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ÉTUDES PRATIQUES

SUR

LE CODE PÉNAL

QUATRIÈME ÉTUDE

LIVRE TROISIÈME

CHAPITRE III.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA PAIX PUBLIQUE.

SECTION III.

Des troubles apportés à l'ordre public par les ministres des

cultes dam l'exercice de leur ministère.

1. Les dispositions renfermées dans cette section ne sont pas
applicables aux ministres des cultes non reconnus.

2. Les ministres du culte peuvent-ils être poursuivis sans
autorisation préalable?—Distinction.—Jurisprudence.
— Variations.

1. Les dispositions, que nous allons étudier, ne sont

applicables qu'aux ministres des cultes reconnus en

IV. 1
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France. Cette opinion a, je le sais, ses contradicteurs.

Mais il me paraît qu'elle trouve sa justification dans la

discussion, dont les articles, qui m'occupent, ont été

l'objet au Conseil d'Etat (Locré, t. 30, p. 170 et suiv.)-

C'est, ce semble, là pensée, qui en a dominé les dé-

bats. C'est, à n'en pas douter, la pensée de Portalis,

soit lorsqu'il examine s'il est des circonstances « où il

devient nécessaire d'obliger les ministres descultes orga-
nisésà donner connaissance à l'autorité des écrits, qu'ils
se proposent de publier » (ib., p. 173), soit lorsqu'il
cherche à établir que, si la loi peut se montrer jalouse
dans les pays où les cultes ne sont que tolérés, « il n'en

est pas de même descultes organiséspar les lois, deceux

dont lesministres sont nomméspar l'Empereur et assujettis
à un serment particulier » (ib., p. 174) : c'est encore la

pensée de Berlier, lorsqu'il reconnaît qu'on peut se dis-

penser de soumettre à l'autorisation préalable du mi-

nistre des cultes les instructions pastorales, puisqu'il
est affirmé par ce ministre « que les pasteurs des reli-

gions admises en France se conduisent de manière à

n'inspirer aucune inquiétude sérieuse » (ib., p. 179).
Enfin, c'est la pensée de Cambacérès, lorsqu'il fait
observer au Conseil que « l'Empereur a manifesté l'in-
« tention que les délits particuliers aux ecclésiastiques
« formassent une classe à part » (ib., p. 180).

Quant aux ministres des cultes, qui existeraient
en France, sans y être reconnus, ils seraient, selon
moi, placés sous l'empire du droit commun. Si ce
droit est plus rigoureux que les articles, relatifs aux
ministres des cultes reconnus , ils en subiront les ri-

gueurs ; s'il est moins sévère, ils profiteront de son in-

dulgence.
2. Quoique la procédure criminelle soit étrangère à

mes études, je crois néanmoins à propos de rechercher
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si les ministres des cultes peuvent être poursuivis de-
vant les tribunaux de répression, sans autorisation

préalable.
Il est aujourd'hui unanimement reconnu que les mi-

nistres des cultes ne sont pas des agents du Gouverne-
ment et que, par suite, ils ne sont pas protégés par
l'art. 75 de la Constitution du 22 frimaire an VIII. La
Cour de cassation juge « que les agents du Gouverne-
« ment, dont parle l'art. 75 de la Constitution de
« l'an VIII, sont ceux qui, dépositaires d'une partie de
« son autorité, agissent directement en son nom, et font
« partie de la puissance publique; que les ministres des
« cultes ne sont pas dépositaires de l'autorité publique,
« qu'ils n'agissent pas au nom du prince, et ne sont
« pas ses agents directs : que, si les ministres du culte
« sont salariés par le Gouvernement, et obligés à prêter
«-serment, aux termes des art. 6 et 7 du Concordat
« de 1802, ils sont, sous ce rapport, dans une situation
« semblable à celle de plusieurs classes de citoyens,
« qui n'ont jamais été comptés au nombre dés fônc-
« tionnaires publics ; qu'ainsi l'art. 75 de là Constitu-
« tion de l'an VIII ne leur est point applicable. »

23 juin 1831, n° 143. —Conf., 9 septembre 1831,

n° 212; 3 novembre 1831, n° 278; -23 novembre 1831,
n° 304.

Mais, de ce que les ministres des cultes ne sont pas
des agents du Gouvernement, et de ce qu'ils ne sont

pas protégés par la Constitution de l'an VIII, s'ensuit-il

qu'ils puissent être poursuivis devant les tribunaux de

répression, sans autorisation préalable ?

Les textes en discussion sont les art. 6, 7 et 8 de la
loi du 18 germinal an X, organique du Concordat du

23 fructidor an IX (10 septembre 1801).
Art. 6. Il y aura recours au Conseil d'État, dans
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tous les cas d'abus de la part des supérieurs et autres

personnes ecclésiastiques. Les cas d'abus sont : l'usur-

pation ou l'excès de pouvoir, la contravention aux lois

et règlements de la République, l'infraction des règles

consacrées par les canons reçus en France, l'attentat

aux libertés, franchises et coutumes de l'Église galli-
cane , et toute entreprise ou tout procédé qui, dans

l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des

citoyens, troubler arbitrairement leur conscience, dé-

générer contre eux en oppression, ou en injure, ou en

scandale public.
Art. 7. Il y aura pareillement recours au Conseil

d'État, s'il estporté atteinte a l'exercice public du culte,

et à la liberté que les lois et les règlements garantissent
à ses ministres.

Art. 8. Le recours compétera à toute personne inté-

ressée. A défaut de plainte particulière, il sera exercé

d'office par les préfets. Le fonctionnaire public, l'ecclé-

siastique ou la personne, qui voudra exercer ce recours,
adressera un mémoire détaillé et signé, au Conseiller
d'État chargé de toutes les affaires concernant les cultes,

lequel sera tenu de prendre, dans le plus court délai,
tous les renseignements convenables, et sur son rap-
port, l'affaire sera suivie et définitivement terminée
dans la forme administrative, ou renvoyée, selon l'exi-

gence des cas, aux autorités compétentes.
Il n'est douteux pour personne que ces articles ne

concernent pas les actes commis par les ministres des
cultes hors de l'exercice de leurs fonctions. Ces actes
restent soumis au droit commun et, par conséquent,
s'ils présentent le caractère criminel, ils peuvent être

poursuivis sans autorisation préalable.
Mais ces dispositions ont été diversement interpré-

tées dans l'application, qu'on doit en faire aux actes
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exécutés par les ministres des cultes dans l'exercice de
leurs fonctions.

Les uns considèrent que la loi du 18 germinal an X
n'est relative qu'aux excès du pouvoir spirituel et aux
abus de la juridiction religieuse. Ils estiment que, dès

que cet abus revêt le caractère d'un crime, d'un délit
ou d'une contravention, il assujettit son auteur aux

règles communes de la procédure criminelle, c'est-à-
dire que, dans ce cas, les tribunaux peuvent être saisis
sansrecours préalable au Conseil d'État.

Les autres pensent qu'il faut distinguer entre les

poursuites du ministère public et celles de la partie
lésée. Suivant eux, le ministère public peut saisir, sans
recours préalable, les tribunaux de répression ; ils n'im-

posent qu'à la partie civile l'obligation de donner satis-
faction à la loi de germinal.

D'autres, enfin, sont d'avis que la partie publique a
les mêmes devoirs à remplir que la partie civile, et que
les tribunaux ne peuvent être saisis, par l'une comme

par l'autre, qu'avec l'autorisation préalable du Conseil
d'État.

Je partage cette dernière opinion. Il n'y a qu'elle qui.
selon moi, concorde avec les dispositions de la loi de

germinal.
D'une part, l'art. 6 de cette loi ne restreint pas les

cas d'abus, comme l'indique la première des trois opi-
nions que je viens d'exposer, aux excès du pouvoir spi-
rituel, et aux abus de la juridiction religieuse. Au con-

traire, il déclare cas d'abus non-seulement l'usurpation
ou l'excès de pouvoir, l'infraction des règles consa-
crées par les canons reçus en France, l'attentat aux

libertés, franchises et coutumes de l'Église gallicane,
mais encore la contravention aux lois et règlements de

l'État, et toute entreprise, ou tout procédé, qui, dans
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l'exercice du culte, petit compromettre l'honneur des

citoyens, troubler arbitrairement leur conscience, dé-

générer contre eux en oppression, ou en injure, ou en

scandale public.
D'autre part, l'art. 8 de la même loi ne se borne pas

à ouvrir le recours à la partie lésée, comme semble le

supposer Fautre opinion que je repousse; il l'ouvre à

toute personne intéressée ;
il indique comment, à défaut

de plainte particulière, le représentant de l'État pourra

agir; il règle la marche que devra suivre le fonction-

naire public, ou la personne qui voudra exercer le re-

cours.

La. première de ces deux dispositions contredit l'opi-
nion de ceux qui, ne voyant des cas d'abus que dans les

excès du pouvoir spirituel, et les abus de îa juridiction

religieuse, estiment que, dès que l'abus prend le caractère

d'un crime, d'un délit ou.d'une contravention, il devient

immédiatement justiciable des tribunaux de répression;
la seconde, l'opinion de ceux qui, distinguant entre la

partie publique et la partie civile, n'assujettissent que
cette dernière à l'obligation de recourir préalablement
au Conseil d'État.

Ces deux dispositions, au contraire, me paraissent
confirmer pleinement l'opinion que j'adopte.

L'une déclare d'abord, dans les termes les plus gé-
néraux, qu'il y aura recours au Conseil d'État, dans
tous les cas d'abus. Puis, énumérant ces cas, elle classe

parmi eux, en termes qui ne comportent pas de distinc-
tion, les contraventions aux lois et règlements de l'État, et
les entreprises et procédés, qui, dans l'exercice du culte,
peuvent compromettre l'honneur des citoyens, dégénérer
contre eux en oppression ou en injure ou en scandale public ;
elle soumet donc au recours préalable, qu'elle ordonne,
non-seulement les excès du pouvoir spirituel et les abus
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de la juridiction religieuse, mais encore les abus qui
constituent des infractions aux lois et règlements, et
les procédés qui peuvent compromettre l'honneur des

citoyens et dégénérer contre eux en injure ou en scan-
dale public, c'est-à-dire, les crimes, les délits et les
contraventions.

L'autre, qui a pour objet d'indiquer par qui le re-
cours sera exercé, ne distingue pas entre-la partie pu-
blique et la partie civile ; elle les confond et leur trace
la marche, qu'elles auront à suivre l'une et l'autre; elle
les oblige donc toutes deux à recourir préalablement au
Conseil d'État. Si on me reprochait de donner à cette
dernière disposition une interprétation, qu'elle ne

comporte pas, je répondrais qu'elle n'aurait paspu, sans
semettre en contradiction avec l'art. 6, qui la précède,

dispenser le ministère publie du devoir, qu'elle impo-
sait à la partie civile, puisque cet article déclare qu'il y
aura recours dans tous les cas d'abus, et que, parmi ces

cas, il comprend non-seulement les délits, qui peuvent
être considérés comme privés, mais en outre, toutes les

infractions aux lois, et, par conséquent, même celles

dont la répression est le plus directement confiée au

ministère public.
Cette opinion est, d'ailleurs, celle que le Conseil

d'État a paru admettre lorsqu'il discutait la section que

j'étudie.
Dans la séance du 29 août 1809 (Locré, t. 30, p. 179),

« Vincent Margniola fait observer que l'instruction

« d'une semblable affaire, portée devant les tribunaux,
« pourrait jeter de la fermentation dans les esprits, qu'il
« serait donc préférable de laisser agir la haute police
« de l'État.

« De Ségur répond que l'article détermine la peine et

« non la forme dans laquelle elle sera appliquée : il
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« laisse donc la liberté de nommer une commission,

« qui examine si l'affaire doit être ou non renvoyée
« devant les tribunaux.

« Cambacérès dit que le Code est destiné à régler
« l'action des tribunaux et non celle de la haute police ;
« qu'au surplus, ce qu'il prescrit ne paralyse pas le

« droit que le Gouvernement à de prendre des mesures

« contre ceux qui troublent la tranquillité publique.
« Vincent Margniola dit qu'il voudrait que la loi

« autorisât à faire juger le prévenu par une commission

« du Conseil d'Etat.
« Cambacérès dit que l'affaire vient nécessairement

« au Conseil d'Etat, puisque c'est ce Conseil, qui auto-

« rise la mise en jugement. Mais il faut s'arrêter là, et
« maintenir l'action des autorités locales, surtout celle
« de la justice. Il est très-important de saisir les tribu-
« naux de la connaissance des délits que les ecclésiasti-
« ques commettent par abus de leur ministère. On ne
« doit pas oublier que les Parlements ont empêché la
« France de devenir un pays d'obédience. Ils décré-
« taient, saisissaient le temporel, et réprimaient sévè-
« rement les écarts. La police' n'aurait pas la même
« force. Elle ne peut qu'arrêter les prévenus, et, après
« un certain temps, il faut les relâcher.

« Mole voudrait qu'afin de ne pas faire pour les évê-
« ques une exception, qui les déconsidérerait, on fît
« porter, en général, la disposition sur tous les fonc-
« lionnaires, qui, en parlant au peuple, se rendent-
« coupables de quelqu'un des délits, prévus par
« l'article..

« Berlier dit qu'il n'y a pas de doute que les fonc-
« tionnaires civils, qui appelleraient par des actes pu-
« blics, le mépris sur les mesures, dont l'exécution
« leur est confiée, ne fussent très-coupables; aussi y
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« a-t-on pourvu, bien qu'à leur égard un tel délit soit
« peu supposable. Mais il s'agit ici d'une autre classe
« de personnes, qui, n'étant dépositaires d'aucune par-
« lie de l'autorité temporelle, ne peuvent être classées
« parmi les fonctionnaires publics proprement dits, et
« méritent bien une mention particulière. »

J'ai reproduit toute cette discussion, pour ne pas iso-
ler la déclaration de Cambacérès de ce qui la précède
et de ce qui la suit. C'est le seul moyen de donner à
cette déclaration la signification qui lui appartient. A
mon sens, elle a une très-grande valeur. Il en résulte,
selon moi, que, dans la pensée de l'Archichancelier, il

y a recours au Conseil d'Etat pour tous les cas d'abus,
non-seulement pour ceux qui ne concernent que le

pouvoir spirituel ou qui ne touchent qu'à l'intérêt privé,
mais encore pour ceux qui prennent le caractère de

crimes, et, par suite, ne peuvent être poursuivis que
par le ministère public. En effet, quel était le fait en
discussion lorsque Cambacérès indiquait que l'affaire
venait nécessairementau Conseil d'Etat? Il ne s'agissait
ni du domaine spirituel de l'Église, ni d'un délit privé ;
il s'agissait d'une infraction punie du bannissement, du
crime défini par l'article 204 du Code pénal. Ce n'est

donc peut-être pas sans raison, que les partisans de la

doctrine, que je soutiens, présentent, comme leur étant

favorable, l'opinion de l'Archichancelier.

Cependant un auteur éminent, l'un des plus sérieux

adversaires de la doctrine que je défends, donne une

autre interprétation à la réponse de Cambacérès. Sui-

vant lui, lorsque l'Archichancelier déclarait que le

Conseil d'État autoriserait la mise en jugement, il est

évident « qu'il se référait à l'art. 75 de la loi du 22
« frimaire an VIII. » Cette impression est loin d'être la

mienne. Je ne vois pas pourquoi Cambacérès, si profon-



10 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C LA PAIX PUB.

dément initié à la législation des temps qu'il venait de

traverser, aurait songé à une loi qui n'était pas appli-

cable, et aurait oublié celle qui régissait spécialement
la matière dont il s'occupait. Il y a plus : si l'on reprend,
en quelque sorte, une à une, les paroles de l'Archichan-

celier, on demeura, ce me semble, convaincu qu'en

répondant à Vincent Margniola que l'affaire viendrait

nécessairement au Conseil, il n'avait en vue que la loi

du 18 germinal an X, celle qui réglait les cas d'abus,
celle qui les déférait tous au Conseil, dans son art. 6.

En effet, pourquoi, suivant lui, le Conseil interviendra-

t-il? Est-ce parce que les ministres des cultes sont des

agents du Gouvernement? Non! L'Archichancelier de

l'Empire ne commet point cette grosse erreur. Mais

pourquoi donc l'affaire ira-t-elle au Conseil ? Camba-
cérès l'indique, c'est qu'il s'agit de délits « que les ecclé-

siastiques commettent par abus de leur ministère. »

L'Archichancelier continue la même pensée lorsque,
pour maintenir la compétence des tribunaux ordi-
naires, après l'intervention du Conseil d'Etat, il ajoute
que : « On ne doit pas oublier que les Parlements
« ont empêché la France de devenir un pays d'obé-
« dience. »

Ainsi, d'un bouta l'autre de sa réponse, Cambacérès
se préoccupe des faits ecclésiastiques, des cas d'abus.
Ce n'est pas un agent du Gouvernement qu'il songe à

préserver de poursuites téméraires. Ce sont des actes ,
ce sont les cas d'abus qu'il réserve à l'examen préala-
ble du Conseil ; c'est à raison de ces faits qu'il rassure
Vincent Margniola sur la compétence donnée à l'auto-
rité judiciaire. Je persiste à croire que je donne à la
déclaration de Cambacérès, l'interprétation qui lui ap-
partient, et que je peux m'autoriser de cette déclaration
pour soutenir que, dans la pensée de rArchichancelier,
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tous les cas d'abus, même ceux qui seraient l'objet des

poursuites du ministère public, doivent, être soumis

préalablement, au Conseil d'Etat.
Cette opinion, qui s'appuie sur les termes si géné-

raux et si absolus des art. 6 et 8 de la loi du 18 germi-
nal, et sur les travaux préparatoires de la section du
Code pénal dont je m'occupe, me paraît avoir aussi

pour elle la raison d'Etat. Assurément, je ne pense pas
que les infractions, commises par les ministres du culte,
doivent rester impunies, parce que, outre le caractère
criminel qu'elles revêtent, elles constituent des cas d'a-

bus, mais je crois qu'il est convenable, même dans l'in-
térêt de l'Etat, qui ne se sépare pas de l'intérêt reli-

gieux, que le Souverain reconnaisse, dans tous les cas,
en son Conseil, s'il est opportun que les poursuites
aient lieu et que les ministres du culte soient traduits

devant les tribunaux ordinaires, pour les faits accom-

plis dans l'exercice de leur ministère. Je trouve, dans
le recours préalable au Conseil, la conciliation et la ga-
rantie de ces deux grands intérêts.

La Cour de cassation n'a jamais admis la première
des opinions que je viens d'exposer ; mais elle a suivi
tantôt la seconde, tantôt la troisième.

La première fois que cette Cour examina la ques-
tion, ce fut dans des circonstances qu'il est à propos

d'indiquer. Le tribunal correctionnel de Saverne avait

jugé ceque, suivant les dispositions de la loi du 18

germinal an X, les abus, de la part des ecclésiastiques,
dans l'exercice du culte, tels qu'ils sont énumérés en

l'art. 6 de ladite loi, donnent lieu au recours au Conseil

d'Etat; que, dans l'espèce, la plainte du sieur Guille-

main ayant pour objet la réparation d'un délit de diffa-

mation prétendument commis, en chaire, par le pré-
venu, curé à Schweinheim, il n'appartient pas à un
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tribunal correctionnel d'en connaître, à moins de ren-

voi de la part du Conseil d'Etat, auquel le plaignant est

dans le cas de s'adresser d'après le mode tracé par l'art.

8 de la même loi ; que c'est à tort que le défenseur du

plaignant a taxé la loi organique des cultes, ci-dessus

rappelée, d'immorale, puisque cette loi, au contraire,

est une loi de réconciliation et de paix; que d'une part,

elle environne les ministres des autels du respect qui

leur est dû et leur garantit l'indépendance et la liberté

dans leurs fonctions, et que, de l'autre, elle assure à la

société la répression des abus que, dans ces mêmes

fonctions, ils pourraient commettre. » Le ministre de

la justice désira que la Cour de cassation fût appelée à

s'expliquer sur la doctrine admise par les juges de Sâ-

verne. ceCe jugement, disait-il dans Mettre qu'il adressa

à cet égard, au Procureur général près cette Cour, m'a

paru mériter d'autant plus d'attention, qu'on n'est pas

généralement d'accord sur le sens précis des disposi-
tions qui lui servent de base. Ainsi, ces dispositions ne

faisant aucune mention de procédure, ni de mise en

jugement, on a pu croire qu'elles ne s'opposent pas aux

poursuites judiciaires que peuvent encourir des ecclé-

siastiques, pour des délits qu'ils commettraient dans

l'exercice de leurs fonctions, et qu'elles ouvrent seule-

ment une autre voie, soit au Gouvernement, soit aux

parties lésées qui ne jugent pas à propos de se pourvoir
dans les tribunaux. Mais, d'un autre côté, en réfléchis-

sant aux graves inconvénients qui pourraient résulter de

la faculté que les parties auraient de poursuivre, dans

tous les cas, directement, devant les tribunaux, la répa-
ration des faits qu'elles prétendraient avoir été commis
à leur préjudice par des ecclésiastiques, et quelle que fût
la nature de ces faits, on peut douter que l'intention
du législateur ait été d'accorder un droit aussi illimité,
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et on est amené à penser que si la poursuite directe
peut avoir lieu à raison de tous les faits qui ne consti-
tuent pas, à proprement parler, un acte des fonctions
ecclésiastiques, il en est différemment à l'égard de ceux

qui se confondent nécessairement avec l'exercice du
sacerdoce, et dont les ecclésiastiques ne peuvent se
rendre coupables qu'en abusant du caractère dont ils
sont revêtus. C'est ainsi, par exemple, que si un

prêtre, au moment où il remplit son ministère, se ren-
dait coupable de violence, on pourrait le traduire direc-
tement devant les tribunaux, parce que le fait, lors
même qu'on pourrait le considérer comme se ratta-
chant plus ou moins directement aux fonctions du pré-
venu, ne serait point un acte de ces mêmes fonctions :
mais si, au contraire, il s'agissait d'actes vraiment ec-

clésiastiques, c'est-à-dire qu'un prêtre peut seul com-

mettre, notamment d'une indiscrétion commise au pré-
judice de personnes entendues au tribunal de la péni-
tence, d'insertion dans un mandement, une lettre pas-
torale ou un sermon, de doctrines contraires à l'ordre

public ou de diffamation, comme l'ecclésiastique, auquel
on imputerait ces faits, n'aurait pu les commettre qu'à
l'aide et par abus de son ministère, il serait indispen-
sable de suivre la marche tracée par l'art. 8 de la loi

précitée, et d'en référer au Conseil d'Etat, pour que
l'affaire fût terminée dans la forme administrative ou

renvoyée, suivant l'exigence des cas, devant les auto-

rités compétentes. Si telle est l'interprétation que doit

recevoir la loi du 8 avril 1802, le tribunal de Sa-

verne, par son jugement du 24 avril dernier, en aurait

fait une juste application, puisqu'il s'agissait, dans l'es-

pèce qui lui était soumise, de diffamation commise par
un ecclésiastique en chaire, c'est-à-dire dans un prône
ou un sermon. Mais, comme l'autre opinion que j'ai
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rappelée, au commencement de ma lettre a été consa-

crée par plusieurs décisions judiciaires; je crois devoir,

quels que soient mes doutes sur la question dont il s'a-

git; vous transmettre le jugement du tribunal de Sâ-

verne, et vous charger d'en requérir l'annulation, dans

l'intérêt de la loi, afin de mettre la Cour de cassation,

soit qu'elle admette, soit qu'elle rejette votre réquisi-
toire, à portée de rendre promptement un arrêt doctri-

nal qui fixe la jurisprudence sur ce point important de

la législation. » La Cour de cassation , ceconsidérant

qu'il résulte des art. 6, 7 et 8 dé la loi du 18 germinal
an X, qu'en garantissant aux ministres de là religion le

libre exercice de leurs fonctions, la loi a en même temps
déterminé les cas d'abus et lé moyen d'en obtenir la

répression ; que ce moyen est le recours au Conseil

d'État, qui, suivant les circonstances, doit terminer
l'affaire administrativement, ou là renvoyer à l'autorité

compétente ; qu'il suit de ces dispositions que le parti-
culier, qui se prétend lésé par un fait que la loi a

qualifié d'abus, ne peut poursuivre devant les tribu-
naux l'ecclésiastique inculpé, sans recours préalable au
Conseil d'État et son autorisation ; que, dans l'espèce
du réquisitoire présenté par le Procureur général, le fait,

pour lequel Hattën a été traduit devant le tribunal cor-
rectionnel de Saveiiïe, est d'avoir, dans un discours
tenu en chaire,- diffamé le sieur Guillemain ; que ce fait
rentre évidemment dans l'application de l'art. 6 dé la
loi précitée, du 18 germinal an X, qui désigné comme
cas d'abus, toute entreprise ou tout procédé qui, dans
l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des

citoyens, troubler arbitrairement leur conscience, dé-

générer contre eux en oppression, ou en injure, ou en
scandale public, puisqu'un discours, tenu en chaire par
un curé en fonctions, fait essentiellement partie de
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l'exercice du culte ; qu'avant de traduire le sieur Hatten

devant le tribunal correctionnel de Saverne; le sieur Guil-
lemain ne s'était pas pourvu par la voie de recours au
Conseil d'État ; que, dans ces circonstances, ledit tri-
bunal s'est conformé à la loi en se déclarant incompé-
tent », décida qu'il n'y avait pas lieu à annuler le juge-
ment dénoncé par le réquisitoire de son Procureur gé-
néral : 25 août 1827 , n° 226. — Conf., 28 mars 1828,
n° 96 ; 18 février 1836, n° 49 ; 26 juillet 1838, n° 250.

Dans le courant de l'année 1831, Jean-Nicolas Roger,

prêtre desservant, fut poursuivi, pour attaque contre
l'ordre de successibilité au Trône et les droits, que le
Roi tenait du voeu de la nation française. Un sursis aux

poursuites avait été ordonné par la chambre d'accusation

de la Cour de Paris, sur le motif que Jean-Nicolas

Roger, étant, comme prêtre desservant, salarié par le

Gouvernement, et obligé, aux termes du Concordat, à

prêter serment; devait être considéré comme fonction-

naire public, et; par conséquent, qu'il ne pouvait 'être

poursuivi qu'avec l'autorisation du Conseil d'Etat,
conformément à l'art. 75 de la Constitution de l'an VIII.

Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt de sursis fut

annulé. La Cour de cassation, après avoir établi que les

ministres du Culte ne sont pas des agents du Gouverne-

ment, ajouta « que les art. 6, 7 et 8 de la loi du

18 germinal an X, sur les appels comme d'abus, ne

comprennent pas le cas actuel, qui serait une atta-

que contre l'ordre de successibilité au Trône, et les

droits que le Roi tient du voeu de la nation française,

exprimés par les actes constitutionnels de 1830, et

qui est poursuivie par le ministère public, qui n'a

nul besoin d'autorisation spéciale ; que, dès lors, en

prononçant le sursis à statuer, jusqu'à ce qu'on ait

obtenu du Conseil d'Etat l'autorisation de poursuivre,
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la chambre d'accusation de la Cour royale de Paris

a fait une fausse application des art. 6 et 7 du Con-

cordat de 1802, de l'art. 75 de l'acte du 22 fri-

maire an VIII, et violé les règles de sa compétence. »

23 juin 1831, n° 143. — Conf., 9 septembre 1831,

n° 212 ; 3 novembre 1831, n° 278; 23 décembre 1831,

n° 328.
Ces arrêts jugent, en termes exprès, que le ministère

public « n'a pas besoin d'autorisation préalable » pour

poursuivre les infractions punissables, commises par
les ministres du culte dans l'exercice de leurs fonc-

tions.
Cette jurisprudence, qui, selon moi, ne se concilie

pas avec les dispositions, si absolues, de la loi de ger-
minal, la Cour de cassation l'a certainement abandonnée

dans les deux arrêts que je vais citer.

A l'enterrement de la dame Vée, mère du curé de la

paroisse d'Entrains, des difficultés s'élevèrent entre le

maire de la commune et les abbés Vée et Guille ; ce

dernier, desservant d'une commune voisine, présidait
à la cérémonie funèbre, l'autre ne figurait que parmi
les assistants. Sur la plainte du maire, le ministère

public cita les deux ecclésiastiques devant le tribunal
correctionnel, sous la prévention d'outrages envers un
fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions,
délit puni par l'art. 222 du Code pénal. Les prévenus
opposèrent une exception d'incompétence, prise de ce

que les faits, qui leur étaient reprochés, constituaient
un cas d'abus, prévu par les art. 6 et 8 de la loi du
18 germinal, et à raison duquel ils ne pouvaient être

poursuivis qu'après autorisation du Conseil d'Etat. Ce
déclinatoire fut rejeté par le tribunal de Clamecy et, en
appel, par la Cour de .Bourges ; « considérant que la
loi du 18 germinal an X, au titre du régime de l'E-
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glise catholique dans ses rapports avec les droits et la

police de l'État, a eu pour objet, d'une part, la ré-

pression des abus qui peuvent être commis par les
ministres de la religion, dans les divers degrés de la
hiérarchie ecclésiastique, soit dans des actes de juri-
diction extérieure, soit dans l'exercice même du culte,
et, d'autre part, d'assurer aux ministres de l'Eglise
catholique la protection à laquelle ils ont droit ; que
l'art. 6 de cette loi définit les cas d'abus dans l'exercice
du culte, que le législateur s'est proposé d'arrêter ou
de réprimer, mais dont il a déféré l'examen préalable
au Conseil d'État ; que l'on ne peut, sans forcer l'inter-

prétation des expressions générales « entreprises et

procédés qui peuvent dégénérer en oppression, injure
ou scandale public, » soutenir que tous les genres de
crimes ou de délits, dont les ministres du culte se ren-
draient coupables, dans ou à l'occasion de l'exercice de

leurs fonctions, sont compris sous cette indication

générale ; qu'on ne peut admettre que pour toutes les
infractions à la loi commune, pour des violences person-
nelles ou des outrages directs, alors qu'il ne semblait

occupé qu'à placer des barrières contre les entreprises
de la juridiction ecclésiastique, il avait eu l'intention de

soustraire les ministres du culte aux poursuites aux-

quelles pourraient donner lieu tous leurs actes pendant
l'exercice de leurs fonctions, et de rendre le Gouverne-

ment juge nécessaire des plaintes des citoyens, qui
croiraient avoir été directement blessés dans leur hon-

neur ; considérant que les expressions citées (procédés

qui peuvent dégénérer en oppression, etc.), excluent

l'idée de violences ou injures directes, que les lois pénales
ont prévues ou définies ; que, quand il serait vrai que
la loi de l'an X aurait été rédigée, ainsi qu'on l'a plaidé,
sous l'influence de cette opinion que les ministres du

IV. 2
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culte catholique, rétribués par l'Etat, ayant prêté le

serment d'obéir à ses lois, seraient considérés comme

fonctionnaires publics, et jouiraient, à ce titre, de la

garantie, qui est accordée à ceux-ci par l'art. 75 de la

Constitution de l'an VIII, de ne pouvoir être mis en juge-

ment pour faits relatifs à leurs fonctions,, sans une

autorisation du Conseil d'Etat, peu importerait, aujour-

d'hui, quelle eût été à cet égard la pensée du législateur ;

qu'il résulterait même de l'observation, si elle était

fondée, que ce ne serait pas dans la loi de germinal
an X, qu'il faudrait chercher la garantie ou la préroga-
tive dont s'agit ; considérant au surplus que la jurispru-
dence est fixée sur la portée de l'art. 75 de la Constitution

de l'an VIII, et que les ministres des cultes ne peuvent
être rangés dans la classe des agents du Gouvernement;

qu'ainsi sous aucun rapport, le pourvoi au Conseil

d'Etat n'était nécessaire. » Sir. 1840,1, 283. Les abbés

Guille et Vée se pourvurent contre cette décision. Ils

soutinrent que les considérations d'ordre public et d'in-

térêt général, qui ont déterminé le législateur de l'an X

à classer à part les abus ecclésiastiques et à investir,
en cette matière, le Conseil d'Etat d'un droit d'appré-
ciation préalable, répugnaient à l'admission des distinc-
tions tirées soit de ce que l'abus se lierait à un fait

qualifié délit, soit de ce qu'il serait poursuivi par le
ministère public ; ils prétendirent que ces distinctions
ne tendaient à rien moins qu'à effacer, dans la plupart
des cas, la garantie dérivant du recours préalable au
Conseil, ceEn constituant, ont-ils dit, le Conseil d'Etat
arbitre de la poursuite judiciaire, le législateur de l'an X
a entendu donner aux membres du clergé une garantie
amlogue à celle dont l'art. 75 de la Constitution de
l'an VIII avait couvert les agents du Gouvernement. Cette
garantie des agents du Gouvernement s'efface-t-elle



INFRACTIONS DES MINISTRES DU CULTE.—N° 2. 19

devant les poursuites du ministère public? Non : l'art. 3
du décret du 9 août 1806 s'explique à cet égard en
termes formels. Pourquoi en serait-il autrement de la

garantie donnée aux ministres du culte ? Est-ce que
par hasard le législateur aurait vu moins de dignité
dans le sacerdoce que dans les fonctions du plus mince

agent de l'autorité, d'un garde champêtre, par exemple?
Et, après tout, que serait-ce pour le clergé qu'une
garantie qui cesserait d'exister sous le bon plaisir d'un
membre du parquet, qui, par ses croyances religieuses,
peut être l'ennemi le plus implacable du prêtre catho-

lique, notamment s'il se trouve être israélite, huguenot
ouultra-gallican? » Après en avoir délibéré en chambre
du conseil, ainsi que le constate l'arrêtiste, la Cour de
cassation admit les graves considérations qui lui avaient
étéprésentées parles demandeurs. Elle rejeta le pourvoi
de l'abbé Vée parce qu'il « était constant, en fait, que
cet ecclésiastique n'assistait pas, comme prêtre officiant,
à la cérémonie des funérailles de sa mère, et qu'ainsi
l'acte, qui lui était imputé, ne pouvait pas rentrer dans
un cas d'abus inhérent à l'exercice du culte. » Mais en
ce qui touchait l'abbé Guille, « attendu que les faits,

qui lui étaient imputés, constituaient, d'après les termes
de la prévention, des outrages de la part d'un ministre
du culte catholique, officiant à un enterrement, envers
un fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions ;
attendu que ce fait rentre dans le cas d'abus, spécifié
par l'art. 6 de la loi du 18 germinal an X, relatif à tout

procédé qui, dans l'exercice du culte, peut dégénérer en

injure ou scandale public ; attendu, dès lors, que ce
fait ne pouvait être déféré à la juridiction correctionnelle,
sans qu'il y eût recours au Conseil d'Etat et renvoi de
ce Conseil à l'autorité compétente, » la Cour cassa
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l'arrêt soumis à sa censure, 12 mars 1840, n° 79.

Sir. 1840,1, 283.

Le prêtre Sardà avait été traduit devant le tribunal

correctionnel dé Perpignan, sous la prévention d'avoir

procédé à la cérémonie religieuse de plusieurs mariages,

sans qu'il lui eût été justifié d'un acte de mariage civil

préalable et d'avoir fait inhumer des corps, sans l'auto-

risation préalable de l'officier de l'état civil, délits

prévus et punis par les art. 199 et 358 du Code pénal.
Le prévenu soutint que les faits, qui lui étaient imputés,
constituaient des cas d'abus qui devaient être soumis à

l'appréciation préalable du Conseil d'Etat. Ce système
fut accueilli successivement par le tribunal de Perpi-

gnan et celui de Carcassonne. Le ministère public se

pourvut en cassation, mais son pourvoi fut rejeté.
« attendu que les faits, qui ont motivé la poursuite,
étaient relatifs à l'exercice du ministère ecclésiastique
du prévenu ; que, dès lors, la contravention aux dispo-
sitions des art. 199 et 338 du Code pénal, rentrait dans
les cas prévus par les art. 6, 7 et 8, combinés de la loi
du 18 germinal an X; d'où il suit qu'en le jugeant
ainsi le jugement attaqué, régulier en la forme, s'est
conformé à ces articles et n'a d'ailleurs violé aucune
loi. » 29 décembre 1842, n° 342; Sir. 1843, 1, 73.

Mais, je dois le reconnaître, la Cour de cassation est
revenue, dans le dernier arrêt qu'elle a rendu sur la

question, à la doctrine de ses arrêts de l'année 1831.
Elle a décidé, après en avoir délibéré en chambre du
conseil, que le recours préalable, ordonné par la loi de
germinal, n'est prescrit qu'aux particuliers et que le
ministère public en est affranchi.

L'abbé Lhémeaux, vicaire à Availles, avait été con-
damné à deux ans d'emprisonnement et 100 fr. d'a-
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mende, pour avoir prononcé en chaire, un discours
renfermant les délits d'offenses publiques envers l'Em-

pereur, de critique et censure des actes du Gouverne-
ment et d'excitation à la haine et au mépris soit du Gou-

vernement, soit des citoyens les uns contre les autres.
Il interjeta appel de cette condamnation, et soutint que
la juridiction correctionnelle n'aurait pu être compétem-
ment saisie des faits qui lui étaient reprochés qu'autant
qu'ils auraient été soumis préalablement à l'examen du
Conseil d'Etat. Par un arrêt du 4 juillet 1861, la Cour
dePoitiers rejeta cette exception « attendu que les art. 1
et 22 du Code-instr. crim., attribuent au ministère

public la recherche et la poursuite de tous les délits
dont la connaissance appartient aux tribunaux de police
correctionnelle et aux Cours d'assises ; que son action,

sauvegarde de la société, est exercée avec une entière

liberté et sans acception de personnes ; qu'elle ne trouve

de limites que dans les dispositions précises de nos lois,

quand elles la subordonnent à des prescriptions excep-
tionnelles commandées par l'intérêt général ; que telles

sont celles qui ne permettent pas de poursuivre un

agent du Gouvernement sans l'autorisation du Conseil

d'Etat; attendu que ce droit d'asile intellectuel doit

être formellement édicté par le législateur ; qu'il n'a

pas été créé dans l'intérêt de l'agent, mais dans l'intérêt

de l'Etat ; que, si un fonctionnaire l'invoque au moment

où il en use, il revendique une partie de la puissance

publique, à raison des fonctions qu'il remplit ou qu'il
a remplies ; attendu que cette garantie est écrite en

termes formels pour les agents du Gouvernement dans

l'art. 75 de la Constitution du 22 frimaire an VIII;

attendu que. les ecclésiastiques ne sont pas agents du

Gouvernement ; qu'ils ne sont pas institués par le

Prince; qu'ils n'agissent pas en son nom; qu'ils ne
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détiennent aucune partie de sa puissance; qu'ils ne

peuvent donc se placer sous l'égide de l'article précité

de la Constitution de l'an VIII ; attendu que les art. 6,

7 et 8 de la loi du 18 germinal an X, où l'on prétend

trouver en leur faveur l'équivalent de l'art. 75 de la

Constitution du 22 frimaire an vin, sont relatifs au re-

cours du Conseil d'Etat, dans tous les cas d'abus de la

part des ecclésiastiques ; que leur but a été de les

atteindre à raison des faits commis dans l'exercice de

leurs fonctions et dangereux pour le Gouvernement,

que le droit commun ne prévoit pas et ne punit pas;

que ces faits sont les simples abus, qui ne prennent

pas le caractère plus grave d'un crime ou d'un délit ;

que, s'il eût voulu subordonner l'action du ministère

public à l'examen préalable du Conseil d'Etat, même

quand il s'agit d'un crime ou d'un délit, le législateur
l'eût dit en termes formels ; qu'il n'a pu laisser à l'arbi-
traire de l'interprétation le droit de créer une garantie
constitutionnelle ; qu'il n'a pas assimilé à l'abus le crime
ou le délit ; que ces mots mêmes ne se trouvent pas dans
le texte ; attendu qu'il y aurait péril à créer contre le

Gouvernement, en faveur des ecclésiastiques, des im-
munités en dehors de la loi, et qui prendraient leur
source dans des causes autres qu'une autorité exercée
au nom dû Prince ; attendu qu'un tel droit, établi en
leur faveur, paralyserait la prompte action de la justice,
si urgente, lorsque le trouble et le scandale peuvent
naître facilement des actes et des paroles des ecclésias-
tiques, dont aucune mesure préventive ne saurait empê-
cher les délits, presque toujours flagrants; qu'une telle
conséquence ne découle ni du texte ni de l'esprit du
Concordat et des articles organiques qui, en rétablissant
les cultes, en ont entouré l'exercice de sages précau-
tions pour empêcher leurs ministres d'en abuser contre
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l'Etat et les particuliers. » Sirey, 1861, 1, 801. Le

pourvoi, formé par l'abbé Lhémeaux contre cet arrêt,
fut rejeté, « attendu que la loi organique du 18 germi-
nal an X a eu pour objet, dans ses art. 6, 7 et 8, de
créer une juridiction chargée de connaître des cas
d'abus imputés aux supérieurs et autres personnes ecclé-

siastiques; qu'il appartient, sans doute, à l'autorité

publique de déférer au Conseil d'Etat des faits qui con-
stituent tout à la fois des abus et des délits caractérisés

par les lois pénales ; que, dans ce cas, il entre dans le

pouvoir du Conseil d'Etat de se borner à déclarer qu'il
y a abus ; qu'il entre aussi, dans son pouvoir, de ren-

voyer, selon l'exigence des cas, devant les autorités

compétentes ; attendu que cet ensemble de dispositions
constitue tout le système répressif ou disciplinaire des
art. 6, 7 et 8 du décret organique ; qu'il satisfait à toutes
les nécessités d'une bonne police, puisqu'il permet à
l'autorité publique de déférer, dans tous les cas pos-
sibles, la connaissance des abus ou des délits ecclésias-

tiques à la juridiction du Conseil d'Etat; qu'il permet,
de plus, au Conseil d'Etat de renvoyer, selon les cas,
devant l'autorité répressive; mais attendu qu'aucune
disposition des articles susénoncés ne porte que les

ecclésiastiques ne pourront jamais être traduits, pour
des crimes ou délits relatifs à leurs fonctions, devant les
tribunaux ordinaires de répression, sans avoir été préa-
lablement déférés au Conseil d'Etat; qu'on objecterait
vainement qu'il suffit que l'abus soit contenu dans le
délit pour que le fait doive être soumis à la juridiction
chargée de déclarer les abus ; qu'il est contraire à tous
les principes que, lorsqu'un fait constitue tout à la fois
un manquement, disciplinaire et un délit, le tribunal

disciplinaire doive connaître du fait préalablement, et

préférablement au tribunal chargé de réprimer le délit ;
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qu'il faudrait une disposition spéciale et formelle qui,

par dérogation au droit commun, imposât ce recours

préalable, même au cas de délit ou de crime; que

cette disposition n'existe pas; attendu que rien ne peut

la suppléer ; que, dans le silence de la loi, la règle géné-

rale, écrite dans les art. 1 et 22 du Code d'instruction

criminelle, sur l'indépendance et la liberté entière de

l'action publique, conserve son empire ; qu'il est même

à remarquer que, dans le cas où la juridiction du Con-

seil d'Etat constituerait un préalable nécessaire dans lès

poursuites du ministère public, ce préalable créerait, en

faveur des ecclésiastiques, une immunité plus considé-

rable que celle de l'art. 75 de la Constitution de

l'an VIII, puisqu'au cas, où le Conseil d'Etat se serait
borné à déclarer l'abus, l'ecclésiastique ne pourrait plus
être déféré aux tribunaux ordinaires, même en cas de

crime; que de telles conséquences n'étaient pas dans la

pensée du législateur de l'an X; qu'ainsi aucune dispo-
sition analogue à celle de l'art. 75 de la Constitution de

l'an VIII n'a été écrite dans la loi organique ; attendu, il
est A'rai, qu'énumérant dans l'art. 6 tous les abus, le

législateur y a expressément rangé toute entreprise ou

procédé qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre
l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur
conscience, dégénérer contre eux en oppression, ou en
injure, ou en scandale public ; qu'une telle disposition,
protectrice de l'honneur et de la considération de la vie
privée, a pour effet d'atteindre même le délit de diffa-
mation, lorsque, se confondant avecl'acte de la fonction
ecclésiastique, la diffamation Aient à se produire.en
chaire et demeure inséparable de l'abus proprement
dit; que, dans les cas de cette nature, il appartient à la
sagessedu législateur de mettre une barrière au-devant
de l'action privée, et de la soumettre préalablement à
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la poursuite devant les tribunaux répressifs, à l'examen
et à l'appréciation du Conseil d'Etat ; attendu que cette
restriction est la seule qui ressorte des art. 6 et 8 de la
loi ; qu'elle ne concerne que la plainte des particuliers ;

que le ministère public en demeure affranchi; que,
pour tous les délits de droit commun, pour ceux qui,
comme dans l'espèce, s'attaquent soit à la personne du

Souverain, soit à la paix publique, et qui sont prévus
par le Code pénal ou par les art. 4 et ,7 de la loi du
11 août 1848, l'action publique reste pleine et entière;

que la circonstance que ces délits auraient été commis

par l'ecclésiastique dans l'exercice même du culte, et

par un abus évident de son ministère et de ses fonctions,
n'enlève rien à l'indépendance de cette action ; attendu

que la Cour de Poitiers, en le jugeant ainsi et en se

déclarant compétente pour connaître de la poursuite,
n'a ni faussement appliqué les art. 1 et 22 du Code

d'instruction criminelle, ni violé les art. 6, 7 et 8 de la

loi de germinal an X; » 10 août 1861, n° 178. Sir.

1861, 1, 801.
Jene me dissimule pas assurément la gravité des con-

sidérations admises par cet arrêt. Néanmoins, je per-
siste à croire que la loi du 18 germinal an X ne fait

aucune distinction entre la poursuite de la partie civile

et celle du ministère public, et qu'elle entend que, dans

un cascomme dans l'autre, il y ait recours préalable au

Conseil d'Etat.
Les règles, que je viens d'exposer, s'appliquent non-

seulement au culte catholique, mais aussi aux religions
réformées (L, 18 germinal an X, articles organiques des

cultes protestants, tit. Ier, art. 6), et au culte israélile

(Ord., 25 mai 1844).
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§ 1er. —
Des contraventions propres à compromettre

l'état civil des personnes.

ARTICLE 199.

Tout ministre d'un culte, qui procédera aux céré-

monies religieuses d'un mariage, sans qu'il lui ait

été justifié d'un acte de mariage préalablement reçu

par les officiers de l'état civil, sera, pour la première

l'ois, puni d'une amende de seize francs à cent

francs.

ARTICLE 200 1.

En cas de nouvelles contraventions de l'espèce

exprimée dans l'article précédent, le ministre du

culte, qui les aura commises, sera puni, savoir :—

pour la première récidive, d'un emprisonnement de

deux à cinq ans ; — et pour la seconde, de la dé-

tention.

3. C'est le même fait qui est prévu par les art. 199 et 200.
4. Ces articles ne sont pas applicables au cas où, le mariage

civil ayant eu lieu préalablement, le ministre du culte
n'a à se reprocher que de n'en avoir pas exigé la justi-
fication.

o. Ils ne sont pas applicables aux baptêmes et aux inburna-
tions.

6. Qualifications.

3. C'est le même fait qui est puni par les art. 199

1 Ancien article 200. En cas de nouvelles contraventions de l'es-
pèce exprimée en l'article précédent, le ministre du culte qui les aura
commises sera puni, savoir : pour la première récidive, d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans, et pour la seconde., de la déportation.
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et 200. Lorsqu'il a lieu pour la première fois, il n'est

puni que d'une amende de 16 fr. à 200 fr. Mais lorsqu'il
devient, en quelque sorte, une habitude et qu'il dégé-
nère en système, il encourt des peines beaucoup plus

graves. La seconde fois, il subit un emprisonnement
de deux à cinq ans, et la troisième, la peine afflictive
et infamante de la détention.

4. Ces articles continueront-ils à être applicables, au
cas où, l'acte de mariage ayant été préalablement dressé

par l'officier de l'état civil, le ministre du culte n'aura
à se reprocher que de n'en avoir pas exigé la justifica-
tion? Je ne saurais le croire. Cette question doit rece-
voir la solution que Berlier lui-même en a donnée dans
la séance du Conseil d'État du 29 août 1809 (Locré,
t. 30, p. 188). Répondant à Defermon, qui proposait

d'infliger la peine de l'amende au ministre du culte, qui

négligerait de se faire présenter l'acte de mariage des

parties, qui seraient d'ailleurs mariées et celle de l'em-

prisonnement au ministre du culte, qui procéderait à

l'union des parties qui ne le seraient pas, Berlier a dit :

« qu'il ne comprend pas la distinction proposée par De-

fermon, et moins encore son utilité ; car si le mariage
a été préalablement reçu par l'officier de l'état civil, il

n'y aura ni parties lésées, ni lieu à rechercher le mi-

nistre du culte, qui, en tout cas, dirait qu'on lui a pré-
senté l'acte, ou qu'il le connaissait pour y avoir assisté

lui-même. L'article ne reçoit donc son application qu'à
la bénédiction nuptiale, conférée à des personnes non

préalablement liées par le contrat civil, et que la céré-

monie religieuse aurait induites en erreur sur leur état,

si elles eussent regardé le ministre du culte comme

capable de le leur conférer. »

5. La commission de législation civile et criminelle

du Corps législatif avait fait observer que l'art. 198 du
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projet, devenu l'art. 199 du Code « ne s'appliquait

qu'aux cérémonies religieuses auxquelles il serait pro-
cédé pour un mariage, sans justification préalable de

l'acte civil ; elle faisait remarquer que la même précau-
tion serait nécessaire pour les naissances et décès, à

raison desquels la loi exige des déclarations devant

l'autorité civile. En conséquence, elle proposait d'ajou-
ter, après le mot mariage, ceux-ci : «une naissance, un

décès, sans qu'il lui ait été justifié, en ces cas, des actes

et déclarations, qui doivent avoir lieu devant les offi-

ciers de l'état civil. » Le Conseil d'État n'a pas cru de-

voir tenir compte de cette observation. La section a

répondu, dans la séance du 9 janvier 1810, « que les

inhumations sont faites et constatées par les officiers de
l'état civil. La part, que les ecclésiastiques y prennent,
sous le rapport du culte, ne diminue ni les droits, ni
les devoirs de ces officiers.. Il est donc impossible
d'étendre l'article à ces cas. A l'égard des baptêmes,
on peut répondre qu'il y en a d'urgents et qui pressent
plus que l'inscription civile, pour laquelle la loi donne
trois jours. La disposition doit donc être restreinte aux

mariages. En conséquence, le conseil maintient l'ar-
ticle. » (Locré, t. 30, p. 218.)

Il résulte de cette résolution du Conseil d'État que
c'est à dessein que les art. 199 à 200 excluent de leurs

dispositions les baptêmes et les inhumations.
6. L'infraction, définie par ces articles, est, comme

nous l'avons déjà vu, punie de peines plus ou moins
sévères, suivant qu'elle est commise pour la première,
pour la seconde ou pour la troisième fois. Il s'ensuit
qu'elle peut, dans certains cas, être accompagnée d'une
circonstance aggravante, qui se détache de la question
principale.

Cette observation, qui est sans conséquence, lorsque
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le fait reste de la compétence- des tribunaux correc-
tionnels, prend une véritable importance quand l'in-
fraction devient justiciable du jury. Il faut alors prendre
soin de diviser, dans la qualification, le fait principal
de la circonstance aggravante. Sans quoi, la question
serait complexe, et, par suite, irrégulière.

Le Jury pourrait, ce me semble, être interrogé dans
les termes suivants :

« L'accusé... est-il coupable d'avoir (la date) étant
ministre d'un culte, reconnu en France, procédé aux
cérémonies religieuses d'un mariage non reçu préala-
blement par l'officier de l'état civil?

Est-ce pour la troisième fois qu'il a commis cette
infraction ?

§ 2. — Des critiques, censures ou provocations dirigées
contre l'autorité publique dans un discours pastoral pro
noncepubliquement.

7. Les dispositions de ce paragraphe sont encore en vigueur.
8. Hors les cas prévus par le Code pénal, la loi commune

est applicable au ministre du culte.

7. Les dispositions dé ce paragraphe, comme celles
du paragraphe suivant, sont encore en vigueur. Elles
n'ont étémodifiées par aucune deslois qui, depuis 1810,
ont eu pour objet de régler la presse et les autres

moyens de publication. La loi du 17 mai 1819 a pro-
noncé, dans son art. 26, l'abrogation de plusieurs ar-

ticles du Code pénal. Mais les articles, qu'elle abroge,
ne sont pas ceux qui m'occupent; ce sont les art. 102,

217, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 374, 375 et 377.

Cet état de la législation est encore le même aujour-
d'hui; il n'a été changé ni par la loi du 25 mars 1822,
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ni par la loi du 27 juillet 1849, ni par le décret du

17 février 1852. M. le garde des sceaux Delangle, dans

la circulaire, qu'il adressait aux procureurs généraux

le 8 avril 1861, reconnaissait et déclarait hautement

que ces dispositions « n'ont rien perdu de leur auto-

rité. » C'est incontestable, et, par suite, le cas échéant,

elles devront être appliquées.
8. Il est clair que si, hors les cas prévus par le Code

pénal, les ministres des cultes commettent quelque
infraction punissable, par la voie de la presse ou par
tout autre moyen de publication, la loi commune les

régira, comme elle régit les autres citoyens.

ARTICLE 201.

Les ministres des cultes qui prononceront, dans

l'exercice de leur ministère, et en assemblée pu-
blique, un discours contenant la critique ou censure
du Gouvernement, d'une loi, d'une ordonnance

royale ou de tout autre acte de l'autorité publique,
seront punis d'un emprisonnement de trois mois à
deux ans.

ARTICLE 202,

Si le discours contient une provocation directe à
la désobéissance aux lois ou autres actes de l'auto-
rité publique, ou s'il tend à soulever ou armer une
partie des citoyens contre les autres, le ministre des
cultes, qui l'aura prononcé, sera puni d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans, si la provocation n'a
été suivie d'aucun effet; et du bannissement, si elle
a donné lieu à la désobéissance, autre toutefois que
celle qui aurait dégénéré en sédition ou révolte.
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ARTICLE 203.

Lorsque la provocation aura été suivie d'une sé-
dition ou révolte, dont la nature donnera lieu contre
l'un ou plusieurs des coupables à une peine plus
forte que celle du bannissement, cette peine, quelle
qu'elle soit, sera appliquée au ministre coupable de
la provocation.

9. Ces articles concernent des infractions commises par
paroles.

10. Nature de ces infractions.
11. Qualification.

9. Les infractions, prévues et réprimées par les
art. 201, 202, 203, ont la parole pour instrument. Elles
ont lieu dans les discours, c'est-à-dire, dans les ser-

mons, les prônes ou les instructions que les ministres
des cultes prononcent dans l'exercice de leur ministère
et en assemblée publique.

10. Si le discours ne contient que la critique ou la

censure du Gouvernement, d'une loi, d'un décret ou de

tout autre acte de l'autorité publique, le fait n'est puni

que d'un emprisonnement de trois mois à deux ans.

Au contraire, s'il contient une provocation directe à

la désobéissance aux lois ou autres actes de l'autorité

publique, ou s'il tend à soulever ou armer une partie
des citoyens contre les autres, le fait est puni d'un em-

prisonnement de deux à cinq ans dans le cas où la pro-
vocation n'a été suivie d'aucun effet, et même du ban-

nissement, dans le cas où la provocation a donné lieu à

une désobéissance, autre toutefois que celle qui dégé-
nérerait en sédition ou révolte; car si la provocation a
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été suivie d'une sédition ou révolte, dont la nature

donne lieu contre l'un ou plusieurs descoupables à une

peine supérieure au bannissement, c'est cette peine,

quelle qu'elle soit, qui est appliquée au ministre du

culte coupable de provocation.
11. Comme on le voit, l'infraction, que nous étudions,

est justiciable dans les deux premiers cas du tribunal

correctionnel, et, dans les deux derniers, de la Cour

d'assises.
Les tribunaux correctionnels trouveront facilement

la qualification du fait dans les termes mêmes de la loi.
Le Jury devra être interrogé séparément sur le fait

principal et sur la circonstance aggravante. La première
question ne variera jamais ; la seconde se modifiera
suivant la nature des faits aggravants.

Elles pourront être ainsi rédigées :
L'accusé ministre d'un culte reconnu en France,

est-il coupable d'avoir (la date), dans l'exercice de son
ministère et dans une assemblée publique, prononcé un
discours, contenant une provocation directe à la déso-
béissance aux lois ou autres actes de l'autorité publique
ou tendant à soulever ou armer une partie des citoyens
contre les autres?

Ladite provocation a-t-elle été suivie d'une, désobéis-
sance aux lois ou autres actes de l'autorité publique ?

Ladite provocation a-t-elle été suivie d'une sédition
ou révolte donnant lieu contre un ou plusieurs des cou-
pables à l'application de telle peine, plus, forte que celle
du bannissement?

| 3. — Des critiques, censuresou provocations, dirigées
contre

l' autorité publique dans un écrit pastoral.

12. Les dispositions de ce para graphe sont encore en vigueur.
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12. Les dispositions de ce paragraphe sont encore
en vigueur, comme je l'ai fait remarquer sous le para-
graphe précédent; elles n'ont été modifiées par aucune
des lois postérieures au Code pénal.

ARTICLE 204.

Tout écrit contenant des instructions pastorales,
en quelque forme que ce soit, et dans lequel un mi-
nistre du culte se sera ingéré de critiquer ou cen-
surer, soit le Gouvernement, soit tout acte de i'au-
torité publique, emportera la peine du bannissement
contre le ministre qui l'aura publié.

ARTICLE 205 i.

Si l'écrit mentionné en l'article précédent contient
une provocation directe à la désobéissance aux lois
ou autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend à

soulever ou armer une partie des citoyens contre
les autres, le ministre qui l'aura publié sera puni de
la détention.

ARTICLE 206.

Lorsque la provocation contenue dans l'écrit pas-
toral aura été suivie d'une sédition ou révolte, dont
la nature donnera lieu contre l'un ou plusieurs des

coupables à une peine plus forte que celle de la dé-

1 Ancien article 205. Si l'écrit mentionné en l'article précédent
contient une provocation directe à la désobéissance aux lois-eu autres

actes de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou armer une

partie des citoyens contre les autres, le ministre qui l'aura publié sera

puni delà déportation.
IV. 3
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portalion, cette peine, quelle qu'elle soit, sera ap-

pliquée au ministre, coupable de la provocation.

13. Ces articles définissent des infractions commises par

écrit. —Nature de ces infractions.

14. Vice de rédaction dans l'art. 206. .
15. Qualifications.

13. Les infractions, définies dans les art. 204, 205

et 206, ne sont plus, comme celles qui précèdent,
commises par la parole et imputables à tous les mi-

nistres du culte. Elles ont lieu par écrit.et ne concer-

nent que les évoques, puisqu'il n'y a que ces prélats qui

puissent publier' régulièrement des lettres pastorales.
Elles emportent la peine du bannissement, si l'écrit fait
la critique ou la censure soit du Gouvernement, soit de
tout acte de l'autorité publique ; la peine de la déten-

tion, si l'écrit contient une provocation directe à la dé-
sobéissance aux lois ou autres actes de l'autorité pu-
blique ou s'il tend à soulever ou armer une partie des

citoyens contre les autres. Enfin, si la provocation a
été suivie d'une sédition ou révolte, dont la nature donne
lieu contre l'un ou plusieurs des coupables à une peine
plus forte que celle de la détention, cette peine, quelle
qu'elle soit, sera appliquée au ministre du culte cou-

pable de la provocation.
Si l'écrit n'est pas une lettre pastorale ; oeuvre d'un

évêque ou de tout autre ministre du culte, il reste sou-
mis aux règles du droit commun, ne peut être pour-
suivi que si ce droit en permet la poursuite et n'encourt,
que les peines ordonnées par ce droit.

Ces vérités incontestables ont été résumées avec au-
torité par M. Suin devant le Conseil d'État dans sa
séance du 27 mars 1861, à l'occasion de l'appel comme
d'abus formé par le ministre de l'instruction publique
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et des cultes contre l'évêque de Poitiers, à raison du
mandement publié par ce prélat le 22 février 1861.
« Les articles précédents, concernant les délits commis
par la parole, a dit l'honorable Conseiller d'État, s'ap-
pliquaient à tous les ministres du culte ; mais l'art. 204,
comme le remarquent tous les commentateurs, ne peut
avoir été rédigé, malgré ses termes généraux, que
« contre les évêques, puisque ces prélats seuls ont le
droit de publier des instructions pastorales, et c'est là,
sans doute, l'une des sources de l'élévation des peines
édictées par cet article, parce que ces membres du haut

clergé, plus éclairés et plus puissants, se.rendent plus
coupables quand ils publient, dans l'exercice de leur
ministère, des écrits hostiles au Gouvernement. » Vous

remarquerez, en effet, que les faits prévus par les
art. 204 et suiv. sont classés parmi les crimes. Quel-
ques-uns ont pu penser que ces rigueurs avaient pour
cause les circonstances de 1809 et 1810, et l'intimida-
tion qu'on voulait alors exercer. Mais nous faisons ob-
server que le Code pénal a été revisé et modifié en 1832,
et ces articles furent maintenus dans toutes leurs dis-

positions.
« La limite des mandements et lettres pastorales est

donc parfaitement tracée : le Gouvernement et l'admi-
nistration temporelle échappent à la critique, à la cen-
sure desévêques, et la déclaration de 1682 ne peut plus,
après un pareil corollaire, se plier à l'interprétation
que l'évêque de Poitiers s'obstine à lui donner. Si de
la doctrine, si de la loi, nous passons à la jurisprudence,
nous retrouverons ces limites tout aussi bien définies.

Cettejurisprudence, c'est celle de nos devanciers dans le

Conseil d'État : je me contenterai de vous en citer deux

exemples mémorables. En 1824, sous la Restauration,

régime sous lequel on a accordé au clergé une autorité,
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une influence qu'il n'avait pas auparavant, sous lequel les

empiétements n'étaient pas toujours réprimés, l'arche-

vêque de Toulouse, M. de Clermont-Tonnerre, s'étant

permis, dans une lettre pastorale, des critiques et des

censures, notamment contre le mariage civil (qui est

bien une institution humaine), et de demander entre

autres choses le rétablissement d'ordres religieux et la

suppression des articles organiques, cette lettre pasto-
rale fut déférée au Conseil d'État, et le 8 janvier 1824

il intervint, au rapport de M. le comte Portalis, une dé-

claration d'abus; le mandement fut supprimé par une

décision ainsi motivée :
« Considérant que, s'il appartient aux évêques de

notre royaume de nous demander les améliorations et
les changements qu'ils croient utiles à la religion, ce
n'est point par la voie de lettrespastorales qu'ils peuvent
exercer ce droit, puisqu'elles ne sont adressées qu'aux
fidèles de leur diocèse, et ne doivent avoir pour objet que
de les instruire desdevoirsreligieux qui leur sontprescrits. »

« En 1837, M. l'archevêque de Paris, dans un man-
dement, ou lettre pastorale, contesta à l'État le droit de
céder à la ville de Paris le terrain provenant de l'ancien
archevêché démoli. Certes, ce fait est loin d'avoir la

gravité du fait reproché à l'évêque de Poitiers. La ré-
clamation, portée au Gouvernement par la voie ordi-
naire, n'aurait eu rien de répréhensible. Le moyen em-
ployé avait seul ce caractère. Au rapport de M. Dumon,
une ordonnance, rendue en Conseil d'État, le 21 mars
1837, déclara l'abus, et supprima le mandement; le
motif en droit était ainsi conçu :

« Considérant qu'aux termes de la déclaration de
1682, il est de maxime fondamentale, dans le droit pu-
blic du royaume, que le chef de l'Église et l'Église
même n'ont reçu de puissance que sur les choses spiri-
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tuelles et non pas sur les choses temporelles et civiles ;

que, par conséquent, s'il appartient aux évêques du

royaume de nous soumettre, relativement aux actes de
notre autorité qui touchent au temporel de leurs églises,
des réclamations qu'ils croient justes et utiles, ce n'est

point par la voie des lettres pastorales qu'ils peuvent
exercer ce droit, puisqu'elles ne doivent avoir pour objet
que d'instruire les fidèles des devoirs religieux qui leur sont

prescrits. »

« Entre ces dispositions législatives et judiciaires, la
route est bien indiquée; les évêques ne peuvent s'éga-
rer que volontairement. L'art. 204 leur dit ce qu'un
écrit pastoral ne peut contenir, et la jurisprudence leur

dit les seules choses qu'il peut contenir.

«Est-ce à dire que nous refusions aux évêques le droit

d'examiner les intérêts de la France, de les discuter et

de publier leurs opinions? Citoyens d'un grand Empire,
ils ont, comme les autres citoyens, le droit de prendre

part à nos débats. M. l'évêque de Poitiers pouvait ré-

pondre à la brochure qui l'a blessé et la contredire par
une autre brochure ; mais alors il l'aurait fait à ses

risques et périls, il en aurait encouru la responsabilité;
usant d'un droit commun, il se serait placé sous l'em-

pire du droit commun, il aurait suivi l'exemple de

l'évêque d'Orléans, qui s'est adressé directement à

l'écrivain qu'il voulait combattre; et sa brochure,

malgré sa vivacité, n'a été l'objet d'aucune pour-
suite. »

14. Il existe une corrélation intime entre les art.

205 et 206. Le premier prévoit le cas où l'instruction

pastorale contient une provocation à la désobéissance

aux lois et autres actes de l'autorité publique, ou tend

à soulever ou armer une partie des citoyens contre les

autres. Le second règle le cas où la provocation, con-
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tenue dans l'écrit pastoral, a été suivie d'une sédition

ou révolte, dont la nature donne lieu contre l'un ou

plusieurs des séditieux à une peine plus forte que celle

de l'article précédent. Avant les révisions de la loi du

28 avril 1832, l'art. 205 prononçait la peine de la

déportation, et l'art. 206, la peine supérieure à la dé-

portation, encourue par l'un ou plusieurs des auteurs de

la sédition, quelle qu'elle fût. La loi de 1832 , ayant

converti, dans l'art. 205, la peine de la déportation en

celle de la détention, aurait dû également, -pour main-

tenir la concordance entre les deux dispositions, mo-

difier l'art. 206, et indiquer, dans cet article, que le

ministre du culte, coupable de la provocation, subirait
la peine, encourue par l'un ou plusieurs des séditieux,

supérieure à la détention, quelle qu'elle fût. Elle a omis
ce changement, et l'art. 206 a conservé sa rédaction

primitive. Faut-il en conclure que, dans le cas de
l'art. 206, le ministre du culte ne subirait une aggra-
vation de peine que si la sédition entraînait une peine
plus forte que la déportation ? Il faut suivre cet avis, si
on prend la loi à la lettre, puisque l'aggravation de

peine prononcée par l'art. 206, tel qu'il est rédigé,
n'aurait lieu que dans ce cas. Mais alors, il faut le re-
connaître, l'omission de la loi du 28 avril 1832 pro-
duit de singulières conséquences. Il en résulte que deux
crimes de gravité différente, celui de l'art. 205 et celui
de l'art. 206, seront frappés de la même peine, tant
que les coupables de sédition n'encourront pas une peine
plus forte que la déportation. Au reste, cette question
n'intéresse que la théorie ; la pratique n'aura assuré-
ment jamais à la résoudre.

15. Les art. 204, 205 et 206 prévoient deux crimes
spéciaux. L'un est défini par l'art. 204, l'autre par les
art. 205 et 206. Le second de ces crimes peut être ac-
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compagne d'une circonstance aggravante ; elle est men-
tionnée dans le dernier de ces articles.

Si je donne la qualification de ces faits, c'est que
j'ai pris l'engagement de qualifier tous les crimes qui
seraient l'objet de mes études.

Le jury pourrait être interrogé sur chacun des crimes

réprimés par les art. 204, 205, 206, dans les termes

suivants :

L'accusé est-il coupable d'avoir (la date), étant

ministre d'un culte reconnu en France, publié un écrit

contenant des instructions pastorales, dans lequel il s'est

ingéré de critiquer ou de censurer soit le Gouvernement
soit un acte de l'autorité publique?

L'accusé est-il coupable d'avoir (la date), étant

ministre d'un culte reconnu en France, publié un écrit
contenant des instructions pastorales, dans lequel il a

provoqué directement à la désobéissance aux lois ou à

un acte de l'autorité publique, ou tendant à soulever ou

armer une partie des citoyens contre les autres ?

La provocation, contenue dans ledit écrit pastoral,
a-t-elle été suivie d'une sédition ou révolte, dont la

nature donne lieu contre l'un ou plusieurs des coupa-
bles, à tellepeine, plus forte que celle de la détention?

§ 4. — De la correspondancedesministres des cultes avec

des Cours ou puissances étrangères, sur desmatières de

religion.

ARTICLE 207.

Tout ministre d'un culte qui aura, sur des ques-
tions ou matières religieuses, entretenu une corres-

pondance avec une cour ou puissance étrangère,
sans en avoir préalablement informé le ministre du
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roi chargé de la surveillance des cultes, et sans avoir

obtenu son autorisation, sera, pour ce seul fait, puni

d'une amende de cent francs à cinq cents francs, et

d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

ARTICLE 208.

Si la correspondance, mentionnée en l'article pré-

cédent, a été accompagnée ou suivie d'autres faits

contraires aux dispositions formelles d'une loi ou

d'une ordonnance du roi, le coupable sera puni du

bannissement, à moins que la peine résultant de la

nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas

cette peine plus forte sera appliquée.

16. Objets de ces articles.

17. Ils ne sont pas applicables à la publication des brefs ou
bulles de la Cour de Rome.

18. Qualification.

16. Dans le rapport fait au Corps législatif, à la
séance du 16 février 1810, Noailles expliquait ainsi l'ob-

jet des art. 207 et 208 (Locré, t. 30, p. 291): « de

quelque fonction qu'on soit revêtu, on ne cessepoint
d'être sujet de son prince et de l'Etat, on ne s'affran-
chit point des devoirs que l'amour et nos serments nous

imposent; on n'appartient pas à une autre puissance,
il n'y a en France que des Français. C'est un délit
répilmensible et dangereux, d'entretenir des relations
avec une puissance étrangère, contre le gré de son sou-
verain, d'avoir une correspondance avec elle sur les
fondions que l'on exerce, de lui vouer acte de soumis-
sion, de se constituer son subordonné et de faire dépen-
dre l'exercice de ce qu'on doit à la patrie, de ce qu'on
croit devoir à une autre puissance. »
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A la séance du 6 février 1810, dans l'exposé des mo-
tifs, Berlier avait dit précédemment (Locré, t. 30,
p. 252) : « il ne s'agit pas, au reste, de rompre les rap-
ports légitimes d'aucun culte avec des chefs même étran-

gers, il n'est question que de les connaître, et ce droit
du Gouvernement, fondé sur le besoin de maintenir la

tranquillité publique, impose aux ministres des cultes
des devoirs que rempliront avec empressement tous
ceux dont les coeurs sont purs et les vues honnêtes. »

17. La loi du 18 germinal an x dispose, dans son
article 1er, que « aucune bulle, bref, rescrit, décret,
mandat, provision, signature servant de provision, ni
autres expéditions de la cour de Rome ne pourront être

reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécution,
sans l'autorisation du Gouvernement. »

A l'occasion d'un bref, adressé par le pape Pie VII

au vicaire capitulaire du diocèse de Florence, le Con-
seil d'Etat, dans sa séance du 4 janvier 1811 (Locré,
t. 30, p. 316), a été appelé à rechercher si l'infraction
à l'article 1er de la loi de germinal était punie par les

articles que j'étudie. Il a été, je peux le dire, unani-

mement reconnu que ces articles n'autorisent pas les

tribunaux à sévir contre les ministres des cultes, qui
auraient mis à exécution une bulle ou un bref du pape,
sansqu'il ait été admis par décret impérial et enregistré
au Conseil d'Etat; on a, de plus, considéré que la loi

des 9-17 juin 1791, qui punissait de la dégradation

civique tous ceux qui, sans autorisation préalable du

Gouvernement, auraient publié ou exécuté un bref de

la cour de Rome, était abrogée. On s'est arrêté à l'idée

que le fait pouvait être réprimé par les art. 91- et 103

du Code pénal, et, par suite, fut rédigé et promulgué
le décret du 23 janvier 1811, déclarant, dans son

article 2 que « ceux qui seront prévenus d'avoir par des
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voies clandestines, provoqué, transmis ou communiqué

ledit bref, seront poursuivis devant les tribunaux et

punis comme coupables de crimes, tendant à troubler

l'Etat par la guerre civile, aux termes de l'art. 91 du

Code pénal et de l'art. 103 du même Code. » Ce décret

de circonstance est, incontestablement, sans valeur, et

il n'autorise pas plus que la loi des 9-17 juin 1791 et

les art. 207 et 208, qui m'occupent, la répression pénale
de l'infraction à l'article 1er de la loi de germinal. Ce

fait ne constitue qu'un cas d'abus justiciable du Con-

seil d'Etat. Il ne prendrait un caractère criminel que
s'il devenait l'élément d'un crime ou d'un délit, réprimé
par le droit commun.

18. Je négligerais la qualification de l'infraction,
mentionnée dans les art. 207 et 208, si je ne m'étais

pas imposé le devoir de qualifier tous les crimes que
je rencontre dans le Code pénal. Ces articles n'ont

jamais été appliqués et, assurément, ne le seront jamais.
L'art. 207 énonce les caractères de l'infraction,

l'art: 208 en indique la circonstance aggravante.
Les questions pourraient être ainsi formulées :
L'accusé est-il coupable d'avoir (la date), étant

ministre d'un culte reconnu en France, entretenu sur
des questions ou matières religieuses, correspondance
avec une cour ou puissance étrangère, sans en avoir
préalablement informé le ministre, chargé de la sur-
veillance des cultes et sans avoir obtenu son autorisa-
tion?

Ladite correspondance a-t-elle été accompagnée ou
suivie d'autres faits contraires aux dispositions formelles
d'une loi ou d'un décret, impérial ?

Le cas échéant on ajouterait : lesdits faits sont-ils de
nature à entraîner telle peine plus forte que celle du
bannissement?
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SECTION IV.

Résistance, désobéissanceet autres manquementsenvers

l'autorité publique:

19. Objet et division de cette section.—Modifications de la
loi du 13 mai 1863.

19. Cette section a pour objet la résistance, la déso-
béissance et les autres manquements envers l'autorité

publique.
Plusieurs des matières, qu'elle renferme, justifient,

sanscontredit, l'intitulé qui lui à été donné, comme la

rébellion, les outrages et violences envers les déposi-
taires de l'autorité et de la force publique, les refus
d'un service dû légalement, les usurpations de titres ou

fonctions, les entraves au libre exercice des cultes ; mais
il en est certaines autres, qui ne lé rappellent que de
bien loin et qu'on n'est guère tenté de chercher dans
cette partie du Code, telles que les évasions de détenus,
les recèlements de criminels, les bris de scellés, les en-

lèvements de pièces dans les dépôts publics, les dégra-
dations de monuments.

Cette section se divise en huit paragraphes concer-
nant: le premier, la rébellion; le second, les outrages
et violences envers les dépositaires de l'autorité et de

la force publique ; le troisième, les refus d'un service

légalement dû; le quatrième, les évasions de détenus et

les recèlements de criminels ; le cinquième, les bris de

scellés et les enlèvements de pièces dans les dépôts

publics; le sixième, la dégradation des monuments; le

septième, les usurpations de titres ou fonctions; le hui-

tième, les entraves au libre exercice des cultes.
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Plusieurs dispositions de cette section ont reçu des

modifications plus ou moins notables de la loi du

13 mai 1863.

§ 1.
— Rébellion.

20. Analogie entre la rébellion et les outrages et violences

envers les dépositaires de l'autorité et de la force

publique.

20. Les dispositions de ce paragraphe ont plus d'une

analogie avec celles du paragraphe suivant. Dans l'un

comme dans l'autre (art. 209, 228, 230), la loi punit
les violences et voies de fait, dont certaines personnes
peuvent être l'objet; dans l'un comme dans l'autre, elle

classe, parmi cespersonnes, les officiers ministériels et
les agents de la force publique (art. 209, 224); dans
l'un comme dans l'autre, elle accorde sa protection spé-

ciale à ces personnes, pendant qu'elles exercent leurs
fonctions (art. 222, 223, 224, 228), ou, ce qui est à

peu près la même chose, lorsqu'elles agissent pour
l'exécution des lois ou des ordres de l'autorité publique
(art. 209). Il résulte, de ces points de rapprochement
entre ces deux paragraphes, que l'on rencontre dans
l'un d'assez nombreuses difficultés, que l'on retrouve
dans l'autre. J'aurais pu, sans doute, épuiser ces ques-
tions soit à l'occasion de la rébellion, soit à l'occasion
des outrages et violences envers les dépositaires de l'au-
torité ou de la force publique. J'ai mieux aimé, en con-
servant la forme du commentaire, ne rappeler, sous
chacune de ces matières, que les monuments de juris-
prudence qui lui sont propres. Mais le travail, que je
n'ai pas cru convenable de faire, on devra se l'imposer
quand on aura à examiner l'une des questions, communes
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à ces deux infractions. On complétera ainsi, l'une par
l'autre, deux études, qui se distinguent, il est vrai, par
le fait criminel auquel elles s'appliquent, mais qui se

rapprochent par certaines particularités.

ARTICLE 209.

Toute attaque, toute résistance avec violences et
voies de fait envers les officiers ministériels, les

gardes champêtres ou forestiers, la force publique,
les préposés à la perception des taxes et des contri-

butions, les porteurs de contrainte, les préposés des

douanes, les séquestres, les officiers ou agents de la

police administrative ou judiciaire, agissant pour
l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de
l'autorité publique, des mandats de justice ou juge-
ments, est qualifiée, selon les circonstances, crime
ou délit de rébellion.

21. Définition de la rébellion.
22. Conditions constitutives de cette infraction.
23. Première condition.—Attaque ou résistance.
24. Suite.—Différence entre l'attaque et la résistance.—

Arrêt.
23. Suite,—Synonymie des termes, violences et voies de fait ;

ils ne sont pas sacramentels. — Arrêt.
26. Suite.—Les violences peuvent exister sans que des coups

aient été portés.—Arrêts.
27. Suite. —Si les violences ont été cause d'effusion de

sang, blessure ou maladie, le fait prendra le caractère

du crime prévu par l'art. 231. — Arrêts.
28. Suite.—Coexistence du crime et du délit. —Renvoi.
29. Deuxième condition.'—Personnes contre lesquelles Fal-

tnque ou la résistance doivent être dirigées,
30. Suite. — Officiers ministériels. — Arrêts.
31. Suite.—Gardes champêtres et forestiers.
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32. Suite. — Force publique.
— Arrêts.

33. Suite.—Préposés à la perception des taxes et contribu-

tions. — Arrêts.

34. Suite. —Porteurs de contrainte.— Arrêt.

35. Suite. —Préposés des douanes.

36. Suite. — Séquestres.
37. Suite. — Officiers ou agents de la police administrative

ou judiciaire.
38. Suite. — Fonctionnaire ayant plusieurs qualités. —Arrêt.

39. Suite. —Ouvriers employés pour l'exécution d'un arrêté.

— Arrêt.

40. Troisième condition de la rébellion.—La résistance ou

l'attaque doit avoir lieu pendant que la personne pu-

blique agit pour l'exécution des lois.

41. Suite. — Question parfois difficile.

42. Suite. —Distinction entre les agents à fonctions perma-
nentes et les agents à fonctions accidentelles.

43. Suite. — Agents à fonctions permanentes. — Arrêts.

44. Suite. — Agents à fonctions accidentelles. — Arrêts.

45. Suite. — Espèces curieuses. — Arrêts.

46. Suite. —L'illégalité de l'acte exécuté au moment de

l'attaque ou de la résistance justifierait-elle la rébel-

lion ?— Arrêts.

47. Suite.—Cas exceptionnel.—Arrêt. — Renvoi.

48. Suite. — Absence d'insignes officiels. — Arrêt.

49. Suite. — Absence de serment. — Renvoi.
50. Suite. — Provocation par injures, par coups et blessures,

légitime défense.—Renvoi.

21. La rébellion, suivant les cas, constitue un crime
ou un délit.

L'art. 209 la définit « toute attaque, toute résis-
tance avec violences et voies de fait envers les officiers
ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, la
force publique, les préposés à la perception des taxes et
des contributions, les porteurs de contraintes, les pré-
posés des douanes, les séquestres, les officiers ou agents
de la police administrative ou judiciaire, agissant pour
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l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de
l'autorité publique, des mandats de justice ou juge-
ments. »

22. L'infraction n'existe donc que : 1° s'il y aattaque
ou résistance avec violences et voies de fait ; 2° si cette

attaque ou résistance est dirigée contre les officiers

ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, la force

publique, les préposés à la perception des taxes et des

contributions, les porteurs de contrainte, les préposés
des douanes, les séquestres, les officiers ou agents de la

police administrative ou judiciaire ; 3° si ces officiers ou

préposés agissent pour l'exécution des lois, des ordres
ou ordonnances de l'autorité publique, des mandats de

justice ou jugements.
Reprenons chacune de ces conditions.

23. La première, c'est qu'il y ait attaque ou résis-

tance avec violences et voies de fait. Ainsi la rébellion

peut provenir soit d'une attaque, soit d'une résistance.

Mais qu'elle provienne de l'une ou de l'autre de ces

causes,son élément primordial consistera toujours dans

desviolences et des voies de fait.
24. Il est vrai que l'art. 209, qui n'incrimine que la

résistance, accompagnée de ces circonstances, admet

que toute attaque, quelle qu'elle soit, pourra devenir

l'un des faits constitutifs de la rébellion. Mais faut-il

conclure de cette dernière disposition que la loi suppose,

qu'un acte, dépourvu de violences, pourra servir de

point de départ à l'infraction qui m'occupe? Non, la loi

n'a pas eu et n'a pas pu avoir cette pensée ; car, encore

une fois, il n'y a rébellion qu'à la condition qu'il y ait

violences et voies de fait. Pourquoi donc la loi n'a-t-elle

pas dit de l'attaque ce qu'elle a dit de la résistance?

Pourquoi n'a-t-elle pas ordonné que l'attaqué, comme

la résistance, ne serait incriminée que si elle était
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accompagnée de violences et de voies de fait? Cela

provient de ce que l'attaque et la résistance sont de

nature différente. La résistance se produit de diverses

manières ; elle n'est pas, dans tous les cas, active et

violente, elle peut n'être que passive et ne recourir qu'à

la force d'inertie. L'attaque, au contraire, procède

toujours de la même façon, par les violences et les voies

de fait. Elle ne peut pas ne consister que dans un refus

d'obéir, par exemple, et pour le dire en un mot, dans

un fait passif. Il en résulte que la loi, qui ne voulait

prendre, pour fondement de la rébellion, que les actes

de violences, devait nécessairement indiquer, d'une

manière expresse, qu'elle n'était applicable qu'aux résis-

tances se traduisant en violences et voies de fait. Quant
à l'attaque, elle n'avait pas à faire la même distinction,

puisque les attaques se manifestent toutes d'une manière

uniforme, par les violences et les voies de fait, et que,
par suite, elles peuvent devenir, toutes, l'un des éléments
du crime ou du délit de rébellion. L'art. 209 n'autorise
donc pas à trouver, en un cas quelconque, l'élément de
ce crime ou de ce délit dans un acte dépourvu de vio-
lences ou' de voies de fait. La seule conséquence que
l'on puisse tirer de ce que la loi n'a pas qualifié l'attaque,
c'est que le juge, qui, dans le cas où il prononce une
condamnation à raison d'une rébellion fondée sur la

résistance, est tenu de reconnaître et de déclarer qu'il
y a eu violences et voies de fait, n'est pas astreint au
même devoir quand il s'agit d'une rébellion résultant
d'une attaque, comme la Cour de cassation l'a décidé
dans son arrêt du 2 juillet 1835, n° 266, où elle dit
« qu'en fait de crime ou de délit de rébellion, si l'attaque
seule, sans les circonstances caractéristiques des vio-
lences ou voies de fait, qui en sont inséparables, cons-
titue la rébellion, il n'en est.pas de même de la résis-
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tance, qui ne peut être qualifiée crime ou délit, qu'autant
qu'elle est accompagnée de ces circonstances. »

25. Le langage vulgaire admet une certaine diffé-
rence entre la A'iolence et la voie de fait. La violence
est le terme générique ; elle sert à désigner tout

'
à la

fois les excès commis sur les personnes et sur les choses ;
la voie de fait indique plus spécialement une espèce de

violence, l'excès dirigé contre les personnes. Dans le

langage pénal, au contraire, les violences et les voies de
fait se confondent et deviennent des expressions syno-
nymes ; les violences, comme les voies de fait, se spéci-
fient, elles s'entendent, comme celles-ci, d'excès envers
les personnes. Cette vérité, .qui ne peut pas être con-

testée, se démontre par les art. 186, 228, 230, 256,
279, 309, 317, 331, 332 du Code pénal.

De ce que, en droit criminel, les violences et les
voies de fait s'ont de même nature, il suit que, pour ca-
ractériser la 'résistance constitutive de la rébellion, il
n'est pas nécessaire de déclarer qu'elle a eu lieu avec
violences et voies de fait, et qu'il suffit de reconnaître

qu'elle a été accompagnée des unes ou des autres. La

Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Augustin Barthes avait été condamné, comme coupable
de rébellion, par la Cour d'assises du département du

Tarn. Il se pourvut en cassation et prétendit que les

art. 209 et 211 du Code avaient été violés, en ce qu'au
lieu de seconformer littéralement au texte dudit art. 209,
et de demander aux jurés si l'accusé était coupable
d'avoir commis une attaque ou résistance avec violences

etvoies de fait, on leur avait demandé si l'accusé était

coupable d'avoir commis une attaque ou résistance avec

violences ou voies de fait. Ce moyen fut rejeté « attendu

que la question a été posée telle qu'elle résultait de

l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ; qu'à la vérité

IV. 4
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cela ne suffirait pas si, dans ces trois actes, le fait pour-

suivi avait été dépouillé de l'un des caractères constitutifs

du crime ou du délit de rébellion ; mais que la substi-

tution de la conjonction alternative ou, écrite dans la

question dont il s'agit, à la conjonction copulative et,

écrite dans la loi, n'a pas pu produire cet effet ;. que les

expressions violences, voks de fait ne présentent pas,
surtout dans le langage du droit criminel, un sens si

différent qu'on ne puisse pas et que le législateur n'ait

pas dû considérer ces deux expressions comme syno-

nymes, l'une n'ajoutant rien à la signification, à la

portée de l'autre ; qu'ici les voies de fait s'entendent,
comme les violences, d'excès envers les personnes ; ce

qui est suffisamment indiqué par ces termes de l'art. 209
« violences et voies de fait envers.... ; » que cela résulte
encore mieux du rapprochement de certains autres arti-
cles'du Code pénal, les 186e, 256e, 279e, 317e, 331e,
332e, applicables aux violences envers lespersonnes, et le
228e qui qualifie voie de fait le coup porté à un magistrat
en fonctions ou à l'occasion de ses fonctions: qu'évi-
demment, dans tous ces cas, les mots violences, voies
de fait sont synonymes ; que l'une de ces expressions,
prise isolément, a autant de portée que l'autre, prise
aussi isolément, et que l'on ne voit pas pourquoi il en
serait autrement à l'égard de l'art. 209, pourquoi la
réunion, la conjonction de deux expressions synonymes
ferait cesser cette synonymie, et pourquoi il ne serait
pas indifférent de dire, soit violences et voies de fait, soit
violencesou voiesde fait. » 25 février 1843. n° 44.

J'ajoute, tout de suite, que ni l'un ni l'autre de ces
termes n'est sacramentel, et qu'ils peuvent être remplacés
par des équipollents. La Cour de cassation a consacré
cette doctrine, elle ajugé

«que les expressions, employées
dans l'art. 209 du Code pénal, pour caractériser la
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résistance qui, quand elle est opposée à l'exécution des
lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité publique,
des mandats de justice ou des jugements, est qualifiée,
selon les circonstances, crime ou délit de rébellion, ne
sont point sacramentelles, et qu'elles peuvent être

remplacées par des expressions qui présentent la même
idée; que le tribunal de première instance de Cherbourg,
endéclarant par son jugement, qui n'a point été réformé
en ce chef par le tribunal d'appel de Coutances, qu'il
y avait eu, dans l'espèce, opposition, avec force et vio-
lence,à l'exécution des ordres du maire, et que le gen-
darme avait été repoussé, a suffisamment caractérisé la
rébellion mentionnée à l'art. 209 du Code pénal. »
15 octobre 1824, n° 140.

26. Les violences et les voies de fait peuvent exister,
sansque des coups aient été portés, 3 avril 1847, n° 71 ;
30 août 1849, n° 231, et même, sans qu'il y ait eu
directement main mise sur la personne. Il suffit qu'un
acte matériel et violent ait eu lieu dans le but d'empêcher
l'officier ministériel ou le préposé de l'autorité publique
d'accomplir la mission dont il est chargé.

La Cour de cassation l'a jugé dans plusieurs espèces
intéressantes.

Un gendarme poursuivait un conscrit réfractaire ; il

allait l'atteindre, lorsque François et Frédéric Coaert

sont accourus sur lui, armés l'un d'une fourche, l'autre

d'une bêche, poussant des cris, tenant leurs armes

levées et paraissant vouloir en faire usage. Arrêté dans

sapoursuite, le gendarme n'a pu s'emparer du conscrit.
La Cour criminelle, devant laquelle les frères Coaert

furent traduits, ne vit, dans ces faits, qu'une menace et,
en conséquence, se déclara incompétente. La décision
eût été à l'abri de la critique, s'il n'avait été question

que de menaces verbales et d'outrages. Mais les actes,
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imputés aux frères Coaert, constituant des voies de fait,

elle devait être annulée, et elle le fut en effet, « attendu

qu'en accourant sur le gendarme Gay, armés d'une

fourche et d'une bêche qu'ils tenaient levées, et dont

ils étaient prêts à le frapper, et en l'empêchant ainsi de

continuer à poursuivre un conscrit réfractaire qui est

parvenu à s'évader, les prévenus se sont rendus cou-

pables de voies de fait exercées avec armes contre la

gendarmerie en fonctions. » 28 mai 1807, n° 115.

Jacques Anglade, armé d'un fusil, avait couché en

joue le gendarme qui lui demandait l'exhibition de son

port d'armes, et l'avait, en l'injuriant, menacé de le

tuer. Malgré ces faits, la Cour de justice criminelle,
devant laquelle Anglade fut traduit, se déclara incom-

pétente ; mais son arrêt fut annulé « attendu qu'il est
*

porté dans le procès-verbal du gendarme Aloch, et qu'il
n'est point démenti par l'instruction et par l'arrêt de la
Cour de justice criminelle et spéciale, que le nommé

Jacques Anglade, requis par ce gendarme de remettre
le fusil dont il était porteur et avec lequel il parcourait
la campagne, aurait refusé d'obéir à cette réquisition ;
que, poursuivi par ce gendarme, il l'avait mis en joue
et l'avait menacé de tirer sur lui ; que cette mise en

joue et cette menace de tirer constituent une violence
et une voie de fait. » 29 juillet 1808, n° 160.

Condamné comme coupable de rébellion par le tri-
bunal d'Auch, le nommé Lafargue s'était pourvu en
cassation. Il disait devant la Cour : «le gendarme déclare,
dans son procès-verbal : « Je lui demande son nom et
son arme ; alors reculant de trois pas, il m'a dit que je
n'eusse pas à avancer : à ces mots il a bandé son fusil
et m'a couché enjoué. » C'est dans ce fait que le tri-
bunal d'Auch a vu le délit de rébellion défini par
l'art. 209 du Code pénal. Mais cet article qualifie crime
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ou délit de rébellion, suivant les circonstances, « toute

attaque, toute résistance avec violence et voies de fait
envers les officiers ou agents de la police administrative
ou judiciaire, agissant pour l'exécution des lois, etc. »
Or le fait d'avoir résisté au gendarme, qui lui demandait
son nom et son arme, et d'avoir accompagné cette
résistance de la mise en joue du gendarme, ne consti-
tuait qu'une résistance avec menaces, et non une résis-
tance avec violences et voies de fait. Il ne pouvait donc

y avoir rébellion, mais seulement 'le délit prévu par
l'art. 224, C. pénal, sous la qualification d'outrages faits

par paroles, gestes ou menaces à tout agent déposi-
taire de la force publique dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de ses fonctions. Or ce genre de délit n'en-
traîne point la peine de l'emprisonnement. » La Cour

rejeta le pourvoi « attendu, sur le moyen consistant
dans la fausse application des art. 209 et 212, C. pén.,
que le tribunal d'Auch, en condamnant, d'après les faits

par lui reconnus constants, le prévenu Lafargue à la

peine de l'emprisonnement, conformément aux art. 209

et 212,, C. pén., n'est pas contrevenu à ces articles,
et n'a pas fait une fausse application de la-loi pénale ;»
16 mai 1817. Dali., Jurisp. gén., t. 38, p. 681. —

Sir., 1817, 1, 245. — Conf., 30 août 1849, n° 231.

27. D'un autre côté, je ferai remarquer que si les

violences avaient été la cause d'effusion de sang, bles-

sure ou maladie, le fait ne conserverait plus le caractère

de rébellion, il deviendrait le crime réprimé par l'ar-

ticle 231 du Code.
La Cour de cassation l'a jugé plusieurs fois.

Pierre Guillemain avait porté des coups de bâton à

un préposé des douanes et l'avait laissé à ferre, couvert

de sang. Malgré cette dernière circonstance, la Cour dé

Besançonavait renvoyé Guillemain devant la police cor-
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rectionnelle. Sur le pourvoi du ministère public, cette

décision fut annulée, « attendu que la Cour royale de

Besançon a reconnu, par son arrêt, qu'au moment où la

charrette, qui portait le vin et qui était suivie par les

préposés des contributions indirectes, entra dans la cour

de Pierre Guillemain, il assaillit le sieur Bon, l'un des-

dits préposés, lui porta plusieurs coups d'un gros bâton

dont il s'était armé, qu'il lui cassa sur la tête, et le

renversa par terre, baigné dans son sang ; qu'un autre

employé étant survenu, il se porta sur lui, dans le des-

sein de le frapper avec la moitié du bâton qui lui était

restée dans les mains ; mais qu'il en fut empêché par
cet employé, qui lui présenta à bout portant un pistolet
dont il était armé ; que les blessures faites au sieur Bon

étaient graves, et que, quoiqu'elles n'eussent occasionné

aucune incapacité de travail pendant plus de vingt

jours, elles avaient néanmoins donné lieu à une effusion
de sang considérable ; attendu que ces violences et

voies de fait, s'il n'en était pas résulté effusion de sang,
blessures ou maladie, fussent rentrées dans l'application
des art. 209 et 212 du Code pénal; mais qu'ayant été

accompagnées de circonstances aggravantes, elles pre-
naient un autre caractère, et que les art. 230 et 231 du
Code leur devenaient applicables ; que ces articles ne
doivent pas, en effet, être restreints par la rubrique du

paragraphe dans lequel ils sont placés ; que la rubrique
ne fait pas partie de la loi, et que les omissions, qui
peuvent y avoir été faites, ne peuvent détruire des ex-
pressions formelles que cette loi renferme ; que l'art. 230
comprend explicitement les violences exercées non-seu-
lement contre les officiers ministériels et les agents de
la force publique, mais encore celles qui ont été diri-
gées contre tout citoyen, chargé d'un ministère de ser-
vice public; que les préposés des contributions indi-
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rectes remplissent évidemment, dans l'exercice de leurs
fonctions, un ministère de service public ; que l'art. 231
se réfère à l'art. 228, par son expression de fonctionnai-
res, et audit article 230, par l'expression générale d'a-

gents, qui, dans son acception, comprend tous ceux

qui sont spécifiés dans cet article, puisque tous, dans
leurs fonctions, sont véritablement des agents d'une
force ou d'un service public ; qu'il s'ensuit que les vio-
lences exercées contre les préposés à là perception des
contributions indirectes, lorsqu'elles sont suivies d'effu-
sion de sang, blessures ou maladie, doivent être punies
dela peine de la réclusion ; que la Cour royale de Besan-

çon, chambre des mises en accusation, a cependant pro-
noncé le renvoi dudit Guillemain devant la police cor-
rectionnelle ; qu'elle a donc violé l'art. 231 du Code
d'instruction criminelle, d'après lequel elle aurait dû
mettre ledit Guillemain en état d'accusation, et le ren-

voyer à la Cour d'assises, comme étant prévenu d'un
fait qualifié crime par la loi, et qu'elle a violé encore
les articles du Code pénal ci-dessus rappelés. » 14 dé-
cembre 1821, n° 196.— Conf., 21 novembre 1811,
n° 153; 4 février 1830, n° 31.

28. Enfin, je dirai que le crime de l'art. 231 et le
délit de rébellion pourront, dans certains cas , résulter
des mêmes faits. Lorsqu'il en sera ainsi, l'inculpé
pourra, comme je l'exposerai plus loin, après avoir été
absousou acquitté du crime, être poursuivi à raison du

délit, sans qu'il y ait violation de la règle non bis in

idem.
29. Le second caractère de la rébellion, c'est que

l'attaque ou la résistance ait été dirigée contre des offi-

ciers ministériels, des gardes champêtres ou forestiers,
la force publique, des préposés à la perception des taxes

et des contributions, des porteurs de contrainte, des
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préposés des douanes, des séquestres, des officiers ou

agents de la police administrative ou judiciaire.

La loi a voulu, par cette énumération, éviter les équi-

voques et les incertitudes.

Pour qu'il y ait rébellion, il faut donc que l'attaque

ou la résistance s'adresse à l'une des personnes expressé-

ment indiquées dans l'art. 209. Dirigées contre toute

autre, l'attaque ou la résistance pourront constituer des

outrages, des menaces, des coups, des violences d'une

nature particulière, mais elles ne prendront jamais le

caractère de rébellion.

Chacune des classifications, mentionnées dans l'ar-

ticle 209, mérite certaines explications, et nous arrêtera

quelques instants.
30. Les notaires sont-il mis par cette disposition au

nombre des officiers ministériels? On le pense généra-
lement; c'est aussi cette opinion qui a été appliquée

par la Cour de cassation dans ses arrêts des 22 juin 1809,
n° 96, et 13 mars 1812, n° 58. En effet, quoique les

notaires aient reçu de l'art. 1er de la loi du 25 ventôse

an XI, organique du notariat, la qualification de fonc-
tionnaires publics, il n'en est pas moins vrai qu'ils sont
officiers ministériels de la juridiction volontaire et quel-
quefois même dela juridiction contentieuse, par exemple,
lorsqu'ils font les actes respectueux, autorisés par l'ar-
ticle 154 du CodeNap., ou qu'ils font le protêt d'une lettre
de change, conformément à l'art. 173 du Code de com-
merce.

31. L'art. 209 prend sous sa protection non-seule-
ment les gardes champêtres et forestiers de l'État et des
communes, mais encore ceux des particuliers. Ces der-
niers, ayant les mêmes devoirs que les autres, ont droit
à la même sécurité, comme la Cour de cassation l'a jugé
dans plus d'un arrêt, «attendu que, d'après la relation
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nécessaire qu'ont entre eux les art. 16 et 20 du Code
d'instr. crim., les gardes champêtres et forestiers des

particuliers sont évidemment compris dans les disposi-
tions générales dudit art. 16; qu'ainsi que les gardes
champêtres des communes et les gardes des forêts

royales, ils sont donc, conformément à cet article, sou-
mis à l'obligation non-seulement de rechercher et de
constater les délits et contraventions, qui ont porté at-
teinte aux propriétés rurales et forestières dont la con-
servation leur est confiée, mais encore d'arrêter et de
conduire devant le maire ou juge de paix tout individu

pris enflagrant délit ou dénoncé par la clameur publique,
lorsque le fait, dont il est prévenu, doit emporter la

peine de l'emprisonnement ou une peine afflictive et in-

famante, et qu'il a été conséquemment un attentat à la

sûreté publique ou particulière ; » d'où la Cour conclut

que les gardes champêtres et forestiers des particuliers,
les gardes champêtres des communes et les gardes des

forêts royales ont droit à la même protection. 19 juin
1818, n° 81 ; 8 avril 1826, n° 66; 2 juillet 1846,
n°171.

Je ferai remarquer que les pouvoirs des gardes cham-

pêtres des communes, limités par l'art. 16 du Code

d'instr. crim., à la constatation des délits et des con-

traventions rurales, ont été étendus par la loi des 24-29

juillet 1867 à la recherche des contraventions aux rè-

glements, de police municipale.
32. Les agents de la force publique sont les per-

sonnes que la loi charge de concourir, par l'emploi de

la coercition physique, à l'exécution des commande-

ments de l'autorité publique. La force publique se com-

pose, au premier chef, de l'armée active, de la gendar-
merie, et de la garde nationale.

On range aussi, dans certains cas que j'indiquerai
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plus loin, les agents de police et les gardes champêtres

et forestiers parmi les dépositaires de la force publique.
Cette qualité a encore été attribuée par la jurisprudence
aux préposés dès douanes ; 23 avril 1807, n° 82. C'est

une qualité, qui s'ajoute à celle qui est propre à chacun

de ces différents agents, dans le cas où ils sont appelés-
à concourir, par l'emploi de la force, à l'exécution des

commandements de l'autorité publique.
33. Dans les préposés à la perception des taxes et des

contributions, la loi comprend toutes les personnes qui
ont le devoir d'assurer et de faire le recouvrement des

taxes et des contributions publiques, comme les em-

ployés des contributions directes et indirectes, les pré-

posés des anciens ponts à bascule, les employés des oc-

trois ; 14 mai 1842, Sir. 1842, 1, 854, cité plus loin;
les employés de l'enregistrement. A l'égard de ces der-

niers, je rappellerai une espèce assezcurieuse, à laquelle
j'ai pris part comme avocat général près la Cour de

Bouen.
Un vérificateur de l'enregistrement était venu dans

l'étude du notaire Derambures ; il y faisait la vérifica-
tion d'un acte, rédigé en contravention à la loi sur le

timbre, lorsque le notaire lui retira violemment cet

acte, le déchira et s'opposa à ce qu'il continuât la véri-
fication qu'il avait commencée. Derambures fut poursuivi
et il fut condamné par la Cour de Rouen, comme cou-

pable d'avoir résisté avec violence et voies de fait envers
un préposé de l'administration de l'enregistrement et
des domaines ; « attendu qu'il résulte de l'instruction
et du débat que le sieur Herbet, vérificateur de l'enre-

gistrement, s'étant présenté dans l'étude de Deram-
bures, pour se livrer à la vérification des actes de ce
dernier, et alors que ce fonctionnaire avait à la main un
acte rédigé en contravention à la loi du timbre, ledit
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Derambures lui a retiré violemment cet acte, l'a déchiré
et s'est refusé à ce qu'il continuât la vérification qu'il
avait commencée ; attendu que ce fait constitue le délit
de rébellion, prévu par l'art. 209 du Code pénal et puni
par l'art. 212 du même Code. » 25 janvier 1844.

34. En désignant les porteurs de contrainte, l'ar-

ticle 209 a entendu parler, non-seulement de ceux qui
procèdent dans l'intérêt direct de l'État, mais même de

ceux qui agissent au nom d'une administration ou d'un

syndicat, autorisé par la loi à percevoir des taxes.
Le baron de Coppens était débiteur d'une taxe pour

sa cotisation à raison des fonds, qui lui appartenaient
dans la deuxième section des terrains désignés sous le
nom de Wateringues. Une contrainte fut décernée con-

tre lui et remise à l'agent chargé d'en opérer le recou-

vrement. De Coppens, ayant repoussé cet agent avec

violences et voies de fait, fut poursuivi et déclaré cou-

pable de rébellion. Le pourvoi qu'il forma fut rejeté,
« attendu qu'il est établi par l'arrêt-attaqué, et d'ail-

leurs non contesté, que Jean-François Bernard, envers

lequel ont été commises les voies de fait, qui ont donné

lieu à la condamnation prononcée contre le baron de

Coppens, était porteur de contraintes, dûment commis-
sionné par l'administration, et que c'est en cette qua-
lité qu'il réclamait les taxes dues par le sieur de Cop-

pens pour sa cotisation, à raison des fonds à lui

appartenant, dans la deuxième section dés terrains dé-

signés sous la dénomination de Wateringues ; attendu

qu'aux termes de la loi du 16 septembre 1807 et de celle

du 14 floréal an xi, c'est au Gouvernement qu'il appar-
tient de prescrire les mesures pour le dessèchement des

marais, et de déterminer les travaux nécessaires pour la

conservation des digues et des ouvrages d'art ; que les

propriétaires des fonds compris dans le périmètre des
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terres à dessécher, sont, par la nature même de cette

situation et par l'effet des dispositions des lois précitées,

dans un état forcé d'association, dont les conditions et

le régime sont déterminés par des règlements d'admi-

nistration publique ; que c'est ainsi que le décret du

12 août 1806, rendu spécialement pour lesWateringues,
a organisé leur administration et créé des commissions,

dont les attributions comprennent expressément la

fixation de la cotisation que doit acquitter chaque mem-

bre de la communauté, dans la proportion de son in-

térêt aux travaux de dessèchement ; attendu qu'en

repoussant avec violence et voies de fait, l'agent régu-
lièrement préposé pour le recouvrement des taxes lé-

galement établies, le baron de Coppens s'est rendu

coupable du délit de rébellion, prévu et réprimé par
l'art. 209, C. pén. ; attendu, d'ailleurs, que lors même

que le baron de Coppens aurait eu de justes réclama-
tions à former contre les cotisations qui avaient été
mises à sa charge, réclamations qu'il aurait dû porter
au conseil de préfecture, le porteur de contraintes Ber-

nard, agissant pour l'exécution des ordres et ordon-
nances de l'autorité publique, la résistance avec vio-
lences et voies de fait, qui lui a été opposée, constituerait
dans tous les cas le délit de rébellion ; qu'ainsi la peine
a été légalement appliquée. » 8 novembre 1844, Sir..
1845,1, 282.

35. Les préposés des douanes, outre la protection
spéciale qu'ils tirent de leurs fonctions, en tireraient
une autre, s'il était nécessaire, de ce qu'ils sont consi-
dérés, ainsi que nous l'avons vu précédemment, n° 32,
comme agents de la force publique.

36. L'art. 209 ne concerne que les séquestres, re-
vêtus d'un caractère public, c'est-à-dire les séquestres
judiciaires (C. Nap., art. 1961 et suiv.). Il est clair que
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le gardien, dont il est question dans l'art: 600 du
Code, de procéd. civ., est compris parmi eux.

37. La police administrative, dont le caractère est
essentiellement préventif, a pour objet de maintenir
l'ordre public et de pourvoir à la sûreté générale. La

police judiciaire commence où finit la police adminis-
trative ; elle recherche les infractions punissables, en
rassemble les preuves, et en livre les auteurs aux tri-
bunaux chargés d'appliquer la peine. L'art. 209 protège
contre les violences et les voies de fait tous les employés,
élevés .ou infimes, de ces deux polices, quel que soit
leur rang hiérarchique.

38. Un fonctionnaire peut réunir en sa personne
plusieurs qualités; l'une sera, je le suppose, comprise
dans les catégories de l'art. 209, l'autre ne le sera pas.
Est-ce en la première que le fonctionnaire devient l'ob-

jet d'attaque ou de résistance? Le fait pourra constituer
une rébellion, si, d'ailleurs, il en a les autres conditions.
Est-ce en la seconde? Le fait n'aura pas ce caractère,

puisque, dans ce cas, la violence n'est plus dirigée
contre l'une des personnes désignées dans l'art. 209.
En effet, la qualité, prise en considération par cette dis-

position, ne donne pas à l'autre une valeur qu'elle
n'a pas.

Un arrêté du conseil de préfecture du département
dé la Manche avait décidé que, dans l'acte de vente du

presbytère de la commune deSotteville, aucune servitude

n'avait été concédée sur le cimetière. Le maire de cette

commune avait été l'objet des violences de la femme

Voisin, au moment où il assurait l'exécution de cet ar-

rêté. Cette femme fut poursuivie pour rébellion, mais

elle fut renvoyée des poursuites, sous le prétexte que le

maire n'avait agi, dans la circonstance, que comme re-

présentant les intérêts civils de la commune.Sur le pourvoi
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du ministère public, la Cour de. cassation annula la dé-

cision, « attendu que les maires, qui sont à la fois des

fonctionnaires de l'ordre administratif, des officiers de

police judiciaire et de l'état civil, et les représentants
et les agents de leurs communes, ne peuvent pas être

considérés comme exerçant des fonctions judiciaires
ou administratives, lorsqu'ils agissent en cette der-

nière qualité ; mais que, dans l'espèce, le maire de

Sotteville ne devait pas être considéré seulement comme

procédant, dans l'intérêt privé de cette commune, à
l'exécution d'un arrêté du conseil de préfecture du dé-

partement de la Manche, qui déclarait que, par l'acte
de vente du presbytère de ladite commune, il n'avait
été concédé à l'acquéreur aucun droit de servitude sur
le cimetière; qu'on devait encore voir en lui un agent
de l'administration, chargé, en vertu d'une attribution

spéciale contenue au décret du 23 prairial an XII, de

veiller, dans l'intérêt de l'ordre et des moeurs, au main-
tien et au respect dus à la cendre des morts, à la sûreté
et à la clôture des lieux consacrés aux inhumations. »
15 octobre 1824, n° 140.

Dans cet arrêt, la Cour consacre la distinction que je
viens de faire. Elle reconnaît que si le maire n'avait agi
que comme représentant de la commune, les violences,
dont il avait été l'objet, n'auraient pas constitué la ré-
bellion ; elle ne reconnaît l'existence de ce délit que
parce qu'elle juge que le maire avait procédé comme
agent de la police administrative.

.39. Il peut arriver que, pour l'exécution de mesures
de police, l'autorité recourt à des ouvriers. Les vio-
lences employées contre ces manoeuvres pourront-elles
devenir le fondement d'une rébellion? La Cour de cas-
sation l'a cru, et je suis tout à fait de son-avis. En effet,
dans ce cas, à vrai dire, la résistance est dirigée contre
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les officiers de la police administrative eux-mêmes,
dont les ouvriers ne sont que les instruments.

Le nommé Mille avait barré un chemin de la commune
de Mirlemont, dans toute sa largeur, par la plantation
d'une haie et le creusement d'un fossé. Un arrêté du
maire de la commune, approuvé par le préfet du dépar-
tement, avait ordonné le rétablissement de la circula-
tion sur ce chemin. L'ouvrier, qui avait été chargé de
faire les travaux nécessaires, était devenu l'objet des
violences de Mille. Mis en prévention de rébellion, ce-

lui-ci fut renvoyé des poursuites par le tribunal de

Saint-Omer, mais la décision fut annulée, « attendu

qu'il est constaté par le procès-verbal du 4 mai 1854,
et qu'il n'est pas méconnu par le jugement attaqué que
des violences et des voies de fait ont été exercées par
Mille, prévenu, envers un ouvrier chargé de l'exécution

d'un acte de l'autorité administrative, de l'ordre et en

présence du garde champêtre de la commune de Mirle-

mont, spécialement délégué pour cette exécution; d'où

il suit que l'ouvrier, objet des violences signalées, ren-

trait dansla catégorie des agents, que l'art. 209 du Code

pénal a en vue de défendre et de protéger. » 29 mars

1855, n° 111.
40. Enfin, pour qu'il y ait rébellion, il faut que l'at-

taque ou la résistance ait été dirigée contre l'une ou

l'autre des personnes, ci-dessus désignées, pendant

qu'elle agissait pour l'exécution des lois, des ordres ou

ordonnances de l'autorité publique, des mandats de jus-
tice ou jugements.

41. Cette dernière partie de l'art. 209 a donné lieu

à d'assez nombreuses difficultés.

En effet, il n'est pas toujours aisé de reconnaître si

les préposés de l'autorité étaient, au moment où ils sont

devenus l'objet d'une attaque ou d'une résistance, agis-
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sant pour l'exécution des lois, des ordres ou ordon-

nances de l'autorité publique, des mandats de justice ou

jugements.
42. Pour faciliter l'étude de cette question, il est à

propos de distinguer entre les agents, qui ont pour
devoir constant d'assurer l'exécution des lois ou des

ordres de l'autorité publique, et ceux qui ne sont ap-

pelés à y concourir qu'accidentellement.
43. Les premiers-rempliront la condition, définie

par l'art. 209, toutes les fois qu'ils seront dans le ser-

vice dont ils sont chargés.
Cette vérité a été mise parfaitement en lumière dans

les arrêts de la Cour de cassation que je vais rappeler.
Dans une première espèce, l'instruction avait établi

que des préposés des douanes étaient dans l'exercice

de leurs fontions sur une voie publique, lorsqu'ils fu-

rent assaillis par plusieurs individus armés de bâtons.

Néanmoins, la Cour de justice criminelle avait déclaré

qu'elle n'était pas compétente pour connaître de ce fait,
sous le prétexte qu'il ne présentait pas les caractères
d'une opposition dirigée contre les préposés des

douanes, pour les arrêter dans l'exercice de leurs fonc-
tions ou pour favoriser la fraude ; comme si la loi ad-
mettait une distinction entre l'action de frapper ces

employés au moment où ils sont en embuscade pour
s'opposer à la contrebande et l'action de les frapper au
moment même où ils saisissent l'objet de la fraude ;
comme si les violences exercées contre les préposés dans
l'un et l'autre cas ne constituaient pas une infraction du
même genre. Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt
fut annulé, «attendu, d'une part, que les préposés au ser-
vice des douanes font partie de la force publique, et, de
l'autre, qu'il résulte, en fait, que les préposés, rédacteurs
du procès-verbal du 8 mars, étaient dansl'exercice deleurs
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fonctions lors des voies de fait et violences exercées
contre eux; qu'ainsi la loi saisissait la Cour de justice
criminelle et spéciale de la connaissance exclusive de
ce délit, » 23 avril 1807, n° 82.

Les principes de cet arrêt, antérieur au Code pénal,
sont encore vrais aujourd'hui. La Cour de cassation les
a appliqués dans l'espèce suivante. Les préposés des
douanes, Zélandais, Paout et Servel étaient de service
au poste de Kernic, lorsqu'ils visitèrent le canot monté

par Girod, Guillon et Menut. Après cette visite, ils re-

prirent leur poste d'observation. Ils étaient là quand
Ménut frappa et terrassa Zélandais. Menut, poursuivi
pour ce fait, ne fut condamné qu'à la peine de l'art. 311
du Code, sous le prétexte qu'au moment où les vio-
lences avaient eu lieu, la visite du canot et les opéra-
tions des préposés étaient terminées. Le ministère'pu-
blic ne s'étant pas pourvu contre cette décision, la Cour
de cassation ne put pas l'annuler ; mais, saisie de l'af-

faire à un autre point de vue par l'administration des

douanes, elle la désapprouva formellement, elle jugea
«qu'après avoir achevé la visite de l'embarcation, montée

par les trois prévenus, les préposés des douanes repre-
naient nécessairement le service de surveillance pour

lequel ils étaient l'instant d'auparavant, en observation
sur la plage de Kernic ; qu'ils se trouvaient donc dans

l'exercice régulier de leurs fonctions, lorsque Pun de

cespréposés avait été exposé aux violences dont Menut

avait été déclaré coupable. » 31 janvier 1840, n° 42.

Dans une autre espèce, des employés de l'octroi de

la ville de Limoges avaient été placés en observation sur

un point situé en dehors de leur ligne de surveillance.

Pendant qu'ils étaient là, ils furent assaillis, à l'aide de

violences, par le nommé Hyvernaud. Celui-ci fut pour-
suivi et condamné pour rébellion ; il se pourvut et sou-

IV. 5
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tint qu'il ne pouvait pas être coupable de ce délit, puis-

que la lutte avait eu lieu sur un terrain où les employés

n'exerçaient pas leurs fonctions. Son pourvoi fut rejeté,
« attendu que, s'il est constant que tout agent, tout of-

ficier public est institué pour une circonscription ter-

ritoriale déterminée, en dehors de laquelle il est sans

caractère et sans autorité, il n'en est pas moins certain

qu'un préposé de l'octroi, quoique attaché au survice

de l'octroi de la commune pour laquelle il est établi,

peut être, dans certaines circonstances, obligé de se

placer sur un point extérieur à l'extrémité de ladite

commune, pour surveiller l'entrée frauduleuse des ob-

jets sujets aux droits"; attendu que l'arrêt attaqué con-

state, en fait* que, dans l'espèce, les employés de

l'octroi étaient placés en observation sur un point exté-

rieur à la ligne de l'octroi de Limoges; attendu que,
dès lors, ces employés étaient à leur poste et dans l'exer-

cice de leurs fonctions; d'où il suit que les violences et

voies de fait, commises à leur égard par Hyvernaud,
ont reçu légalement l'application de l'art. 211 du Code

pénal. » 14 mai 1842, Sir. 1842, 1, 853.
Dans une troisième espèce, JeanPillion était rencontré

sur la grande route d'Angoulême à Barbezieux, porteur
d'un fusil de chasse, par un détachement de la pre-
mière légion de la gendarmerie se rendant à Bordeaux,

près le quartier général de l'armée d'observation. Deux

gendarmes s'avancèrent vers Pillion et lui demandèrent
s'il avait un permis de port d'armes. Pillion résista avec
violences et voies de fait ; il fut traduit devant la Cour
de justice criminelle et spéciale du département de la
Charente, qui se déclara incompétente, « considérant
que le détachement de la première légion de gendar-
merie impériale, qui se rendait à Bordeaux près le quar-
tier général, n'avait aucune mission particulière d'exercer
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sur sa route les fonctions d'officier de police, et qu'il
ne devait être considéré que comme un détachement de
militaires se rendant au poste qui lui est assigné; qu'il
y a dans chaque département des brigades de gendar-
merie spécialement instituées pour surveiller l'ordre
public et l'exécution des lois ; qu'elles seules sont char-

gées de réprimer les délits qui se commettent sur les

grandes routes, et spécialement ceux relatifs au port d'ar-
mes, dont elles reçoivent à cette fin les réquisitions des
autorités compétentes; que le détachement de la première
légion, qui a rédigé le procès-verbal dont est question,
n'avait aucune mission à ce relative, et qu'il n'a pas
agi légalement en cela, dans l'ordre de ses fonctions,
et, d'après la réquisition d'une autorité compétente, en
conformité à ce que prescrit l'art. 1erde la loi du 19 plu-
viôse an XIII. » Cette décision fut dénoncée à la Cour
decassation, qui l'annula, « attendu que le détachement
de gendarmerie, dont il est fait mention, se rendant en
uniforme à Bordeaux, au quartier général de l'armée

d'observation, était dans l'exercice de ses fonctions,

puisqu'il marchait en vertu d'ordres supérieurs ; que
la gendarmerie, quelle que soit la destination de son

mouvement, est dans un état permanent de répression,
de surveillance et d'action de police ;- qu'il en résulte

que la Cour de justice criminelle et spéciale du dépar-
tement de la Charente a contrevenu aux dispositions de
l'art. 1erde la loi du 19 pluviôse an XIII. » 4 mars 1808,
n° 44.

Une autre fois, des gendarmes avaient été requis de

prêter main-forte à un huissier, porteur d'un jugement
exécutoire par corps. En attendant le lever du soleil, ils

avaient, avec l'huissier et ses deux assistants, investi la

maison du débiteur. Cependant celui-ci les avait as-

saillis à coup de pieu, et fut poursuivi pour violences
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et voies de fait envers la gendarmerie, devant la Cour

de justice criminelle et spéciale du département de Lot-

et-Garonne. Cette Cour s'était déclarée incompétente
sous le prétexte que l'huissier, ne pouvant mettre le ju-

gement à exécution avant le lever du soleil, les gen-
darmes chargés de lui donner main-forte n'étaient pas,
au moment où ils avaient été attaqués, dans l'exercice

de leurs fonctions. Cette décision a été annulée, « at-

tendu que la gendarmerie est dans l'exercice de ses

fonctions lorsqu'elle est légalement réunie pour les

exercer ; que des pièces apportées au greffe en exécution
de l'arrêt susdaté, et de l'arrêt même par lequel la Cour
de justice criminelle et spéciale de Lot-et-Garonne s'est
déclarée incompétente, il résulte que la gendarmerie
était réunie pour prêter main-forte à l'huissier, porteur
d'un jugement exécutoire par corps contre Genestre

fils, puîné, et qu'attendant le lever du soleil pour mettre
ce jugement à exécution, elle avait, avec l'huissier et
ses deux assistants, investi la maison dudit Genestre,
que Genestre père et un autre de sesfils, armés de pieux,
avaient assailli les gendarmes, que Genestre père, avec
le pieu dont il était armé, avait frappé l'un d'eux;
qu'ainsi c'était le cas prévu par l'art. 1er de la loi du
19 pluviôse anXIII; que la Cour de justice criminelle
et spéciale de Lot-et-Garonne, en se déclarant incom-

pétente, sous le prétexte que le soleil, n'étant pas en-
core levé, l'huissier ne pouvait mettre à exécution la
contrainte par corps, et que, par suite, les gendarmes
chargés de lui donner main-forte n'étaient pas dans
l'exercice de leurs fonctions, a fait une fausse applica-
tion de l'art. 1er de la loi du 19 pluviôse an XIII. »
27 vendémiaire an XIV, n° 222.

Dans une dernière espèce, des gendarmes, à la re-
cherche de déserteurs, passaient devant un cabaret, où
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l'on se battait, quand ils furent requis de rétablir le bon
ordre. Déférant à cette réquisition, ils descendent de
cheval, parviennent à mettre fin à la lutte, et à faire sor-
tir les combattants du cabaret. Mais bientôt ceux-ci re-
viennent et, armés de bâtons, attaquent les gendarmes.
Ils sont traduits devant la Cour de justice criminelle et

spéciale du département des Landes, qui se déclare in-

compétente , sous le prétexte que les gendarmes n'é-
taient pas dans l'exercice de leurs fonctions. L'arrêt est
annulé par la Cour de cassation, « attendu qu'il résulte
des pièces apportées au greffe de la Cour, en exécution
de son arrêt du 19 mars dernier, que, dans le moment
où la gendarmerie a essuyé des voies de fait et violen-
ces de la part des prévenus, elle agissait évidemment
dans l'exercice de ses fonctions, puisque ces excès ont
eu lieu dans une auberge où elle avait été requise de se
rendre pour séparer des gens qui se battaient jusqu'à
effusion de sang; que la connaissance et le jugement de

pareils excès sont expressément attribués aux Cours
criminelles et spéciales par l'art. 1er de la loi du 19 plu-
viôse an XIII ; que, néanmoins, la Cour de justice crimi-
nelle et spéciale du département des Landes s'est décla-

rée incompétente de connaître de pareils excès, sous le

vain prétexte qu'alors la gendarmerie n'était point dans

l'exercice de ses fonctions, et qu'en le faisant, elle a

évidemment violé la disposition de l'art. 1erde la loi du
19 pluviôse an XIII, ci-dessus cité. » 21 mai 1807,
n° 107. _ Conf., 1er avril 1808, n° 61.

44. Les personnes, qui ne sont appelées à concourir

qu'accidentellement à l'exécution des lois ou des ordres

de l'autorité publique, n'agiront, évidemment, dans ce

but, que quand elles feront un acte précis et déterminé

de leurs fonctions. L'attaque ou la résistance, dont elles

seraient l'objet en dehors d'un acte de cette nature , ne
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prendrait pas le caractère de la rébellion. A leur égard,

la difficulté ne peut naître que du point de savoir si

l'acte, qu'elles exécutaient au moment de l'attaque ou

de la résistance, était de leur compétence. Pour la ré-

soudre, on aura à rechercher si l'agent de l'autorité pu-

blique avait ou n'avait pas qualité pour accomplir

l'acte, dans l'exécution duquel il a été violemment trou-

blé.
Dans mon commentaire sur les art. 222 et 223, n°92

et les art. 224 et 225,n° 113, je citerai de nombreux

arrêts indiquant dans quelles circonstances les agents
de l'autorité sont réputés être dans l'exercice de leurs

fonctions.
45. Comme cette matière est fort importante, je vais

rappeler, en outre, quelques arrêts, particulièrement

applicables à l'art. 209, etc., intervenus sur des espèces
curieuses et délicates.

Deux soldats du génie avaient omis de saluer deux

sergents d'un régiment de ligne, Antoine Brun avait
résisté avec violences et voies de fait à ces deux sous-

officiers, pour les empêcher de constater le manque-
ment à la discipline, commis envers eux ; il fut con-
damné à deux mois d'emprisonnement pour rébellion;
le pourvoi, qu'il forma contre cette décision, fut rejeté,
« attendu que, aux termes de l'art. 196 de l'ordonnance
du 2 novembre 1833, sur le service de l'infanterie, tout
militaire doit le salut militaire à son supérieur, même
hors du service, et quels que soient l'arme et le corps
auxquels il appartient; que, si l'inférieur manque à
cette obligation, il y a, de sa part, une infraction pas-
sible de peines de discipline et dont le supérieur, envers
qui elle est commise, doit faire son rapport, ce qu'il ne
peut faire utilement, si l'inférieur ne lui est pas connu
et refuse de dire son nom, sans s'assurer de son iden-
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tité; que les moyens à employer dans ce but restent
soumis, sans doute, au contrôle de l'autorité militaire,
mais ne peuvent être appréciés que par elle ; qu'il ré-
sulte de l'arrêt attaqué que la résistance, dont le deman-
deur a été reconnu coupable, avait pour objet d'empê-
cher deux sergents du 35e régiment de ligne de constater
le manquement à la discipline, dont s'étaient rendus

coupables envers eux deux soldats du génie, qui ne s'é-
taient pas conformés à la disposition ci-dessus rappelée
de l'ordonnance, et qui, interpellés de dire leur nom,

s'y étaient refusés ; que le demandeur avait donc résisté
à des agents de la force publique, agissant pour l'exé-

cution des lois et ordonnances de l'autorité publique ;

que c'est donc avec raison que l'arrêt attaqué a consi-

déré cette résistance comme constituant le délit de ré-

bellion, » 27 décembre 1851, n° 544.

Un rassemblement de plus de deux personnes, avait

assailli, avec armes, un détachement de gardes natio-

naux, commandé par deux gendarmes. La Cour de Bor-

deaux avait refusé de voir, dans ces faits, le crime de

rébellion, sous le prétexte que les gendarmes n'étaient

porteurs d'aucun mandat spécial de perquisition, et

qu'ils avaient voulu s'introduire pendant la nuit dans le

domicile d'un citoyen, pour y faire la recherche d'un

conscrit. Cette décision fut annulée par les chambres

réunies de la Cour de cassation, « considérant que des

faits exposés dans l'arrêt, il résulte qu'une réunion de

plus de deux personnes armées a attaqué un détache-

ment de gardes nationaux commandé par les gen-
darmes Dutoy et Hartmann, procédant à la perquisition
d'un conscrit ; qu'elle a fait trois décharges d'armes à

feu sur ce détachement; que le gendarme Hartmann a

reçu des blessures, desquelles il est mort deux heures

après ; que personne n'a voulu indiquer au gendarme
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Dutoy la demeure du maire ; que, malgré qu'aux

cris répétés, Qui vive ! le détachement ait répondu

une première fois, Gendarmes,et une seconde fois, Amis

français, le rassemblement a encore fait deux autres

décharges.d'armes à feu, et une décharge de pierres
sur le détachement.; que ces. faits constituent, aux

termes des art. 209, 211 et 214 du Code pénal, une ré-

bellion armée à la force armée; et que les personnes, qui
ont pris part à cette rébellion, doivent, aux termes de

l'art. 554, C. instr. crimm., être traduites devant la

Cour spéciale compétente, tant sur le crime de rébellion

armée que sur l'assassinat du gendarme Hartmann;

qu'en méconnaissant le crime de rébellion armée à la
force armée, et en renvoyant les accusés devant la Cour

d'assises, sur le seul crime du meurtre du gendarme
Hartmann, sous prétexte : 1° que les gendarmes n'é-
taient pas porteurs d'un mandat spécial de perquisition;
2° que les gendarmes ont voulu s'introduire la nuit
dans la maison de Bernard Darré, cadet, et qu'il ne

peut y avoir rébellion armée à la force armée lorsque
celle-ci ne procède pas régulièrement^ la Cour impé-
riale de Bordeaux a commis une violation aussi grave
que manifeste des lois citées ci-dessus ; qu'en effet, sui-
vant les art. 1, 2, 125, 126 et 131 de la loi du 28 ger-
minal an VI, la gendarmerie peut et doit habituellement,
le jour, la nuit et conjointement, s'il est besoin, avec
la garde nationale sédentaire, faire des tournées et des
patrouilles dans les rues, .sur les places publiques, sur
les grands chemins, saisir et arrêter les déserteurs,
sans qu'il soit besoin d'aucune réquisition des autorités
civiles ; qu'elle peut même investir ou garder à vue la
maison où elle soupçonne qu'un coupable s'est réfugié,
en attendant l'expédition d'un mandat de perquisition,
ou, suivant le décret impérial du 4 avril 1806, en at-
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tendant l'assistance du maire, de l'adjoint ou du com-
missaire de police, laquelle tient lieu du mandat de
perquisition ; que la force armée a requis l'ouverture
delà maison de Darré; mais qu'aucune loi ne lui dé-
fendait de faire cette réquisition, lors même qu'elle
n'exhibait aucun mandat; de même qu'aucune loi ne
défendait au maître de la maison d'y déférer et de con-
courir, sans délai, avec la force armée, au rétablisse-
ment du bon ordre, au lieu d'user de son droit de refus ;
qu'enfin, la force armée ne s'est pas introduite dans la.
maison de Darré, ni d'autorité, ni autrement ; qu'elle
n'a violé l'asile d'aucun citoyen ; que, néanmoins, il a
été exercé sur elle des violences, qui constituent une ré-
bellion armée, dans un temps et dans un lieu où elle

agissait légalement dans l'exercice de ses fonctions. »
16 avril 1812, n° 93.

La Cour de Douai avait refusé de déclarer Alexandre
Debrue et Louis Deroubaix coupables de rébellion, par
le motif que les agents de la force publique, qui opé-
raient l'arrestation de Baudar, à la requête du procu-
reur du roi, n'étaient porteurs ni de l'expédition en
forme exécutoire du jugement prononcé contre ce der-

nier, ni d'un ordre d'arrestation, ni d'aucun autre man-
dement de justice. Sur le pourvoi du ministère public,
cet arrêt fut annulé, « attendu qu'il ne s'agissait pas,
dans la cause, de l'exécution d'un mandat d'amener, de

dépôt ou d'arrêt, mais bien de l'exécution d'un juge-
ment contradictoire et passé en force de chose jugée,
prononçant la peine d'emprisonnement ; que, dès lors,
l'art. 97, Code instr. crim., était sans aucune applica-
tion ; qu'aucune disposition de ce Code n'exige, pour la

mise à exécution d'un jugement contradictoire portant
la peine d'emprisonnement, que cejugement soit notifié
au condamné; que cette formalité serait superflue,puis-
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que le condamné, en présence de qui le jugement a été

prononcé, en a nécessairement par là une connaissance

-légale et suffisante ; que cette exécution se compose de

deux actes distincts, l'arrestation et l'écrou; que, pour
la régularité du premier de ces actes, il suffit qu'il soit

fait par des agents de la force publique, agissant à la

requête du procureur du roi, condition dont l'existence

n'est pas contestée par l'arrêt attaqué ; qu'il n'est pas
nécessaire que ces agents soient porteurs de la condam-

nation, puisqu'ils ne sont pas tenus de la notifier au con-

damné ; qu'ils en ont besoin seulement pour le second
de ces actes, lors duquel elle doit être transcrite sur le

registre de la prison, conformément à l'art. 78 de
l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIII; que le con-

damné, lorsqu'il est ainsi appréhendé, en vertu d'une
condamnation qui lui est connue, par des agents de la
force publique dont il ne peut ignorer la qualité, ne

peut contester la légalité de son arrestation. » D'où
l'arrêt conclut que c'est à tort que la Cour de Douai a
écarté la prévention de rébellion. 26 décembre 1839;
n° 389.

Il était établi que le garde forestier Hilaire Jeanne,
après avoir constaté, par un procès-verbal régulier, une

coupe de plusieurs arbres faite en délit, s'était présenté
avec le facteur de l'adjudicataire et accompagné de
Louis Lassenajr, membre du conseil municipal, agissant,
au lieu et place du maire et de l'adjoint, dans la cuisine
de Georges Dubloc et l'avait invité à faire l'ouverture
de ses bâtiments; que Dubloc s'y était refusé, en
s'écriant qu'il ne connaissait ni maire ni adjoint ; et
qu'il avait repoussé le garde hors de chez lui. Con-
damné pour délit de rébellion, Dubloc se pourvut
contre l'arrêt sous le prétexte qu'il avait été agi illéga-
lement, Louis Lassenay ne venant que le douzième sur
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le tableau des conseillers municipaux. Son pourvoi a été

rejeté, « attendu que, s'il est constant que le sieur Las-

senay n'est porté que le douzième sur le tableau des
conseillers municipaux, il ne se trouvait pas moins dans
l'exercice légal de ses fonctions, en assistant le garde
forestier Jeanne dans la perquisition, que ce dernier
s'estprésenté pour opérer dans les bâtiments de Georges
Dubloc, le 17 janvier 1845, parce qu'il y a présomp-
tion légale que les conseillers municipaux, portés sur le
tableau avant le sieur Lassenay, se trouvaient alors
absents ou empêchés de prêter au garde l'assistance

prescrite par l'art. 161 du Code forestier et par l'art. 16
du Code d'instruction criminelle. » 8 novembre 1845,
n° 336,—Conf., 17 août 1849, n° 209.

46. Les tribunaux pourraient-ils se dispenser de

punir la rébellion, sous le prétexte que les agents de

l'autorité publique exécutaient un acte illégal au mo-

ment de l'attaque ou de la résistance?

On a soutenu que ces faits cessaient d'être punissa-
bles, lorsqu'ils avaient pour but de repousser l'exécu-

tion d'un acte illégal ou irrégulier. Je ne me dissimule

pas la gravité des raisons que l'on présente à l'appui de

cette opinion. Sans doute, il y a longtemps que l'on a

dit : vim vi repellere licet. Sans doute, l'agent de l'auto-

rité, qui se permet un acte arbitraire et irrégulier, mé-

connaît lui-même, en commettant une lourde faute, le

caractère dont il est revêtu, et paraît, jusqu'à un certain

point, renoncer à la protection spéciale que la loi lui

accorde. Mais, à côté de ces raisons, ne peut-on pas en

placer de plus graves encore, pour repousser cette ma-

nière de voir? Est-ce que, si la loi a pris sous son égide
les agents de l'autorité, ce n'est pas moins pour eux que

pour la société elle-même ? Est-ce qu'en les garantis-
sant contre les violences, elle n'a pas voulu surtout
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prévenir les désordres, résultant des rixes individuelles,

si préjudiciables à l'ordre public? Si l'on permet à

chacun de repousser, par les violences et les voies de

fait, l'exécution, dont il est l'objet, n'est-ce pas rétablir

l'empire de la force brutale, diminuer ou plutôt dé-

truire la puissance de la loi, cette première nécessité

des sociétés humaines? Est-ce que, si l'exécution est il-

légale ou arbitraire, il n'est pas plus sage d'en deman-

der la réparation à la justice du pays qu'à sa force per-
sonnelle ou à l'arme dont on est porteur? Ces considé-
rations me touchent beaucoup plus que les autres. Ce

sont celles qui ont prévalu auprès de la Cour de cassa-
tion.

Yoici les différents arrêts qu'elle a rendus sur la ques-
tion.

L'huissier Bessière, assisté de deux gendarmes, s'était
rendu au domicile de Costeroste pour l'exécution d'un

jugement entraînant la contrainte par corps. Celui-ci,
son frère et son oncle résistèrent avec violences et voies
de fait à l'huissier et à ses assistants. Le tribunal de
Mende déclara que cette résistance ne constituait aucun

délit, « attendu que l'huissier, au moment où il vou-
lait arrêter ledit Costeroste, n'était pas accompagné du

juge de paix, ainsi que le voulait l'art. 681 du Code de

procédure civile. » Sur le pourvoi du ministère public,
ce jugement fut annulé, « considérant qu'il a été re-
connu par le tribunal de Mende que, le 8 septembre
1819, l'huissier Bessière, assisté de deux gendarmes,
s'est rendu chez Jean-Baptiste Costeroste, pour, en sa-
dite qualité d'huissier, mettre à exécution un jugement
rendu contre lui en matière civile, et portant contrainte

par corps ; que, voulant procéder à cette exécution, le-
dit huissier et ses assistants ont éprouvé de la résistance
avec violences et voies de fait, tant de la part dudit
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Jean-Baptiste Costeroste, que de Jean-Antoine Coste-
roste son frère, et Antoine Costeroste son oncle ; que
cette résistance portait donc les caractères de la rébel-

lion, déterminés par ledit art. 209 du Code pénal, et
était conséquemment punissable d'une peine plus ou
moins forte, d'après les circonstances qui pouvaient
l'avoir accompagnée; que, néanmoins, le tribunal de
Mende a déclaré, par son jugement, que ladite circon-
stance ne constituait aucun délit, et a, en conséquence,
renvoyé les prévenus de toute poursuite ; que l'unique
motif de cette décision a été que l'huissier, n'étant point
assisté du juge de paix, ne pouvait, aux termes de
l'art. 781, n° 5, du Code de procédure civile, arrêter
ledit Jean-Bàptiste Costeroste dans sa maison ; que du
défaut de cette formalité résultait bien, en faveur dudit

Costeroste, une action pour faire déclarer la nullité de
l'exécution par corps, et demander des dommages et
intérêts envers qui de droit ; mais que le défaut de la-
dite formalité, dont l'appréciation n'appartenait qu'au

juge compétent, ne l'autorisait point à commettre des

violences et voies de fait contre l'huissier ; qu'en effet,

d'après l'art. 209 du Code pénal, il y a crime ou délit

de rébellion dans la résistance avec violences et voies
de fait envers les officiers ministériels, par cela seul

qu'étant porteurs de mandats de justice ou de juge-
ments, ils agissent pour leur exécution ; que cet article

ne subordonne pas le crime ou le délit, qu'il caractérise,
au plus ou moins de régularité des formes avec les-

quelles ces officiers ministériels peuvent procéder ; que
les particuliers n'ont pas le droit de se constituer juges
de ces formes pour refuser, avec violences et voies de

fait, l'obéissance, qui est due à la loi et aux actes qui en

émanent; que le fait de résistance, dont il s'agissait,
n'avait donc perdu aucun des caractères constitutifs de
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la rébellion, telle qu'elle est définie par ledit art. 209. »

14 avril 1820, n° 52,

Louis Bernard avait résisté avec violences et voies de

fait aux agents de la force publique, qui procédaient à

son arrestation sur la réquisition d'un commissaire de

police. Condamné comme coupable de rébellion, il se

pourvut en cassation, sur le motif qu'en ordonnant son

arrestation, le commissaire de police était sorti de ses

attributions. Son pourvoi fut rejeté, « considérant, sur

le moyen pris de la fausse application de l'art. 209 du

Code pénal, qu'il résulte du texte formel de cet article,

qu'il y a crime ou délit de rébellion toutes les fois qu'il

y a attaque où résistance avec violences et, voies de fait

envers la force publique, agissant pour l'exécution des

ordres de l'autorité publique ; qu'il a été reconnu d'a-

près l'instruction du procès, et déclaré constant, en fait,

par l'arrêt dénoncé que, sur l'ordre donné par le com-
missaire de police de la ville de Grenoble à la force pu-
blique d'arrêter Louis Bernard, celui-ci a opposé ré-
sistance avec violences et voies de fait ; que ces faits
constituaient donc le délit de rébellion déterminé par
ledit art. 209, et que cônséquemment, il y avait lieu

d'appliquer à Louis Bernard les peines portées par
kart. 212 du Code; que la circonstance que le com-
missaire de police, en ordonnant l'arrestation du de-
mandeur, serait, comme celui-ci le prétend, sorti des
attributions de ses fonctions, ne pouvait rien ôter au ca-
ractère du délit de rébellion déterminé par l'art. 209,
puisque cet article ne subordonne pas son application
au plus ou moins de régularité dans les ordres émanés
de l'autorité pour faire agir la force publique ; que l'il-
légalité de ces ordres pourrait seulement donner lieu à
la prise à partie ou à des poursuites contre les fonction-
naires qui les auraient donnés ; mais que cette illégalité
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ne peut, en aucun cas, autoriser un particulier à s'y op-
poser avec violences et voies de fait ; que le système
contraire, qui conduirait directement à autoriser chaque
particulier à se constituer juge des actes émanés de
l'autorité publique, serait subversif de tout ordre pu-
blic ; qu'il ne serait fondé sur aucune loi, et qu'il ne

peut être admis. » 5 janvier 1821. Sir., 1821, 1, 123.
Dorans, Beauvais-Poque et Catalogne avaient résisté

avecviolences et voies de fait envers le chef d'un régi-
ment, admis, comme corps militaire, dans une église.
Renvoyés comme prévenus de rébellion, devant le tri-
bunal correctionnel d'Oléron, ils se pourvurent en cas-

sation , par la raison que la résistance, qui leur était

imputée, n'avait été dirigée que contre un acte illégal
et arbitraire. Leur pourvoi fut rejeté, « attendu que, si

la force armée ne peut et ne doit agir, pour le maintien
de la tranquillité publique et de l'ordre intérieur t qu'en
seconformant aux dispositions des lois, lorsque cette
force publique intervient, les citoyens ne sauraient être
autorisés à opposer la résistance avec violences et voies
de fait aux ordres de ses chefs, sous le prétexte qu'il ne
leur a pas été préalablement justifié de l'exécution des

lois, relativement au légitime emploi de cette force ; que
la présomption légale est que les chefs et les agents de
la force publique, armés pour le maintien des lois, les

respectent et n'agissent que conformément à ces lois ;

que, si les chefs militaires sont responsables de l'emploi

illégal qu'ils feraient de leur autorité, cette responsabi-
lité ne saurait dispenser les citoyens de l'obéissance qui
leur est due, et ne saurait autoriser, dans aucun cas,
à résister, avec violences et voies de fait, à des mesures

qui sont toujours supposées, jusqu'à preuve contraire,
émaner d'une autorité légale et compétente ; que, dans

l'espèce, le régiment dont il s'agit avait été admis, par
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l'autorité compétente, dans l'église, comme corps mi-

litaire ; que, dès lors, le chef de ce régiment était suffi-

samment autorisé à user de toutes les mesures nécessaires

pour le maintien de la discipline militaire et de l'ordre

public; que ses ordres étaient légaux, et que la résis-

tance à ces ordres, avec violences et voies de fait, était

un acte punissable aux termes de l'art. 209 du Code

pénal ; d'où il suit que les faits énoncés dans l'arrêt at-

taqué sont qualifiés, dans la circonstance, crimes ou dé-

lits par la loi, et qu'il n'y a lieu de réformer les dispo-
sitions de cet arrêt. » 3 septembre 1824, n° 110. Voir

30 mai 1823, n° 73, que j'ai cité dans ma deuxième

étude, n° 606.
L'huissier Velatini, assisté de deux gendarmes, s'était

présenté au domicile d'Achille Campocasso, pour mettre
à exécution contre celui-ci deux jugements, dont l'un

emportait la contrainte par corps. Il est à remarquer
que l'huissier n'était pas accompagné du juge de paix.
Campocasso recourut à la violence pour repousser l'of-
ficier ministériel et les gendarmes. Après certains erre-
ments de procédure, qu'il est inutile de rappeler, l'af-
faire vint devant la Cour de Bastia, qui, « considérant

que le fait demeure déchargé de toute culpabilité et

qu'il n'y a rien que de légitime dans les efforts d'un par-
ticulier pour s'échapper des mains d'individus sans ca-
ractère et sans mission, qui veulent indûment procéder
à son arrestation, se déclare compétente », et, statuant
au fond, renvoie le prévenu de la plainte. Cette décision
a été annulée, « attendu que l'arrêt de la Cour de la Corse
ne révoque pas en doute la vérité des faits établis dans
le jugement du tribunal correctionnel de Bastia, et qui
ont déterminé ce tribunal à déclarer son incompétence;
que cette Cour a seulement considéré que le fait demeure
dégagé de toute culpabilité, qu'il n'y a rien que de lé-
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gitime dans les efforts d'un particulier pour s'échapper
des mains d'individus sans caractère et sans mission,

qui veulent indûment procéder à son arrestation ; at-
tendu que les huissiers et les gendarmes, par eux requis
de leur prêter main-forte, ont reçu de la loi le carac-
tère et la mission nécessaires pour procéder à l'exécu-
tion des jugements et mandats de justice ; que toutes
violences commises envers eux, dans l'exercice de leurs

fonctions, sont qualifiées rébellion par la loi; qu'il
n'est pas permis aux particuliers de se livrer à de pa-
reils excès, sous prétexte de l'irrégularité des actes exer-
cés à leur égard ; que le recours à l'autorité leur est
ouvert pour faire annuler ces actes, s'ils sont contraires
aux lois, et pour faire réprimer,.s'il y a lieu, leurs au-

teurs ; mais qu'il suffit que, soit les officiers ministé-

riels, soit les agents de la force publique légalement re-

quis, paraissent avec le caractère qui leur a été conféré

par la loi et dans l'exercice des fonctions qui leur ont

été déléguées, pour que toutes violences et voies de fait

soient interdites à leur égard; qu'un système contraire,

qui tendrait à convertir en efforts légitimes des excès

de cette nature, serait subversif de tout ordre, et serait

un outrage à la loi elle-même, qui environne ses agents
dela protection et du respect qui leur sont dus, lorsqu'ils

agissent en son nom, sauf la répression légale de ceux

qui abuseraient du caractère dont elle les a investis; at-

tendu que, si ces principes sont vrais à l'égard des offi-

ciers ministériels, ils sont aussi destinés à protéger les

gendarmes qui n'ont à juger ni la réquisition de ces of-

ficiers, ni les ordres de leur chef qui, par suite de cette

réquisition, les a chargés d'assister et de prêter main-

forte ; que telle a été particulièrement, dans cette affaire,

la position des gendarmes Mariani et Maternatti ; d'où il

résulte qu'en déclarant les faits dont il s'agit dégagés de

IV. 6
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toute culpabilité, la Cour de Corse a violé les disposi-

tions des articles précités du Code pénal. » 15 juillet

1826, n° 140.
Desmoliens et Decourbe, prévenus de rébellion à

main armée et d'outrages par paroles, gestes et menaces

envers des agents de la force publique, dans l'exercice

de leurs fonctions, avaient été renvoyés des poursuites

par le motif que les gardes n'ont le droit de saisir ni

le gibier, ni les armes ou autres instruments de chasse,

et que leur action justifiait la résistance des inculpés.
Sur le pourvoi du ministère public, la décision fut an-

nulée, « attendu qu'il résulte d'un procès-verbal régulier,
et de l'instruction, que Morand et Chocart, gardes des

forêts et chasses de S. A. R. le duc de Bourbon, prince
de Condé, agissaient dans l'exercice de leurs fonctions,

pour l'exécution des lois, lorsque les prévenus se sont

livrés à leur égard à des injures, menaces ou violences

qui avaient pour objet de s'opposer aux recherches et
constatations auxquelles ces gardes voulaient procéder ;
attendu que dès lors les prévenus étaient passibles des

peines prononcées par l'un des art. 209 ou 224 du Code

pénal ; attendu que le tribunal de Beauvais ne pouvait,
pour les renvoyer de la plainte, s'appuyer sur une pré-
tendue irrégularité des opérations auxquelles les gardes
voulaient procéder; que les lois ouvrent un recours
contre les agents de la force publique qui auraient
abusé de leur qualité, ou excédé leurs pouvoirs ; mais

que les citoyens ne peuvent demeurer libres de se sou-
mettre ou de s'opposer aux actes des agents de l'auto-
rité, selon qu'ils les jugeront plus ou moins légaux ;
attendu que le tribunal de Beauvais, en renvoyant de la

plainte formée contre eux les nommés Decourbe et Des-
moliens, a violé l'un des art. 209 ou 224 du Code pé-
nal. » 26 février 1829, n° 51.
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Le nommé Becq avait résisté avec violences et voies
de fait à l'huissier, qui voulait enlever ses meubles et
procéder à leur vente, sous le prétexte que cet officier
ministériel n'était pas muni d'un pouvoir régulier. Le

pourvoi qu'il forma contre la décision, qui l'avait con-
damné pour rébellion , fut rejeté, « attendu que les ir-

régularités de forme, que le demandeur prétend exister
daiis les actes de l'huissier, ne pouvaient l'autoriser à

l'outrager ni à lui résister avec voies de fait. » 10 mars
1842. Sir., 1842, 1, 831.

Le maire de Mirlemont avait pris un arrêté ayant pour
but de rétablir la circulation sur un chemin de cette
commune. Le nommé Mille résista avec violences et voies
de fait aux ouvriers chargés de l'exécution de cet arrêté.
Traduit devant la police correctionnelle sous la pré-
vention de rébellion, il fut renvoyé des poursuites. Mais,
sur le pourvoi du ministère public, la décision fut an-

nulée, « attendu que l'arrêté du maire de Mirlemont,
dont l'exécution a été empêchée, régulier dans sa forme,

approuvé par le préfet du Pas-de-Calais, et dûment
notifié à Mille, avait été pris dans les limites des attri-
butions de l'autorité municipale ; que cet arrêté avait
en effet pour objet de rétablir la liberté de circulation
sur un chemin vicinal de la commune de Mirlemont,
barré, dans toute sa largeur, par la plantation d'une
haie et le creusement d'un fossé, oeuvre du prévenu ;
attendu qu'il est incontestable que la nature même
du fait, qui sert de base à l'arrêté, imprime le caractère

d'urgence à celle de ses dispositions qui a pour objet
de pourvoir instantanément, et même d'office, en cas
de refus du prévenu, au rétablissement de la libre cir-

culation sur le chemin et au point indiqué ; qu'il s'agis-
sait, en effet, de subvenir ainsi à une nécessité intéres-

sant l'ordre public, qui ne comportait ni délai, ni
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retard ; attendu, dès lors, qu'il n'appartenait point au

prévenu de -se constituer, à ce point de vue, juge de

cette nécessité, et de s'opposer violemment aux me-

sures ordonnées, même en fondant son opposition sur

l'illégalité de cet arrêté ; que son droit se bornait, avant

l'exécution de l'arrêté, à en poursuivre la réforme ou

l'annulation devant les autorités compétentes, et, après

l'exécution, à obtenir, par les voies légales, la réparation
du dommage qu'elle lui aurait causé ; que la doctrine

contraire, qui, en présence d'un arrêté compétemment

pris, fût-il même illégal sous d'autres rapports, attri-

buerait au prévenu le droit de s'opposer à son exécu-

tion par la force et la violence, non-seulement serait

subversive de tout ordre, en devenant le prétexte de

nombreux conflits, mais offrirait encore le grave incon-

vénient d'entraver l'exercice du pouvoir administratif,

dans descirconstances oùl'exercice de cepouvoir tire pré-
cisément sa plus grande utilité de la prompte exécution
des mesures prescrites ; qu'il suit de là que le jugement
attaqué, en renvoyant Mille des fins de la prévention,
sur le fondement de l'illégalité de l'arrêté municipal du
28 mars 1854, et notamment sur ce que, même au cas

d'urgence, la résistance à l'exécution de cet arrêté ren-
trait dans les droits d'une légitime défense, et qu'à ce
titre, les violences exercées n'étaient pas punissables, a
admis une excuse contraire à la loi, et, partant, formel-
lement violé, en ne les appliquant pas, les dispositions
des art. 209 et 212, du Code pénal. » 2 mars 1855, n°lll.

Le commissaire de police de Lillers, ayant été informé

que, contrairement à un arrêté du préfet, un combat de
coqs avait lieu dans l'établissement du nommé Fanion,
se transporta dans cet établissement pour constater
la contravention. Lorsqu'il fut entré dans le jardin de
Fanion, celui-ci et son contre-maître lui résistèrent
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avecviolences et voies de fait. Inculpés du délit de ré-
bellion, ces deux hommes furent renvoyés des pour-
suites par la raison que le commissaire de police avait

pénétré dans l'habitation de Fanion contre le gré de ce
dernier ; mais, sur le pourvoi du ministère public, la
décision fut annulée, «attendu, en droit, que l'art. 209 du
Code pénal, qualifie rébellion toute résistance, avec vio-
lences et voies de fait, envers les officiers ou agents de
la police administrative ou judiciaire, agissant pour
l'exécution des lois et des ordres ou ordonnances de
l'autorité publique ; que l'article ne subordonne pas
l'existence du délit au plus ou moins de régularité avec

laquelle les officiers publics ont procédé; que les parti-
culiers n'ont pas le droit de se constituer juges des fonc-
tionnaires publics, à l'effet 'de s'autoriser à résister,
avecviolences et voies de fait, à l'exécution des actes de
l'autorité publique ; que l'irrégularité de l'opération
pourrait seulement motiver une prise à partie ou pour-
suite contre ses auteurs ; et attendu, en fait, qu'il est ad-

mis, par le jugement de première instance et par l'arrêt,

que les arrêtés du préfet du Pas-de-Calais interdisaient

dans les cabarets, réunions et lieux publics du départe-
ment, les spectacles consistant à faire battre ensemble

descoqs, aux ergots desquels sont assujetties despointes
en fer acérées ; qu'informé qu'une représentation de ce

genre se donnait dans l'établissement de Fanion, fabri-

cant de chaussures à Lillers, le commissaire de police
se rendit sur les lieux, assisté du garde champêtre, pour
constater la contravention ; que, quand il fut entré dans

le jardin de Fanion, ce dernier, et Billot, son contre-

maître, s'opposèrent à son intervention, et résistèrent

avecviolences et voies de fait, à l'exécution des recher-

ches et des constatations, que voulait opérer cet officier

de police judiciaire ; que, cependant, l'arrêt a relaxé les
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deux prévenus des poursuites, par le motif que le com-

missaire de police et son agent n'avaient pas le droit de

s'introduire dans l'habitation de Fanion contre son gré,

et qu'ils ne pouvaient être réputés, en ces circon-

stances, avoir agi pour l'exécution des lois ou des man-

dements de justice, qu'ils avaient, au contraire, pro-
cédé sans droit et sans qualité ; mais, attendu que le

commissaire de police, jugeant qu'un spectacle prohibé
se donnait dans la maison de Fanion, procéda, en vertu

et pour l'exécution des règlements du préfet, et, consé-

quemment, d'ordonnances de l'autorité publique ; qu'en
admettant que la légalité ou l'application des arrêtés

du préfet sur les combats de coqs fussent contestables,
le commissaire de police de Lillers n'avait pas person-
nellement à les contrôler ; qu'il suffisait qu'il agît, à

l'effet de faire exécuter ces actes, pour que son inter-

vention dût être. protégée par les art. 209, 212, 228,
230 du Code pénal; qu'en décidant le contraire, l'arrêt

attaqué a violé lesdits articles. » 22 août 1867.
Cette jurisprudence trouve encore sa confirmation

dans les arrêts, rendus sur la même question, à l'occa-
sion des outrages, adressés aux magistrats de l'ordre
administratif et judiciaire ; je les citerai dans mon com-
mentaire sur les art. 222 et 223, n° 94.

47. Cette règle, cependant, cesserait selon moi
d'être applicable, si l'acte était d'une illégalité telle

qu'il ne pût être considéré comme accompli pour as-
surer l'exécution des lois ou des ordres de l'autorité

publique. Je me fonde, pour admettre cette excep-
tion, sur l'arrêt que la Cour de cassation a rendu le
25 mars 1852, n° 108, et que je transcrirai sous le
n° 115.

48. La rébellion n'en demeurerait pas moins punis-
sable pour avoir été dirigée contre des agents qui n'é-
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taient porteurs ni de leurs costumes, ni de leurs insignes
officiels, si la qualité de ces agents était connue des in-

culpés ; c'est ce que la Cour de cassation a jugé en dé-
clarant « que l'adjoint au maire, ayant clairement
constaté par son procès-verbal que sa qualité était bien
connue de l'inculpé, lorsque celui-ci l'a insulté, il
n'était pas, dès lors, nécessaire que le fonctionnaire fût
revêtu de son costume. » 5 septembre 1812, n° 202.

49. Il en serait encore de même si le préposé de
l'autorité publique n'avait pas prêté serment, pourvu
que sa qualité fût un fait notoire et accepté de tous,
comme la Cour de cassation l'a jugé à plusieurs re-

prises sur des préventions d'outrages. Voir ci-dessous,
n°s 89 et 110.

50. Enfin, la rébellion ne trouverait d'excuse légale
ni dans la provocation par injures, ni dans la provoca-
tion par coups et blessures. Elle ne trouverait pas da-

vantage sa justification dans la nécessité de la défense

de soi-même ou d'autrui. Ces questions, qui présentent
le plus sérieux intérêt, seront examinées sous les art.

222, 223, 224, 225, 228, n°s 95, 116. C'est à l'occa-

sion de ces articles qu'elles se sont présentées parti-
culièrement dans la pratique. Mais les arrêts, qui les ont

résolues, sont également applicables à la rébellion.

ARTICLE 210.

Si elle a été commise par plus de vingt personnes
armées, les coupables seront punis des travaux forcés

à temps ; et s'il n'y a pas eu port d'armes, ils seront

punis de la réclusion.

51. Division des rébellions,
52. Les rébellions se distinguent des attroupements.
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33. Objet de l'article 210.

54. La réunion armée définie par l'article 214.

55. Les armes définies par l'article 101. — Renvoi.

56. Qualifications.

51. Le Code divise d'abord la rébellion en rébellion

armée et en rébellion non armée ; il la divise ensuite

en rébellion de plus de vingt personnes, en rébellion

de trois personnes ou plus jusqu'à vingt inclusivement,

en rébellion d'une ou de deux personnes.
52. Les rébellions avec bande ou attroupement,

dont il est question dans les art. 210 et 211 du Code

pénal, ne doivent pas être confondues avec les attroupe-
ments, proprement dits, définis et régis par les lois des

26 juillet-27 août 1791, 10 avril 1831, 7 juin 1848, et

25 février 1852. Les rébellions ont lieu contre des

agents individuels et à l'occasion d'un fait spécial ; elles

n'entravent l'exercice de la puissance publique qu'en

paralysant quelques-uns de ses moyens d'action. Les

attroupements, au contraire, sont dirigés non plus contre

certains agents, mais contre le Gouvernement lui-même,
à raison, le plus ordinairement, de faits politiques
indéterminés ; ils ont pour but la destruction des pou-
voirs de l'État.

53. L'art. 210 s'occupe de la rébellion de plus de

vingt personnes, armée ou non armée. Il punit la pre-
mière des travaux forcés à temps, la seconde de la
réclusion.

54. Cet article ne répute-t—il la rébellion armée que
si, comme son texte le porte, elle a été commise par
plus de vingt personnes armées ? Non : cette rédaction
ne reproduit pas la pensée de la loi; elle est contredite

par l'art. 214. Dans le cas de l'art. 210, comme dans
celui de l'art. 211, comme dans celui de toute réunion,
ayant pour but un crime ou un délit, la bande est.réputée
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armée, lorsque plus de deux personnes y portent des
armes ostensibles. Par suite, même dans le cas de
l'art. 210, les rebelles, qui font partie d'une bande où

plus de deux personnes portent des armes apparentes,
sont coupables du crime de rébellion armée, quoiqu'ils
soient eux-mêmes dépourvus d'armes. 8 novembre 1832,
n°439.

55. C'est dans l'art. 101 qu'il faut chercher ce que
la loi entend par armes.

Cette disposition, .comme je l'ai fait remarquer dans
ma deuxième Étude, n° 555, est générale et s'applique
non-seulement à la section, qui la renferme, mais encore
aux autres parties du Code pénal et même aux lois

spéciales ayant pour objet des crimes commis^ avec
armes.

J'ai cité, au même endroit, numéros 556 et suivants,

plusieurs arrêts delà Cour de cassation, qui permettront
de reconnaître si la rébellion a eu lieu avec ou sans
armes.

56. Le fait le plus simple de l'infraction, "que j'étudie,
est la rébellion par une ou deux personnes et sans

armes.
Le nombre, lorsqu'il dépasse deux personnes, et le

port d'armes constituent des circonstances aggravantes.
Le jury devra donc être interrogé d'abord sur le fait

de rébellion et ensuite sur chacune des circonstances

aggravantes. Sans quoi, la question serait complexe et,

par suite, irrégulière. 25 février 1843, n° 44.
Posée dans les termes suivants, elle satisfera, ce me

semble, à toutes les exigences de la loi.
Le nommé....... est-il coupable d'avoir (la date),

résisté avec violences et voies de fait envers soit un offi-
cier ministériel, soit un garde champêtre ou forestier,
soit la force publique, soit un préposé à la perception
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d'une taxe ou d'une contribution publique, soit un por-

teur de contraintes, soit un préposé des douanes, soit un

séquestre judiciaire, soit un officier ou agent de la police

administrative ou judiciaire, agissant pour l'exécution

soit des lois, soldes ordres ou ordonnances de l'autorité

publique, soit d'un mandat de justice ou d'un juge-
ment?

Ladite résistance a-t-elle eu lieu par plus de vingt

personnes ?
La réunion comptait-elle plus de deux personnes,

portant des armes ostensibles ?

Si le fait incriminé consiste dans une attaque, -et non

plus dans une résistance, les questions resteront les

mêmes, sauf la très-légère modification de rédaction

que cette circonstance motivera.

ARTICLE 211.

Si la rébellion a été commise par une réunion
armée de trois personnes ou plus jusqu'à vingt in-

clusivement, la peine sera la réclusion ; s'il n'y a

pas eu port d'armes, la peine sera un emprison-
nement de six mois au moins et deux ans au plus.

57. Objet de cet article.
58. Distinction de la rébellion et de l'attroupement. —Défini-

tion de la réunion armée et des armes. —Renvoi.
59. Complicité d'un militaire avec deux individus n'apparte-

nant pas à l'armée. — Arrêt.
60. Qualification.

57. L'art. 211 a pour objet la rébellion commise par
une réunion de trois personnes ou plus, jusqu'à vingt
inclusivement. Elle constitue un crime dans le cas où
elle est armée ; elle ne présente plus que le caractère
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d'un délit, s'il n'y a pas eu port d'armes, à moins

qu'elle n'ait donné lieu, comme je l'ai dit, n° 27, à
effusion de sang, blessure ou maladie.

58. Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit sous
l'article précédent, des attroupements, de la réunion
armée et des armes.

59. Je n'indiquerai ici qu'une question spéciale, née
à l'occasion de l'application de l'art. 211 à un militaire.

Leroux, soldat au 31e régiment de ligne, en congé
renouvelable à Lisbourg, avait été condamné à un mois

d'emprisonnement, en vertu des art. 209 et 211, modi-
fiés par l'art. 463, pour avoir commis un délit de rébel-

lion, de complicité avec deux autres individus n'apparte-
nant pas à l'armée. Le ministère public pensant, qu'on
aurait dû appliquer à Leroux l'art. 255 du Code de

justice militaire, se pourvut contre cette décision. Mais
son pourvoi fut rejeté, « attendu que Leroux, soldat au

31ede ligne, et alors en congé renouvelable à Lisbourg,
sacommune, a été poursuivi pour avoir, le 29 novembre

dernier, sur la voie publique de cette commune, commis

un délit de rébellion envers les agents de l'autorité, de

complicité avec deux autres individus n'appartenant pas
à l'armée ; que, traduit pour ce fait, en même temps

que ses complices, devant le tribunal correctionnel, et

déclaré coupable par les juges du premier et du second

degré, il a été condamné à une peine d'un mois d'em-

prisonnement, en vertu des dispositions des art. 209

et 211 du Code pénal, modifiées, des circonstances atté-

nuantes ayant été admises en sa faveur, par l'art. 463 ;
attendu que, si on recourt au Code de justice militaire,
l'art. 225 de ce code punit uniquement, dans son para-

graphe Ier, la rébellion envers la force armée et les

agents de l'autorité, d'un ou de deux militaires agissant
seuls avec armes ou sans armes; dans son paragraphe 2,
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la rébellion de plus de deux militaires armés ou non

armés; enfin, dans son paragraphe 3, la rébellion de

huit militaires au moins et en armes ; qu'aucune de ces

dispositions ne vient atteindre le fait complexe d'une

rébellion avec ou sans armes, commise par un militaire

et deux personnes non militaires ; que, dans le silence

de la loi spéciale de l'armée, le Code pénal ordinaire

conserve son empire ; que l'art. 267 du nouveau Code

de justice militaire le consacre ainsi, en règle, pour tous

l'es crimes et délits qu'il n'a pas prévus, et veut, dans
ce cas, que les tribunaux militaires eux-mêmes appli-

quent les peines portées par les lois pénales ordinaires,
avec faculté de les modifier par l'art. 463 ; attendu que
le pouvoir, imparti aux tribunaux militaires, est donné,
à plus forte raison, aux tribunaux de droit commun,-'

lorsque, par l'effet de la complicité d'individus n'appar-
tenant pas à l'armée, ils sont appelés à juger un mili-
taire ; que si, clans ce cas, les art. 76 et 196 du Code
militaire veulent qu'ils appliquent au militaire la loi

militaire, c'est seulement lorsque celle-ci a parlé ; que,
dans l'espèce, le fait de rébellion, imputé à Leroux, ren-
trait textuellement dans les dispositions de l'art. 211 du
Code pénal ; que la peine, que cet article prononce, est

plus grave que celle du Code militaire contre le militaire

agissant seul dans un acte de rébellion, et qu'il y avait
toute raison de l'appliquer ici, puisqu'en réalité le délit

est plus grave ; attendu que, si, par suite de l'admission
des circonstances atténuantes, cette peine est descendue
au-dessous du minimum, que le militaire, placé en
face de la loi militaire seule, aurait pu encourir, ce n'est
là qu'une conséquence de la latitude de pouvoir que le
Code pénal ordinaire remet à L'appréciation et à la
sagesse du juge pour l'application de la loi commune ;
et attendu que l'arrêt attaqué, en le jugeant ainsi, et. en
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confirmant la décision qui avait prononcé contre Leroux

la peine d'un mois d'emprisonnement, n'a ni violé les
art. 196 et 225 du Code de justice militaire, ni fausse-
ment appliqué les art. 209, 211 et 463 du Code pénal. »

15 mai 1858, n° 154.
60. Je n'ai rien à dire sur la qualification de l'in-

fraction, mentionnée dans l'art. 211. Elle sera, sauf les
modifications du fait, celle que j'ai indiquée dans l'ar-
ticle précédent.

ARTICLE 212.

Si la rébellion n'a été commise que par une ou

deux personnes, avec armes, elle sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux ans ; et si elle

a eu lieu sans armes, d'un emprisonnement de six

jours à six mois.

61. Objet de l'article 212.
62. Si la violence est suivie d'effusion de sang, dé blessure

ou de maladie, l'article applicable est, non pas l'ar-

ticle 212, mais l'article 230.

61. La rébellion n'a plus, dans l'art. 212, que les

proportions d'un délit.
Elle est punie, si elle a eu lieu avec armes, d'un em-

prisonnement de six mois à deux ans, et, si elle a eu

lieu sans armes, d'un emprisonnement de six jours à six

mois.
Il suffit, pour qu'elle soit réputée armée que l'un des

rebelles ait été porteur d'une arme ostensible, c'est ce

qui ressort du texte même de l'art. 212.

62. Mais, pour que la rébellion, commise par une

ou deux personnes, conserve le caractère de délit, il
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faut, comme je l'ai indiqué précédemment, n° 27, que
les violences n'aient pas occasionné effusion de sang,
blessure ou maladie ; autrement, elle devient un crime,

et est punie par l'art. 230.

ARTICLE 213.

En cas de rébellion avec bande ou attroupement,
l'article 100 du présent Code sera applicable aux

rebelles sans fonctions ni emplois dans la bande, qui
se seront retirés au premier avertissement de l'au-

torité publique, ou même depuis, s'ils n'ont été saisis

que hors du lieu de la rébellion, et sans nouvelle

résistance et sans armes.

63. Objet de l'article. — Excuse légale. —Arrêts.

M. Questions diverses. — Renvoi au commentaire de l'ar-

ticle 100.
65. L'excuse n'est pas applicable à ceux qui ont provoqué à

la rébellion. —Arrêt.

63. Il résulte de la combinaison des art. 100 et 213

que, dans le cas de rébellion avec bande ou attroupe-
ment, il n'est prononcé aucune peine, pour le fait de

rébellion, contre ceux qui, ayant fait partie de ces
bandes ou attroupements, sans y exercer fonction ou

emploi, se sont retirés au premier avertissement de
l'autorité publique, ou même depuis, s'ils n'ont été
saisis que hors du lieu de la rébellion, sans nouvelle
résistance et sans armes. Mais il résulte aussi de la com-
binaison des mêmes articles que les rebelles continue-
ront à être punis des crimes ou délits, qu'ils auraient
particulièrement commis, et que, malgré la remise de
peine qui leur est accordée, ils pourront être renvoyés
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sous la surveillance de la haute police, pendant cinq
ans au moins et dix ans au plus.

La disposition de l'art. 213 a, comme celle de l'ar-
ticle 100, le caractère d'une excuse légale. La Cour de
cassation l'a plusieurs fois reconnu. 30 août 1832,
n° 332/2 mai 1833, n° 171; 14 décembre 1850,
n° 421.

64. Les explications, que l'art. 213 peutcomporter,
se trouvent dans mon commentaire de l'art. 100, aux
n" 547, 548, 552, 553, 554 de ma deuxième Étude ;

je ne les reproduirai pas ici.
65. Je ne ferai qu'une remarque tirée du texte même

de l'art. 213; c'est que cette disposition ne concerne

que les rebelles, et qu'elle n'est pas applicable à ceux

qui ont provoqué à la rébellion. <«Cette excuse, dit la
Cour de cassation dans son arrêt du 4 janvier 1851,
n° 9, est une exception toute personnelle aux rebelles,
et ne saurait s'étendre à ceux qui ont provoqué à ce
crime. Par suite, si ces derniers demandent que la

question d'excuse soit posée aujury, la Cour peut et doit
même se refuser à la lui soumettre, puisque la réponse,
qu'elle recevrait, serait sans conséquence juridique. »

ARTICLE 214.

Toute réunion d'individus, pour un crime ou un

délit, est réputée réunion armée, lorsque plus de

deux personnes portent des armes ostensibles.

66. Définition de la réunion armée.

67. L'article 214 renferme une disposition générale.
68. Cas dans lequel les rebelles non armés sont solidaires

du port d'armes.

66. La réunion armée est toute réunion d'indivi-
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dus pour un crime ou un délit, lorsque plus de deux

personnes portent des armes ostensibles.

67. Cet article est, comme l'art. 101, une disposition

générale. Il s'applique non-seulement aux rébellions,

mentionnées dans les art. 210 et 211, mais encore à

toute réunion, ayant pour but un crime ou un délit. 14

décembre 1850, n° 421.

68. Il importe de remarquer qu'il résulte de cette

disposition que les rebelles, qui ne sont pas,armés, sont

punis comme ceux qui le sont, lorsqu'ils font partie
d'une réunion où plus de deux personnes portent des

armes ostensibles. La loi suppose qu'ils se sont volon-

tairement associés à cette démonstration menaçante, et

les en rend solidaires. Il en est autrement si les armes

sont restées cachées. Dans ce cas, il y aurait eu exces-

sive rigueur à rendre les rebelles, qui ne sont pas ar-

més , responsables d'une circonstance, qui a pu leur

demeurer inconnue..

ARTICLE 215.

Les personnes qui se trouveraient munies d'armes

cachées, et qui auraient fait partie d'une troupe ou
réunion non réputée armée, seront individuel-

lement punies comme si elles avaient fait partie
d'une troupe ou réunion armée.

69. Objet de cet article.
70. Cas où il se trouve, dans la réunion, deux personnes

portant des armes ostensibles.

69. Dans l'article précédent, nous venons de voir

que les rebelles, non armés, qui font partie d'une
réunion, où se trouvent plus de deux personnes, por-
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tant des armes ostensibles, sont réputés armés et punis
comme tels.

L'article, que j'examine en ce moment, suppose, au
contraire, que, dans une réunion non armée, figurent
des personnes, munies d'armes, même cachées. Il con-
sidère que ces personnes, à cause de leur port d'armes

particulier, sont réputées faire partie d'une réunion

armée et les punit des peines applicables aux rébellions
de cette espèce.

70. Un troisième cas peut se présenter. Il peut ar-

river que, dans la réunion, il se rencontre une ou deux

personnes, portant des armes apparentes.
La réunion ne sera pas armée, puisque, pour qu'un

attroupement ait ce caractère, il faut qu'il comprenne

plus de deux personnes portant des armes ostensibles.

Mais quelle sera la criminalité de la personne ou des

deux personnes, ayant des armes apparentes ? Pourra-

t-on leur appliquer l'art. 215 et les punir comme

celles qui se trouveraient munies d'armes cachées,

c'est-à-dire, comme si elles avaient fait partie d'une

troupe ou réunion armée ? Au contraire, n'auront-

elles encouru que la peine applicable aux autres

membres de la réunion, qui, dans ce cas, comme je
viens de l'indiquer, n'est pas réputée armée? Des cri-

minalistes éminents soutiennent que cette espèce n'est

prévue ni par l'art. 215 ni par aucune autre disposition
de la loi, et que, par conséquent, la personne ou les

deux personnes, portant des armes apparentes, né su-

biront que la peine infligée à la rébellion, commise par
une réunion non armée. Je ne peux pas me rendre à

cette idée. Elle est, selon moi, en contradiction avec la

raison et les principes les plus élémentaires de la justice
distributive. J'estime que la personne ou les deux per-

sonnes, portant des armes ostensibles subiront la peine,
IV. 7
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énoncée dans l'art. 215, qui, à mon sens, leur est par-

faitement applicable. Assurément, il faut prendre la loi

pénale telle qu'elle est, voire même avec ses imperfec-
tions et ses oublis. Mais aussi, il ne faut pas, sous le

prétexte de l'observer, se refuser à l'interpréter. Quelle

est donc la pensée de l'art. 215? N'est-ce pas d'infliger
une peine particulière et plus grave, à cause du danger

qu'ils présentent et de la résolution plus criminelle,

qu'ils manifestent, à ceux qui se trouvent en armes dans

une réunion non armée? C'est si bien la pensée de cet

article, qu'il frappe de cette peine même ceux qui
n'étaient que porteurs d'armes cachées, c'est-à-dire

d'armes, qui, ne se révélant pas, n'avaient encore rien
de bien menaçant. La prononçant contre des armes,

qui se cachent, il ne la prononcerait pas contre des ar-

mes, qui se montrent et font défi à la puissance publi-
que ! C'est impossible, Je crois ne donner à l'art. 215

qu'une interprétation permise et rationnelle, en disant

que, dans le cas qui m'occupe,, applicable aux per-
sonnes, munies d'armes cachées, il l'est, à plus forte

raison, aux personnes portant des armes apparentes. Je

prononcerais donc, sans hésiter, la peine qu'il porte,
contre la personne ou les deux personnes, qui se trou-
veraient , avec des armes apparentes, dans une réunion
non armée.

ARTICLE 216.

Les auteurs des crimes et délits, commis pendant
le cours et à l'occasion d'une rébellion, seront punis
des peines prononcées contre chacun de ces crimes,
si elles sont plus fortes que celles de la rébellion.

71. Objet de cet article.



C. LA PAIX PUBL.—RÉBELLION.—ART. 217.—N° 72. 99

71. L'art. 216, en déclarant que les auteurs des
crimes et délits, commis pendant le cours et à l'occasion
d'une rébellion, seront punis des peines prononcées
contre chacun de ces actes, si elles sont plus fortes que
celles de la rébellion, ne fait que l'application de la

règle générale écrite dans le dernier paragraphe de
l'art. 365 du Code d'instruction criminelle, lequel est
ainsi conçu : « En cas de conviction de plusieurs crimes
ou délits, la peine la plus forte sera seule prononcée. »

ARTICLE 217.

Sera puni comme coupable de la rébellion qui-
conque y aura provoqué, soit par des discours tenus
dans des lieux ou réunions publics, soit par placards
affichés, soit par écrits imprimés. Dans le cas où la

rébellion n'aurait pas eu lieu, le provocateur sera

puni d'un emprisonnement de six jours au moins

et d'un an au plus.

72. Abrogation de cet article. Il est remplacé par les articles

1, 2 et 3 de la loi du 17 mai 1819.

73. Autres modes de complicité.

72. L'art. 217 est parmi les dispositions abrogées

par l'art. 26 de la loi du 17 mai 1819.

Mais s'il est abrogé, c'est parce que la disposition

spéciale, qu'il porte contre les provocateurs de la rébel-

lion, est rendue inutile par la disposition générale prise

par les art. 1, 2 et 3 de la loi dé 1819 contre tous les

provocateurs de crimes ou de délits.

Depuis cette loi, la provocation à la rébellion est

punie suivant les distinctions, indiquées dans les ar-

ticles que je viens de rappeler.
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73. En prenant une mesure spéciale contre les pro-

vocateurs à la rébellion, le Code n'a pas entendu ab-

soudre les modes ordinaires de complicité. Puisque la

loi n'en a pas autrement ordonné, les autres complices

de la rébellion sont, aux termes de l'art. 59 du Code,

punis de la même peine que les auteurs de ce crime ou

délit.

ARTICLE 218.

Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait

de rébellion, une simple peine d'emprisonnement,
les coupables pourront être condamnés, en outre, à

une amende de seize francs à deux cents francs.

74. Amende facultative.

74. L'amende, mentionnée dans cet article, est fa-
cultative. Le juge peut, suivant les cas, l'ajouter ou ne

pas l'ajouter à la peine d'emprisonnement.

ARTICLE 219.

Seront punies comme réunions de rebelles, celles

qui auront été formées, avec ou sans armes, et ac-

compagnées de violences ou de menaces contre
l'autorité administrative, les officiers et les agents
de police, ou contre la force publique, 1° par lés
ouvriers ou journaliers dans les ateliers publics ou
manufactures ; 2° par les individus admis dans les
hospices; 3° par les prisonniers prévenus, accusés
ou condamnés.

75. Caractère particulier des réunions réprimées par l'article
219.
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76. Attaque et résistance assimilées à la rébellion.—Agents
des chemins de fer.

75. Cet article punit, comme réunions de rebelles,
c'est-à-dire comme celles dont il est question dans les
art. 210 et 211, les réunions formées, avec ou sans

armes, et accompagnées de violences ou de menaces
contre l'autorité administrative, les officiers et les agents
de police ou la force publique 1° par les ouvriers ou

journaliers dans les ateliers publics ou manufactures ;
2° par les individus admis dans les hospices ; 3° par les

prisonniers prévenus, accusés ou condamnés.

La loi, comme on peut le remarquer, s'est montrée

plus facile pour la constitution de cette infraction que
pour celle de la rébellion.

Ainsi, ce dernier fait n'existe que s'il y a eu violen-

cesou voies de fait ; au contraire, la réunion devient

punissable, lors même qu'elle n'est accompagnée que
de menaces.

De même, il n'y a rébellion que si l'attaque ou la ré-

sistance a été dirigée contre les personnes désignées
en l'art. 209, agissant pour l'exécution des lois, des

ordres ou ordonnances de l'autorité publique, des man-

dats de justice ou jugements. Au contraire, la réunion

devient punissable dès qu'elle a lieu contre l'autorité

administrative, les officiers ou agents de police, ou

contre la force publique, quoique ces personnes n'a-

gissent pas pour l'exécution des lois ou des ordres de

l'autorité publique.
On comprend, du reste, que la loi ait été moins exi-

geante sur les caractères de l'infraction, dans le cas

prévu par l'art. 219, puisque cette disposition a pour

objet de réprimer les mouvements de certains indivi-

dus, dont le premier devoir est la discipline.
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76. La loi a également assimilé à la rébellion l'at-

taque et la résistance avec violences et voies de fait

envers les agents des chemins de fer ; elle les punit

des peines appliquées à la rébellion, suivant les dis-

tinctions faites par le Code pénal. (L., 15 juillet 1845,

art. 25.)

ARTICLE 220.

La peine, appliquée pour rébellion à des prison-
niers prévenus, accusés ou condamnés relativement

à d'autres crimes ou délits, sera par eux subie, sa-

voir, par ceux qui, à raison des crimes ou délits qui
ont causé leur détention, sont ou seraient condam-

nés à une peine non capitale ni perpétuelle, immé-

diatement après l'expiration de cette peine; et par
les autres, immédiatement après l'arrêt ou juge-
ment en dernier ressort, qui les aura acquittés ou

renvoyés absous du fait pour lequel ils étaient
détenus.

77. Cet article renferme deux exceptions au droit commun.

77. L'art. 220 contient deux exceptions considé-
râbles au droit commun.

J'ai déjà eu plusieurs fois l'occasion de rappeler, dans
le cours de ces Études, que le Code d'instruction cri-
minelle prohibe le cumul des peines, et que la peine la

plus douce est absorbée dans la peine la plus forte.
Tout à l'heure encore, je faisais observer que l'art. 216
n'est qu'une application, du principe déposé dans l'ar-
ticle 365 de ce Code.

Ce principe, la loi, dans sa légitime sévérité, n'a pas
voulu qu'il profitât aux prisonniers, déclarés coupables
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de rébellion et d'une autre infraction. Il n'est pas per-
mis de contester que telle soit sa volonté, puisqu'elle
ordonne que les deux peines seront successivement exé-
cutées.

J'ai fait observer aussi, au n° 133 de ma première
Étude, qu'il était de principe que les individus, détenus

préventivement, exécutaient, pendant la durée de la

prévention, la, peine prononcée contre eux, à raison
d'une autre infraction.

La loi ne veut pas davantage que cette règle soit ap-
pliquée au prisonnier condamné pour rébellion, puis-
que, d'après l'art. 220, l'exécution de la peine ne com-
mence qu'après l'arrêt ou jugement en dernier ressort,

qui l'aura acquitté ou renvoyé absous du fait pour lequel
il était détenu.

ARTICLE 221.

Les chefs d'une rébellion, et ceux qui l'auront

provoquée, pourront être condamnés à rester, après

l'expiration de leur peine, sous la surveillance spé-
ciale de la haute police pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus.

78. Cet article ne limite la mise en surveillance que pour les

rébellions punies de peines correctionnelles. — Arrêt.

79. Il continue à être applicable aux provocateurs de la ré-

bellion.

78. L'art. 221 n'a évidemment en vue que les ré-

bellions punies d'une peine correctionnelle, quand il

limite de cinq à dix ans la durée de la mise en surveil-

lance. Autrement, il apporterait une modification im-

portante à l'art. 47 du Code, qui met, pendant toute la

vie, sous la surveillance de la haute police, les cou-
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pables condamnés aux travaux forcés à temps, à la dé-

tention, à la réclusion. Rien n'autorise à croire que le

législateur ait eu cette pensée. En conséquence, dans le

cas où la rébellion sera punie des travaux forcés à temps
ou de la réclusion, ce sera la surveillance perpétuelle

que les condamnés encourront de plein droit. 16 sep-
tembre 1831, n° 229.

79. On s'est demandé si, depuis l'abrogation de l'ar-

ticle 217 par la loi du 17 mai 1819, l'art. 221 était

encore applicable aux provocateurs de la rébellion ; pour
moi, je n'hésite pas à le coire. En effet, cet article n'a
été abrogé ni virtuellement, ni formellement par la loi
de 1819. D'une part, il n'est pas compris parmi les dis-

positions que cette loi abroge; d'autre part, il n'a rien
d'inconciliable avec les peines qu'elle ordonne contre
les provocateurs des délits.

| 2. — Outrages et violencesenverslesdépositaires de l'au-

torité et de lu force publique.

80. Division du paragraphe.—Modification de la loi du 13 mai
1863. —Renvoi au paragraphe précédent.

80. Ce paragraphe aurait pu recevoir une sous-divi-
sion. Il prévoit, en effet, deux faits distincts ; il punit,
dans sa première partie (art. 222 à 227), les outrages
envers les magistrats de l'ordre administratif ou judi-
ciaire, les jurés, les officiers ministériels, les agents de
la force publique et les citoyens chargés d'un ministère
de service public; et, dans sa seconde (art. 228 à 233),
les coups, violences et voies de fait envers les mêmes
personnes.

La loi du 13 mai 1863 l'a notablement modifié dans
plusieurs de ses dispositions.
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Il présente beaucoup de questions, que j'ai déjà exa-

minées dans le paragraphe précédent. Ce que j'en dirai

devra se compléter par ce que j'en ai dit à l'occasion de

la rébellion.

ARTICLE 222.

Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de l'ordre ad-
ministratif ou judiciaire auront reçu, dans l'exercice
de leurs fonctions, ou à l'occasion de cet exercice,

quelque outrage par paroles tendant à inculper leur
honneur ou leur délicatesse, celui qui les aura ainsi

outragés sera puni d'un emprisonnement d'Un mois
à deux ans. Si l'outrage a eu lieu à l'audience d'une
Cour ou d'un tribunal, l'emprisonnement sera de
deux à cinq ans.

ARTICLE 223.

L'outrage fait par gestes ou menaces à un ma-

gistrat, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de ses fonctions, sera puni d'un mois à six mois

d'emprisonnement ; et si l'outrage a eu lieu à l'au-
dience d'une Cour ou d'un tribunal, il sera puni d'un

emprisonnement d'un mois à deux ans.

81. Ces articles ont été modifiés par la loi du 13 mai 1863.
— Leur texte actuel.

82. Leur objet.
83. Première condition des délits réprimés par ces articles.
84. Suite. — Outrages de l'article 222. — Outrages par écrit

ou dessin. — Modification de la loi du 13 mai 1863.—
Arrêts.

85. Suite.— Outrages tendant à inculper l'honneur et la dé-

licatesse. — Espèces. — Arrêts.
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86. Suite. — Outrages de l'article 223. — Caractères. —

Arrêts.

87. Suite. — Il importe peu que les outrages, prévus par ces

articles, aient eu lieu avec ou sans publicité.—
Arrêts.

88. Suite. — Est-il nécessaire qu'ils aient eu lieu en pré-

sence de là personne offensée ? — Jurisprudence. —

Modifications de la loi du 13 mai 1863.

89. Deuxième condition des délits réprimés par les articles

222 et 233. — Personne qui doit recevoir l'outrage.
90. Suite. —Quand un fonctionnaire est réputé magistrat.
91. Suite. — Exemples. —Arrêts.

92. Suite. —Personnes qui ne peuvent pas être considérées

comme magistrats. —Arrêts.

93. Suite.—L'irrégularité de l'investiture n'enlève pas la

qualité de magistrat. —Arrêts.
94. Suite. —Jurés assimilés aux magistrats.
95. Troisième condition des délits réprimés par les articles

222 et 223. —L'outrage doit avoir été reçu dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de la fonction.

96. Suite. — Quand l'outrage est reçu dans l'exercice de la
fonction. —Espèces. —Arrêts.

97. Suite. —Défaut de port des insignes officiels. —Arrêts.
98. Suite. — L'outrage peut ne pas concerner la vie pu-

blique du magistrat.
99. Suite. — Irrégularité de l'acte. —Arrêts.

100. Suite. —Provocation par injures. — Renvoi.
101. Suite.— Quand l'outrage est reçu à l'occasion de la

fonction. — Espèces. — Arrêts.
102. Compétence de la Cour de cassation. —Arrêt.
103. Pénalité.
104. Modifications résultant des lois des 17 mai 1819 et

25 mars 1822. —Arrêts.
105. Suite.—Leur importance.
106. Qualification.

81. Ces deux articles ont été modifiés par la loi du
13 mai 1863.

Ils sont aujourd'hui ainsi rédigés :
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Arl. 222. Lorsqu'un ou plusieurs magistrats deTor-

dre administratif ou judiciaire, lorsqu'un ou plusieurs

jurés auront reçu, dans l'exercice de leurs fonctions ou

à l'occasion de cet exercice, quelque outrage par pa-
roles, par écrits, ou dessins non rendus publics, tendant,
dans ces divers cas, à inculper leur honneur ou leur

délicatesse, celui qui leur aura adressé cet outrage sera

puni d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans.

Si l'outrage par paroles a eu lieu à l'audience d'une

Cour ou d'un tribunal, l'emprisonnement sera de deux
à cinq ans.

Art. 223. L'outrage fait par gestes ou menaces à un

magistrat ou à un juré, dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un mois à six

mois d'emprisonnement ; et si l'outrage a eu lieu à

l'audience d'une Cour ou d'un tribunal, il sera puni
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

82. Ces dispositions répriment différents outrages
commis envers les magistrats de l'ordre administratif ou

de l'ordre judiciaire,
Elles ont de nombreuses analogies avec celles qui les

suivent. Le commentaire, que je vais en donner, trou-

vera, sur bien des points, son complément dans celui

qui concerne les art. 224 et 225.
83. La première condition des délits, réprimés par

les art. 222 et 223, c'est que l'outrage présente les ca-

ractères qu'ils lui ont assignés.
84. L'ancien art. 222 ne mentionnait, dans ses ter-

mes, que l'outrage par paroles.
Cependant, lorsque la chambre criminelle de la Cour

de cassation eut à juger si cet article était également ap-

plicable à l'outrage par écrit, elle résolut affirmative-

ment la question. Elle considéra « que l'art. 222 n'exi-

geait pas, pour son application, que les paroles outra-



108 L. III.—CM. III.—CRIMES ET DÉLITS C. LA PAIX PUBL.

géantes, qu'il avait pour but de réprimer, eussent reçu
aucune publicité ; que les magistrats de l'ordre adminis-

tratif ou judiciaire devaient, en effet, être protégés dans

tous les actes de leurs fonctions, et dans tous les rapports

qu'ils avaient en cette qualité avec les citoyens, même

dans ceux qui ne sont pas publics; que les outrages,
contenus dans des lettres missives à eux adressées à rai-

son de leurs fonctions, devaient être réprimés comme

le serait un outrage verbal non public ; que l'applica-
tion à de tels faits des dispositions de l'art. 222 était

autorisée par la généralité des mots : outrages par pa-
roles (ce qui comprend les paroles écrites), et ne pour-
rait être écartée, sans laisser dans la loi une lacune qui
n'a pu être dans l'intention du législateur. » 8 sep-
tembre 1837, n° 264. — Conf., 15 juin 1837, n° 180;
2 juin 1838, n° 157; 21 septembre 1838, n° 311.

Mais l'une de ces affaires revint, par la résistance de
la Cour d'appel, devant les chambres réunies delà Cour
de cassation, et ces chambres réprouvant l'opinion de
la section criminelle, décidèrent « que l'art. 222, qui
punit les outrages par paroles, faits à un fonctionnaire

public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions, ne comprend pas les outrages ou injures
contenus dans une lettre adressée à ce fonctionnaire et
dont il a eu seul connaissance ; qu'en effet le mot parole
de l'art. 222 doit être pris dans son sens propre et dans
son acception vulgaire, et qu'il ne doit dès lors être

appliqué qu'aux mots articulés ou prononcés de vive
voix; que les tribunaux ne peuvent étendre les disposi-
tions pénales des lois, des cas qu'elles expriment à
d'autres cas qu'elles n'expriment pas, et qu'il n'appar-
tient qu'au législateur d'ajouter, à ces dispositions ou
d'en combler les lacunes; que, d'ailleurs, l'art. 222 re-
produit, quant aux outrages par paroles aux fontion-
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naires publics dans l'exercice de leurs fonctions, les
mêmes dispositions que l'art. 19 du titre II de la loi des
19-22 juillet 1791, sous l'empire de laquelle il a été
constamment reconnu et admis que les outrages ou in-

jures par écrit adressés à un fonctionnaire public ne
constituaient pas le délit prévu par cet article ; que
l'arrêt attaqué a reconnu, en fait, que l'outrage, dont le

préfet des Deux-Sèvres a demandé la répression, n'était

pas verbal, mais contenu dans une lettre qui n'avait

reçu aucune publicité avant l'action dirigée contre le
défendeur; qu'en jugeant, dans ces circonstances, que
l'art. 222 du Code pénal, n'était pas applicable, et en

renvoyant Castillon de Saint-Victor de l'action correc-
tionnelle dirigée contre lui, la Cour royale d'Angers n'a
violé ni l'art. 222 précité, ni aucune autre loi pénale. »
11 février 1839, n° 47.

La chambre criminelle a consacré les mêmes prin-
cipes dans l'arrêt qu'elle a rendu, sur mes conclusions,
le 8 mai 1856, n° 167.

La lacune, qui devenait la conséquence de cette der-
nière jurisprudence, était assurément fort.regrettable.
Elle a été remplie par la loi du 13 mai 1863. Désor-
maisl'art. 222 punit l'outrage par écrit, voire même par
dessin, aussi bien que l'outrage par parole.

85. L'outrage, réprimé par cet article, est, pour me
servir des termes mêmes qu'il emploie, celui qui tend à.

inculper l'honneur ou la délicatesse de la personne qui
l'a reçu.

Sans doute, ces expressions ont une valeur réelle.

Cependant il ne faut pas, comme on l'a fait quelquefois,
en abuser pour absoudre certains outrages qui, en por-
tant directement atteinte à la considération du fonction-

naire, le signalent comme indigne du caractère public
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dont il est revêtu, et, par conséquent, inculpent son

honneur ou, tout au moins, sa délicatesse.

L'outrage, que punit notre article, c'est, comme le

disait M. Mourre devant la chambre criminelle, à l'oc-

casion de l'arrêt du 13 mars 1823, n° 36 «toute injure
'

qui ternit ou qui déprime le caractère d'un officier

public, .cette injure blessant nécessairement sa délica-

tesse. » C'est, comme le dit la Cour de cassation, dans

la plupart des arrêts, qu'elle a rendus sur cette matière,
« toute expression de mépris de nature à diminuer le

respect des citoyens pour l'autorité morale du fonc-

tionnaire et pour le caractère dont il est revêtu, et

tendant, dès lors, à inculper son honneur ou sa délica-

tesse. »
La Cour de cassation a fait souvent l'application de

cette vérité juridique.
D'après sa jurisprudence, on commet l'outrage défini

par l'art. 222 :
1° Lorsque, au moment où le maire d'une commune

est dans l'exercice de ses fonctions, on crie: « A bas

le maire, nous ne voulons plus de lui, vive l'adjoint. »

22 décembre 1814, n° 45 ;
2° Lorsque, dans une séance du conseil municipal,

on dit au maire : « Vous avez été réduit à vous adjoindre
un Vinay. » 10 mai 1845, n° 169 ;

3° Lorsqu'on dit à un commissaire de police, opérant
une arrestation : « Vous êtes une canaille, » et qu'on le
tutoie. 22 février 1851, n° 76. — Conf.. 19 jan-
vier 1850, n° 29 ;

4° Lorsqu'on dit à l'audience, à ses coprévenus,
qu'ils sont condamnés à l'avance et qu'il est inutile de

présenter leur défense. 13 avril 1853, n° 137 ;
5° Lorsque, à l'égard de la sentence que le juge vient

de rendre, on dit avec ironie : « Ce jugement mérite
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d'être encadré. » 3 août 1854, n° 248. — Conf., chamb.

réun., 25 juin 1855, n° 229;
6° Lorsqu'au moment où l'on vient d'être condamné

par le tribunal de simple police, on s'écrie : « Jamais
il n'y a eu un jugement plus mal rendu. » 28 mars 1856,

n° 127;
7° Lorsqu'on déclare à un commissaire de police,

faisant une perquisition, qu'on ne se serait pas abaissé
à l'appeler sur son habitation. 7 novembre 1856,
n° 343 ;

8° Lorsqu'on dit à un commissaire de police, main-
tenant l'ordre dans un théâtre : « Vous en avez menti,
vous êtes un gredin. » 4 juillet 1833, n° 250. —

Conf., 7 septembre 1849, n° 236; 8 décembre 1849,

n°338;
9° Lorsqu'on dit à un magistrat que, si la partie

adversea gagné son procès, c'est qu'elle lui avait envoyé
desoeufs. 17 août 1865, n°175;

10° Lorsqu'on a dit à un maire, à propos de l'une
de ses affirmations: « Vous en avez menti. » 20 juil-
let 1866, n° 187.

Il est une dernière affaire sur laquelle je crois utile
d'attirer spécialement l'attention ; elle présentait une

difficulté beaucoup plus sérieuse que les espèces, que
je viens de rappeler.

Le commissaire de police de Magnac-Laval, faisant
une visite de cabarets, avait été grossièrement outragé
par Achille Dubreuil. Celui-ci fut traduit devant le tri'

hunal de Bellac, sous la prévention du délit mentionné
dans l'art. 222. En fait, il fut reconnu que Dubreuil

avait proféré, à deux reprises, contre le commissaire de

police ces expressions grossières: « Je vous emm.... »,
en droit il fut décidé que ces paroles, adressées à un

commissaire de police, dans l'exercice de ses fonctions,
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quelque répréhensibles qu'elles, fussent, n'étaient pas
de nature à inculper son honneur ou sa délicatesse, et

en conséquence Dubreuil fut renvoyé des poursuites.
Cette décision fut confirmée par la Cour de Limoges.
Mais sur le pourvoi du ministère public, la Cour de.
cassation annula l'arrêt « attendu qu'il est reconnu par-
l'arrêt dénoncé qu'Achille Dubreuil se permit, le 23

avril dernier, vers dix heures du soir, d'adresser des

paroles d'une grossière saleté au commissaire de police
de Magnac-Laval, dans le café Lamorlière, où ce fonc-
tionnaire était entré, en faisant sa ronde d'ordre public,
et de répéter une seconde fois ces paroles en présence
tant de la femme du maître du café que de celui-ci, et
de'deux soldats du 11erégiment d'infanterie légère, qui
étaient passagèrement logés chez lui; attendu, en droit,

que ce fait caractérise l'outrage par paroles que l'art.

222 du Code pénal prévoit et punit, puisqu'il a été com-
mis envers un magistrat de l'ordre administratif, dans
l'exercice de ses fonctions, et que les expressions de

mépris, dont ledit Dubreuil s'est servi à l'égard du
commissaire de police, sont de nature à diminuer le

respect des citoyens pour son autorité morale, et pour
le caractère dont il est revêtu; qu'elles tendent, dès

lors, à inculper son honneur ou sa délicatesse, selon

l'esprit et le sens de cette disposition; qu'en décidant
le contraire, l'arrêt précité l'a donc expressément violée
dans l'espèce. » 6 septembre 1850, n° 295. L'affaire fut

renvoyée devant la Cour de Poitiers, qui, comme la
Cour de Limoges, confirma la décision des premiers
juges. Saisies par un nouveau pourvoi, les chambres
réunies de la Cour de cassation annulèrent ce second
arrêt, « vu l'art. 222 du Code pénal, attendu que les

dispositions de cette loi qui punissent les outrages-faits
par paroles à des magistrats de l'ordre administratif ou
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judiciaire, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de leurs fonctions, tendant à inculper leur honneur et
leur délicatesse, comprennent nécessairement toutes les

expressions injurieuses, qui manifestent le mépris pour
le fonctionnaire auquel elles sont adressées, pour ses
actes et pour ses fonctions, et qu'en jugeant le con-

traire, et en tirant la conséquence que l'art. 222 ne
devait pas recevoir son application aux faits de la cause,
la Cour de Poitiers, dans l'arrêt attaqué, a expressé-
ment violé ledit article. » 17 mars 1851, n° 101. —

Conf., 8 mars 1851, n° 94.
86. L'art. 223 punit une autre espèce d'outrage,

c'est celui qui est fait par gestes ou menaces.
- Tout geste ou menace outrageant, quel qu'il soit,
constitue le délit mentionné dans cet article.

Cependant, je ferai observer que, si la menace ver-
bale prenait les proportions d'un outrage par paroles

inculpant l'honneur ou la délicatesse de l'offensé,
l'art. 223 cesserait d'être applicable, et que le fait

deviendrait justiciable de l'art. 222. En un mot, la

menace,verbale, qui n'encourt que la pénalité de
l'art. 223, est celle qui ne s'élève pas jusqu'à l'outrage
par paroles. 7 mai 1853, n° 157.

87. Il importe peu que les outrages, prévus et punis
par cesarticles, aient été ou n'aient pas été accompagnés
de publicité. C'est pour nos deux articles une circons-

tance parfaitement indifférente ; ils ont en vue aussi bien

l'outrage qui se fait à huis clos, que celui qui se produit
au grand jour. Ils les mettent tous deux 'sur la même

ligne, soit qu'ils aient été reçus dans un lieu public,
19 janvier 1850, n° 29; 18 juillet 1851, n° 290; par

exemple dans un théâtre, 4 juillet 1833, n° 250; dans

un club, 7 septembre 1849, n° 236; dans un collège
électoral, 9 mars 1850, n° 84 ; à l'audience d'un tribu-

IV. 8
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nal, 27 février 32, n° 79 30 décembre 1858, n° 26
soit u'ils aient eu lieu sans publicité, juin 1837,
n° 172 5 juin 1837, n° 180 juin 1838, n° 115 ; 18
juillet 1851, n° 290 ; par conséquent, dans un conseil de

fabrique, 28 août 1823, n° 125; dans l'appartement
d'un magistrat, 2 avril 1825, n° 65; dans un conseil

municipal, 22 août 1840, n° 238; 8 novembre 1844,
n° 363; 17 mai 1845, n° 175; 30 novembre 1861,
n° 256; 20 juillet 1866, n° 187.

88. Pendant longtemps, la Cour de cassation a jugé

que, pour que les art. 222 et 223 devinssent applicables, il

n'était pas nécessaire que l'outrage eût eu lieu en pré-
sence de celui qui en était l'objet, qu'il fût parvenu à sa

connaissance, et même qu'il eût été proféré avec l'inten-

tion qu'il lui fût rapporté, 18 juillet 1828, n° 212;
24 décembre 1836, n° 397: 15 juin 1837, n° 180;
2 juin 1838, n° 157; 8 octobre 1842, n° 267; 20 dé-

cembre 1850, n° 432; 11 mai 1861, n° 104; 30 no-
vembre 1861, n° 256.

Cette jurisprudence était à l'abri de la critique sous
les anciennes dispositions. En effet, elles né considé-
raient pas la présence de la personne outragée comme
l'une des conditions de l'incrimination, elles atteignaient
l'outrage par cela seul qu'il avait été reçu ; or il était

reçu dès qu'il avait été proféré. Il importait d'autant
moins que l'offensé eût été présent que, suivant la re-

marque faite par la Cour de cassation, dans la plupart
de ses arrêts, « ces articles ont été édictés essentielle-
ment dans le but de faire respecter le caractère du ma-

gistrat et la loi qui l'en investit, et que leur application
ne saurait dès lors dépendre de la circonstance que l'of-
fenseur et le magistrat offensé aient été en présence
l'un de l'autre, au moment de la perpétration de l'ou-

trage, ni de l'intention, où le prévenu était réellement,
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que l'injure, par lui émise, atteignît le magistrat qui en
est l'objet, ou parvînt à sa connaissance. »

Quelque légitimes que soient ces raisons, elles n'ont
pas touché le législateur de 1863. Il faut bien recon-
naître qu'il résulte de la discussion, dont l'art. 222 a
été, en dernier lieu, l'objet, que désormais, il ne con-
cernera que les outrages proférés en présence de la per-
sonne offensée, ou ceux qui, tenus en son absence,
l'auront été avec la volonté qu'ils lui soient répétés.
C'est ce but qu'on s'est proposé, en retirant de l'article
cesmots: celui qui les aura ainsi outragés, et, en les

remplaçant par ceux-ci: celui qui leur aura adressé cet

outrage.On en trouve la preuve dans les dernières expli-
cations, auxquelles cette disposition a donné Heu entre
certains membres du Corps législatif et lés commissaires
du Gouvernement. A la séance du 17 avril 1863 (Moni-
teur du 18), M. Picard à dit : « Je n'entends nullement

reprendre la discussion, à laquelle vous avez prêté votre
bienveillante attention. L'article, qui nous est.soumis
aveccertaines modifications, donne, en grande partie,
satisfaction à nos griefs. Et s'il ne s'agissait que des in-
tentions de ceux qui le votent, nous pourrions être una-
nimement d'accord pour l'adopter sans contestation au-
cune. Mais, il faut que nous provoquions de la part du
Gouvernement une explication, qui rende bien sensible
la signification nouvelle, qui va être donnée à l'art. 222

par la rédaction qui vous est soumise. L'ancien art. 222,

proposé par la Commission, punissait les deux sortes

d'outrages, l'outrage par paroles et l'outrage par écrit.

Sur l'outrage par paroles, nous avons mis la Commis-

sion en présence de la jurisprudence constante de notre

Cour suprême, et nous lui avons dit que sa rédaction

ne pouvait pas être admise, parce qu'elle impliquait,
contrairement à l'interprétation qu'elle donnait elle-
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même dans son rapport, deux faits qu'il ne fallait pas

accepter ; le premier, c'est que l'outrage par paroles

pouvait se commettre en dehors de la présence du ma-

gistrat ; le second, c'est que l'outrage par paroles pou-
vait être commis, sans qu'il y eût, de la part de celui

qui le commettait, intention de faire parvenir jusqu'au

magistrat les paroles outrageantes. La Commission,,

pour donner satisfaction à notre commentaire et pour
renverser la jurisprudence des deux arrêts de la Cour
de cassation de 1861, arrêts dont l'un a frappé un de
nos collègues, la Commission a rédigé, en ce qui touche

l'outrage par paroles, l'article, en ajoutant au mot ou-

trage reçu cette phrase : « celui qui leur aura adressé
cet outrage », afin de bien limiter la peine, au cas où la

personne, qui a outragé, adresse directement l'outrage
aux magistrats et l'adresse intentionnellement. Cela est
bien entendu, et, avec cette interprétation, nous sommes
de l'avis du Conseil d'État. Nous ne pouvons pas, car
c'est la doctrine qui a été très-nettement exposée par
M. Emile Ollivier, nous ne pouvons pas être de l'avis
du Conseil d'État sur la nécessité de punir l'outrage par
écrit non rendu public. Nous croyons que c'est une in-
novation fâcheuse dans nos codes. Mais, en ce qui
touche la rédaction de l'article, il est bien entendu que
ces mots : par écrit non rendu public, sont limités par le
Conseil d'Etat à ce qui est lettre missive ou l'équivalent
d'une lettre missive, et que jamais, quand l'écrit privé
n'aura pas été adressé directement et volontairement au
magistrat, la loi pénale ne pourra l'atteindre. Nous ai-
merions à entendre cette déclaration, de la part des or-
ganes du Gouvernement, et, après l'avoir entendue, si,
pour mon compte, je conserve encore une de ces dé-
fiances qu'expliquent et que légitiment trop notre his-
toire judiciaire et les lamentations des anciens ministres
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qui ont proposé des lois, et qui quelquefois les ont vues

appliquées contre leur volonté, cependant je dirai qu'il
y a dans l'article un grand progrès, et, sous ce rapport,
je remercierai la Commission et le Conseil d'Etat. »

M. de Parieu a répondu : « Je ne pourrais avoir

qu'une chose à dire, c'est que M. Picard me met en
demeure de répéter ce que j'ai expliqué moi-même, il

y a deux ou trois jours, au Corps législatif, sur le sens

que nous donnons à l'article. Jamais il n'y a eu de dis-
sidence sérieuse entre la Commission et les autres
membres de cette assemblée sur cette circonstance,

qu'il fallait l'intention de faire arriver l'outrage au ma-

gistrat, pour qu'il y eût délit commis. Il est évident que
dans le Conseil d'État nous l'avons compris ainsi. Je me
suisexpliqué constamment en ce sens, lorsque l'art. 222
était en discussion pour la première fois. Par consé-

quent, lorsque la rédaction, préparée par les efforts
nouveaux de la Commission et du Conseil d'État, est

plus prononcée en ce sens et plus claire que la précé-
dente, la déclaration demandée est superflue. Elle est
dans tous les cas renouvelée, si elle était nécessaire. »

Depuis les révisions de 1863, la question s'est pré-
sentée deux fois devant la Cour de cassation, et cette

Cour l'a résolue, chaque fois, dans le sens des modifi-

cations, introduites par la loi nouvelle dans l'art. 222.

Dans une première espèce, l'arrêt attaqué avait dé-

claré « que les propos avaient été tenus devant des té-

moins, n'ayant avec le maire aucune relation dételle

nature qu'il fût sûr, d'une part, que l'inculpé les leur

eût tenus pour qu'ils parvinssent aux oreilles du maire,
et d'autre part, qu'ils se crussent obligés de les lui rap-

porter, » et, par suite, le prévenu avait été renvoyé des

poursuites. Le pourvoi, que le ministère public forma

contre cette décision, fut rejeté, « attendu, endroit, que
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le nouvel art. 222 exige, comme condition constitutive

du délit d'outrage qu'il caractérise, que l'outrage reçu

par le magistrat lui ait été adressé ; que la portée de

cette condition, qui a été ajoutée à celles qui suffisaient,

selon l'ancienne rédaction de l'article, pour constituer

le délit, conduit nécessairement à cette pensée qu'au-

jourd'hui l'outrage, quand il n'est pas public, doit être

direct, en ce sens que les paroles outrageantes doivent

être prononcées en présence du magistrat, ou, tout au

moins, en présence de personnes placées vis-à^vis de

lui dans un état de relations tel que le prévenu, en les

prononçant, ait entendu les faire arriver par cet inteiv-

médiaire jusqu'au magistrat outragé ; que c'est là ce qui
ressort manifestement de la discussion à laquelle a

donné lieu, devant le Corps législatif, la révision de
l'art. 222, et, spécialement, de la déclaration de l'un

des commissaires du Gouvernement; attendu, en fait,

qu'il appert de l'arrêt attaqué que les propos ont été
tenus devant des témoins.... n'ayant avec le maire au-
cune relation de telle nature qu'il soit sûr, d'une part,
que Boutant les leur tînt pour qu'ils parvinssent aux

oreilles du maire, et, d'autre part, qu'ils se crussent

obligés de les lui rapporter ; qu'il suit de là qu'en re-

fusant, dans cet état des faits, de faire application au

prévenu de l'article ci-dessus visé, l'arrêt attaqué, loin
de violer ledit article, en a fait une saine appréciation. »
15 décembre 1865, n° 227.

Dans l'autre espèce, au contraire, il résultait de l'ar-
rêt attaqué que le prévenu avait tenu les outrages à une
tierce personne pour qu'elle les répétât au magistrat of-
fensé; et, en conséquence, l'art. 222 lui avait été ap-
pliqué. Le pourvoi, qu'il forma contre cette sentence,
fut rejeté « attendu, en droit, que l'art. 222, tel qu'il
a été modifié par la loi du 13 mai 1863, n'exige pas,
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comme une condition de l'existence du délit d'outrage
par paroles, que cet outrage ait été adressé au magistrat
lui-même, ou que le magistrat ait pu entendre les pa-
roles injurieuses proférées à son égard ; que l'ancien
art. 222 ne contenait pas davantage l'indication de
l'une ou de l'autre de ces circonstances, et qu'on a tou-

jours admis, sous l'empire de cette législation, que la

présencedu magistrat n'était pas nécessaire pour con-
stituer l'outrage dirigé contre sapersonne ; que, de plus,
il est résulté, des discussions législatives, que la loi du
13 mai 1863 n'avait pas modifié, en ce point, le Code

pénal de 1810 ; que le rapporteur de la Commission a
même expressément reconnu que l'outrage, puni par la
nouvelle loi, quand il n'aura pas été proféré en présence
du magistrat, se caractérisera par deux faits, sans les-

quels il n'existerait pas, à savoir qu'il aura été porté à la
connaissancedu magistrat et que ce résultat aura été ob-
tenu par la volonté du prévenu ; attendu, en fait, qu'il
appert du jugement et de l'arrêt, qui en a adopté les mo-

tifs, que le 19 octobre dernier, Lafond, ayant rencon-
tré l'huissier de la justice de paix de Neuville, lui avait
dit : Il se passe à Vandeuvre de belles choses ; quand
on fait faire des enquêtes, on devrait bien choisir des

gens, qui ne seraient pas obligés de subir l'influence
de telles ou telles personnes. Ce pauvre juge de paix !
il est bien obligé de faire des passe-droits à cause des

obligations qu'il a envers les uns et les autres.... mais

celava finir.... il a emprunté de l'argent à usure. C'est

un faussaire, il a endossé des billets faux ; que le pré-
venu a avoué avoir dit toutes ces choses à l'huissier,

pour qu'il les répétât au juge de paix, afin que celui-ci

en profitât, parce qu'il avait l'intention de se plaindre
de lui au préfet.... que l'intention malveillante de La-

fond ne saurait être douteuse, etc....; attendu que les
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paroles susénoncées tendaient à inculper l'honneur et

la délicatesse du juge de paix de Neuville; qu'elles ont

été proférées à l'occasion de l'exercice des fonctions de

ce magistrat ; qu'elles sont parvenues à sa connaissance

par l'intermédiaire d'une personne, que le prévenu
avait chargée de lui faire cette communication; que

l'outrage a été ainsi reçu par le magistrat, auquel il avait

été adressé au nom et de la part du prévenu ; qu'il est
'

constaté d'ailleurs, par l'arrêt, que le prévenu a agi avec

une intention coupable ; d'où il suit que tous les éléments

du délit d'outrages par paroles, prévu et repris par l'ar-

ticle 222 prérappelé, résultent des énonciations dudit

arrêt, et que c'est à bon droit qu'il a été fait application
à Lafond de cette disposition.pénale. » 17 mars 1866,
n° 79.

Ce que la Cour de cassation a jugé, dans ces deux ar-

rêts, à l'occasion de l'art. 222, il faut, évidemment,

l'appliquer aussi aux outrages de l'art. 223.

89. La deuxième condition des délits, mentionnés
dans ces articles, c'est que l'outrage ait été adressé, soit
à un ou plusieurs magistrats de l'ordre administratif ou

judiciaire, soit à un ou plusieurs jurés. S'il a été com-
mis contre des personnes, qui manquent de l'une et de
l'autre de ces qualités, c'est ailleurs qu'il faut en cher-
cher la punition. On la trouvera, suivant les circonstan-
ces, ou dans la loi du 17 mai 1819, ou dans celle du
25 mars 1822, ou dans les art. 224 et 225 du Codepénal.

90. La loi n'indique pas sous quelles conditions un

préposé de l'autorité publique est réputé magistrat.
.Sans avoir la prétention de donner une définition, que
la loi n'a pas osé entreprendre, je dirai qu'il ressort de
l'ensemble de notre législation, que l'on doit, en géné-
ral, attribuer la qualité de magistrat au fonctionnaire,
qui exerce, par une délégation directe de la loi, soit
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dans l'ordre judiciaire, soit dans l'ordre administratif,
une portion de l'autorité publique, avec le droit de com-
mandement ou de juridiction cum imperio et juridictione.

A l'égard de certaines fonctions, il n'est pas permis
de douter qu'elles remplissent ces conditions. Ainsi,
on n'a jamais hésité à reconnaître que les préfets., les

sous-préfets, les maires sont des magistrats de l'ordre
administratif et que les membres des tribunaux ordi-
naires et ceux du ministère public, attaché à ces tribu-

naux, sont des magistrats de l'ordre judiciaire.
Quant à certaines autres situations, il est, au con-

traire, plus difficile d'en déterminer le caractère; il faut
les étudier avec soin. C'est en effet, par cette étude,

qu'on parviendra à découvrir si ceux, qui les occupent,
tiennent ou ne tiennent pas de la loi une portion de
l'autorité publique, avec le droit de commandement et
dejuridiction, et par conséquent, s'ils sont ou ne sont

pas des magistrats.
91. Je vais rappeler les différentes espèces sur les-

quelles la Cour de cassation a eu à se prononcer.
Dans une première, Schwartz, cavalier au 4e régi-

ment de dragons, traduit devant le 2e conseil de guerre
delalre division militaire, pour avoir commis des dé-

gradations volontaires, dans les bâtiments de l'État,

outragea le président et les membres du conseil. Il fut,

pour ce dernier fait, qui absorba l'autre, condamné à

cinq ans de fers et à la dégradation militaire, par ap-
plication desart. 15 et 21 du titre 8 de la loi du 21 bru-

maire an V, relatifs à l'insubordination. Cette décision

fut, sur l'ordre du Gouvernement, dénoncée à la Cour
de cassation. Elle soulevait une question grave, celle
de savoir si l'insulte, commise à l'audience d'un conseil
de guerre, envers un officier siégeant parmi les juges,
devait être considérée comme outrage d'un militaire en-
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vers son supérieur, ou comme outrage envers un ma-

gistrat de l'ordre judiciaire. Dans son réquisitoire, M. le

procureur général Dupin émit l'avis qu'il y avait lieu
d'annuler la sentence du conseil de guerre ; il considéra

que les juges militaires ont tous les caractères que l'on
rencontre dans les magistrats, chargés d'administrer la

justice civile : « leurs jugements, disait-il, comme les

jugements ordinaires, sont intitulés au nom du roi; en
un mot, ils sont, comme les juges civils, investis de ce

qui forme l'autorité judiciaire, juridictio et imperium....
Si ce sont là des vérités incontestables, ajoutait-il,
n'est-il pas clair que l'outrage fait aux juges militaires
sur leurs sièges, même par l'accusé militaire, ne frappe
pas les juges, comme militaires, mais comme juges,
mais comme dépositaires de l'autorité publique? N'est-il

pas clair que c'est surtout la majesté de la loi et celle de
la justice qu'on outrage, et, par voie de conséquence,
que la même peine, qui réprime l'outrage fait au juge
civil, doit réprimer le même délit commis envers le juge
militaire ? » La Cour adopta ces conclusions ; elle jugea
« que ni la loi du 21 brumaire an V, qui contient le
Code des délits et des peines pour les troupes de terre,
ni aucune autre loi pénale spéciale à l'armée, n'ont de

dispositions applicables aux outrages, dont un militaire,
traduit devant un conseil de guerre, se rend coupable
envers les membres de ce conseil; que l'art. 15 du
titre 8 de la loi du 21 brumaire an V punit, à la vérité,
de la peine de cinq ans de fers, tout militaire convaincu
d'avoir insulté ou menacé son supérieur de propos ou
de gestes ; mais que cet article ne saurait concerner le
militaire qui comparait, comme prévenu, devant un
conseil de guerre ; qu'en effet, dans ce conseil, composé
d'officiers supérieurs, d'officiers et d'un sous-officier,
le prévenu trouve quelquefois des égaux ou même des
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inférieurs, à l'égard desquels l'art. 15 laisserait sans

répression les outrages, qu'il se permettrait envers eux/,

que, cependant, tous les membres d'un conseil de

guerre, y siègent à titre de juges, y sont égaux en auto-

rité, et doivent y avoir droit à une protection égale ; que,
d'un autre côté, le prévenu ne pourrait être soumis,
lors de son jugement, aux lois ordinaires, faites pour le

maintien de la discipline militaire et de l'obéissance

hiérarchique, qui en est le fondement, sans que l'intérêt

do sa libre défense en fût compromis ; mais, qu'il est,
deprincipe, consacré par les art. 18, titre 13 de la loi

du 3 pluviôse an II, et 22 de celle du 21 brumaire an v,

que, dans les cas non prévus par les lois pénales mili-

taires, les tribunaux militaires doivent appliquer les

peines énoncées dans les lois pénales ordinaires ; que
l'art. 222 du Code pénal punit les outrages par paroles,
faits à des magistrats de l'ordre judiciaire, dans l'exer-

cice de leurs fonctions, avec aggravation de la peine,
dansle cas où l'outrage a eu lieu à l'audience d'une

Cour ou tribunal ; que les dispositions de cet article

sont générales et étendent leur protection sur tous les

fonctionnaires publics chargés de rendre la justice au

nom du roi ; qu'il n'y a aucun motif pour refuser de

comprendre dans cette classe les membres des conseils

de guerre permanents ; que ces conseils, institués par
la loi, sont de véritables tribunaux, et ceux qui y siè-

gent, de véritables juges ; qu'ils doivent, comme tous

les autres, être armés du droit de faire respecter, dans

les limites de leur compétence, l'autorité judiciaire qui
leur est confiée ; que ceux qui les outragent, pendant

qu'ils rendent la justice, doivent donc être punis en

vertu des dispositions dudit art. 222 ; en fait, que
Schwartz, traduit devant le 2e conseil de guerre perma-
nent de la 1redivision militaire, avant, à l'audience, traité
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les juges de ce conseil de lâches, et le président de chif-

fonnier, a été condamné, séance tenante, non aux

peines d'emprisonnement de l'art. 222 du Code pénal,
mais à la peine des fers de l'art. 15 de la loi du 2 bru-
maire an v, titre 8 ; en quoi il y a eu fausse application
dudit art. 15 et violation formelle dudit art. 222. »
31 janvier 1845, n° 27. Certaines déclarations de cet
arrêt ne sont plus exactes, je dois le faire remarquer ;
il n'est plus vrai que la loi militaire soit dépourvue de

dispositions applicables aux outrages commis envers les
'membres d'un conseil de guerre. Effectivement, il ré-
sulte, des art. 115 et 119 du Code de justice militaire
du 9 juin 1857, que les assistants, les témoins, les ac-

cusés, militaires ou non militaires, qui se rendraient

coupables d'outrages envers les membres d'un conseil
de guerre, seraient punissables , s'ils étaient militaires
ou assimilés aux militaires, des peines prononcées par
la loi militaire, et, s'ils ne sont ni militaires, ni assimi-
lés aux militaires, des peines déterminées par le Code

pénal. Mais ces nouvelles dispositions de la loi militaire
n'ont en aucune façon porté atteinte au caractère des
membres des conseils de guerre ; ils sont restés, ce

qu'ils étaient, des magistrats de l'ordre judiciaire, pro-
tégés, dans certains cas, par une législation plus rigou-
reuse. Ce qui achève de le démontrer, c'est que, s'ils
sont insultés sur leurs sièges par un non-militaire, ce-
lui-ci est-, d'après l'une de ces nouvelles dispositions,
puni comme s'il avait outragé un magistrat de l'ordre
administratif ou judiciaire.

Dans une autre espèce, il s'agissait de savoir si un
adjoint au maire était, d'une façon permanente, ma-
gistrat de l'ordre administratif. On soutenait qu'il ne
conservait pas cette qualité en dehors des actes de l'au-
torité temporaire, qui ne lui est attribuée que par délé-
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gation. Celte prétention a été repoussée par la Cour dé
cassation, dont l'arrêt a déclaré « que ce qui constitue
la qualité de magistrat, c'est l'aptitude permanente,
qu'elle confère, et non l'acte accidentel dérivant de cette

aptitude.» 10 mai 1845, n° 169.
Dans une troisième espèce, François-Alem Rous-

seau, déclaré coupable d'outrages par paroles, gestes
et menaces envers le président d'un collège électoral,
réuni pour la nomination de plusieurs membres d'un
conseild'arrondissement, avait été condamné aux pei-
nesportées par les art. 222 et 223 du Code. Il soutint
devant la Cour de cassation qu'un maire, président d'un

collège électoral, n'était pas un magistrat et encore
moins un fonctionnaire. Son pourvoi a été rejeté « at-
tendu que les dispositions des art. 222 et suivants du
Codepénal ne sont pas limitatives et ne s'appliquent
pas exclusivement aux magistrats de l'ordre adminis-
tratif ou judiciaire; que, d'après la rubrique de la sec-

tion, elles s'appliquent aux dépositaires de l'autorité et
de la force publique, selon les distinctions exprimées
dansles articles appartenant à la rubrique du paragra-
phe 1 de la section iv du chapitre III du titre Ier du
livre III du Code pénal ; attendu que les présidents des
assemblées électorales, légalement convoquées, lors-

. qu'ils sont installés en cette qualité, sont incontesta-
blement des dépositaires de l'autorité publique, soit

qu'ils doivent leur mandat aux fonctions administratives
oujudiciaires, dont ils sont revêtus, soit qu'ils le doi-

vent, dans les cas déterminés par les lois, à l'élection
descitoyens, qui en ont reçu de la loi la mission ; at-
tendu que l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822, qui aprévu
et réprimé les outrages publics, faits d'une manière

quelconque, à raison de leurs fonctions ou de leur qua-
lité, à divers ordres de fonctionnaires, en a étendu
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l'application aux jurés et aux témoins, et aux ministres
des cultes; qu'ainsi, dans l'espèce, il est inutile d'exami-
ner si le maire d'Auch, qui présidait l'assemblée élec-

torale, réunie pour l'élection dé deux membres du con-
seil d'arrondissement, était, dans l'exercice de cette

fonction, un magistrat de l'ordre administratif; qu'il
suffit qu'il ait été constaté que les outrages, à lui adres-

sés, avaient été commis envers le président légal d'un

collège électoral ; que ce président est chargé du main-
tien de l'ordre, et qu'il a droit, pour y parvenir, de re-

quérir la force publique ; et qu'il est impossible de sou-
tenir que, dans l'exercice de telles fonctions, il rie soit

qu'un simple citoyen ; d'où il suit que l'arrêt attaqué a
fait à Alem Rousseau une juste application des peines
des art. 222 et 223 du Gode pénal, en réparation des

outrages par paroles, gestes et menaces, dont ledit Alem
Rousseau s'est rendu coupable envers le président du

collège électoral. » 19 août 1837, n° 246. Cet arrêt,
comme on le remarque, s'appuie sur plusieurs ordres
de considérations. En premier lieu, il repousse le pour-
voi, parce que, d'une part, il suffit, selon lui, pour que
l'application des art. 222 et 223 soit légale, que les ou-

trages aient été adressés à un dépositaire de l'autorité

publique, et que, d'autre part, il reconnaît que cette

qualité appartient aux présidents des assemblées élec-
torales. Je ne contesterai pas que ces présidents puis-
sent être considérés comme des dépositaires de l'auto-
rité publique. Mais ce que je nierai énergiquement,
c'est qu'il suffise que la personne offensée soit revêtue
de ce caractère pour que l'offenseur devienne passible
des peines des art. 222 et 223. Il faut, selon la volonté
formelle de la loi, que l'outrage ait été reçu, non point
par un dépositaire quelconque, mais par un dépositaire
spécial de l'autorité publique, par un magistrat de l'or-
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dre administratif ou judiciaire. En deuxième lieu, l'ar-
rêt conclut, de ce que l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822
a étendu sa protection jusqu'aux jurés, aux témoins et
aux ministres dès cultes, qu'il est impossible de sou-
tenir que le président d'un collège électoral soit un sim-

ple citoyen. La déduction n'est, assurément, pas rigou-
reuse. Est-ce qu'une lacune ne peut pas se rencontrer
dans la loi? L'art. 6 de là loi du 25 mars 1822, que
l'arrêt cite, en a bien comblé une qui était considérable :
il réprime l'outrage, reçu par les membres du Corps
législatif, qu'aucune loi antérieure n'avait prévu. Ma

critique ne va pas, cependant, jusqu'à blâmer la déci-
sion en elle-même. Je crois que le pourvoi d'Alem
Rousseaudevait être repoussé ; mais j'aurais motivé au-
trement le rejet. Je me serais peut-être demandé si le

président d'un collège électoral, qui dirige l'un des actes
lesplus sérieux de la vie politique, qui a la charge d'as-
surer l'ordre et la liberté dans l'accomplissement de ce
devoir civique, qui a le droit de mettre en mouvement
la force publique, ne peut pas être considéré, pendant
l'exercice de safonction, comme un magistrat de l'ordre
administratif. Si je n'avais pas soulevé cette question,
c'estque l'affaire m'aurait présenté un moyen de solu-
tion plus facile. J'aurais estimé, à n'en pas douter, que
l'outrage avait été dirigé contre tin magistrat de l'ordre
administratif. En fait, c'était un maire, qui avait été
offensé.En droit, il n'avait pas perdu cette qualité, pour
être devenu le président d'une assemblée électorale,
d'autant plus que, s'il avait cette présidence, c'était à
raison même de sa qualité de maire. En la lui confiant,
la loi de 1833 (art. 36) n'avait fait qu'ajouter une nou-
velle attribution à toutes celles qu'il avait déjà.

Dans d'autres espèces, on s'est demandé si les com-
missaires de police devaient ou ne devaient pas être
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classésparmi les magistrats de l'ordre judiciaire ou ad-

ministratif. La question n'était pas sans difficulté. Dans

le principe, la Cour de cassation a hésité.

Marie Rasschaert avait été condamnée à seize francs

d'amende, par application de l'art. 224 du Code, pour
avoir outragé le commissaire de Weteven dans l'exercice
de ses fonctions. Sur l'appel du ministère public, le tri-
bunal de Gand confirma cette décision, par le motif que
les commissaires de police ne sont magistrats que dans
le cas où ils remplissent les fonctions du ministère pu-
blic près un tribunal de police. Mais ce jugement fut
annulé « attendu que le § 2 de la section IV, livre III,
titre Ier du Code pénal, qui fixe les peines à infliger pour
les outrages et violences commis envers les dépositaires
de l'autorité et de la force publique, n'a établi de dis-
tinction qu'entre les magistrats de l'ordre administratif
ou judiciaire, et les officiers ministériels ou agents dé-

positaires de la force publique ; que les commissaires
de police, qui sont chargés, concurremment avec d'au-
tres fonctionnaires publics, de l'exercice de la police
judiciaire, et qui sont appelés, par l'art. 144 du Code

d'instruction, à remplir les fonctions du ministère pu-
blic auprès du tribunal de police, qui siège dans le lieu
où ils sont établis, ne peuvent pas être rangés dans la
classe des officiers ministériels, ou agents dépositaires
de la force publique ; qu'ils .sont donc, nécessairement,
magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, suivant
les fonctions qu'ils exercent; et que, dans .toutes les
fonctions qui leur ont été confiées par la loi, ils doi-
vent également jouir de la sauvegarde que la loi leur
accorde en cette qualité ; attendu que le tribunal de
première instance de Gand a reconnu et jugé qu'il s'a-
gissait au procès d'injures et outrages, faits à un officier
de police dans l'exercice de ses fonctions, et que,
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néanmoins, il n'a appliqué que l'art. 224 du Code pé-
nal, relatif aux excès et outrages, faits aux officiers mi-
nistériels ; d'où il suit qu'il a fait une fausse application
dudit art. 224, et qu'il a violé Part. 222. » 30 juillet
1812, n° 177.

Quelques années plus tard, la Cour de cassation ap-
pliquait la doctrine qu'elle avait repoussée dans cet
arrêt.

Cambournac s'était présenté devant un commissaire
de police, et, sous prétexte de lui porter une plainte, il
l'avait outragé. A raison de ce délit, Cambournac n'a-
vait été condamné qu'à seize francs d'amende par appli-
cation de l'art. 224. Le pourvoi, formé par le ministère

public contre cette décision, fut rejeté « attendu que
les outrages par paroles, imputés à Cambournac, n'ont

pas été faits au commissaire de police dans l'exercice
desfonctions de magistrat, à lui déléguées par l'art. 144

du Code d'instr. crim., ni à l'occasion de l'exercice de

ces fonctions ; que, dans cet état, le jugement énoncé

ayant fait à Cambournac l'application des peines pro-
noncées par l'art. 224, n'a pas fait une fausse applica-
tion de cet article, ni violé l'art. 222. » 7 août 1818.

En 1833, la Cour de cassation est revenue, pour ne

plus la quitter, à sa jurisprudence de 1812.

Un commissaire de police s'était transporté au théâtre

des Variétés, à Bordeaux en cette qualité, afin d'em-

pêcher que la tranquillité ne fût troublée. Il fit expul-
sion de Lamarthonie, qui, étant rentré, l'outragea par

paroles. Poursuivi, à raison de ce fait, de Lamarthonie

ne fut condamné par la Cour de Bordeaux qu'aux pei-
nes énoncées dans l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822.

Sur l'appel du ministère public, l'arrêt fut cassé « at-

tendu que le fait constituait un outrage, rentrant dans

la disposition de l'art. 222 du Code pénal, et non dans

IV. 9
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celle de l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822, qui n'est

relatif qu'à l'outrage, fait publiquement à un fonction-

naire public, à raison de ses fonctions ou de sa qua-
lité. » 4 juillet 1833, n° 250.

Dans cette décision, la Cour résout la question, sans

la discuter. Mais la lutte continuant entre elle et les

tribunaux d'appel, elle la développe dans les arrêts qui
vont suivre.

Louis Denis Gérard, déclaré coupable d'outrages en-

vers le commissaire de police de la ville de Rugles,
dans l'exercice de ses fonctions, n'avait été condamné

qu'aux peines de l'article 224. Sur le pourvoi du mi-

nistère public, l'arrêt de la Cour de Rouen fut annulé

« attendu que le paragraphe 2 de la section IV du titre 1er

du livre III du Code pénal, qui fixe les peines à infliger

pour les outrages commis envers les dépositaires de l'au-

torité et de la force publiques, n'a établi de distinction

qu'entre les magistrats de l'ordre administratif ou judi-
ciaire, d'une part, et les officiers ministériels ou agents
de la force publique, de l'autre ; d'où il suit que les dé-

positaires de l'autorité publique, qu'on ne peut jamais
confondre avec les agents de la force publique, doivent
être considérés comme magistrats ; qu'il en est spécia-
lement ainsi des commissaires de police, qui sont inves-
tis d'une portion de l'autorité publique, et ont le droit
de requérir la force publique ; que, tenant à la fois à
l'ordre administratif et à l'ordre judiciaire, ils doivent

jouir de la protection, que la loi leur accorde en cette

qualité, dans toutes les fonctions qu'ils exercent ; et, at-
tendu que l'arrêt attaqué, en reconnaissant que Gérard
s'était rendu coupable d'outrages envers le commissaire
de police de la ville de Rugles , dans l'exercice de ses
fonctions, a cependant refusé de lui faire l'application
de l'art. 222 du Code pénal, et s'est borné à prononcer
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contre lui les peines de l'art. 224 du même Code ; en

quoi il a faussement appliqué ledit art. 224, et formel-
lement violé ledit art. 222. » 9 mars 1837, n° 73. L'af-
faire fut renvoyée devant la Cour de Caen, qui persista
dansla doctrine de la Cour de Rouen. Sur un nouveau

pourvoi du ministère public, son arrêt fut annulé par
les chambres réunies « vu les art. 222 et 224 du Code

pénal, l'art. 12 de la loi du 28 pluviôse an VIII, les
art. 11, 14, 50, 144, 509 du Code d'instr. crim.,
l'art. ler de la loi du 10 avril 1831 ; attendu qu'il résuite
de toute l'économie de nos lois, comme des principes
lesplus anciens, que l'autorité publique et la force pu-
blique sont deux choses essentiellement différentes;
que la première a, selon les limites de ses attributions

légales, caractère pour ordonner, tandis que la seconde
n'a mission que pour contraindre à l'exécution ; attendu

que les art. 222, 223 et 224 du Code pénal ont mani-
festement pour base cette distinction fondamentale,
énoncéeà la rubrique même qui les précède ; qu'en ef-

fet, les deux premiers de ces articles règlent ce qui con-
cerne les dépositaires de l'autorité publique, et punissent
lesoutrages, qui leur sont faits dans l'exercice de leurs

fonctions, ou à l'occasion de cet exercice ; que l'art. 224,
aucontraire, n'est relatif qu'aux officiers ministériels
ou agents dépositaires de la force publique, et punit
d'une peine moins forte les outrages, qui leur sont faits
dansl'exercice, ou à l'occasion de l'exercice de leurs

fonctions ; attendu que les commissaires de police ne

peuvent être rangés, ni parmi les officiers ministériels,
ni parmi les agents dépositaires de la force publique ;

qu'en effet, il résulte tant des lois relatives à leur insti-

tution et à leurs attributions que du Gode d'instr. crim.,

qu'ils exercent, par délégation directe de la loi, une

partie de l'autorité publique, soit dans la police admi-
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nistrative et municipale, sous la surveillance des préfets,
soit dans la police judiciaire, comme officiers de police
auxiliaires des procureurs dû roi, et même comme offi-

ciers du ministère public, près les tribunaux de simple

police ; que ce concours d'attributions prouve seule-

ment qu'ils appartiennent à la fois à l'ordre administra-

tif et à l'ordre judiciaire ; que le droit, qu'ils ont de re-

quérir la force publique, distingue encore leur caractère

légal de celui de la force publique qu'ils requièrent;
d'où il suit que les commissaires de police sont compris,
quant à la répression des outrages par paroles, à eux
faits dans l'exercice de leurs fonctions, ou à l'occasion
de cet exercice, dans la qualification générale de ma-

gistrats de l'ordre administratif ou judiciaire , que porte
l'art: 222 du Code pénal, et qui se réfère aux divers

genres de dépositaires de l'autorité publique ; et qu'en
jugeant le contraire, l'arrêt attaqué a faussement appli-
que l'art. 224 du Code pénal, et formellement violé
l'art. 222 du même Code. » 2 mars 1838, n° 55.

Cette jurisprudence a reçu une dernière consécration
des arrêts des 6 septembre 1850, n" 295, et 22 février
1851, n° 76.

Elle ne peut qu'être approuvée, non pas que toutes
les raisons, sur lesquelles elle s'appuie, soient irrépro-
chables. En effet, si les outrages, adressés aux commis-
saires de police, sont réprimés par les art. -222 et 223
du Code, ce n'est pas, comme le dit l'arrêt du 9 mars
1837, n° 73, et comme l'arrêt du 2 mars 1838, n° 55, a
le tort de le répéter, parce que ces fonctionnaires ne
peuvent être classés ni parmi les officiers ministériels,
ni parmi les agents dépositaires de la force publique,
mais c'est parce que, à raison de l'importance et. du ca-
ractère des fonctions qui leur sont confiées, ils sont, en
réalité, suivant les cas, ou des magistrats de l'ordre ad-
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ministratif, ou des magistrats de l'ordre judiciaire.
92. On a aussi voulu considérer comme magistrats :
1° Les membres de la Chambre des députés ; mais

les prétentions du ministère public ont été successive-
ment repousséespar le tribunal correctionnel, la Cour

d'appel et la Cour de cassation « attendu qu'en décla-
rant que les membres de la Chambre des députés ne

peuvent pas être considérés comme magistrats adminis-
tratifs ou judiciaires, et qu'ainsi l'art. 223 du Code pé-
nal, qui se réfère à l'art. 222, ne pourrait être appliqué
aux outrages par gestes ou menaces qui leur seraient
faits àl'occasion de l'exercice de leurs fonctions, la Cour

royale de **** n'a point violé ces articles ; que, s'il im-

porte à l'intérêt national que l'indépendance des dé-

putés, dans leurs opinions, ait une garantie légale, par
des dispositions pénales particulières, contre les ou-

trages, auxquels pourraient les exposer les opinions,
qu'ils auraient professées dans l'exercice de leurs hautes

attributions, c'est à l'autorité législative à prescrire ces

dispositions pénales particulières ; mais que les tribu-

naux, simples applicateurs des lois existantes, ne peu-
vent les étendre au delà des cas qu'elles ont prévus. »

20 octobre 1820, n° 138. La loi du 25 mars 1822 a

comblé, en partie, cette lacune, en punissant, dans son

art. 6, l'outrage fait publiquement, d'une manière quel-

conque, à raison de leur fonction ou de leur qualité, à

un ou plusieurs membres des Chambres législatives.
Mais elle a laissé, comme par le passé, impunis tous les

outrages, reçus dans l'exercice de la fonction, et ceux

qui auraient lieu, sans publicité, à raison de la fonction

ou de la qualité. Pourrait-on leur appliquer désormais

l'art. 224 du Code, qui, dans sa nouvelle rédaction,

comprend les outrages adressés à tous les citoyens,

chargés d'un ministère de service public ? Je ne le crois
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pas. Les membres du Corps législatif ne peuvent pas,
ce me semble, à raison de leur caractère politique et de

l'importance de leurs fonctions, être rangés parmi ces

citoyens. La loi leur doit une protection plus élevée et

plus efficace ; il est regrettable qu'elle les ait omis ;
2° Les percepteurs des contributions directes. Mais

la Cour de cassation a répondu « que si "les percep-
teurs sont des fonctionnaires publics, ils ne peuvent
être néanmoins considérés comme des magistrats de
l'ordre administratif ou judiciaire, et que les disposi-
tions de l'art. 222 du Code pénal sont inapplicables
aux outrages qui peuvent avoir été commis envers eux.»

26 juillet 1821 y n° 144. La doctrine de cet arrêt me

paraît incontestable. Mais je crois que les outrages
commis envers les percepteurs dans l'exercice de leurs

fonctions, ou ceux qu'ils recevraient sans publicité à
l'occasion de cet exercice, encourraient aujourd'hui les

peines de l'art. 224, qui réprime, comme nous le sa-
vons déjà, les outrages reçus par tout citoyen, chargé
d'un ministère de service public;

3° Les présidents des sociétés de secours mutuels.
La Cour de Montpellier leur avait refusé la qualité de

magistrats; le pourvoi, que le ministère public forma'
contre cet arrêt, fut rejeté « attendu que l'arrêt dé-
noncé, en jugeant que le président d'une société de
secours mutuels n'est pas, quoiqu'il ait été nommé par
l'Empereur, un magistrat de l'ordre administratif selon
l'art. 222 du Code pénal, n'a fait qu'interpréter et

appliquer sainement cette disposition. » 13 mai 1859,
n° 124. Les outrages, adressés à ces présidents, qui,
selon moi, ne s'ont même pas des fonctionnaires pu-
blics, seraient réprimés, suivant les cas, ou par la loi
du 17 mai 1819 (art. 16 et 19), ou par l'art. 224 du
Code pénal.
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93. S'il arrivait que les outrages eussent été adres-
sésà un magistrat, dont l'investiture ne serait pas par-'
faitement régulière, par exemple, qui n'aurait pas prêté
serment, les art. 222 et 223 continueraient-ils à rece-
voir leur application ?

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce sui-
vante;

Louis Queyroy, prévenu d'outrages par paroles en-
vers le commissaire de police Mongeau, fut renvoyé des

poursuites, sous prétexte que celui-ci n'avait pas prêté
serment et que, par suite, il n'était pas protégé* par
l'art. 222. Sur le pourvoi du ministère public, la déci-
sion fut annulée « attendu que le sieur Mongeau,
nommé commissaire de police de la ville de Nontron,

par décret du président de la république, en date du
16 novembre 1850, et installé en cette qualité par
procès-verbal du maire, du 23 du même mois, sans

prestation du serment, prescrit par l'art. 9 du décret
des ler-8 juin 1792, avait, depuis lors, exercé publi-
quement ses fonctions, lorsque le 6 février suivant,

pendant qu'il procédait à un acte de son ministère,
dans une des rues de la ville, il reçut un outrage par
paroles de Louis Queyroy; que ce dernier, traduit pour
ce fait en police correctionnelle,, y fut acquitté, par
l'unique motif qu'à défaut de serment, le sieur Mon-

geaun'avait pas eu le caractère de fonctionnaire public,
et n'était point protégé par l'art. 222 du Code pénal ;
attendu que, bien que le décret du 1er mars 1848, qui a

supprimé le serment politique, ait laissé subsister le
serment professionnel, cependant l'absence de cette
formalité était invoquée dans la cause par le prévenu,
et a été adoptée par le tribunal correctionnel, non
comme un moyen de faire cesser la foi due au procès-
verbal du commissaire de police, sur un délit à l'égard
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duquel le ministère public offrait la preuve testimo-

niale, mais pour soustraire à l'application de la loi

pénale les propos outrageants imputés à Queyroy ;
attendu que le citoyen, promu à un emploi public, qu'il
exerce ostensiblement et sous l'autorité du gouverne-
ment, est légalement réputé avoir caractère à cet effet,
et doit obtenir provisoirement obéissance et respect;

que l'outrage, à lui adressé dans l'accomplissement de
son ministère, n'atteint pas seulement sa personne;
qu'il blesse surtout la fonction, qu'il remplit, et la loi au
nom de laquelle il procède, et que celui, de qui émane
une pareille injure, ne peut se soustraire aux peines des
art. 222 et suivants du Code pénal, en prouvant plus
tard,devant la justice répressive, que ce fonctionnaire
n'avait pas prêté serment; d'où il suit que le jugement
attaqué, en relaxant comme il l'a fait Louis Queyroy
des poursuites, a violé ledit art. 222. » 26 juin 1851,
n° 248. — Conf., 5 avril 1860, n° 92.

La doctrine de cet arrêt me paraît incontestable ; elle
est aussi juridique que conforme à la raison.

94. Il n'était question, dans les anciens art. 222 et
223 du Code, que des magistrats de l'ordre adminis-
tratif ou judiciaire. Depuis les révisions de la loi du
13 mai 1863, la protection, qu'ils accordaient à ces
fonctionnaires, a été étendue aux jurés, quels qu'ils
soient, c'est-à-dire, aussi bien à ceux qui prononcent
en matière civile, sur les indemnités dues à raison des
expropriations pour cause d'utilité publique, qu'à ceux
qui statuent sur les affaires criminelles.

95. La dernière condition des délits, prévue par les
articles que j'étudie, c'est que l'outrage ait été reçu par
le magistrat, dans l'exercice de la fonction ou à l'occa-
sion de cet exercice. S'il n'avait eu lieu qu'en dehors
de la fonction, et pour des faits qui lui seraient étran-
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gers, il n'encourrait que les peines applicables aux of-
fenses, dont les simples particuliers seraient l'objet.
A la séance du Conseil d'État du 12 août 1809 (Locré,
t. 30, p. 155), de Ségur insista « sur la proposition
qu'il avait déjà présentée, de punir les outrages, faits
aux fonctionnaires publics, même hors de leurs fonc-

tions, plus sévèrement que ceux qui sont faits aux sim-

ples particuliers. Ce n'est-pas là, ajouta-t-il, un pri-
vilège, mais une disposition que nos institutions

appellent, car, puisqu'elles créent des autorités, elles
veulent nécessairement que ces autorités soient respec-
tées; or, comment le respect des peuples s'attachera-
t-il au magistrat, si l'on peut ne plus voir en lui qu'un
homme privé, hors les instants où il exerce ses fonc-
tions. » Berlier répondit « qu'il ne reviendra pas sur
toutes les raisons déduites, à la dernière séance, pour
motiver la restriction qui déplaît à de Ségur, mais qui
a obtenu l'assentiment presque unanime du Conseil.
Au surplus, l'insistance du préopinant prouve qu'il
attache à cette question plus d'importance qu'elle n'en
a réellement, car, suppose-t-on un plaideur ayant
perdu son procès, rencontrant ensuite son juge, et lui

reprochant son injustice? Cet outrage, venant à l'occa-
sion de l'exercice des fonctions, sera puni d'après les

règles posées au paragraphe qu'on vient de discuter.

Or, les outrages, auxquels un fonctionnaire pourra être

exposéémaneront presque toujours de pareille source.

Ainsi la disposition pourvoit à ce qu'il y a de plus
graveet de plus sensible pour un fonctionnaire délicat. »

Treilhard ajouta « que d'ailleurs rien ne distingue le

magistrat, qui n'est pas en fonctions. La proposition de

Ségur tend donc à créer un délit, dans lequel on peut
tomber involontairement. » De Ségur répliqua « que
pour éviter cet inconvénient, et rendre son idée, il pro-
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pose de retrancher dans les art. 209 et 210 (devenus
les art. 222 et 223), ces mots : dans l'exercice de ses

fonctions ou à l'occasion de cet exercice,et d'ajouter le mot

sciemment. » Mais le Conseil maintient la rédaction, et,

par suite, il est bien entendu que les art. 222 et 223 ne

sont applicables qu'aux outrages, reçus dans l'exercice

de la fonction ou à l'occasion de cet exercice.
96. L'outrage est reçu dans l'exercice de la fonction,

lorsqu'il est adressé au magistrat agissant en cette

qualité.
La Cour de cassation a en plus d'une fois l'occasion

de confirmer cette règle.
Elle a reconnu que l'outrage était reçu par le magis-

trat dans l'exercice de sa fonction, lorsqu'il était
adressé :

1° A un juge de paix « qui se trouvait, pour raison
de ses fonctions et en vertu d'une ordonnance préa-
lable, sur les lieux contentieux, avec son greffier, un

huissier, en présence de l'une des parties et des té-
moins. » 17 thermidor an X, n° 224 ;

2° A un juge de paix « au moment où celui-ci accor-
dait a l'offenseur un entretien, relatif à une sentence
dans laquelle le réclamant était partie. » 16 août 1810.
Dali., Jurispr. génér., v° Outrage;

3° A un adjoint « remplissant les fonctions de mi-
nistère public près le tribunal de simple police, qui
recevait, dans l'intérieur de son domicile, l'inculpé et
lui fournissait des explications sur la citation dont il
avait été l'objet. » 28 décembre 1807. Dali., Jurispr.
génér(Ibid.) ;

4° Au maire, présidant le conseil municipal; car
« c'est en qualité de maire, c'est-à-dire de magistrat de
l'ordre administratif, qu'il agit lorsqu'il préside le
conseil municipal, et non en vertu du mandat qu'il a
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reçu des électeurs communaux. » 17 mai 1845, n° 175:
5° Au maire, présidant « la séance du conseil mu-

nicipal, consacrée à l'examen de la gestion de la com-
mission administrative de l'hospice ; gestion à laquelle
il avait concouru, comme président de cette commis-

sion, sans qu'il échet d'examiner si le maire avait le
droit de présider cette séance, puisqu'il suffit que la
fonction soit exercée par le titulaire, pour qu'elle soit

protégée contre toute atteinte. » 22 août 1840, n° 238;
6° Au maire, siégeant dans le conseil de fabrique.

En effet, « si l'exercice de cette fonction lui est conférée,
c'est en sa qualité de maire, par conséquent, c'est pour
remplir une fonction à lui attribuée, en sa qualité de

maire, qu'il assiste au conseil de fabrique ; il est donc,
dans cette assemblée, dans l'exercice de ses fonctions

administratives. » 28 août 1823, n° 125 ;
7° Au maire, réuni aux commissaires-classificateurs

pour vaquer aux opérations cadastrales. En effet, « par
la nature de ses attributions, le maire d'une commune

est, dans les opérations de la classification des propriétés

imposables, le surveillant légal des intérêts soit de sa

commune soit de ses administrés ; pour exercer cette

surveillance, il a le droit de se réunir aux commissaires

classificateurs, pendant le cours de leurs opérations ;

par conséquent, lorsqu'un maire est réuni aux commis-

saires classificateurs, assemblés pour vaquer aux opé-
rations cadastrales, il est dans l'exercice de ses fonctions

de maire. » 28 février 1828, n° 57 ;
8° Au maire, affichant ou faisant afficher un placard,

annonçant une nouvelle politique d'une haute impor-
tance ; « il remplit alors un devoir de sa place, qui est

de calmer l'effervescence et de dissiper les illusions

des partis politiques. » 1er mars 1833, n° 82.

97. Le magistrat ne cessera pas d'être dans l'exer-
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cice de ses fonctions pour n'être pas revêtu de son cos-

tume ou de ses insignes officiels, si, d'ailleurs, il est

connu de l'offenseur , comme la Cour de cassation l'a

jugé, chaque fois qu'elle a eu à s'expliquer sur la

question. 5 septembre 1812, n° 202, 26 mars 1813,
n° 55.

98. L'outrage, quel qu'il soit, est reçu dans l'exer-

cice de la fonction, comme je l'ai déjà dit, quand il est

reçu par le magistrat au moment où celui-ci accomplit
un acte de sa charge. Il conserve ce caractère, même

lorsqu'il n'a pour objet qu'un acte de la vie privée de
l'offensé ou qu'il ne consiste que dans une expression
grossièrement ordurière. Il n'est pas nécessaire qu'il se
rattache à la vie publique du magistrat.

Théodore Boubée avait été condamné pour avoir ou-

tragé le maire de sa commune, dans l'exercice de ses
fonctions. Il se pourvut en cassation, et prétendit que
l'outrage, n'ayant aucun trait à la vie publique de l'of-

fensé, n'était pas réprimé par l'art. 222. Son pourvoi
fut rejeté « attendu qu'il importe peu que l'outrage ré-
sulte de l'imputation d'un fait étranger soit à la qualité
actuelle soit même à la vie publique du fonctionnaire,.

auquel il est adressé, s'il se produit dans l'exercice de
la fonction, objet de la protection spéciale de la loi. »
22 août 1840, n° 238. — Conf., 27 août 1858, n° 241.

99. Si, dans l'exercice de sa fonction, le magistrat
excédait ses pouvoirs et se permettait une irrégularité,
l'outrage qu'il recevrait, continuerait-il à être réprimé
par les art. 222 et 223? Je le crois, et j'appuie mon

opinion sur les raisons, données par la Cour de cassa-
tion dans ceux de ses arrêts que je vais citer.

La Cour de Nîmes avait renvoyé François Carie de-
vant le tribunal de police, comme prévenu d'une simple
contravention, quoiqu'il eût outragé par paroles, gestes
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et menaces, l'adjoint au maire de Vallerangues, qui as-
sistait, en cette qualité, à l'ouverture des portes de
Carie, partie saisie, sur la réquisition de l'huissier sai-
sissant. Pour ordonner ce renvoi, la Cour s'était fondée
sur ce qu'il n'était pas suffisamment établi que le juge
de paix eût été légitimement empêché. Sur le pourvoi
du ministère public, cet arrêt fut annulé «attendu que
l'arrêt attaqué reconnaît comme constant que l'adjoint
au maire de la ville de Vallerangues, tandis qu'il assis-

tait, en cette qualité, à l'ouverture des portes de Fran-

çois Carie, partie saisie, sur la réquisition, faite par
l'huissier saisissant, en exécution de l'art. 587 du Code
de procédure civile, a été outragé par la partie saisie ;
mais qu'il est exposé, dans cet arrêt, que l'huissier,

ayant seulement exprimé, dans le procès-verbal de sai-

sie, que l'adjoint au maire avait été requis à cause de

l'empêchement du maire, et n'y ayant pas déclaré que
le juge de paix aussi eût été légitimement empêché,
l'adjoint au maire ne pouvait être considéré comme

ayant été légalement en fonctions, et, conséquemment,
que les outrages, qui lui avaient été faits, n'étaient

qu'une simple injure ; qu'un adjoint au maire, dans le

casdont il s'agit, qui est urgent, aux termes de l'art. 587,
ainsi que dans le cas d'affirmation, dans les vingt-
quatre heures, des procès-verbaux des gardes cham-

pêtresou forestiers, aux termes de l'art. 11 de la loi du
28 floréal an X, ainsi que dans les cas prévus par les

art. 11 et 13 du Code d'instr. crim., est tenu de sup-
pléer le magistrat empêché, et ne peut refuser ou même

retarder le service pour lequel il est requis, sous pré-
texte que soit le juge de paix soit le maire ne serait

pas empêché, ou.que l'empêchement ne serait pas légi-
time, ou ne serait pas prouvé; qu'ainsi l'adjoint du

maire, ayant été tenu de déférer à la réquisition , sauf
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au saisissant à répondre civilement de la validité de la

saisie, était dans l'exercice légal de ses fonctions, lors-

qu'il assistait l'huissier saisissant, et lorsqu'il a été ou-

tragé par la partie saisie ; que, quand il faudrait

admettre, avec la Cour impériale de Nîmes, que, l'em-

pêchement du juge de paix n'ayant pas été exprimé
dans le procès-verbal, l'adjoint du maire ne pouvait,
sans incompétence et excès de pouvoir, assister l'huis-

sier saisissant, il ne serait pas permis d'en conclure

qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer les peines portées

par l'art. 222 ; que cet article ne distingue point entre

l'exercice légal et l'exercice illégal ; qu'un magistrat de

l'ordre administratif ou judiciaire ne cesse pas d'être

en fonctions. parce que l'arrêté qu'il a pris, ou l'acte

auquel il a concouru, pourra un jour être annulé pour
vice d'incompétence, ou même parce qu'il pourra y
avoir lieu à poursuites en forfaiture contre lui, ainsi

qu'il résulte des art. 166 et suivants du Code pénal. »

1eravril 1813, n° 63.
Dans une autre espèce, Théodore Boubée soutenait

que le maire ne pouvait pas présider la séance du con-
seil municipal, consacrée à l'examen des comptes des

hospices, puisqu'il en était lui-même l'un des adminis-

trateurs, il en tirait la conséquence que les propos, que
le maire avait reçus dans cette présidence, ne lui avaient

pas été adressés dans l'exercice de ses fonctions, et que,
par suite, ils n'étaient pas punis par l'art. 222. Le pour-
voi de Boubée fut rejeté « attendu qu'il n'échet d'exa-
miner si, aux termes de la loi du 18 juillet 1837, le
maire "avait le droit de présider une séance du conseil

municipal, consacrée à l'examen de la gestion de la
commission administrative des hospices, question à

laquelle il avait concouru comme président de cette
commission ; qu'il suffit que la fonction soit exercée
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par le titulaire, pour qu'elle soit protégée contre toute
atteinte. » 22 août 1840, n° 238.

Cet arrêts trouvent leur complément dans ceux que
j'ai cités au n° 43. .

Je ne modifierais l'opinion, que je viens d'exprimer,
que si l'acte du fonctionnaire était d'une illégalité telle

qu'il ne pût pas être réputé accompli dans l'exercice de
la fonction de la personne offensée, comme je l'expli-
querai plus loin, n°s 120 et 133.

100. Si le magistrat avait injurié l'inculpé, celui-ci
ne trouverait pas dans ce fait une cause justificative de

l'outrage, qui lui serait imputable; je le démontrerai

plus bas, n°s121 et 130.
101. L'outrage est reçu à l'occasion de l'exercice de

la fonction, lorsqu'il est déterminé ou par la fonction
elle-même ou par l'un des actes accomplis par le

magistrat.
C'est en se rendant compte des propos mêmes, qui

auront été tenus, et des circonstances, au milieu ou à
la suite desquelles ils auront eu lieu, que Ton recon-
naîtra si les outrages ont été reçus à l'occasion de l'exer-
cice de la fonction.

Ainsi l'outrage revêt ce caractère, lorsqu'on aura dit
à un magistrat « qu'il était un misérable, un coupe-
jarrêt, malheureusement le procureur du roi, et que,
depuis longtemps, l'honneur était rayé de son cata-

logue. » 2 avril 1825, n° 65.
Il en sera de même, lorsqu'il sera constaté que le

délit résulte « non-seulement de l'ensemble des circon-

stances,dans lesquelles il s'est produit, mais, surtout,
de ce que, le jour où il a été commis, le prévenu avait
été expulsé de la salle des séances du tribunal par
M. Genty, juge tenant l'audience, de ce qu'il avait

adresséaux magistrats des interpellations agressives au
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sujet de ce qui s'était passé, de ce que, pétant porteur
d'un bâton, il avait itérativement barré.le passage à
M. Genty, pour obtenir des explications, et, enfin, de
ce qu'il avait fait une scène scandaleuse, sur lai voie

publique à ce fonctionnaire, au sujet de son expulsion
delà salle du tribunal. » 16 décembre 1859, n° 278.

102. La Cour de cassation a compétence pour
rechercher si les propos, résultant de l'information,
ont le caractère des différents outrages, que je viens
d'étudier. Effectivement, si les faits, constitutifs du délit
sont appréciés souverainement par les Cours impériales,
il n'en est pas de même des qualifications, qu'elles
donnent à ces faits, et des conséquence juridiques,
qu'elles en tirent. Ces principes, qui sont incontes-

tables, la Cour de cassation les a appliqués dans l'espèce
suivante.

Il résultait d'un procès-verbal, dressé le 17 août 1824,

par le procureur du roi près le tribunal d'Issoire, que
le même jour, Bory, avoué en ce tribunal, s'était rendu
chez le procureur du roi, et que, en entrant dans l'ap-
partement où celui-ci se trouvait, il lui avait adressé
des propos offensants et grossiers, qu'il était même allé

jusqu'à lui dire qu'il était un misérable, un coupe-jarret,
malheureusement le procureur du roi, et que depuis
longtemps l'honneur était rayé de son catalogue. La

plainte du procureur du roi contre l'avoué Bory ayant
été portée devant le tribunal de police correctionnelle
d'Issoire, ce tribunal s'était déclaré incompétent. Sur
l'appel de ce jugement, la Cour royale de Riom,
chambre des appels de police correctionnelle, avait
rendu., le 3 mars 1825, un arrêt par lequel, après avoir
constaté, en fait, les propos injurieux, rappelés dans le
procès-verbal, et non désavoués par Bory, elle avait
déclaré « que ces propos constituaient, tout à la fois,
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desexpressions outrageantes, des termes de mépris, des
invectives graves, et même l'imputation de faits capables
de porter atteinte à l'honneur et à la considération du

procureur du roi. » Mais cette Cour n'avait point vu,
danscespropos, le délit d'outrages par paroles faits au

procureur du roi, à l'occasion de l'exercicedesesfonctions,
tendantàinculper sonhonneur, délit prévu et puni par l'art.
222 du Code pénal d'un emprisonnement d'un mois à
deuxans; elle n'y avait vu que le délit d'injures proférées
contrequelqu'un, prévu par l'art. 471, n° 11, et puni
d'une amende de un franc à cinq francs. Sur le pourvoi
duministère public, cet arrêt fut annulé « attendu que,
si les déclarations en fait, données par les tribunaux et

par lesCours jugeant correctionnellement, sont irréfra-

gables,il n'en est pas de même des qualifications, don-
néespar lesdits tribunaux et les Cours à ces faits par
eux déclarés, et des conséquences qu'ils en ont tirées ;

que l'examen de ces qualifications et de ces consé-

quencesrentre dans les attributions de la Cour de cas-

sation; que cette Cour, étant chargée de réprimer les

violations qui seraient commises contre la loi, a néces-

sairement qualité pour juger l'appréciation desdits

faits et leurs conséquences, puisque cejugement devient

la basede l'application de la loi pénale; attendu que, par
l'arrêt rendu, le 3 mars 1825, par la Cour royale de

Riom, chambre des appels de police correctionnelle, il

a étédéclaré, en fait, que l'avoué Bory s'était permis
de dire au procureur du roi près le tribunal de pre-
mière instance d'Issoire, qu'il était un misérable, un

coupe-jarret,et malheureusementleprocureur du roi, qu'il
avait ajouté que depuis longtemps l'honneur était rayé de

soncatalogue; que, de plus, il a été déclaré par ladite

Cour que ces propos constituaient tout à la fois des

expressions outrageantes, des termes de mépris, et

IV. 10
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même l'imputation de faits, capables de porter atteinte

à l'honneur et à la considération du procureur du roi ;
attendu que, d'après ces faits ainsi reconnus et déclarés

par la Cour royale de Riom, il appartient à la Cour de

cassation d'examiner si ces outrages ont été commis à

l'occasion de l'exercice des fonctions du procureur du roi,

puisque, de ce résultat, dépend l'application de la loi

pénale; qu'il ne pouvait y avoir aucun doute que ces

outrages n'eussent été proférés contre le procureur du

roi, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; que la

preuve en résultait évidemment de ces expressions, vous
êtes mallieureusement le procureur du roi, puisqu'elles
faisaient consister un malheur dans l'exercice, de ces

fonctions ; que ces outrages, étant ainsi relatifs à ces

fonctions, ont été nécessairement proférés à l'occasion
de l'exercice desdites fonctions; que, dès lors, il y
avait lieu à l'application de l'article 222 du Gode pénal. »

2 avril 1825, n° 65,
103. La loi distingue, pour la détermination, de la

peine, le cas où l'outrage a été reçu en un lieu indé-

terminé, et celui où il a été commis à l'audience d'une
cour ou d'un tribunal.

Dans le premier cas, il est puni, suivant l'art. 222,
d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans, et,
suivant l'art. 223, d'un emprisonnement d'un mois à
six mois. La peine de l'art. 222.est, évidemment, plus
grave que celle de l'art. 223. C'est ce qui devait être;
car l'outrage par paroles, par écrit ou dessin est plus
répréhensible que l'outrage par gestes ou menaces. Ce-

pendant, comme on le remarque sans doute, le minimum
de la peine, applicable au premier de ces outrages, est
moins élevé que celui de la peine applicable au second.

Pourquoi cette inconséquence ? Elle est due aux révi-
sions de la loi du 13 mai 1863. Autrefois les art. 222
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et 223 avaient, dans cette partie de leurs dispositions

pénales, le même minimum. En 1863, on a cru devoir,
sans de bien bonnes raisons, abaisser celui de l'ar-
ticle 222, et l'on n'a pas songé, qu'en l'abaissant, on
devait également abaisser celui de l'art. 223, pour
maintenir l'harmonie entre ces deux dispositions. Il en
résulte qu'en ne le faisant pas on a attaché le minimum
le plus élevé au fait le moins sérieux et à la peine la
moins forte.

La peine s'aggrave notablement) si l'outrage a eu lieu
à l'audience d'une Cour ou d'un tribunal quelconque.
Elle est, suivant l'art. 222, de deux a cinq ans d'em-

prisonnement, et, suivant l'art. 223, d'un mois à deux
ans de la même peine.

104. Les lois des 17 mai 1819 et 25 mars 1822,
relatives à la répression des crimes et des délits, com-
mis par la voie de la presse et par tout autre mode de

publication, prévoient et punissent les injures, les

diffamations , les outrages adressés à certaines per-
sonnespubliques.

Il faut, pour compléter l'examen des art. 222 et 223;

queje recherche en quoi ces lois les ont modifiés.

Avant tout, je m'expliquerai sur la loi dû 17 mai

1819. Cette loi, qui, comme je le dirai plus loin, régit
certains des outrages, dont il est question aux art. 224

et 225, n'est actuellement applicable, selon moi, dans

aucun cas, aux outrages définis par les art. 222 et 223.

Les diffamations et les injures envers les dépositaires de

l'autorité publique, qu'elle punissait dans ses art. 16

et 19, ont été, en ce qui concerne les fonctionnaires

publics, et, par conséquent, les magistrats de l'ordre

administratif ou judiciaire, converties en outrages par
la loi du 25 mars 1822, et sont aujourd'hui réprimées,
souscette qualification, par l'art. 6 de cette loi.
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C'est donc cet article, dont la disposition doit être

combinée avec les art. 222 et 223 du Code pénal.
Pour le faire, je distinguerai d'abord les outrages

reçus par le magistrat dans l'exercice de sa fonction,

et ceux qui lui sont faits à l'occasion de cet exercice,

ou, ce qui est la même chose, à raison de sa fonction

ou de sa qualité.
Les premiers sont régis, dans toutes les hypothèses,

par l'art. 222, 17 mars 1821, n° 61, soit qu'ils ne con-

sistent que dans un propos grossièrement ordurier, qui
ne constitue ni injure ni diffamation, soit qu'ils pren-
nent le caractère de l'une ou de l'autre de ces incrimina-

tions ; 7 décembre 1837, n° 423 ; 17 mai 1845, n° 175 ;
30 décembre 1858, n° 326 ; soit qu'ils aient été pro-
férés publiquement, 19 janvier 1850, n° 29 ; 18 juillet
1851, n° 290; 4 juillet 1833, n° 250; 7 septembre
1849, n° 236 ; 9 mars 1850, n° 84 ; 27 février 1832,
n° 79 ; 30 décembre 1858, n° 326 ; soit qu'ils aient été

reçus sans publicité; 3 juin 1837, n° 172; 15 juin
1837, n° 180; 2 juin 1838, n° 157 ; 18 juillet 1851,
n» 290 ; 28 août 1823, n° 125 ; 2 avril 1825, n° 65;
22 août 1840, n° 238 ; 8 novembre 1844, n° 363 ;
17 mai 1845, n° 175; 30 novembre 1861, n° 256 ;
20 juillet 1866, n° 187. En effet, l'art. 6 de la loi du
25 mars 1822 ne punit que les outrages, adressés aux
fonctionnaires publics, à raison de leur fonction ou de
leur qualité. Il reste donc étranger aux outrages, reçus
par les magistrats dans l'exercice de leur ministère ; et,
par suite, il ne touche pas à la disposition du Code pénal
qui châtie ces sortes d'outrages.

Quant à ceux qui ont été faits au magistrat, soit
à l'occasion de l'exercice de sa fonction, soit à raison
de sa fonction ou de sa qualité, il faut faire une sous-
distinction entre ceux qui ont été publics et ceux qui ne
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l'ont pas été. La loi de 1822 ne prévoyant que les ou-

trages publics, il est clair que ceux, qui ne prendront
pas ce caractère, continueront à être gouvernés par le
Code pénal, et qu'il n'y a que les autres qui seront

justiciables de cette loi ; 13 mars 1823, n° 36 ; 2 avril
1825, n° 65; 4 juillet 1833, n° 250; 3 juin 1837,
n° 172; 15 juin 1837, n° 180 ; 22 février 1844, n° 64;
18 juillet 1851,n° 290.

Ce que je viens de dire sur les outrages par paroles,
adressésaux magistrats à l'occasion de leur fonction ou
de leur qualité, s'applique aux outrages par écrit ou par
dessin. Si l'écrit ou le dessin a reçu de la publicité,
l'outrage est puni par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822.

Si, au contraire, il n'a pas été rendu public, l'outrage,
commel'indique expressément le texte du nouvel arti-
cle 222, est réprimé par cette disposition. C'est ce que
M. de Parieu, vice-président du Conseil d'État, a par-
faitement expliqué devant le Corps législatif, quand il

a dit à la séance du 11 avril ,1863 (Moniteur du 14) :
« Nous avons été très-indécis, dans le Conseil d'État,

pour le maintien de ces mots ; et pourquoi ? Si nous

étions en 1810, si, nous rajeunissant, pour quelques-
uns de nous, avant le moment de notre naissance, nous

supposions que nous faisons l'article à cette date, nous
ne penserions pas à mettre ces mots dans l'art. 222,

conçu, vous le savez, dans le sens de l'outrage, sans

distinction ; mais nous vous convions à faire un para-

graphe, dont la date, dans notre Code, sera celle de 1863;
si nous écrivions d'une manière implicite que l'outrage

par écrit (comme non écrit)sera puni d'une peine de...,
cet article pourrait être considéré comme l'abrogation
deslois de 1819 et de 1822, qui punissent spécialement

l'outrage par écrit rendu public. Car, si l'on s'expri-
mait, en général, sur l'outrage public, ou non public,
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on paraîtrait avoir abrogé la disposition exclusivement

applicable à l'outrage public. Voilà pourquoi nous avons

mis les mots : « non rendu public. » Voulant laisser

l'outrage public sous le coup des lois de 1819 et de

1822, nous avions dès lors à statuer seulement sur

l'outrage non rendu public. En sorte que la situation

est très-différente aujourd'hui de ce qu'elle était lors de

la législation de 1810; et après les lois de 1819 et de

1822, qui s'expriment sur l'outrage spécialement pu-
blic, on ne peut plus prévoir que l'autre branche de

l'outrage, pour compléter la législation sur ce point.
Vous le voyez, c'est une question de rédaction qui vient
de la date de la loi projetée et discutée par vous. Il
semble qu'il n'y a pas de difficulté sérieuse à cet égard.
Tout au moins, la pensée est si nette que je ne crois pas
que l'on puisse différer sur les conclusions. »

103. Les distinctions, que je viens d'établir, entre les

outrages punis par le Code, et ceux qui font l'objet de
la loi du 25 mars 1822, sont loin d'être sans impor-
tance.

En premier lieu, la peine n'est pas exactement la
même pour les uns et pour les autres. Les premiers
n'encourent que l'emprisonnement, les autres subissent,
en outre, une amende de 100 fr. à 4,000 fr.

Enseeond lieu, les outrages, punis par le Code, peu-
vent être poursuivis, quoique la partie lésée n'ait pas
porté plainte ; « attendu, en droit, que la disposition
de l'art. 5 de la loi du 26 mai 1819, qui dispose que,
dans le cas d'injure publique envers tout dépositaire
ou agent de l'autorité publique, la poursuite n'aura lieu

que sur la plainte de la partie qui se prétend lésée, n'est
point applicable au cas d'outrage par paroles, gestes ou
menaces, fait publiquement, envers un fonctionnaire
public dans l'exercice de ses fonctions; qu'en effet, ce
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délit est prévu et puni par l'article 222 du Code pénal,
lequel n'a été abrogé par aucune disposition de la loi
du 25 mars 1822, ni des lois subséquentes; attendu

que, dans ce cas, l'outrage public s'adresse moins à là

personne du fonctionnaire qu'à la fonction, dont il est
revêtu,'et que la répression d'un délit de cette nature,
intéressant essentiellemen l'ordre public, elle ne peut
être subordonnée à l'existence d'une plainte, de la part
du fonctionnaire public qui a été outragé. » 19 janvier
1850, n° 29. — Conf., 3 juin 1837, n° 172; 17 mai
1845, n° 175 ; 7 septembre 1849, n° 236 ; 4 juillet 1857,
n° 255 ; 30 décembre 1858, V 326. Au contraire, la

poursuite des outrages, auxquels s'applique la loi du
25 mars 1822, ne peut avoir lieu que sur la plainte de
la partie lésée ; « attendu que les diffamations et injures
enverstout dépositaire ou agent de l'autorité publique,
prévues par les art. 16 et 19 de la loi du 17 mai 1819,
et les outrages commis, d'une manière quelconque, en-
vers les fonctionnaires publics, prévus par l'art. 6 de
celle du 25 mars 1822 , sont, ainsi que les mêmes dé-
lits relatifs aux particuliers, soumis, dans leur pour-
suite, à la condition préalable d'une plainte de la partie,
qui serait lésée, ainsi que l'exige expressément l'art. 5
de la loi précitée du 26 mai 1819 ; attendu que, si cette

disposition avait été abrogée par l'art. 17 de celle sus-
dite du 25 mars 1822, au titre de la poursuite, cet ar-
ticle 17 a lui-même été formellement rapporté par
l'art. 5 de la loi du 8 octobre 1830, et qu'ainsi le prin-
cipe de la plainte préalable a repris toute son autorité

dans les cas prévus par les lois des 17 mai 1819 et
25 mars 1822 ; attendu, il est vrai, que ce principe re-

çoit exception dans le cas d'outrage envers certains

fonctionnaires ou personnes publiques, commis dans

l'exercice de leurs fonctions ; mais que cette disposition
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est limitée par les dispositions du Code pénal, dont l'ap-

plication est restée soumise à la règle de l'art. 22 du

Code d'instruction criminelle. » 31 mai 1856, n° 199.
— Conf., 10 janvier 1833, n° 7.

Enfin, avant le décret du 17 février 1852, la pres-

cription des deux espècesd'outrages n'était pas la même.

Ceux, qui trouvaient leur châtiment dans le Code, n'é-

taient prescriptibles que par trois années révolues (Code
instruction criminelle, art. 638), tandis que les autres se

prescrivaient par six mois, aux termes de l'art. 29 de

la loi du 26 mai 1819 ; 22 février 1844, n° 64. L'uni-

formité a été rétablie, depuis que l'art. 27 du décret du

17 février 1852 a disposé que les poursuites des délits,
commis par la voie de la presse ou tout autre moyen
de publication , auraient lieu dans les formes et délais

prescrits par le Gode d'instruction criminelle ; 23 février

1854, n° 49.

Que de bizarreries, que d'inconséquences !

Pourquoi l'outrage public, à raison de la fonction ou
delà qualité, est-il puni plus sévèrement que les autres?
Serait-il plus criminel? Sans doute, il est plus grave que
celui qui a lieu à huis clos ; mais il l'est, assurément,
moins que celui qui est reçu publiquement par le ma-

gistrat, dans l'exercice de sa fonction ; cependant ce
dernier outrage encourt une peine moins rigoureuse.

Pourquoi la poursuite est-elle, dans certaines circon-
stances, subordonnée à la plainte de la partie lésée, et
ne l'est-elle pas dans certaines autres ? Est-ce, comme
le dit l'arrêt de la Cour de cassation, du 19 janvier 1850,
que j'ai cité plus haut, parce que, dans les cas où la

plainte n'est pas nécessaire, l'outrage s'adresse, moins
à la personne du fonctionnaire, qu'à la fonction même
dont il est revêtu? Cette explication n'est pas sérieuse.
En effet, la poursuite a lieu sans plainte, non-seulement
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lorsque l'outrage a été reçu publiquement, dans l'exer-
cice de la fonction, c'est-à-dire dans l'hypothèse-où
l'outragé est réputé atteindre plus la fonction que le
fonctionnaire, mais encore lorsque l'outrage a eu lieu
sanspublicité, même à raison de la fonction, c'est-à-
dire dans des circonstances où il ne s'adresse pas plus
àla fonction que dans le cas particulier où la poursuite
estsubordonnée à la plainte.

Cesantinomies sont, à mon sens, inexplicables. Elles
prouvent, une fois de plus, combien il est difficile de
faire des lois irréprochables.

106. Je ne m'arrêterai pas à donner la qualification
des délits, mentionnés dans les art. 222 et 223 : il suf-

fira, pour qu'elle soit régulière, qu'elle en rappelle,
d'une façon ou d'une autre, les différents éléments.

ARTICLE 224.

L'outrage, fait par paroles, gestes pu menaces à
tout officier ministériel, ou agent dépositaire de la
force publique, dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions, sera puni d'une amende
de seize francs à deux cents francs.

ARTICLE 225.

La peine sera de six jours à un mois d'emprison-
nement, si l'outrage, mentionné dans l'article pré-
cédent, a été dirigé contre un commandant de la

force publique.

107. Modifications de la loi du 13 mai 1863. — Texte actuel
de ces articles.

108. Leurs analogies avec les articles 222 et 223.—Renvoi
des uns aux autres.
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109. Première condition des délits punis par les articles 22i

et 225. — Outrages. — Leurs caractères. — Arrêts.

110. Deuxième condition. — Personnes protégées par ces

articles. — Embarras de la jurisprudence, —Modifi-
cations de la loi du 13 mai 1863.

111. Suite. — Personnes comprises aujourd'hui dans la pro-
tection.

112. Suite. — Officiers ministériels. —Arrêts.

113. Suite. —Agents de la force publique, —Arrêts.

114. Suite. —Citoyens chargés d'un ministère de service pu-
blic.— Espèces.—Arrêts.

115. Suite.—Irrégularité de l'investiture.—Arrêts.
116. Suite. —Défaut de port des insignes officiels, —Renvoi.

117. Troisième condition. — L'outrage doit avoir été reçu
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de la

fonction.
118. Suite,-—Quand Poutrage a lieu dans l'exercice de la

fonction. — Arrêts.
119. Suite, — Quand l'outrage est reçu à raison de la fonc-

tion. —Renvoi.
120. Suite. — L'irrégularité de l'acte justifie-t-elle l'outrage ?

— Distinction,—Arrêts,
121. Suite. —La provocation n'est pas une cause justificative

de l'outrage,
— Arrêts,

122. Pénalité.
123. Suite.—Aggravation. — Commandant de la force pu-

blique. — Arrêt.
124. Modifications apportées aux articles 224 et 225 par les

lois des 17 mai 1819 et 25 mars 1822. — Caractère

particulier de l'injure adressée à une personne pu-
blique. — Arrêt.

107. Ces deux articles ont été modifiés par la loi du
16 mai 1863.

Aujourd'hui, ils sont ainsi rédigés :
Art. 224. L'outrage, fait par paroles, gestes ou me-

naces à tout officier ministériel ou agent dépositaire de
la force publique, et à tout citoyen chargé d'un mi-
nistère de service public, dans l'exercice ou à l'occasion
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de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un emprison-
nement de six jours à un mois, et d'une amende de seize

francs à deux cents francs, ou de l'une de ces deux

peines seulement.

Art. 225. L'outrage, mentionné en l'article précédent,

lorsqu'il aura été dirigé contre un commandant de la

force publique, sera puni d'un emprisonnement de

de quinze jours à trois mois, et pourra l'être aussi d'une

amende de seize francs à cinq cents francs.
108. Ces articles ont de fréquents rapports avec les

art. 222 et 223 ; les explications, dont ils vont être l'ob-

jet, pourront, sur bien des points, se compléter par
celles que je viens de donner sur les dispositions qui
lesprécèdent.

109. La loi, dans les art. 224 et 225, ne punit plus

l'outrage par gestes ou menaces moins sévèrement que

l'outrage par paroles. Elle les confond dans la même

pénalité.
Elle n'exige plus que l'outrage par paroles tende à

inculper l'honneur ou la délicatesse de celui qui le reçoit.
La preuve s'en trouve dans le texte même de l'art. 224.

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Antonin Delavigne s'était pourvu contre le jugement

qui l'avait condamné, sous le prétexte que les paroles,

gestes ou menaces, qui lui étaient imputés, ne conte-

naient rien qui pût porter atteinte à l'honneur ou à la

délicatessedes agents de la force publique, qui avaient

requis l'exhibition de son permis de chasse. Son pour-
voi fut rejeté « attendu que les art. 223 et 224, qui

punissent d'emprisonnement ou d'amende les outrages

pargestesou menacesenvers les magistrats, et les outrages
par paroles, gestes et menaces envers les officiers

ministériels ou agents dépositaires de la force publique,

n'exigent pas, comme l'art. 222, que ces gestes ou
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menaces, et ces outrages par paroles, gestes ou menaces

soient de nature, pour être punissables, à porter atteinte

à l'honneur ou à la délicatesse des personnes que ces

art. 223 et 224 ont pour but de protéger ; attendu que,

spécialement, les outrages par gestes ou menaces ne

sont pas, de leur nature, susceptibles du caractère de

gravité, prévu et puni de peines plus sévères par l'art.

222 ; d'où il suit que, dans l'espèce, lé tribunal d'An-

goulême n'avait point à rechercher si les paroles, gestes
ou menaces par lesquels le demandeur avait outragé les

agents de la force publique, protégés par l'art. 224,
avaient pour résultat de porter atteinte à l'honneur ou
à la délicatesse de ces agents. » 7 mai 1853, n° 157.
— Conf., 23 janvier 1829, n° 17.

Dans les art. 224 et 225, comme dans ceux qui les

précèdent, la loi réprime aussi bien l'outrage reçu sans

publicité, que celui qui a été fait publiquement.
Le sieur Teissen, notaire à Munstermaifeld, avait

porté plainte devant le tribunal de simple police, contre

Mathieu Sistèrhem, prétendant que celui-ci l'avait

injurié dans un cabaret public, à raison de ses fonc-

tions : le tribunal de Munstermaifeld avait condamné
Mathieu Sistèrhem par jugement du 10 décembre 1811,
à cinq francs d'amende et cent cinquante francs de

dommages et intérêts envers le plaignant.
Sistèrhem a appelé de ce jugement devant le tribunal

de Coblentz; il soutenait que les propos, qu'on lui

imputait, n'avaient rien d'outrageant ni d'injurieux, et,
en outre, que le tribunal de simple police, devant lequel
on avait porté la plainte, n'était pas compétent pour
connaître des injures ou des outrages par paroles, faits
à un officier public à raison de ses fonctions, d'après les
art. 224 du Code pénal et 137 du Code d'instruction
criminelle. Le tribunal de Coblentz a cru devoir écarter
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la disposition de ces deux lois, en disant que les injures,
dont se plaignait le notaire Teissen, n'avaient pas été

proférées à l'occasion de ses fonctions, mais à raison
de sesfonctions, et qu'elles n'avaient pas été répandues
dansun lieu public ; d'où il a conclu que le tribunal de

simple police était compétent pour en connaître. Ces
deux distinctions étaient contraires à la loi, qui, en com-

prenant, dans l'application de l'art. 224 du Code pénal,
tous les outrages par paroles, faits à un officier minis-

tériel, dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions,
n'a pas excepté ceux qui avaient été faits à raison de
cesmêmesfonctions, ni ceux qui avaient été faits ailleurs

que dans des lieux publics. La décision du tribunal de
Coblentz a été annulée « attendu que, dans le cas où la

plainte du sieur Jean Teissen aurait été admissible et

fondée, le tribunal de simple police n'aurait pas pu en

connaître, puisqu'elle portait sur des outrages par
paroles, faits à un notaire public, à raison de ses fonc-
tions ; ce qui, d'après les articles ci-dessus rapportés,
constituait un délit de la compétence des tribunaux cor-

rectionnels, et excédait celle des tribunaux de simple
police; attendu qu'il n'existe aucune différence entre
des outrages faits à un notaire public, soit qu'ils aient
étéfaits à l'occasion ou à raison de sesfonctions ; et que
la loi n'exige pas, pour qu'il y ait lieu, dans ce cas,
à l'application des peines portées par l'art. 224, que ces

outrages aient été faits dans des lieux publics. »

13mars 1812, n° 58,—Conf., 23 janvier 1829, n° 17.

Autrefois, pour que l'outrage, dont je m'occupe, fût

punissable, il n'était pas nécessaire qu'il eût été fait en

présence de la personne outragée. Mais, depuis les

révisions de la loi du 13 mai 1863, il faut, comme je
l'ai indiqué précédemment, n° 83, que les paroles,
gestesou menaces aient eu lieu en la présence de l'of-
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fensé, ou, du moins, avec l'intention qu'ils lui soient

rapportés.
Les art. 224 et 225 punissent les paroles, les gestes

et les menaces, dès qu'ils sont outrageants. La Cour de

cassation, qui, en cette matière comme en toute autre, a

compétence pour contrôler les conséquences légales à

déduire des faits physiques, établis par l'information,
a eu à s'expliquer sur quelques actes, dont le caractère

pouvait être douteux.

Elle a reconnu que « si le fait outrageant de cracher

à la figure de quelqu'un ne peut pas être assimilé à

l'action de frapper ; que si, vis-à-vis d'un simple par-
ticulier, il constitue, non le délit prévu par l'art. 311

du Code pénal, mais la violence légère de l'art. 605,
n° 8, du Code du 3 brumaire an IV ; que, si le même fait,

lorsqu'il s'adresse à un officier ministériel dans l'exer-

cice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ne

peut également constituer l'espèce de violence, exprimée
aux art. 228 et 230, on y rencontre du moins tous les
-caractères de l'outrage, fait par gestes à un officier

ministériel, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de ses fonctions ; délit prévu par l'art. 224 du Code pé-
nal. » 5janv. 1855, n° 4.—Conf., 29 mars 1845, n° 119.

Elle a reconnu que l'outrage, reçu dans l'exercice de la

fonction, conserve son caractère, quoique le prévenu ait
eu l'intention d'outrager, non lapersonne publique, mais

l'homme privé, avec lequel il avait eu quelques démêlés.
Il résultait de l'instruction que le gendarme Sa-

lique était dans l'exercice de ses fonctions, au moment
où il avait reçu les propos outrageants, que lui avait
adressés le nommé Foucôo ; néanmoins la Cour de
Pau avait renvoyé le prévenu des poursuites, sous le

prétexte qu'il n'avait pas eu l'intention d'outrager un

agent dépositaire de la force publique, et que ses
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insultes ne s'étaient adressées qu'à l'homme privé. Sur
le pourvoi du ministère public, l'arrêt fut annulé
« attendu qu'il était constaté, par un procès-verbal

régulier, qui a servi de base aux poursuites, et non
contredit par l'arrêt attaqué, que, le 16 mars 1858, le

gendarme Salique se trouvait dans l'exercice de ses
fonctions, quand il a reçu les outrages par paroles men-
tionnés audit procès-verbal ; attendu que l'arrêt attaqué
reconnaît, en outre, que ces outrages ont été proférés
par le nommé Foucoo ; attendu que, nonobstant ces

constatations, le prévenu a été renvoyé despoursuites,
par ce motif qu'il n'avait pas eu l'intention d'outrager
un agent dépositaire de la force publique, mais seule-
ment l'homme privé, avec lequel il avait eu quelques
démêlés; attendu que cette distinction, admissible pour
le cas où les outrages auraient été adressés à l'agent
dépositaire de la force publique, à l'occasion de l'exer-

cice de ses fonctions, ne pouvait, dans l'espèce, faire

disparaître le délit, puisqu'il était constaté, d'une part,
que le prévenu avait bien eu l'intention d'outrager le
sieur Salique, et, de l'autre, que le sieur Salique se

trouvait, au.moment desoutrages, dans l'exercice de ses

fonctions, d'où il suit qu'en refusant de faire applica-
tion au nommé Foucoo des dispositions de l'art. 224 du

Code pénal, l'arrêt attaqué a formellement violé ledit

article. » 27 août 1858, n° 241.—Conf., 22 août 1840,
n° 238, cité ci-dessus, n° 93.

Ces décisions sont, évidemment, conformes aux

principes. Mais il n'en est pas de même, selon moi,
de celle qui me reste à rappeler. La Cour de justice
criminelle du département de Seine-et-Marne avait

condamné le nommé Rocher à trois mois d'emprison-
nement et vingt francs d'amende, « attendu que la

gendarmerie, étant chargée essentiellement de sur-
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veiller l'ordre et la sûreté publique, l'abus, que Fran-

çois-Simon Rocher lui a fait faire de l'exercice de ses

fonctions par les fausses démarches, que sa déclaration

mensongère lui a occasionnées, est un véritable ou-

trage pour cette arme, d'autant plus dangereux et plus

répréhensible, qu'elle a pu être détournée d'un service

utile, et que la conséquence de semblables mensonges
serait de lui faire prendre le change sur des attaques
réelles projetées sur d'autres points, de donner une

direction fausse à sa surveillance, et de paralyser ainsi

son action. » Le pourvoi que Rocher forma contre cette

décision, fut rejeté « attendu que, d'après les faits dé-

clarés et retenus en l'arrêt attaqué, il a été fait une

juste application de la loi pénale. » 9 décembre 1808,

Sir., 1810,1, 237. Je sais bien que cet arrêt est rendu

sous la législation antérieure au Code pénal ; mais cette

législation, quoiqu'elle fût moins exacte et moins précise

que la loi actuelle, n'autorisait pas, ce me semble, une

pareille décision. Au reste, ce qui me paraît incontestable,
c'est qu'aujourd'hui il ne serait pas permis de trouver,
dans la dénonciation d'un crime ou d'un délit imaginaire,
les caractères de l'outrage, réprimé par l'art. 224.

110. Dans le principe, cet article n'avait rangé
parmi les personnes, dont il punissait l'offenseur, que
les officiers ministériels et les agents dépositaires de la

force publique. Il n'étendait saprotection à aucune autre
personne. En conséquence, certains outrages, adressés
aux préposés des pouvoirs publics, qui n'étaient ni ma-

gistrats, ni officiers ministériels, ni dépositaires de la
force publique, restaient impunis. De là des difficultés
sans nombre et sans fin, pour savoir si tel ou tel agent
était ou n'était pas dépositaire de la force publique.

Les agents de police ou sergents de ville ? Quel était
leur caractère? N'étaient-ils que des dépositaires de
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l'autorité publique ? Ne devenaient-ils pas, au moins,
dans certains cas, des agents de la force publique ?
La plupart des arrêts, rendus sur cette matière, ont

procédé par une distinction. Ils ont considéré que
les agents de police étaient des agents de la force pu-
blique, et, par suite, qu'ils jouissaient de la protection
del'art. 224, lorsqu'ils prêtaient main-forte aux officiers
ministériels pour l'exécution des mandements de justice,
ou qu'ils les exécutaient eux-mêmes, 28 août 1829,
n° 197; 27 mai 1837, n° 165; 17 décembre 1841,
n° 361. Ils ont, au contraire, estimé que les agents de

police n'étaient que des dépositaires de l'autorité pu-
blique et, par suite, qu'ils n'étaient pas protégés par
l'art. 224, lorsque, sur les ordres de l'autorité, qui les
avait institués, ils se bornaient à exercer la surveil-
lance que cette autorité leur avait confiée, 28 mai 1829,
n° 197 ; 16 juin 1832, n° 219 ; 9 mars 1833, n° 90 ;
27 mai 1837, n° 165; 17 décembre 1841, n° 361;
5 avril 1860, n° 92.-

Quelques arrêts ont été plus radicaux.
Les arrêts des 12 mai 1832, Dall., 1832, 1, 330 et

1er décembre de la même année, Dall., 1833,1, 258,
ont admis que les agents de police avaient qualité,
comme dépositaires de la force publique, pour délivrer
les citations à comparaître devant les conseils de disci-

pline de la garde nationale (L. 22 mars 1831, art. 111).
Un autre arrêt a catégoriquement jugé que les agents

de police devaient être réputés agents de la force pu-

blique, même lorsqu'ils ne faisaient qu'assurer l'exécu-
tion des règlements de police. En voici l'espèce: Il

était constaté que Charles Trois, remplissant les fonc-
tions d'agent de police de la commune de Lay-Saint-

Christophe, avait été outragé dans l'exercice de sa

fonction. Les inculpés avaient été traduits devant le

IV. 11
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tribunal de simple police qui, après avoir déclaré sa

compétence, les avait condamnés à l'amende. Sur le

pourvoi du ministère public, le. jugement fut annulé,
« attendu que le jugement attaqué a constaté que le

sieur Charles Trois, garde champêtre de la commune

de Lay-Saint-Christophe, remplissant les fonctions

d'agent de police de ladite commune, aurait été outragé,
le onze janvier dernier, sur les dix à onze heures du

soir, dans l'exercice de ses fonctions d'agent de police
de ladite commune ; attendu qu'aux termes de l'art. 77

du décret du 18 juin 1811, et 6 de celui du-7 avril

1813, les agents de police doivent être considérés

comme des agents de la force publique, lorsqu'ils agis-
sent pour l'exécution, soit des jugements, soit des lois
et règlements de police, dont la surveillance leur est

confiée par l'autorité municipale ; attendu que l'art. 224
du Code pénal punit d'une amende de seize francs à
deux cents francs l'outrage fait par paroles, gestes ou
menaces à tout officier ministériel, ou agent dépositaire
de la force publique, dans l'exercice, ou à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions ; attendu que cette peine, la
seule applicable aux prévenus, rentrait, aux termes de
l'art. 1erdu Code pénal, dans les attributions de la juri-
diction correctionnelle; que, dès lors, le tribunal de
simple police de Nancy devait se déclarer incompétent,
pour connaître du fait, imputé aux prévenus ; qu'en né
le faisant pas et en prononçant, au contraire, contre eux,
la peine portée par l'art. 471, fil, du Code pénal,
ce tribunal a fait une fausse application de cet article,
violé l'art. 224 du même Gode, de même que les règles
de sa compétence. » 2 octobre 1847, n° 246. Assuré-
ment, le jugement devait être annulé. Mais était-ce à
raison des motifs, donnés par la Cour de cassation? Je
me permets d'en douter. Car je suis fort tenté de croire,
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avecle plus grand nombre des décisions, rendues sur
cette question, que les agents de police ne sont des dé-

positaires de la force publique que dans le cas où ils
exécutent, par eux-mêmes, un mandement de justice
ou concourent à son exécution. Si le jugement du tri-
bunal de simple police devait être annulé, c'est parce
que, le propos ayant été tenu publiquement contre un

agent dépositaire de l'autorité publique, l'inculpé avait
encouru la peine de l'art. 16 où celle de l'art. 19 de la
loi du 17 niai 1819, suivant qu'il constituait une diffa-
mation ou une injure.

De même, les gardes champêtres et forestiers de
l'État, des communes, des apanages et des particuliers,
étaient-ils ou n'étaient-ils pas des agents dépositaires
de la force publique ? La Cour de cassation a reconnu,
et je crois, avec raison,, qu'ils avaient cette qualité,
lorsqu'ils remplissaient leurs fonctions de gardes cham-

pêtres ou forestiers, 19 juin 1818, n° 81 ; 9 septembre
1819, n° 106; 8 avril 1826, n° 66; 4 août 1826,
n°149; 23 août 1832, n° 318 ; 6 décembre 1841,
n° 356 ; 2 juillet 1846, n° 171. Mais les gardes cham-

pêtres des communes la conservaient-ils, lorsqu'ils se
faisaient les auxiliaires de l'autorité municipale ? Pour
mon compte, je crois que, dans l'accomplissement de ce
devoir secondaire, ils n'étaient plus que des citoyens
chargésd'un ministère de service public. C'est aussi ce

quela Cour de cassation à jugé, en annulant un jugement
du tribunal de Melun, « attendu que, dans l'espèce,
par un arrêté municipal, approuvé par le préfet, le

garde champêtre'de Villeparisis avait été, conjointe-
ment avec l'adjoint de la commune, chargé de l'exécu-

tion de cet arrêté, et que l'art. 5 de cet arrêté prescrit
de fermer les cabarets et lieux publics à dix heures ;
attendu qu'il est constaté, par un procès-verbal du
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3 novembre 1838, et nullement méconnu par le juge-
ment attaqué, que le prévenu Hubas s'est livré à des

voies de fait et violences, envers le garde champêtre de

Villeparisis, au moment où celui-ci agissait pour l'exé-

cution de l'arrêté municipal, dont ils'agit ; attendu, en

droit, que, si les gardes champêtres sont officiers de

police judiciaire, seulement dans l'exercice de la police
rurale, ils peuvent être requis, comme auxiliaires des

officiers locaux de police, pour l'exécution des arrêtés

légalement pris par l'autorité municipale ; qu'alors ils

exercent un ministère de service public. » 2 mai 1839,
n° 142. lien résultait que, pour cette partie de leur

service, les gardes champêtres n'étaient pas protégés par
l'art. 224, et, par suite, que les outrages, qu'ils rece-

vaient à cette occasion, demeuraient impunis, s'ils ne

présentaient pas les caractères de la diffamation ou de

l'injure publique, réprimées par la loi du 17 mai 1819.
Telle était aussi la situation de la plupart des employés

des administrations publiques ; car on en rencontre
bien peu parmi eux, qui puissent être classés dans les
officiers ministériels ou dans les agents de la force pu-
blique. On cherchait bien quelquefois à leur donner
l'un ou l'autre de ces caractères ; mais ces tentatives
venaient échouer devant la Cour de cassation. Ainsi la
Cour de Paris avait cru pouvoir donner la qualité d'a-

gent de la force publique à un employé des contribu-
tions indirectes. Son arrêté fut annulé par la Cour de
cassation, « attendu que l'art. 224 du Code pénal ne

punit les outrages par paroles, gestes ou menaces, que
lorsqu'ils sont faits à un officier ministériel ou à un agent

-

dépositaire de la force publique, dans l'exercice ou à l'oc-
casion de l'exercice de leurs fonctions ; que les em-

ployés des contributions indirectes ne sont ni officiers
ministériels, ni agents dépositaires de la force publique,
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d'où il suit que, dans l'espèce, la disposition pénale de
l'art. 224 a été faussement appliquée à Bouyer, à raison
du délit d'injures et menaces, envers les employés des
contributions indirectes, dont il a été déclaré coupable. »

1ermars 1844, n° 72..

Ces incertitudes, ces recherches pénibles et labo-
rieuses de la jurisprudence, ont cessé depuis la loi du
13 mai 1863, qui a étendu la protection de l'art. 224 à
tous les citoyens chargés d'un ministère de service

public.
111. Aujourd'hui cet article défend donc contre

les outrages : 1° les officiers ministériels ; 2° les agents
dépositaires de la force publique; 3° les citoyens chargés
d'un ministère de service public,

112. Les officiers ministériels sont les avoués,
29 mars 1845, n° 119; les huissiers, 19 mai 1827,
n° 119; les commissaires-priseurs. On doit également
classerparmi eux, au point de vue que j'examine, les

notaires, comme je l'ai démontré ci-dessus, n° 28 ;

2 juin 1809, n° 96 ; 13 mars 1812, n° 58 ; les porteurs
de contraintes et garnisaires des contributions directes,
20 février 1830, n°51 ; 30 juin 1832, n° 240.

113. Tous les agents de la force publique, quels

qu'ils soient, sont protégés par l'art. 224; ce qui ne

les empêche pas de trouver parfois une autre garantie
dansune loi particulière. Je citerai, pour exemple, les

préposés'des douanes, que l'arrêt du 23 avril 1807,
n° 82, répute agents de la force publique, et qui, à

raison des outrages qu'ils reçoivent, sont défendus, à

la fois, par la disposition générale du Code pénal et

par les dispositions spéciales de la loi du 4 germinal
anu; chambre criminelle, 26 août 1816, Sir., 1817,1,
186 ; chambre civile, 21 août 1837, Sir., 1837,1, 798;
chambres réunies, 10 janvier 1840, Sir., 1840, 1, 355.
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114. On rangera, parmi les citoyens chargés d'un

ministère de service public, toutes les personnes qui, sans

être officiers ministériels ou dépositaires de la force pu-

blique , seront chargées - d'un service public quel-

conque. Ainsi il importera peu, . désormais, que l'on

conteste que les porteurs de contraintes puissent être

considérés comme des officiers ministériels, ou que
l'on soutienne que les agents de police ne sont pas des

dépositaires de la force publique. En effet, à quoi
aboutirait cette -discussion ? Si les porteurs de Con-

traintes ne sont pas des officiers ministériels., si les

agents de police ne sont pas des dépositaires de la force

publique^ ils sont, du moins, sans contredit, des ci-

toyens chargés d'un ministère de service public; en

conséquence, par une raison ou par l'autre, les outrages,
qu'ils reçoivent, sont justiciables de l'art. 224.

La jurisprudence a reconnu que l'on devait considé-
rer comme citoyens chargés d'un ministère de service

public
1° Les appariteurs de police, chargés de la conduite

d'une patrouille. 6 octobre 1831, n° 243 ;
2° Les gardes champêtres, se livrant, comme auxi-

liaires de l'autorité municipale, à la recherche des con-
traventions urbaines. 2 mai 1839, n° 142;

3° Le gardien, non assermenté, employé dans une

maison de force. Il février 1842, n° 25
4° Les surveillants-jurés de la pêche, dans la baie

de Cancale. 12 mars 1842, n° 61 ;
5° L'individu chargé, par l'autorité locale, de con-

duire au chef-lieu un prévenu de vol, pour le remettre
à la disposition de l'autorité compétente. 9 octobre

1846, n° 274;
6° Les préposés des contributions indirectes. 14 dé-

cembre 1821, n° 196.
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115. Nous avons reconnu précédemment, n° 89,
que, si le magistrat, auquel les outrages étaient adres-
sés, avait omis de prêter serment, il.n'en était pas
moins protégé par les art, 222 et 223, parce que res-

pect est dû, dans tous les cas, à la fonction et a son
exercice public, accompli sans contestation, sous l'au-
torité du Gouvernement. Ces principes restent vrais
dans l'application des art. 224 et 225, comme la Cour
de cassation l'a reconnu dans son arrêt du 5 avril 1860,
n° 92, en annulant une décision de la Cour de Metz,

qui en avait jugé autrement à l'égard d'un agent de

police.
116. De même, la protection ne fait pas défaut à la

personne outragée, parce qu'elle n'est revêtue.ni de son
costume, ni de ses insignes officiels. Il suffit, comme je
l'ai rappelé déjà, n° 48, que l'inculpé ait connu son ca-

ractère, lorsqu'il l'outrageait.
117. Les outrages, prévus par les art. 224 et 225,

ne sont punis, comme ceux dont il est question aux art.
222 et 223, que dans le cas .où ils sont, reçus dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de la fonc-
tion.

118. L'outrage a lieu dans l'exercice de la fonction

lorsque, comme je l'ai dit sous les art. 222 et 223,
n° 92, il est adressé à l'officier ministériel, au déposi-
taire dé la force publique, au citoyen chargé, d'un mi-

nistère de service public, au moment où celui-ci agit en
cette qualité. Aux arrêts, que j'ai précédemment rap-
pelés, loc.cit., j'ajouterai ceux qui concernent plus spé-
cialement les articles, dont je n'occupe.

Dans une première espèce, Vincent, notaire à Saint-

Paul, était dépositaire d'un testament mystique, qu'il
avait écrit lui-même, et dont il avait rédigé la suscrip-
tion. Après la mort du testateur, il en donnait lecture
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aux parties, sur leur réquisition, lorsque la veuve Vi-

rieux se permit de l'outrager. La Cour de justice cri-

minelle se déclara incompétente pour connaître de ce

fait, sous le prétexte « qu'il s'agissait d'un testament

mystique, auquel le ministère des notaires est étranger,
et que Vincent ne l'avait pas rédigé comme notaire,
mais comme homme privé ; que les injures de la veuve

Virieux ne se dirigeaient pas contre le notaire, mais

contre l'homme de confiance qui avait écrit ce testa-

ment, et qu'il ne s'agissait conséquemment que d'in-

jures verbales envers un particulier. » Sur le pourvoi
de Vincent, cette décision fut annulée, « attendu qu'il
est reconnu, en fait, par l'arrêt attaqué, que.les in-

jures, adressées à Joseph Vincent, notaire, l'ont été
dans un moment où, sur la réquisition des parties
intéressées, il venait de donner lecture d'un testament

mystique, dont il était dépositaire, et dont il avait
écrit la suscription en qualité de notaire ; attendu que
la Cour de justice criminelle du département de la

Loire, en motivant son arrêt sur la circonstance qu'il
s'agissait d'un testament mystique, auquel le ministère
des notaires est étranger, qu'il avait été écrit par Vin-
cent, comme homme de confiance du testateur, et que
les injures n'étaient adressées qu'à l'homme privé, n'a

pas envisagé la plainte du notaire Vincent sous le rap-
port qui lui était propre; que cette Cour aurait dû consi-
dérer que Joseph Vincent remplissait les fonctions de
notaire, en donnant connaissance aux parties intéressées
d'un testament, dont il était dépositaire, et au complé-
ment duquel il avait concouru, en rédigeant la suscrip-
tion de cet acte ; que ce notaire était véritablement
dans l'exercice de ses fonctions. » 2 juin 1809, n° 96.

Dans une seconde espèce, l'huissier Pujol, assisté du
brigadier forestier Valat, avait fait, le 9 août 1829,
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c'est-à-dire, un dimanche, le récolement des meubles
et effets saisis sur Jean Cros, le 24 juillet précédent;
Pendant qu'il procédait à cette opération, il avait été

outragé, comme Valat, par la femme Cros; Cette femme,

ayant été poursuivie, fut condamnée par le tribunal de
Saint-Pons à l'amende de l'art. 224 ; mais, sur son ap-
pel, la Cour de Montpellier, sans méconnaître les faits,

constatés par les premiers juges, renvoya la femme
Crosdes poursuites, par le motif que, le 9 août, étant

un dimanche, et l'huissier ne s'étant pas muni de la

permission du juge, conformément à l'art. 1037 du
Code de procédure civile, cet officier ministériel et le

brigadier forestier, qui l'assistait, n'étaient pas dans
l'exercice légal de leurs fonctions. Sur le pourvoi du

ministère public, cette décision fut annulée, « attendu

qu'en regardant, comme un acte d'exécution, les soins

pris le 9 août par l'huissier, pour vérifier les soupçons,
qu'il avait conçus, et qui se sont réalisés, du détour-

nement et de la soustraction de partie des effets saisis,
dont il avait confié la garde au saisi lui-même ; attendu

qu'en admettant, même en principe, que des agents,

chargés de l'exécution des lois, lorsque leur qualité
n'est ni méconnue, ni contestée, peuvent être impuné-
ment menacés, outragés et injuriés, sous prétexte qu'ils
ont négligé quelque formalité requise pour l'exercice
de leur ministère, et ne doivent plus alors jouir de la

protection, que les lois leur accordent en cette qualité,

principe qui pourrait d'ailleurs entraîner les inconvé-
nients les plus graves pour l'ordre public, et encou-

rager les particuliers à se faire justice eux-mêmes,
tandis que les lois leur donnent tout recours, toute

action en réparation et dommages et intérêts, soit

contre les agents de l'autorité publique, qui auraient

négligé les formalités prescrites, soit contre ceux
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qui les auraient employés ; attendu que, dans ces dif-

férentes suppositions, il était du moins établi, en

fait,'que les imputations injurieuses, que s'était per-
mises la femme Cros contre l'huissier et le garde fo-

restier^ leur ont été adressées non-seulement à cause

de leurs opérations du 9 août, mais encore à l'occasion

de la saisie précédemment faite le 24 juillet; qu'en
effet, la prévenue imputait à l'huissier d'avoir lui-même

volé les objets saisis manquants, attendu qu'il avait les

clefs des écuries par suite de la saisie du 24 juillet; et

qu'à l'égard du brigadier forestier5 c'est la vie entière

de cet agent, que la prévenue a attaquée, en lui repro-
chant de se laisser corrompre pour s'abstenir de rem-

plir les devoirs de sa charge; d'où il suit qu'en admet-

tant même, ainsi que l'a fait l'arrêt attaqué, que ces
deux agents n'eussent pas été outragés, le 9 août, dans
l'exercice de leurs fonctions, ils l'auraient été du moins
à l'occasion de cet exercice présent ou passé ; d'où ré-
sultait naturellement l'application de l'art. 224 du Code

pénal, qui a été violé par l'arrêt attaqué. » 20 février

1830, n° 30.
Dans une troisième espèce, l'arrêt qui, sous un autre

prétexté d'illégalité, avait refusé l'application de l'ar-
ticle 224, fut cassé dans Uintérêt de la loi, Je vais tran-
scrire le réquisitoire adressé par M. le procureur gé-
néral Dupin à la chambre criminelle, et dont cette
chambre a déclaré prendre les motifs comme fondement
de sa décision, .12 juin 1834, n° 179. « Le nommé Jo-

seph Marin avait été traduit devant la Cour de Cayenne,
chambre correctionnelle, comme prévenu d'avoir ou-

tragé par paroles, gestes ou menaces, trois militaires,
commandés pour l'arrêter et le conduire à la geôle, en
vertu d'un jugement du conseil de discipline de la

milice, prononçant contre lui la peine de trois jours de
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prison. L'arrêt attaqué, en reconnaissant le fait d'in-

jures, a refusé d'y appliquer l'art. 224 du Code pénal,
relatif aux outrages, commis contre les agents déposi-
taires de la force publique dans l'exercice ou à l'occa-
sion de l'exercice de leurs fonctions, et n'a prononcé,
contre le prévenu, que les peines de simple police, por-
téespar l'art. 376 du même Code, pour injures contre

particuliers, sur le motif que ces injures ont été profé-
rées dans le domicile du sieur Marin, où ces militaires
étaient entrés contresa volonté; d'où il suit qu'il n'étaient
plus dansl'exercice légal de leurs fonctions. Cette décision
contient une violation de l'art. 224 et une fausse applica-
tion del'art. 376 du Code pénal ; les militaires, exécutant
le jugement du conseil dediscipline des milices, et s'in-
troduisant dans le domicile du prévenu, même contre sa

volonté, n'en étaient pas moins dans l'exercice de leurs

fonctions. Sans doute, lorsqu'il ne s'agit que de l'exer-
cice de la police judiciaire, de la recherche des crimes
ou délits, les agents de la force publique, agissant aux
termes de l'art. 16 du Code d'instruction criminelle, ne

peuvent pénétrer dans le domicile des citoyens, en cas
de refus, qu'avec des formes particulières, et. en se

faisant assister, dés magistrats désignés par la loi ; il en
est encore de même, aux termes de l'art. 781 du Code
de procédure civile, lorsqu'il s'agit de l'exécution des

jugements emportant contrainte par corps, en matière

civile et commerciale. Dans le premier cas, en effet, il

n'y a aucun mandat, aucune condamnation de justice ;
dansle second, il y a bien un jugement, mais la loi, par
une disposition spéciale, en a tempéré la force exécu-

toire, en ce qui concerne l'emprisonnement, parce que
cette contrainte est moins une peine publique qu'une
voie de rigueur, employée pour obtenir l'accomplisse-
ment d'une obligation privée. Mais lorsqu'il s'agit, en
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matière criminelle, de l'exécution d'un mandat de jus-
tice, ou d'un jugement de condamnation à l'emprison-
nement, la force armée, munie du mandat ou du juge-
ment, n'a pas besoin d'être assistée du juge de paix ou

de l'officier municipal pour donner suite à ces actes,

qui sont revêtus du mandement à la force publique, et

exécutoires dans toute l'étendue du royaume (art. 98,
Code d'instruction criminelle) ; le refus dé laisser pé-
nétrer dans le domicile ne peut devenir un obstacle à

l'arrestation ; les militaires chargés d'exécuter contre le
nommé Marin le jugement du conseil de discipline, qui
le condamnait à trois jours de prison, étaient donc dans
l'exercice légal de leurs fonctions, lorsque Marin s'est
rendu coupable envers eux du délit d'outrage ; et l'arrêt

attaqué aurait dû faire l'application au prévenu, non pas
de l'art. 376 du Code pénal, mais bien de l'art. 224. »

Dans une quatrième espèce, Desrivery avait été con-
damné aux peines de l'art. 224 pour avoir outragé des

gendarmes, investissant, pendant la nuit, une maison que
l'on supposait servir- de refuge à un individu frappé
d'un mandat de justice. Il se pourvut en cassation, sous
le prétexte que, pendant cet investissement, les gen-
darmes n'étaient pas dans l'exercice de leurs fonctions.
Son pourvoi fut rejeté, 8 mars 1851, n° 95.

119. L'outrage, reçu à raison de la fonction, ou à
l'occasion de son exercice (ce qui est la même chose), a
lieu, comme je l'ai indiqué plus haut, n° 95, lorsqu'il
est déterminé par la fonction elle-même ou par un acte

spécial de l'agent.
120. J'ai dit ci-dessus, n° 99, que l'irrégularité de

l'acte, exécuté par le magistrat de l'ordre administratif
ou judiciaire, ne peut pas être considérée comme une
cause justificative des outrages qui lui sont adresses.
Les principes des arrêts, que j'ai rappelés à cette occa-



OUTR.ET VIOL, ENVERSL'AUT,—224, 225.— N° 120. 173

sion, sont, sans contredit, applicables au délit, puni par
les articles que j'étudie en ce moment. Cependant, il
faut comprendre que si l'acte est d'une irrégularité telle

qu'il ne puisse pas se rattacher à l'exercice de la fonc-
tion de la personne outragée, les offenses, dont cette'

personne deviendra l'objet pendant l'accomplissement
decet acte, ne pourront pas être considérées comme lui

ayantété adressées dans l'exercice de sa fonction.
La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.
Les époux Bougain avaient accueilli par des outrages

le garde forestier Pobeau, qui était pénétré chez eux,
sousle prétexte d'y constater un délit. Prévenus d'ou-

trages envers un agent de la force publique, dans
l'exercice de ses fonctions, ils furent renvoyés des pour-
suites. Le pourvoi que le ministère public forma contre
euxfut rejeté « attendu que, s'il avait été énoncé dans
le procès-verbal dressé par le garde forestier Pobeau,
à la date du 17 mai 1851, que le nommé Bougain tenait
une auberge dans sa maison, ce fait n'a été reconnu,
commerésultant des débats et des preuves testimoniales

reçues à l'audience, ni par le jugement de première
instance de Montluçon, ni par le jugement rendu sur

appel par le tribunal correctionnel supérieur de Mou-
lins ; attendu, en outre, qu'il n'a point été reconnu par
le jugement attaqué, lequel a réformé le jugement rendu
en première instance par le tribunal correctionnel de

Montluçon, que l'intervention du garde forestier Po-

beau dans la maison de Bougain ait été motivée par un
casde flagrant délit ; attendu qu'en déclarant, dans ces

circonstances, que le garde forestier Pobeau n'était

point dans l'exercice de ses fonctions, et que les faits,

imputés aux prévenus, ne constituaient ni les délits

d'outrage et de voie de fait envers un fonctionnaire pu-
blic ou un agent dépositaire de la force publique, ni
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aucun autre délit, le jugement attaqué n'a violé aucune

loi. » 25 mars 1852, n° 108.

121. La provocation par injures ne justifierait ni

n'excuserait celui qui aurait outragé un officier minis-

tériel ou un préposé dé l'autorité publique. En effet

aucune disposition de la loi n'autorise à tirer l'une ou

l'autre de ces conséquences de cette sorte de provoca-
tion. Il y a bien, dans le Code pénal, une disposition

qui, en matières d'injures, admet la provocation comme

cause justificative ; mais c'est le n° 11 de l'art. 471, qui
n'est applicable qu'aux injures privées, et qui, par

conséquent, est tout à fait étranger à la matière qui

m'occupe.
Cette vérité est incontestable; la Cour de cassation

en a fait plusieurs fois l'application.
Jean-Louis Rohel,. prévenu d'outrages envers des

gendarmes dans l'exercice de leurs fonctions, fut ren-

voyé des poursuites par le motif qu'il avait été provoqué

par-ces agents de la force publique. Sur le pourvoi du
ministère public, le jugement fut annulé, « attendu

qu'il a renvoyé Rohel de la plainte, sur le motif qu'il y
aurait eu à son égard, une provocation, qui ferait dis-

paraître le délit; qu'il a déclaré ainsi un délit-excusable,
hors des cas déterminés par la loi; en quoi il a faus-

sement appliqué l'art. 63 du Code pénal et violé les ar-
ticles 224 et 225 du même Code. » 28 août 1841, n° 264.
— Conf., 19 août 1842, n° 213.

122. L'ancien art. 224 ne punissait le délit, qu'il
prévoit, que d'une amende de seize francs à deux cents
francs. Cette peine était fréquemment insuffisante. La
loi du 13 mai 1863 l'a très-convenablement modifiée.

Aujourd'hui, le délit de l'art. 224 est puni d'un empri-
sonnement de six jours à un mois et d'une amende de
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seizefrancs à deux cents francs ou de l'une de ces deux

peines seulement.
123. La peine s'aggrave si l'outrage a été dirigé

contreun commandant de la force publique. Elle était,
suivant l'ancienne disposition de l'art. 225, de six jours
àun mois d'emprisonnement; elle est, suivant la nou-
velledisposition de cet article, d'un emprisonnement de

quinze jours à trois mois, auquel le juge peut ajouter
une amendé de seize francs à cinq cents francs ; ce

qui, autrefois, ne lui était pas permis. 25 juillet 1850,
n° 232.

L'art. 225 n'accorde-t-il sa protection spéciale qu'aux
commandants de hauts grades? ne l'accorde-t-il pas,
au contraire, aux commandants de toute espèce, voire
mêmeaux brigadiers et aux caporaux? Pour moi, je
n'enfais aucun doute ; je ne crois pas pouvoir admettre
une distinction que le texte de la loi ne comporte pas.
C'estcette opinion que la Cour de cassation a suivie, en
annulant un arrêt de la Cour de Toulouse, qui avait

jugé le contraire, « attendu que, d'après l'art. 225 du
Godepénal, l'outrage par paroles, gestes ou menaces,

dirigé contre un commandant de la force publique, doit
êtrepuni de la peine de six jours à un mois d'empri-
sonnement; attendu que, d'après les art. 81, 136, 138,

141,180, 188, 191, 192, 193, 196 et 225 de l'ordon-

nancedu 29 octobre 1820, sur l'organisation de la

gendarmerie, les brigadiers de gendarmerie sont de

véritables commandants de la force publique, dans

l'étenduedu territoire assigné, à leur brigade, et lorsque,
dansle service, ils sont à la tête d'un détachement ;
attenduque la Cour de Toulouse, en déclarant, en droit,

qu'un brigadier de gendarmerie, assisté d'un seul gen-
darme, ne pouvait point être considéré comme com-

mandant de la force publique, a méconnu et violé les
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dispositions de l'ordonnance royale du 29 octobre 1820

et l'art. 225 du Code pénal. » 14 janvier 1826,
n° 9.

124. Les lois des 17 mai 1819 et 25 mars 1822,

punissent certaines injures ou diffamations, certains

outrages adressés à certaines personnes publiques.
L'étude des art. 224 et 225 serait incomplète, si je

n'indiquais pas les modifications, qu'ils ont reçues' de

ces lois ou plutôt de la première de ces lois.

Car, pour le dire sur-le-champ, ils n'ont pas été
atteints par celle du 25 mars 1822. En effet, cette loi

ne s'occupe, dans aucune de ses dispositions, des ou-

trages, que peuvent recevoir, soit dans l'exercice de leur

fonction, soit à l'occasion de cet exercice, les personnes
publiques, mentionnées dans les art. 224 et 225, c'est-

à-dire, les officiers ministériels, les agents dépositaires
de la force publique, et les citoyens chargés d'un minis-
tère de service public.

Quant à la loi du 17 mai 1819, c'est différent; si,
dans certains cas, elle ne touche pas à ces deux articles,
elle les modifie dans certains autres.

Je distinguerai entre les outrages, qui sont reçus
dans l'exercice de la fonction et ceux qui ont pour
cause son exercice, ou, ce qui est la même chose, les
faits relatifs à la fonction.

Les outrages, reçus dans l'exercice de la fonction,
continuent, tous et sans exception, à être régis par les
art. 224 et 225, la loi du 17 mai ne punissant que
l'injure et la diffamation pour des faits relatifs à. la
fonction.

Au contraire, les outrages reçus à raison de la fonc-
tion, sont justiciables, les uns du Code pénal, les autres
de la loi de 1819. Les premiers seront ceux qui auront
été reçus sans publicité, les seconds, ceux qui auront
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eu lieu publiquement. Ces derniers seront punis par
l'art. 16 ou l'art. 19 de la loi du 17 mai, suivant qu'ils
constitueront une diffamation ou une injure. La diffa-

mation, c'est l'allégation ou l'imputation d'un fait, qui
porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la

personneà laquelle le fait est imputé; l'injure, c'est toute

expression outrageante, terme de mépris ou invective.
Ordinairement l'injure n'encourt la peine de la loi

de 1819 que si elle renferme l'imputation d'un vice
déterminé. Mais cette condition n'est plus nécessaire
dans le cas où l'injure s'adresse à une personne pu-
blique, comme la Cour de cassation l'a jugé dans l'es-

pècesuivante.
Le nommé Pinsart avait adressé, sur la place publique,

à Cofrin, garde champêtre et agent de police, des paroles
ordurières, à l'occasion d'un acte de ces dernières
fonctions. Il avait été mis en prévention comme inculpé
de l'injure publique, réprimée par l'art. 19 delà loi du
17 mai 1819. L'une des considérations, qui détermina
la Cour de Metz à le renvoyer des poursuites, ce fut que
l'injure, qui lui était reprochée, ne renfermait pas

l'impution d'un vice déterminé. Cet arrêt fut annulé
« attendu, en droit, que l'agent de police est un agent
de l'autorité publique, et que l'injure, adressée à Coffm

en cette qualité, tombait sous le coup de l'art. 19, § 1er

dela loi du 17 mai; qu'il n'y avait même pas à recher-

cher si elle renfermait l'impution d'un vice déterminé,
dont parle l'art. 20; que cet article, en disposant que

l'injure, dépourvue de cette condition, continuerait d'être

punie des peines de simple police, n'a voulu que main-

tenir, sens l'étendre, le même principe, déjà établi par
l'art. 276 du Code pénal à l'égard des seules injures
envers les particuliers. » 5 avril 1860, n° 92.

IV. 12
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ARTICLE 226.

Dans le cas des articles 222, 223 et 225, l'offen-

seur pourra être, outre l'emprisonnement, con-

damné à faire réparation, soit à la première au-

dience, soit par écrit; et le temps de l'emprison-

nement, prononcé contre M, ne sera compté qu'à
dater du jour où la réparation aura eu lieu.

ARTICLE 227.

Dans le cas de l'article 224, l'offenseur pourra
de même, outre l'amende, être condamné à faire

réparation à l'offensé, et, s'il retarde ou refusé, il

sera contraint par corps.

125. Objet de ces articles. — Amendé honorable ou répara-
tion d'honneur. — Ses caractères. — Arrêts.

126. Elle n'est plus dans nos moeurs.

125. L'amende honorable ou la réparation d'hon-

neur, que les art. 226 et 227 permettent au juge de

prononcer, est une véritable peine.
Les tribunaux ne pourraient, sans commettre Un ex-

ces de pouvoir, ni la remplacer, en cas de renvoi des

poursuites, par un blâme par jugement, 25 juillet 1839,
n° 241, ni l'appliquer, sous prétexte d'assimilation ou

d'analogie, à des faits, qui ne seraient pas ceux que la
loi a déterminés. 28 mars 1812, n° 77 ; 8 juillet 1813,
n° 152 ; 24 avril 1828, n° 123.

L'amende honorable est une de ces peines accessoires,
dont l'art. 365 du Code d'instruction criminelle n'in-
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terdit pas le cumul avec une peine principale autre que
cellequ'elles accompagnent ordinairement. 23 septembre
1837, n° 288.

On trouvera, dans ma première Étude, n°s 54, 56,
201, le texte de principaux arrêts, dont je viens de rap-

peler la date.

126. Je n'insisterai pas autrement sur les art. 226

et 227. La mesure, qu'ils autorisent, n'est plus dans

nos moeurs. Je n'en ai jamais vu faire l'application.

ARTICLE 228 1.

Tout individu qui, même sans armes, et sans

qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un

magistrat dans l'exercice de ses fonctions, ou à

l'occasion de cet exercice, sera puni d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans. Si cette voie de fait

a eu lieu à l'audience d'une Cour ou d'un tribunal,
le coupable sera en outre puni de la dégradation

civique.

127. Modifications de la loi du 13 mai 1863. —Texte actuel.

128. Personnes protégées par cet article. — Cas dans lesquels
elles sont protégées. —Renvoi.

129. Fait constitutif du délit. — Coup, violence ou voie de-

fait. — Modification de la loi du 13 mai 1863.—Arrêts.
130; Provocation par injures.
131. Provocation par coups et blessures. ~= Arrêts.

1 Ancien article 228. Tout individu qui, même sans armes, et,
sansqu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un magistrat dans
l'exercicede ses fonctions, ou à l'occasion de cet exercice, sera puni
d'un,emprisonnement de deux à cinq ans. Si cette voie de fait a eu
lieu à l'audience d'une Cour ou d'un tribunal, le coupable sera puni
du carcan.
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132. Nécessité de légitime défense de soi-même ou d'aufrui.
— Arrêt.

133. Illégalité de l'acte. —Absence de serment. — Défaut de

port des insignes officiels.

134. Coexistence des coups, violences et voies de fait et de

la rébellion. — Arrêt.

135. Pénalité.

127. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai

1863.

Aujourd'hui il est ainsi conçu : « Tout individu qui,
même sans armes, et sans qu'il en soit résulté de bles-

sures, aura frappé un magistrat dans l'exercice de ses

fonctions, ou à l'occasion de cet exercice, ou commis
toute autre violence ou voie de fait envers lui, dans les

mêmes circonstances , sera puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans. Le maximum de cette peine sera

toujours prononcé, si la voie de fait a eu lieu à l'au-
dience d'une Cour ou d'un tribunal. Le coupable pourra,
en outre, dans les deux cas, être privé des droits, men-
tionnés en l'art. 42 du présent Code, pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus, à compter du jour où il
aura subi sa peine, et être placé sous la surveillance de
la haute police pendant le même nombre d'années. »

128. J'ai peu de choses à dire sur cet article, dont

l'explication se trouve, en grande partie, dans celle des
articles qui précèdent.

En effet, nous savons déjà quels sont les fonction-
naires auxquels la loi donne la qualité de magistrats.

A cet égard, je ne ferai qu'une observation. On re-

marque, peut-être, que la loi du 13 mai 1863 qui, dans
les art. 222 et 223, a ajouté les jurés aux personnes pu-
bliques, protégées par ces articles, n'en a rien dit dans
l'art. 228. Il ne faut pas croire que ce soit une omission
de cette loi. Celle qui existait, effectivement, à cet égard
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dans le Code pénal de 1810, avait été réparée par les
dernières dispositions de l'art. 6 de la loi du 25 mars

1822, lesquelles portent : « Si l'outrage, dans les diffé-
rents cas, prévus par le présent article, a été accompagné
d'excès ou de violences, prévus par le.premier para-

graphe de l'art. 228 du Code pénal, il sera puni des

peines, portées audit paragraphe et à l'art. 229, et, en

outre, de l'amende portée au premier paragraphe du

présent article. Si l'outrage est accompagné des excès,

prévuspar le second paragraphe de l'art. 228' et par les

art. 231, 232 et 233, le coupable sera puni conformé-
ment audit Code. »

Nous savons aussi sous quelles conditions le fait est

réputé se produire dans l'exercice des fonctions ou à

l'occasion de cet exercice.
129. Je n'aurai donc guère à m'occuper que du fait

même, constitutif du délit, et de sa pénalité.
L'art. 228 est applicable à tout individu qui a frappé,

ou commis toute autre violence ou voie de fait.

Avant les révisions de 1863, cet article ne paraissait

punir que celui-qui avait frappé, c'est-à-dire porté un

coup. En prenant cette disposition à la lettre, on sou-

tenait qu'elle n'atteignait que celui, dont la violence

avait pris exactement ce caractère.
Cette théorie qui, à mon sens, abusait de la lettre de

la loi pour en méconnaître l'esprit, avait été repoussée

par la Cour de cassation.
Le nommé Chevalier avait saisi au col le maire de

la commune de Saint-Clet, et ce magistrat n'avait

été arraché de ses mains qu'avec l'aide de deux

hommes. Néanmoins, il avait été renvoyé des pour-
suites, sous le prétexte qu'il n'avait pas frappé le maire.

Sur le pourvoi du ministère public, cette décision fut

annulée, « considérant que le tribunal d'appel de
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Saint-Brieuc n'a point contesté, et qu'il a même ré-

connu constants les faits qui avaient déterminé, delà

part du tribunal correctionnel de Guingamp , la con-

damnation de Chevalier à cinq années d'emprisonne-

ment, par application de l'art. 228 du Code pénal ; que,
dans le rapport, qui a précédé le jugement de Saint-

Brieuc et qui se trouve inséré dans ledit jugement, il

est formellement énoncé, comme fait positif et non con-

tredit , que Chevalier saisit au col le maire de la com-

mune de Saint-Clet, qui était alors dans l'exercice de

ses fonctions, qu'il passa ses deux mains dans la cra-

vate du maire qu'il tirait à lui de toutes ses forces, que
deux particuliers, Cronen et Legrotec, furent obligés

d'employer la force pour faire lâcher M. lé maire, et

que ce ne fut qu'avec l'aide de ces deux hommes qu'on
parvint à l'arracher des mains du prévenu; que ces faits,
ainsi constatés et convenus, rentrent dans les disposi-
tions de l'art. 228 du Code pénal, et constituent le délit

prévu par cet article ; que cette conséquence se déduit
nécessairement de la combinaison des art. 228, 230,
231 et 232 du Code pénal ; que le sens, que l'on doit
attacher au mot frapper, qui se trouve employé dans
l'art. 228, est suffisamment déterniné par les expres-
sions de violences,dont il est parlé aux art. 230 et 231 ;
et qu'il résulte notamment de l'art. 232 qu'il y a assi-
milation parfaite entre les violences et les coups portés,
et que ces violences et ces coups rentrent dans les dis-

positions dudit art. 228 et dans l'acception du mot

frappé, qui n'est que démonstratif, et déterminent la

signification du mot frappé qui est employé dans cet ar-
ticle ; que, d'après la combinaison de ces articles, il est
impossible de se refuser à la conviction que les violen-
ces, exercées par Chevalier contre le maire de la com-
mune de Saint-Clet, agissant dans l'exercice ou à l'oc-
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casiôn de l'exercice de ses fonctions, ont constitué, le
délit prévu par l'art. 228 du Code pénal. » 29 juillet
1826, n° 147.

Désormais, cette difficulté ne pourra plus seproduire ;
l'art. 228 punit non-seulement celui qui a frappé, mais
encore celui qui a commis toute autre violence ou.voie
de fait.

Au reste, ces violences ou voies de fait ne pourront ré-
sulter que d'une mainmise physique sur la personne, qui
en estl'objet. Je ne doute pas que, malgré les additions
de la loi du 13 mai 1863, on ne doive encore juger, au-

jourd'hui, que cracher à la figure, ce n'est pas exercer
uneviolence ou une voie de fait, et que cen'est que com-
mettre un outrage par gestes. 29 mars 1845, n° 119 ;
5 janvier 1855, n° 4. En effet, dans ce cas, la violence
est plus morale que physique.

130. Les coups, violences ou voies de fait, punis
par l'art. 228, ne trouveraient pas, assurément, une
excusé dans les propos injurieux, tenus par le magis-
trat, qui en aurait été la victime. La loi ne classe pas
cettesorte de provocation parmi les faits, qu'elle con-

sidère, dans les art. 321 et suivants du Code pénal,
commeexcuse des violences, exercées contre les parti-
culiers. A plus forte raison, elle ne l'admet pas comme

excusedes violences, dirigées contre les magistrats.
131. Mais la loi (art. 321 précité) déclare excusables

les coups portés et les blessures faites à un particulier,
s'ils ont été provoques par des violences graves en-

vers les personnes. Cette excuse s'étend-elle aux vio-

lences exercées contre les magistrats ? Je ne le crois

pas. Les textes confirment mon opinion.
Le Codepénal se divise en plusieurs livres. Le premier

concerne les peines ; le deuxième, les personnes punis-
sables, excusables et responsables ; le troisième, les cri-
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mes, les délits et leur punition. Ce dernier livre se sous-

divise en deux titres, dont l'un comprend les crimes et dé-

lits contre la chose publique, et l'autre les crimes et délits

contre les particuliers. L'art. 321 n'est pas classé,
comme les dispositions sur la démence, la force ma-

jeure, l'âge de l'inculpé, dans le livre deuxième, c'est-

à-dire dans un livre commun à toutes les parties du

Code pénal; il ne se trouve pas davantage dans le titre

premier du livre troisième, relatif aux crimes et aux

délits contre lazchose publique ; il ne se rencontre que
dans le titre deuxième de ce livre, c'est-à-dire parmi
les dispositions concernant les crimes et les délits

contre les particuliers. L'importer dans le titre premier
de ce même livre, ce serait évidemment ajouter à la loi,

puisque, sans qu'elle l'eût ordonné, on appliquerait
aux crimes et aux délits contre la chose publique une

disposition, qu'elle n'a prise qu'à l'égard des crimes et

délits contre les particuliers.
On comprend d'ailleurs, facilement, comment la loi a

pu permettre l'excuse des crimes et des délits de cette
dernière espèce, et ne pas tolérer celle des autres. On

peut, sans grand danger pour la société, excuser dans
certaines circonstances, les crimes et les délits, qui ne
s'adressent qu'aux particuliers. Au contraire, en excu-
sant les crimes et les délits contre la chose publique,
on aurait énervé l'action des pouvoirs publics, encou-

ragé l'esprit de rébellion et désorganisé l'ordre social.
Au reste, si les représentants de l'autorité publique
usent ou font user, sans motif légitime, de violences en-
vers les personnes, l'art. 186 du Code pénal y pourvoit.

Cette opinion'n'a jamais cessé d'être celle de la Cour
de cassation. Les arrêts, qu'elle a rendus sur cette ques-
tion, concernent des violences, exercées contre des

agents de la force publique. Mais ceci importe peu. Les
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principes sont les mêmes et ces arrêts sont applicables
aussibien aux cas que j'étudie qu'à ceux que j'étudierai
plus tard.

Louis Boissin, accusé de meurtre, ou tout au moins
deblessures sur la personne du général Lagarde, chef
de la force armée, agissant pour le maintien de l'ordre

public, allégua, devant la Cour d'assises, que le général
avait exercé sur lui des violences, constitutives de la

provocation, caractérisée par l'art. 321, et demanda que
la question en fût posée au jury. Malgré l'opposition
du ministère public, la Cour fit droit à sa demande. Sur
l'ordre du Gouvernement, l'annulation de cet arrêt fut

poursuivie dans l'intérêt de la loi. La Cour de cassation la

prononça « attendu, en droit, que les dispositions de
l'art. 321 du Code pénal n'ont pas été insérées dans ce

Gode,comme celles qui concernent la démence, la force

majeure et l'âge de l'accusé, dans un titre général et pré-
liminaire, commun à toutes les parties, dont ce Code se

compose, et qui les rendît ainsi applicables aux crimes
et délits, auxquels elles se réfèrent, sans distinction des

personnes, à l'égard desquelles ils auraient été commis,
et quelles que fussent les circonstances dans lesquelles
ils auraient eu lieu ; que cet art. 321 a été classé dans
le Codepénal sous le titre des crimes et délits contre les

particuliers; que l'application de ses dispositions est

limitativement déterminée par ce titre ; qu'elle ne peut
donc être faite qu'aux meurtres et aux actes de vio-

lence, commis sur des individus sans caractère public,
ou agissant hors de l'exercice de ce caractère ; que ce
n'est donc qu'aux faits de provocation, dont ces indi-
vidus peuvent s'être rendus coupables, qu'on peut
appliquer ledit art. 321, pour déclarer excusables les
excèscommis sur eux; que les excès, commis sur les

agents de la force publique, dans l'exercice de leurs
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fonctions, ont été l'objet, dans le Code pénal, de dispo-
sitions distinctes et séparées de celles, relatives aux excès

commis sur des particuliers ; qu'ils ont été prévus et

punis d'une manière spéciale, au titre des crimes et dé-

lits contre la paix publique, sect. 4, § 2, lequel est inti-

tulé : Des outragés envers les dépositaires de l'autorité et

de la force publique; que, dans ce paragraphe, tous les

genres de blessures et d'excès, qui peuvent être commis

sur lés agents de l'autorité et de la force publique dans

l'exercice de leurs fonctions, ont été déterminés ; qu'ils

y sont punis plus rigoureusement que né le sont, dans

lé titre des crimes etdélits contre lesparticuliers, les crimes

et délits de la même espèce ; que ceux-ci, en effet, ne

blessent que la sûreté individuelle, et que les autres sont

tout à la fois un attentat à la sûreté particulière et à la sû-

reté publique; que, si le meurtre avec préméditation n'est

pas rappelé dans ceparagraphe, c'est que le simple meur-

tre y est puni de mort, et que, dès lors, il devenait sans

objet de s'y occuper de la circonstance aggravante de la

préméditation; que, cependant, ce paragraphe n'a point
déclaré communes aux crimes et délits,-dont il traite, les

dispositions du susdit art. 321 ; qu'il ne renferme non

plus aucune disposition particulière semblable à celle
de cet article ; que ce serait donc ajouter à la loi et
violer son texte, que d'admettre, dans une accusation
de meurtre ou de violence, commis envers un agent de
la force publique dans l'exercice de ses fonctions, l'es-'

ception atténuante d'une prétendue provocation vio-

lente, que ledit art. 321 n'a établie que relativement
aux meurtres et violences commis sur des particuliers ;

que ce serait également violer l'esprit de la loi, que
d'étendre, par induction, cette exception d'un cas à un

autre; qu'en ne l'énonçant que pour un cas, le législa-
teur l'a nécessairement exclu dans l'autre ; que d'ail-
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leurs il n'est pas permis d'argumenter d'un fias moins

grave à un cas plus gravé, pour étendre à celui-ci des

dispositions favorables, qui n'ont été créées que pour
celui-là, et que le Godé pénal a signalé, par la diffé-
rence des peines qu'il a ordonnées, là différence de

gravité, que la raison et l'intérêt social établissent entre
des excès commis sur des particuliers, et ceux qui sont

commis sur les agents de l'autorité dans leurs fonctions,
relatives au maintien de l'ordre public ; que l'art. 170
de la loi du 28 germinal ail VI a confirmé le droit, que
les lois antérieures donnaient aux dépositaires de la

force publique, de repousser par la force les violences

et voies de fait, qui pourraient être exercées contre eux

dans l'exercice de leurs fonctions ; que si, dans ces

fonctions, ils se rendent eux-mêmes coupables de vio-

lences criminelles, la loi â pourvu à la vengeance du

citoyen injustement offensé ou maltraité ; que l'art. 186

du Code pénal a sévèrement puni cet abus de la force
et de l'autorité ; mais que, d'après cet article, pour que
lesviolences, dont les préposés de la force armée ont usé

ou fait user, acquièrent un caractère criminel, il faut

qu'elles aient été exercées sans motif légitime ; que de

cette disposition il ne suit pas néanmoins que, lors-^

qu'elles n'ont pas eu de motif légitime, elles puissent
Constituer la provocation atténuante, que la loi fait ré-

sulter des coups et violences graves dont un particulier
seserait rendu coupable, et à laquelle elle donne l'effet

de rendre excusables le meurtre et les coups, dont il

peut avoir été victime par suite de cette provocation ;

qu'aucune parité ne peut être établie , quoique sur les

mêmes faits, entre un agent de la force publique dans

l'exercice de ses fonctions et un individu agissant sans

caractèrepublic ; que les violences d'un individu agis-
sant comme simple particulier, ne peuvent jamais être
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présumées légitimes ; que le dépositaire de la force

publique, au contraire, est toujours présumé, lorsqu'il

agit au nom de la loi, ne faire que ce qu'elle lui prescrit
ou lui permet ; que ce n'est pas aux individus, sur les-

quels il exerce sesfonctions, à se rendre juges des actes

de cet exercice, et moins encore à les réprimer ; qu'aux
seuls magistrats de la loi appartient ce pouvoir ; qu'ad-
mettre d'autres principes, ce serait non-seulement con-

trevenir au Code pénal, mais encore énerver l'action de

la force publique, encourager l'esprit de la rébellion et

désorganiser l'ordre social. » 13 mars 1817, n° 20. —

Conf., 8 avril 1826, n° 65; 30 avril 1847, n° 93;
29 novembre 1855, n° 377; 25 avril 1857, n° 170.

132. L'art. 328 du Code pénal dispose que « il n'y
a ni crime ni délit, lorsque l'homicide, les blessures et
les coups étaient commandés par la nécessité actuelle
de la légitime défense de soi-même ou d'autrui. » Cet
article est-il inapplicable à la matière qui m'occupe?

Il semble que cette question doit recevoir la même so-
lution que la précédente ; car l'art. 328 est tout aussi

étranger que l'art. 321 aux crimes et délits contre la
chose publique. Cependant elle a été autrement

appréciée par la Cour de cassation, dans l'espèce sui-
vante.

Traduits devant la Cour d'assises, comme accusés de
rébellion à main armée et de meurtre sur la personne
d'un gendarme, dans l'exercice de ses fonctions, Louis

Roques et Jean-Louis Méjanel avaient demandé qu'une
question de légitime défense fût posée au jury. La Cour

rejeta leur demande, sans motiver sa décision. Les ac-
cusés, condamnés à mort, se pourvurent en cassation.
Entre autres moyens, ils invoquèrent la violation de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, qui prescrit aux
Cours et tribunaux de motiver leur décision. L'arrêt
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fut annulé « attendu qu'il résulte du procès-verbal
des débats, qu'après la position des questions par le

président, les accusés ayant formellement conclu à ce

qu'il fût demandé aux jurés, par une question spéciale
et nouvelle, si les accusés n'avaient pas agi en légitime
défense,en repoussant les gendarmes qui avaient tiré
les premiers, la Cour d'assises rendit arrêt par lequel,
sans avoir égard à la demande des accusés, elle or-
donnaque les questions resteraient posées telles qu'elles
l'avaient été par le président ; vu l'art. 7, § 2, de là loi
du 20 avril 1810, lequel porte : « Tous arrêts qui ne
contiennent pas de motifs sont déclarés nuls ; » attendu

que cette disposition embrasse, dans sa généralité, tous
les arrêts quelconques, rendus par la Cour d'assises

pendant le cours des débats, et notamment ceux relatifs
aux droits et à la défense des accusés; qu'ainsi elle est

essentiellement applicable aux demandes, formées par
un accusé, de poser des questions ayant pour objet de

dépouiller le fait de l'accusation du caractère criminel,
ou de le modifier, ou de diminuer la peine ; attendu

quela loi fait un devoir aux Cours d'assises d'exprimer
les motifs de leur décision, soit qu'elles admettent, soit

qu'elles rejettent de semblables demandes ; attendu,
dansle fait, que la Cour d'assises du département du

Gard,en rejetant, comme elle en avait le droit, la de-

mande des accusés tendant à poser une question de

légitime défense, et en maintenant les questions telles

qu'ellesavaient été proposées par le président, n'a point
donné de motifs de sa décision ; que cette infraction est

d'autant plus grave que la question, proposée par les

accusés,tendait à dépouiller du caractère criminel l'acte

d'accusation, et aurait procuré leur acquittement, si elle

eût été répondue affirmativement ; qu'ainsi l'arrêt, dont

il s'agit, a formellement violé l'art. 7 de la loi du
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20 avril 1810, et a encouru la nullité prononcée par
ledit article. » 13 janvier 1827, n° 4.

Il y a plus d'une observation à faire sur cet arrêt.

La Cour d'assises, en rejetant, sans donner les motifs

de sa détermination, une demande des accusés, avait,
dit la Cour de cassation, violé l'art. 7 de la loi du

20 avril 1810, et, par conséquent, son jugement devait

être annulé. Je le veux bien, je l'admets d'autant plus
volontiers que les demandeurs étaient des condamnés

à mort.

Cependant, même à ce point de vue, la décision n'est

peut-être pas complètement irréprochable. En effet, par
plusieurs dé ses arrêts, que j'ai cités dans ma première
Étude, n° 184, la Cour de cassation a rejeté bon nombre
de pourvois, fondés sur ce que la Cour d'assises avait
omis ou refusé de statuer sur des réquisitions, tendant à
ce qu'une question de cause justificative, de démence,

par exemple, fût posée au jury; Elle a considéré qu'en
ne statuant pas, dans ce cas, sur la demande de l'ac-

cusé,« la Cour d'assises n'avait pas donné lieu à l'ou-
verture en cassation, prévue par la seconde partie de
l'art. 408 du Code d'instruction criminelle, parce que
cette demande n'avait' pas pour objet l'usage d'une
faculté ou d'un droit accordé par la loi ; que, par la
même raison, en refusant de poser cette question, le

président n'avait pas empiété sur les attributions de la
Cour d'assises. » Comment l'irrégularité de la décision
sur la même demande pourrait-elle produire une autre

conséquence? Un arrêt qui n'existe pas ou un arrêt qui
cesse d'exister par vice de forme, n'est-ce pas juridi-
quement la même chose ?

Cette observation est d'autant mieux fondée que la
Cour dé cassation a constamment jugé, si ce n'est, je
crois, sur le pourvoi des nommés Roques et Méjanel,
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a que la cause justificative est substantiellement com-

prise dans la question, par laquelle le jury est interrogé
sur le fait même de l'accusation, et qu'il n'est donc pas
nécessairequ'elle devienne l'objet d'une question par-
ticulière. » Aux arrêts que je viens de rappeler, il faut

ajouter ceux des4 octobre 1827, n° 256 ; 19 mars 1835,
n° 102; 14 janvier 1841, n° 9; 12 septembre 1850,
n° 301 , qui ont spécialement appliqué cette doctrine à
la causejustificative résultant de la légitime défenses Si
cesprincipes sont certains, et ils sont indiscutables, il
n'estpas vrai, comme le suppose l'arrêt, que je critique,
que le sort des accusés était subordonné à la question
particulière sur laquelle la Cour d'assises avait rendu un
arrêt irrégulier. Non, cette question était virtuellement

comprise dans celle qui concernait le fait principal;
par conséquent elle était soumise au jury, qui, pour
la résoudre, n'avait pas besoin d'en être autrement saisi..
En la rejetant d'une façon irrégulière, la Cour d'assises
n'a donc porté aucune atteinte aux droits de la défense ;
elle n'a. pas causé aux accusés plus de préjudice que si
elle avait omis de statuer ou refusé de faire droit à leurs

réquisitions.
C'est en passant par ces raisonnements, et comme

pour leur donner Un dernier appui, que la Cour de
cassation déclare « que la question, proposée par les

accusés,tendait à dépouiller du caractère criminel l'acte

d'accusation, et aurait procuré leur acquittement, si elle
eût été répondue affirmativement.. » Voilà ce qui me

paraît encore plus douteux que tout le reste, et ce que
je ne peux pas admettre. Tous les arguments, que j'ai
présentéssûr la question précédente; et que j'ai puisés
dansla jurisprudence de la Cour de cassation, se repro-
duisent ici avec une égale force. Ils me font croire que
la doctrine isolée de l'arrêt du 13 janvier 1827 ne doit
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pas être suivie. Je suis d'autant plus autorisé à prendre
cette opinion que, depuis cet arrêt, la Cour de cassation

a constamment jugé, comme je l'ai déjà indiqué, que la

provocation ne peut servir d'excuse qu'aux crimes et

aux délits contre les particuliers.
133. Les voies de fait n'en demeurent pas moins

justiciables de l'art. 228, soit pour avoir été exercées à

l'occasion d'un acte entaché d'illégalité, à moins que

l'illégalité ne soit de telle nature que la violence ne

puisse pas se rattacher à un acte de la fonction de celui

qui en est victime, comme je l'ai expliqué précédem-
ment, nos44 et 115 ; soit pour avoir été dirigées contre
un magistrat, qui n'a pas prêté serment, ou qui n'est pas

porteur de ses insignes officiels ; si, dans le premier
cas, le magistrat est notoirement tenu pour tel, et si,
dans le second, sa qualité est connue du prévenu,
ainsi que je l'ai fait remarquer ci-dêssus, nos110 et 111.

134. Dans la pratique, on se trouve parfois en pré-
sence de certains désordres, qui offrent en même temps
les caractères du délit de rébellion et ceux du crime

réprimé par l'art. 231 du Code. Dans ce cas, les in-

culpés peuvent être mis, par la même ordonnance, en
accusation pour le crime, et en prévention pour le délit,
de façon que, si le jury les renvoie des poursuites à
raison du crime, ils aient à répondre du délit devant la

juridiction correctionnelle. Ce mode de procéder, qui
ne viole en aucune façon l'art. 360 du Code d'instruc-
tion criminelle, a reçu l'approbation de la Cour de
cassation dans l'espèce suivante.

Les frères Jacquin avaient été renvoyés, par la même
ordonnance de la chambre du conseil, devant la chambre
des mises en accusation de la Cour de Nancy, à raison
du crime réprimé par l'art. 231, et en police correction-
nelle, à raison du délit, prévu et puni par les art. 209
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et 212. Acquittés du crime par la Cour d'assises, ils
furent traduits devant le tribunal correctionnel. Ce tri-
bunal se refusa à les juger, sous le prétexte que les faits
étaient indivisibles et qu'ils avaient été définitivement

appréciéspar le jury. Sur le pourvoi du ministère pu-
blic, ce jugement fut annulé « attendu que l'ordon-
nancede la chambre du conseil, rendue dans la cause
et non attaquée, avait distingué deux sortes de faits
dansles faits, constatés par le procès-verbal des em-

ployésde l'administration des contributions indirectes, -

les uns constituant le délit d'attaque et de résistance,
défini et puni par les art. 209 et 212 du Code pénal,
les autres constituant le crime, prévu et puni par les
art. 228, 230 et 231 du même Code ; et que, par suite
de cette distinction, ladite ordonnance avait renvoyé
lesprévenus en police correctionnelle, le cas échéant,
àraison du délit, les renvoyant, d'ailleurs, devant la

chambredes mises en accusation de la Cour de Nancy,
à raison du crime, en quoi ladite ordonnance s'était

conforméeaux dispositions de l'art. 216 du même Code;

que, de son côté, ladite chambre d'accusation, ne s'oc-

cupantque de la partie de cette ordonnance relative aux

crimes, avait mis les prévenus en accusation à raison

desditscrimes ; mais que, devant la Cour d'assises de

renvoi, les jurés, interrogés taxativement sur les faits

constituant le crime, répondirent négativement à toutes

les questions qui leur furent soumises à cet égard ; que
la prévention, quant au délit, n'en subsistait pas moins,
et devait être purgée, le cas, prévu par ladite ordon-

nance, se vérifiant ; qu'en conséquence, les prévenus
furent traduits en police correctionnelle à la requête du

ministère public, et que le jugement attaqué les a ren-

voyésde cette poursuite, sur le fondement que tous les

faits, dont il s'agissait, étaient indivisibles, et que, qua-
IV. 13
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lifiés. crimes, ils ne pouvaient plus donner lieu à des

poursuites correctionnelles ; mais que l'ordonnance de

la chambre du conseil prouvait assez la divisibilité des

faits ; que cette ordonnance devait produire tous ses ef-

fets ; qu'en les lui refusant, le jugement attaqué a faus-

sement appliqué l'art. 363 du Code d'instruction cri-

minelle, et violé, tant l'art. 216 du Gode pénal que
l'autorité de la chose jugée. S août 1843, n° 201.

135. Avant les révisions de la loi du 13 mai 1863,

1es violences, prévues par l'art. 228, étaient punies,
dans les cas ordinaires, de deux à cinq ans d'emprison-
nement, et, si elles avaient eu lieu à l'audience d'une
Cour ou d'un tribunal, le coupable était, en outre, puni
de la dégradation civique. Aujourd'hui, elles sont punies
d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et le maxi-
mum de cette peine est toujours prononcé, si elles ont
été commises à l'audience d'une Cour ou d'un tribunal.
Le coupable peut, en outre, dans les deux cas, être

privé des droits, mentionnés en l'art. 42 du Code, pen-
dant cinq ans au moins, et dix ans au plus ; il peut même
être placé sous la surveillance de la haute police, pen-
dant le même nombre d'années.

Je ne ferai qu'une remarque sur la qualification de
ce délit, c'est que les juges devront prendre le soin

d'indiquer, dans leur jugement, la fonction remplie
par la personne, qui a été l'objet de la violence. 12 juin
1851, n° 215.

ARTICLE 229.

Dans l'un et l'autre des cas, exprimés en l'article
précédent, le coupable pourra, de plus, être con-
damné à s'éloigner pendant cinq à dix ans, du lieu
où siège le magistrat, et d'un rayon de deux my-
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riamètres. Cette disposition aura son exécution à
dater du jour où le condamné aura subi sa peine. Si
le condamné enfreint cet ordre avant l'expiration
du temps fixé, il sera puni du bannissement.

136. L'éloignenient est une peine.

136. L'éloignement, dont parle cet article, est évi-
demment une peine, qui peut s'adjoindre à celles de

l'article précédent ; il est le résultat, d'une condamna-
tion. Si tel est son caractère, la mort du magistrat of-
fenséne pourra pas avoir pour effet de le faire cesser;
il durera jusqu'à l'expiration du temps fixé. C'est ce qui
meparaît incontestable.

ARTICLE 230.

Les violences de l'espèce, exprimée en l'art. 228,

dirigées contre un officier ministériel, un agent de
la force publique, ou un citoyen chargé d'un minis-

tère de service public, si elles ont eu lieu pendant

qu'ils exerçaient leur ministère ou à cette occasion,
seront punies d'un emprisonnement d'un mois à six

mois.

137. Modification de la loi du 13 mai 1863. —Texte actuel.

138. Nature des violences. .— Renvoi.

139. Personnes protégées par l'art. 230.—Renvoi.

140. Provocation par injures, provocation par coups et bles-

sures, légitime défense, illégalité de l'acte, irrégula-
rité de l'investiture, défaut de port des insignes offi-

ciels, coexisience du délit avec celui de rébellion,

qualification. — Renvoi.

141. Pénalité.
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137. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai

1863.

Aujourd'hui, il est ainsi rédigé : « Les violences ou

voies de fait de l'espèce, exprimée en l'art. 228, dirigées
contre un officier ministériel, un agent de la force pu-

blique, ou un citoyen chargé d'un ministère de service

public, si elles ont eu lieu pendant qu'ils exerçaient leur

ministère ou à cette occasion, seront punies d'un em-

prisonnement d'un mois au moins et de trois ans au

plus, et d'une amende de seize francs à cinq cents

francs. »
138. Les violences, que cet article réprime, sont de

la même nature que celles que l'art. 228 prévoit, et se

produisent dans les mêmes conditions. Ce que j'ai dit

de celles-ci s'applique donc à celles-là.
139. Les art. 228 et 230 ne se distinguent que par

la qualité des personnes contre lesquelles les violences
sont commises. Elles sont exercées, dans un cas, contre
des fonctionnaires d'un ordre supérieur, les magistrats
de l'ordre administratif ou judiciaire, et, dans l'autre,
contre des personnes publiques d'un rang moins élevé,
les officiers ministériels, les agents de la force publique,
les citoyens chargés d'un ministère de service public.

J'ai indiqué, dans mon commentaire sur l'art. 224,
n°s 105, 107, 108 et 109, les représentants de l'auto-
rité, que la loi range dans ces différentes classes. Je n'y
reviendrai pas.

140. De même, tout ce que j'ai exposé sous l'ar-
ticle 228, à l'occasion de la provocation par injures, de
la provocation par coups et blessures, de la légitime
défense, de l'illégalité de l'acte, accompli par le magis-
trat, de l'irrégularité de son investiture, du défaut de

port extérieur des insignes officiels, de la coexistence
du délit de coups, violences et voies de fait, avec la ré-
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hellion, de la qualification du fait, concerne également
l'article que j'examine.

141. La pénalité de l'ancien art. 230 était un em-

prisonnement d'un mois à six mois. Elle était évidem-
ment,insuffisante dans un grand nombre de circonstan-
ces.La loi du 13 mai 1863 l'a notablement aggravée.
Elle est aujourd'hui d'un emprisonnement d'un mois à
trois ans, et d'une amende de seize francs à cinq cents
francs.

ARTICLE 231 1.

Si les violences, exercées contre les fonctionnaires
et agents désignés aux art. 228 et 230, ont- été la
cause d'effusion de sang, blessures ou maladie, la

peine sera la réclusion ; si la mort s'en est suivie
dans les quarante jours, le coupable sera puni des

travaux forcés à perpétuité.

ARTICLE232.

Dans le cas même où ces violences n'auraient pas
causé d'effusion de sang, blessures ou maladie, les

coups seront punis de la réclusion, s'ils ont été

portés avec préméditation ou guet-apens.

ARTICLE 233 2.

Si les coups ont été portés ou les blessures faites

1 Ancien article 231. Si les violences, exercées contre les fonc-

tionnaires et agents désignés aux art. 228 et 230, ont été la cause

d'effusion de sang, blessures ou maladie, la peine sera la réclusion ; si

la mort s'en est suivie dans les quarante jours, le coupable sera puni
de mort.

2 Si les blessures sont du nombre de celles qui portent le caractère

demeurtre, le coupable sera puni de mort.
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à un des fonctionnaires ou agents, désignés aux art.

228 et 230, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-

cice de leurs fonctions, avec intention de donner la

mort, le coupable sera puni de mort,

142. Personnes protégées par ces dispositions.
143. Caractère des violences, circonstances aggravantes.

144. Suite. —Effusion de sang, blessures ou maladie. Ces

circonstances sont plus graves que la rébellion. —

Arrêt.

145. Suite. —Préméditation ou guet-apens.
146. Suite. —Intention de donner là mort.

147. Qualification. — Ses règles et ses termes. — Arrêts,

142. Les personnes, que ces articles protègent, sont

non-seulement celles qui sont désignées dans l'art. 228,
mais même celles qui sont classées dans l'art. 230.

Quand les violences ou voies de fait ne constituent,

qu'un délit, la loi distingue entre celles qui s'ont exer-

cées contre des magistrats et celles qui sont dirigées
contre des agents d'un ordre moins élevé. Elle punit les

premières plus sévèrement que les secondes. Mais quand
ces violences prennent le caractère de crime, la loi con-
fond les personnes publiques et défend avec non moins

d'énergie les inférieurs que les supérieurs.
143. Les violences, dont il est question dans les

art. 231, 232 et 233, sont celles qui ont été définies
dans les art. 228 et 230. Seulement, elles sont accom-

pagnées de circonstances plus ou moins aggravantes.
144. Si elles ont été la cause d'effusion de sang, de

blessures ou maladie, elles sont punies de la réclusion,
et si la mort s'en est suivie dans les quarante jours, le

coupable est puni des travaux forcés à perpétuité.
Je ferai remarquer qu'il y aurait une violation mani-

feste de l'art. 231 si, lorsque la violence a causé effu-
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sion de sang, blessures ou maladie, le fait était réduit
aux proportions de la rébellion. C'est ce que la Cour de
cassation a jugé dans ses arrêts des 21 novembre 1811,
n° 153; 14 décembre 1821, n° 196.

145. Si la violence, quoiqu'elle n'ait été la cause ni
d'effusion de sang, ni de blessures, ni de maladie, a
eu lieu avec préméditation ou guet-apens, elle est pu-
nie de la réclusion.

146. Si elle a été commise avec intention de donner
la mort, le coupable est puni de mort.

147. Le fait élémentaire de l'infraction, que nous
venons d'étudier, c'est la violence exercée sur une per-
sonnequelconque. C'est le délit de l'art. 311.

Ce fait reçoit une première complication de ce qu'il
a étéaccompli sur une personne publique, dans l'exer-

cicede ses fonctions ou à l'occasion de cet exercice ; il

devient le délit des art. 228 et 230. .
Il peut, en outre, en recevoir d'autres , qui lui don-

neront le caractère de crime, Il peut avoir été la cause

d'effusion de sang, blessures ou maladie, avoir été suivi
de mort dans les quarante jours, avoir été exécuté avec

préméditation, ou guet-apens, ou avec intention de don-
ner la mort.

Chacune de ces complications constitue une circon-

stanceaggravante et doit être présentée comme telle au

jury.
On lui demandera, dans la question principale, si

la violence a eu lieu sur une personne quelconque;
et dans les questions secondaires : 1° si la violence
a été exercée sur une personne publique dans l'exer-

cice de sa fonction ou à l'occasion de cet exercice ;
14 janvier 1841, n° 8; 12 juin 1845, n° 193;
26 juin 1852, n° 211 ; 12 mai 1853, n° 158 ; 20 avril

1854, n° 112 ; 8 mars 1855, n° 85 ; 10 janvier 1856,
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n° 10; 18 juin 1858, n° 175; 8 août 1861, n° 173;
10 janvier 1862, n° 11 ; 2° si la violence a été cause

d'effusion de sang, blessures ou maladie ; 29 novembre

1849, n° 327 ; 10 janvier 1856, n° 10 ; 3° si elle a été

suivie de mort dans les- quarante jours ; 4° si elle a eu

lieu avec préméditation ou guet-apens ; 5° avec inten-

tion de donner la mort.

En cette matière, comme en toute autre, les questions
de fait seront, sans exception, soumises au jury. Ainsi

c'est lui qui dira si la violence a eu lieu contre une

personne publique dans l'exercice de ses fonctions
2 avril 1829, n° 70, et si la mort a suivi dans les qua-
rante jours, 6 avril 1820, n° 47. Quant aux questions
de droit, elles sont réservées à la Cour d'assises. C'est
le jury qui déclarera si la personne, victime de la vio-

lence, occupe tel ou tel emploi, par exemple celui de

garde forestier, mais c'est la Cour qui qualifiera cet

emploi et jugera s'il donne à celui qui l'exerce, la

qualité d'agent de la force publique ; 18 juin 1858,
n° 179.

Le jury pourra, ce me semble, être interrogé dans les
termes suivants :

Le nommé........... est-il coupable d'avoir (la date)
volontairement porté des coups ou commis une violence
ou voie de fait sur la personne du sieur ?

Ladite violence a-t-elle été exercée contre le sieur
dans l'exercice de ses fonctions de commissaire de

police, d'huissier, de garde forestier, de gendarme,
etc., etc.?

Ladite violence a-t-elle été cause d'effusion de sang,
ou de blessures, ou de maladie ?

Ladite violence a-t-elle été suivie de mort dans les
quarante jours de sa réception?
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Ladite violence a-t-elle eu lieu avec préméditation
ou guet-apens ?

Ladite violence a-t-elle été exécutée avec intention
de donner la mort ?

§ 3. — Refus d'un servicedû légalement.

148. Ce paragraphe ne, renferme pas un ensemble de législa-
tion. Il ne concerne que deux cas spéciaux.

148. Ce paragraphe est loin de présenter un en-
semble complet de législation. Il ne comprend que
deux cas de refus d'un service dû légalement et laisse
aux lois spéciales le soin de régler les autres.

Merlin avait voulu ajouter un troisième cas à ceux que
le Codespécifie. Il avait proposé un article additionnel,
ainsiconçu : « Toute personne qui, ayant àsa disposition
des voitures ou des chevaux, et ayant été légalement
requise de les fournir pour des transports militaires ou

autres services publics, en aura fait refus, sera punie
d'un emprisonnement de, six jours à un mois, outre

une indemnité égale au prix qu'aura coûté l'usage des

voitures ou chevaux employés sur son refus. » La pro-
position de Merlin ne fut pas agréée. On lui répondit que
cettedisposition se trouvait ailleurs et « qu'étant pure-
ment circonstancielle, elle ne devait pas trouver place
dansun code permanent. »

Le paragraphe resta ce qu'il est aujourd'hui.

ARTICLE234.

Tout commandant, tout officier ou sous-officier
delà force publique qui, après en avoir été légale-
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ment requis par l'autorité civile, aura refusé de faire

agir la force à ses ordres, sera puni d'un emprison-

nement d'un mois à trois mois, sans préjudice des

réparations civiles, qui pourraient être dues aux

termes de l'art. 10 du présent Code.

149. Les commandants, officiers et sous-officiers de la garde

nationale sont compris dans cet article.

150. Cette disposition ne concerne que l'officier, comman-

dant la force armée, dont l'appui est requis.

151. La réquisition n'est valable que si elle est faite par l'au-

torité compétente et dans la forme légale.
152. Suite. — Autorité compétente.
133. Suite. — Forme légale.
154. Le chef de la force armée ne peut pas discuter la réqui-

sition.
15b. Il ne pourrait pas présenter comme cause justificative

l'ordre de son supérieur hiérarchique.
156. Pénalité. —Dommages-intérêts.

.149. La loi range, assurément, parmi les comman-

dants,. officiers ou sous-officiers, dont il est question
dans cet article, les commandants, officiers ou sous-
officiers de la garde nationale. En effet, cette garde,
comme nous l'avons déjà vu-, fait partie de la force

publique. C'est, du reste, ce qui a été entendu au Conseil

d'Etat, dans la séance du 12 août 1809, sur l'observa-
tion de Pelet de la Lozère (Locré, t. 30, p. 160).

130. L'art. 234 n'atteint pas tous les commandants,
officiers et sous-officiers de la force publique, dont,
l'assistance est requise. Il ne concerne que ceux qui en
ont le commandement et qui ont le droit de la mettre en
mouvement. Les autres, n'étant plus qu'en sous-ordre,
ne doivent obéissance qu'à leur supérieur hiérarchique
et, par conséquent, ne sont pas solidaires du refus,

qu'il peut faire.
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151. Il faut, en outre, pour que le délit existe, qu'il

y ait une réquisition légale, c'est-à-dire une réquisition
faite par l'autorité compétente et dans la forme déter-

minée par la loi..

152. Les autorités, qui ont qualité pour requérir la

force publique, sont les préfets, sous-préfets, maires,

adjoints, et les officiers de police judiciaire. Certains

agents d'un ordre moins élevé ont également le droit

d'en réclamer l'aide et l'appui, lorsqu'ils sont, par eux-

mêmes, dans l'impuissance d'assurer l'exécution de la

loi ou des mandements de l'autorité judiciaire, tels sont

les préposés des douanes, les agents forestiers, les per-

cepteurs des contributions, les huissiers et autres exé-

cuteurs des ordres de justice. (Loi 28 germinal an vi,

art. 133.)

153. En général, les réquisitions doivent être spé-
ciales et faites par écrit. (Loi, 26 juillet—27 août 1791,

art. 22 ; arr., 13 floréal an VIII, chap. 3 ; ord., 29 oc-

tobre 1820, art. 58.)
J'en prends la formule dans la loi des 26 juillet—

27 août 1791 (art. 22), que l'arrêté du 23 floréal an vu,

chap. 5, et l'ordonn. du 29 octobre 1820 n'ont fait que

reproduire à peu près dans les mêmes termes : « Nous...

requérons, en vertu de la loi du.... M***, commandant

de...., de prêter le secours des troupes de ligne ou de

la gendarmerie, ou de la garde nationale, nécessaires

pour prévenir ou dissiper les attroupements ou pour as-

surer le paiement de... ou pour procurer l'exécution de

tel jugement ou de telle ordonnance de police. Pour la

garantie dudit commandant, apposons notre signa-
ture. »

Cependant les réquisitions spéciales cessent d'être

nécessaires dans certains cas d'urgence, comme ceux

des art. 99 et 108 du Code d'instruction criminelle, où
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la force publique est tenue de marcher sur les réquisi-
tions contenues dans le mandat.

Il y amême certaines circonstances accidentelles, dans

lesquelles la force armée doit déférer à des réquisitions
verbales. C'est, par exemple, lorsque le chef d'un poste,
établi dans le but de veiller à la tranquillité publique,
est requis de prêter main-forte à l'autorité civile, pour
concourir à l'arrestation d'un malfaiteur, jetant le dés-

ordre dans la rue, ou dans tout autre lieu public, comme

le porte l'art. 106 du Code d'instruction criminelle, et

comme on peut l'induire de l'arrêt, rendu par la Cour

de cassation le 30 mai 1823, n° 73, et cité dans ma

deuxième Étude, n° 606.
154. Lorsqu'il y a réquisition de l'autorité compé-

tente et dans la forme légale, le chef de la force armée ne

peut pas se permettre déjuger si la réquisition aurait dû

être faite; il doit obéir. (D., 29 septembre—14 octobre

1791, section m, art. 2.) Sinon, il encourt la peine de
l'art. 234.

155. Pourrait-il se soustraire à l'application de cette

peine, en prouvant qu'en se refusant à exécuter la ré-

quisition de l'autorité civile ou judiciaire, il n'a fait

qu'obéir aux ordres de son supérieur hiérarchique?
La question s'est présentée dans une espèce assezcu-

rieuse.
Le sieur Dagard, capitaine , commandant la gendar-

merie à Oran, a été requis, d'abord par l'huissier La-

vias, et ensuite par le substitut du procureur général,
de mettre à exécution un jugement du tribunal civil,

passé en force de chose jugée, qui mettait Laujoulet en

possession d'un terrain faisant partie du camp de Mis-

serghin. Sur le rapport, fait par cet officier, des obstacles

que le commandant du camp opposait à cette exécution,
le lieutenant général Guéhéneuc, commandant la divi-
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sion militaire d'Oran, défendit, jusqu'à décision du

maréchal gouverneur, d'obéir à cette réquisition. Par
suite de son refus, le capitaine Dagard fut cité au tri-

bunal correctionnel, et condamné, en dernier ressort,
à quinze jours d'emprisonnement, vu les circonstances

atténuantes, en vertu de l'art. 234 du Code pénal. Par

Tordre du même officier général, Dagard appela de ce

jugementau tribunal supérieur d'Alger. En même temps,
ordre fut donné à la gendarmerie de refuser obéissance

auxréquisitions du ministère public, soit pour l'exécu-

tion du jugement civil, soit pour l'exécution du juge-
ment correctionnel. Cependant le tribunal supérieur

d'Alger, malgré les conclusions contraires du ministère

public, se déclara compétent sur cet appel; mais en

procédant au jugement du fond, il se trouva partagé,
et renvoya pour vider le partage du 28 août au

11 septembre 1839. Ce jour-là, le partage fut vidé

au moyen de l'adjonction d'un cinquième juge, mais

par défaut. Le capitaine Dagard forma opposition à

cejugement. Le tribunal supérieur, à son audience

du22 octobre, confirma la condamnation du tribunal

d'Oran. A cette audience le tribunal n'était plus composé

quede quatre juges. Le capitaine Dagard se pourvut en

cassation des deux derniers jugements des 11 sep-
tembre et 22 octobre. Ces jugements furent annulés

pour vice de forme et pour incompétence; 17 juillet
1840, n° 203. La question du fond ne fut pas examinée

par la Cour de cassation.
Pour moi, j'estime que la cause justificative, dont il

s'agit, n'étant pas admise par l'art. 234, comme elle

l'est, dans les art. 114 et 190, pour les cas prévus par
cesdispositions, ne devrait pas être accueillie par les

tribunaux correctionnels. A cette raison j'en ajoute une

autre, qui n'est pas moins considérable, c'est qu'on ne
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peut pas, sans méconnaître les principes de notre orga-
nisation constitutionnelle, admettre que l'autorité mili-

taire se fasse juge des réquisitions, prises par l'autorité

civile ou judiciaire dans les limites de ses attributions.

156. Le projet du Code ne punissait que d'une

amende le fait prévu par l'art. 234. Néri-Corsini pensa

que la peine de l'amende était trop faible pour un délit,

qui pouvait compromettre la sûreté publique. Berlier

répondit qu'il était loin de s'opposer à ee qu'on élevât

la peine. De Cessacpartagea l'opinion de Néri-Corsini.

Il demanda aussi que la peine civile ne sauvât pas le

coupable de la peine militaire, et qu'en outre, celui-ci

fût tenu d'indemniser les particuliers des torts que son

refus leur aurait causés, que, par exemple, il payât des

dommages et intérêts au propriétaire d'une maison, à la

démolition ou à l'incendie de laquelle la force armée

ne s'est point opposée/ Berlier répliqua que la propos
sition, qui était faite, de réserver les peines militaires,
lui semblait sans objet, d'abord, parce que cette ré-

serve était dans le système général du Code, ensuite,

parce qu'il s'agit ici, non d'un délit militaire, comme

lorsqu'un soldat désobéit à son officier, mais d'un délit

de l'ordre commun, résultant de la désobéissance d'un

chef militaire à un magistrat civil. A l'égard de la pro-
position d'assujettir formellement les refusants aux

dommages et intérêts, qui seraient la suite de leur re-

fus, on pourrait répondre, ajoutait Berlier, que le Code
renferme à ce sujet une disposition générale. Mais
comme une mention particulière frappera mieux l'at-
tention des militaires, peu enclins à lire un Code et à
en combiner les diverses parties, il ne s'oppose pas à ce

que cette mention ait lieu. (Locré, t. 30, p. 159.)
C'est à la suite de ces différentes observations que

l'art. 234 fut rédigé comme il l'est aujourd'hui.
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ARTICLE 235.

Les lois pénales et règlements, relatifs à la con-
scription militaire, continueront de recevoir leur
exécution,

157. Article inutile.

157. Cet article n'a aucune espèce d'utilité. Il n'exis-
terait pas que les lois et règlements, relatifs au recrute-
mentmilitaire, n'en continueraient pas moins à recevoir
leur application.

ARTICLE 236.

Les témoins et jurés, qui auront allégué une ex-
cusereconnue fausse, seront condamnés, outre les
amendes prononcées pour la non-comparution, à
un emprisonnement de six jours à deux mois.

158. Distinction-entre la non-comparution et l'allégation de

l'excuse reconnue fausse.
159. Pénalité de l'une et de l'autre.

160. Cumul des deux peines.

158. Cet article distingue le défaut de comparution
destémoins et des jurés de l'excuse, qu'ils présentent
faussementpour justifier leur absence.

159. Le défaut de comparution trouve sarépression
dansles art. 80, 157, 189, 304, 396, 398 du Code

d'instruction criminelle.

L'allégation de l'excuse, reconnue fausse, est punie
par notre article.
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160. Il est à remarquer que, contrairement à la

règle posée dans l'art. 365 du Code d'instruction

criminelle, ces deux peines doivent être cumulées.

L'art. 234 ordonne, en effet, de condamner les témoins

et les jurés, qui auront allégué une excuse reconnue

fausse, outre les amendes prononcées.pour la non-com-

parution, à un emprisonnement de six jours à deux mois.'

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Delclaux, cité comme témoin devant le tribunal de

Cahors, n'avait pas comparu ; il avait présenté une ex-

cuse, que le tribunal avait reconnue fausse. Néanmoins,
il n'avait été condamné qu'à l'amende. Sur le pourvoi
du ministère public, le jugement fut annulé « consi-
dérant qu'il a été reconnu parle jugement dénoncé:
1° que le prêtre Delclaux a fait défaut de comparaître
devant le tribunal de Cahors, pour donner sa déclara-
tion en qualité de témoin ; 2° que l'excuse, qu'il avait

alléguée pour se dispenser de comparaître, était fausse;
qu'il suit nécessairement de la réunion de ces deux cir-

constances, que ledit Delclaux devait être condamné
cumulativement à l'amende et à l'emprisonnement, pro-
noncés par l'art. 236 du Code pénal, et qu'en ne le
condamnant qu'à l'amende seulement, le jugement dé-
noncé a formellement contrevenu audit art. 236. 29 no-
vembre 1811, n° 164.

§ 4. — Evasion de détenus, recèlenient de criminels.

161. Objet de ce paragraphe.

.161. Ce paragraphe s'occupe de deux matières, de
l'évasion des détenus et d'un certain recèlement de cri-
minels.
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La loi prévoit plusieurs espèces d'évasions, l'évasion

simple et l'évasion avec violences ou bris de prison.
La peine de l'évasion simple se mesure : 1° sur la

gravité plus ou moins grande du fait, à raison duquel
l'évadé était poursuivi ou condamné ; 2° sur la qualité
dela personne, qui y participe ; 3° sur la cause, qui la

produit, si elle est imputable à l'une des personnes
préposéesà la conduite ou à la garde du détenu.

La peine de l'évasion avec violences ou bris de prison
varie, suivant qu'elle a été favorisée par une fourniture

d'instruments, ou par une transmission d'armes. Elle

varie, en outre, dans le premier de ces deux cas, sui-
vant que l'évadé est prévenu ou accusé d'un fait plus
oumoins grave, ou condamné à une peine plus ou moins

rigoureuse.
Le détenu ne devient punissable que s'il s'évade ou

tente de s'évader par violences ou bris de prison ; la loi
ne l'incrimine pas quand il se borne à profiter d'une
évasionsimple.

ARTICLE 237.

Toutes les fois qu'une évasion de détenus aura

lieu, les huissiers, les commandants en chef ou en

sous-ordre, soit de la gendarmerie, soit de la force
armée servant d'escorte ou garnisant les postes, les

concierges, gardiens, geôliers, et tous autres pré-
posésà la conduite, au transport ou à la garde des

détenus, seront punis ainsi qu'il suit.

162. Objet de cet article.
163. Ce que le Code entend par détenus dans ce paragraphe.
164. L'évasion n'est punissable que si l'évadé est détenu lé-

galement.
165. Suite. —Dépôt provisoire entre les mains d'un agent,

IV. 14
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qui n'a pas qualité pour opérer l'arrestation.—Arrêt.

166. Suite.—Évasion d'une chambre de sûreté d'une caserne

de gendarmerie. —Arrêt.
167. Ce paragraphe ne concerne que les évasions de détenus

nommément spécifiés par- la loi.

168. Suite. — Prisonniers pour dettes,
—Arrêt.

169. Suite—Détenus par- suite d'une ordonnance d'extradi-

tion. — Arrêts,

170. Suite,
—Forçats.

171. Agents, responsables des évasions.

172. Suite. — Sortie temporaire de la prison.
— Arrêt.

162. L'art. 237 est une sorte d'entrée en matière.

Il indique que, toutes les fois qu'une évasion aura lieu,

les préposés à la conduite, au transport, à la garde des

détenus, seront punis suivant les distinctions, établies

dans les dispositions qui le suivent.

163. Le Code, dans tout ce paragraphe, entend par
détenus non-seulement les individus écroués dans les pri-
sons, mais aussi ceux qui ne sont encore qu'appréhendés
au corps et remis entre les mains dés agents, chargés d'en

opérer la conduite ou le transport. C'est assurément la

pensée delà loi, puisqu'elle applique les peines, qu'elle
prononce, aussi bien aux conducteurs qu'aux gardiens
de ceux qu'elle appelle détenus.

164. L'évasion, réprimée par les dispositions, que
nous allons étudier, est celle des personnes détenues

légalement, comme l'indique la Cour de cassation dans
son arrêt du 7 août 1845, n° 25,3, que je citerai un peu
plus loin.

165. Cependant il ne faut pas exagérer cette vérité
et s'imaginer que l'évasion devra rester impunie, parce
que l'évadé se trouvait déposé provisoirement entre les
mains d'un agent, qui n'aurait pas qualité pour en opérer
l'arrestation.
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C'est ce que la Cour de cassation a jugé dans l'espèce
suivante.

Sébire, accusé par la clameur publique de viol, avait

été, en vertu des ordres du commissaire de police de la
ville de Granville, procédant en cas de flagrant délit,
saisi et confié provisoirement à la garde de l'agent de

police Sié : il s'évada par suite de la négligence de cet

agent. Traduit pour ce fait devant le tribunal correc-
tionnel, Sié fut renvoyé des poursuites sur le motif que
le commissaire de police n'avait pas prescrit l'arresta-
tion dans le cas de flagrant délit, et que, dès lors, Sébire
n'était pas détenu légalement. Sur le pourvoi du minis-
tère public, cette décision fut annulée « attendu que
les officiers de police judiciaire, auxiliaires du procu-
reur impérial, tiennent de l'art. 49 du Code d'instruc-
tion criminelle, dans le cas de flagrant délit ou de cla-

meur publique, le pouvoir, attribué à .ce magistrat par
les art. 32 et 41 de ce Code, de faire arrêter le prévenu
d'un fait de nature à entraîner une peine afflictive ou
infamante ; qu'il suffit donc qu'un de ces officiers, agis-
santdans l'ordre de ses attributions, ait placé l'individu
arrêté sous la garde d'un agent de la force publique,
pour que celui-ci soit passible des peines, que pronon-
centles art. 237 et 239 du Code pénal, lorsqu'il a pro-
curé ou facilité son évasion par sa négligence ; attendu,
en effet, que l'application de ces dispositions n'est point
subordonnée à la légalité de l'acte, qui a constitué l'agent
depolice gardien de l'inculpé ; et attendu, dans l'espèce,

que le tribunal correctionnel d'Avranches a reconnu et

déclaréque Sébire, accusé par la clameur publique du

crime de viol ou de tentative de viol, avait été, en vertu

des ordres du commissaire de police de la ville de

Granville, agissant, en cas de flagrant délit, saisi, dé-

tenu provisoirement, et confié à la garde de Joseph-
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Paul Sié, agent de police, et qu'il s'évada ensuite, par

suite de la négligence et de l'imprudence dudit Sié;

attendu que le jugement dénoncé, bien qu'il recon-

naisse l'existence de ces faits, a déchargé le prévenu de

la condamnation, qui lui avait été infligée conformément

à l'art. 239 du Code pénal, sur le motif qu'il ne se serait

point rendu coupable du délit réprimé par cet article,

parce que le commissaire de police n'avait pas prescrit
l'arrestation dans le cas de flagrant délit, et que, dès lors,
Sébire n'était pas arrêté légalement ; attendu qu'en
statuant ainsi sur l'appel du prévenu, ce jugement a

méconnu lé caractère obligatoire de la mesure, dont il

s'agit, commis un excès de pouvoir, admis une distinc-

tion, qui n'est point autorisée par les art. 237 et 239 du

Code pénal, et violé expressément les articles ci-dessus

visés. » 3 mai 1855, n° 151.
166. De même, l'évasion qui aurait eu lieu d'une

chambre de sûreté d'une caserne de gendarmerie, ne
devrait pas rester impunie, sous le prétexte que cette
chambre n'est pas une prison dans le sens de l'ar-

ticle 245.
Deux gendarmes, après avoir arrêté Solassol, l'avaient

immédiatement conduit devant le juge de paix du can-
ton. Ce magistrat avait maintenu l'arrestation et décidé

que Solassol serait conduit devant le procureur du roi
de l'arrondissement. Ce.transfèrement ne pouvant pas.
s'opérer le jour même, Solassol fut déposé dans la
chambre de sûreté de la caserne de la gendarmerie ; il
s'évada avec bris de prison. Poursuivi à raison de ce
fait, il fut successivement renvoyé de la plainte par le
tribunal de Florac et celui de Mende. Mais sur le pour-
voi du ministère public, le jugement de ce dernier tri-
bunal fut annulé « attendu que, d'après l'art. 85 de la
loi du 28 germinal an VI, dans les lieux de résidence de
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brigades de gendarmerie où il ne se trouve ni maison de

justice ou d'arrêt, ni prison, il doit, y avoir dans la ca-
serneune chambre sûre, particulièrement destinée pour
déposer les prisonniers, qui doivent être conduits de

brigade en brigade ; que cet article n'a point été abrogé
par l'art. 603 du Code d'instruction criminelle, qui ne

s'occupeque des prisons pour peine, des maisons d'arrêt
et des maisons de justice; que ce Code, ne contenant
aucunedisposition sur les lieux où doivent être déposés
les individus sous la main de justice, jusqu'à ce qu'ils
aientpu être régulièrement écroués dans une des. trois
sortesde prisons, mentionnées en l'art. 603, se réfère
nécessairementsur ce point aux lois antérieures ; que
findividu, arrêté en flagrant, délit dans une commune où
il n'y a pas de maison d'arrêt, est, jusqu'à ce qu'il puisse
être conduit devant le juge d'instruction, légalement
détenu,s'il est déposé dans la chambre de sûreté d'une
casernede gendarmerie, et que, s'il s'évade de ce lieu

parbris ou par violence, il encourt les peines fixées par
l'art. 245 du Code pénal ; que cependant le tribunal de

Flo.racet celui de Mende ont décidé que la chambre de

sûreté,de laquelle Solassol s'est évadé par bris, n'était

point une prison dans le sens de ce dernier article ; ce

qui constitue une violation de l'art. 85 de la loi du

28 germinal an VI. » 28 avril 1836, n° 132.

167. Les dispositions, que j'examine, ne répriment

pasles évasions de tous les détenus quels qu'ils soient;
ellesne concernent que celles des détenus, qu'elles dé-

signentet spécifient.
Elles n'ont en vue, dans l'art. 238, que celles des

prisonniers de guerre et des prévenus de délits de po-
lice ou de crimes simplement infamants ; dans l'art. 239,

quecelles des prévenus ou accusés de crimes de nature

à entraîner une peine afflictive à temps, ou des con-
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damnés pour l'un de ces crimes; dans l'art. 240, que
celles des prévenus ou accusés de crimes de nature à

entraîner la peine de mort ou des peines perpétuelles,
ou des condamnés à l'une de ces peines.

Elles n'en prévoient pas d'autres.

163. Il faut nécessairement en conclure qu'elles ne

sont pas applicables aux évasions des détenus pour
dettes, et que, par suite, ces évasions, n'étant pas répri-
mées par d'autres dispositions, demeurent impunies.

Là Cour de cassation l'a reconnu dans l'espèce sui-

vante.
Louis Carnot, détenu pour dettes, avait tenté de s'é-

vader par bris de prison. Il fut renvoyé des poursuites,
sur le motif que l'art. 245 ne lui était pas applicable.
Le pourvoi, que le ministère public forma contre cette

décision, fut rejeté « attendu que des diverses disposi-
tions du | 4, section IV, titre Ier, livre III du Code pé-
nal, dans lesquelles on lit le mot détenu, il n'en est
aucune où ce mot île se rattaché nécessairement à

l'évasion, soit d'un prévenu de délits de police ou de
crimes simplement infamants, soit d'un accuséde crime,
soit d'un prisonnier de guerre, soit d'un condamné su-
bissant l'une des peines déterminées par le Code pénal;
mais que, dans ce paragraphe, il n'est pas dit un seul
mot relatif à l'évasion d'un prisonnier pour dettes; d'où
il suit que, si un prisonnier pour dettesvient à s'évader,
cette évasion, de quelque manière qu'elle ait lieu, n'a

pas été prévue dans ledit paragraphe ; attendu, ensuite,
que l'art. 245 du même Code est le seul qui parle de
la peine, encourue par un prévenu qui s'est évadé ou

qui a tenté de s'évader par bris deprison, et que la peine
de six mois à un an d'emprisonnement, qui y est dé-
terminée pour la répression de l'évasion exécutée ou
tentée de cette manière, n'est point applicable au pri-
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sonnier pour dettes; qu'en effet, on remarque , dans cet
article, non-seulement la répétition des mots crimes et
délits, comme étant là cause, qui à donné lieu à la déten-
tion de. l'auteur du bris de prison, mais encore que la

peine, infligée en conséquence de ce fait, ne doit être
subie par le coupable qu'à l'expiration de celle qu'il
avait encourue pour le crime on délit à raison duquel
il était détenu, circonstances qui né peuvent, sous au-
cun rapport, convenir à un individu qui, n'ayant été

privé de sa liberté qu'à défaut de paiement de dettes,
nepeut être mis dans la classe des détenus pour crimes
oupour délits ; que; si la loi ne s'est nullement occupée
du bris de prison par un détenu pour dettes, il n'entre
dans aucune des attributions du pouvoir judiciaire de

suppléer à son silence , et que la Cour de cassation, en

agissant comme s'il lui appartenait dé remplir, d'après
sa Seulemanière de voir, la lacune, qui résulte de ce

silènce, se rendrait coupable d'un excès dé pouvoir in-
tolérable dans une autorité, qui n'est chargée que dé
veiller' à ce qu'il soit fait par les Cours et tribunaux une

juste application des lois. » 20 août 1824, n° 108. —

Conf., 30 avril 1807, Sir., 1807,2,709.
Mais si le détenu pour dettes peut impunément s'é-

vader où tenter dé s'évader, il devient punissable en

s'associant à la tentative d'un détenu Ordinaire et ne

peut pas être renvoyé des poursuites, sous le prétexte
qu'il a agi moins dans l'intérêt de son codétenu que dans
le sien.

Bailly, condamné à quatre années d'emprisonnement
par la Cour d'assises, et Dutheil, prisonnier pour dettes,
étaient détenus dans les prisons d'Evreux. Le premier
tenta de s'évader par bris de prison, et le second se

rendit complice de cette tentative. Néanmoins Dutheil

fut renvoyé des poursuites, sous le prétexte que « tout
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portait à croire qu'en aidant Bailly dans son évasion il

avait pour but de se procurer sa liberté. » La décision

fut annulée « attendu que le jugement attaqué déclare,
en fait, à l'égard de Bailly, qu'après son renvoi devant

la Cour d'assises, qui le condamna à quatre ans d'em-

prisonnement, il avait tenté de s'évader par bris de

prison, fait prévu et puni par l'art. 245 du Code pénal,
dont ce jugement lui fait l'application ; que ce même ju-
gement déclare, à l'égard de Dutheil, prisonnier-pour
dettes, que tout porte à croire qu'en aidant Bailly, dans
son évasion, il avait pour but de se procurer sa liberté;

que, par là, il le reconnaît coupable d'avoir aidé, avec
connaissance, Bailly dans sa tentative d'évasion ; ce qui
constitue la complicité à cette tentative, définie par
l'art. 60 du Code pénal ; que, si aucun article de loi
ne punit le prisonnier pour dettes, qui tente de s'évader,
il n'en est aucun qui l'affranchisse de la peine, portée
par les art. 60 et 245 de ce Code contre la complicité
à la tentative d'évasion du détenu pour un délit; que,
dès lors, en confirmant la décharge des poursuites pro-
noncées par le jugement de première instance, en fa-
veur de Dutheil, et en donnant pour motif à cette dé-
cision qu'aucune disposition du Code pénal ne punit
l'évasion du prisonnier pour dettes, le jugement attaqué
a commis un excès de pouvoir, créé une exception non
établie par la loi, et violé les art. 60 et 245 du Code

pénal. » 29 septembre 1831, n° 236.
169. Ces dispositions sont également, et par les

mêmes considérations, inapplicables aux individus ar-
rêtés en vertu d'une ordonnance d'extradition.

Pauline Neptagaels, Belge, avait été arrêtée, en
France, en vertu d'une ordonnance d'extradition. La
dame de La Granville avait été renvoyée, par arrêt de la
chambre des mises en accusation, devant la juridiction
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correctionnelle, comme prévenue d'avoir procuré l'éva-

sion de cette fille. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé
« attendu que, si un étranger ne peut demeurer, établir

sarésidence, ni fixer son domicile en France, qu'avec
la permission ou l'autorisation du roi ; que si le droit

delivrer un étranger, prévenu de crime ou de délit dans

le pays dont il est originaire, aux tribunaux de ce pays,
ne tire point son origine des traités conclus avec les

puissancesétrangères, mais des droits que le roi tient

de sa naissance, et en vertu desquels il maintient les

relations de bon voisinage avec les États voisins ; que
s'il est donc inutile de rechercher si les traités, qui dé-

terminent les rapports de la France avec le royaume
desPays-Bas, contiennent ou non des dispositions re-

lativesà l'extradition; que si ces principes, loin de por-
ter atteinte au droit qu'a le roi d'accorder sa protection
et d'assurer un asile dans ses États aux infortunés qui

s'y réfugient, le laissent, au contraire, l'arbitre suprême
de l'usage, qui doit être fait de cette belle et haute pré-

rogative; que si, dès lors, l'arrestation d'un étranger
sur le territoire français, en vertu d'une ordonnance du

roi prescrivant son extradition, constitue une détention

légale; que si, en fait et dans l'espèce, l'arrestation de

Pauline Neptagaels a été régulière en la forme ; que si

l'acte, par lequel l'évasion de cette détenue a été favo-

risée, est répréhensible à un très-haut degré, et émi-

nemment irrespectueux pour l'autorité royale ; néan-

moins il n'est pas prévu par la loi, au silence de laquelle
les tribunaux ne peuvent suppléer ; et attendu que les

différentes dispositions, contenues au § 4, section IV,

chapitre m du titre Ier du livre III du Code pénal, et

placéessous la rubrique évasionde détenus, recèlementde

criminels,ne sont pas applicables à tous les casindistinc-

tement où il s'agit d'une personne légalement détenue,
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mais seulement aux cas respectifs où la personne éva-

dée, non-seulement était prévenue ou accusée à raison

d'un délit prévu et puni par les lois françaises, mais en-

core passible de certaines peines déterminées ; que des

dispositions pénales ne peuvent être étendues; que,
dans l'espèce -,aucunes poursuites n'ont été dirigées en
France contre Pauline Neptagaels, à raison d'un crime
ou d'un délit; prévu par la loi française, et qu'aucune
mise en prévention n'y a été déclarée ; qu'en jugeant,
en cet état ; qu'il y avait lieu à continuer les poursuites,
commencées à l'occasion de l'évasion d'une détenue

étrangère, qui n'était pas prisonnière de guerre, et qui,
si elle était prévenue d'un crime ou d'un délit selon les
lois de sa patrie, n'aurait été punissable, en France,
d'aucune peine à raison de ce fait, et en ordonnant
ces poursuites contre une personne, qui n'était prépo-
sée ni à la conduite de la détenue, ni à son transport;
ni à sa gardé, la Cour royale de Douai a ajouté aux dis-

positions des art. 237, 238 et 239 du Code pénal,
excédé ses pouvoirs et faussement appliqué les dispo-
sitions de l'art. 235 du Code d'instruction criminelle; »
30 juin 1827; n° 162. — Conf>, 4 nivôse an VII; n° 173.

170. Enfin, l'évasion des forçats est réprimée par
une législation spéciale.

Là loi des 20 septembre-21 octobre 1791, qui est
encore en vigueur sur ce point/ porte , dans son
titré III; art 16 : « chaque évasion de forçats sera punie
par trois années de chaîne de plus pour les forçats à
terme, et par l'application à la double chaîne, pendant
le même temps, pour les condamnés à vie. » Cette dis-
position se complète par l'art. 7 de la loi du 30 mai
1854, lequel est ainsi conçu : « tout condamné à temps
qui, à dater de son embarquement, se sera rendu cou-
pable d'évasion, sera puni de deux ans à cinq ans de
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travaux forcés. Cette peine ne se confondra pas avec
celleantérieurement prononcée. La peine, pour les con-

damnés à perpétuités sera l'application à la double

chaînependant deux ans au moins et cinq ans au plus. »

171. L'art. 237 considère, comme responsables des

évasions,tous les préposés à la conduite, au transport -et
à la garde des détenus, notamment les huissiers, les
commandants en chef ou en sous-chef, soit de la gen-
darmerie soit de la force armée, servant d'escorte ou

garnissant les postes , les concierges s gardiens et geô-
liers. Parmi ces préposés, il faut aussi ranger les em-

ployés des hôpitaux, chargés spécialement de la garde
desdétenus, qui y sont transférés. Décret, 8 janv. 1810.

172. Pour que la responsabilité de ces différents

préposéssoit engagée, il n'est pas nécessaire que la
mise en liberté du détenu ait été leur but final ; il suffit

que celui-ci, par leur négligence ou leur connivence,
soit sorti temporairement de garde ou de prison.

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce sui-

vante.
Dans le but d'aller boire avec lui, Philippe Beau-

mont avait facilité la sortie d'un détenu. Poursuivi à

raison de ce fait, il fut absous sous le prétexte qu'il
n'avait pas eu l'intention de favoriser l'évasion du dé-

tenu. Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt fut

annulé « attendu que les dispositions de l'art. 238 sont

généraleset absolues, et punissent de deux peines dif-

férentes deux faits distincts, celui de négligence et

celui de connivence de la part de l'individu préposé à

la garde d'un détenu évadé; attendu que cet article ne

s'attache évidemment qu'au fait matériel de l'évasion,

occasionnée par la négligence ou consommée par la

connivence du gardien, et ne distingue pas le cas où la

mise en liberté du détenu n'aurait pas été le but unique
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et définitif du gardien incriminé ; qu'en effet, quel que
soit ce but, le fait seul de la sortie du détenu, occasion-

née par la négligence ou préparée par la connivence du

gardien, constitue un délit de la part de celui-ci, puis-

qu'au moment où le détenu met le pied hors de la mai-

son, sans les formes voulues par la loi, il est en état

d'évasion; attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en re-

fusant d'appliquer l'art. 238 précité, par le motif unique

que le gardien n'avait pour but que d'aller boire dans

un lieu désigné avec le détenu, et non de favoriser son

évasion, a consacré une excuse que la loi n'autorise pas,
et a par conséquent violé lesdits art. 65 et 238 du Code

pénal. » 30 novembre 1837, n° 413.

ARTICLE 238.

Si l'évadé était prévenu de délits de police, ou de
crimes simplement infamants, ou s'il était prison-
nier de guerre, les préposés à sa garde ou conduite
seront punis, en cas de négligence, d'un emprison-
nement de six jours à deux mois ; et en cas de con-

nivence, d'un emprisonnement de six mois à deux
ans. Ceux qui, n'étant pas chargés de la garde ou
de la conduite du détenu, auront procuré ou facilité
son évasion, seront punis de six jours à trois mois

d'emprisonnement.

173. Modifications de la loi du 13 mai 1863. —Texte actuel.
174. Condamnés pour délit ou crime simplement infamant.
175. Délits de police.
176. Pénalité.
177. Qualification.—Renvoi.

173. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai
1863.
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Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « Si l'évadé était

prévenu de délits de police ou de crimes simplement in-
famants, ou condamné pour l'un de ces crimes, s'il était

prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou con-
duite seront punis, en cas de négligence, d'un empri-
sonnementde six jours à deux mois; et, en cas de con-
nivence, d'un emprisonnement de six mois à deux ans.
Ceuxqui, n'étant pas chargés de la garde ou de la con-
duite du détenu, auront procuré ou facilité son évasion,
seront punis de six jours à trois mois d'emprisonne-
ment. »

174. L'ancien art. 238 ne parlait que des prévenus
de délits de police ou de crimes simplement infamants ;
il ne s'expliquait pas sur les condamnés de la même

catégorie. Entendait-il donc que leur évasion pouvait
s'effectuer impunément? Personne ne l'avait cru, et,
dans la pratique, on suppléait à l'omission. La loi du
13 mai 1863 a voulu la réparer, mais, par une sorte de

fatalité, elle ne l'a fait qu'imparfaitement. Au lieu de
rendreles dispositions de l'art. 238, communes aux pré-
venusde délits et de crimes purement infamants, et aux
condamnésà raison de ces mêmes faits, elle n'en étend

l'application qu'aux condamnés pour crimes. Cette nou-
velle lacune ne doit pas, selon moi, avoir plus de con-

séquenceque l'ancienne. J'estime que l'art. 238 con-
cerne non-seulement l'évadé, prévenu de délits de-

police ou de crimes simplement infamants, et l'évadé

condamnépour l'un de ces crimes, mais encore l'évadé

condamnépour l'un de ces délits.
175. Je rencontre dans cet article une autre dispo-

sition, qui me présente beaucoup plus de difficulté.

Qu'est-ce que la loi entend par délits de police? Com-

prend-elle, dans ces termes, les infractions de police
correctionnelle et celles de simple police ? Ou ne se pro-
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pose-t-elle que les faits justiciables des tribunaux cor-

rectionnels? Je suis loin de nier que, même dans le

cas où il ne s'agit que de contravention de police, cer-

taines évasions puissent prendre un caractère de sé-

rieuse criminalité. Cependant, je ne crois pas qu'elles
soient réprimées par l'art. 238. J'interprète cet article

par l'article premier du Code, et, par suite, je ne classe

parmi les délits, qu'il mentionne, que les infractions

punies de peines correctionnelles.

176. Dans les cas prévus par l'art. 238, si l'évasion

a lieu par la négligence des préposés à la conduite ou à

la garde du détenu, la peine est un emprisonnement de

six jours à deux mois; si elle est le résultat de leur con-

nivence, la peine est un emprisonnement de six mois à

deux ans; si elle a été procurée ou facilitée par une tierce

personne, la peine est un emprisonnement de six jours
à trois mois.

177. Je me réserve de qualifier l'évasion sous l'art.

239, qui, dans une des hypothèses qu'il règle, en fait
un crime.

ARTICLE 239.

Si les détenus évadés, ou l'un d'eux, étaient pré-
venus ou accusés d'un crime de nature à entraîner
une peine affictive à temps, ou condamnés pour
l'un de ces crimes, la peine sera, contre les prépo-
sés à la garde ou conduite, en cas de négligence,
un emprisonnement de deux mois à'six mois; en
cas de connivence, la réclusion. Les individus, non

chargés de la garde des détenus, qui auront pro-r
curé ou facilité l'évasion, seront punis d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans.
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178. Évasion dont la nature s'aggrave.
179. Pénalité.
180. Le fait, que l'article 239 punit de la réclusion, consti-

tue-t-il un crime spécial, dont tous les éléments puis-
sent être présentés au jury dans la même question?
— Arrêt. — Loi du 9 juin 1853.

181. Suite. — Sa. qualificati on,
182. La négligence n'est pas une excuse légale de la conni-

vence. — Arrêt.

178, Ici l'évasion prend un caractère plus grave, à
raison de l'intérêt plus grand que la société attache à.la

séquestration du détenu. L'évadé est un prévenu ou un
accuséde crime de nature à entraîner une peine afflic-
tive temporaire, pu un condamné pour un crime de
cetteespèce.

179. La peine est contre les tiers, qui ont procuré
ou facilité l'évasion, un emprisonnement de trois mois
àdeuxans; elle est, contre les conducteurs ou gardiens,
encasde négligence, un emprisonnement de deux mois
à six mois, en cas de connivence, la réclusion.

180, Le fait, que l'art. 239 punit de cette dernière

peine, constitue-t-il un crime spécial, mi generis,
comme le faux en écriture publique ou de commerce ?

N'est-il, au contraire, que l'aggravation d'un fait plus

simple, comme l'effraction et l'escalade sont les cir-

constancesaggravantes du vol ? Si la question était en-

core entière, je serais tenté d'avoir cette dernière ma-

nière de voir. Le fait simple serait, pour moi, l'évasion

punie d'une peine correctionnelle. Je ne verrais que
descirconstances aggravantes dans les faits accessoires,

qui en augmentent la criminalité. Mais la Cour de cas-

sation s'est expliquée sur cette difficulté, et contraire-

ment à ce qui serait, suivant moi, la vérité, elle a jugé

que le fait puni, dans l'art. 239, d'une peine afflictive,
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présente le caractère d'un crime particulier, et que, par

suite, le jury doit être interrogé par une seule question

sur toutes les circonstances qui le constituent.

La fille Chaylus, accusée d'un crime de nature à en-

traîner une peine afflictive à temps, s'était évadée, de

connivence avec la fille Crombach, préposée à sa garde.
Celle-ci fui traduite aux assises ; le président interrogea
le jury, par deux questions distinctes, sur le fait, qu'il
considéra comme principal et sur les circonstances, qui

l'aggravaient. Les jurés ayant résolu affirmativement

les deux questions, la fille Crombach fut condamnée à

deux ans d'emprisonnement. Sur son pourvoi, l'arrêt

fut annulé, «vu les art. 237, 238 et 239 du Code pénal,
les art. 337, 341, 345, 347 et 325, deuxième alinéa du

Code d'instruction criminelle, et la loi du 13 mai 1836

sur le mode du vote du jury; attendu qu'aux,termes
dudit art. 237, le fait d'avoir procuré l'évasion d'une

personne, légalement détenue, n'est punissable que selon

les distinctions, prévues par les art. 238, 239 et sui-

vants du Code pénal, et que l'absolution devait être

prononcée si les circonstances constitutives du crime

ou délit, prévu par les articles précités, étaient répon-
dues négativement par le jury ; attendu, en effet, que
l'art. 238 établit une peine correctionnelle, si l'évadé
était prévenu de délits correctionnels ou de crimes sim-

plement infamants ; et que l'art. 239 élève la peine si
les détenus évadés ou l'un d'eux étaient prévenus, ac-
cusés ou condamnés pour un crime de nature à en-
traîner une peine afflictive et infamante ; que la même

progression est établie par les articles suivants du Code

pénal ; mais qu'aucune peine n'est établie par l'art. 237,

qui ne contient, dès lors, qu'une disposition générale
pour les cas énumérés au paragraphe 4 de la section iv
du chapitre III du titre Ier du livre III du Code pénal,
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relativement aux crimes et délits commis contre la paix
publique ; attendu qu'en créant une majorité différente

pour la déclaration du fait principal et pour les circon-
stancesaggravantes, le Code d'instruction criminelle,
tel qu'il a été modiiié par la loi du 9 septembre 1835 et

par la loi du 13 mai 1836, a imposé au président des
assisesl'obligation de poser, en une seule question,
toutes les circonstances constitutives du fait principal,
et aujury l'obligation de la résoudre, en mentionnant
l'existence delà majorité de sept contre cinq; attendu,
dès lors, qu'il est d'ordre public que les prescriptions
de la loi soient rigoureusement observées dans la divi-
sion du fait principal et des circonstances aggravantes,
et qu'il y a lieu d'annuler les procédures criminelles
dans lesquelles le principe de la division a été mé-

connu; qu'aux termes de l'art. 408 du Code d'instruc-
tion criminelle, combiné avec l'art. 373 du même Code,
le ministère public est recevable à proposer cette annu-

lation, quand il n'y a pas eu acquittement, ainsi que la

partie condamnée elle-même ; et attendu que, dans

l'espèce,la fille Crombach avait été renvoyée devant la

Cour d'assises, sous l'accusation d'avoir, avec conni-

vence,facilité l'évasion d'une fille Chaylus, détenue et

accuséed'un crime de nature à entraîner une peine af-

flictive à temps, à la garde de laquelle elle était prépo-
sée;que le président des assises a posé au jury, comme

circonstanceaggravante et séparément, le titre de l'ac-

cusation portée contre la fille Chaylus ; que le jury a

répondu distinctement sur le fait de l'évasion procurée
et sur la circonstance dont il s'agit ; qu'ainsi, le jury,
sur cette circonstance, a été relevé du devoir, qui lui

était imposé, de déclarer la majorité de sept contre cinq,
si tel était le chiffre de cette majorité, et a pu répondre,
commeil l'a fait, négativement, sans que la Cour d'as-

IV. 13
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sises ait pu délibérer à son tour sur la culpabilité,: tan-

dis que cette circonstance, étant constitutive, aurait

dû être jointe à la question principale; d'où il suit

que les dispositions des art. 341, 347 et 352 du Code

d'instruction criminelle, et la loi du 13 mai 1836 ont

été violées. » 7 août 1845, n° 253.

Depuis 1845, aucun changement de législation n'a

modifié le Caractère du fait, apprécié par cet arrêt ; il

est demeuré ce qu'il était alors, c'est-à-dire, au juge-
ment de la Cour de cassation, un crime spécial une in-
fraction sui generis. Cependant, aujourd'hui la ques-
tion, qui en diviserait les éléments en fait principal, et
en circonstance aggravante, n'encourrait plus la cen-
sure de cette Cour.

Sous la législatioiij applicable à la fille Crombach,
l'accusé avait un intérêt réel à ce que la question prin-
cipale renfermât tous les éléments constitutifs du crime.

Sans doute, alors comme aujourd'hui, toutes les

questions, principales ou aggravantes, étaient résolues
contre l'accusé par le même nombre de votants, c'est-
à-dire à la majorité simple ou de sept voix. Mais, si
le jury devait s'abstenir d'indiquer le chiffre de la

majorité sur les circonstances aggravantes,- il devait,
au contraire, l'indiquer sur la question principale dans
le cas où la décision n'était rendue contre l'accusé qu'à
la simple majorité.

En effet, suivant que cette question était résolue à
la majorité ou à la majorité simple, la décision du jury
était plus où moins irrévocable, et laissait plus ou moins
de chances d'un nouveau débat à l'accusé.

Si la réponse affirmative du jury avait eu lieu à là

majorité, la Cour d'assises ne pouvait surseoir au ju-
gement, et prononcer le renvoi à une autre session,
qu'à l'unanimité des juges.
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Si, au contraire, cette réponse n'avait été faite qu'à
la majorité simple, il suffisait que la majorité des juges
estimât que le jury s'était trompé pour que l'affaire fût
soumise à un nouyel examen.

Par conséquent, on ne pouvait donner satisfaction à
la loi qu'à la condition de comprendre, dans la question
principale, toutes les circonstances constitutives de l'in-
crimination. En procédant autrement, en reléguant
quelques-unes de ces circonstances dans les questions
secondairesqui étaient toujours résolues à la majorité,
on pouvait enlever à l'accusé le bénéfice de la loi, qui
permettait à la majorité de la Cour d'assises de renvoyer
l'affaire à une autre session, dans le cas où. le fait

principal n'aurait été déclaré contre l'accusé qu'à la

simple majorité.
C'est pour -prévenir ces résultats, que la Cour de

cassation exigea, avec tant de constance, sous l'empire
dela loi du 9 septembre 1835, que la question prin-
cipale renfermât, à peine de nullité, tous les éléments

constitutifs du crime.
La loi du 9 juin 1853 a complètement changé cette

législation. Aujourd'hui, le jury résout toutes les -ques-
tions principales et secondaires de la même manière.
La décision se forme à la majorité, et la déclaration

constate cette majorité sans pouvoir en exprimer le

chiffre. Par suite, il suffit aussi, dans toutes les hypo-
thèses, que la majorité de la Cour soit convaincue que
les jurés se sont trompés, pour qu'elle puisse déclarer

qu'il est sursis au jugement, et que l'affaire est ren-

voyéeà la session suivante (C. instr. crim., art. 352).
En divisant l'incrimination en question principale et

en question secondaire, on ne s'expose donc plus à

compromettre les intérêts de l'accusé ; puisque la ques-
tion principale n'est pas autrement répondue, que les

autres, et que, dans tous les cas où cette question est
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résolue affirmativement, il suffit que la majorité de la

Cour estime qu'il y a erreur pour que l'affaire soit sou-

mise à de nouveaux débats.

181. La question, proposée au jury, pourrait être

rédigée dans les termes suivants.

Pour me conformer à la jurisprudence de la Cour de

cassation, je comprendrai, dans une seule et même

question, tous les faits constitutifs du crime, prévu par
notre article.

Le nommé... est-il coupable d'avoir (la date) étant
huissier (pu l'un desautres agents désignéspar la loi) pré-
posé à la conduite, au transport ou à la garde du nommé
... prévenu ou accusé d'un crime de nature à entraî-
ner une peine afflictive à temps ou condamné pour un
crime de nature à entraîner une peine afflictive à temps,
participé, avec connivence, à l'évasion dudit (le nom)
détenu légalement?

182. Le conducteur ou gardien, qui serait accusé
d'avoir connivé à l'évasion d'un détenu, pourrait-il
présenter, comme excuse légale, le fait de n'y avoir con-
couru que par négligence, et obtenir de la Cour d'as-
sises que la question en fût posée au jury ? Je ne le
crois pas. Aucun article du Code ne permet de sup-
poser que ce second fait puisse être l'excuse du premier.
En outre, la nature des choses y répugne. L'évasion

par négligence n'est pas un fait, qui vienne s'adjoindre
à l'évasion par connivence, pour eh diminuer la gravité,
sans en changer le caractère. Ces deux espèces d'éva-
sions sont non-seulement de nature différente, mais
même exclusives l'une de l'autre. Elles ne peuvent pas
coexister. La même évasion n'est pas tout à la fois le
résultat de la connivence et de la négligence. Il faut en
conclure que celle-ci ne peut pas être l'excuse de celle-là.

La Cojir de cassation a suivi cette doctrine dans l'es-
pèce suivante.
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Un gardien, accusé d'avoir facilité l'évasion d'un dé-
tenu, par connivence, demanda que le jury fût inter-

rogé sur la question d'excuse, résultant de ce que l'éva-
sionn'avait eu lieu que par négligence. Ses conclusions
furent repoussées, et il fut condamné à raison du fait,

pour lequel il avait été mis en accusation. Il soutint de-
vantla Cour de cassation que la question d'excuse aurait
dû être posée. En rejetant son pourvoi, cette Cour lui

répondit « que la négligence, relativement à l'évasion
d'un détenu, n'est pas un fait qualifié excuse par la loi ;
qu'elle n'est qu'une circonstance, qui modifie le carac-
tère du fait principal de l'évasion; qu'elle ne rentre
donc pas dans les dispositions de l'art. 339 du Code
d'instruction criminelle. 16 avril 1819.

ARTICLE 240.

Si les évadés, ou l'un d'eux, sont prévenus ou
accusésde crimes de nature à entraîner la peine de
mort ou des peines perpétuelles, ou s'ils sont con-
damnésà Tune de ces peines, leurs conducteurs ou

gardiens seront punis d'un an à deux ans d'empri-
sonnement, en cas de négligence ; et des travaux

forcés à temps, en cas de connivence. Les individus,
non chargés de.la conduite ou delà garde, qui au-

ront facilité ou procuré l'évasion, seront punis d'un

emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au

plus.

183. L'évasion s'aggrave encore. — Pénalité.

184. Évasion par connivence. —Sa qualification.— Excuse lé-

gale, tirée de la négligence.
— Renvoi.

183. L'évasion devient de plus en plus grave.
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L'évadé est prévenu ou accusé d'un crime de nature à

entraîner la peine de mort ou une peine perpétuelle, ou

condamné à l'une de ces peines.
Si l'évasion est imputable à la négligence des con-

ducteurs ou gardiens, la peine est un emprisonnement
d'un an à deux ans ; si elle a eu lieu par leur connivence,
elle est punie des travaux forcés à temps; Quant aux

individus, qui ne sont chargés ni de la garde ni de là

conduite, ils encourent;, dans ce cas, Un emprisonne-
ment d'un an au moins et de cinq ans au plus,

184. Ce que j'ai dit, sous l'article précédent de
l'évasion par connivence, constitutive d'un crime sûi

generis, de sa qualification et de l'excuse, tirée de la né-

gligence, est applicable à l'art. 240, sauf les légers
changements, résultant de la modification du fait.

ARTICLE 241.

Si l'évasion a eu lieu ou a été tentée avec vio-
lences ou bris de prison^ les peines contre ceux qui
l'auront favorisée, en fournissant des instruments

propres à l'opérer, seront, au cas que l'évadé fût de
la qualité exprimée en l'art. 238, trois mois à deux
ans d'emprisonnement ; au cas de l'art. 239, deux
à cinq ans d'emprisonnement, et au cas de l'art.
240; la réclusion.

185. Modifications de la loi du 13 mai 1863.—Son texte actuel;
186. Objet de cet article.—Pénalité.
187. Qualification.

185. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai
1863.

Aujourd'hui, il est ainsi rédigé : « si l'évasion a eu
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lieu ou a été tentée avec violence ou bris de prison, les

peines, contre ceux qui l'auront favorisée en fournis-
sant des instruments propres à l'opérer, seront : si le

détenu, qui s'est évadé, se trouve dans le cas prévu par
l'art. 238, trois mois à deux ans d'emprisonnement, au .

cas de l'art. 239, un an à quatre ans d'emprisonne-
ment ; et au cas de l'art. 240, deux ans à cinq ans de
là même peine et une amende de cinquante francs à
deux mille francs. Dans ce dernier cas, les coupables
pourront, en outre, être privés des droits, mentionnés
en l'art. 42 du présent Code, pendant Cinq ans au
moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils au-
ront subi leur peine.

186. Cet article prévoit un cas étranger aux articles

précédents. Il suppose que l'évasion a eu lieu avec vio-
lenceou bris de prison ; il punit ceux qui l'auront favo-

risée,en fournissant des instruments propres à l'opérer,
depeines plus ou moins fortes, suivant que le détenu
est dans l'un des cas prévus par les art. 238, 239 et

240. La peine est, au premier cas, un emprisonnement
detrois mois à deux ans, au second, un emprisonne-
ment d'un an à quatre ans, au troisième, un emprison-
nement de deux à cinq ans et une amende de cinquante
francs à deux mille francs. Dans ce dernier cas, le cou-

pablepeut, en outre, être privé des droits, mentionnés
enl'art. 42, pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus.
187. Les tribunaux pourront qualifier, dans les

termes suivants, le délit prévu par cet article.

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date) en

fournissant des instruments propres à l'opérer, favorisé

l'évasion, exécutée ou tentée avec violences ou bris de

prison, du nommé détenu légalement, prévenu de

ou accusé de ou condamné à (indiquer la
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prévention, l'accusation ou la condamnation suivant que
le détenu est dans le cas de l'art. 238, ou dam celui de

l'art. 239, ou dans celui de l'art. 240)?

ARTICLE 242.

Dans tous les cas ci-dessus, lorsque les tiers, qui
auront procuré ou facilité l'évasion, y seront par-
venus en corrompant les gardiens ou geôliers, ou

de connivence avec eux, ils seront punis des mêmes

peines que lesdits gardiens et geôliers.

188. Objet de l'article.
189. Qualification.

188. Cet article a pour objet de modifier la peine,
ordinairement encourue par les tiers, qui procurent ou
facilitent l'évasion. S'ils sont parvenus à l'opérer, en

corrompant les conducteurs et gardiens et de conni-
vence avec eux, ils sont, dans tous les cas, punis des
mêmes peines que ces derniers, dont effectivement ils

deviennent les complices.
189. La question pourrait être posée dans les termes

suivants.
Le nommé..... est-il coupable d'avoir (la date) en

corrompant les conducteurs ou gardiens, ou de conni-
vence avec les conducteurs ou gardiens, procuré ou fa-
cilité l'évasion du nommé détenu légalement et ac-
cusé de ou condamné à la peine de ?

ARTICLE 243.

Si l'évasion avec bris ou violence a été favorisée
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par transmission d'armes, les gardiens et conduc-
teurs qui y auront participé, seront punis des tra-
vaux forcés à perpétuité, les autres personnes des
travaux forcés à temps.

190. Objet de l'article. — Armes. —Renvoi.
191. Qualification.

190. Cet article prévoit une évasion avec bris ou
violence plus grave que celle de l'art. 241. C'est celle

qui est favorisée par transmission d'armes ; les gardiens
et conducteurs, qui y auront participé, seront punis des
travaux forcés à perpétuité, et les autres personnes des
travaux forcés à temps, sans qu'il y ait, dans ce cas, à
sepréoccuper de la qualité du détenu.

Les armes sont tous les objets, énoncés dans l'art.
101 du Code, dont on trouvera l'explication aux n°s555
à 559 de ma deuxième Étude.

191. Le crime, réprimé par l'art. 243, sauf l'aggra-
vation, résultant de la qualité de l'accusé, me paraît
constituer une infraction non moins spéciale que le

crime de l'art. 239.

En conséquence, je proposerai d'interroger le jury
sur cette incrimination dans les termes suivants.

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date) favo-

risé, par transmission d'armes, l'évasion avec bris ou

violencesdu nommé détenu légalement ?

Ledit était-il en qualité d'huissier, de geôlier, etc.,

préposéà la'conduite ou à la garde dudit détenu?

ARTICLE 244.

Tous ceux, qui auront connivé à l'évasion d'un



234 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C LA PAIX PUBL.

détenu, seront solidairement condamnés» à titre de

dommages-intérêts, à tout ce que la partie civile du

détenu aurait eu droit d'obtenir contré lui,

192. La rédaction de cet article est défectueuse.

193. Personnes ayant concouru à l'évasion. — Responsabilité
civile.

194. Personnes ayant droit aux dommages-intérêts.

192. La rédaction de cet article est loin d'être satis-

faisante. Je lui fais deux reproches.
193. Le premier, c'est de n'engager la responsa-

bilité civile que des personnes, qui auront connivé à

l'évasion. Il résulte, en effet, des art. 1382 et 1383 du,.
Code Napoléon, applicables en cette matière, comme
en toute autre, que la responsabilité pèse non-seule-
ment sur ceux qui ont causé le dommage par leur fait,
mais aussi sur ceux qui l'ont occasionné par leur négli-
gence. D'où il faut conclure, malgré les termes em-

ployés par notre article, que ceux qui auront facilité
l'évasion par leur négligence, seront aussi bien respon-
sables du préjudice, qui en sera la suite, que ceux qui
l'auront favorisée par leur connivence.

194. La seconde critique s que j'adresse à cet ar-

ticle, c'est d'avoir employé une expression incorrecte
et ambiguë pour désigner la personne, qui a droit aux

dommages-intérêts. Elle est incorrecte, car le détenu
n'a pas de partie civile ; elle est ambiguës car on ne sait

trop ce qu'elle veut dire ; n'indique-t-elle que la per-
sonne, qui s'est déjà portée partie civile? Comprend

1

elle, au contraire, même celle qui pourra prendre ulté-
rieurement cette qualité ? C'est dans ce dernier sens

qu'il faut l'entendre. Je l'ai déjà dit, l'art. 244 repose
sur le même principe que les art. 1382 et 1383 du Code

Napoléon ; il peut donc être invoqué par quiconque
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éprouve un préjudice de l'évasion, aussi bien par celui

qui n'a encore rien demandé que par celui qui a mis
sondroit en mouvement.

ARTICLE 245.

A l'égard des détenus, qui se seront évadés ou

qui auront tenté de s'évader par bris de prison ou

par violence, ils seront, pour ce seul fait, punis de
six mois à un an d'emprisonnement, et subiront
cette peine, immédiatement après l'expiration de
celle, qu'ils auront encourue pour le crime ou délit
à raison duquel ils étaient détenus, ou immédiate-
ment après l'arrêt ou jugement, qui les aura acquit-
tés, ou renvoyés absous dudit crime ou délit, lé
tout sans préjudice de plus fortes peines, qu'ils au-
raient pu encourir pour d'autres crimes qu'ils au-
raient commis dans leurs violences.

193. Le détenu n'est puni que pour l'évasion par violence ou
bris de prison. — Ge que sont les violences. — Ce

qu'est le bris de prison. — Arrêt.
196. Pénalité.
197. Peine d'une nature exceptionnelle.—Cumul des peines.

— Détention préventive; — Récidive. — Arrêts. —
Renvoi.

195. Cette disposition est la seule qui punisse le
détenu de l'évasion. Elle ne l'incrimine que dans le cas
où l'évasion a eu lieu par bris de prison ou par violence.
Le bris de prison, c'est l'excès contre la chose ; la vio-

lence, c'est l'excès contre les personnes.
Le juge peut ne voir qu'un bris de prison dans le fait

d'avoir pratiqué une excavation à la maçonnerie for-
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mant le seuil d'une porte extérieure de la prison, d'y
avoir mis des éclats de bois et d'avoir communiqué le

feu à ces éclats, s'il déclare que les prévenus ont eux-

mêmes éteint le feu. 21 août 1845, n° 263.

196. L'infraction, prévue par l'art. 245, est punie
d'un emprisonnement de six mois à un an.

197. Cette peine est d'une nature exceptionnelle.
En ordonnant que l'évadé la subira à l'expiration de

celle qu'il aura encourue pour le crime ou le délit, à

raison duquel il était détenu, la loi en autorise le cumul,
contrairement à l'art. 365 du Code d'instruction cri-

minelle.

Philippe Sontag avait été déclaré coupable du crime,
dont il était accusé, et, en outre, d'une tentative d'éva-
sion par bris de prison. Cependant la Cour d'assises ne
l'avait condamné qu'à la peine du crime. L'arrêt fut
annulé dans l'intérêt de la loi « attendu que Sontag a
été déclaré coupable , non-seulement du fait principal,
dont il était accusé, mais encore d'une tentative de bris
de prison ; tentative caractérisée, suivant la loi, et punie
par l'art. 245 du Code pénal; attendu que, d'après l'ar-
ticle 245, ce fait était passible d'une peine distincte et

séparée de celle encourue par le fait principal, ladite

peine devant être subie après la peine prononcée à rai-
son du crime, déclaré constant contre l'accusé ; en quoi
il y a, pour le cas spécial du bris de prison, dérogation
au principe général, posé par l'art. 365 du Code d'in-
struction criminelle ; attendu que, dès lors, en ne pro-
nonçant contre Sontag que la peine du vol, dont il a été
déclaré coupable, et en s'abstenant de prononcer au-
cune peine contre le bris de prison, l'arrêt attaqué a
violé l'art. 245 du Code pénal précité. » 14 juillet 1837,
n° 205. — Conf., 17 juillet 1831, n° 136 ; 5 avril 1832,
n° 127.
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Il n'importe pas que le délit d'évasion ait été commis

par le détenu avant la condamnation sur le délit, qui a
donné lieu à son arrestation, 31 juillet 1834, n° 249,
ou que la peine, qui se cumule avec celle de son éva-
sion, soit afférente aux crimes ou délits, indiqués dans
le mandat, ou révélés par l'instruction avant ou après
l'évasion. 9 juillet 1859, n° 171.

En indiquant que la peine, encourue pour l'évasion,
ne sera subie qu'après l'arrêt ou jugement, qui aura

acquitté le détenu ou l'aura renvoyé absous du fait, qui
avait motivé son arrestation, l'art. 245, contrairement
à cequi a lieu ordinairement (1reÉtude, n° 133) interdit
à l'évadé d'exécuter la peine de l'évasion pendant la
détention préventive, qu'il subit à raison d'un autre
fait.

Enfin, à cause de sa situation exceptionnelle, l'évadé,

quelsque soient ses antécédents, ne subira pas les ef-
fetsaggravants de la récidive. C'est, du moins, ce que
décide la Cour de cassation, par interprétation des
art. 239, 240 et 245 du Code.

Dansune première espèce, la Cour de Montpellier
avait refusé d'appliquer les peines de la récidive à la
femme Joubeyan, précédemment condamnée à une

peine afflictive. Le pourvoi, que le ministère public
forma contre cette décision, fut rejeté « attendu que
l'art. 239 du Code pénal applique à l'évasion des déte-

nus, à raison de faits emportant des peines afflictives ou

infamantes, la même peine, soit que ces détenus évadés

fassent prévenus ou accusés, soit qu'ils fussent déjà
condamnés; que, dans l'art. 240, on trouve une dis-

position semblable sur l'identité de la peine de l'évasion
desindividus, prévenus de faits emportant la peine de

mort ou des peines perpétuelles, ou condamnés aux

mêmespeines ; que l'art. 245, prévoyant le cas où les
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individus, évadés par bris de prison seraient détenus

par suite d'une condamnation, se borne à déclarer qu'ils
subiront la peine encourue, à raison de l'évasion, après

l'expiration de celle que leur avait infligée la condam-b

nation antérieure ; qu'ainsi, d'après l'ensemble de ees

articles, l'évasion, effectuée après une condamnation, ne

peut constituer une récidive passible de l'aggravation
de peine, portée parles art. 56 et suivants du Code pé-
nal ; et attendu que, dans l'espèce, la femme Joubeyan,
évadée par bris de prison, était, à l'époque de son éva-

sion, détenue par suite d'une condamnation aune peine
afflictive; que, dès lors, en ne prononçant pas contre
elle l'aggravation de peine de la récidive, portée par
les art. 56 et suivants du Code pénal, l'arrêt attaqué
n'a point violé la disposition de cet article, mais a fait,
au contraire, une juste application des art. 239, 240 et
245 du même Code. » 22 février 1828, n° 50.

Dans une autre espèce, Hubert et Roger s'étaient
évadés par bris de prison. Quoiqu'ils eussent été pré-
cédemment condamnés à plus d'une année d'emprison-
nement, le tribunal correctionnel ne leur appliqua que
Je minimum de la peine. Le pourvoi formé par le mi-
nistère public fut rejeté « attendu que l'art. 245 du
Code pénal punit de la même peine tous les détenus,
qui se sont évadés ou qui auraient tenté de s'évader-,
sans faire aucune distinction entre les prévenus ou ac-
cusés et les condamnés , et, à l'égard de ces derniers,
sans prendre en considération la gravité de la peine à

laquelle ils ont voulu se soustraire ; que, de plus, il or-
donne aussi, sans distinction, que les coupables d'éva-
sion ou de tentative d'évasion, par bris de prison ou
violence, subiront la peine prononcée contre eux pour
ce fait, après l'expiration de celle, qu'ils auront encou-
rue pour le crime ou le délit à raison duquel ils étaient
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détenus, ce qui constitue, à l'égard des simples préve-
nus, une dérogation au principe de la non-cumulation
despeines ; que de l'ensemble de ces dispositions et de

la nature même du fait, auquel elles s'appliquent, on doit
conclure que, pour cette matière spéciale, l'intention
deslégislateurs a été de ne pas se référer aux règles or-

dinaires, établies pour les autres délits, et par suite, que
la pénalité dudit art. 245 ne doit pas être aggravée par
les dispositions du Code sur la récidive ; d'où il suit que
le jugement attaqué, en refusant de faire application à
Hubert et à Roger de l'art. 58 du Code pénal, n'a fait

qu'une saine application de la loi. » 9 mars 1837, Sir.,
1837, 1, 368.

La Cour de cassation a admis également cette doc-

trine, en matière de rupture de ban, comme je l'ai ex-

posé dans ma première Étude, n° 224.

ARTICLE 246.

Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé
une évasion ou des tentatives d'évasion, à un em-

prisonnement de plus de six mois, pourra, en outre,
être mis sous la surveillance spéciale de la haute

police, pour un intervalle de cinq à dix ans.

198. Est applicable à tous ceux qui ont pris part à l'évasion.

198. Je ne ferai qu'une observation sur cet article,
c'est qu'il est applicable, non-seulement aux conduc-

teurs et aux gardiens des détenus, mais aussi aux tiers

qui favorisent une évasion.

ARTICLE 247.

Les peines d'emprisonnement, ci-dessus établies,
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contre les conducteurs ou les gardiens, en cas de

négligence seulement, cesseront, lorsque les évadés

seront repris ou représentés, pourvu que ce soit

dans les quatre mois de l'évasion, et qu'ils ne soient

pas arrêtés pour d'autres crimes ou délits commis

postérieurement.

199. Reprise des évadés. —Remise de la peine.
200. Il n'est sursis ni à l'information ni au jugement.
201. Condition de la nouvelle arrestation.

199. L'art. 247 trouve, dans un fait accidentel, une

sorte de rançon, dont il fait profiter les conducteurs et

gardiens, qui ne sont coupables que de négligence. La

peine cesse, dit cet article, lorsque les évadés sont re-

pris ou représentés, pourvu que ce soit dans les quatre
mois de l'évasion, et qu'ils ne soient pas arrêtés pour
d'autres crimes ou délits commis postérieurement.

200. La loi, dans son indulgence, ne va pas jusqu'à
prescrire la suspension des poursuites ; elle suppose, au

contraire, qu'elles ont eu lieu immédiatement, et que la

condamnation aura été prononcée avant les quatre mois
de l'évasion, puisqu'elle dispose que l'emprisonne-
ment cesse si, dans ce délai, les évadés ont été repris
ou se sont représentés. Ce serait, évidemment, mécon-
naître sa volonté que d'arrêter l'information et surseoir
au jugement, sous le prétexte de la remise de peine,
éventuellement accordée aux inculpés. La procédure
doit suivre son cours, comme si ces derniers n'avaient
rien à attendre d'unévénement ultérieur.

201. Mais s'il ne faut pas étendre l'indulgence de la

loi, il ne faut pas, non plus, la restreindre. Si l'on ne
donnait pas à la dernière disposition de l'art. 247 sa
véritable signification,' on pourrait se laisser aller à
croire que les conducteurs et gardiens n'ont droit à la
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remise de la peine que dans le cas où les évadés n'ont
commis ni crime ni délit entre leur fuite et leur arres-
tation. Ce n'est pas ce que la loi entend ; elle ne retire
sa faveur que si les évadés ont été mis en arrestation,
non à cause de leur évasion, mais à raison de crimes
oudélits, qu'ils ont pu commettre nouvellement.

Cette interprétation de l'art. 247 est celle, que la
Cour de cassation lui a donnée, en rejetant le pourvoi
du ministère public contre un arrêt de la Cour de
Rennes, « attendu que le texte de l'art. 247 du Code

pénalest clair et précis, et qu'en matière pénale surtout,
il n'est pas permis d'étendre les dispositions de la loi
d'un cas à un autre, de substituer à la lettre de la loi
une interprétation arbitraire, sur le fondement que
cetteinterprétation assurerait à la loi plus d'efficacité;

que l'art. 247 précité n'étant, dans sa rédaction litté-

rale, ni obscur, ni ambigu, il n'est pas possible de
substituer au cas où le prisonnier évadé est arrêté pour
des crimes ou délits, commis postérieurement à cette

évasion, le cas où, quoique simplement arrêté à cause
decette évasion, il a commis, depuis cette évasion, des
crimes qui, néanmoins, n'ont pas été la cause occasion-
nelle de son arrestation ; qu'il ne résulte nullement du
textede la loi qu'elle ait voulu rendre les conducteurs
ougardiens responsables des suites de leur négligence,
quant aux crimes qu'elle aurait indirectement facilités;

quela loi a uniquement voulu intéresser les conduc-

teurs et gardiens à la reprise des prisonniers évadés,
et que ce but est atteint quand les évadés ont été repris
avant les quatre mois ; attendu qu'en le jugeant ainsi

l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi, et a fait, au con-

traire, une juste application de l'art. 247. » 30 décem-

bre 1843, n° 335,
IV. 16
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ARTICLE 248.

Ceux, qui auront recelé ou fait receler des per-
sonnes qu'ils savaient avoir commis des crimes em-

portant une peine afflictive, seront punis de trois
mois d'emprisonnement au moins et de deux ans au

plus. Sont exceptés de la présente disposition, -les
ascendants ou descendants, époux ou épouse même

divorcés, frères ou soeurs des criminels recelés, ou
leurs alliés au même degré.

202. Objet de l'article, — Pénalité. — Exception.
203. L'article 248 se distingue de l'article 61.
204. Pour qu'il y ait condamnation, il suffit que le r-ecéleur

ait su que le recelé avait commis un crime emportant
une peine afflictive. — Arrêt.

202. Cet article punit d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans ceux qui ont recelé ou fait receler des

personnes, qu'ils savaient avoir commis des crimes em-

portant peine afflictive. Il excepte les receleurs, qui se-
raient les ascendants ou descendants, époux ou épouse,
frères ou soeurs des criminels recelés, ou leurs alliés au
même degré.

203. Il ne faut pas confondre le fait, prévu par cet

article, avec celui que réprime l'art. 61. Il suffit de rap-
procher cesdeux dispositions, pour reconnaître, comme

je l'ai expliqué dans ma deuxième Étude, n° 124, qu'il
n'existe entre elles aucun rapport.

204. L'application de l'art. 248 n'est pas sans diffi-
culté.

Quand le receleur sera-t-il réputé savoir que la per-
sonne recelée avait commis un crime emportant une
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peine afflictive? Faudra-t-il que la culpabilité ait été
déclarée par jugement? Peut-on admettre qu'il suf-
fise que le receleur ait une connaissance personnelle du
crime?

Si l'on exige une condamnation, bien des criminels

pourront être scandaleusement recelés.
Si l'on se contente de la connaissance personnelle du

receleur, comment les juges correctionnels, devant les-

quelsil sera traduit, pourront-ils l'affirmer, quand quel-
ques mois, quelques jours plus tard, le jury déclarera

peut-être que le recelé n'est pas coupable ?
La Cour de cassation a considéré qu'il n'était pas

nécessaireque la culpabilité du recèle eût été légale-
ment proclamée; mais qu'il ne suffisait pas qu'elle fût

notoire, et qu'il fallait qu'elle fût connue personnelle-
mentdu receleur.

La Cour de Cayenne s'était bornée à déclarer que
Volmar et Saint-Preux avaient su, par la notoriété pu-
blique, que Sainf-Yéran, auquel ils avaient donné asile,
était prévenu d'infanticide, et, néanmoins, elle les avait

condamnésà la peine de l'art. 248. Cet arrêt fut annulé

parla Cour de cassation « attendu que l'art. 248 n'exige
pas, pour l'application des peines qu'il prononce, que
laculpabilité de l'individu, objet du recel, ait été légale-
ment reconnue ; que ses dispositions ont principale-
ment en vue les mesures de sûreté publique à prendre

quand un crime vient d'être commis, pour empêcher
l'évasion du coupable, en punissant ceux qui, connais-

sant le crime commis, recèlent le criminel, et lui pro-
curent ainsi les moyens de se soustraire aux recherches

delà justice ; attendu, toutefois, qu'il ne suffit pas, pour

que les auteurs de ce délit soient déclarés coupables,
qu'ils aient été informés des poursuites exercées contre

le prévenu, mais qu'il faut encore, pour faire une juste
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application de l'art. 248, que les receleurs aient eu une

connaissance personnelle que l'individu^ qu'ils ont re-

celé, avait commis le crime, qui donne lieu à ces pour-
suites ; attendu, en fait, qu'il ne résulte pas.des motifs

et du dispositif de l'arrêt attaqué que les demandeurs

aient eu une connaissance personnelle du crime d'in- ,
fanticide imputé à Saint-Véran, auquel ils ont donné
asile ; que l'arrêt se borne à déclarer qu'ils ont su, par
la notoriété publique, que ledit Saint-Véran _était pré-
venu de ce crime ; que, dès lors, la Cour impériale de
la Guyane a fait une fausse application de l'art. 248
du Code pénal. » 15 octobre 1853, n° 515.—Conf., 27

juillet 1867, n° 172.

Pour moi, je crois aussi, à raison des termes em-

ployés par cet article, qu'il n'est pas nécessaire qu'il y
ait eu condamnation du recelé. Cette condition n'est pas
exigée pour que le recèlement soit punissable ; la loi se
borne à demander que le receleur ait su que le recelé
avait commis un crime emportant une peine afflictive.

§ 5. — Bris descellés,et enlèvementde pièces dans les

dépôtspublics.

205. Division de ce paragraphe : bris de scellés ; enlèvement
de pièces dans les dépôts publics.

205. Ce paragraphe, comme le précédent, traite de
deux matières, parfaitement distinctes l'une de l'autre.
Il s'occupe, dans les art. 249 à 253, des bris de scellés,
et, dans les art. 254 à 256 , des enlèvements de pièces
et autres effets dans les dépôts publics.

ARTICLE 249.

Lorsque les scellés apposés, soit par ordre du
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Gouvernement, soit par suite d'une ordonnance de
justice, rendue en quelque matière que ce soit, au-
ront été brisés, les gardiens seront punis, pour
simple négligence, de six jours à six mois d'empri-
sonnement.

ARTICLE 250.

Si le bris de scellés s'applique à des papiers et
effets d'un individu, prévenu ou accusé d'un crime

emportant la peine de mort, dès travaux forcés à

perpétuité, ou de la déportation, ou qui soit con-
damné à l'une de ces peines, le gardien négligent
sera puni de six mois à deux ans d'emprisonne-
ment.

206. Objet de ces articles.—Leur pénalité.
207. Scellés auxquels ces articles s'appliquent.
208. Bris de scellé.^-Sa définition.

206. La loi punit, dans ces deux articles, la négli-
gencedu gardien, cause du bris de scellés. Elle la punit
plus ou moins sévèrement, suivant que le scellé avait
étéou n'avait pas été appliqué sur les papiers et effets
d'un individu, prévenu ou accusé d'un crime, emportant
la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité et de
la déportation, ou condamné à l'une de ces peines.
Dansle premier cas, le gardien négligent est condamné
à un emprisonnement de six mois à deux ans, et dans
le second, à un emprisonnement de six jours à six mois.

207. La loi ne protège, dans ces articles, que les
scellésapposés, soit, par ordre du Gouvernement, soit

par ordonnance de justice. Ce qui le prouve, c'est, d'a-

bord, le texte même de l'art. 249; c'est, en outre, la

place occupée par ces dispositions dans le Code pénal.
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Elles sont comprises dans le titre des crimes et délits

contre la chose publique, et dans la section de la déso-

béissance et des autres manquements envers l'autorité

publique.
C'est si bien l'un de ces manquements, que la loi en-

tend punir dans le bris de scellés, qu'il a été jugé, par
un arrêt inédit de la Cour de cassation du 22 juillet 1813,

que l'art. 252 était applicable au cohéritier, qui, en

l'absence et sans le concours du juge de paix, brise les

scellés, apposés par ce magistrat sur les meubles de la

succession, quoiqu'il n'en soit résulté aucun préjudice

pour qui que ce soit.
Il résulte de tout ceci que les dispositions, que j'exa-

mine , ne punissent pas le bris des scellés, que cer-
taines parties auraient pu apposer, en exécution d'une

convention privée.
208. Le bris de scellés, c'est l'enlèvement ou la des-

truction matérielle des bandes et cachets, appliqués par
l'autorité compétente, sur la fermeture des portes et
des meubles, dans le but d'assurer, à qui de droit, la
conservation des objets mobiliers et papiers, existant
dans les lieux sur lesquels les scellés sont mis.

ARTICLE 251.

Quiconque aura, à dessein, brisé des scellés ap-
posés sur des papiers ou effets de la qualité, énoncée
en l'article précédent, ou participé au bris des scel-
lés, sera puni de la réclusion; et, si c'est le gardien
lui-même, il sera puni des travaux forcés à temps,

ARTICLE 252.

A l'égard de tous autres bris de scellés, les cou-
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pables seront punis de six mois à deux ans d'empri-
sonnement ; et, si c'est le gardien lui-même; il sera

puni de deux à cinq ans de la même peine.

209. Modification de la loi du 13 mai 1863.—Texte actuel de
l'article 251.

210. Objet de ces articles.—Leur pénalité.
211. Pour que ces articles soient applicables, il faut qu'il y

ait eu destruction matérielle du scellé.— Arrêt.

212. Scellés auxquels ces articles sont applicables. —Renvoi;

209. Le premier de ces articles a été modifié par la

loi du 13 mai 1863.

Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « Quiconque aura, à

dessein, brisé ou tenté de briser des scellés, apposés sur

des papiers ou effets de la qualité, énoncée en l'article

précédent, ou participé au bris des scellés, ou à la ten-

tative de bris de scellés, sera puni d'un emprisonne-
ment d'un an à trois ans. Si c'est le gardien lui-même

qui a brisé les scellés, ou participé au bris des scellés,
il sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

Dans l'un et l'autre cas, le coupable sera condamné à

une amende de cinquante francs à deux mille francs. Il

pourra, en outre, être privé des droits, mentionnés en

l'art. 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine; il pourra aussi être placé, pendant le même

nombre d'années, sous la surveillance de la haute po-
licé. »

'

210. Ces articles punissent ceux qui, à dessein,

c'est-à-dire, avec conscience de ce qu'ils font, brisent,

ou tentent de briser des scellés, et ceux qui participent
au bris de scellés ou à la tentative de ce délit.

La peine varie avec la nature des papiers ou effets,

placés sous le scellé, et avec la qualité du coupable.
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S'il s'agit de scellés, apposés sur des papiers ou effets

de la nature, énoncée en l'art. 250, la peine est, contre

toute personne, un emprisonnement d'un an à trois

ans ; elle s'aggrave lorsque c'est le gardien lui-même,

qui a brisé les scellés ou participé à leur bris ; l'empri-
sonnement s'élève alors de deux à cinq ans. En outre,
dans l'un et l'autre de ces cas, le coupable est condamné

à une amende de cinquante francs à deux mille francs,
et pourra être privé des droits, mentionnés en l'art. 42,
et même mis sous la surveillance de la haute police,

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
A l'égard des autres bris de scellés, le coupable est

puni de six mois à deux ans d'emprisonnement, et si
c'est le gardien lui-même, il est puni de deux à cinq
ans de la même peine.

211. Il ne suffirait pas, pour donner lieu à l'appli-
cation de ces articles, que l'inculpé fût parvenu à s'em-

parer, d'une façon quelconque, de l'un des objets placés
sous le scellé. Dans ce fait, il pourrait y avoir, suivant
les cas, un vol, mais il n'y aurait pas de bris de scellés,
et, par conséquent, il n'y aurait pas le vol aggravé, prévu
par. l'art. 253.

Jacques Bastien avait été constitué gardien des scel-
lés, placés sur la porte de sa cave. Il ne se permit pas de
les briser ; mais, en soulevant une planche, il pénétra
dans la cave et en enleva certains objets. Il fut poursuivi
pour avoir brisé les scellés, dont il était gardien. La
Cour de Nancy le renvoya de la plainte ; le pourvoi, que
le ministère public forma contre, cet arrêt, fut rejeté,
« attendu, en droit, qu'il résulte des art. 249 et sui-
vants, que le bris de scellés ne peut consister que dans
le fait matériel de l'enlèvement ou de la destruction des
bandes et cachets, apposés par l'autorité publique com-
pétente sur la fermeture des portes et des meubles, pour



BRIS DE SC, ENLÈV. DE PIÈCES.—251, 252.—N° 211. 249

assurer la conservation, à qui de droit, des objets mo-
biliers, existants dans les lieux où les scellés ont été mis;
que la soustraction d'un des objets, placés sous les scel-
lés, alors même qu'elle a été commise par le gardien
desdits scellés, est une action blâmable et répréhensible,
et peut, suivant les circonstances, constituer un vol ;
mais qu'elle n'a pas le caractère du délit, prévu et spé-
cifié par les art. 249 et suivants du Code pénal, lors-

qu'elle a eu lieu sans le fait matériel du bris des scellés,

lequel est l'élément substantiel et constitutif de cette
nature de délit; attendu, en fait, que l'arrêt attaqué dé-
clare qu'il est constant que Jacques Bastien, vigneron,
avait été constitué gardien des scellés, apposés sur la
cavede sa maison par le juge de paix de Toul, et qu'en
juin ou juillet 1847, quoique lesdits scellés fussent restés

intacts, ledit Bastien n'en a pas moins pénétré dans cette

cave, d'abord, en levant une trappe, non aperçue au
moment de l'opération du juge de paix, et sur la-

quelle aucun scellé n'avait été mis ; ensuite, en brisant
uneplanche, faisant partie de la clôture d'un poulailler
communiquant du cellier à la cave ; que ledit arrêt con-

state, en outre, que Bastien a avoué être entré dans la

cave,deux fois, pour y prendre chaque fois une cruche
devin, dont il avait besoin pour sa consommation ; mais

quecefait, qui n'est pas d'ailleurs l'objet des poursuites,
n'a pas le caractère de soustraction frauduleuse, et ne

pourrait donner lieu, de la part de la femme du prévenu,
plaidant contre lui en séparation de corpss qu'à une in-

demnité civile ; attendu que, dans cet état de faits, l'ar-
rêt attaqué, en relaxant Jacques Bastien des fins de la

poursuite, par le motif qu'aucun bris matériel de scellés
n'avait été commis par lui pour s'introduire dans la cave

par une ouverture autre que la porte, sur laquelle les

scelléssont demeurés intacts, n'a aucunement violé les
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art. 249 et suivants du Code pénal,-relatifs à cette ma-

tière, et en a fait, au contraire, une légale application.»
1eroctobre 1847, n° 245.

212. Ces articles, comme les précédents, ne s'ap-

pliquent, ainsi que je viens de le démontrer, qu'au bris

des scellés, apposés par ordre du Gouvernement où par
ordonnance de justice.

ARTICLE 253.

Tout vol, commis à l'aide d'un bris descellés, sera

puni comme vol commis à l'aide d'effraction.

213. Le bris de scellés est assimilé à l'effraction.

214. Bris de scellés auquel cet article est applicable.

213. Le vol, commis avec bris de scellés, est réputé"
par cet article commis avec effraction. Il peut, en outre,
comme ce dernier vol, être accompagné des autres cir-

constances aggravantes, déterminées par la loi.
214. L'art. 253 ne concerne, comme les .articles

précédents, que les scellés, apposés par ordre du Gou-
vernement ou par ordonnance de justice.

ARTICLE 254.

Quant aux soustractions, destructions et enlève-
ments de pièces, ou de procédures criminelles, ou
d'autres papiers, registres, actes et effets, contenus
dans des archives, greffes ou dépôts publics, ou
remis à un dépositaire public en celte qualité, les

peines seront, contre les greffiers, archivistes, no-
taires ou autres dépositaires négligents, de trois
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mois à un an d'emprisonnement, et d'une amende
de cent francs à trois cents francs.

215. Négligence occasionnant une soustraction, une destruc-

tion, un enlèvement dans un dépôt public.—Pénalité.
216. Première condition de ce délit.— Soustraction, destruc-

tion ou enlèvement.—Arrêt.

217. Deuxième condition.—Pièces ou procédures criminelles;

papiers, registres, actes, effets.—Exemples.—Arrêts.
218. Troisième condition. — Archives,- greffes, autres dépôts

publics. — Remise à un dépositaire public. — But du

dépôt.—Exemples,—Arrêts.
219. Quatrième condition.—Qualité du délinquant.

215. Comme les art. 249 et 250 punissent la négli-
gencedes gardiens, qui a été la causedu bris de scellés,
demêmel'art. 254 réprime la négligence des greffiers,
archivistes, notaires ou autres dépositaires publics, qui
a permis de soustraire, détruire et enlever des pièces
ouprocédures criminelles, ou autres papiers, registres,
acteset effets, contenus dans des archives, greffes ou

'

dépôts publics, ou remis à un dépositaire public en

cettequalité. La peine, prononcée par l'art. 254 contre

cettenégligence, est un emprisonnement de trois mois
à un an et une amende de cent francs à trois cents

francs.
Revenons sur chacun des.caractères de ce délit.

216. Il faut d'abord, pour que la négligence des per-
sonnes,indiquées dans cet article, devienne punissable,
qu'il y ait eu soustraction, destruction ou enlèvement.
En employant ces trois termes , la loi indique qu'elle

s'applique à la négligence, qui facilite toute espèce de

détournement, aussi bien celui qui a en vue l'appro-
priation, aussi bien celui qui a pour but la destruc-

tion que celui qui a pour mobile toute autre cause.
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L'enlèvement les comprend tous, comme la Cour de cas-

sation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Le nommé Clavel avait été condamné à la peine de

l'art. 255, comme coupable d'avoir détourné des objets
contenus dans un dépôt public. Il se pourvut, sous le

prétexte que ce fait ne rentrait pas dans les prévisions
de la loi, qui ne mentionnait que les soustractions, les

destructions et les enlèvements. Son pourvoi fut rejeté
« attendu que Clavel a été déclaré coupable d'avoir, en

1858, à Paris, détourné des effets, dits échantillons,
contenus dans un dépôt public; attendu que l'art. 254
du Code pénal, en se servant des expressions géné-
riques soustractions, enlèvementsou destructions, a en-
tendu atteindre toute appropriation frauduleuse de pa-
piers, registres, actes et effets contenus dans un dépôt
public, ou remis à un dépositaire public, et que le dé-
tournement d'un de ces objets en comprend nécessai-
rement l'enlèvement dans le sens de cet article ; attendu,
dès lors, que la Cour d'assises de la Seine, en faisant

application à Clavel des dispositions pénales de l'ar-
ticle 254, loin d'avoir violé ledit article, en a fait une

juste et saine application. » 3 décembre 1859, n° 264.
217. Il faut, en outre, pour que la négligence de-

vienne un délit, que la chose soustraite soit des pièces
ou procédures criminelles, ou d'autres papiers, des

registres, des actes ou des effets.
Ces expressions sont, au reste, pour la plupart, tel-

lement générales qu'elles embrassent, les unes ou les
autres, toutes les choses qui peuvent se trouver dans
un dépôt public ou être remises à un dépositaire pu-
blic. Ainsi, on est autorisé à voir un papier dans une
lettre missive, 22 décembre 1832, n° 508, et un effet
dans un livre, 25 mars 1819, n° 36 ; 5 août 1819,
n° 87; 25 mai 1832, n° 190; dans un tableau, une
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statue^ou un autre objet d'art, 25 mai 1832, déjà cité ;
10septembre 1840, n° 262 ; voire même dans un navire,

légalement mis sous la main de justice dans le cours
d'une instruction criminelle, 29 décembre 1832,
n° 508.

218. Il faut, de plus, que la chose soustraite, dé-
truite ou enlevée, ait été contenue dans des archives,

greffes ou dépôts publics, ou remise à un dépositaire
public en cette qualité.

Il ne suffirait pas quelle se trouvât, par une raison

quelconque, dans l'un de ces dépôts publics; il est

indispensable qu'elle y ait été remise dans un but

analogue à la destination de ce dépôt.
Le nommé Boucheul avait été condamné aux peines

del'art. 254, sans que cette, circonstance résultât de la
déclaration du jury. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé
« attendu que pour qu'il y eût lieu à l'application des

dispositions des art. 254 et 255, il faudrait que les

pièces ou procédures criminelles, papiers, registres,
actesou effets volés, fussent contenus dans des archives,

greffesou dépôtspublics, ou bien remis à un dépositaire
public en cette qualité ; attendu que ces mots : contenus
dansdesarchives, greffesou dépôtspublics, ne doivent pas
s'entendre en ce sens qu'il suffise que les objets, dont il

s'agit, aient été volés dans des archives, greffes ou dépôts
publics,mais bien dans ce sens qu'il faut que ces objets
aient été remis dans des archives, greffes ou dépôts
publics, dans un but analogue à la destination des-

ditesarchives, greffes ou dépôtspublics ; attendu, en effet,

que le vol d'un meuble, servant à l'ameublement du

local où sont les archives, ou le vol d'un objet quel-
conque, commis sur un individu présent dans le lieu

servant d'archives, greffes ou dépôts publics, ne sau-

raient être punis par l'application de l'art. 254 pré-
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cité, mais bien par celle de l'art. 401 ; attendu qu'il
résulte de l'arrêt de renvoi, et de l'ensemble et du ré-

sumé de l'acte d'accusation, que l'argent volé aurait été

déposé dans le greffe dans un but correspondant à la

destination du greffe, c'est-à-dire déposé dans ce greffe,
comme pièce à charge, à l'occasion d'une instruction

pendante devant l'autorité judiciaire ; attendu que, dès

lors, le président de la Cour d'assises aurait dû poser
la question de savoir si cet argent était contenu dans le

greffe, pour que l'art. 254 fût applicable, et cela indé-

pendamment de la question de savoir si l'accusé avait
été constitué dépositaire dudit argent, ce qui n'avait
trait qu'à la position personnelle de l'accusé et à l'ap-
plication possible de la deuxième disposition de l'ar-
ticle 255; attendu que l'accusation n'a pu être purgée
par des questions, qui ne l'ont pas reproduite dans ses
caractères constitutifs et aggravants, légalement arti-

culés; d'où il suit que les réponses du jury, étant la
suite de questions incomplètes, doivent être considé-
rées comme non avenues, sans distinguer les réponses
négatives et les réponses affirmatives. » 19 janvier 1843,
n° 5.

De même, il ne suffirait pas que la chose eût été re-

mise, à un titre quelconque, à un dépositaire public ; il
faut qu'elle lui ait été déposée en cette qualité, c'est-à-
dire à raison de ses fonctions.

Le détournement d'un acte sous seing privé, confié à
un notaire, ne présenterait pas le caractère du délit

prévu par l'art. 254, les notaires n'étant pas chargés,
par la loi de leur institution, de recevoir, en dépôt, de
semblables actes.

Deux fois la question s'est présentée devant la Cour
de cassation, et, chaque fois, elle a été résolue dans le
sens que je viens d'indiquer.
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Dans une première espèce, le notaire Auriol avait été

condamné aux peines de notre article, pour avoir opéré
la soustraction d'un acte sous seing privé, qui ne lui

avait été remis que par suite de la confiance des par-
ties. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé « attendu, en

droit, que les fonctions des notaires sont déterminées

par la loi, et qu'ils ne sont chargés que du dépôt des
minutes des actes passés devant eux et qui reçoivent,

par leur présence et leur concours, le caractère de

l'authenticité ; mais qu'il n'est pas dans les fonctions
desnotaires de recevoir des actes sous seing privé, qui
peuvent avoir pour résultat de modifier ou de déter-
miner l'effet des actes notariés ; attendu que, si le dépôt
desditsactes sous seing privé est fait dans les mains du

notaire détenteur de l'acte authentique, que cet acte

doit modifier, ce n'est ni à cause de sa qualité de no-

taire, ni à raison de ses fonctions, mais à cause de la

confiance individuelle, qu'il a inspirée aux parties,
puisque ce dépôt aurait pu être fait dans les mains de

tout autre individu, fonctionnaire ou simple particu-
lier; attendu que ce dépôt de l'acte sous seing privé,
relatif ou étranger à un acte notarié, n'est pas fait à

raison des fonctions notariales, puisqu'il pourrait être

effectué dans les mains d'un individu étranger à ces

fonctions ; attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt atta-

qué, que l'acte, dont Auriol est prévenu d'avoir été dé-

positaire, et d'avoir opéré la suppression, serait un acte

sousseing privé, qui ne lui aurait été confié que par
suite de la confiance des parties ; d'où il suit qu'en dé-

clarant que les faits articulés rentreraient dans les dis-

positions des art. 173, 254 et 255 du Code pénal,
l'arrêt attaqué a faussement appliqué, et, par suite,

violé lesdits articles. » 24 juin 1841, n° 182.

Dans une seconde espèce, le nommé Unal était pré-
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venu d'avoir subrepticement enlevé une pièce, que les

parties n'avaient remise à un notaire que par suite de

la confiance qu'il leur inspirait. À raison de ce fait,
Unal avait été renvoyé aux assises sous l'accusation du

crime défini par l'art. 255. Sur son pourvoi, l'arrêt de

renvoi fut annulé « attendu qu'aux termes de l'art. 254,
la soustraction ou la destruction d'une .pièce-ne prend
le caractère de crime que si ladite pièce était contenue

dans un dépôt public, ou remise à un dépositaire public
en cette qualité ; que c'est en effet la violation de cette

garantie, et de la sûreté qui s'y attache,' qui aggrave le

délit; attendu que, d'après les constatations de-l'arrêt

attaqué, il s'agit, dans l'espèce, dû simple dépôt d'une

pièce, que les parties avaient remise à un notaire, non à
raison de sa qualité et pour qu'il en dressât acte, mais

uniquement par suite de la confiance, qu'il leur inspi-
rait; que c'est cette pièce qui, produite par le déposi-
taire dans une réunion des parties, a été subreptice-
ment enlevée par Unal et, ensuite, déchirée par lui ;
attendu que ces faits, ainsi déclarés, ne rentrent pas
dans les dispositions de la loi pénale précitée; que
l'arrêt présente donc une fausse application des ar-
ticles 254 et 255 et une violation de l'art. 299 du Code
d'instruction criminelle,; qui ne permet le renvoi de
l'accusé à une Cour d'assises que pour un fait qualifié
crime par la loi ; que le fait imputé à Unal constituerait
seulement le délit prévu par l'art. 439 du Code pénal. »
2 avri 1857, n° 137.

La jurisprudence a reconnu que l'on doit ranger
parmi les dépôts publics, dont il est question dans
l'art. 254:

1° Les bureaux des payeurs généraux. En consé-

quence, celui qui se rend coupable de soustraction, de
destruction ou d'enlèvement d'une pièce, qui y a été
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déposée, se rend passible des peines portées par l'ar-
ticle 255, 25 juillet 1812, Sir., 1817, 1, 321 ;

2° Les bibliothèques publiques, 25 mars 1819, n° 36 ;
Saoût 1819, n° 87;

3° Les musées, 25 mai 1832, n° 190.
Elle a refusé d'attribuer ce caractère à une salle

d'hôtel de ville, où étaient, en partie, déposées les
armesdestinées à la garde nationale. Chagneau, payé
par la ville dé Rochefort pour entretenir les armes ap-
partenant à cette ville, était inculpé d'en avoir détourné
un certain nombre, qui se trouvaient déposées dans une
des salles de l'hôtel de ville. La chambre du conseil
le renvoya devant la chambre d'accusation, comme pré-
venud'avoir commis un abus de confiance au préjudice
de la ville de Rochefort, dont il était le serviteur à

gages.La chambre d'accusation considéra que le fait,

imputé à Chagneau, ne constituait ni le crime de l'ar-
ticle 408, ni celui de l'art. 255. Elle le renvoya en

police correctionnelle sous la prévention d'un abus de
confianceordinaire. Sur le pourvoi du ministère public,
la Cour de cassation décida « sur le premier moyen pris
dela prétendue violation des art. 254 et 255 du Code

pénal, en ce que l'arrêt dénoncé aurait dû considérer
le prévenu comme dépositaire des armes, dont il s'agit,
ou du moins reconnaître qu'il les a soustraites d'un

dépôtpublic ; attendu que cet arrêt déclare que la re-

mise,qui paraît avoir été faite à Chagneau, de la clef
delà salle de l'hôtel de ville de Rochefort, dans laquelle
étaitdéposéeune partie des armes, dont l'entretien était

confié à ses soins, n'a pu lui conférer la qualité de

dépositaire public, et que cette salle elle-même ne peut
êtreconsidérée, comme un dépôt public, dans le sens de

l'art. 254 du Code pénal ; qu'en ne voyant pas, dans le

fait de la prévention ainsi constatée, le crime prévu et

IV. 17
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puni par les articles précités, ledit arrêt en a sainement

interprété les dispositions. » 13 avril 1837 (Dall,
1837, 1, 523).

Au contraire, dans une affaire célèbre, dans l'affaire

du Carlo-Alberto, la Cour de cassation a annulé l'arrêt

de la Cour d'Aix, qui avait refusé au navire Carlo-Al-

berto, régulièrement mis sous la main de justice, le ca-

ractère d'un dépôt public « attendu que le navire le

Carlo-Alberto avait été mis légalement sous la main de

justice dans le cours d'une instruction criminelle, et que
des gardiens y avaient été établis par l'autorité compé-
tente ; que ce navire, et les objets qu'il pouvait ren-

fermer, formaient, dès lors, des pièces de conviction

remises à des dépositaires publics en cette qualité, d'où
il suit que l'enlèvement, ou la tentative d'enlèvement,
d'une lettre contenue dans ce navire, aurait constitué

le crime prévu par les art. 254 et 255 du Code pénal;
attendu qu'il paraîtrait résulter des faits, énoncés dans
l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de

Marseille, en date du 27 août 1832, adoptée sur ce point
par l'arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale
d'Aix, du 3 septembre suivant, et non contredite par
l'arrêt attaqué, qu'il pourrait y avoir eu tentative de
l'enlèvement d'une lettre, qui se trouvait dans ledit
navire ; qu'il résulte de là, qu'en rejetant le déclinatoire,

proposé par le ministère public, sur le motif que le na-
vire le Carlo-Alberto n'était pas un dépôt public, et que
la lettre, qui y était cachée, n'avait pas été confiée spé-
cialement aux agents préposés à la garde du navire, ce

qui écartait l'application des art. 254 et 255 du Code

pénal ; qu'en omettant, par suite, d'apprécier les faits
et circonstances, qui pouvaient constituer la tentative
caractérisée de l'enlèvement de ladite lettre, et en re-
tenant la cause sur un autre fait connexe, la chambre
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correctionnelle de la Cour d'Aix a méconnu et violé les

règles de sa compétence. » 22 décembre 1832, n° 508.
219. Il faut enfin, pour qu'elle soit punissable, que

la négligence soit imputable à des greffiers, archivistes,
notaires ou autres dépositaires publics.

ARTICLE 255.

Quiconque se sera rendu coupable des soustrac-

tions, enlèvements ou destructions, mentionnés en-
l'article précédent, sera puni de la réclusion. Si le
crime est l'ouvrage du dépositaire lui-même, il sera

puni des travaux forcés à temps.

220. Analogie avec les art. 169 et 173.—Différences.
221. Cas auxquels l'art. 255 est applicable. — Exemples. —

Arrêts,
222. Spécialité du crime, défini par cet article.
223. Qualification.

220. Cet article a plus d'une analogie avec les ar-
ticles169 et 173. Cependant le crime, qu'il réprime, a,
commeje l'ai indiqué dans ma troisième Étude, n° 343,
descaractères particuliers, qui ne permettent pas de le
confondre avec ceux que prévoient ces autres articles.
Il punit les soustractions, destructions et enlèvements,

queje viens de définir sous l'article précédent.
221. Il est applicable au clerc de notaire, qui sous- .

trait un titre dans l'étude où il est employé, ainsi que la

Courde cassation l'a jugé par son arrêt du 2 juin 1853,
n° 196, que j'ai rapporté dans mon troisième volume,
n° 368.

De même, il est applicable au notaire, qui enlève des

minutes laissées par lui à son successeur, et ne les res-

titue qu'après s'être fait remettre le supplément de prix
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stipulé en dehors du traité approuvé par le ministre de

la justice. La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce
suivante.

Pourthier avait cédé son étude de notaire à Gioux.

Après l'installation de celui-ci, Pourthier revint à l'é-

tude et s'empara de six minutes. La chambre du conseil

le renvoya devant la juridiction correctionnelle, comme

prévenu de vol et d'escroquerie. A l'audience, le mi-

nistère public soutint que le fait constituait le crime

défini par l'art. 255, et, en conséquence, il conclut à

l'incompétence du juge correctionnel. Malgré ces ré-

quisitions, le tribunal retint la cause et, appréciant
l'intention du prévenu, le renvoya des poursuites. Sur

le pourvoi du ministère public, la décision fut annulée

ceattendu que, par ordonnance de la chambre du conseil

du tribunal de première instance d'Aubusson, en date

du 12 juillet 1853, Pourthier a été renvoyé devant le

tribunal de police correctionnelle de la même ville,
comme prévenu de soustraction frauduleuse et d'escro-

querie, délits prévus par les art. 379, 401 et 405 du

Code pénal; attendu que ces qualifications s'appli-
quaient : 1° à la soustraction de six minutes des plus
importantes, lesquelles avaient disparu de l'étude du
notaire Gioux, après un voyage, à Faux-la-Montagne, de

Pourthier, son prédécesseur ; 2° à l'escroquerie, qui
aurait été commise par ledit Pourthier au préjudice de

Gioux, en menaçant ce dernier de brûler ces mêmes

minutes, s'il ne lui comptait trois mille cinq cents francs,

stipulés en dehors du traité approuvé par la chancel-
lerie pour la transmission à Gioux de l'étude de Pour-
thier, et en se faisant remettre ainsi, en espèces ou va-
leurs, trois mille cinq cents francs, contre lesquels il a
restitué les minutes; attendu que le tribunal de police
correctionnelle d'Aubusson a déclaré explicitement dans
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son jugement que Pourthier s'était emparé des mi-
nutes, dont il s'agit, qu'on ne saurait équivoquer sur la

question de savoir si ces minutes avaient été, lors des
inventaires, trouvées en l'étude et remises au nouveau
titulaire, qu'il est matériellement acquis au débat que
ces minutes ne faisaient- point partie de celles qui,
d'abord, avaient parti manquer dans les casiers, relatifs
àl'exercice de Pourthier, qu'enfin ce dernier ne s'était

emparédes six minutes que dans le but de contraindre
Gioux à lui payer trois mille cinq cents francs du traité
secret; attendu qu'il résulte manifestement de ces
constatations en fait, et de l'ensemble du surplus.des
motifs, que lesdites minutes ont été soustraites ou enle-
véesde l'étude de Gioux, et, par conséquent, des lieux
affectésà leur dépôt par l'art. 22 de la loi du 25 ventôse

an XI; attendu que ce fait, ainsi déterminé, rentrait
dansles dispositions des art. 254 et 255 du Code pénal,
et était de nature à motiver l'application de peines
afflictives et infamantes ; que, dès lors, le tribunal de

police correctionnelle, incompétent pour en connaître,
ne pouvait, en appréciant l'intention du prévenu, sta-
tuer d'après les qualifications de l'ordonnance de la
chambre du conseil, et renvoyer ledit prévenu de -la

plainte; attendu que le tribunal supérieur de Guéret,
saisi par l'appel du ministère public, en confirmant

purement et simplement le jugement de première ins-

tance, dont il a adopté les motifs, s'est approprié les

vicesde ce jugement; qu'il a ainsi méconnu les règles
de sa compétence et violé les art. 254, 255 du Code

pénal, et l'art. 214 du Code d'instruction criminelle. »

26 novembre 1853, n° 559.
Mais la peine de cet article ne serait pas encourue

par le greffier, qui s'approprierait les sommes qui lui

seraient remises, pour le paiement des droits d'enre-
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gistrement, par ceux qui en étaient redevables envers

la régie. Ce fait manquerait, au moins, de l'un-des

éléments du crime, défini par les art. 254 et 255 : le

détournement n'aurait pas eu lieu dans un dépôt placé
sous la protection spéciale de l'autorité publique. La

Cour de cassation l'a reconnu dans son arrêt du 14 fé-

vrier 1846, n° 50, rapporté dans mon troisième vo-

lume, n° 349.

222. Le crime prévu par l'art. 255 est « un crime

spécial qui, par sa nature comme par sa classification,
constitue la violation d'un dépôt public ; la circonstance
de la publicité de ce dépôt est partie intégrante du fait

principal de soustraction, destruction ou enlèvement, »

22 mars 1844, n° 114.
Il en résulte que le jury peut être interrogé par une

seule question sur tous les faits de l'incrimination. Il

n'y a lieu de poser de questions secondaires que, le cas

échéant, sur la qualité de l'accusé.

223. La question peut, ce me semble, être ainsi

rédigée :
Le nommé.... est-il coupable d'avoir (la date) sous-

trait ou détruit ou enlevé telle pièce, telle procédure cri-

minelle, tel papier, tel registre, tel acte, tel effet, contenu
dans telle archive, tel greffe, tel autre dépôt public, ou
remis à tel dépositaire public en cette dite qualité?

Ledit.... était-il lui-même dépositaire dudit objet
soustrait, détruit, ou enlevé?

ARTICLE 256.

Si les bris de scellés, les soustractions, enlève-
ments ou destructions de pièces, ont été commis
avec violences envers les personnes, la peine sera,
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contre toute personne, celle des travaux forcés à
temps, sans préjudice de peines plus fortes, s'il y a
lieu, d'après la nature des violences et des autres
crimes qui y seraient joints.

224. Cet article est commun au bris de scellés et aux sous-
tractions dans les dépôts publics.—Qualification.

224. Cet article est applicable au bris de scellés et
auxsoustractions, destructions et enlèvements dans des

dépôtspublics. Il les punit de la peine des travaux forcés
à temps, s'ils ont été commis avec violences envers les

personnes, sans préjudice, ajoute-t-il, de peines plus
fortes, s'il y a lieu, d'après la nature des violences, et
desautres crimes qui y seraient joints.

La violence est une circonstance aggravante du fait

principal. Elle doit être présentée au jury dans une

question spéciale.
Ledit bris de scellés, ou ladite soustraction a-t-elle eu

lieu avecviolences envers les personnes ?

§ 6. — Dégradation de monuments.

ARTICLE 257.

Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dé-

gradé des monuments, statues et autres objets, des-

tinés à l'utilité ou à la décoration publique, et élevés

par l'autorité publique ou avec son autorisation,
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans, et d'une amende de cent francs à cinq cents

francs.

225. Faits punis par l'art. 257.—Objets auxquels il s'applique.
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226. Suite.—Parmi ces objets sont compris ceux qui ont une

destination religieuse.
227. Suite.—Objets particuliers auxquels l'art. 257 est appli-

cable.—Arrêts.
228. Suite. — Objets auxquels l'art. 257 n'est pas applicable.

229. Distinction entre les faits prévus par l'art. 257 et ceux

que réprime l'art. 437.

230. Pénalité.

225. Cet article étend sa protection à bien des faits

et à bien des choses ; il punit, non-seulement la des-

truction et l'abatage des choses qu'il désigne, mais

encore leur mutilation ou leur dégradation.
Il prend, sous sa sauvegarde, non-seulement les mo-

numents et les statues, mais encore tous les autres

objets, destinés à l'utilité ou à la décoration publique,
sans distinguer entre ceux qui ont été élevés directe-

ment par l'autorité publique et ceux qui n'ont été élevés

qu'avec son autorisation par des particuliers.
226. Parmi ces objets, on doit évidemment com-

prendre ceux qui ont une destination religieuse. Dans
la séance du Conseil d'État du 9 janvier 1810, il a été
entendu que l'art. 257 était applicable à leur destruc-

tion, abatage, mutilation ou dégradation. « La com-

mission, dit le procès-verbal (Locré, t. 30, p. 228),
prie d'observer qu'il est une espèce de monuments, qui
ne sont point indiqués dans cet article ; des raisons fa-
ciles à saisir semblent devoir permettre dé l'y rappeler,
parce que leur destruction ou mutilation peut nuire à
la tranquillité publique, lorsque le Gouvernement ou ses

agents en ont autorisé l'exécution. Tels sont les croix,
les oratoires et autres objets de vénération religieuse,
construits à l'extérieur des temples, sur les places, et
routes par les communes. La protection, qui leur serait
accordée, ne nuirait en rien à la liberté des cultes. Con-
fiés à la foi publique, érigés avec autorisation, leur
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mutilation ou destruction peut entrer, sans inconvé-
nient, dans un article qui a pour objet une protection
spéciale pour tout ce qui porte le caractère de monu-
ment. La commission propose d'insérer la disposition
suivante, dans un paragraphe, à la suite de l'article, et

qui serait ainsi conçu : « Ceux qui auront mutilé ou dé-

truit les signes et objets de culte, érigés à l'extérieur

destemples avec autorisation, seront punis de la même

peine. » La section ne croit pas devoir adopter la ré-

daction proposée par la commission. Elle pense qu'il
suffit d'amender celle du projet, de manière que les

objets, dont parle la commission, ne soient pas exclus.
En conséquence, elle présente la rédaction suivante:

«Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé des

monuments, statues et autres objets destinés à l'utilité

ou à la décoration publique, et élevés par l'autorité

publique ou avec son autorisation, sera puni d'un em-

prisonnement d'un mois à deux ans et d'une amende de

cent francs à cinq cents francs. » Cette rédaction est

adoptée.
Pendant quelques années, les violences, exercées

contreles objets consacrés au culte, ont étéplacées sous

unelégislation spéciale, sous l'aloi du 20 avril 1825 ; mais,
cetteloi ayant été abrogée par celle du 11 octobre 1830,

ellessont aujourd'hui régies par l'article que j'étudie.
227. La jurisprudence a considéré comme punis-

sable,en vertu de l'art. 257 :
1° La destruction d'une cloche d'église. Simonin,

sacristain de la paroisse de Moissey, et Michelin et Sou-

brant furent traduits en police correctionnelle, les deux

derniers, pour avoir cassé la cloche de l'église, et Si-

monin, pour les avoir provoqués à cette action. Le

tribunal de Dôle condamna ce dernier eh vertu de l'ar-

ticle 257 et renvoya les autres des poursuites.'En appel
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le ministère public soutint, mais inutilement, qu'il y

avait lieu d'appliquer la loi du 20 avril 1825 que je

rappelais tout à l'heure. Le pourvoi qu'il forma contre

la décision fut rejeté « attendu qu'il est constant-que-
la cloche de la commune de Moissey servait journelle-

ment, et pour appeler les fidèles au service divin, et

pour les besoins et usages temporels de la commune ;

que les habitants de Moissey manifestaient depuis long-

temps le désir de changer leur cloche; qu'ils s'étaient

même pourvus auprès de l'autorité pour en obtenir

l'autorisation ; attendu que le sacristain Eloi Simonin,

en portant deux jeunes gens à briser la cloche de la

commune, quelque répréhensible et condamnable que
soit cette action, ne paraît pas avoir agi en haine ou

mépris de la religion ; attendu que, si l'art. 14 de la loi

du 20 avril 1825 a eu pour objet de proportionner la

peine à la gravité du délit, en cas de dégradation des

objets consacrés à la religion de l'État, cette aggrava-
tion de peine, motivée sur le respect dû à la religion,
ne saurait être applicable, lorsqu'il s'agit de dégradation
commise sur une cloche, qui n'était point entièrement
consacrée à un usage religieux, puisqu'il est reconnu,
dans l'espèce, qu'elle était employée à divers usages
civils, et que, d'ailleurs, elle n'était point consacrée
aux cérémonies du culte, mais ne pouvait servir tout
au plus qu'à appeler les fidèles à ces cérémonies. D'où
il suit que le jugement en dernier ressort du tribunal de

Lons-le-Saulnier a fait une juste application de l'art. 257
du Code pénal. » 1er avril 1826, Dall., 1826, 1, 345.

En jugeant que la loi du 20 avril 1825 n'est pas
applicable au prévenu, cet arrêt décide, en même temps,
qu'il a encouru la peine de l'art. 257.

2° La dégradation volontaire des appareils télégra-
phiques, lorsque, d'ailleurs, le service n'a pas été in-
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terrompu. Après avoir reconnu les nommés Blanchard

et Janneton, coupables d'avoir volontairement arraché,
des trous dans lesquels ils étaient enfoncés, trois po-
teaux supportant un fil télégraphique, sans que d'ail-
leurs le service eût été interrompu, la Cour de Bourges
s'était déclarée incompétente. Sur le pourvoi du minis-
tère public, l'arrêt fut annulé « attendu que le décret
du 27 décembre 1851 a eu pour objet d'assurer et de

garantir, d'une manière efficace, l'exploitation et le ser-
vice des lignes télégraphiques par des dispositions spé-
cialespour les cas non suffisamment prévus et réprimés
par le Code pénal ordinaire ; attendu que l'art. 2 de ce
décretprévoit tous les actes ou faits matériels, pouvant
compromettre le service de la télégraphie électrique,
commispar imprudence ou involontairement, ainsi que
lesdégradations ou détériorations commises, de quelque
manière que ce soit, aux appareils de télégraphie élec-

trique ou aux machines des télégraphes aériens, et fait
decesdiverses infractions une contravention de la com-

pétence des tribunaux administratifs, et punie
-seule-

ment d'une peine pécuniaire ; attendu que la qualifia
cationlégale de contravention, donnée parle décret aux

diversfaits que cet article embrasse, la pénalité, dont il
les frappe, ainsi que la juridiction, appelée à en con-

naître, indiquent, indépendamment des expressions par
imprudenceou involontairement, qui se remarquent, dans
le premier paragraphe, que le décret n'a en vue de ré-

primer, par cet article, que les faits et les actes, commis

sansintention malfaisante et délictueuse ; attendu que
l'art. 3 du décret prévoit seulement le fait d'avoir vo-

lontairement causé l'interruption de la télégraphie élec-

trique ou aérienne, que cette interruption ait été causée
soit par la rupture des fils, soit par la dégradation des

appareils, soit de toute autre manière ; attendu que ni
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l'art. 2, ni l'art. 3 du décret ne prévoient les dégradations
ou détériorations, commises volontairement, qui n'ont

pas interrompu le service de la télégraphie, et qui, dès

lors, doivent être réprimées conformément aux disposi-
tions du droit commun ; attendu que l'art. 257 punit qui-

conque a détruit, abattu, mutilé ou dégradé tout objet
destiné à l'utilité publique, ou élevé par l'autorité pu-

blique ou avec son autorisation ; attendu que cet article,
loin d'avoir été abrogé par le décret du 27 décembre

1851, est nécessaire pour compléter le système de

surveillance et de garantie, que le décret a eu pour

objet de.constituer, puisqu'il ne saurait être admis que
ses auteurs eussent voulu ne faire considérer que comme

simples contraventions des actes coupables, commis avec
intention de nuire, et que le droit commun classe parmi
les délits, pouvant entraîner un emprisonnement d'un
mois à deux ans et une amende de cent francs à cinq
cents francs ; et attendu, en fait, que l'arrêt attaqué
reconnaît" que Blanchard et Janheton. ont volontaire-
ment arraché, des trous dans lesquels ils étaient en-

foncés, trois des poteaux, supportant le fil télégraphique
sur la ligne établie entre Châteauroux et Le Blanc, sans

que, néanmoins, le service télégraphique ait été inter-

rompu ; attendu que, dans cet état des faits et du droit,
la Cour, en se déclarant incompétente pour statuer sur
les faits imputés aux deux prévenus, a formellement
violé les règles de sa compétence, et fait une fausse

interprétation des art. 2 et 3 et du décret du 27 dé-
cembre 1851, ainsi que de l'art. 257 du Code pénal. »
11 juin 1863, n° 160.

3° La dégradation des urinoirs, placés sur la voie

publique par les soins de l'administration municipale :
« ces objets sont essentiellement destinés à l'utilité pu-
blique » dit l'arrêt du 5 août 1858, n° 223.
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Il faut reconnaître que l'art. 257 protège également
les réverbères, les lampes à gaz et tous les autres objets
de ce genre, destinés à l'utilité publique, et placés par
l'autorité publique, ou avec son autorisation, à moins

qu'ils ne soient régis par une législation spéciale.
228. La jurisprudence a refusé de faire l'applica-

tion du même article :

1° A la dégradation d'une guérite : « on ne peut, en

effet, sous le prétexte qu'une guérite est destinée à
mettre une sentinelle à l'abri des injures du temps, la

ranger dans la classe des objets d'utilité publique, éle-
véspar l'autorité publique, dont parle l'art. 257, et voir,
danssa dégradation, un délit punissable d'un emprison-
nementd'un mois à deux ans, et d'une amende de cent
francsà cinq cents francs. » 22 mai 1818, n° 63 ;

2° A l'enlèvement de jalons, placés par un ingénieur
pour le redressement d'une grande route : « ce fait, dit

l'arrêt du 4 mars 1825, n° 40, ne saurait être assimilé •

à ceux que la disposition de l'art. 257 a prévus. »

229. Les faits, punis par cet article, ne doivent pas
êtreconfondus avec ceux que répriment l'art. 437. Les

monuments que l'art. 257 prend sous sa protection, ce

sont les ouvrages d'architecture et de sculpture, faits

pour conserver la mémoire des hommes illustres et des

grands événements, comme un mausolée, une pyra-
mide, un arc de triomphe. C'est l'explication qu'en
donnait Noailles, dans son rapport au Corps législatif,
à la séance du 16 février 1810 (Locré, t. 30, par 303).
«Les monuments destinés à l'utilité et à la décoration

publiques, disait-il, sont sous la sauvegarde de tous les

citoyens ; ils sont l'embellissement de nos villes ; ils

rappellent la grandeur des peuples,' qui nous ont pré-
cédés, les grands talents de leurs artistes, la magnifi-
cencede leurs souverains ; ils appartiennent aux siècles



270 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C. LA PAIX PUBL.

futurs, comme au temps présent, et ils sont la propriété
de tous les âges. Ceux qui sont créés de nos jours doi-

vent nous être plus chers encore..... La loi ne peut
rester muette, elle doit déployer sa sévérité contre les

sacrilèges mains, qui oseraient mutiler, dégrader ou

détruire ces belles créations du génie, défendre avec le

même soin les restes précieux de l'antiquité et les produits'
des temps modernes. » Au contraire, les choses, dont

l'art. 437 réprime la destruction ou le renversement, ce
sont des édifices, dès ponts et chaussées ou des con-

structions de la même nature. Ce sont des objets, sinon

plus précieux, du moins plus importants et plus indis-

pensables à la vie sociale que ceux, dont il est question
dans l'art. 257.

230. La peine encourue, à raison du fait réprimé
par ce dernier article, est un emprisonnement d'un mois
à deux ans et une amende de cent francs à cinq cents

francs, tandis que l'autre prononce la peine afflictive de
la réclusion.

§ 7. — Usurpation de titres ou fonctions.

ARTICLE 258.

Quiconque, sans titre, se sera immiscé dans des
fonctions publiques, civiles ou militaires, ou aura
fait les actes d'une de ces fonctions, sera puni d'un

emprisonnement de deux à cinq ans, sans préjudice
de la peine de faux, si l'acte porte le caractère de ce
crime.

231. Objet et pénalité de cet article.
232. Immixtion dans les fonctions publiques, acte de l'une

de ces fonctions.—Distinction.
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233. Suite.—Immixtion.—Arrêt.

234. Suite.—Exécution d'un acte de ces fonctions.—Arrêt.
235. Il ne faut pas confondre avec l'exercice d'une fonction

publique l'exercice de certains droits, ou l'accomplis-
sement de certains devoirs.

236. Suite.—Exercice du droit électoral.—Arrêt.
237. Suite.—Remplacement d'un garde national.—Arrêt.
238. Caractère des fonctions publiques, dont il s'agit dans

l'art. 238.—Elles ne doivent pas être confondues avec
certains offices publics.

239. Suite.—Agents de change et courtiers.
240. Suite.—Avoués.

241. Suite.—Commissaires-priseurs.
242. Suite.—Huissiers.

243. Les notaires sont-ils, dans le sens de l'art. 258, des fonc-
tionnaires publics ?—Arrêts.

244. Cas dans lesquels ces différentes usurpations deviennent
des faux.

245. Espèces d'usurpations punies par dés dispositions spé-
ciales.

. 231. Cet article punit d'un emprisonnement de deux
à.cinq ans quiconque, sans titre, s'immisce dans des
fonctions publiques, civiles ou militaires ou fait les
actesd'une de ces fonctions.

232. En s'expliquant ainsi, la loi indique claire-
ment qu'elle incrimine non-seulement celui qui, sans

titre, fait un acte d'une fonction publique, mais encore

celui qui se borne à s'immiscer, d'une façon quel-

conque, dans une fonction publique, qu'il n'a pas le

droit d'exercer. Faire un acte d'une fonction ou s'im-

miscer dans une fonction, ce n'est pas précisément la

mêmechose. Sans doute, on ne peut pas faire l'acte,
sanss'immiscer dans la fonction, dont cet acte n'est que
la conséquence: mais on peut s'immiscer dans une

fonction, sans en accomplir un acte spécial et déter-

miné.
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233. L'immixtion découle de manoeuvres propres à

faire croire au pouvoir, que l'on s'attribue faussement.

Il en résulte que, dans le cas où l'existence de ces ma-

noeuvres est reconnue, il y a lieu de faire au prévenu

l'application de l'art. 258, comme la Cour de cassation

l'a jugé dans l'espèce suivante.

L'arrêt attaqué avait constaté, en fait : « que Lesage,
de concert avec Laisné et dans un but de honteuse

spéculation, avait fait, avec ce dernier, le voyage de

Paris à Péronne, où il s'était donné, tantôt comme em-

ployé d'un bureau de police, tantôt comme envoyé par
le procureur impérial près le tribunal de la Seine, pour

opérer l'arrestation de la femme Laisné; que Laisné

appuyait ses déclarations, qu'il le faisait passer pour un

commissaire, ou pour un inspecteur de police ; que Le-

sage sollicitait, par écrit, dusieur Delimont, père de la.
dame Laisné, une entrevue ; qu'il insistait sur ce que,
de lui seul, dépendait le salut de sa fille, et qu'il indi-

quait assezpar là que c'était, comme investi d'une autorité

publique, qu'il lui demandait ce rendez-vous ; qu'aussi,
Delimont s'y trompait si peu qu'il ne refusait de le re-

cevoir qu'en accompagnant son refus d'une formule

respectueuse, et qu'en déclinant plus tard une confé-
rence chez la femme Suret, il disait à Lesage : « Faites
votre devoir, je ferai le mien. » En conséquence de ces

faits, l'arrêt avait condamné Laisné et Lesage aux peines
de l'art. 258. Ceux-ci se pourvurent en cassation; ils

prétendirent que cet article ne leur était pas applicable,
puisqu'il ne résultait pas de l'arrêt qu'ils eussent fait
un acte quelconque d'une fonction publique. Le pour-
voi fut rejeté « attendu que l'art. 258 du Code pénal
punit quiconque, sans titre, se sera immiscé dans des
fonctions publiques, civiles ou militaires, ou aura fait
les actes d'une de ces fonctions; que, si on ne peut
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pasfaire les actes d'une fonction publique sans s'y im-

miscer, il n'est pas également vrrai et exact de dire

qu'on ne peut s'immiscer dans la fonction sans en faire
lesactes; que cette immixtion peut légalement résulter
d'un ensemble de faits, qui, sans constituer des actes
déterminés et caractérisés, présentent des manoeuvres
et une mise en scène de nature à faire croire au pouvoir
du fonctionnaire prétendu. » 14 juin 1861, n° 124.

234. L'autre branche de l'alternative, admise par
l'art. 258, prévoit le cas où un individu exécute, sans

titre, les actes d'une fonction publique. A ce point de

vue, la prévention consiste dans un fait positif et dé-

terminé. Pour la justifier, il ne suffit pas d'établir que

l'inculpé s'est laissé attribuer une qualité, qui ne lui

appartientpas, il faut que, sans la contredire, il ait fait

unacte, qu'elle autorise.
Le nommé Ferraigne, condamné par la Cour dé

Rinm, à raison du délit, que j'étudie, s'est pourvu en

cassation.Il a prétendu que l'arrêt devait être annulé,

parce qu'il n'avait fait que se laisser donner la qualité
de commissaire de police. Je reconnus que, 'si l'on

n'avait que ce fait à lui imputer, son pourvoi devait

réussir. Mais je fis remarquer qu'il avait, en outre,

reçu, en cette qualité, la déclaration du témoin, qu'il
avaitentendu. Son pourvoi fut rejeté « sur la première

partie du moyen, tiré de la fausse application et de la .

violation de l'art. 258 du Code pénal, en ce que le de-

mandeur, à qui la qualité de commissaire de police avait

étéattribuée par un tiers, aurait gardé une attitude pu-
rement passive ; attendu qu'il est constaté, par l'arrêt

attaqué, non-seulément que Ferraigne se serait laissé

attribuer le titre de commissaire de police, mais qu'il
seserait livré, en cette qualité, à des actes déterminés,

etqu'il aurait commis le délit d'usurpation de fonctions

IV. 18
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publiques; que la première partie de ce moyen man-

que de base en fait ; sur la seconde partie du même

moyen, tirée de ce que les actes, perpétrés par Ferrai-

gne, sans titre, n'auraient eu pour objet et pour cause

qu'une contestation civile "entre Pignol et Billet; at-

tendu qu'il ne résulte nullement, soit du jugement de

première instance^ soit de l'arrêt attaqué, que le deman-
deur ait prétendu que la contestation, dans laquelle il

intervenait en la qualité susmentionnée, eût un caractère

purement civil; qu'il résulte, au contraire, expressé-
ment, des conclusions et du mémoire respectivement
soumis à.la Cour impériale de Riom, qu'il s'agissait
d'un fait pouvant donner lieu à une poursuite correc-

tionnelle, et que le demandeur n'a contesté que l'exis-
tence du flagrant délit, lors de son immixtion dans les
actes qui lui étaient imputés ; attendu, au surplus, qu'il
est constaté par l'arrêt attaqué que le prévenu, en re-
cevant la déclaration du témoin Gorse sur la contesta-
tion entre Pignol et Billet, avait agi, aux yeux dudit

Gorse, en qualité de commissaire de police ; qu'il suit
de là que ledit, arrêt est fondé sur des motifs suffisants
et conformes à celui qui justifiait l'application de l'art.
258 du Code pénal. » 10 janvier 1856, n° 13.

235. Certains droits et certains devoirs civiques et
sociaux ont quelques points de ressemblance avec les
fonctions publiques. Comme elles, ils tiennent à une

qualité, qui n'appartient pas à tous, ils sont le privilège
ou la charge de quelques-uns. Peut-on, par suite de
cette analogie, considérer que le citoyen, qui exercera
sans titre, l'un de ces droits, ou remplira, pour autrui,
l'un de ces devoirs, encourra la peine de l'art. 258,
comme s'il se permettait de faire un acte d'une fonction
publique, dont il ne serait pas revêtu ?Je ne le crois pas.

Les termes de l'art. 258 ne se prêtent pas à cette inter-
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prétation ; ils n'ont pas cette élasticité. Ce qu'ils pu-
nissent, c'est, comme ils l'expriment de la manière
la plus précise, l'immixtion dans les fonctions pu-
bliques, ou l'exercice de l'une de ces fonctions; ce
n'est pas l'usurpation d'un droit civique, encore moins

l'accomplissement d'un devoir social, imposé à autrui.
Cesprincipes ont été admis par la jurisprudence.
236. En 1832, Duclos meurt, laissant son neveu

Guimier pour légataire universel. Quelques jours après,
desélections ont lieu; Guimier reçoit la carte d'électeur,
destinéeà son oncle, il se rend au collège électoral et y
déposeson vote. Il est poursuivi pour le délit, que j'exa-
mine. Il est renvoyé des poursuites par le tribunal dé
Beauvaiset par la Cour d'Amiens « attendu que le Code

pénal, dans un chapitre particulier, comprenant les
art. 109 et 113, a prévu les crimes et délits, relatifs à
l'exercice des droits civiques ; attendu qu'aucun de ces
articles ne comprend de peine contre le fait imputé à
Pierre-Hubert Guimier, et que l'art. 258 du même Code,

invoquépar le ministère public, étant relatif à l'usur-

pation de titres ou fonctions, n'est pas applicable à l'es-

pèceoù il s'agit de l'exercice d'un droit. » 26 juin 1822.

Sir., 1824, 2, 209. Cette manière de voir fut partagée
par la Cour de cassation, comme l'indique un arrêt du
5 mai 1824, que je vais rapporter un peu plus loin.

Le fait imputable à Guimier encourrait aujourd'hui
lespeines, énoncées dans les art. 31, 32, 33, 34 du dé-
cret du 2 février 1852, que j'ai rappelés dans ma

deuxièmeÉtude, n° 587.
237. La Cour de cassation â jugé que l'art. 258 est

également inapplicable au citoyen, qui remplace un

garde national de service.
Le nommé Loyer avait été arrêté au poste de la mairie

du cinquième arrondissement de Paris et conduit devant
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le commissaire de police du quartier de la porte Saint-

'Martin, comme inculpé de remplacer dans le service

de la garde nationale le nommé Talabot, chez lequel il

servait comme ouvrier. Loyer et Talabot furent renvoyés
devant le tribunal correctionnel comme prévenus du dé-

lit réprimé par l'art. 258. Ce tribunal considéra que le

fait, imputé aux inculpés, ne constituait pas le délit, qua-
lifié par cet article, et, en conséquence, il se déclara in-

compétent, sauf les poursuites devant qui de droit. A la

suite de ce jugement, Talabot fut cité devant le conseil

de discipline de son bataillon, et condamné pour avoir
contrevenu aux lois sur la garde nationale. Loyer fut

appelé devant le même conseil ; mais ce conseil « consi-
dérant que Loyer n'est point inscrit sur le contrôle de
la garde nationale et que le délit, qui lui est imputé,
rentré dans la classe de ceux, dont il n'appartient pas
aux conseils de discipline de connaître », se déclara in-

compétent et renvoya la cause et le prévenu devant qui
de droit. La Cour de cassation fut saisie de ce conflit néga-
tif. Il parut impossible au procureur général « de ranger
le fait pour lequel Loyer était poursuivi, dans l'art. 258.
Les fonctions, dont il s'agit, ajouta cemagistrat, ne sont

pas assurément des fonctions publiques ni civiles. La
Cour a déjà décidé que celles d'électeur n'étaient passus-

ceptibles de ces qualifications. Il y a majorité de raison
pour la garde nationale. Mais sont-elles militaires ?On peut
encore avec confiance répondre négativement. La garde
nationale n'est réputée corps militaire que lorsqu'elle
est mise en activité, à l'instar de la troupe de ligne; il
faut qu'elle soit appelée à faire un service extraordinaire
hors de ses foyers. Tant qu'elle est sédentaire, elle n'est
pas corps militaire, et conséquemment elle n'exerce
point de fonctions militaires. C'est ce que déclare ex-
pressément la loi du 12 décembre 1790, qui porte, en
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forme de préambule, et comme principes constitution-
nels, diverses dispositions, dont la huitième est ainsi
conçue: «Les citoyens, armés ou prêts à s'armer pour la
chosepublique, ou pour la défense de la liberté et de
la patrie, ne formeront point un corps militaire. » On

peutconsulter encore le décret du 8 vendémiaire an XIV,
l'avis du Conseil d'État du 3 mars 1807, approuvé le
25dumêmemois, l'ordonnance royale du 16 juillet 1814,
et un arrêt de la Cour, inséré au bulletin du 8 sep-
tembre 1808. Le tribunal de première instance a donc
bienjugé. » La Cour adopta les conclusions de son pro-
cureurgénéral, 7 mai 1824, n° 65. On ne peut qu'être
de son avis ; car monter sa garde, ce n'est ni s'immiscer
dansune fonction publique, ni faire un acte, propre à
unefonction de cette nature et, par conséquent, mon-
ter la garde pour un autre, ce n'est pas se rendre cou-

pablede l'usurpation d'une fonction publique.
238. Les fonctions publiques, dont l'art. 258 entend

parler, sont celles, dont l'usurpation était punie de mort

par la loi des 15-16 septembre 1792, c'est-à-dire celles

qui permettaient des actes d'autorité. On ne peut donc

ranger, parmi elles, les offices ministériels, dont les

usurpationssont réprimées par des peines spéciales, ou

pardesdommages et intérêts.

239. Les immixtions dans les fonctions des agents
dechange et des courtiers sont réprimées par la loi du
28 ventôse an IX (art. 8) et l'arrêté du 27 prairial an x

(art. 4 et 6).
240. La postulation, c'est-à-dire l'immixtion dans

lesfonctions d'avoué, est punie par le décret du 19 juil-
let 1810 (art. 1, 2 et 3).

241. Les immixtions dans les fonctions de commis-

saire-priseur sont punies par la loi du 22 pluviôse an VII
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(art. 7), la loi du 27 ventôse an IX (art. 1 et 2) et l'or-

donnance du 26 juin 1816.

242. L'usurpation des fonctions d'huissier ne peut
donner lieu qu'à des dommages-intérêts. Je n'ai trouvé,

dans la législation, aucun texte qui lui inflige une ré-

pression pénale. J'ajoute que le décret du 10 juillet

1810, quine concerne que les avoués, ne lui est pas ap-

plicable.
243. Quelle suite devra-t-on donner à l'usurpation

des fonctions de notaire? Devra-t-on la considérer

comme constituant le délit de l'art. 258 ? Au contraire,
n'est-elle que l'usurpation d'un office public, que cette

disposition n'atteint pas?
Cette question me paraît présenter une très-sérieuse

difficulté.
Je reconnais que, dès son art. 1er, la loi du 25 ven-

tôse an XI donne aux notaires la qualité de fonction-
naires publics, et qu'elle semble laisser, sous l'empire
du droit commun, l'usurpation des fonctions qu'elle ré-

glemente, puisque, dans aucune de ces dispositions,
elle ne lui applique une peine spéciale et particulière.

Cependant, il m'est bien difficile de voir dans les
fonctions de notaire l'une de ces fonctions qui, ainsi que
l'explique la loi des 15-16 septembre 1792, permettent
de faire des actes d'autorité, et dont l'usurpation est ré-

primée par l'art. 258. Les notaires n'ont pas assurément
ce pouvoir. Ils ne sont établis, comme le porte l'article
même de la loi de ventôse, qui leur attribue la qualité
de fonctionnaires publics, que « pour recevoir tous les
actes et contrats, auxquels les parties doivent ou veulent
faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes
de l'autorité publique, et pour en assurer la date, en
conserver le dépôt, en délivrer des grosses et expédi-
tions. » Ce n'est pas là faire acte d'autorité, comme
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l'entend la loi de 1792. Par suite, je serais fort tenté de

penser que l'usurpation des fonctions de notaire, n'é-

tant pas punie d'une peine particulière par une loi spé-
ciale, ne peut donner lieu, comme l'usurpation des
fonctions d'huissier, qu'à des dommages-intérêts. Pen-

dantbien des années, les notaires eux-mêmes paraissent
avoir partagé cette manière de voir. Lorsqu'ils se

croyaient lésés par des usurpations, ils se bornaient à

s'adresserà là juridiction civile pour en obtenir des in-

demnités. C'est la marche qu'ils ont suivie, notamment
dansles deux affaires, qui se sont terminées par les ar-

rêts de la chambre des requêtes des 31 mai 1831,

Dalloz, 1831, 1, 279 et 20 février 1843, Dalloz, 1843,

1,53.

Quoiqu'il en soit, la jurisprudence a eu à se pronon-
cersur la question, et elle n'a pas accueilli mes scru-

pules. Elle a décidé que l'usurpation des fonctions de

notaire était réprimée par l'art. 258.

Après avoir exercé les fonctions d'huissier dans le dé-

parlement du Loiret, le nommé Lambert était venu se

fixer à Grisy, Où il avait été employé , comme principal
clerc, par le notaire Guyon. Renvoyé par ce dernier, il

s'était installé auprès de lui et avait établi une sorte d'é-

tude. Il donnait aux actes, qu'il recevait, les formes gé-
néralement adoptées dans les actes de notaire, il appo-
saitun cacheta la suite des actes et en gardait, en minutes,
là plus grande partie. Poursuivi à raison de ces faits, il

fut renvoyé des poursuites par les premiers juges. Mais

sur l'appel du ministère public, là Cour de Paris le dé-

clara coupable de s'être immiscé , sans titre, dans des

fonctions publiques, et d'avoir fait les actes d'une de

cesfonctions, « attendu qu'à la Cour appartient le droit

d'apprécier souverainement, dans les faits qui lui sont

éférés, non-seulement chacune des circonstances qui
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peuvent constituer la nature délictueuse de l'acte incri-

miné, mais aussi l'ensemble de ces mêmes circonstan-

ces, et le lien, qui les rattache entre elles, à l'effet de

déterminer et de préciser l'intention, qui a été le mo-

bile de leur exécution ; considérant, dès lors, que, spé-
cialement en matière d'immixtion dans les fonctions

publiques, délit imputé à Lambert, il y a lieu, pour la

Cour, de rechercher à la fois, tout ce qui, dans les élé-

ments, soit généraux, soit particuliers do la prévention,

peut révéler si leur auteur a agi avec l'intention frau-

duleuse de faire, pour tromper des tiers, des actes

d'une fonction qui n'était pas la sienne, et de s'assurer

si ces actes présentent les caractères légaux du délit

reproché ; attendu qu'il est établi que Lambert, agent
d'affaires et patenté comme tel, ne s'est pas borné à se

livrer, dans la commune qu'il habitait, aux occupations

qui constituent cette industrie ; qu'il résulte, en effet, de

l'instruction et des débats qu'après.avoir exercé les

fonctions d'huissier dans le département du Loiret,
Lambert est venu se fixer à Grisy, où il a été employé
en qualité de principal clerc par le notaire Guyon ; que,

renvoyé par ce dernier en 1852, il a pris une habitation
voisine de celle de Guyon, et y a établi une sorte d'é-
tude rivale, en mettant en oeuvre tous les moyens en son

pouvoir, pour inspirer aux habitants de la campagne la
confiance que les actes, qu'il rédigeait, avaient la même
valeur que les actes notariés ; que, dans ce but, il a placé
sur Iaporte d'entrée de son cabinet l'inscription «Étude »;
que les actes, par lui rédigés, ont tous emprunté les:for-
mes généralement adoptées pour ceux notariés ; qu'ainsi
ils commencent par ces mots : « En présence de Me Lam-
bert , agent d'affaires ou homme de loi, demeurant à

Grisy », et se terminent par ceux-ci : « dont acte fait et

passé à Grisy, le... et ont les parties signé avec ledit
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Me Lambert » ; que, de plus, selon l'habitude des no-
taires, il apposait son cachet à la suite des actes, et que
la plus grande partie de ceux, qu'il a dressés; sont de-
meurésen sa possession en tant que minutes, ainsi que'
la loi prescrit aux notaires de le faire dans l'exercice de
leur ministère ; attendu, en outre, que, parmi les actes
saisisà son domicile, et qui sont au nombre de cent

vingt-six, se trouvent des partages, des liquidations,
desinventaires, des donations, rentrant plus spéciale-
ment dans les attributions des notaires ; attendu que les
faitsde la cause, ainsi constatés et appréciés, tant dans
leur ensemble que dans leurs détails, ne permettent pas
dedouter que Lambert se soit, avec une intention cou-

pable, immiscé dans les fonctions de notaire et ait fait
desactesde ces fonctions ; attendu que cesfonctions, en
casd'usurpation ou d'immixtion de la part de ceux qui
n'ont pas le droit de les remplir, rentrent dans les pré-
visionsde l'art. 258 du Code pénal ; attendu, enfin, que
les motifs d'ordre public et d'intérêt général, qui ont

présidéà l'institution du notariat, ne permettent pas que,
danschaque localité, près du fonctionnaire public in-
vestide la confiance de l'autorité, et réunissant les ga-
rantiesexigées par la loi, vienne se placer "un agent d'af-

faires, empruntant ainsi les formes du notariat, attirant
àlui la clientèle par l'appât d'honoraires au rabais, et

compromettant par de tels moyens les intérêts les plus

précieux des citoyens. » 16 décembre 1857, Dall.,

1858,1, 260. La Cour de cassation a rejeté le pour-
voi, formé par Lambert contre cette décision « attendu

que l'usurpation des fonctions notariales tombe sous

l'application de l'art. 258 du Code pénal ; attendu que
l'arrêt attaqué constate à la charge de Lambert, d'abord,
un certain nombre de manoeuvres, constituant l'im-

mixtion dans les fonctions notariales, et, en outre, l'in-
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tention frauduleuse dans laquelle ces manoeuvres ont été

accomplies; que cet ensemble de faits et de manoeuvres

résulte, suivant l'arrêt attaqué, de l'usage habituel, dans

la passation des actes reçus par Lambert, du protocole
notarial, notamment de ces locutions: « En présence
de Me Lambert.... Dont acte fait et passé.... et ont, les

parties, signé avec ledit Lambert....», de l'apposition
d'un cachet à la suite de ces actes ; du dépôt et de la

conservation de ces actes, en tant que minutes, dans un

local qualifié étude; en ce qui touche l'intention frau-

duleuse, attendu qu'elle résulte, suivant l'arrêt attaqué,
de ce que Lambert aurait mis en oeuvre tous les moyens
en son pouvoir, pour inspirer aux habitants de la cam-

pagne la confiance que les actes, qu'il rédigeait, avaient

la même valeur que les actes notariés ; que l'arrêt con-

state, en outre, que, parmi les actes saisis au domicile
du prévenu, se trouvaient des partages et liquidations,
des inventaires et des donations, rentrant spécialement
dans les attributions des notaires ; attendu que, si l'avis

du Conseil d'État du 1er avril 1808 autorise la rédac-
tion sincère, et faite 4e bonne foi, des actes sous seing
privé, cette autorisation ne comporte pas, de la part d'un

tiers, l'emploi de manoeuvres, tendant à faire illusion
aux parties, et à leur persuader qu'elles arriveront aussi
bien au même but par l'intervention d'un particulier,
que par celle d'un notaire ; attendu, enfin, qu'il résulte
de l'ensemble des constatations de l'arrêt attaqué, qu'à
défaut de l'authenticité, qu'il ne lui appartenait pas de
donner aux actes, Lambert s'est substitué, autant qu'il
était en lui, au ministère des notaires dans les autres
formes et circonstances, qui étaient de nature à le faire
considérer comme revêtu de leur caractère ; que ces
constatations justifient suffisamment l'application qui a
été faite à Lambert des dispositions de l'art. 258 du
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Code pénal. » 7 mai 1858, n° 147. — Conf., Paris,
ler mars 1859, Dall., 1859, 5, 21 ; Sir., 1859, 2, 555.

244. Ces différentes immixtions ou usurpations se

transformeront en crimes de faux en écriture, si,
comme l'indique l'art. 258, l'acte en présente les

caractères.
245. Il ne me reste plus, pour terminer l'étude do

cet article, qu'à faire remarquer qu'il ne s'applique
pas à toutes les usurpations de fonctions publiques

proprement dites. Il en est qui, accompagnées de faits

aggravants, sont punies de peines plus sévères par des

dispositions spéciales; telles sont celles dont il est ques-
tion dans les art. 93, 127, 130, 344 du Code.

ARTICLE 259.

Toute personne, qui aura publiquement porté un

costume, un uniforme ou une décoration, qui ne lui

appartiendra pas, sera punie d'un emprisonnement
desix mois à deux ans.

246. Modifications successives de cet article. — Son texte ac-

tuel.
247. Port illicite d'un costume ou d'un uniforme.—Ses carac-

tères.
248. Suite.—Costumes ecclésiastiques.—Arrêts.
249. Suite.—Costume d'un ordre religieux non reconnu en

France.—Arrêt.
250. Suite.—Port d'un costume ou uniforme étranger.
251. Port illicite d'une décoration.
252. La France a des décorations de plusieurs natures.—Lé-

gion d'honneur, Médaille militaire, médailles commé-

moratives.
253. On ne peut tenir légalement la Légion d'honneur que

d'un pouvoir régulier.—Arrêt.
254. On ne peut plus la porter lorsqu'on a encouru la priva-
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lion ou la suspension des prérogatives, attachées à

la qualité de membre de la Légion.—Arrêt.

235. Port illégal du ruban.—Arrêt,

236. Usurpation de grade par un légionnaire.
257. Bonne foi.— Justification.—Arrêt.

258. Ces règles sont applicables au port de la médaille mili-

taire.
259. Sont-elles applicables au port des médailles commémo-

ratives ?

260. Port des décorations étrangères. — Règles qui les con-

cernent.—Arrêt.

261. Médailles étrangères.—Règles qui les concernent.

262. Pénalité de ces faits.

263. Usurpation d'un titre ou d'un nom.

264. Suite.—Nature du titre.

265. Suite.—Titres étrangers.
266. Suite.—Altération du nom.—Ses caractères.—Arrêt.

267. Suite.—Explication de ces termes : actes de l'état civil.

268. Pénalité de ce fait.
269. Questions préjudicielles.—Incompétence du juge correc-

tionnel.—Droit du ministère public.—Arrêt.

246. Cet article a été modifié plus d'une fois.
Dans le Code de 1810, il punissait non-seulement

ceux qui avaient porté publiquement un costume, un

uniforme ou une décoration, qui ne leur appartenait pas,
mais encore ceux qui s'étaient attribué des titres im-

périaux, qui ne leur avaient pas été légalement conférés,
et il les punissait, les uns et les autres, de la même peine,
d'un emprisonnement de six mois à deux ans.

La loi du 28 avril 1832, par des considérations po-
litiques que je n'ai ni à louer ni à blâmer, ne conserva

que la première partie de l'article ; elle en retrancha la
dernière disposition, et, par suite, laissa impunie l'usur-

pation des titres royaux. La loi du 28 mai 1858 est
revenue, sans l'adopter complètement, au régime de
1810. En maintenant la peine primitive contre le port
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illégal de costume, d'uniforme et de décoration, elle
ne punit plus que d'une amende de cinq cents francs à
dix mille francs celui qui, sans droit et en vue de s'at-
tribuer une distinction honorifique, a publiquement pris
un titre, changé, altéré ou modifié le nom, que lui assi-

gnent les actes de l'état civil.

Aujourd'hui, l'art. 259 est ainsi rédigé : « Toute

personne, qui aura publiquement porté un costume, un
uniforme ou une décoration qui ne lui appartiendrait
pas, sera punie d'un emprisonnement de six mois à
deuxans. Sera puni d'une amende de cinq cents francs
à dix mille francs, quiconque, sans droit et en vue
de s'attribuer une distinction honorifique, aura publi-.
quementpris un titre, changé, altéré ou modifié le nom,

que lui assignent les actes de l'état civil. Le tribunal
ordonnera la mention du jugement, en marge des actes

authentiques ou des actes de l'état civil, dans lesquels
le titre aura été pris indûment ou le nom altéré. Dans
tous les cas prévus par le présent article, le tribunal

pourra ordonner l'insertion intégrale, ou par extrait, du

jugement dans les journaux, qu'il désignera ; le tout aux
frais du condamné. »

247. Le premier fait puni par cet article est le port
illicite d'un costume ou d'un uniforme.

Il est moins grave que l'infraction mentionnée dans
l'article précédent ; il peut préparer l'usurpation de

pouvoir; mais à lui seul il ne la réalise pas.
Il faut, pour que le délit existe, que le port ait été

public et que le costume ou l'uniforme soit le signe
extérieur d'un ministère reconnu par la loi, et ait été

réglé ou approuvé par elle.
248. La jurisprudence a reconnu que cette dispo-

sition est applicable aux costumes ecclésiastiques, aux

habits sacerdotaux, que le prêtre porte à l'autel et dans
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les autres fonctions de son ministère, et à l'habit de

ville, composé de la soutane, de la ceinture et du

rabat.
Dans une première espèce, Auguste Laverdet, qui

nrétait pas ordonné prêtre de l'Église catholique ro-

maine, avait paru, dans une réunion publique, revêtu

d'ornements et d'habits, à l'usage particulier des prêtres
de cette Ésdise dans l'exercice de leur ministère. A rai-

son de ces faits, il fut condamné à la peine de l'art. 259.

Le pourvoi, qu'il forma contre ce jugement, fut rejeté
« attendu que l'art. 259 du Code pénal punit d'empri-
sonnement toute personne, qui aura porté un costume

qui ne lui appartiendra pas; que le jugement attaqué
établit, en fait, que le réclamant, non ordonné prêtre de

l'Église catholique romaine, s'est montré publiquement
dans la réunion du 12 mars dernier, revêtu d'orne-
ments et d'habits, à l'usage particulier des prêtres de
cette Église dans l'exercise de leurs fonctions; que le

droit, pour les ministres de tous les cultes, de conserver
leur costume dans les cérémonies religieuses, a été con-
sacré par l'art. 9 du livre Ier de la loi du 18 août 1792 ;

que les ornements et habits, dont parle le jugement, ont-
été reconnus appartenir aux prêtres catholiques ro-
mains par l'art. 42 de la loi du 18 germinal an X ; que,
dès lors, le fait, mis à la charge du réclamant, rentrait
dans les prévisions de l'art. 259 précité, et qu'il lui a
été fait une légale application des dispositions de cet
article. » 22 juillet 1837, n° 448.

Dans mie autre espèce, l'archevêque de Bordeaux
avait interdit au prêtre Lacan de porter le costume

ecclésiastique dans son diocèse. Lacan, ne s'étant pas
soumis à cette injonction, fut poursuivi et condamné
en vertu de l'art. 259. La Cour de cassation rejeta le

pourvoi, qu'il forma contre cette décision, «attendu, en
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fait, que, par ordonnance en date du 14 février 1851,

l'archevêque de Bordeaux a interdit, pour inconduite,
à Lacan, prêtre du diocèse d'Agen, à qui son évêque
avait retiré ses pouvoirs et qui s'était réfugié depuis
deux ans dans la ville de Bordeaux, de porter le cos-
tume ecclésiastique dans son diocèse ; attendu, en

droit, que la juridiction disciplinaire des évêques sur
les ecclésiastiques a été consacrée par la loi organique
du concordat du 18 germinal an x; qu'en cas d'abus,
l'art. 6 de la même loi n'ouvre de recours à la partie
léséeque devant le Conseil d'État ; qu'ainsi les déci-

sions,prises en cette matière par les évêques, ne peuvent
êtrediscutées devant les tribunaux, et qu'elles conser-

vent force et effet, tant qu'elles n'ont pas été réformées

par l'autorité compétente; attendu que l'art. 259 du
Codepénal est général ; qu'il protège tous les ordres de

citoyens, qui exercent un ministère reconnu par la loi,
et dont le costume est réglé ou approuvé par elle ; qu'il

s'applique spécialement au port illégal du costume

ecclésiastique, et qu'il s'étend, non-seulement aux

habits sacerdotaux, que le prêtre porte à l'autel ou dans

. les autres fonctions de son ministère, mais encore à

l'habit de ville, composé de la soutane, de la ceinture

et du rabat, qui est bien le véritable costume antique
et traditionnel du clergé français, reconnu par l'art. 1er

de l'arrêté des consuls du 17 nivôse an XII; que le port
de cet habit par celui à qui il n'appartient pas, ou qui
a perdu le droit de s'en vêtir, constitue le délit prévu

par ledit art. 259 ; d'où il suit que Lacan, en conti-

nuant de porter dans le diocèse de Bordeaux l'habit de

ville ecclésiastique, dont il avait été compétemment dé-

pouillé, a encouru la peine, édictée par cet article, qui
lui a été justement appliquée. » 24 juin 1852, n° 207.

249. L'art. 259 serait-il également applicable au
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. port illicite du costume d'un ordre religieux, qui ne

serait pas légalement établi en France ? Je ne le crois

pas. En effet, les signes extérieurs, que la loi a voulu

protéger dans cette disposition contre les. usurpations,
sont ceux des citoyens, qui exercent un ministère

reconnu par la loi, et dont le costume est réglé ou

approuvé par elle. L'ordre religieux, qui n'est pas

légalement établi en France, n'exerce pas un ministère

de cette nature. Son costume n'est ni réglé ni approuvé

par la loi ; donc, l'usurpation, qui en est faite, ne constitue

pas le délit réprimé par l'art. 259. C'est ce qui a été jugé
dans l'espèce suivante par la Cour d'Orléans. Le nommé

Gautier, sans être bénédictin, avait porté publiquement
le costume de cet ordre. Il fut condamné par le tribunal
de Blois.Mais, sur son appel, la Cour d'Orléans réforma
le jugement « considérant que la loi du 18 août 1792
a prononcé la suppression de toutes les congrégations ;

qu'elle a, par son art. 9, aboli et prohibé les costumes
de ces congrégations; que, par son art. 10, elle pro-
noncé contre toute contravention à cette disposition la

peine de l'amende par voie de police ; que, les béné-
dictins n'étant pas légalement établis en France, et
l'art. 259 du Code pénal ne s'appliquant qu'aux cas

d'usurpation du costume ou de l'uniforme d'une auto-
rité légale, les premiers juges ont fait une fausse appli-
cation de cet article, en prononçant la peine de l'em-

prisonnement contre Gautier. » 24 février 1841.
250. Il en serait de même, selon moi, du port illi-

cite d'un costume ou d'un uniforme étranger. Ce costu-
me n'est niréglé ni approuvé par la loi française ; il n'est

pas le signe extérieur d'une autorité publique, reconnue

par elle. En conséquence il ne constitue pasune usurpation
de pouvoir, qu'elle ait intérêt à prévenir et à punir. Ne

présentant ni le caractère ni les inconvénients du port il-
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légal d'un costume ou d'un uniforme national, il ne

peut pas encourir et il n'encourt pas la peine de l'ar-
ticle 259.

251. Le second fait, réprimé par cet article, est le

port illicite et public d'une décoration.
Le législateur eut manqué le but, qu'il sepropose par

l'établissement des décorations, s'il n'en avait pas in-
terdit le port à ceux qui ne les ont pas obtenues et s'il
n'avait pas sanctionné sa défense par une disposition
pénale.

252. La France a des décorations de plusieurs
natures :

1° La Légion d'honneur, instituée pour récompenser
les services militaires et les services civils, composée
de chevaliers, d'officiers, de commandeurs, de grands
officiers et de grands-croix (1. 29 floréal an X; ord.

26 mars-8avril 1816 ; déc, 16 mars 1852; déc.,14mars
1853-4 janvier 1856 ;

2° La médaille militaire, destinée spécialement :
1°aux sous-officiers, caporaux ou brigadiers, soldats ou

marins, qui seseront rengagés après avoir fait un congé,
ou à ceux qui auront fait quatre campagnes simples ;
2° à ceux dont les noms auront été cités à l'ordre de

l'armée, quelle que soit leur ancienneté de service ;
3°à ceuxqui auront reçu une ou plusieurs blessures, en

combattant devant l'ennemi ou dans un service com-

mandé; 4° à ceux qui se seront signalés par un acte de

courageou de dévouement, méritant récompense (déc,
22 janvier 1852, art. 11 ; déc, 29 février 1852; déc,
24 novembre 1852 ; déc, 14 mars 1853-4 janvier

1856) ;
3° Des médailles, commémoratives de campagnes et

expéditions militaires: la médaille dite de Sainte-Hélène

distribuée à ceux oui ont combattu sous les drapeaux
IV. 19
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de la France de 1793 à 1815 (déc, 12 août 1857;

déc, 26 février 1858); les médailles d'Italie (déc,

11 août 1859; déc, 24 octobre 1859); de Chine (déc,
23 janvier 1861; déc, 25 mars 1861); du Mexique

(déc, 29 août 1863; déc, 15 mars 1864), distribuées

aux militaires qui ont pris part à ces différentes expé-
ditions.

253. La décoration de la Légion d'honneur ne peut
être portée que par ceux qui la tiennent d'un pouvoir

régulier. Il en résulte que ceux, qui l'ont reçue d'un

pouvoir déchu, commettent, en la portant publiquer
ment, le délit réprimé par l'art. 259.

Le sieur Taffart-Saint-Germain, nommé chevalier dé

la Légion d'honneur par Charles X, le 1er août 1830,

jour où le pouvoir royal avait cessé d'exister dans la

personne de ce monarque, en portait publiquement la

décoration. Saisie des poursuites, dont le sieur Taffart

était l'objet, la Cour de Bordeaux sursit à statuer jus-

qu'à ce que le ministère public eût rapporté une déci-

sion, exprimant ou que la nomination avait été annulée

ou qu'elle était sans effet. Cet arrêt fut cassé sur le

pourvoi du procureur général de Bordeaux « attendu

que, le 1eraoût 1830, jour où Charles X aurait nommé
le sieur Taffart-Saint-Germain chevalier de l'ordre royal
de la Légion d'honneur, il existait un gouvernement
reconnu qui avait la plénitude de la puissance execu-
tive ; que, dès lors, le pouvoir royal avait cessé d'exis-
ter dans la personne de Charles X ; attendu que la Cour

royale de Bordeaux, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, en refusant, par son arrêt du 6 juin der-

nier, de statuer au fond, a violé les règles de sa com-

pétence et méconnu les principes fondamentaux du
droit public du royaume. » 25 août 1832, n° 329.

254. Tout individu, qui a encouru la suspension ou
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la privation des droits et prérogatives attachés a la

qualitéde membre de la Légion d'honneur, et qui con-

tinue, néanmoins, à en porter les insignes, se rend

coupabledu délit réprimé par l'art. 259. C'est la dis-

position formelle de l'art. 9 du décret du 24 novembre

1852.
Avant ce décret, et par application de la législation,

qui était alors en vigueur, la Cour de cassation l'avait

jugé dans l'espèce suivante.

Par l'arrêt de la Cour des pairs du 22 janvier 1836,

qui l'avait condamné à la déportation, Guillard de Ker-

sausieavait encouru, d'une part, la mort civile,"aux
termes des art. 18 du Code pénal, 22 et 24 du Code

civil, et, d'autre part, la dégradation de la Légion
d'honneur, aux termes de l'art. 1er de l'arrêté du

24 ventôse an XII et de l'art. 4 de la Constitution du

22 frimaire an VIII. Cependant, il portait publiquement
la décoration, sous le prétexte que, compris dans l'am-

nistiedu 8 mai 1837, il avait été relevé de la dégrada-
tion. Poursuivi à raison de ce fait, il fut condamné par
la Cour de Lyon. Le pourvoi, qu'il forma contre cet

arrêt, fut rejeté « attendu que, par l'arrêt de la Cour des

pairs du 22 janvier 1836, qui le condamne à la peine
de la déportation, Guillard de Kersausie avait encouru,
d'une part, la mort civile, aux termes des art. 18 du

Codepénal, 22 et 24 du Code civil, et, d'une autre

part, la dégradation de la Légion d'honneur, aux termes

del'art. 1er de l'arrêté du 24 ventôse an XII et de l'ar-

ticle4 de la Constitution du 22 frimaire an VIII ; attendu

que l'amnistie du 8 mai 1837 n'est pas pleine et en-

tière, puisqu'elle réserve la surveillance de la haute

police à l'égard de ceux auxquels elle s'applique, qui
avaient été condamnés à des peines affiictives ou infa-

mantes; que cette amnistie, qui a maintenu ainsi une
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partie des effets de la condamnation prononcée, n'a eu

d'autre résultat que de rendre Kersausie à la liberté et

de lui restituer, pour l'avenir, l'exercice des droits

civils, mais qu'elle ne l'a pas réintégré dans la qualité
de membre de la Légion d'honneur; que, dès lors,

Guillard de Kersausie ne pouvait plus porter la décora-

tion de la Légion d'honneur, sans encourir la peine de

six mois à deux ans d'emprisonnnement, portée par
l'art. 259 du Code pénal ; que, dans ces circonstances,
la Cour royale de Lyon n'a commis aucune violation de

l'ordonnance d'amnistie du 8 mai 1837, en déclarant

ledit Guillard de Kersausie coupable du délit de port

illégal de la décoration de la Légion d'honneur. »
16 août 1845, n° 260.

255. En prohibant le port illégal de la décoration,
l'art. 259 prohibe, selon moi, le port illégal de tout

signe extérieur, qui en est la représentation, aussi bien
le port du ruban que le port de la décoration même,
comme la Cour de cassation l'ajugé, en annulant, sur le

pourvoi du ministère public, un jugement du tribunal
de Laon « attendu qu'aux termes de l'art. 3 du décret
du 22 messidor an XII, le ruban de la Légion d'honneur
fait partie de cette décoration ; attendu que l'art. 259
du Code pénal comprend, dans la généralité de ses

expressions, l'usurpation de tout signe extérieur, qui
signale un acte rémunératoire de la puissance publique ;

qu'ainsi le jugement attaqué, en ne reconnaissant pas
le caractère du délit au port illégal d'un ruban, qui re-

présente, le plus ordinairement, la décoration de la

Légion d'honneur, et auquel le décret précité a, par
celle de ses dispositions qui en a déterminé la couleur,
attaché la même valeur d'opinion, a violé l'art. 259 du
Gode pénal. » 27 juin 1834, n° 197.

256. Je n'ai pas à faire remarquer que cet article
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serait également méconnu si un membre de la Légion
d'honneur prenait les insignes d'un grade supérieur au
sien; par exemple, si un chevalier portait la rosette et
la croix d'officier. Ce chevalier porterait, sans contredit,
une décoration qui ne lui appartiendrait pas, et, par
suite, il aurait commis le délit énoncé dans l'art. 259.

257. Le port illégal de la Légion d'honneur se con-
stitue, comme tous les délits, de deux éléments, de
l'élément physique et de l'élément intentionnel. Si ce
dernier manque, le délit n'existe pas. La Cour de cas-
sation l'a jugé dans l'espèce suivante. Tassart Saint-
Germain fut renvoyé par l'arrêt du 25 août 1832, cité

plus haut, devant la Cour d'Agen. Sans méconnaître
l'existence des faits matériels, cette Cour le renvoya des

poursuites, sur le motif qu'il avait agi de bonne foi. Le

pourvoi que le ministère public forma contre cet arrêt
fut rejeté « attendu que la Cour royale d'Agen n'a pu
appliquer au sieur Tassart Saint-Germain l'exception de
sabonne foi qu'en reconnaissant l'existence du délit

matériel, et que les titres, invoqués pour sa défense,
n'avaient pu lui conférer le droit de porter la décoration
dela Légion d'honneur ; attendu que l'appréciation de
la question intentionnelle appartient aux tribunaux cri-

minels; que, dès lors, la Cour royale d'Agen, en af-

franchissant de toute peine le sieur Tassart Saint-
Germain sur le motif de sa bonne foi, est restée dans
leslimites de sa compétence, et n'a violé aucune loi ;
attendu que cet arrêt ne pourrait faire obstacle à des

poursuites nouvelles, si, au mépris de la loi, le sieur

Tassartde Saint-Germain se permettait de porter encore
la décoration de la Légion d'honneur. » 29 mars 1833,

Sir., 1833, 1, 876.
258. L'art. 259 et les principes des arrêts, qui l'ont

interprété, sont-ils applicables à la médaille militaire ?
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Je n'en fais aucun doute. Cette médaille, instituée par
le décret dictatorial du 22 janvier 1852, est, comme la

Légion d'honneur, destinée à récompenser des services

rendus à l'État.

Ces-services peuvent être moins éclatants que ceux

qui trouvent leur rémunération dans la Légion d'hon-

neur, mais le signe extérieur qui les signale, en les ré-

compensant, n'en .est pas moins respectable et moins

digne de la protection de la loi.

L'art. 239 prend sous sa sauvegarde tout ce qui est

décoration ; la Médaille militaire a, comme la Légion
d'honneur, ce caractère.

Le rapprochement, que je fais entre cesdeux marques
d'honneur, je le trouve dans un grand nombre de do-

cuments législatifs; je le trouve dans l'art. 266 du

Code de justice militaire, qui punit de deux mois à deux
ans d'emprisonnement tout militaire, qui porte publi-
quement des décorations, des médailles, insignes....
sans en avoir le droit; je le trouve dans les dé-,
crets des 24 novembre 1852, 14 mars 1853-4 jan-
vier 1856, 2-14 août 1860, et notamment dans l'ar-
ticle 9 du premier de ces décrets, lequel dispose que
« tout individu, qui aura encouru la suspension ou la

privation des droits et prérogatives, attachés à la qua-
lité de membre de la Légion d'honneur ou de décoré
de la médaille militaire, et qui en portera les insignes,
sera puni conformément à l'art. 259 du Code pénal. »

Cet article me fournit un dernier argument ; et il est,
en vérité, péremptoire. N'est-il pas évident que si, dans
certains cas, celui qui a obtenu la médaille militaire ne

peut plus la porter, sans encourir la peine de l'art. 259,
cette disposition, par des raisons de même nature, doit
être applicable à celui qui, n'ayant jamais eu la médaille
militaire, se permettrait de la porter publiquement?
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259. L'art. 259 est-il aussi applicable aux médailles
commémoratives ?

'
Cette question me paraît présenter un peu plus de

difficulté que la précédente. J'arrive, cependant, à la
mêmeconclusion, et à peu près par les mêmes raisons.

Sansdoute, les médailles commémoratives ne récom-

pensentpas, comme la Légion d'honneur et la Médaille
militaire, des actes individuels, mais elles ont, néan-
moins,un certain caractère rémunérateur. Elles ont pour
but d'honorer, comme l'indique le préambule du décret
du 12 août 1857, les militaires, qui ont combattu sous
lesdrapeaux de la France. Elles rappellent les longs et

pénibles travaux qu'ils ont exécutés, les périls qu'ils
ont affrontés, les services qu'ils ont rendus à l'État;
elles les signalent à la reconnaissance publique.

Elles sont, comme la Légion d'honneur et la Médaille

militaire, instituées par le souverain ; elles leur sont as-
similées sous le rapport de la discipline (Dec, 26 février

1858, 24 octobre 1859, 25 mars 1861, 15 mars 1864).
L'art. 266 du Code de justice militaire les prend,

commeles décorations, sous sa protection.
L'art. 9 du décret du 24 novembre 1852 leur est

commun, et, par suite, j'en tire l'argument, que j'en ai

tiré précédemment. Applicable à ceux qui ne sont plus

dignesde porter la médaille commémorative, l'art. 259

ne'peut pas ne pas être applicable à ceux qui la portent
sansl'avoir obtenue.

260. Le port des décorations étrangères n'est point
laissé au caprice et à la fantaisie. Il est réglé par le dé-

cret du 13 juin 1853.
Je reproduirai le préambule de ce décret, j'en citerai

plusieurs articles.

Après avoir visé les art. 50 et 52, §§ 3 et 4 du décret

in 16 mars 1852 et l'art. 259 du Code pénal, le préam-
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bule considère « qu'au mépris de ces dispositions, des

Français se décorent d'insignes d'ordres étrangers,
conférés par des autorités ou des corporations n'ayant

pas la puissance souveraine, ou pour lesquels ils n'ont

pas obtenu une autorisation spéciale », il ajoute «que
des abus graves se sont introduits dans le mode de por-
ter les insignes des ordres étrangers, pour lesquels l'au-

torisation a été accordée. Voulant faire cesser des dé-

sordres d'autant plus fâcheux que leur effet est d'affaiblir

la juste considération , qui doit s'attacher aux décora-

tions, conférées par des souverains étrangers, et le prix
de récompenses, obtenues régulièrement et données à
des services certains et vérifiés ; voulant également que
la loi pénale reçoive sa pleine exécution, et que les offi-
ciers de justice ne négligent plus d'exercer, à cet égard,
la surveillance qui leur est prescrite », le décret dispose:
Art. 1er. « Toutes décorations, ou ordres étrangers,
qu'elle qu'en soit la dénomination, ou la forme, qui
n'auraient pas été conférés par une puissance souve-

raine, sont déclarés illégalement et abusivement obte-

nus, et il est enjoint à tout Français, qui les porte, de les

déposer à l'instant. » — Art. 2. « Tout Français, qui,
ayant obtenu des ordres étrangers, n'aura pas reçu du
chef de l'État l'autorisation de les accepter et de les

porter, sera pareillement tenu de les déposer immédia-
tement, sauf à lui à se pourvoir, s'il y a lieu, auprès du

grand chancelier de l'ordre impérial de la Légion d'hon-
neur, pour solliciter cette autorisation. » — Art. 3. «Il
est formellement interdit de porter d'autres insignes
que ceux de l'ordre et du grade, pour lesquels l'autori-
sation a été accordée, sous les peines édictées en l'ar-
ticle 259 du Code pénal. » — Art. 4. « A l'avenir, toute
demande d'autorisation d'accepter et de porter les in-
signes d'un ordre ou d'une décoration étrangère devra
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être adressée hiérarchiquement au grand chancelier,

par l'intermédiaire du ministre, dont relève le deman-
deur, à raison de ses fonctions ou de son emploi. Si le
demandeur en autorisation n'exerce aucune fonction

publique, ou n'a que des fonctions gratuites, il adressera
sa demande par l'intermédiaire du préfet de sa rési-
denceactuelle. Les ministres, les hauts dignitaires de
l'État, les membres du Sénat, du Corps législatif, du
Conseild'État et du Conseil de l'ordre impérial de la

Légiond'honneur sont autorisés à adresser leur demande
directement au grand chancelier. » —Art. 5. a Les mi-
nistreset les préfets devront transmettre immédiatement
augrand chancelier les demandes d'autorisation, qui leur
sontremises, avec leur avis sur la suite à y donner. »
— Art. 7. a Les autorisations accordées par l'Empereur
seront insérées au Moniteur.» —Art. 13. « Les dispo-
sitions disciplinaires des lois, décrets et ordonnances
sur la Légion d'honneur sont applicables aux Français
décorésd'ordres étrangers ; en conséquence, le droit de

porter les insignes de ces ordres peut être suspendu ou

retiré, dans les cas et selon les formes, déterminés pour
les membres de la Légion d'honneur. »

Il résulte de ce décret qu'il est interdit à tout Fran-

çaisde porter une décoration étrangère, sans l'avoir

obtenuerégulièrement, ou sans avoir reçu l'autorisation
de l'accepter et de la porter en France.

Il suffit, donc, pour qu'il y ait lieu à condamnation,

que l'inculpé ait porté une décoration étrangère, sans

avoir reçu du Gouvernement l'autorisation de l'accepter
et de la porter. Les tribunaux n'ont pas à rechercher si

l'inculpé a effectivement reçu la décoration d'un souve-

rain étranger.
C'est ce que la Cour de cassation a jugé dans l'espèce

suivante :
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Charles Bèlin était prévenu d'avoir porté publique-

ment en France une décoration étrangère, sans autori-

sation du Gouvernement français, La Cour de Toulouse

le renvoya des poursuites, par Je motif que les circon-

stances de la cause établissaient, en sa faveur, la pré-

somption que la décoration, dont il s'agissait, lui ap-

partenait et que cette présomption n'était pas détruite

par le ministère public, auquel incombe la preuve de

tout délit. Sur le pourvoi du procureur général de Tou-

louse, l'arrêt fut annulé « vu l'art. 2'59 du Code pénal;
vu les art. 23 du décret du 26 août 1811, 69 de l'ordon-

nance du 26 mars 1816, 2 et 3 de celle du 16 avril 1824 ;
attendu que les dispositions, précitées, dudit décret et
desdites ordonnances exigent l'autorisation du Roi, non

pas seulement pour qu'un Français puisse porter en

France une décoration étrangère, mais pour qu'il

puisse la recevoir et l'accepter ; qu'elles ont pour but de

s'assurer que les services, qui ont valu à un Français
cette marque de faveur d'un gouvernement étranger,
n'ont rien de contraire aux intérêts de la France, et sont
une conséquence de cette autre disposition du décret du
26 août 1811, qui défend à tout Français d'entrer au
service d'une puissance étrangère, sans l'autorisation
du Roi; que, dès lors, la décoration, qui a pu être accor-
dée à un Français en pays étranger, ne peut légalement
être considérée en France comme lui appartenant, que
quand il a obtenu du Roi l'autorisation de l'accepter ;
et qu'en la portant publiquement, sans avoir cette au-

torisation, il contrevient aux dispositions de l'art. 259
du Code pénal, qui ne fait aucune distinction entre les
ordres français et les ordres étrangers ; attendu que,
sur la poursuite du ministère public, les tribunaux n'ont
nullement à rechercher si le prévenu a effectivement
reçu, comme il le soutient, d'un souverain étranger, la
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décoration qu'il a portée, question qui sortirait souvent
de leurs attributions, et dont la solution serait, dans

tous les cas, sans influence sur le jugement de la pré-
vention ; qu'ils doivent se renfermer dans l'examen de

cesdeux faits, le port public de la décoration en France,
et le défaut d'autorisation du Roi ; attendu, en fait, que
la Cour royale de Toulouse, après avoir reconnu ces

deux faits constants à la charge de Belin, l'a renvoyé
del'action dirigée contre lui, par les motifs que les cir-

constancesde la cause établissaient, en faveur du pré-
venu, la présomption que la décoration, dont il s'agit, lui

appartenait., et que cette présomption n'était point dé-
truite par le ministère public, auquel incombe la preuve
de tout délit ; qu'en décidant ainsi, et en refusant de

prononcer contre Belin les peines, fixées par l'art. 259

du Code pénal, elle a formellement violé tant les ar-

ticles 23 du décret du 26 août 1811, 2 et 3 de l'ordon-

nancedu 16 avril 1824, que ledit art. 259. » 19 jan-
vier 1839, n° 26.

Quoique cet arrêt ait été rendu sous l'empire d'une

législation abrogée, la doctrine n'en reste pas moins

applicable ; elle est conforme aux injonctions du décret

du 16 mars 1852.

261. Certains États ont des médailles analogues à

cellesqui ont été instituées en France. Ainsi l'Angleterre
a la médaille commémorative des campagnes de la Bal-

tique et de Grimée; l'Italie, les médailles distribuées à

l'occasion des mêmes expéditions et de la guerre d'Italie ;
le Mexique, la médaille, dite du Mérite militaire, créée

par décret de l'infortuné Maximilien du 14 octobre 1863.

Le port de ces médailles est, ce me semble, soumis

en France aux mêmes règles que le port des décorations

étrangères elles-mêmes (déc., 26 avril 1856—1er mai

1860; 10 juin 1857-ler mai 1860; 23 mars-ler
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mai 1860; 16 juin-31 juillet 1865). Il serait, comme
celui de ces décorations, réprimé par l'art. 259, s'il

n'était pas autorisé par le Gouvernement. J'ai assimilé

les médailles françaises à la Légion d'honneur et à la

Médaille militaire ; je ne trouve aucune raison pour ne

pas établir la même assimilation entre les décorations

et les médailles étrangères.
262. Les deux premiers faits, que prévoit l'art. 259,

sont punis d'un emprisonnement de six mois à deux

ans. Le tribunal peut ordonner, aux frais des con-

damnés, l'insertion intégrale, ou par extrait, de son

jugement, dans les journaux qu'il désignera.
263. Le troisième fait, mentionné dans cet article,

est l'usurpation d'un titre ou d'un nom.
Ce délit existe, lorsque, sans droit et en vue de s'attri-

buer une distinction honorifique, on a publiquement
pris un titre, changé, altéré" ou modifié le nom que
donnent les actes de l'état civil.

264. Le titre, dont cette disposition punit l'usur-

pation publique, est le titre de noblesse, comme le
disait textuellement le projet de loi, présenté par le Gou-
vernement. Si la rédaction primitive n'a pas été con-
servée par le Corps législatif, ce n'est pas qu'on se soit

proposé de modifier la pensée de la loi; c'est, comme le
dit le rapport de la commission, parce qu'on a voulu que
personne ne pût se méprendre sur son caractère et sa

portée. «Nous étions unanimes, dit le rapporteur, à

penser que la noblesse ne peut plus être aujourd'hui en
France qu'une distinction honorifique, pure de tout

privilège, et ne devait plus rappeler l'idée d'aucune
différence de race ou de caste ; pour qu'il n'y eût pas
d'équivoque possible sur ce point, pour que notre vo-
lonté fût plus manifeste, nous avons supprimé le mot
noblessede la rédaction, qui nous était présentée, et nous
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l'avons remplacé par distinction honorifique, qui en est,
ànos yeux, la définition véritable.»

265. Le. décret des 5-12 mars 1859 défend à tout
Français de porter en France un titre, conféré par un
souverain étranger, sans y avoir été autorisé par un
décret impérial, rendu après avis du conseil du sceau
destitres.

Les dispositions de ce décret, comme celles du décret
du 13 juin 1853, relatif aux décorations étrangères,
trouvent leur sanction dans l'art. 259. En effet, lorsqu'un
Français prend en France, sans en avoir reçu l'autori-
sation d'un décret impérial, un titre, conféré par un
souverain étranger, il le prend sans droit, puisqu'il le

prend sans autorisation ; et, par conséquent, il se rend

coupabledu délit, prévu par notre article.
266. Tous les changements, altérations ou modifi-

cationsde noms ne constituent pas le délit, réprimé par
cettedisposition. cQuelques membres de la commission,
dit M. du Mirai, dans son rapport au Corps législatif,
avaientd'abord été séduits par l'idée d'interdire, d'une
manière générale, tous les changements de nom. Ces

changements leur semblaient constituer, dans tous les

cas, un désordre, digne d'une répression; ils voyaient
d'abord, à cette généralisation, l'avantage de donner à la
loi un caractère, non-seulement plus étendu, mais nou-

veau; elle devenait alors, suivant eux, la sauvegarde et
la garantie de l'état civil de tous. Mais, en y réfléchissant

davantage, on reconnaissait qu'une règle aussi générale
comportait nécessairement des exceptions; qu'il-n'était
paspossible de punir des changements innocents, utiles,
inoffensifs, et fréquemment involontaires. Comment

proscrire, par exemple, l'usage, si fréquent dans nos
cités commerciales ou industrielles, de désigner les
membres d'une même famille par des surnoms, per-
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mettant de les reconnaître? Il fallait donc nécessairement,
dans cesystème, enumérer les exceptions à la règle; mais

toutes les tentatives, faites pour formuler cette énumé-

ration, d'une manière rationnelle, n'ont abouti qu'à

l'impuissance. La majorité n'a pas tardé à reconnaître

que la vanité était, en dehors de l'escroquerie, l'élément

nécessaire de -tout changement de nom répréhensible.
Elle s'est ralliée à l'idée moins vaste, mais plus conforme

au principe du projet, de n'atteindre que les falsifica-

tions de nom, opérées dans un but de distinction hono-

rifique. Elle a pensé que c'était là, dans la réalité, le

seul scandale, dont l'opinion se fût émue, et qui fût

sérieusement punissable ; mais aussi elle n'a pas hésité à

vouloir qu'il ne demeurât plus longtemps impuni. L'abus
de ces usurpations de noms nobiliaires est plus fréquent
encore que celui de l'usurpation des titres et la prépare
souvent; ce sont des faits de même nature, dictés par
le même mobile, procurant les mêmes avantages ; comme
le titre, plus que le titre même, la particule s'ajoute au

nom, en fait partie; se communique et se transmet.
Elle le décore, dans nos moeurs, presqu'à un égal degré,
et fait croire quelquefois davantage à l'ancienneté de son

origine ; son usurpation méconnaît le droit du souverain,
sans l'autorisation duquel les noms ne peuvent être

changés ; elle porte atteinte aux droits respectables de
ceux qui en ont la possession légitime ; frauduleuse dans
son origine, elle a souvent pour conséquence des fraudes
d'une autre nature; enfin, et c'est là son caractère le

plus blâmable, l'abandon du nom vrai de la famille est
un acte de mépris, qui s'élève parfois à la hauteur d'une

impiété filiale, et que cette impiété seule suffirait à
rendre coupable. Nous croyons avoir suffisamment dé-
terminé le caractère légal de la falsification des noms,
que nous avons voulu punir; personne ne s'y trompera,



USURP. DE TITRES OU FONCTIONS.—259.—N° 266. 303

le délit ne subsistera qu'à la double condition que la

particule nobiliaire aura été frauduleusement introduite
dansle nom véritable par une altération quelconque, en
vue d'une distinction honorifique. Est-il nécessaire de
dire que l'adoption d'un nom de terre, relié par une

particule au nom patronymique, que l'on conservera
d'abord, sauf à le supprimer ensuite, pourra constituer
l'infraction? Le meilleur commentaire de la loi sur ce

point sera dans nos habitudes sociales; il n'est point
nécessaired'être jurisconsulte pour se rendre un compte
exactde sa portée. »

Il résulte de ces observations que la loi ne punit que
les changements, altérations, modifications de nom',

opéréspubliquement dans un but de distinction hono-

rifique; mais il en résulte aussi qu'elle les réprime,
lorsqu'ils ont eu lieu dans ce but, quoiqu'ils ne soient.

pas,d'ailleurs, accompagnés d'une usurpation de titres.
La Cour de cassation l'a reconnu dans l'espèce sui-

vante.

Perraudeau avait été condamné àl'amende, pour avoir

ajouté à son nom patronymique celui- de Beaufief.
Il prétendit devant la Cour de cassation qu'il se ratta-
chait à une origine nobiliaire, et, en outre, qu'il ne
s'était attribué aucun titre. Son pourvoi fut rejeté
« attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que l'en-

semble des actes de l'état civil, relatif à la famille

Perraudeau, lui assigne depuis cinq générations succes-

sivesle seul nom de Perraudeau; que l'arrêt constate

égalementqu'en 1859, dans un acte de mariage et dans
descontrats authentiques, le demandeur a ajouté à son
nom patronymique Perraudeau celui de de Beaufief;
attenduque l'arrêt attaqué a justement conclu de ces faits

quele demandeur avait par là changé, altéré ou modifié
le nom, qu'il tient des actes, qui constituent son état
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civil ; qu'examinant ensuite s'il l'avait fait publiquement,
sans droit et en vue de s'attribuer une distinction hono-

rifique, l'arrêt attaqué décide que c'est, en effet, publi-

quement, que le nom a été changé ou modifié, puisqu'il a

été pris avec l'addition spécifiée ci-dessus, dans desactes

publics et authentiques ; qu'il l'a été sans droit, le sou-

verain seul ou les tribunaux pouvant permettre le chan-

gement ou ordonner la rectification du nom, assigné par
les actes de l'état civil ; attendu qu'il ne résulte pas, avec

moins d'évidence, des constatations de l'arrêt attaqué,

que l'altération ou modification, opérée ici dans le nom

patronymique, a été faite en vue de s'attribuer une dis-

tinction honorifique ; qu'en principe, d'abord, le nouvel

article 259 du Code pénal a voulu atteindre toute usur-

pation de cette nature; qu'il ne punit pas seulement ceux

qui prennent, sans droit, un titre proprement dit; qu'il

frappe de peines égales ceux qui, par une altération ou

modification quelconque de leur nom patronymique,
entendent lui imprimer un caractère de distinction ho-

norifique; attendu que l'arrêt attaqué a déclaré, avec

raison, qu'il n'avait pas à rechercher si le demandeur
était ou non fondé à se rattacher à une origine nobi-

liaire; qu'en effet, la disposition de la loi est générale,
qu'elle ne distingue pas entre les personnes ; que, dès

que l'altération ou modification du nom a eu lieu, dés

qu'elle a été faite en vue de le revêtir du signe d'une
distinction honorifique, qu'il ne présentait pas par lui-

même, dès qu'on a agi ainsi, comme le dit encore
l'arrêt, sans bonne foi, le délit existe et devient punis-
sable. » 5 janvier 1861, n° 6.

267. Le nom, qui ne doit être ni changé, ni altéré,
ni modifié est, comme on le remarque, celui que les
actes de l'état civil assignent. Pourquoi ce renvoi aux
actes de l'état civil et non à l'acte de naissance ?
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« Qu'avons-nous entendu par cette expression générale
et collective, dit le rapporteur de la Commission au

Corpslégislatif, et pourquoi n'avons-nous pas seulement

indiqué l'acte de naissance, comme la règle et le crité-
rium du nom? C'est que, dans des cas exceptionnels,
l'acte de naissance peut être inexact, incomplet ou fal-
sifié, et que le droit et la vérité doivent alors se puiser
dansl'ensemble des actes, qui constatent la situation des
familles. »

268. L'usurpation du titre et la falsification du nom
sont punies d'une amende de cinquante francs à dix
mille francs. Le tribunal doit ordonner la mention du

jugement en marge des actes authentiques ou des actes
del'état civil, dans lesquels le titre aura été pris indû-
ment ou le nom altéré. Il peut, en outre, ordonner
l'insertion intégrale ou partielle du jugement, dans
les journaux qu'il désignera : le tout aux frais du con-
damné.

269. Si l'inculpé prétend qu'il a le droit de prendre
le titre ou le nom, à raison .desquels il est pour-
suivi, et qu'il demande à faire vider la question par
l'autorité compétente, le tribunal correctionnel, qui
n'a pas qualité pour résoudre cette difficulté, surseoira
à statuer; mais il déterminera, en même temps, con-

formément à l'art. 182 du Code forestier, applicable,
commeil a été jugé, en toutes espèces de matières, le

délai, dans lequel l'inculpé devra saisir les juges com-

pétentsde la connaissance de l'exception préjudicielle,
qu'il a soulevée.

Toutefois, le juge correctionnel ne doit surseoir à

statuer que dans le cas où il s'agit d'une exception, en-

gageantle fond même du litige. Cette obligation ne lui

estpas imposée, lorsque la difficulté ne porte que sur un

fait accessoire, n'intéressant que la question de bonne

IV. 20
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foi, comme la Cour de cassation l'a reconnu, en rejetant
le pourvoi, formé par Montai contre un arrêt de la Cour

de Toulouse « sur le moyen unique tiré d'un excès de

pouvoir et de la violation de l'art. 259 du Code pé-

nal, modifié par la loi du 28 mai 1858, en ce que,

après avoir reconnu des altérations matérielles dans

les registres de l'état civil, qui font foi jusqu'à ins-

cription de faux ou du moins jusqu'à la rectification

ordonnée par les tribunaux civils, la Cour impériale
aurait dû surseoir à statuer sur la prévention; attendu

qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que, dans plusieurs
actes authentiques, et depuis moins de trois ans avant

les poursuites, Montai avait fait précéder son nom de

la particule de, dans le but de s'attribuer la qualité de

noble, qui n'appartenait ni à lui ni aux siens ; attendu

que l'état matériel des actes, émanés dudit Montai et qui
servaient debase à la prévention, n'a été l'objet d'aucune

critique; attendu qu'à la vérité, le prévenu ayant in-

voqué l'excuse de bonne foi, la Cour impériale a repoussé
ce moyen de défense, en se fondant sur ce que, pour
amener le triomphe de sesprétentions, Montai paraissait
avoir eu recours à des moyens peu avouables, en pré-
sence desquels il ne lui était pas possible de s'excuser
en alléguant sabonne foi ; que l'arrêt attaqué ajoute que,
s'il avait été commis des altérations dans les registres
de l'état civil, (dont excipait le prévenu), la Cour n'avait

point à les punir, que Montai n'avait jamais reconnu
en être l'auteur, et que, d'ailleurs, couvertes désormais

par la prescription, (ce qui résultait d'une ordonnance
de non-lieu, rendue par le juge d'instruction et men-
tionnée au jugement dont était appel), ces altérations

pouvaient seulement être prises en considération pour
mesurer la valeur de l'excuse de bonne foi, invoquée par
le prévenu; attendu que l'arrêt attaqué a ainsi laissé
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entier ce qui pouvait être jugé et à juger relativement
auxditesaltérations, et qu'en appréciant, d'après les cir-
constances du procès, uniquement l'excuse de bonne
foi, qui lui était soumise, la Cour impériale n'a fait

qu'user du pouvoir souverain, qui lui appartenait à cet

égardet qui n'était subordonné à aucune autre décision ; -

qu'elle n'a donc commis aucun excès de pouvoir;
attendu que les faits et l'intention, ainsi reconnus, con-
stituaient le délit, prévu et puni par la loi du 28 mai
1858; que, loin de violer cette loi, l'arrêt attaqué n'en
a fait qu'une juste application. » 31 mai 1862, n° 146.

Si l'inculpé apporte un titre ou un acte de l'état civil,
enapparence conforme à sa prétention, le ministère pu-
blic a, de son côté, le droit de demander un sursis.

S'agit-il d'une question, réservée au conseil du sceau,
le ministère public en référera au ministre de la justice,
qui saisira ce conseil.

S'agit-il d'introduire une demande en rectification
d'acte de l'état civil ou d'appeler d'un jugement, ayant
prononcésur une question de cette nature, le ministère

public aura qualité pour introduire l'action ou appeler
dujugement. Ce droit lui a été reconnu par deux arrêts
dela chambre civile, rendus le 22 janvier 1862, sur les

conclusions conformes de M. le procureur général Du-

pin. Ces arrêts se rattachent trop directement à la ques-
tion, que j'étudie, pour que je ne donne pas le texte de

l'un d'eux: «La Cour, attendu que si, en règle géné-
rale, et suivant l'art. 2, titre 8 de la loi du 24 août 1790, (
les fonctions du ministère public au civil s'exercent,
nonpar voie d'action, mais seulement par voie de ré-

quisition, il a été dérogé à cette règle, en des cas ou en

desmatières spécialement déterminés, pour la défense,

decertains intérêts, auxquels le législateur a cru devoir

une protection particulière ; qu'en conséquence, la loi
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du 20 avril 1810 dispose, par son art. 46, qu'en matière

civile le ministère public agit d'office dans les cas spé-
cifiés par la loi; attendu que, même sous l'empire de la

loi de 1790, le droit d'action au civil était reconnu au

ministère public, en matière d'actes de l'état civil, dans

les circonstances d'ordre public, comme l'établit l'avis

du Conseil d'État du 12 brumaire an XI ; que l'on n'en

saurait restreindre l'exercice à la seule hypothèse d'actes

omis à rétablir sur les registres; qu'en effet, la dispo-
sition finale de cet avis proclame, en termes généraux,
comme incontestable, le droit du ministère public d'agir
d'office en-cette matière, dans les circonstances qui inté-

ressent l'ordre public ; qu'il résulte de ces termes que
le droit d'agir d'office est reconnu au ministère public,
en matière d'actes de l'état civil, non comme un droit
nouveau et pour une hypothèse déterminée, mais comme
un droit préexistant et dans toutes les circonstances in-
téressant essentiellement l'ordre public; que ce droit,

déjà consacré dans l'ancienne législation de la France,
et notamment dans l'art. 14, tit. 20, de l'ordonnance
de 1667, n'a été, depuis Paris du Conseil d'État du
12 brumaire an XI, subordonné à aucune autre condition

que celle de circonstances d'ordre public; qu'il s'est
exercé sans contestation, même en l'absence de dispo-
sitions législatives, qui eussent spécifié ces circonstan-
ces, par exemple, pour la rectification, de même que
pour le rétablissement des actes, omis ou altérés en
fraude des lois sur la conscription; que les art. 122 du
décret du 18 juin 1811 et 75 de la loi du 25 mars 1817
concourent, avec l'avis du Conseil d'État de l'an XI, à

témoigner de l'existence de ce même droit dans les cir-
constances d'ordre public, sans distinction, et de sa
persistance, depuis, comme avant la promulgation du
Code civil ; qu'il n'y a donc aucune induction contraire
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à tirer des art. 99 et suiv., Code Nap., 855 et suiv.,
Codeproc. civ., lesquels, en réglant le mode de pro-
céder pour la rectification des actes de l'état civil, ont
euseulement pour objet de proscrire un mode purement
officieux et administratif de rectification, qui était pro-
posépar une disposition du projet du Code, et de n'ad-
mettre de rectification que sur la demande des parties
intéressées, sous le contrôle des tribunaux et avec la

garantie d'un jugement, mais sans exclure ni explicite-
ment, ni implicitement, l'action du ministère public,
lorsqu'elle se produisait dans des circonstances d'ordre

public ; attendu, dès lors, que le droit d'agir d'office,
encette matière spéciale, n'étant subordonné à d'autre
condition que celle d'un intérêt d'ordre public, ne sau-
rait être contesté dans les conditions essentielles et pré-
dominantes d'ordre public, que les lois des 6 fructidor
an II, H germinal an xi et 28 mai 1858 ont eu princi-
palement en vue, en défendant à toute personne de

prendre, dans les actes de l'état civil ou dans les actes

publics, des noms ou des titres qui ne lui appartiennent
pas, et en rappelant, comme un des attributs de la

souveraineté, le droit éminent d'autoriser les change-
ments de noms, et de conférer, pour services rendus à

l'État, des titres de noblesse ; que l'exécution de ces lois

seraitdépourvue de toute sanction, lorsque, comme il ar-

rive le plus souvent, l'action publique est paralysée par
des exceptions de bonne foi ou autres; qu'elle ne trou-

verait pas de suffisantes garanties et serait destituée de

tout recours contre la surprise ou l'erreur d'un juge-
ment rendu, en l'absence de tout contradicteur intéressé,
sur la requête du possesseur illégitime d'un nom ou d'un

titre de noblesse, et prononçant la rectification d'actes

del'état civil, en conformité de cette prétendue posses-
sion ; qu'elle serait complètement désarmée contre les
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énonciations qui, insérées dans les actes, resteraient à

l'abri de toute demande en rectification de la part du

ministère public ; qu'il s'agit là, en général du moins,
de faits, qui portent atteinte à l'ordre public, sans léser

aucun autre intérêt rival, et dont la poursuite 5 par con-

séquent, ne peut appartenir qu'au ministère public
comme partie principale, soit en demandant, soit en

défendant, au nom de la société, nul autre n'ayant, en

pareil cas, intérêt et qualité pour agir ; attendu que l'a-

bus de ce droit n'est pas à rédouter ; que, d'une part, en

effet, il ne peut s'exercer que dans les circonstances où
l'ordre public est directement et principalement inté-

ressé, et que, d'autre part, le ministère public ne sau-
rait être admis à intervenir incidemment, en toute occa-

sion, devant une juridiction quelconque, pour prendre à

partie une personne, qui y figurerait en une qualité quel-
conque et lui demander raison de ses noms -et du litre
ou de la qualification nobiliaire, dont ces noms sont ac-

compagnés ; que son action, en pareille matière, comme
celle de toute autre partie intéressée, est soumise à des

règles et à des formes de procédure, qui sont, tout à la
fois, une garantie contre les ardeurs ou les témérités du
zèle, et une sauvegarde des intérêts et des droits de la
défense ; qu'elle est également soumise, pour les voies
de recours, aux délais ordinaires, lesquels, vis-à-ris du
ministère public, doivent courir du jour du jugement
rendu avec lui, par application de l'art. 858, Code proc.
civ. ; d'où il suit qu'en déclarant l'action d'office du mi-
nistère public, recevable dans les circonstances de la
cause, l'arrêt dénoncé n'a violé aucune loi ; par ces mo-
tifs, rejette. » Dali., 1862, 1. 5 ; Sir., 1862, 1, 257 ;
J. Pal, 1862, 273.
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§ 8. — Entraves au libre exercicedescultes.

ARTICLE 260.

Tout particulier, qui, par dés voies de fait ou des.
menaces, aura contraint ou empêché une ou plu-
sieurs personnes d'exercer l'un des cultes autorisés,
d'assister à l'exercice de ce culte, de célébrer cer-
taines fêtes, d'observer certains jours de repos, et,
en conséquence, d'ouvrir ou de fermer leurs ate-
liers, boutiques ou magasins, et de faire ou quitter
certains travaux, sera puni, pour ce seul fait, d'une
amende de seize francs à deux cents francs, et d'un

emprisonnement de six jours à deux mois.

270. Objet de cet article.—Loi du 18 novembre 1814.
270 bis. Cette loi est encore en vigueur.—Arrêts.

270. Cet article punit d'un emprisonnement de six

jours à deux mois et d'une amende de seize francs à deux
centsfrancs celui qui, par voies de fait ou menaces,
contraint ou empêche une ou plusieurs personnes d'exer-
cer l'un des cultes autorisés, d'assister à l'exercice de
ceculte, de célébrer certaines fêtes, d'observer certains

jours de repos, et, en conséquence, d'ouvrir ou de fer-
mer leurs"ateliers, boutiques ou magasins, et de faire ou

quittèï certains travaux.
Cette disposition laissait passage à la loi du 18 no-

vembre 1814, puisqu'elle ne protège la liberté de con-

scienceque contre les menaces ou les contraintes indi-

viduelles. « Il ne s'agit ici, disait Berlier, à la séance
du Conseil d'État du 19 août 1809 (Locré, t. 30, p. 164)

quedes vexations, exercées par des particuliers envers
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d'autres, en matière de religion. » « L'article n'a pour

objet, ajoutait Treilhard (ibidem), que de maintenir le

libre exercice du culte contre les attentats des par-
ticuliers. »

270 bis. La loi du 18 novembre 1814, dans un intérêt

religieux-, bien ou mal- entendu, enjoint, par mesure

générale, d'interrompre les travaux ordinaires, les di-

manches ou jours de fête, reconnus par l'État.

Cette loi, qui a été très-vivement critiquée, qui a été

très-fréquemment attaquée comme portant une atteinte

sérieuse à la liberté de conscience, est-elle encore

en vigueur ? Elle n'a pas été abrogée expressément.
Car aucun des Gouvernements, qui se sont, succédé
en France, depuis 1814, ne l'a dénoncée au Corps lé-

gislatif. A-t-elle été, du moins, abrogée virtuellement?

-On a souvent soutenu qu'elle était devenue incompatible
avec la charte de 1830, et les Constitutions postérieures,
qui proclament la liberté de conscience, sans rappeler,
comme la charte de 1814, que la rehgion catholique,
apostolique et romaine est la religion de l'État. Quel-
que sérieux que soit cet argument, je ne.le crois pas
assezconcluant pour en tirer la conséquence légale que
les prescriptions de la loi de 1814 ne peuvent pas
coexister avec les principes de tolérance religieuse,.pro-
clamés par la Constitution. Cette doctrine est celle que
la Cour de cassation a suivie, dans les arrêts qu'elle a
rendus sous le Gouvernement de 1830, et sous le Gou-
vernement républicain de 1848.; 23 juin 1838, n° 176;
29 juin 1838, n°s 182, 183, 184 ; .6 décembre 1845,
n°s 355, 356 ; 21 décembre 1850, n° 434 ; 6 décembre
1851, n° 510 ; comme dans ceux qu'elle arendus sousle
Gouvernement impérial, 16 février 1854, n° 38; 28 juil-
let 1855, n° 268 : 20 avril 1866, n° 115.
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ARTICLE 261.

Ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu
les exercices d'un culte par des troubles ou désor-

dres, causés dans le temple ou autre lieu, destiné ou
servant actuellement à ces exercices, seront punis
d'une amende de seize francs à trois cents francs,
et d'un emprisonnement de six jours à trois mois.

271. Objet, de cet article.

272. Il n'accorde sa protection qu'aux cultes autorisés.
273. Exercice du culte.—Ce qui le constitue.—Arrêts.
274. Lieu servant à l'exercice du culte.

271. Cette disposition punit d'un emprisonnement
desix jours à trois mois, et d'une amende de seize francs
à trois cents-francs ceux qui empêchent, retardent ou

interrompent les exercices d'un culte par des troubles

ou désordres, causés dans le temple ou autre lieu, des-
tiné ou servant actuellement à ces exercices.

La loi du 20 avril 1825 avait étendu la répression
mêmeaux troubles et désordres, commis à l'extérieur

deslieux consacrés au culte. Mais, cette loi ayant été

abrogéepar celle du 11 octobre 1830, le délit a repris
lesproportions qu'il avait dans le principe.

272. La loi n'accorde saprotection qu'aux cultes re-

connuspar l'État. Quoique l'art. 261 ne s'explique pas
à cet égard, comme l'art. 260 a pris soin de le faire, il

est, néanmoins, évident que, dans l'un et l'autre de ces

articles, il n'est question que des cultes autorisés.

273. Le trouble et le désordre, que la loi châtie, sont

ceuxqui empêchent, retardent, ou interrompent l'exer-

cice d'un culte, quel que soit cet exercice. La loi ne
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spécifie pas; la généralité de ses termes ne comporte

pas de distinction.

Ce principe a été reconnu et appliqué par la juris-

prudence.
Dans une première espèce, la femme Jallais était

poursuivie, pour avoir empêché, troublé et interrompu
la confession de la femme Rocheron. La Cour de Poi-

tiers avait reconnu en fait n qu'il résultait des débats

que la femme Jallais n'avait pas voulu satisfaire à l'in-

vitation, que lui avait faite le curé, de s'éloigner du con-

fessionnal , pendant qu'il confessait dans son église la
fille Rocheron, que, le curé s'étant "retiré dans la sacris-
tie avec la fille Rocheron pour la confesser, la femme
Jallais s'y était introduite malgré le curé, qui, après lui
avoir dit en vain de ne pas rester, fut obligé de se lever
et de la repousser, et même de la faire mettre dehors

par son sacristain. » Mais, après avoir reconnu ces faits,
elle avait pensé « que la conduite de la femme Jallais
était blâmable, mais ne constituait pas le délit, prévu par
l'art. 261 du Godepénal, parceque, alors, il n'y avait point
d'exercices du culte dans l'église, et qu'elle n'avait pu
ni les empêcher, ni les retarder, ni les interrompre, la
Confession ne pouvant être regardée comme un des exer-
cices du culte catholique. » Sur le pourvoi du ministère

public, cet arrêt fut annulé «attendu que la confession
est la pratique d'un des devoirs les plus sacrés du culte

catholique ; que l'accomplissement de ce devoir est, de
là part des fidèles, un acte qui constitue nécessairement
l'exercice de ce culte ; qu'un curé, ou tout autre prêtre
catholique> qui entend la confession d'un fidèle, est
dans l'exercice de ses fonctions pastorales ou sacerdo-
tales, et que l'exercice de ces fonctions se confond évi-
demment avec les exercices de ce culte, dans le sens de
la loi ; que l'art. 261 du Code pénal porte que « ceux
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qui auront empêché, retardé ou interrompu les exer-
cicesd'un culte, par des troubles ou désordres, causés
dansle temple, ou autre lieu destiné et servant actuel-
lement à ces exercices, seront punis d'une amende de
seizefrancs à trois cents francs, et d'un emprisonne-
ment de six jours à trois mois » ; que l'arrêt attaqué a
constaté, en fait, que le curé de la paroisse de Chau-

vigny avait été interrompu et troublé, pendant qu'il en-
tendait la confession d'une de ses paroissiennes, et suc-
cessivement dans l'église et dans là sacristie, par la
femmeJallais} et qu'il a en même temps refusé de lui

appliquer les peines, portées par l'article précité, sur le
fondement que la confession n'était pas un des exer-
cicesdu culte catholique ; d'où il suit qu'il a expressé-
mentviolé ledit article 261. » 9 octobre 1824, n° 156.

Dansune autre espèce, la jeune Lelong assistant au

catéchisme,que le desservant faisait dans l'église de la

commune, avait été mise à genoux par forme de péni-
tence. Robert, parrain de cette enfant^ vint la prendre
par le bras, et l'emmena hors de l'église, malgré les

protestations du desservant. Poursuivi à raison dé ces

faits, Robert fut condamné pour avoir causé un trouble,

qui avait interrompu le catéchisme et, par conséquent,
l'un des exercices du culte Catholique. Le pourvoi qu'il
forma contre cette décision, fut rejeté « attendu que le
tribunal de Sairtt-Omef, ayant reconnu Robert coupable
d'avoir empêché, retardé ou interrompu l'exercice du

cultecatholique et lui ayant appliqué, à raison de ce dé-

lit, lés dispositions de l'art. 261 du Code péna,à fait une
juste application de cet article. » 19 mai 1827.

Dans une dernière espèce, les époux Morin avaient

transporté à l'église du Prêcheur le corps de la femme

Barbe, décédée chez eux ; ils avaient allumé des cierges
autour du cercueil, récité des prières à voix haute, fait
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sur le corps des aspersions d'eau bénite, disant qu'ils
n'avaient pas besoin du curé, que l'église appartenait à

la paroisse. L'abbé Peyrol, instruit de ce qui se passait,
fit appeler la gendarmerie ; les époux Morin se reti-

rèrent, en emportant le cadavre de la défunte. Ils furent

cités en police correctionnelle, comme prévenus, entre

autres faits, d'avoir empêché les cérémonies d'un culte

légalement établi. La Cour de la Martinique les renvoya
des poursuites, sous le prétexte que les actes, qu'on
leur reprochait, ne constituaient aucun délit. Cet arrêt
fut dénoncé à la Cour de cassation dans l'intérêt de la
loi. « Il nous semble, dit M. le procureur général Dupin
dans le réquisitoire qu'il lui adressa à cette occasion,

que la Cour de la Martinique a méconnu le caractère
des faits qui lui étaient dénoncés, et violé, en ne l'ap-
pliquant pas, l'art. 261. En effet, lorqu'un corps est

apporté dans une église, il n'appartient qu'au ministre
du culte de procéder à là cérémonie funèbre ; lui seul
doit présider aux prières et aux actes, qu'elle exige.
Dans l'affaire, dont il s'agit, M. l'abbé Peyrol n'avait

point manifesté l'intention de se refuser à accorder à
la'défunte les prières de l'église; il l'avait confesséeet
administrée. Il était donc tout disposé à remplir son
saint ministère; aussitôt qu'il avait été averti que le

corps de la défunte était déposé dans l'église, il s'y était
rendu. Pourquoi donc n'a-t-il pas procédé à la céré-
monie funèbre ? Par l'unique raison que les époux Mo-

rin, qui avaient déclaré qu'on n'avait pas besoin de lui,
et qui avaient refusé de l'envoyer chercher, avaient eux-
mêmes procédé à la cérémonie ; qu'ils avaient usurpé
ses fonctions, récité les prières, répandu l'eau bénite et

remporté le corps comme ayant accompli, à la place du
curé, les cérémonies funèbres. Comment ne pas recon-
naître là un trouble, un désordre ayant empêché une
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desplus graves cérémonies du culte ? Si M. l'abbé Pey-
rol eût voulu remplir son ministère, l'aurait-il pu au
milieu d'assistants, qui avaient déclaré n'avoir pas be-
soinde lui, qu'ils étaient maîtres dans l'église, et qui,
aprèsavoir récité eux-mêmes les prières, entendaient

remporter le corps, comme si la cérémonie funèbre eût
étéparfaitement accomplie ? Chercher à recommencer
lacérémonie n'était-ce pas s'exposer à la résistance et
auxviolences même des assistants? N'était-ce pas s'ex-

poserà causer un scandale non moins grand que celui

qui venait de se commettre ? » L'arrêt fut annulé « at-
tendu que les faits, en supposant qu'ils fussent établis,
constituaient les délits, définis et punis par l'art. 261 du
Codepénal. » 5 février 1852, n° 47.

274. Il faut, en outre, pour que cet article, soit ap-
plicable, que le trouble ou le désordre ait eu lieu dans
un temple ou dans un autre lieu, destiné ou servant ac-
tuellement à l'exercice du culte. Cette seconde branche
de l'alternative ne se trouvait pas dans les projets du
Gouvernement. Elle y fut mise sur l'observation de

Cambacérès.« L'article ne punit, dit l'archichancelier
dansla séance du Conseil d'État du 3 novembre 1808

(Locré, t. 30, p. 103.), l'outrage fait aux objets d'un
culte que lorsqu'il a lieu dans les édifices, destinés à

exercerce culte. Cependant, dans les villes où il n'existe

pasde consistoire, l'exercice du culte catholique est

public. Or la loi n'atteindrait pas l'homme, qui seper-
mettrait d'enlever le viatique qu'on porte à un malade.»

Treilhard dit qu'il était dans la pensée de l'article de

donner satisfaction-à l'archichancelier. « Là où les pro-
cessionssont permises, ajouta-t-il, les lieux où elles

passent, deviennent momentanément des lieux où le

cultes'exerce. » (Locré, ibid.) Cette réponse de Treil-

liard indique, de la manière la plus claire, la significa-
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tion des termes ajoutés à l'art. 261, Ils désignent les

lieux où le culte s'exerce ; ces lieux deviennent mo-

mentanément des lieux servant à l'exercice du culte.

ARTICLE 262.

Toute personne, qui aura, par paroles ou gestes,

outragé les objets d'un culte dans les lieux destinés,

ou servant actuellement à son exercice, ou les mi-

nistres de ce culte dans leurs fonctions, sera punie
d'une amende de seize francs à cinq cents francs, et

d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

275. Objet de cet article.

276. Modifications de la loi du 25 mars 1822.

277. Cultes autorisés.—Lieux servant à l'exercice du culte.

278. La poursuite peut avoir lieu sans plainte du ministre du

culte.—Arrêt.
279. Cet article est applicable aux opérations, pratiquées sur

des objets du culte, pour faire croire à l'accomplisse-
ment d'un miracle.—Arrêt.

275. Cet article punit les outrages par paroles ou

gestes envers les objets d'un culte, dans les lieux desti-
nés ou servant actuellement à son exercice, et les ou-

trages envers les ministres du culte dans leurs fonctions.
276. Il a reçu des modifications très-importantes de

la loi du 25 mars 1822, laquelle a été modifiée, elle-

même, en certains points, par l'art. 5 du décret des
11-12 août 1848.

L'outrage envers les objets du culte, s'il est commis

par l'un des moyens, énoncés en l'art. 1er de la loi du
17 mai 1819 et s'il a pour conséquence d'outrager la

religion ou de la tourner en dérision, est puni par l'ar-
ticle 1er de la loi du 25 mars 1822.
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L'art. 262 du Code pénal n'est plus applicable qu'à
ceux de ces outrages, qui n'ont pas ce résultat ou à
ceuxqui ne sont pas publics.

L'outrage, fait à un ministre du culte dans l'exer-
cice de sa fonction, comme celui qui lui est adressé pu-
bliquement, d'une manière quelconque à raison de sa

qualité ou de son ministère, est réprimé par la loi du
25 mars 1822 (art. I et 6).

A ce point de vue l'art. 262, n'a plus d'action que sur
lesoutrages, commis sans publicité envers un ministre
du culte, à raison de sa qualité pu de sa fonction.

277. Cet article, comme le précédent, n'accorde sa

protection qu'aux objets des cultes reconnus en France ;
et les lieux servant à l'exercice du culte, qu'il a en vue,
sont également ceux, que j'ai spécifiés sous l'art. 261.

278. Le délit, réprimé par l'art. 262 du Code, peut
être poursuivi sans plainte préalable du ministre du
culteoutragé. Effectivement, l'art. 5 de la loi du 26 mai
1819est inapplicable à cette poursuite. La Cour de cas-
sation l'a reconnu dans l'espèce suivante.

Godet, Renard et Vavasseur étaient prévenus, par
l'ordonnance de la chambre du conseil et par la cita-

tion, d'outrages envers le desservant de Brezolette dans

l'exercice même de ses fonctions. Le tribunal supérieur
d'Alencon déclara l'action du ministère public non

recevable, sous le prétexte que ce desservant n'avait pas

porté plainte. Sur le pourvoi du ministère public, ce

jugement fut annulé « attendu que le principe, qui in-

terdit au ministère public toute poursuite d'office à

raison des faits de diffamation publique ou d'outrages
publics, dirigés contre les dépositaires ou agents de l'au-

torité publique, contre tout agent diplomatique accrédité

prèsdu roi, ou contre tout particulier, principe, introduit
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par l'art. 5 de la loi du 26 mai 1819, aboli par l'art. 17

de celle du 25 mars 1822, a été remis en vigueur par
la loi précitée du 8 octobre 1830, pour être entendu et

appliqué, comme il l'eût été si l'art. 17 de la loi du

25 mars 1822 n'eût jamais existé ; attendu que l'art. 8

de la loi du 26 mai 1819 n'a jamais pu avoir pour but

d'interdire les poursuites d'office du ministère public
sans la plainte préalable de la partie offensée, lorsqu'il

s'agissait d'un outrage public ou non public contre un

ministre du culte dans ses fonctions, délit prévu,par
l'art. 262 du Code pénal ordinaire ; attendu qu'en effet

les lois des 17 et 26 mai 1819 sont inséparables, en ce

que l'une fixe la procédure, destinée à ramener à exé-
cution le système de pénalité, établi par l'autre ; d'où il
suit que les délits, spécifiés par l'art. 262 du Code pénal
n'étant prévus par aucune des lois des 17 et 26 mai

1819, et ledit article 262 du Code pénal n'étant pas du

nombre de ceux, dont l'art. 26 de ladite loi du 17 mai

prononce explicitement l'abrogation, cet art. 262 n'a

pas cessé d'être en vigueur, postérieurement à la pro-
mulgation des lois précitées de 1819 ; attendu que ledit
article est encore en vigueur aujourd'hui, sous l'empire
de la loi du 8 octobre, puisqu'il fait partie du Code

pénal, révisé par la loi du 1er avril 1832, sauf les modi-
fications pénales, introduites par l'art. 17 de la loi du
25 mars 1822, laquelle, en cette partie, conserve force
et vigueur ; attendu que le Code d'instruction crimi-
nelle de 1810, promulgué de nouveau, après révision,
le 28 avril 1832, se lie intimement aux dispositions du
Code pénal, et que, par ses art. 1eret 22, reproduits par
l'art. 1erdela loi du 26 mai 1819, il confère, en général,
au ministère public le droit de rechercher et de pour-
suivre les délits et les crimes sans exception ; attendu

que ces attributions forment le droit commun, et ne
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sont limitées que par des dispositions exceptionnelles,
commecelles de l'art. 5 de la loi du 26 mai 1819, et

que ces exceptions doivent être restreintes à leur sens

précis et rigoureux; attendu qu'on ne peut regarder un
ministre du culte en fonctions comme un simple particu-
lier, dans le sens de l'art. 5 de la loi du 26 mai précitée ;
qu'eneffet, le mot fondions exclut l'idée qu'au moment où
il lesremplit, le titulaire soit un simple particulier; que,
d'ailleurs, le libre exercice de ces mêmes fonctions est

protégé par les dispositions pénales de l'art. 261 du
Codepénal, et que l'abus, qui pourrait en être fait, est

puni par les art. 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205,
206 et 207 du même Code ; d'où il suit que les ou-

trages, qui seraient adressés à un ministre du culte, au
moment même de l'exercice de ses fonctions, étant une

perturbation apportée à l'exercice des fonctions elles-

mêmes,troublent l'ordre public et constituent un délit,

qui sort de la classe des délits purement privés ; attendu

quelesdiffamations, injures et outrages, adressés à un

ministre du culte, seulement à raison de ses fonctions
et de sa qualité, délit prévu par l'art. 6 de-la loi du

25 mars 1822, constituent un délit moins grave qui
n'intéresse que la personne outragée, et dont la répa-
ration peut, sans inconvénient, être subordonnée à la

plainte, qu'elle juge à propos de former; attendu que,
dans l'espèce, l'ordonnance de mise en prévention et

les citations, données aux prévenus, articulent des in-

jures, adresséesau desservant de Brezolette dans l'exer-

cicemême de ses fonctions, et qu'en déclarant, pour ce

cas.l'action du ministère public non recevable, à raison

du silence dudit desservant de Brezolette, le jugement

attaquéa fait une fausse application de l'art. 5 de la loi

du26 mai 1819, et violé l'art. 22 du Code d'instruction

criminelle. » 10 janvier 1833, n° 7.
IV. 21
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279. L'article, que j'examine, serait-il applicable à

des opérations, frauduleusement pratiquées sur des ob-

jets du culte, pour faire croire à l'accomplissement d'un

miracle? je n'en fais aucun doute. Je ne peux voir, en

effet, qu'un révoltant outrage aux choses les plus res-

pectables, dans ces indignes manoeuvres, ayant pour but

d'abuser de la crédulité humaine. Mon sentiment a été

celui de la Cour de Nîmes dans une affaire célèbre,
dans celle de la fille Tamisier. Cette Cour, en déclarant

cette fille coupable du délit, réprimé par l'art. 262, a

jugé « que la preuve des faits, imputés à RoseTamisier,
résulte de tous les documents du procès et même de

ses propres dires, en ce sens qu'elle ne prétend les

expliquer qu'en mettant en avant une allégation d'in-

tervention miraculeuse, qui ne mérite d'inspirer que la

pitié et le mépris ; attendu que, soit le fait de la dispa-
rition des grandes hosties, soit celui de l'apparition du

sang sur le tableau, n'ont jamais eu lieu que dans des
moments et des circonstances où Rose Tamisier était,
tout à fait, en position de procéder aux préparatifs né-
cessaires pour produire les deux effets, qu'elle préten-
tendait ériger en miracles, ce qui donne à la Cour la
conviction qu'elle a elle-même attisé la fraude, et qu'il
n'est pas besoin de lui chercher un complice, bien que,
d'ailleurs, il ne soit pas impossible qu'elle ait été excitée
à la commettre par l'influence de quelques illuminés ;
attendu que c'est mal à propos qu'elle se retrancherait
derrière son intention, en alléguant qu'elle n'avait point
pour but de commettre un outrage contre l'hostie ou
contre le tableau, mais de produire un résultat glo-
rieux pour la religion ; qu'un pareil langage révolte, en
même temps, la raison et la foi, lorsque celui qui le tient
est convaincu d'avoir employé les prestiges et le men-
songe pour arriver à ses fins ; que les faits de la cause
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autorisent d'ailleurs parfaitement la Cour à attribuer à
RoseTamisier d'autres motifs que ceux qu'elle met en
avant, et à la considérer comme cédant au désir, très-
humain et très-peu respectable, déjouer un rôle et de se

procurer les honneurs d'une sainte ; que, d'ailleurs, et
alors même qu'on voudrait aller jusqu'à admettre que,
par une étrange aberration de jugement, elle se serait

justifié à elle-même le moyen par le but, ou, en d'au-
tres termes, à se placer, avec elle, dans l'hypothèse la
moins défavorable à sa défense, celle d'une fraude

pieuse, encore n'en resterait-il pas moins vrai que cette
aberration de jugement ne la justifierait pas aux yeux
de la justice, et que, quelles que soient les idées plus
ou moins déréglées, qui aient traversé son esprit et qui
aient déterminé sa conduite, il suffit de son intention

non équivoque de faire servir des objets du culte,

auxquels il ne lui était pas permis de toucher, à favo-

riser sa fraude et à en rehausser la valeur aux yeux de
la crédulité, pour que rien ne manque, aux conditions

constitutives du délit, prévu par l'art. 262 du Code

pénal. » 7 novembre 1851, Sir., 1852, 2, 39.

ARTICLE 263 1.

Quiconque aura frappé le ministre d'un culte,

dans ses fonctions, sera puni de la dégradation ci-

vique.

280. Objet de cet article.—Son complément.
281. Qualification.

1 Ancien article 263. Quiconque aura frappé le ministre d'un culte,
danssesfonctions, sera puni du carcan.
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280. Cet article, qui ne prévoit que le cas où le mi-

nistre du culte est l'objet de violences dans l'exercice

de ses fonctions, se complète par l'art. 6 de la loi du

25 mars 1822 et les art. 228 et suivants du Code,pénal.
Voici comment chacune de ces dispositions pourvoit

à un cas spécial. Si les violences ont eu lieu à raison de

la qualité ou de la fonction, mais non dans l'exercice dû-

ministère, elles sont réprimées par le premier paragraphe
de l'art. 228 du code pénal. C'est ce qui résulte de

la combinaison de cet article et de l'art. 6 de la loi du

25 mars 1822. Si elles ont eu lieu dans l'exercice de la

fonction, elles sont punies par l'art. 263. Enfin soit

qu'elles aient lieu à raison de la qualité ou de là fonc-

tion, soit qu'elles aient lieu dans la fonction, si elles

sont accompagnées de circonstances aggravantes, men-
tionnées dans les art. 231, 232, 233 du Code, elles
sont punies par l'une ou par l'autre de ces dispositions.
C'est la prescription formelle de l'art. 6 de la loi du
25 mars 1822.

281. Je ne donnerai pas ici la qualification de ces
différents crimes ; on la trouvera sous les articles, que
je viens de rappeler.

ARTICLE 264

Les dispositions du présent paragraphe ne s'ap-
pliquent qu'aux troubles, outrages ou voies de fait,
dont la nature ou les circonstances ne donneront
pas lieu à de plus fortes peines, d'après les autres
dispositions du présent Code.

282. Inutilité de cet article.

282. La réserve, faite par cet article, était parfaite-
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ment inutile. Comme le disent avec beaucoup de raison,
les éminents auteurs de la théorie du Code pénal : «un
délit ne peut, en aucun cas, servir d'excuse à un délit

plus grave. »

SECTIONV.

Association de malfaiteurs. —
Vagabondage. —Mendicité,

283, Caractère des infractions prévues dans cette section.

283. Les crimes et les délits, mentionnés dans cette

section, ont un caractère particulier..Ils ne procèdent

pas, comme les infractions ordinaires, de faits indivi-
duels et déterminés : ils n'ont pour principes générateurs

que des manières d'être, de vivre, que la loi a eu rai-

son de défendre et de punir.
. L'association de malfaiteurs, le vagabondage et la

mendicité, qui font la matière de cette section, existent

aussitôt que la bande est organisée,.qu'il y a absence

de domicile, de moyens de subsistance -, de métier ou

profession, que l'état de mendicité se produit. Par suite,
la peine, applicable à l'une ou à l'autre de ces situa-

tions, est encourue dès que le malfaiteur s'est associé à

la bande, ou que le vagabond et le mendiant sont en

état de vagabondage ou de mendicité. La loi, pour les

châtier, n'exige pas qu'ils aient autrement contrevenu à

sesprohibitions.

§ 1er. — Association de malfaiteurs.

ARTICLE 265.

Toute association de malfaiteurs envers les per-
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sonnes ou les propriétés est un crime contre la paix

publique.

284. Caractère pénal de l'association de malfaiteurs.

285. Ce qui constitue l'association.

286. A qui donner la qualification de malfaiteurs.

287. Nombre nécessaire à la constitution de l'association. —

Arrêt.
288. But de l'association.—Arrêt.

284. Cet article déclare, crime contre la paix pu-

blique, toute association de malfaiteurs envers les per-
sonnes où les.propriétés. Chacun de ces termes demande

quelques explications.
285. L'association n'existe qu'à la condition d'une

organisation, d'une entente préalable; la rencontre

fortuite, la juxta-position accidentelle de quelques mal-

faiteurs ne suffirait pas pour l'établir.
286. Ne deviendra-t-elle un crime contre la paix

publique que si elle se compose d'individus, notoire-'
ment et précédemment connus pour malfaiteurs ? Non,
assurément. Ce n'est pas ce que la loi veut dire, quand
elle parle d'une association de pareilles gens. Par mal-

faiteurs, elle ne fait que désigner ceux qui prennent part
à l'association malfaisante.

287. La loi n'indique pas sous quelle condition de
nombre la réunion de malfaiteurs formera une associa-
tion ; elle laisse à la raison le soin de le déterminer. Je
vais citer deux arrêts de la Cour de cassation, qui pour-
ront servir de règle dans la pratique.

La Cour de Colmar avait mis en accusation du crime,
réprimé par ce paragraphe, cinq individus, qui avaient
formé entre eux une association, pour fabriquer de la
fausse monnaie, et s'en partager le produit. Le pourvoi,
qu'ils formèrent contre cet arrêt, fut rejeté, « attendu
qu'il résulte de l'arrêt dénoncé que le fait, qui lui sert
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debase, est une association de cinq individus, qui ont
formé entre eux une convention, pour fabriquer de la
faussemonnaie et s'en partager le produit; que l'objet
de cette association et de cette convention n'est donc

point un crime isolé et limité , mais un crime attenta-
toire aux propriétés, qui, de sa nature , se renouvelle et
sereproduit, et qui trouble ainsi la paix publique ; que,
ce fait rentrant dans l'application des art. 265 et 266
du Code pénal, il s'ensuit qu'en prononçant la mise en
accusation et le renvoi des prévenus devant la Cour
d'assises,la Cour de Colnlar a fait une juste application
desarticles précités du Code pénal et de l'art. 231 du
Coded'instruction criminelle » 20 août 1819. '

Danscette même affaire, trois des accusés ayant été
absouspar le jury, Ulsass, l'un des deux qui avaient été
condamnés, se pourvut en cassation contre l'arrêt de la
Cour d'assises et soutint qu'il n'avait pu encourir les

peinesdes art. 265 et suivants du Code pénal, puisque
lesréponses du jury avaient réduit à deux le nombre de
ceuxqui avaient pris part à la fabrication de la fausse
monnaie. Son pourvoi fut rejeté « attendu que, de la
déclaration du jury, il résulte qu'Ulsass est coupable
d'avoir fait un service quelconque dans une association,

ayantpour objet de faire de la fausse monnaie et d'en

partager le produit; qu'en reconnaissant Ulsass cou-

pabled'avoir fait un service quelconque dans une asso-
ciation de malfaiteurs, le jury et la Cour d'assises ont

nécessairement, quoi qu'incomplétement, déclaré cer-
tainel'existence de cette association, mais qu'ils n'ont,
en aucune manière, déterminé le nombre des individus,

qui la composaient ; que, dès lors, du fait que trois des

coaccusésd'Ulsass sont acquittés et retranchés ainsi de

l'association, il ne saurait résulter qu'il ne peut y avoir,
dansl'espèce, qu'un ou tout au plus deux coupables, et
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que le fait d'une association, dans le sens de l'art. 265,
Code pénal, soit impossible. » 10 février 1820.

Du premier de ces deux arrêts, il résulte qu'une réu-

nion de cinq personnes peut constituer une association

de malfaiteurs ; au contraire, il semble résulter du se-

cond que la solution devrait être différente, si la réunion

était réduite à deux individus.
Il me paraît difficile de poser une règle absolue à cet

égard. L'appréciation dépendra des circonstances. Ce-

pendant je n'imagine pas d'hypothèse où cinq personnes

pourraient être considérées comme insuffisantes pour
former une association. Faudra-t-il donner ou refuser

ce caractère à une réunion de deux individus? Les faits

prononceront.
288. Le but, que l'association se propose, doit-il être

un attentat direct contre les personnes ou les propriétés ?

Je ne le crois pas. Il suffit que l'association ait pour ob-

jet de nuire à autrui par l'exécution d'un méfait, par
exemple, par la fabrication ou l'émission de la fausse

monnaie, par la fabrication ou la mise en circulation de

billets faux.
La Cour de cassation, dans les deux arrêts que je

viens de citer, a admis sans hésitation, mais il est vrai,
sans discussion, qu'une association, ayant pour but la
fabrication et l'émission de fausse monnaie, avait en-
couru les peines, énoncées dans cette section.

Faut-il, du moins, que les associations aient des cri-
mes pour objet? Je ne saurais le croire. Les dispositions,
que j'étudie, me paraissent applicables non-seulement
aux associations, qui se proposent des crimes, mais en-
core à celles qui ne s'organisent que pour commettre
des délits. Les expressions de la loi sont générales ; elles
ne comportent pas la distinction, faite par certains cri-
minalistes. Comment, d'ailleurs, apprécier avec certitude
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qu'une bande ne commettra que des délits, et que, à

l'occasion, elle reculera devant l'exécution d'un crime?
La distinction, que je critique, peut se discuter en théo-
rie ; en pratique, elle est inapplicable.

La Cour de cassation n'a pas eu à s'expliquer sur la

question. Mais, dans un arrêt, où elle rappelle les con-
ditions constitutives du crime, elle n'indique pas que
l'association de malfaiteurs ne devienne criminelle que si

ellea des crimes pour objet. Elle se borne à juger « que
l'art. 265 du Code pénal, qui déclare, crime, toute asso-

ciation de malfaiteurs envers les personnes ou les pro-

priétés, doit, sansdoute, être expliqué par l'art. 266, qui

porte que ce crime existe par le fait d'organisation de
bandesou de correspondance entre elles et leurs chefs,
ou de convention pour le partage du produit. des mé-

faits, en sorte que les peines des art. 267 et 268 ne

peuventêtre légalement appliquéesqu'aux membres des

associations, présentant les caractères déterminés par
l'art. 266 : mais que le principal de ces caractères, ce-

lui auquel la loi attache la criminalité de l'association,
c'est qu'elle soit organisée ; qu'une association de mal-

faiteurs, du moment qu'il est déclaré par le jury qu'elle
estorganisée, doit être considérée comme constituant

le crime, réprimé par les art. 267 et 268 ; que, dans l'es-

pèce, si les questions posées au jury ne reproduisent

paslittéralement les termes de l'art. 266, les deman-

deurs ont été reconnus coupables d'avoir fait partie
d'une association de malfaiteurs, organisée contre les

personnesou les propriétés ; que l'application, qui leur

a été faite de l'art. 268, est donc conforme à la loi. »

22 septembre 1848.
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ARTICLE 266.

Le crime existe par le seul fait d'organisation
de bandes, ou de correspondance entre elles et leurs

chefs ou commandants, ou de conventions tendant

à rendre compte ou à faire distribution ou partage
du produit des méfaits.

289. A partir de quel fait existe le crime d'association de mal-

faiteurs.

289. Cet article indique le fait constitutif du crime.
Sa rédaction n'est pas exacte. Ce qu'il veut dire',

c'est que le crime existe dès qu'il y a organisation d'une
bande de malfaiteurs, se proposant d'agir contre les

personnes ou les propriétés, à plus forte raison, dès

qu'il est prouvé que plusieurs bandes correspondent
entre elles, soit par elles-mêmes, soit par leurs chefs, ou

qu'elles sont convenues de se rendre compte de leurs

opérations et de s'en distribuer ou partager les pro-
duits. Ce que cet article veut dire par dessus tout, c'est

que, pour que le crime existe, il n'est pas nécessaire

que la bande se soit, en outre, livrée à quelques vio-
lences ou quelques déprédations.

ARTICLE 267.

Quand ce crime n'aurait été accompagné ni suivi
d'aucun autre, les auteurs, directeurs de l'associa-
tion et les commandants en chef ou en sous-ordre
de ces bandes, seront punis des travaux forcés à
temps.
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290. Peine encourue par les chefs de l'association.
291. La qualité d'auteur ou de directeur de l'association, de

commandant des bandes est une circonstance aggra-
vante.

292. Équipollents.—Arrêt.
293. Qualification.

290. Les auteurs, directeurs de l'association, les com-

mandants, en chef ou en sous-ordre, des bandes sont, à
raison de ce seul fait, punis des travaux forcés à temps.

Si ce crime est accompagné d'un autre crime plus
grave, c'est la peine de ce dernier, qui est encourue

par le malfaiteur, aux termes de l'art. 365 du Code
d'instruction criminelle.

291. La qualité d'auteur ou de directeur de l'asso-

ciation, de commandant en chef ou en sous-ordre des

bandes, est une circonstance aggravante du fait simple
d'association, que l'art. 268 punit de la réclusion. Elle

doit, par conséquent, être détachée de la question
principale et faire l'objet d'une interrogation spéciale.

C'estce que la Cour de cassation a jugé dans l'espèce,
suivante, en cassant l'arrêt rendu par la Cour d'assises
de la Mayenne contre Pierre Gaugain « attendu que

Gaugainétait accusé d'avoir fait partie d'une association
de malfaiteurs envers les personnes et les propriétés,
organiséepar bandes, laquelle association s'est montrée
en armés, dans plusieurs communes, et d'avoir fait

partie de ces bandes, en qualité de commandant en

chef, ou en sous-ordre, ou bien d'en avoir fait partie
sansy exercer un commandement quelconque ; » que
le jury avait d'abord répondu: oui, l'accusé est cou-

pable, à la majorité de plus de sept voix, sans les cir-

constancesaggravantes; qu'aux termes des art. 265 et

266 du Code pénal, toute association de malfaiteurs,
envers les personnes ou les propriétés, est un crime
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contre la paix publique, et que ce crime existe par le

seul fait d'organisation de bandes ou de correspondance
entre elles et leurs chefs ou commandants, ou de con-

ventions tendant à rendre compte ou à faire distribution

ou partage du produit des méfaits; que ce crime est

puni des travaux forcés à temps, par l'art. 267, à l'égard
des auteurs, directeurs de l'association et des comman-

dants en chef ou en sous-ordre de ces bandes, quand ce

crime n'a été accompagné, ni suivi d'aucun autre; et

seulement de la réclusion par l'art. 268, à l'égard de.
tous les' autres individus chargés d'un service quel-

conque dans ces bandes, et de ceux qui auront sciem-

ment et volontairement fourni à ces bandes où à leurs

divisions, des armes, munitions, instruments de crime,

logement, retraite ou lieu de réunion; que, dès lors,
le fait, dont Gaugain était accusé dans le deuxième alinéa
de la seconde question, était une véritable circonstance

aggravante. » 9 février 1832, n° 48.
292. Je conseillé d'employer, dans la rédaction de

la question soumise au jury, les termes mêmes de la
loi. Cependant la Cour de cassation permet d'user

d'équipollents, pour désigner la qualité de l'accusé. Le

jury avait déclaré Jean-Baptiste Niel coupable d'avoir

formé une association de malfaiteurs ; néanmoins la Cour
d'assises ne l'avait condamné qu'à la réclusion, par le
motif qu'il ne résultait pas de la déclaration du jury
qu'il fût l'un des auteurs de l'association. L'arrêt fut
annulé dans l'intérêt de la loi «attendu que l'art. 267

punit des travaux forcés à temps les auteurs de l'asso-
ciation de malfaiteurs, dont parlent les deux articles

précédents, et l'art. 268, de la peine de la réclusion
ceux qui ont été chargés d'un service quelconque dans
les bandes, et ceux qui sciemment et volontairement
ont fourni aux bandes ou à leurs divisions des armes,
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munitions, instruments de crime, logement, retraite ou
lieu deréunion ; attendu que Niel a été déclaré coupable
d'avoir formé une association de malfaiteurs, avec con-
dition tendant à rendre compte ou à faire distribution
oupartage du produit des méfaits ; qu'il était ainsi dé-

claré coupable d'être l'un des auteurs de cette asso-

ciation; qu'il était donc passible de la peine des travaux

forcésà temps, aux termes de l'art. 267 ci-dessus cité ;

quenéanmoins l'arrêt de la Cour d'assises du Yar, en
datedu 26 mars dernier, ne l'a condamné qu'à la peine
dela réclusion, en vertu de l'art. 268, lequel ne pou-
vait recevoir application aux faits déclarés constants

par le jury ; d'où il suit que ledit arrêt "a violé l'art. 267

et fait une fausse application de l'art. 268 du Code

pénal. » 24 avril 1834, n° 119.
293. La question peut être présentée au jury dans

lestermes suivants : ..

Le nommé est-il coupable d'avoir (la- date)
fait partie d'une bande de malfaiteurs, organisée contre

lespersonnes ou les propriétés ?

Ledit était-il auteur ou directeur de ladite

association, ou commandant en chef ou en sous-ordre

deladite bande ?

ARTICLE 268.

Seront punis delà réclusion tous autres individus,

chargés d'un service quelconque dans ces bandes,
et ceux qui auront sciemment et volontairement

fourni aux bandes ou à leurs divisions, des armes,

munitions, instruments de crime, logement, retraite

ou lieu de réunion.

294. Fait simple de l'association de malfaiteurs, sa pénalité.



334 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C LA PAIX PUBL.

295. Membres des bandes.—Arrêts.

296. Ceux qui leur font des fournitures.—Arrêts.

297. Qualification.

294. Cet article prévoit le fait simple de l'association

de malfaiteurs; il le punit de la réclusion.

298. Il s'applique à tous individus, chargé d'un ser-

vice quelconque dans les bandes. La jurisprudence a

reconnu que, par ces expressions, l'art. 268 désigne
tous ceux qui font partie des bandes, sans y remplir les

fonctions de directeur ou commandant ; elle a consi-

déré « que par cela seul, en effet, qu'ils en font partie,
ils y font nécessairement une fonction quelconque. »
15 mai 1818, n° 70.— Conf.,9 février 1832, n°48.

296. Il s'applique également à ceux qui, sciemment
et volontairement, fournissent aux bandes et à leurs

divisions, des armes, munitions, instruments de crime,

logement, retraite ou lieu de réunion.
Cet article n'est pas le seul qui punisse d'une peine

plus ou moins sévère ceux qui fournissent à des mal-

faiteurs, logement, retraite ou lieu de réunion. Cette

prohibition se trouve aussi dans les art. 61, 99 et 248
du Code. J'ai indiqué, dans ma deuxième Étude,
nos124 et 125, les applications diverses, que reçoivent
ces différents articles.

297. La Cour de cassation a décidé que la question,
relative aux fournitures, dont il est mention dans la der-
nière partie de l'art. 268, n'était régulière que si elle
indiquait, textuellement et en termes exprès, que l'ac-
cusé avait agi sciemment et volontairement, 22 juillet
1824, n° 95. C'est, en vérité, pousser trop loin le res-

pect pour la lettre de la loi. Effectivement, demander
au jury si l'accusé est coupable d'avoir fait ces fourni-
tures, n'est-ce pas lui demander s'il les a faites sciem-
ment et volontairement ?
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Quoi qu'il en soit, j'engage à suivre, dans la position
dela question, l'indication donnée par la Cour de cas-
sation.

Le premier fait, inculpé par l'art. 268, peut être ainsi

qualifié;
Le nommé... est-il coupable d'avoir (la date) fait

partie d'une bande de malfaiteurs, organisée contre les

propriétés ou les personnes ?

Le second peut être présenté aujury dans cestermes :
Le nommé... est-il coupable d'avoir (la date) sciem-

ment et volontairement fourni à une bande de malfai-

teurs, organisée contre les propriétés ou les personnes,
ouà une division d'une bande de malfaiteurs, organi-
séecontre les propriétés ou les personnes, des armes
oudesmunitions ou instruments de crime, ou logement
ouretraite ou lieu de réunion?

§ 2. — Vagabondage.

298. Deux espèces de vagabondage.

298. Le Code admet deux espèces de vagabondage,
le vagabondage simple, le vagabondage accompagné de

certaines circonstances, qui ont pour effet de l'ag-
graver.

Le paragraphe, que j'examine, ne regarde que le va-

gabondage simple. Les règles, concernant l'autre, se

trouvent dans les dispositions, communes au vagabon-

dageet à la mendicité, que la loi a placées à la suite des

paragraphesrelatifs à ces deux délits.

ARTICLE 269.

Le vagabondage est un délit.
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ARTICLE 270.

Les vagabonds ou gens sans aveu sont ceux qui
n'ont ni domicile certain, ni moyen de subsistance,
et qui n'exercent habituellement, ni métier, ni pro-
fession.

299. Vagabondage simple.
300. Vagabonds et gens sans aveu.

301. Première condition de ce délit. — Défaut de domicile.—

Arrêts.

302. Deuxième condition. — Défaut de moyens de subsis-

tance.

303. Troisième condition.—Défaut de métier ou profession.
304. Le délit ne se constitue que par la réunion de ces trois

éléments.—Arrêt.
305. Absence de passeport.

299. Le vagabondage simple est par lui-même un
délit. C'est une manière d'être, un modus vivendi que la
loi considère comme assez dangereux pour le punir,
même lorsqu'il est isolé de tout autre fait.

300. La législation, antérieure à 1810, distinguait
entre les gens sans aveu et les vagabonds. Les gens sans
aveu étaient ceux qui, étant en état de travailler,
n'avaient ni moyens de subsistance, ni métier, ni répon-
dants (L. des 19-22 juillet 1791, tit. Ier, art. 3); les

vagabonds étaient ceux qui se trouvaient dans les
mêmes conditions, et qui, en outre, n'avaient pas de
domicile.

Le Code pénal a fait cesser cette distinction. Il dé-
clare vagabonds ou gens sans aveu ceux qui n'ont ni
domicile certain ni moyens de subsistance, et qui
n'exercent habituellement ni métier ni profession.
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301. Complétons la loi en expliquant chacun des
faits négatifs, qui, suivant elle, constituent le vaga-
bondage.

Le premier de ces faits, c'est le défaut de domicile
certain.

On a souvent plaidé et on plaide encore, tous les

jours, qu'il suffit qu'un inculpé ait un domicile légal,
pour qu'il ne puisse pas être considéré comme vaga-
bond. Des Cours d'appel ont même appliqué cette théo-
rie. La Cour de Bourges, dans son arrêt du 3 février
1831, a jugé qu'il n'y avait pas lieu à déclarer l'inculpé
en état de vagabondage, parce qu'il n'était pas prouvé
qu'il eût abdiqué le domicile paternel. La Cour de Col-
mara jugé, dans son arrêt du 10 novembre 1831, que
le mineur, ayant son domicile chez ses père et mère, ne

peutse trouver légalement en vagabondage, et dans son
arrêtdu 11 du même mois, que les enfants trouvés, étant
sousla tutelle des hospices, et ayant, par suite, leur
domicile dans l'établissement ou chez le maître, auquel
ils sont confiés, ne peuvent être dans les conditions, qui
caractérisent ce délit. La Cour de Bourges a jugé, dans
sesarrêts des 31 mars, 21 avril et 24 mai 1842, que
l'inculpé, condamné antérieurement à l'emprisonne-
mentet à la surveillance, se trouvant avoir, par l'effet
de cette surveillance, un domicile fixe, les premiers
juges avaient méconnu la loi, en le déclarant simulta-

némentcoupable de vagabondage et de rupture de ban.

Dali., Jur. gén., v° Vagabondage. nos 58, 60, 65.

Cette théorie me paraît aussi dangereuse que fausse.

Elle est dangereuse, car elle laisse impunis un grand
nombre de vagabondages, celui des gens, qui n'auront

pasabdiqué leur domicile d'origine, celui des gens, aux-

quels la loi civile donne un domicile légal, comme les

femmesmariées, les mineurs non émancipés (Code Na-

IV. 22
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poléon, art. 108), et, chose plus curieuse, celui des re-

pris de justice.
Elle est fausse, car elle est contraire à l'esprit et à la

lettre même de la loi.
En exigeant un domicile, c'est une garantie que la loi

entend donner au corps social. Cette garantie existe

dans le fait réel, c'est-à-dire, dans le domicile actuel,
dans l'habitation effective; elle ne se trouve pas dans la

fiction, dans le domicile légal. C'est, pour indiquer que
sa pensée est bien celle que je suppose, que la. loi qua-
lifie le domicile et veut qu'il soit certain.

La lettre même de la loi vient singulièrement en aide

à mon opinion. En effet, la preuve que la possession
d'un domicile légal ne suffit pas pour exonérer du délit

de vagabondage, c'est que, d'après le second para-

graphe de l'art. 271, les mineurs de seize ans, qui ont
leur domicile légal chez leurs père et mère ou chez leur

tuteur, peuvent être.déclarés vagabonds.
Enfin, cette opinion a pour elle l'autorité de la Cour

de cassation.

Eugénie Mégnan avait été déclarée coupable de va-

gabondage et de rupture de ban par le tribunal supé-
rieur de Tours. Le pourvoi, que le ministère public
forma, pour je ne sais quelle raison, contre cette déci-
sion fut rejeté « attendu, quant à-la disposition de ce

jugement, qui a déclaré cette fille coupable de deux

délits, que la juridiction correctionnelle en était saisie,
et qu'elle ne pouvait se dispenser d'en examiner les
éléments ; attendu, quant à l'existence, du délit de vaga-
bondage, que la résidence, assignée aux individus

placés sous la surveillance de la haute police, en vertu
de l'art; 44 du Gode pénal, ne constitue le domicile cer-.
tain, exigé par l'art. 270 du même Code, qu'autant que
la résidence devient, défait, l'habitation de celui qui
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subit cette surveillance ; qu'en effet, c'est le défaut
d'habitation, qui forme le principal caractère de l'état
de vagabondage, c'est la raison de son existence aven-
turière et de la facilité avec laquelle il dérobe ses ac-
tions aux regards; et attendu que, dans l'espèce, le

jugement attaqué a déclaré que la fille Mégnan n'avait

point habité la résidence qui lui avait été assignée à
Tours, ou qu'elle l'avait quittée, sans déclaration nou-
velleet sans avoir rempli les formalités de l'art. 44, et

qu'ainsi elle se trouvait dépourvue du domicile certain,

exigépar l'art. 270 du Code pénal; attendu, d'ailleurs,

quele jugement attaqué a déclaré l'existence des autres
caractèresconstitutifs du délit de vagabondage, et que
cejugement est régulier dans sa forme. » 29 décembre

1849, n° 362.
Dansune autre espèce, le nommé Chapelle était pour-

suivi pour les mêmes délits. Le tribunal supérieur
d'Évreux refusa de lui appliquer les peines du vaga-
bondage, sous le prétexte qu'étant déclaré coupable du
délit de rupture de ban, à raison de son éloignement de
la ville de Carentan, qui lui avait été assignée comme
lieu de résidence, il devait être réputé avoir cette même

ville comme domicile. Sur le pourvoi du ministère pu-
blic, cette décision fut annulée « attendu que le délit,

prévu et puni par l'art. 45 du Code pénal, résulte de la

seuledésobéissance du condamné à la surveillance aux

règles prescrites par la loi pour l'exécution de cette

peine; que, par conséquent, l'individu qui, soumis à la

surveillance, a quitté, avec l'intention de se soustraire

auxmesures dont il est l'objet, la résidence qui lui a été

assignée,est, par cela seul et indépendamment de toute

autre circonstance, passible de la peine portée par.cet
article ; que le délit prévu et puni par l'art. 270 du

mêmeCode a des éléments tout à fait différents ; qu'il
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faut, en effet, pour constituer ce délit, que le prévenu
n'ait point de domicile certain, qu'il soit privé de moyens
de subsistance, enfin qu'il n'exerce habituellement ni

métier ni profession.; que le condamné, qui a aban-

donné la résidence, qui lui avait été assignée par le

Gouvernement, ne peut invoquer cette résidence comme

constituant à son égard un domicile certain ; que ce

domicile de fait cesse nécessairement par l'abandon ;

que, dès lors, rien ne s'oppose à ce que le même pré-
venu soit à la fois condamné pour délit de rupture de
ban et pour délit de vagabondage, lorsque les éléments
de l'un et l'autre de ces délits, distincts les uns des
autres, sont également constatés ; que, par conséquent,
le jugement attaqué, en refusant d'appliquer, dans l'es-

pèce, les peines du vagabondage, par le seul motif que
le prévenu, étant déclaré coupable du délit de rupture
de ban, à raison de son éloignement de la ville de Ca-
rentan, qui lui avait été assignée comme lieu de rési-
dence, devait être réputé avoir cette même ville pour
domicile, et ne pouvait encourir deux peines pour le
même fait, a commis la violation de l'art. 270 du Code

pénal. » 7 septembre 1855, n° 317.
302. Le second fait négatif, constitutif du délit de

vagabondage, est l'absence de moyens de subsistance.
La loi ne trace, sur ce point, aucune règle au juge.

Elle ne lui soumet qu'une question de fait. Je me bor-
nerai à faire remarquer que l'apparence ne doit pas
toujours être prise pour la réalité. L'inculpé pourra être
dépourvu, sur lui, de ressources et en avoir d'effectives
et de sérieuses. De même, il peut être porteur de quel-
ques marchandises et de quelques pièces de monnaie,
et, cependant, n'avoir pas en réalité de moyens de
subsistance. Il est même à noter que, si les valeurs,
dont il est porteur, sont supérieures à une certaine som-
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me, elles deviennent, aux termes de l'art. 278, une
circonstance aggravante du vagabondage.

303. Le troisième élément de ce délit est le défaut
demétier ou de profession.

Il ne suffirait pas, pour se soustraire au délit de va-

gabondage, d'avoir un métier ou une profession en

quelque sorte à l'état latent; la loi veut qu'ils soient
exercéset exercés habituellement. C'est son injonction
textuelle.

304. Le délit de vagabondage n'est constitué que
par la réunion de ces trois conditions. Le juge doit,

par conséquent, avoir soin de les rappeler toutes dans
sadécision, sans quoi elle serait annulable. 10 juillet
1812; Dall., Jurispr. gén., V° Vagabondage,n° 52.

305. La loi du 10 vendémiaire an IV dispose dans
sontitre III, art. 6 et 7 : « Tout individu, voyageant et

trouvé,hors de son canton, sanspasse-port, sera mis sur-

le-champen état d'arrestation et détenu jusqu'à ce qu'il
ait justifié être inscrit sur le tableau de la commune de
sondomicile; — à défaut de justifier, dans deux dé-

cades,son inscription sur le tableau d'une commune,
il seraréputé vagabond et sans aveu, et traduit comme
tel devant les tribunaux compétents. » En supposant
que ces dispositions ne soient pas abrogées comme
mesuresadministratives, il est clair qu'elles deviennent
sansinfluence sur le délit de vagabondage, qui ne peut
seconstituer que par la réunion des trois faits négatifs,
énoncésdans l'art. 270.

ARTICLE 271 1.

Les vagabonds ou gens sans aveu, qui auront été

1 Ancien article 271. Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront
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légalement déclarés tels, seront, pour ce seul fait,

punis de trois à six mois d'emprisonnement. Ils

seront renvoyés, après avoir subi leur peine, sous la

surveillance de la haute police pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus. — Néanmoins, les vaga-

bonds, âgés de moins de seize ans, ne pourront être

Condamnés à la peine d'emprisonnement ; mais, sur

la preuve des faits de vagabondage, ils seront ren-

voyés sous la surveillance de la haute police jusqu'à

l'âge de vingt ans accomplis, à moins qu'avant cet

âge ils n'aient contracté un engagement régulier
dans les armées de terre ou de mer.

306. Pénalité différente suivant l'âge des condamnés.

307. Le cumul de la peine de la surveillance n'est pas pro-
hibé.—Arrêts.—Renvoi.

308. Le juge peut, en vertu de l'art. 463 du Code, remettre la

peine de la surveillance.—Renvoi.
309. Mineur de seize ans.—Discernement.—Renvoi.
310. Lorsque les inculpés sont renvoyés des poursuites, les

tribunauxne peuvent prescrire aucune mesure à leur

égard.—Arrêts.

306. Cet article, modifié par la loi du 28 avril 1832,

applique une peine différente au délit de vagabondage,
suivant l'âge des condamnés. S'ils ont atteint leur
seizième année, ils sont punis d'un emprisonnement
de trois à six mois, et, de plus, ils sont renvoyés, après
avoir subi leur peine, sous la surveillance de la haute

police pendant cinq ans au moins et dix ans. au plus.
S'ils sont âgés de moins de seize ans, ils ne peuvent être

été légalement déclarés tels, seront, pour ce seul fait, punis de trois à
six mois d'emprisonnement, et demeureront, après avoir subi leur
peine, à la disposition du Gouvernement, pendant le temps qu'il dé-
terminera, eu égard à leur conduite.
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condamnésà l'emprisonnement, mais ils sont renvoyés
sous la surveillance de la haute police jusqu'à l'âge de

vingt ans accomplis, à moins qu'avant cet âge ils
n'aient contracté un engagement dans les armées de
terre ou de mer.

Cespeines, comme l'indique l'art. 271 lui-même, ne
sont encourues que par ceux qui ont été déclarés vaga-
bondsdans les formes légales, c'est-à-dire par l'autorité

judiciaire.
307. Ces dispositions ont donné lieu à plus d'une

question intéressante.

On s'est demandé si la peine de la surveillance, pro-
noncéeà raison du vagabondage, pouvait être cumulée
avecla peine plus forte, encourue par l'inculpé pour un
délit plus grave. J'ai examiné cette question dans ma

première Etude, n° 201, et je l'ai résolue affirmative-
ment. Je rappelle que mon opinion s'appuie sur les
arrêts de la Cour de cassation des 23 septembre 1837,
ri" 288; 24 avril 1847, n° 85; 13 mai 1853, n° 162.

308. Une question bien autrement difficile a été celle
de savoir si les tribunaux pouvaient, en vertu de l'ar-
ticle 463, remettre complètement la peine de la sur-
veillance ou en diminuer la durée. Je lui ai donné tous
les développements qu'elle comporte dans ma première
Étude, n° 202. Je me borne à dire ici qu'il a été re-

connu, en définitive, que les juges pouvaient, en ad-

mettant des circonstances atténuantes, supprimer la

peine de la surveillance ou en diminuer la durée.

309. L'art. 66 du Gode pénal est-il applicable au
Casprévu par le deuxième paragraphe de l'art. 271 ?

En d'autres termes, les tribunaux correctionnels peu-
vent-ils décider que les vagabonds, âgés de moins de

seizeans, ont agi sans discernement, et, suivant les

circonstances, les remettre à leurs parents ou les ren-
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voyer dans une maison de correction jusqu'à ce qu'ils
aient accompli leur vingtième année? Je n'en fais aucun

doute. C'est la solution que j'ai donnée à la question
dans ma première Étude, n° 335, où je cite les arrêts

de la Cour de cassation, qui confirment mon opinion.
310. Les tribunaux ne peuvent, après avoir renvoyé

des poursuites les inculpés de vagabondage, ni leur

prescrire de se rendre dans une commune déterminée,
ni ajouter à cette injonction qu'il leur sera délivré un

extrait du jugement pour leur servir de passe-port.C'est
ce que la Cour de cassation a décidé par son arrêt du
23 juillet 1836, n° 246. « Une pareille décision con-

tiendrait en effet, comme M. le procureur général Du-

pin le faisait observer, un double excès de pouvoir. En

premier lieu, la mission du tribunal, qui avait prononcé
l'acquittement du prévenu, se trouvait terminée, et il ne

pouvait lui appartenir de prescrire à cet individu, pas
plus qu'à tout autre citoyen, de" se rendre dans une
commune qu'il déterminait. En second lieu, la déli-
vrance des passe-ports étant une mesure purement ad-

ministrative, qui est complètement étrangère à l'autorité

judiciaire, le tribunal était sans droit pour délivrer un

passe-port ou toute pièce devant en tenir lieu. »
De même, il y aurait excès de pouvoir dans le juge-

ment qui, après avoir déchargé du délit de vagabondage
l'inculpé, mis en surveillance par une condamnation
antérieure, ordonnerait, en vertu de cette condamna-
tion, que celui-ci sera, à la diligence du procureur
impérial, reconduit dans sa commune, pour y rester
sous la surveillance de la haute police. La Cour de cas-
sation l'a reconnu dans son arrêt du 10 mars 1831,
n° 44, en annulant, dans l'intérêt de la loi, un jugement
du tribunal supérieur de Quimper. « Cette partie du

jugement, disait M. le procureur général Dupin, dans
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son réquisitoire, est contraire à la loi sous plusieurs
rapports. Comme le tribunal a déclaré que le délit
n'était pas constant, il aurait dû, aux termes de l'art. 212
duCoded'instruction criminelle, seborner à renvoyer de
laplainte la nommée Marie Merdy. D'ailleurs, l'art. 197
du même Code ne permettait, en aucun cas, au tribunal
destatuer sur le mode d'exécution d'un jugement, anté-
rieurement rendu par un autre tribunal. Enfin, lorsque
lesvagabonds demeurent, après avoir subi leur peine,
à la disposition du Gouvernement, les tribunaux ne

peuvent,sansexcéder leur pouvoir et sansvioler l'art. 271
du Code pénal, déterminer le lieu et la résidence
de ces individus, ni charger le ministère public de
veiller à leur translation, ainsi que l'a fait le tribunal
deQuimper. Ce soin est entièrement dévolu à l'admi-

nistration, qui est, sous ce rapport, tout a fait indépen-
dante du pouvoir judiciaire. L'autorité administrative

jouit, à l'égard des vagabonds, mis à la disposition du
Gouvernement par l'art. 271 du Code pénal, de la

même indépendance d'action qu'à l'égard des vaga-
bonds étrangers, qui peuvent

'
être conduits hors du

royaume en vertu de l'art. 272 du même Code; or, la

Cour a jugé, par deux arrêts des 9 septembre 1826 et
7juillet 1827, que l'administration est seule juge de la

nécessitéde la mesure, autorisée par ce dernier article,
et que les tribunaux ne peuvent rien prescrire sur ce

point, sans excéder les limites de leurs attributions. »

ARTICLE 272.

Les individus, déclarés vagabonds par jugement,

pourront, s'ils sont étrangers, être conduits, par les

ordres du Gouvernement, hors du territoire du

royaume.
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311. Cet article, en ce qui concerne les étrangers, est le com-r

plément dé l'art. 271.

312. Attributions de l'autorité judiciaire et de l'autorité admi-

nistrative.—Arrêts.

313. Pouvoir d'expulsion, donné à l'autorité administrative

par la loi du 3 décembre 1849.

314. .Pénalité. —Arrêt.

311. Cet article ne crée pas, comme on pourrait'le
croire, une peine spéciale contre les étrangers cou-

pables de vagabondage ; les peines de l'emprisonnement
et de la mise en surveillance, prononcées par l'art. 271,
ne sont pas remplacées pour eux, par une simple
expulsion de la France. Soumis, comme les nationaux,
aux lois de police et de sûreté de l'État, ils sont,
comme eux, lorqu'ils sont convaincus de vagabondage,
passibles de l'emprisonnement et de la surveillance ; et

puis , à raison de leur extranéité, ils peuvent, en outre,
être conduits, par ordre du Gouvernement, hors du
territoire de l'Empire. L'art. 272 est une disposition,
qui complète l'art. 271, bien loin de le remplace'r.

312. Il importe de déterminer le rôle, joué par l'au-
torité judiciaire et par l'autorité administrative dans

l'application de ces différentes mesures.
L'autorité judiciaire est chargée de reconnaître la

prévention de vagabondage, de la déclarer et de lui

infliger les peines de l'art. 271.
Mais elle se ferait Une étrange illusion, si elle secroyait

autorisée par l'art. 272 à ordonner que les étrangers,
qu'elle déclare vagabonds, seront conduits hors du
territoire français.

« L'autorité administrative est seule juge de cette
nécessité, disait M. le procureur général Mourre, dans
son réquisitoire du 28 août 1826 (arrêt du 9 septembre
1826, n° 178), et les tribunaux ne peuvent déclarer qu'elle
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existe et prescrire eux-mêmes l'expulsion des con-

damnés,sans excéder les limites de leurs attributions. »

Paul Badtedy, se disant originaire de Chambérys
avait été déclaré coupable de vagabondage par le tri-

bunal de Brignoles. Le jugement avait ordonné qu'il
serait conduit hors du territoire français. Sur l'invitation

du ministre de la justice, cette décision fut dénoncée à

laCour de cassation, qui l'annula, en adoptant les motifs
du réquisitoire de M. le procureur général Dupin, dans

lequel on lit : « aux termes de l'art. 272, le renvoi des

vagabondsétrangers est une mesure exclusivement ad-

ministrative. Le Gouvernement est seul juge de la

nécessitéde cette mesure et seul chargé de son exécu-

tion, lorsqu'il la croit convenable. Les tribunaux ne

peuvent donc, sans excéder les limites de leurs attri-

butions, s'immiscer dans cette appréciation et prescrire
eux-mêmes, parleur jugement, l'expulsion des vaga-
bonds condamnés. »

Ce que les tribunaux ne peuvent pas ordonner, les

juges d'instruction, qui remplacent les chambres du

conseil, pourraient encore moins le prescrire.
La chambre du conseil du tribunal d'Étampes avait

déclaré que Nicolas Metziger de Losheim, canton de

Merzig(Prusse), était en état devagabondage, et ordonné

que cet individu serait traduit, à la diligence du pro-
cureur du roi, devant le directeur de la policé, pour
être conduit, s'il y avait lieu, hors du territoire du

royaume,en exécution de l'art. 272. En dénonçant cette

ordonnance à la Cour de cassation, M. Mourre lui sou-

mit les observations suivantes : « Cet article n'autorisant

l'expulsion hors de France que des étrangers qui ont été

déclarés vagabonds par jugement, comme la Cour de

cassation l'a reconnu par les considérants de l'arrêt,

qu'elle a rendu le 9 septembre dernier, dans l'affaire
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du nommé Muzzioli, la chambre du conseil, dont les

ordonnances ne sont pas des jugements, en a évidem-

ment fait une fausse application. Elle a de plus excédé

ses pouvoirs, en déclarant que l'état de vagabondage
était constant parce que les chambres du conseil, appe-
lées uniquement àstatuer sur l'existence de la prévention
et sur la compétence, sont sans qualité pour décider -

que l'inculpé est coupable du délit qui lui est imputé.
Enfin, dès qu'elle reconnaissait la prévention de vaga-

bondage comme suffisamment établie, elle aurait dû se
borner à renvoyer l'inculpé devant le tribunal compé-
tent pour y être jugé sur ce délit. » La Cour annula

l'ordonnance, en adoptant les motifs du réquisitoire.
7 juillet 1827 , n° 178.

Dans une autre espèce, le nommé Dezimbert, né en

Bavière, avait été arrêté sous la prévention de vaga-
bondage. La chambre du conseil, admettant ce fait
comme établi, avait ordonné que cet homme serait mis
à la disposition du Gouvernement pour être reconduit
à la frontière. Cette ordonnance fut dénoncée à la Cour
de cassation, qui l'annula. 6 décembre 1832, n° 477.
« Cette décision, disait M. Dupin, dans son réquisitoire,
est évidemment contraire aux plus simples notions du
droit criminel. La chambre du conseil, instituée pour
procéder à des actes d'information, n'a pas de juridic-
tion criminelle. Si elle a pouvoir, quand'elle reconnaît
l'absence de charges , pour ordonner la mise en liberté
des prévenus, sauf opposition, il ne lui appartient, en
aucun cas, et à aucune condition, de prononcer des
condamnations. Quand elle reconnaît l'existence d'un
délit, elle doit, aux termes de l'art. 130 du Codé d'in-
struction criminelle, renvoyer devant le tribunal correc-
tionnel celui qui en est prévenu; mais elle né peut
elle-même, sans excéder ses pouvoirs, statuer défini-
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tivement et appliquer la peine. Ces règles générales
sont appliquées, par des dispositions particulières de la

loi, au délit, dont il s'agit dans l'ordonnance dénoncée.
L'art. 272 du Code pénal dispose que : « Les individus,
déclarésvagabonds par jugement, pourront, s'ils sont

étrangers, être reconduits par les ordres du Gouverne-

menthors du territoire du royaume. » Ainsi cette mesure
nepeut être appliquée que lorsque l'état de vagabondage
aété déclaré par jugement et non par de simples ordon-

nancesde la chambre du conseil. La chambre du conseil,

par l'ordonnance dénoncée, n'a pas seulement empiété
surles attributions du tribunal correctionnel, mais en-

core sur celles du pouvoir exécutif. En effet, les tribu-
nauxn'ont pas à prescrire au Gouvernement les mesures,

qu'il doit prendre à l'égard des vagabonds étrangers,
mais seulement à les déclarer tels. Leur renvoi à la

frontière est une mesure essentiellement administrative.
Lestermes mêmes de l'art. 272 établissent à cet égard le

droit du Gouvernement. »

L'autorité administrative est, comme nous venons de

le voir, chargée d'apprécier s'il y a nécessité d'expulser
deFrance le vagabond étranger et d'assurer l'exécution

de l'ordre, qu'elle a donné à cet égard. Mais elle ne

peutpas reconnaître elle-même le fait de vagabondage
et s'autoriser de la reconnaissance, qu'elle en ferait,

pour ordonner l'expulsion. Pour qu'elle puisse fonder

cettemesure sur l'art. 272 du Code pénal, il est indis-

pensableque les étrangers aient été déclarés vagabonds

par jugement.
313. La loi du 3 décembre 1849 a conféré à l'admi-

nistration un pouvoir beaucoup plus étendu. Aux

termesde l'art. 7 de cette loi « le ministre de l'intérieur

peut, par mesure de police, enjoindre à tout étranger,

voyageant ou résidant en France, de sortir immé-
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diatement du territoire français, et le faire conduire à

la frontière. Il a le même droit à l'égard de l'étranger,

qui a obtenu l'autorisation d'établir son domicile en

France; mais, après un délai de deux mois, la mesure

cesserait d'avoir effet, si l'autorisation n'avait pas été

révoquée. Dans les départements des frontières, le

préfet a le même droit à l'égard de l'étranger non ré-

sidant, à la charge d'en référer immédiatement au mi-

nistre de l'intérieur. »
314. On s'est demandé, pendant longtemps, quel

parti on avait à prendre contre l'étranger, qui rentrait
en France, après en avoir été expulsé en vertu de l'ar-
ticle 272 du Code. On se tirait alors d'embarras par une
distinction. On considérait que, si l'étranger, rentré en

France, avait été mis en surveillance par la décision, à
la suite de laquelle il avait été reconduit à la frontière
et s'il y était.encore, il était en état de rupture de ban,
et, par conséquent, passible des peines de l'art. 45 du
Code pénal. On pensait, au contraire, que, si, au mo-
ment de sa rentrée en France, l'étranger ne se trouvait

pas dans les liens de la surveillance, il n'avait encouru
aucune peine et que le Gouvernement ne pouvait que le
faire reconduire à la frontière. La loi du 3 décembre
1849, que j'ai rappelée un peu plus haut, a mis fin à
ces embarras; elle dispose dans son art. 8, que «tout

étranger, qui se serait soustrait à l'exécution des mesures
énoncées dans l'article précédent ou dans l'art. 272 du
Code pénal, ou qui, après être sorti de France par suite
de ces mesures, y serait rentré sans la permission du

Gouvernement, sera traduit devant les tribunaux et
condamné à un emprisonnement d'un mois à six mois.
Après l'expiration de sa peine, il sera conduit à là
frontière. »

C'est la peine, mentionnée dans cet article, qui devra,
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entout cas, être appliquée à l'étranger, rentré en France,

après en avoir, été expulsé en vertu de l'art. 272. La

Courde cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Angélique Kuhn, étrangère, avait été condamnée,

pour vagabondage, à trois mois d'emprisonnement et

cinq ans de surveillance. Expulsée de France, en vertu
de l'art. 272, elle s'est empressée d'y rentrer et a été
arrêtéeà Thionville. Poursuivie à raison de ce fait, elle
nefut condamnée par la Cour de Metz qu'à six mois de

prison, par application de l'art. 8 de la loi du 3 décembre
1849. Le ministère public se pourvut contre cet arrêt et
soutint que, la femme Kuhn étant encore en surveillance

lorsqu'elle rentrait en France, la peine encourue était
cellede l'art. 45 du Code pénal et non celle de là loi de
1849. Le pourvoi fut rejeté «attendu que la loi du 3

décembre1849, après avoir, dans son article 7, attribué
au ministre de l'intérieur le droit d'enjoindre à tout

étranger, voyageant ou résidant en France, de sortir
immédiatement du territoire français, et de le faire con-
duire à la frontière, dispose, article 8, que tout étran-

ger, qui se serait soustrait à l'exécution des mesures,
énoncéesdans l'article précédent, ou dans l'art. 272 du

Codepénal, ou qui, après être sorti de France par suite de

cesmesures, y serait rentré sans la permission du Gouver-

nement, sera traduit devant les tribunaux et condamné
à un emprisonnement d'un mois à six mois; attendu

que l'art. 272 du Code pénal est relatif aux étrangers,
déclarés vagabonds par jugement, et que le Gouver-

nementpeut faire conduire hors du territoire français ;
attendu que, si, antérieurement à la loi du 3 décembre

1849, il était établi, par une jurisprudence constante,

que la sanction pénale de l'art. 272 précité se trouvait

dans l'article 45, qui punit, d'un emprisonnement ne

pouvantexcéder cinq ans, la désobéissance aux mesures,



352 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C. LA PAIX PUBL.

que le Gouvernement est autorisé à prendre envers les

individus placés sous la surveillance de la haute police,
sans distinction entre les Français et les étrangers, il

n'en peut être de même, aujourd'hui, en présence de

la disposition expresse de l'art. 8 de la loi du 3 dé-

cembre 1849, qui prononce une peine spéciale pour
l'infraction à l'art. 272 du Code pénal ; attendu qu'il est

constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, que la nommée

Angélique Kuhn, étrangère non naturalisée, a été con-
damnée pour vagabondage, par jugement correctionnel
du 2 avril 1844, à trois mois de prison et à cinq ans de
surveillance de la haute police; qu'elle n'a point été
admise à fixer sa résidence en France ; qu'elle en a été,
au contraire, expulsée par arrêté préfectoral du 28 juin
1844, conformément à l'art. 272 du Code pénal; qu'en
infraction de cet arrêté, elle est rentrée plusieurs fois
sur le territoire français; qu'en dernier lieu, elle a été
arrêtée à Thionville, et a été de nouveau traduite pour
ce fait devant le tribunal correctionnel ; attendu que la
Cour d'appel de Metz, en la condamnant à six mois de

prison, en vertu de l'art. 8 de la loi du 3 décembre

1849, a fait une saine application de cet article. » 27
mars 1852, n° 112.

ARTICLE 273.

Les vagabonds, nés en France, pourront, après un

jugement, même passé à l'état de chose jugée, être
réclamés par délibération du conseil municipal de
la commune où ils sont nés, ou cautionnés par un

citoyen solvable.—Si le Gouvernement accueille la
réclamation ou agrée la caution, les individus, ainsi
réclamés ou cautionnés, seront, par ses ordres, ren-
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voyés ou conduits dans la commune qui les aura ré-
clamés , ou dans celle qui leur sera assignée pour
résidence, sur la demande de la caution.

315. Réclamation de la commune.— Offre de la caution de
se charger du vagabond.

316. La réclamation doit être acceptée par l'inculpé.
317. Incompétence de l'autorité judiciaire pour accepter la

réclamation et y donner suite.—Arrêt.

317 bis. Moment auquel la remise du vagabond peut avoir
lieu.

315. Cet article autorise la commune, dont le vaga-
bond, né Français, est originaire, à le réclamer, après
un jugement, même passé en force de chose jugée ; il
donnela même faculté à tout citoyen solvable, qui of-
frira de le cautionner; il ajoute que, si le Gouvernement
accueille la réclamation ou agrée la caution, les indi-

vidus, ainsi réclamés ou cautionnés, seront, par ses

ordres, renvoyés ou conduits dans la commune, qui les
aura réclamés, ou dans celle, qui leur est assignée pour
résidence,sur la demande de la caution.

316. Le Gouvernement ne doit, ce me semble, don-
ner suite aux réclamations que si elles sont acceptées
par l'individu, qui en est l'objet.

317. Il résulte manifestement de la lettre même de
l'art. 273 qu'il ne peut, dans aucun cas, appartenir à

l'autorité judiciaire d'agréer la réclamation de la com-

mune ou l'offre de la caution.
Cette vérité a été cependant méconnue par la Cour

de la Martinique. Le nommé Louis était poursuivi pour

vagabondage, A l'audience de la Cour, Ducoulange fit

l'offre d'un domicile à Louis, qui l'accepta. La Cour

tira de ces faits la conséquence que le vagabondage
avait cessé et remit Louis à Ducoulange. Son arrêt fut

dénoncé à la Cour de cassation par l'ordre du ministre

IV. 23
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de la justice. Il fut annulé « attendu que l'état de vaga-

bondage, du nommé Louis a été reconnu constant par
l'arrêt attaqué, lequel déclare que cet état cesse par

l'acceptation de la proposition, faite par le sieur Du-

coulange, de recevoir dans son domicile ledit prévenu;
attendu que l'état de vagabondage, étant reconnu con-

stant, la Cour de la Martinique ne pouvait se dispenser

d'appliquer, pour la répression de ce délit, les dispo-
sitions de l'art. 1er du décret du 27 avril 1848 ; attendu

qu'il n'appartient qu'au Gouvernement, à la disposition

duquel les vagabonds doivent être mis d'après cet ar-

ticle, d'examiner s'il y a lieu d'accueillir les réclama-

tions ou les offres faites par des communes ou des par-
ticuliers en leur faveur. » 10 janvier 1852, n° 9.

317 bis. L'autorité judiciaire est également sans qua-
lité pour s'occuper du mode de conduite ou de renvoi

du vagabond. Elle n'est guère intéressée qu'à savoir à

quel moment de la procédure la remise pourra en être-
faite par l'autorité administrative, et quels seront les

effets de cette remise.
'Ni les travaux préparatoires du Code, ni la jurispru-

dence, ne m'ont fourni aucun éclaircissement sur l'une
ou sur l'autre de ces questions.

Sur la première, j'estime que la remise peut avoir lieu
en tout état de cause. L'art. 273, l'autorisant après un

jugement, même passé en force de chose jugée, me paraît
l'autoriser, à plus forte raison, avant que le jugement
ait acquis cette force, et avant même qu'il ait été rendu.
Je ne vois pas, en effet, pourquoi cette mesure de bien-
veillance, si, comme je le suppose, elle doit être ac-

ceptée par l'inculpé, ne pourrait, pas se produire pen-
dant le cours de l'information, et devrait être retardée

jusqu'à ce que l'état de vagabondage eût été déclaré par
jugement.
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Sur la seconde, je pense que l'acceptation du Gou-
vernement a pour effet, même quand elle intervient

après un jugement passé en force de chose jugée,
d'effacerle délit, la peine avec toutes ses conséquences.
Le vagabond est exonéré, non-seulement de l'empri-
sonnement, mais aussi de la surveillance, si cette peine
lui a été appliquée. Il redevient libre de se mouvoir
commes'il n'avait jamais été poursuivi. C'est une grâce
absolue, c'est une sorte d'amnistie que, selon moi, le
Gouvernement lui accorde. J'en conclus que cette fa-
veur ne doit être octroyée qu'avec une extrême ré-
serve.

§ 3. — Mendicité.

318. Division des faits de mendicité.

318. Ce paragraphe ne renferme pas tous les faits de

mendicité, prévus et punis par le Code.
Il y a en a plusieurs, et ce sont, sauf un, les plus

graves,qui sont rangés parmi les dispositions, communes

auvagabondage et à la mendicité.

ARTICLE 274.

Toute personne, qui aura été trouvée mendiant,
dansun lieu pour lequel il existera un établissement

public organisé afin d'obvier à la mendicité, sera

punie de trois à six mois d'emprisonnement, et sera,

après l'expiration de sa peine, conduite au dépôt de

mendicité.

319. Extirpation de la mendicité. — Décret du 5 juillet 1808,

—Système du Code.

320. Objet et pénalité de l'art. 274.
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321. A qui cet article s'applique.
322. Actes constitutifs de la mendicité.—Arrêt.

323. L'art. 274 ne se borne pas à punir le flagrant délit.

324. La mendicité doit avoir eu lieu dans un endroit pour le-

quel il existe un dépôt de mendicité.

325. Ce qu'il faut entendre par dépôts de mendicité.—Arrêts.

326. Refuge ouvert à certaines classes d'indigents. — Arrêt,

327. A l'expiration de sa peine, le mendiant est conduit au

dépôt, —-Excès de pouvoir de l'autorité judiciaire. —

Arrêts.

319. Napoléon Ier voulut extirper la mendicité;
mais il comprit qu'il ne pouvait exécuter cette pensée,

quelque légitime qu'elle fût, qu'à la condition de mettre

des refuges et des asiles à la disposition de ceux qui ne

pouvaient trouver en eux-mêmes leurs moyens d'exis-

tence. Tel est le double but du décret du 5 juillet 1808.
L'art. 1er défend la mendicité dans tout le territoire de

l'Empire; les articles suivants ordonnent l'ouverture de

dépôts de mendicité, et l'arrestation de ceux qui men-

dieront, après l'ouverture de ces établissements.
Les rédacteurs du Code pénal se sont faits les conti-

nuateurs de ce système. Dans les lieux, pour lesquels il
existe des maisons de dépôt, ils prohibent absolument la
mendicité ; ailleurs, ils l'interdisent, avec non moins de

rigueur, à ceux qui peuvent trouver, dans le travail, les

moyens de satisfaire à leurs besoins ; ils ne la tolèrent,
en définitive, qu'à l'égard de ceux qui n'ont et ne peu-
vent avoir qu'elle pour ressource.

320. L'art. 274 punit toute personne trouvée men-
diant dans un lieu, pour lequel il existe un établissement
public organisé afin d'obvier à la mendicité. La peine,
qu'il prononce, est un emprisonnement de trois mois à
six mois, après lequel le condamné sera conduit au

dépôt de mendicité.
Cette disposition demande plus d'une explication.
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321. Elle concerne toute personne qui. mendie,
c'est-à-dire aussi bien celle qui n'a mendié qu'une fois

quecelle qui mendie habituellement, l'individu invalide
comme celui que son état physique rend propre au
travail.

322. La mendicité est plus facile à comprendre qu'à
définir. La loi, en n'en donnant pas les caractères, laisse
auxtribunaux une certaine latitude dans l'appréciation
desactesqui la constituent. Ainsi la Cour de cassation
a jugé « que, la mendicité n'étant définie ni dans le

paragrapheque j'étudie, ni dans aucune autre partie du
Codepénal, il en résultait qu'un arrêt n'avait pas violé
les lois de la matière, en déclarant que les prévenus ne

pouvaient être réputés mendiants et considérés comme
telspar le seul fait d'avoir accidentellement, et dans le
casd'une nécessité pressante et extraordinaire, réclamé

quelques secours en grains et en denrées. » 10 sep-
tembre 1822. Il ne faudrait pas, cependant, sous le pré-
texte du silence de la loi, absoudre des faits qu'elle
condamne. Ce n'est, comme l'indique l'arrêt que je
viens de rappeler, que dans des cas d'une nécessité

pressanteet extraordinaire qu'on pourrait se refuser à

voir un fait de mendicité dans la quête d'une aumône,
faite dans un intérêt personnel.

323. Des criminalistes éminents, se fondant sur ce

que l'art. 274 n'inculpe, par son texte, que les per-
sonnestrouvées mendiant, estiment que cet article ne

punit que le flagrant délit. Il est, selon eux, indispen-

sable, pour qu'il y ait lieu à répression, que l'indigent
« ait été surpris au moment de l'acte. » Sans quoi, il

peut être prouvé qu'il a mendié, et mendié bien des

fois; mais il n'a pas été trouvé mendiant, ce qui suffit

pour le soustraire à l'application de la peine.
Je ne partage pas cette opinion. Elle attache, ce me
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semble, beaucoup trop d'importance à la lettre de l'ar-

ticle 274. En effet, de ce que cette disposition inculpe

l'indigent qui a été trouvé mendiant, il me paraît diffi-

cile de conclure qu'il n'inculpe que la personne sur-

prise en flagrant délit. Lorsque la loi restreint les pour-
suites criminelles à des faits de cette nature, elle s'en

explique en termes autrement clairs et précis. C'est

ainsi que, dans l'art. 338 du Code, elle dispose for-

mellement que « les seules preuves, qui pourront être

admises contre le prévenu de complicité d'adultère ne

seront, outre le flagrant délit, que celles résultant de

lettres ou autres pièces écrites par le prévenu. » Dans

l'art. 274, elle ne dit rien de semblable; elle n'inculpe,
il est vrai, que l'indigent trouvé mendiant, mais elle

n'ajoute pas que la seule preuve de la mendicité sera le

flagrant délit ; elle laisse donc ce fait sous l'empire du

droit commun, c'est-à-dire qu'elle permet de le prouver
de toute espèce de manière, par la preuve directe du

flagrant délit comme par la preuve résultant soit de
l'aveu du prévenu, soit des pièces à conviction trouvées
en sa possession, soit des dépositions des témoins. Elle
a pu se servir d'une expression incorrecte, je le veux

bien, mais on ne doit pas en user pour travestir sa

pensée. Ce qu'elle a réprouvé dans l'art. 274, c'est ce

qu'elle a réprouvé dans les art. 275 et 276, le fait
même de mendicité, quel que soit le genre de preuve
qui l'établisse.

Mon opinion se confirme de plus en plus si je cherche
la fin que le Code se propose. Son but est, comme celui
du décret du 5 juillet 1808, dont il devient -la sanction

pénale, d'extirper la mendicité. En vérité, il ne l'at-
teindrait guère, s'il tolérait, en ne les punissant pas, les
mendiants assezhabiles pour se soustraire à la preuve
du flagrant délit.
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J'estime donc que l'art. 274 doit être appliqué toutes
les fois qu'il est établi, d'une façon quelconque, qu'une
personne a mendié dans un lieu, pour lequel il existe un
établissement public organisé afin d'obvier à la men-
dicité.

Au reste, dans ma très-longue pratique delà juridiction
correctionnelle, je n'ai pas rencontré un tribunal qui se
soit refusé à prononcer la peine de l'art. 274, sous pré-
texte que le mendiant n'avait pas été surpris en flagrant
délit.

324. L'une des autres conditions de l'infraction

réprimée par cet article, c'est que le fait de mendicité
ait été accompli dans un lieu, pour lequel il existe un
établissement public organisé afin d'obvier à la men-

dicité, et dans lequel l'inculpé aurait pu se faire ad-
mettre.

325. Il est vraisemblable, je le reconnais, que les

dépôts de mendicité, que le législateur de 1810 a eus

principalement en vue, étaient, ceux dont le décret de
1808 avait ordonné la création. Mais en résulte-t-il que
l'art. 274 ne soit applicable qu'aux lieux pour lesquels
il existe de semblables dépôts ? Personne ne le pense.

On fait généralement, à l'occasion de cette question,
une distinction entre les établissements, autorisés par
acte du Souverain, conformément à l'art. 6 du décret
de 1808, et ceux qui sont ouverts, sans être réconnus

par un acte de cette nature. On.admet que les premiers,

-quelle qu'en soit l'organisation, sont assimilables aux

dépôts de mendicité proprement dits, tandis qu'on nie

que les seconds puissent jamais prendre ce caractère,

quoiqu'ils présentent aux indigents un lieu de refuge de

la même nature que les dépôts de mendicité.

Cette double thèse ressort des deux arrêts que je vais

citer.



360 L. III.—CH. III.—CRIMES ET DÉLITS G. LA PAIX PUBL.

La femme Charpentier et le nommé Verdun avaient

mendié dans le département d'Eure-et-Loir. Le minis-

tère public.les inculpa, du délit de l'art. 274 ; il soutint

qu'il existait un dépôt de mendicité pour ce départe-
ment, puisque le préfet, qui l'administrait, avait fait un

traité avec la'commission administrative du dépôt de

mendicité du Loiret, autorisé par le Gouvernement.pour

que ce dépôt fût ouvert aux indigents d'Eure-et-Loir.
La Cour d'Orléans renvoya les prévenus des poursuites,

par le motif que le dépôt du Loiret ne leur était pas
rendu accessible par décret impérial. Le pourvoi que le
ministère public forma contre ces décisions fut rejeté
« attendu qu'aux termes de l'art. 274, la peine contre
la mendicité ne peut atteindre la durée de trois mois à
six mois d'emprisonnement, et ne peut être suivie de
l'envoi du condamné dans un dépôt de mendicité qu'au-
tant que le délinquant a été trouvé mendiant dans un

lieu, pour lequel il existera un établissement public or-

ganisé; attendu que l'organisation, dont il s'agit dans
le Code pénal, ne peut être que celle déterminée par le
décret du 5 juillet 1808, alors en vigueur ; attendu que
l'art. 6 de ce décret législatif veut que chaque dépôt de
mendicité ait été créé et organisé par un décret parti-
culier ; attendu que l'ordonnance royale du 14 avril
1840, qui a érigé le dépôt de mendicité de Beaugency,
n'a établi ce dépôt que pour le département du Loiret;
attendu que le traité, intervenu le 5 décembre 1843,
entre le préfet d'Eure-et-Loir et la commission admi-
nistrative du dépôt de mendicité du Loiret, sous l'ap-
probation du ministre de l'intérieur, à la date du
16 janvier 1844, ne peut tenir lieu de l'ordonnance

royale, seule compétente pour remplacer le décret spé-
cial, exigé par le décret général de 1808, etque c'est à
bon droit que le jugement attaqué a refusé de recon-
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naître, dans l'espèce, un établissement de mendicité, lé-

galementorganisé pour le département d'Eure-et-Loir. »

11 avril 1846 ; 23 mai de la même année. Dall., 1846,
1, 222.

Cette théorie ne me paraît pas exacte. Je ne crois pas

qu'il dépende d'un acte du Souverain qu'un établisse-

ment acquière une qualité qu'il n'aurait pas, et qu'il
perde celle qu'il aurait en réalité. Ainsi, à mon sens, un
atelier decharité ne deviendra pas un dépôt de mendicité,

quoiqu'il ait été consacré par décret impérial. L'atelier de

charitéoffre, il estvrai, aux indigents un moyen de travail

et, par suite, de subsistance, mais il ne leur ouvre pas
un asile, où ils puissent se réfugier et s'installer, pour
ainsi dire, comme chez eux. Au contraire, si, comme,
dansles espècesjugées en 1846 par la Cour de cassa-

tion, il existe un traité, passé entre les autorités com-

pétentes, et mettant, à la disposition des indigents d'un

département, le dépôt du département voisin, ou si un

maire affecte, dans un hospice de la commune, un

quartier particulier aux individus réduits à la mendicité,

je trouverai, dans ces différents refuges, les dépôts de

mendicité, spécifiés par l'art. 274, quoiqu'ils n'aient

pas été autorisés par décret impérial. Cet article, je le

faisremarquer, ne limite pas sesinjonctions aux dépôts,

organisés suivant le décret du 5 juillet 1808; il est

conçu en termes généraux et absolus ; il prohibe tout

fait de mendicité dans les lieux, pour lesquels il existe

un refuge ouvert aux indigents, quelle que soit l'auto-

rité publique qui l'ait créé et organisé. C'est dans ces

termesque, selon moi, il doit être appliqué.
326. Au reste quelque opinion que l'on prenne sur

la question, que je viens d'examiner, il n'en restera pas
moinscertain que, si le refuge n'est ouvert qu'à certaines

classesd'indigents, il n'existe légalement que pour eux.
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Il est, comme s'il n'existait pas, pour ceux qui en sont

exclus, ainsi que la Cour de cassation l'a jugé dans l'es-

pèce suivante.
Marie Bizeau était prévenue d'avoir mendié dans un

lieu, pour lequel il existait un établissement public or-

ganisé afin d'obvier à la mendicité. Le tribunal l'avait

condamnée à la peine de l'art. 274, quoiqu'elle fût in-

firme, épileptique, et que les infirmes et les épileptiques
ne fussent pas admis au dépôt de mendicité, ouvert
dans le département. Sur le pourvoi du ministère public,
la décision fut annulée « attendu que, de l'art. 274 et des
articles suivants, il résulte que le fait de mendier ne
constitue pas nécessairement un délit; qu'en général
il ne prend ce caractère qu'à l'égard des mendiants
d'habitude valides, ou lorsqu'il est accompagné de cir-
constances aggravantes de nature à compromettre la

paix publique ; qu'à la vérité, aux termes de l'art. 274
du Code pénal, dans les lieux, où il existe un établisse-
ment public pour obvier à la mendicité, toute personne
trouvée mendiant est passible des peines correction-
nelles ; que si, conformément à l'intention, qui a dicté
le décret du 5 juillet 1808, pour l'extirpation de la men-

dicité, cet établissement est ouvert, sans distinction, à
tous ceux que la misère pousserait à mendier, l'article
274 doit être appliqué de même, sans distinction, à

quiconque, au lieu de profiter de la ressource qui lui
est offerte, préfère se livrer à la mendicité, mais que si,

d'après les règlements qui le régissent, certaines classes
d'individus en sont exclues, la disposition dudit article
cesse d'être applicable à ceux qui ne pourraient s'y faire'
admettre quand même ils le désireraient; et attendu
que, par l'arrêté du préfet de l'Indre, du 25 août der-
nier, le dépôt de mendicité, établi à Châteauroux, est
destiné à recevoir les mendiants, condamnés pour avoir
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mendié, et les mendiants non condamnés, dont le préfet
aura autorisé l'admission ;, que, par sa circulaire du 22
novembre suivant, le préfet a fait connaître que le dépôt
ne recevrait point certaines classes de mendiants, par-
ticulièrement les infirmes et les épileptiques ; que cette
circulaire^ loin d'être une dérogation à l'arrêté du 25

août, n'en est qu'une interprétation, qui appartenait lé-

galement à l'autorité préfectorale de laquelle émanait
ledit arrêté ; que ni l'un ni l'autre de ces actes ne sont
contraires à l'ordonnance du roi du 11 juin précédent,
portant autorisation du dépôt, dans laquelle ne sont

point fixées les conditions d'admission, et dont l'art. 5

charge le préfet de faire le règlement, d'après lequel
l'établissement sera régi ; attendu, d'un autre côté, que
Marie Bizeau est épileptique et infirme, ainsi qu'il est
reconnu dans le jugement dé première instance et non
contesté dans le jugement attaqué ; que, dès lors, elle
n'était pas dans le.cas d'être admise au dépôt de men-
dicité de l'Indre ; d'où il suit, d'après les principes ci-

dessusposés, que sa condamnation aux peines de l'ar-

ticle 274 du Code, pénal constitue une fausse applica-
tion de cet article. » 20 février 1845, n° 60.

327. En dernier lieu, l'art. 274 dispose que le con-

damné, sera, après l'expiration de sa peine, conduit au

dépôt de mendicité.
Cette mesure, se rattachant à l'exécution de la peine,

est dans les attributions de l'autorité administrative.

Les tribunaux commettraient donc un excès de pouvoir,
s'ils se permettaient d'en régler ou d'en modifier l'ap-

plication,
La Cour de Paris, en confirmant un jugement, qui

condamnait le nommé Pourchon, par application des

art. 274 et 463, à vingt-quatre heures de prison, pour
avoir, de son aveu, mendié sur la voie publique, avait
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supprimé la disposition de ce jugement, qui ordonnait

que le condamné serait, à l'expiration de sa peine, con-

duit dans un dépôt de mendicité. Elle motiva cette sup-

pression sur ce que, dans le cours de l'instruction,

Pourchon avait été réclamé par le sieur Marie, maître

maçon, qui avait promis de lui procurer de l'ouvrage.
Sur l'ordre du Gouvernement, cette décision fut dénon-

cée à la Cour de cassation, qui l'annula « attendu que
la dernière disposition de l'art. 274 est impérative et

absolue, dans l'intérêt de l'ordre public ; que les tribu-
naux n'ont pas le droit d'empêcher l'effet de la mesure

qu'elle prescrit, et que le pouvoir d'apprécier les cir-

constances, qui seraient susceptibles de rendre inutile
l'exécution de cette disposition, n'appartient qu'à l'au-
torité administrative, qui en est chargée ; et attendu que,
dans l'espèce, le tribunal de police correctionnelle avait

légalement ordonné qu'après avoir subi sa peine Pour-
chon serait conduit dans un dépôt de mendicité; d'où il
suit qu'en supprimant cette disposition de son jugement
l'arrêt dénoncé a commis un excès de pouvoir et violé
les règles de la compétence » 1erjuin 1833, n° 215.—

Conf. 21 septembre 1833, n° 399.

J'ajoute que, cette mesure étant une conséquence lé-

gale de la condamnation, les tribunaux pourraient, sans

s'exposer à la censure de la Cour de cassation, omettre
de la prononcer.

ARTICLE 275.

Dans les lieux, où il n'existe point encore de tels

établissements, les mendiants d'habitude valides
seront punis d'un mois à trois mois d'emprisonne-
ment.—S'ils ont été arrêtés hors du canton de leur
résidence, ils seront punis d'un emprisonnement de
six mois à deux ans.
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328. Objet de cet article.—Caractère du délit.
329. Mendicité.—Habitude.
330. Validité ou invalidité du mendiant.—Arrêt.
331. Pénalité.

328. Cet article prévoit le cas de mendicité dans
les lieux, pour lesquels les dépôts de mendicité n'ont

pasété établis.

La mendicité n'y devient punissable qu'à deux con-
ditions : la première, c'est qu'elle ait été habituelle, la
seconde,c'est que le mendiant soit valide.

329. Deux faits de mendicité, accomplis à quelques
jours d'intervalle, suffisent pour constituer l'habitude.

330. Il appartient aux tribunaux de reconnaître si

l'indigent est ou n'est pas valide. La Cour de Bourges a

jugé, par arrêt du 3 février 1831, que « le prévenu,
amputéde la jambe droite, ne pouvait pas être rangé
dansla-classe des mendiants valides ; que, dès lors, le
fait d'avoir mendié, qui lui était imputé, ne pouvait
constituer un délit qu'autant que le prévenu aurait usé
demenaces ou serait entré dans les maisons, sans per-
mission du propriétaire, ce qui n'était pas prouvé. »

Cet arrêt ne renferme pas une vérité absolue ; dans
certains cas, et eu égard à certaines situations, l'ampu-
tation d'une jambe ne devrait pas être acceptée comme
unecause d'invalidité.

331. La peine est ordinairement un emprisonne-
ment d'un mois à trois ; mais elle s'aggrave, si le men-
diant est arrêté hors du canton de sa résidence.

ARTICLE 276.

Tous mendiants, mêmes invalides, qui auront usé
de menaces, ou seront entrés, sans permission du
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propriétaire ou des personnes de sa maison, soit

dans une habitation, soit dans un enclos en dépen-

dant,— ou qui feindront des plaies ou infirmités, —

ou qui mendieront en réunion, à moins que ce ne

soient le mari et la femme, le père ou la mère et

leurs jeunes enfants, l'aveugle et son conducteur,—

seront punis d'un emprisonnement de six mois à

deux ans.

332. Cet article est applicable à tout fait de mendicité. — Sa

pénalité.
333. Explication des termes employés dans cet article.

332. Cet article est applicable à tout fait de men-

dicité, sans qu'il y ait à rechercher si celui, qui s'en est

rendu coupable, se livre ou ne se livre pas habituelle-

ment à la mendicité, est ou n'est pas valide. Lorsque la

mendicité est accompagnée de l'une des circonstances

mentionnées dans cet article, la loi la répute si dange-
reuse qu'elle la réprime immédiatement, et pour elle-
même ; elle la punit d'un emprisonnement de six mois
à deux ans.

333. Remarquons chacun des termes, employés dans
cet article, et donnons-en exactement la signification.

C'est la menace qui aggrave le fait de mendicité. Le

propos grossier n'aurait ce résultat qu'autant qu'il au-
rait été proféré de manière à devenir une menace.

Il faut, pour excuser un mendiant d'entrer dans une

habitation, la permission du propriétaire, ou des per-
sonnes de la maison. La simple tolérance ne produirait
pas cet effet.

Pour que le mendiant soit punissable, il ne suffit pas
qu'il allègue des infirmités, il faut qu'il les simule.

Il y a mendicité en réunion, dès que deux person-
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nésmendient ensemble, sauf les exceptions indiquées
danscet article.

Dispositionscommunesaux vagabondset mendiants.

334. Ces dispositions sont applicables à tout fait de mendicité.

334. Les dispositions, qui vont suivre, sont applica-
blesà tout fait de mendicité; elles concernent l'indigent
invalide aussi bien que l'indigent valide, celui qui ne
recourt qu'accidentellement à la mendicité, comme
celuiqui y recourt habituellement.

ARTICLE 277.

Tout mendiant ou vagabond, qui aura été saisi

travesti d'une manière quelconque, — ou porteur
d'armes, bien qu'il n'en ait usé ni menacé, — ou

muni de limes, crochets ou autres instruments, pro-

pres soit à commettre des vols ou d'autres délits,
soit à lui procurer les moyens de pénétrer dans les

maisons, — sera puni de deux à cinq ans d'empri-
sonnement.

333. Circonstances aggravantes de la mendicité et du vaga-

bondage.—Pénalité.
336. Cet article ne se borne pas à punir le flagrant délit.

337. Armes. — Instruments propres à commettre un délit. —

Arrêt.

335. Cet article énumère diverses circonstances, que
la loi considère comme aggravantes de la mendicité et

duvagabondage. Il punit de deux à cinq ans d'empri-
sonnement le mendiant ou le vagabond, qui a été saisi

travesti d'une manière quelconque, ou porteur d'armes,
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bien qu'il n'en ait usé ni menacé, ou muni de limes,
crochets ou autres instruments, propres soit à commet-

tre des vols ou d'autres délits, soit à lui procurer les

moyens de pénétrer dans les maisons.

336. Les criminalistes, qui enseignent sous l'ar-

ticle 274, que la loi ne punit que le flagrant délit, re-

produisent ici la même théorie. Suivant eux, l'art. 277

ne concerne que le mendiant ou le vagabond, qui a été

saisi, arrêté, porteur d'armes, muni d'instruments de

délit ou travesti. Je ne reviendrai pas sur mes précé-
dentes,réponses ; elles me paraissent péremptoires, et,

pour ma part, je n'hésiterais pas à prononcer la peine de
l'art. 277 contre l'inculpé, à la charge duquel il serait

établi, d'une façon quelconque, qu'étant en état de va-

gabondage ou de mendicité, il a été travesti, porteur
d'armes, ou muni de limes ou de crochets.

337. Les armes, dont il est question dans cet article,
sont celles que l'art. 101 définit. Je le rappelle, ce der-
nier article renferme une disposition générale.

Pour que l'art. 277 devienne applicable, il n'est

pas nécessaire que l'inculpé, porteur d'instruments

propres à commettre un délit ou à pénétrer dans une

habitation, puisse être présumé les destiner à l'un de
ces buts.

Le nommé Dehon avait été déchargé par la Cour de

Douai d'une condamnation, prononcée contre lui pour
avoir été trouvé porteur de débris de ferrailles, qui pou-
vaient aider à l'exécution d'un vol ou à l'introduction
dans une maison. Cette Cour s'était fondée sur ce que
la peine, attachée par l'art. 277 au port des objets, qu'il
spécifie, n'était encourue que dans le cas où l'inculpé
pouvait être présumé vouloir en faire un usage illicite.
« Attendu, disait l'arrêt, que la présomption-d'usage
est laissée à l'appréciation du juge; qu'elle peut et doit
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aussirésulter du métier auquel se livre celui qui en est
trouvé nanti ; attendu, dans l'espèce, que Dehon, étant
serrurier, avait besoin des débris de ferrailles, trouvés
ensapossession, d'où il suit que ces mêmes objets n'a-
vaientpas en réalité la destination, prévue et punie par
l'art. 277. » Le ministère public dénonça cette décision
à la Cour de cassation ; son pourvoi fut rejeté ; mais la

Cour, sur la question que j'examine, déclara, en termes

formels, « ne pas approuver les motifs de l'interpréta-
tion donnée par l'arrêt à l'art. 277 du Code pénal. »
3juin 1836, n° 177.

ARTICLE 278.

Tout mendiant ou vagabond, qui sera trouvé por-
teur d'un ou de plusieurs effets d'une valeur supé-
rieure à cent francs, et qui ne justifiera point d'où
ils lui proviennent, sera puni de la peine portée en
l'art. 276.

338. Objet de cet article.—Sa pénalité.
339. Il ne se borne pas à punir le flagrant déliï.

338. Cet article aggrave la peine du vagabondage,

puisque,au lieu d'être de trois mois à six mois, elle s'é-

lèvede six mois à deux ans. Mais il ne fait que main-

tenir, contre la mendicité, la peine, déjà prononcée par
lesart. 275 et 276.

Il concerne tout mendiant ou vagabond, trouvé por-
teur d'un ou de plusieurs effets d'une valeur supérieure
à centfrancs, et dont l'origine ne serait pas justifiée.

339. Cet article s'applique, comme les art. 274 et

277,non-seulement au flagrant délit, mais à toutes les

espèces,dans lesquelles il est prouvé que le mendiant

IV. 24
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ou le vagabond a été porteur d'un ou de plusieurs effets

du genre de ceux que je viens d'indiquer.

ARTICLE 279.

Tout mendiant ou vagabond; qui aura exercé

quelque acte dé violence que ce soit envers les per-

sonnes, sera puni de la réclusion» sans préjudice de

peines plus fortes, s'il y a lieu, à raison dii genre et

des circonstances de la violence.

340. Modification delà loi du 13 mai 1863.—Texte actuel.

341. Fait simple.—Fait aggravé;
342. H n'est pas nécessaire que la mendicité soit habituelle.

— Arrêt,

343. Violences commises au moment de l'arrestation.—Arrêt.

344. L'aggravation doit être résolue par le jury.—Arrêt.
345. Qualification.

340. Cet article a étémodifié par la loi dul3 mai1863.

Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « Tout mendiant ou

vagabond, qui aura exercé ou tenté d'exercer quelque
acte de violence que ce soit envers les personnes, sera

puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans, sans

préjudice de peines plus fortes, s'il y a lieu, à raison du

genre et des circonstances de la violence. Si le men-
diant ou le vagabond, qui a exercé ou tenté d'exercer
des violences, se trouvait, en outre, dans l'une des cir-
constances exprimées par l'art. 277, il sera puni de la
réclusion. »

341. L'ancien art. 279 punissait indistinctement de
la réclusion tout mendiant ou vagabond, qui avait exercé

quelque acte de violence envers les personnes; Le nou-
veau fait, au contraire, une distinction entre les diverses
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espècesde mendiants et de vagabonds; Si la violence
aétéexercéepar un mendiant pu un vagabond de l'ordre
le moins dangereux, le fait est correctionnel; il emporte
un emprisonnement de deux à cinq ans. Si elle a été
exercéepar un mendiant ou un vagabond de l'espèce
deceux qui se trouvent dans l'un des cas, exprimés en

l'art. 277, le fait dévient un crime; il est, à raison de
cettecirconstance aggravante, réprimé par la peine âf-
flictive de la réclusion.

342. C'est l'état de l'inculpé, son modus vivendi,

qui caractérise l'infraction, que j'étudie. Le prévenu
étaitvagabond, il était mendiant au moment des vio-
lences.Cela suffit pour qu'il ait encouru, suivant les cas,
l'une des peines de l'art. 279. Il n'est pas nécessaire

qu'après avoir reconnu son état de mendiant, l'arrêt,

qui le condamne, ajouté qu'il était mendiant d'habi-
tude.

La Cour de cassation l'a jugé, dans une espèce con-
cernantl'art. 280; mais son arrêt peut également servir
àl'interprétation de l'art. 279 : car cesdeux dispositions
sont conçues dans les mêmes termes et régies par les
mêmesprincipes-.

Albin Nadau avait été déclaré coupable d'avoir com-
misun vol, dans une maison habitée, à l'aide d'effrac-
tion intérieure, avec plusieurs individus, alors qu'ils
étaientà mendier dans les campagnes. La Cour d'as-

sisesavait refusé de lui appliquer la peine de la marque,
sousle prétexte qu'il n'était pas établi qu'il fût men-
diant d'habitude. Sur le pourvoi du ministère public,
l'arrêt fut annulé « attendu que le crime de vol avec ef-
fraction intérieure, dans une maison, emportait la peine
destravaux forcés à temps, aux termes des art.. 381 et
384du Code pénal ; que la circonstance que Nadau avait

commisce crime, alors qu'il mendiait dans lescampagnes,
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devait donc, d'après l'art. 280, entraîner contre lui la

condamnation à la marque ; que cet article n'exige pas,
en effet, pour qu'il y ait lieu à cette condamnation, que
le coupable du crime soit un mendiant d'habitude;

qu'il exige seulement que le crime ait été commis par
un mendiant, et que, d'après la déclaration du jury,
Nadau mendiait, et, par conséquent, était mendiant,

lorsqu'il a commis le vol, qui le rendait passible de la

peine des travaux forcés à temps ; que la Cour d'assises
du département du Morbihan, qui a refusé de pronon-
cer contre lui la marque, ainsi que l'avait requis le mi-
nistère public, a donc manifestement violé ledit ar-
ticle 280. » 13 octobre 1820, n° 133.

343. La Cour de cassation a trouvé, dans l'art. 279,
une règle tellement impérative qu'elle n'a pas hésité à

l'appliquer même au mendiant, qui avait exercé des
violences sur l'agent de l'autorité, au moment où ce-
lui-ci procédait à son arrestation.

JosseGresools avait été déclaré coupable d'avoir, étant
en état de mendicité, exercé des violences envers le

commissaire de police, qui voulait l'arrêter. La Cour
d'assises avait refusé de voir, dans ce fait, l'infraction,

réprimée par l'art. 279, par la raison que Gresools ne
mendiait pas au moment où il avait exercé les violences.
Sur le pourvoi du ministère public, son arrêt fut annulé
« considérant que Josse Gresools a été déclaré coupable
par le jury d'avoir, le 4 avril 1812, dans l'état de men-
diant évadé, exercé des violences envers le commis-
saire de police de Beveren ; que ce fait est littéralement
prévu par ledit art. 279 du Code pénal, et doit, consé-
quemment, être puni de la peine de la réclusion, que pro-
nonce le même article; que, néanmoins, la Cour d'assises
du département de l'Escaut n'a prononcé contre Gre-
sools que des peines correctionnelles; qu'ainsi son ar-
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rêt doit être annulé, aux termes de l'art. 410 du Code
d'instruction criminelle. » 12 septembre 1812, ri0 211.

344. L'état de vagabondage ou de mendicité, dans
les conditions exprimées en l'art. 277, étant une cir-
constanceaggravante du fait principal, qui, d'après la

première partie de notre article, n'est puni que correc-

tionnellement, il en résulte qu'il doit, à peine de nullité
dela condamnation, qui en tiendrait compte, être sou-
misà l'appréciation du jury.

Lorsque l'art. 280, à raison de l'état de vagabondage
ou de mendicité, prononçait la peine de la marque
contre celui qui avait commis un crime, emportant la

peine des travaux forcés à temps, la Cour de cassation

jugeait que cette circonstance, ayant pour conséquence
deréagir sur la condamnation et de l'aggraver, devait
êtreexaminée et résolue par le jury.

Delapierre était accusé d'avoir commis un vol, la nuit,
à plusieurs, à l'aide d'effraction extérieure et d'esca-

lade, dans une maison habitée, et, en même temps,
d'être en état de vagabondage. On soumit au jury les

questionsrelatives au vol, et la Cour d'assises se réserva
la connaissance du fait de vagabondage. Le jury résolut

affirmativement les questions, qui lui avaient été pré-
sentées.De son côté, la Cour reconnut que l'accusé,
déclaré coupable de vol qualifié, était en état de vaga-

bondage, et, en conséquence, elle lui appliqua les

peinesdu vol, aggravées de la peine de la marque, en

vertu de l'art. 280. Sur le pourvoi du condamné, l'arrêt
fut annulé « attendu 1° que, de l'art. 226 du Code d'in-

struction criminelle, il résulte que les chambres d'ac-

cusationdoivent renvoyer aux Cours d'assises les délits,
connexesaux crimes, qui forment l'objet principal de

l'accusation, par elles prononcée; que des art. 358, 362,

364, 365 du même Code, il suit que les attributions des
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Cours d'assises, hors les cas expressément déterminés

par la loi, et notamment par les art. 351 et 519 de ce

Code, sont restreintes, relativement au jugement des

faits de l'accusation, au droit de rapprocher de la loi

les faits déclarés par le jury, de qualifier ces faits d'a-

près les caractères, que la loi a fixés, et de condamner

ou d'absoudre d'après les dispositions, que la déclara-

tion du jury contient ; que les faits constitutifs des dé-

lits renvoyés aux Cours d'assises, doivent donc, comme

ceux qui constituent les crimes, auxquels ils sont con-

nexes, être soumis aux jurés et être déclarés par eux ;

que le vagabondage est caractérisé délit par l'art. 269

du Code pénal, et que les circonstances, élémentaires de

ce délit sont déterminées par l'art. 270 ; que le jury
avait donc seul un caractère légal pour prononcer sur
les faits particuliers, qui, dans l'espèce, pouvaient con-

stituer Pierre-Jean-Jacques Delapierre coupable du dé-

lit de vagabondage, dont il était accusé, accessoirement
au crime, qui était l'objet principal de l'accusation portée
contre lui ; que, néanmoins, la Cour d'assises de Paris
n'a point soumis ces faits à la déclaration du jury;
qu'elle s'est permise de prononcer elle-même la culpa-
bilité de Delapierre, relativement audit délit de vaga-
bondage, et que, par là, elle a usurpé une attribution,

qui ne lui était point accordée par la loi, et violé des

règles de compétence qui sont essentiellement d'ordre

public; attendu 2° que, d'après l'art, 337 du Code
d'instruction criminelle, les jurés doivent être interro-

gés, non-seulement sur le crime principal de l'accusa-
tion, mais encore sur toutes les circonstances qui peu-
vent en modifier la peine ; que le fait de vagabondage,
qui, aux termes de l'art. 280 du Code pénal, doit faire
prononcer la marque contre celui qui est, en même
temps, reconnu coupable d'un crime, emportant la peine
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destravaux forcés à temps, est nécessairement une cir-
constanceaggravante de la peine de ce crime ; que ce
fait doit donc être compris dans la question sur laquelle
lesjurés ont à donner leur décision, toutes les fois qu'il
résulte de l'acte d'accusation ou du débat ; qu'en ne
faisantpas délibérer le jury sur ce fait de vagabondage,
qui, dans l'acte d'accusation, était accessoire à un

crimeprincipal, dont la peine devait être celle des tra-

vauxforcés à temps, la Cour d'assises de Paris a consé-

quemment violé ledit, art. 337 du Code d'instruction

criminelle, de même qu'elle a contrevenu aux règles de

compétence, en décidant elle-même ce fait; attendu

3° que, d'après les art. 362, 364 et 365 du Code d'in-

struction criminelle , il doit être délibéré et prononcé,

pour l'application de la loi, sur la déclaration émise par
le jury ; que, dans l'espèce, le fait aggravant, qui con-

sistait dans le délit de vagabondage, n'ayant pas été

déclarépar le jury, la Cour d'assises de Paris a fait une

fausseapplication de l'art. 280 du Code pénal, en con-
damnant Delapierre à être marqué, et que cette con-

damnation secondaire, qui n'a pour base qu'une dé-

claration, rendue par la Cour d'assises elle-même,
contrairement aux règles de compétence fixées par la

loi, doit par conséquent être annulée. » 18 avril 1812,
n° 98: — Conf., 11 mai 1827, n° 113.

Les principes de cet arrêt sont, je n'ai pas besoin de

le démontrer, à plus forte raison, applicables au cas que

j'étudie. IL est donc hors de doute qu'il appartient ex-

clusivement au jury de s'expliquer sur les faits, que le

dernier paragraphe de l'art, 279 répute circonstances

aggravantes des violences, exécutées, par les men-

diants et les vagabonds.
345. La question peut être ainsi formulée :

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date),
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volontairement exercé un acte de violence envers une

personne?
Ledit .... était-il, au moment des violences, en

état de vagabondage ou de mendicité.

Ledit était-il, au moment des violences,

travesti ou porteur d'armes ou muni de limes, crochets

ou autres instruments propres soit à commettre des vols

soit à lui procurer les moyens de pénétrer dans les

maisons?

ARTICLE 280 1.

Abrogé par la loi du 28 avril 1832.

346. Cause de l'abrogation de cet article.

346. L'abrogation de cet article était le corollaire
nécessaire de l'abolition de la marque.

ARTICLE 281.

Les peines, établies par le présent Code contre les

individus, porteurs de faux certificats, faux passe-
ports ou fausses feuilles de route, seront toujours,
dans leur espèce, portées au maximum, quand elles
seront appliquées à des vagabonds ou mendiants.

347. Objet de cet article.
348. Cet article n'exclut pas l'application de l'art. 463.

347. C'est encore ici, comme dans l'art. 279. un
fait, qui s'aggrave par la qualité de celui qui le commet.

1 Ancien article 280. Tout vagabond ou mendiant qui aura commis
un crime emportant la peine des travaux forcés à temps, sera en outre
marqué.
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D'après l'art. 281, les peines, établies contre les indi-
vidus, porteurs de faux certificats, faux passe-ports ou
faussesfeuilles de route, seront toujours, dans leur

espèce,portées au maximum, quand elles seront appli-
quéesà des mendiants ou à des vagabonds.

348. Malgré sa formule impérative, il est hors de
doute que cette disposition n'exclut pas l'application -de
l'art. 463. En effet, ce dernier article renferme une

règle générale et absolue, en vertu de laquelle « dans
tous les cas où la peine de l'emprisonnement et celle de
l'amende sont prononcées par le Code pénal, si les cir-
constancesparaissent atténuantes, les tribunaux correc-
tionnels sont autorisés, même en cas de récidive, à ré-
duire ces deux peines. »

ARTICLE 282 1.

Les mendiants, qui auront été condamnés aux

peines, portées par les articles précédents , seront

renvoyés, après l'expiration de leur peine, sous la

surveillance de la haute police, pour cinq ans au

moins et dix ans au plus.

349. Tous les mendiants doivent être renvoyés sous la sur-

veillance de la haute police.
350. La surveillance peut être supprimée en vertu de l'ar-

ticle 463.

349. Tous les faits de vagabondage, sans exception,
et sauf l'application de l'art. 463, entraînent le renvoi

sousla surveillance de la haute police (art. 271).

1 Ancien article 282. Les vagabonds ou mendiants, qui auront subi
lespeines,portées par les articles précédents, demeureront, à la fin de
cespeines, à la disposition du Gouvernement.



378 L. III.—CH. III. —CRIMES ET DÉLITS G. LA PAIX PUBL.

En est-il de même pour la mendicité?

Cette question a été l'objet des plus vives contro-

verses.
Les uns invoquaient les précédents ; ils rappelaient

une instruction du grand juge, ministre de la justice et

certains arrêts de la Cour de cassation, qui auraient re-

connu que la loi ne mettait, dans l'ancien art. 282 du

Code pénal, à la disposition du Gouvernement que les

mendiants et vagabonds, condamnés pour l'un des faits,
énoncés dans les art. 277 et suivants ; ils s'appuyaient,
en outre, sur la lettre du nouvel art. 282, pour soutenir

que, comme l'ancien, il ne concernait que les men-

diants, condamnés en vertu de l'une des dispositions,
que je riens de rappeler.

Les autres répondaient que l'art. 282 était une dispo-
sition générale, applicable, par son texte, aux articles

précédents, c'est-à-dire non-seulement à ceux qui
étaient compris dans les dispositions, communes aux

mendiants et aux vagabonds, mais encore à ceux qui se

trouvaient dans le paragraphe relatif à la mendicité. Ils

ajoutaient que les vagabonds étant, sans exception,
renvoyés tous sous la surveillance de la haute po-
lice, il n'y avait aucune raison pour dispenser de cette
mesure certaines classes.de.mendiants.

Cette dernière opinion a été irrévocablement consa-
crée par la Cour de cassation.

Je ne rappellerai que l'une des espèces, qui lui ont.
été soumises,

François Bordier avait été condamné par le tribunal
de Bar-sur-Aube, à six mois de prison et cinq ans de

surveillance, comme coupable du délit de mendicité,
réprimé par l'art, 276. Sur son appel, le tribunal supé-
rieur de Troyes avait supprimé la mise en surveillance.
Le ministère public se pourvut contre cette décision et
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en obtint l'annulation « attendu que la disposition de
l'art. 282 du Code pénal, relative à la surveillance, sous

laquelle sont mis les mendiants, qui auront été condam-
nés pour délit de mendicité, est générale et absolue, et

que, par conséquent, elle doit être appliquée à tout in-

dividu, condamné pour délit de mendicité, quelles que
soient les circonstances qui ont accompagné ce délit ;
que, néanmoins, le jugement attaqué, en infirmant la

disposition du jugement correctionnel du tribunal de

Bar-sur-Aube, qui avait prononcé cinq années de sur-
veillance de la haute police contre Bordier, déclaré cou-

pable du délit du délit de mendicité avec menaces, a

formellement violé l'art. 282 du Code pénal. » 8 octobre

1836, n° 339. Bordier fut renvoyé devant la Cour de

Paris, qui refusa également de le mettre en surveillance.
L'arrêt fut annulé par les chambres réunies « attendu

quele paragraphe 3 de la section v, chapitre m, titre Ier,
livre III du Code pénal s'occupe exclusivement de la

mendicité, et de la répression des délits, commis par les

mendiants; que ce paragraphes comprend les art. 274

etsuivants jusques et y compris l'article final 282; que
la rubrique dispositions communesaux vagabonds et imiu-.

diantsn'est point l'intitulé d'un paragraphe distinct, qui

séparel'art. 276 de l'art, 277 ; attendu que l'art. 278,

qui se trouve après la susdite rubrique, renvoie, pour
la peine à infliger par cet article, à l'art. 276, ce qui

indique surabondamment et la relation qui existe entre
cesdeux art. 276, 278, et que les mêmes règles leur

sont communes ; attendu que l'art. 282 soumet à la

surveillance de la haute police de l'État les mendiants,

qui auront subi les peines portées par les articles précé-
dents; que ces mots articles précédents se réfèrent, néces-

sairement et sans distinction, à tous les articles, qui com-

posent le paragraphe 3, et qu'ainsi tous les mendiants,
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condamnés à une peine quelconque, en vertu des articles

composant ce paragraphe, doivent être soumis à la sur-

veillance delà haute police ; attendu qu'en décidant que
l'art, 282 ne régit pas tous les articles dudit paragraphe,
et qu'en conséquence un mendiant, puni des peines cor-

rectionnelles, portées par l'art. 276, n'est point soumis
à la surveillance de la haute police, l'arrêt attaqué a ou-
vertement violé ce dernier article et fait une fausse ap-
plication de l'art. 282. » 2 avril 1837, n° 108. — Conf.,
11 août 1836, n° 270; 1erjuin 1837, n° 166; 11 août
1837, n° 238 ; chambres réunies, 22 janvier 1838,
n° 21; 9 mars 1838, n° 60; 24 mars 1838, n° 78;
6 avril 1838, n° 96 ; 3 mai 1838, n° 118; 17 mai 1838,
n° 127 ; chambres réunies, 24 novembre 1838, n° 368 ;
12 avril 1839, n° 120; 25 mars 1843, n° 67; 2 dé-
cembre 1843, n° 298; 21-septembre 1849, n° 253;
14 août 1852, n° 284.

350. Mais, de même que les tribunaux peuvent, en
vertu de l'art. 463, remettre la peine de la surveillance
aux vagabonds, de même ils peuvent s'abstenir de la
prononcer contre les mendiants, en accordant à ceux-ci
le bénéfice des circonstances atténuantes. C'est ce qui
est définitivement reconnu par les chambres réunies
de la Cour de cassation. 26 juin 1838, n°s 180 et 181 ;
24 novembre 1838, n° 368.

SECTION VI.

Délits commispar la voie d'écrits, images ou gravures, dis-
tribués sansnomsd'auteur, imprimeur ou graveur.

351. Objet de cette section.
332. Coup-d'oeilsur la législation relative à la presse.
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333. Modifications apportées par cette législation aux dispo-
sition de la section.—Renvoi.

351. Cette section ne présente qu'un détail, pour
ainsi dire, insignifiant d'une législation fort importante
et très-compliquée. Elle ne traite guère que des délits,
commispar la voie d'écrits, images ou-gravures, distri-
buéssans noms d'auteur, imprimeur ou graveur. C'est,
ailleurs, qu'il faut chercher les règles relatives à la po-
lice delà librairie et de l'imprimerie, les règles relatives

aurégime de la presse périodique, les règles relatives

auxcrimes et aux délits commis par la voie de la presse.
Si le législateur, dans les dispositions que je vais

examiner, songe, surtout, à prémunir la paix publique
contre les écrits ou imprimés, anonymes ou pseudo-

nymes, comme nous allons le voir, c'est que des lois

antérieures, des mesures gouvernementales la garantis-
saient contre les dangers des autres genres d'écrits "ou

imprimés.
352. La déclaration des droits de l'homme et du ci-

toyen mise en tête de la Constitution des 3-14 septembre
1791, avait reconnu, dans son art. 11, que « la libre

communication des pensées et des opinions est un des

droits les plus précieux de l'homme », que « tout ci-

toyen peut donc parler, écrire, imprimer librement,
sauf à répondre de l'abus de cette liberté, dans les cas

déterminés par la loi. »

Malheureusement, les abus ne tardèrent pas à se pro-
duire. Ils devinrent assez sérieux pour que l'Assemblée

constituante ordonnât dans son décret des 20-21 juillet
1792 de «poursuivre le sieur Parent, auteur de diffé-

rents libelles, ainsi que le sieur Senneville, libraire et

distributeur desdits libelles, et tous autres journalistes
incendiaires et libellistes. » Ils émurent tellement la

Convention elle-même que, par deux actes des mêmes
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jours, des 29-31 mars 1793, elle décréta « que ceux

qui provoqueraient, par leurs écrits, le meurtre et la

violation des propriétés, seraient punis, savoir : 1° de

la peine de mort, lorsque le délit aurait suivi la provo-
cation ; 2° de la peiné de six ans de fers, lorsque le déc-

rit ne l'aurait pas suivie. »

La déclaration des droits de l'homme des 29 mai-

8 juin 1793 n'en persista pas moins à proclamer, dans
ses art. 6 et 7, que « tout homme est libre de manifester
sa pensée et ses opinions », et que « la liberté de là

presse et de tout autre moyen de publier ses pensées,
ne peut être interdite, suspendue, ni limitée. »

Ces principes furent également ceux de la Constit-ù*
tion du 5 fructidor an m. Elle déclara, dans son art. 353,

que « nul île peut être empêché de dire, écrire, impri-
mer et publier sa pensée », que « les écrits ne peuvent
être soumis à aucune censure avant leur publication»,
et que « nul ne peut être responsable de ce qu'il à écrit
ou publié que dans les cas prévus par la loi. »

Cependant, la Convention n'hésita pas à limiter ce

droit, lorsqu'elle crut qu'il y avait utilité politique à le
faire. La loi du 5 vendémiaire an iv défendit aux pré-
sidents et secrétaires des assemblées primaires ou élec-
torales de mettre aux voix et de signer des arrêtés, ou
autres actes étrangers aux élections et à là policé inté-
rieure de leurs séances, et à tout citoyen de les imprimer,
publier, afficher ou crier. La même loi déclara, dans
son art. 3, que « si lesdits arrêtés ou actes tendaient à

provoquer à la révolte, a la résistance aux lois, les pré-
sidents et secrétaires seraient déclarés coupables d'at-
tentat à la sûreté intérieure de l'État, et punis, comme
tels, et ceux qui les proclameraient, imprimeraient, dis-
tribueraient, colporteraient, afficheraient ou crieraient,
seraient punis de la même peine, s'ils étaient fonction-
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nairespublics, et de deux années de fers, s'ils ne l'étaient

pas. » Elle déclara, dans son art. 4, que « si lesdits ar-
rêtésou actes provoquaient à la désobéissance aux lois,
les présidents et secrétaires seraient punis de deux an-
néesde fers, et ceux qui les proclameraient, imprime-
raient, distribueraient, colporteraient, afficheraient ou
crieraient, seraient punis de la même peine, s'ils étaient
fonctionnaires publics, et, s'ils ne l'étaient pas, de deux
ansde détention. »

Sous le Directoire, des mesures furent également
prisescontre le droit illimité de publier sa pensée.

La loi du 27 germinal an IV déclara « coupable de
crime contre la sûreté intérieure de l'État et Goïitré la
sûretéindividuelle des citoyens, et punit de mort tous
ceuxqui, par leurs discours, ou par leurs écrits impri-
més,soit distribués, soit affichés, provoqueraient la dis-
solution de la représentation nationale ou celle du di-

rectoire exécutif, ou le meurtre de tous ou aucuns des
membres qui les composent, ou le rétablissement de la

royauté, ou celui de la Constitution de 1793, ou celui de
la Constitution de 1791, ou de tout gouvernement autre

que celui établi par la Constitution de l'an III, accepté
par le peuple français, ou l'invasion des propriétés pu-

bliques, ou le pillage et le partage des propriétés par-
ticulières, sous le nom de loi agraire ou de toute autre

manière. »

Le lendemain, parut une loi répressive des délits, qui

peuvent être commis par la voie de la presse.
Uneautre loi du 19 fructidor an V (art. 35), prorogée

par la loi du 9 fructidor an VI, plaça sous l'inspection
de la police, qui put les prohiber, les journaux, les

autres feuilles périodiques et les presses qui les im-

primaient.
.L'arrêté consulaire , du 27 nivôse an VIII, enjoignit
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au ministre de la police de ne laisser imprimer, publier
et distribuer que les journaux ci-après désignés : le Mo-

niteur universel, le Journal des débats et des décrets, le

Journal de Paris, le Bien-informé, le Publiciste, l'Ami des

lois, la Clef du cabinet, le Citoyen français, la-Gazette de

France, le Journal des hommes libres, le Journal du soir,

par les frères Chaigneau, le Journal des défenseursde la

patrie, la Décadephilosophique, et les journaux s'occu-

pant exclusivement de sciences, arts, littérature, com-

merce, annonces et avis. Il est prescrit, au même mi-

nistre, de faire un rapport sur tous les journaux, qui

s'impriment dans les autres départements, et de suppri-
mer sur-le-champ tous les journaux, qui inséreront des

articles contraires au respect dû au pacte social, à la

souveraineté du peuple, et à la gloire des armées, ou qui

publieront des invectives contre les gouvernements et

les nations, amis ou alliés.

Les articles 64 et suivants du sénatus-consulte du
28 floréal an XII, organique de l'Empire, avaient con-
stitué une commission sénatoriale de la liberté de la

presse. Elle n'avait pas, dans ses attributions, les ou-

vrages, qui s'impriment et se distribuent par abonne-
ment et à des époques périodiques. Mais les auteurs,

imprimeurs ou libraires, qui se croyaient fondés à se

plaindre d'empêchements mis à l'impression et à la
circulation d'un ouvrage, pouvaient y recourir directe-
ment, et, si la commission le jugeait convenable, elle
intervenait auprès du ministre et l'invitait à lever

l'empêchement.
Enfin, pendant que le Conseil d'État discutait le Code

pénal, le gouvernement s'occupait, de son côté, de

l'imprimerie et de la librairie. Il en réglait administra-
tivement le régime par le décret du 5 février 1810.

La Charte de 1814, en reconnaissant aux Français le
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droit de publier et de faire imprimer leurs opinions,
appela les modifications les plus profondes et les plus
radicales dans cette partie de la législation. Parmi les
très-nombreux actes législatifs intervenus sur cette ma-
tière, je ne rappellerai que les principaux; j'indiquerai
sur le régime de l'imprimerie et de la librairie les lois
des 21 octobre 1814; 17 mai 1819; 25 mars 1822;
29 novembre 1830; 9 septembre 1835; le décret des
6-8 mars 1848; les lois des 11-12 août 1848, 27-
29juillet 1849 ; le décret des 17-23 février 1852; les
lois des 2-9 juillet 1861 et 11 mai 1868; sur la pour-
suiteet le jugement de ces crimes et de ces délits, les
lois des 26 mai 1819 ; 25 mars 1822 ; 8 octobre 1830 ;
8 avril 1831; 9 septembre 1835 ; le décret des 6-8 mars

1848; la loi des 27-29 juillet 1849; les décrets des
31 décembre 1851-3 janvier 1852; 17-23 février 1852;
les lois des 20 mai 1863 ; et 11 mai 1868 ; sur la

publication, le cautionnement et le timbre des journaux
et écrits périodiques, les lois des 9 juin 1819; 18 juillet
1828; 8 avril 1831; 9 septembre 1835 ; le décret des

6-8mars 1848 ; les lois des 9-12 août 1848; 21-23 avril

1849; 27-29 juillet 1849 ; 16-23 juillet 1850 ; les dé-

cretsdes 17-22 février 1852; 28 mars-2 avril 1852 ; les

loi des2-4 mai 1861 et 11 mai 1868.

353. Plusieurs de ces lois ont réagi sur les art. 283

et suivants du Code pénal, et les ont, sinon complè-
tement abrogés, du moins singulièrement modifiés.

J'étudierai d'abord ces articles en eux-mêmes et j'en
déterminerai la valeur. Je rechercherai ensuite quelles
sont celles de leurs dispositions qui sont encore appli-
cables aujourd'hui.

IV. 23
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ARTICLE 283.

Toute publication ou distribution d'ouvrages,
écrits, avis, bulletins, affiches, journaux, feuilles

périodiques ou autres imprimés, dans lesquels ne se
trouvera pas l'indication vraie des noms, profession
et demeure de Fauteur ou de l'imprimeur, sera,
pour ce seul fait, punie d'un emprisonnement de six

jours à six mois, contre toute personne, qui aura
sciemment contribué à la publication ou distribu-
tion.

354. Objet de cet article.

355. Première condition du délit qu'il prévoit. — Publication
ou distribution.—Arrêt.

356. Deuxième condition. — Ouvrages, écrits, avis, bulletins,
affiches, journaux, feuilles périodiques et autres im-

primés.
357. Suite.—Autographie et lithographie.—Arrêt.
358. Suite.—Ouvrages écrits en langues étrangères.— Arrêt.

359. Suite.—Ouvrages de ville ou bilboquets,—Arrêts.
360. Suite.—Bulletins électoraux,
361. Suite.—Ouvrages à la main,
362. Troisième condition du délit. — Absence de l'indication

vraie des noms et demeures de l'auteur où de l'im-

primeur.
363. Suite.—Cette condition n'existe que si l'imprimeur omet

les deux indications.—Arrêt.
364. Suite.—Suffit-il que l'imprimeur ait omis sa demeure?—

Arrêt.
365. Suite. — L'infraction ne cesserait pas d'exister, parce

que l'omission serait due à la maladresse d'un ou-
vrier.—Arrêt.

366. Troisième condition, — Le distributeur doit avoir agi
sciemment.

367. Modifications apportées à l'art. 283 par les lois posté-
rieures.
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354. Cet article punit d'un emprisonnement de six

jours à six mois toute personne qui a sciemment con-
tribué à la publication ou à la distribution d'ouvrages,
écrits, avis, bulletins, affiches, journaux, feuilles pé-
riodiques ou autres imprimés, dans lesquels ne se
trouve pas l'indication vraie des noms, profession et
demeure de l'auteur ou de l'imprimeur.

355. La première condition de ce délit; c'est qu'il
y ait eu publication ou distribution. Publier, distribuer
un écrit, c'est le répandre dans le public, le porter à sa
connaissance par la vente ou la remise gratuite.

Cet élément de l'infraction manquerait donc si l'in-

culpé s'était borné à présenter une pétition à certaines

personnes, dont il voulait obtenir la signature.
Jean-Baptiste Sainte-Colombe, et plusieurs autres,

avaient été poursuivis, pour avoir présenté à la signature
d'un grand nombre de personnes un écrit, non revêtu
du nom de l'imprimeur ni de la demeure de l'auteur, et
contenant une pétition à l'Assemblée nationale. Ils
avaient été renvoyés des poursuites par le motif que le
fait ne rentrait pas dans les prohibitions de l'art. 283.
Le pourvoi, que le ministère public forma contre cette

décision, fut rejeté « attendu que, s'il est reconnu par le

jugement attaqué que les défendeurs ont fait signer par
un grand nombre de personnes un imprimé, non revêtu

du nom de l'imprimeur, ni de la demeure de l'auteur,
et contenant une pétition à l'Assemblée nationale contre
la loi électorale alors en discussion ; s'il est même ajouté
que plusieurs.signatures ont été recueillies dans un café
ou dans d'autres lieux publics, il est en même temps

précisé que, très-souvent, les prévenus ne donnaient pas

lecture, aux signataires, de la pétition et se bornaient à

en indiquer l'objet; qu'il est enfin positivement déclaré,

par ce jugement, qu'il n'y a réellement eu ni exposition
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aux yeux du public, ni diffusion, dans le public, de l'écrit

lui-même; qu'en décidant, par voie de conséquence,

qu'il n'y avait pas eu, dans l'espèce, de publication dans

le sens de l'art. 283 du Code pénal, le jugement attaqué
n'a fait qu'une juste application de cet article. » 10 mars

1851, n° 179. — Conf., 24 janvier 1851, n° 33.

356. Le second élément du délit, que j'étudie, c'est

que la publication ou distribution ait eu pour objet des

ouvrages, écrits, avis, bulletins, affiches, journaux,
feuilles périodiques ou autres imprimés.

A. ce point de vue, l'art. 283 est conçu dans les ter-

mes les plus généraux et les plus absolus. Il s'étend à

tous les imprimés de quelque nature qu'ils soient. C'est
le texte même qui nous l'enseigne, en ajoutant les autres

imprimés, sans exception, à tous ceux qu'il énumère.
- Ces prémisses m'autorisent à considérer que l'ar-
ticle 283 est applicable aux différents écrits, que je vais

indiquer.
357. Ainsi, cette disposition s'étend à la lithogra-

phie et à l'autographie aussi bien qu'à l'imprimerie
proprement dite. Cette assimilation, que la Cour de
cassation a admise, pour l'interprétation de la loi du
21 octobre 1814, doit avoir également lieu au cas, qui
m'occupe. Les raisons de décider sont exactement les
mêmes.

François-Alexandre Jeanne, imprimeur autographe,
avait omis d'indiquer, sur un écrit autographique, son
nom et sa demeure. Il fut poursuivi et condamné à
raison de ce fait, en vertu de la loi de 1814. Le pourvoi,
qu'il forma, fut rejeté sur ce point « attendu que les

dispositions de la loi du 21 octobre 1814 sont générales
et absolues ; qu'elles s'appliquent à tous les moyens de
multiplier un écrit par l'impression, quels que soient
les procédés employés, et par conséquent à la lithogra-
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phie et à l'autographie, comme à l'imprimerie propre-
ment dite; que les mesures de précaution, nécessaires,
dans l'intérêt de l'ordre public, à l'égard de celle-ci,
le sont aussi à l'égard de celles-là, et qu'en admettant

que ce soit à un degré moindre, ce ne saurait être une
raison, pour introduire dans l'application de cette loi
desdistinctions, que son texte et ses motifs repoussent. »
9 novembre 1849, n° 295.

358. Les ouvrages, écrits en langue étrangère, sont

compris, comme ceux qui sont écrits en français, dans
l'art. 283. .

Firmin Didot avait imprimé un ouvrage espagnol,
intitulé la Lyra Argentina, et n'y avait indiqué ni son

nom, ni sa demeure. L'un des motifs, qui le firent ren-

voyer des poursuites, c'est que l'ouvrage était écrit en

langue espagnole et qu'il n'était pas destiné à être vendu
enFrance. La Cour de cassation fut, sur l'ordre du

Gouvernement, saisie d'un pourvoi dans l'intérêt de la
loi. M. le procureur général Mourre, après avoir exposé
les faits, ajouta, dans son réquisitoire : « la loi ne dis-

tingue pas, non plus, entre les ouvrages écrits en langue
française et ceux qui le sont en langue étrangère ; entre

ceuxqui sont destinés à être publiés et vendus en France

etceux qui.doivent être vendus et publiés en pays étran-

gers; rien n'empêche (on peut l'observer très-surabon-

damment) que ces derniers ne rentrent sur. notre terri-

toire. La circonstance que l'édition entière, moins les

cinq exemplaires déposés, avait été saisie à la douane,

au moment d'être exportée en Amérique, n'était donc

d'aucune influence dans la cause. La Cour royale de

Paris a créé des distinctions, qui ne sont pas dans la loi
et que la loi repousse; elle a violé les art. 15 et 17 de

la loi du 21 octobre 1814. Les principes, que l'exposant
vient de développer, ont été consacrés par l'arrêt rendu
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sur son réquisitoire le 25 juin dernier, dans l'affaire du

sieur Pochard, imprimeur de Paris, qui, pourtant, avait

apposé son nom à l'ouvrage saisi, mais qui avait négligé
seulement d'indiquer sademeure. » La Cour cassal'arrêt

qui lui était dénoncé, en adoptant les motifs du réqui-
sitoire. 11 novembre 1825, n° 220. Cet arrêt est rendu

à l'occasion de la loi du 21 octobre 1814 ; mais, comme

je l'ai indiqué précédemment, la décision est également

applicable à l'art. 283.
359. En imprimerie, on distingue les ouvrages, con-

nus sous le nom de labeurs, et ceux que l'on désigne
sous le nom d'ouvrages de ville ou bilboquets, comme
têtes de lettres, cartes d'adresses, factures, etc. Il peut
être douteux que ces derniers soient soumis, comme les

autres, à la déclaration et au dépôt préalables, prescrits
par les art. 14 et 15 de la loi du 21 octobre 1814, quoi-
que la Cour de cassation l'ait jugé dans son arrêt du
3 juin 1826, n° 107. Mais, ce qui ne l'est pas, c'est

qu'ils sont, comme les ouvrages de labeur, des impri-
més, régis par l'art. 17 de la loi de 1814 et par l'art. 283
du Code pénal.

André Yial avait été renvoyé des poursuites par la
Cour d'Aix, sous le prétexte que l'imprimé, sur lequel
il avait omis de mettre son nom et sa demeure, était un

ouvrage de ville ou bilboquet. Sur le pourvoi du minis-
tère public, l'arrêt fut annulé « attendu qu'aux termes
de l'art. 15, paragraphe 2, de la loi du 21 octobre 1814,
chaque exemplaire d'un écrit imprimé doit porter l'in-
dication du nom et de la demeure de l'imprimeur ; que
cette disposition a pour sanction pénale l'amende pro-
noncée par l'art. 17; qu'elle est générale et absolue, et

s'applique, sans distinction, à tout écrit imprimé et pu-
blié ; que, si, dans l'espèce, la note, objet de la pour-
suite, a pu être assimilée par l'arrêt attaqué aux écrits
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désignéssous le nom de bilboquets ou ouvrages de ville,
et affranchis, à ce titre, par suite d'anciens usages et de
la tolérance de l'administration publique, de la néces-
sité du dépôt et de la déclaration préalables, prescrits
par l'art. 14 de la loi précitée, les motifs, qui ont fait
admettre une semblable exception, ne sont nullement

applicablesà l'insertion du nom et de la demeure de l'im-

primeur ; que cette dernière obligation, plus importante
dansson rapport avec la police de l'imprimerie, ne sau-
rait être enfreinte, sans affecter, d'une manière plus ou
moins grave, l'intérêt d'ordre public, qu'ont en vue de

protéger les dispositions, spécialement relatives aux im-

primeries clandestines; que l'art. 17 susmentionné, en
seréférant, dans son dernier paragraphe, pour le cas

particulier, que ce paragraphe a prévu, à l'art. 283 du
Codepénal, démontre que l'intention du législateur a
étéde maintenir, en ce qui concerne la prescription du
n° 2 de l'art. 15, rénumération, contenue dans ledit
art. 283, laquelle comprend tout ouvrage, écrit, avis,

bulletins, affiches, journaux, feuilles périodiques ou
autresimprimés; que, dès lors, la note, dont il s'agit au

procès,ne pouvait, par sa nature, échapper à cette pres-

cription. » 5 juillet 1845, n° 224. — Conf., 16 août

1839, n° 260; 11 janvier 1856, n° 14.

360. Les bulletins électoraux sont littéralement com-

pris dans l'art. 283. Car, pour être électoral, un bulle-

tin n'en reste pas moins un bulletin, et comme les

bulletins figurent, sans distinction ni réserve, dans

l'art. 283, il est évident que cette disposition atteint les

bulletins électoraux comme les autres.

361. Cet article s'étend-il aux ouvrages écrits à la

main? Je ne le crois pas. Le sentiment, que j'adopte,

s'appuie sur l'esprit général de la section, dont cette

disposition fait partie, et sur la lettre de plusieurs de
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ses dispositions. En effet, il est évident, ce me semble,

que, dans cette section, le législateur n'a eu, à peuprès,

pour but que de prévenir les écarts de la presse ano-

nyme et pseudonyme. C'est ce qui ressort des travaux

préparatoires du Code. En outre, le texte des art. 284,
285 et 290 ne parle que d'écrits imprimés. Une relation

intime et directe existant entre ces articles et l'art. 283,
il faut en conclure que ce dernier article n'est relatif,
comme les autres, qu'à ces sortes d'écrits.

362. Là troisième condition de l'infraction, que
j'examine, c'est qu'il ne se trouve pas, dans l'imprimé,
l'indication vraie des noms, profession et demeure de

l'auteur ou de l'imprimeur.
La fausseté de l'indication est, aussi bien que son

absence, Constitutive du délit. Effectivement, dans un

cas comme dans l'autre, l'imprimé est dépourvu de l'in-

dication vraie, que demande la loi.

363. Pour que l'infraction existe, il faut que l'im-

primé manque des deux indications, de celle qui concerne

l'imprimeur comme de celle qui concerne l'auteur. Si
l'une desdeux s'y trouve, il n'y a pas lieu à l'application de
l'art. 283, comme la Cour de cassation l'a jugé, en sta-
tuant sur le pourvoi, formé par le sieur Bocher contre
un arrêt de la Cour de Paris, « attendu que la réunion
de ces deux conditions est nécessaire à la constitution
de ce délit; qu'en prononçant contre le demandeur la

peine de la confiscation, sans énoncer que les imprimés,
dont il s'agissait, ne portaient pas les indications, rela-
tives à leurs auteurs, et en se bornant à déclarer l'omis-
sion des nom et demeure de l'imprimeur, l'arrêt attaqué
a faussement appliqué, et dès lors violé les art. 283 et
286 du Code pénal. » 25 juin 1852, n° 208.

364. La Cour de cassation a jugé qu'il suffisait que
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l'imprimeur eût omis d'indiquer sa demeure sur l'im-

primé pour qu'il eût encouru les peines des art. 15 et 17
de la loi du 21 octobre 1814.

Pochard, imprimeur à Paris, avait négligé d'indiquer
sa demeure sur une brochure, sortant de ses ateliers.
La Cour de Paris le renvoya des poursuites, dont il fut

l'objet, « attendu que, dans l'espèce, l'imprimeur est
suffisamment connu ; qu'ainsi la contravention, imputée
à Pochard, n'est pas suffisamment établie. » Sur un

pourvoi, formé dans l'intérêt de la loi, cet arrêt fut an-
nulé « attendu que, d'après les art. 15 et 17 de la loi
du 21 octobre 1814, tout imprimeur, qui n'indique pas,
surchaque exemplaire des ouvrages, sortis de sespresses,
savraie demeure, doit être condamné à une amende de
trois mille francs ; que la loi n'admet aucune composi-
tion à cet égard , ni aucune distinction arbitraire sur le
fait de savoir si cette demeure de l'imprimeur est plus
ou moins connue; que, dès que la contravention est

constante, les tribunaux ne peuvent, sans violation de
la loi, ne pas appliquer la peine, et que, s'il y a des

circonstances particulières, qui paraissent atténuantes,
telles que le défaut d'intérêt ou tout autre, c'est au

Gouvernement ou aux administrations, dans la partie qui
leur est déléguée, à apprécier ces circonstances, et, s'il

y alieu, à modérer, même à faire la remise des peines ;

attendu, néanmoins, qu'étant constant et reconnu, en

fait, par le jugement et l'arrêt confirmatif, que le sieur

Pochard, imprimeur à Paris, poursuivi par le ministère

public, à l'occasion d'une brochure, sortie de sespresses,
sur les exemplaires de laquelle il n'avait point indiqué
sademeure, a été renvoyé de l'action, par le seul motif,

exprimé dans le jugement de première instance, que,
dans l'espèce, l'imprimeur était suffisamment connu, et

qu'ainsi la contravention, imputée à Pochard, n'était pas.
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suffisamment établie, motif adopté dans l'arrêt dénoncé,
et qui, dès lors, lui est devenu propre ; d'où il suit que
ledit arrêt a violé formellement les articles de loi ci-

dessus cités. » 25 juin 1825, n° 124.

Cesprincipes sont également applicables à l'art. 283.

Cependant, il y aurait, ce me semble, une rigueur ex-

cessive à les adopter, dans le cas où l'imprimeur est si
bien connu qu'indiquer son nom, c'est indiquer sa de-
meure.

365. Le délit né serait pas effacé, parce qu'il serait
démontré que l'omission est due à la maladresse de
l'ouvrier. Le devoir de l'imprimeur est, en effet, de vé-
rifier l'imprimé, avant de le laisser sortir de ses presses,
et d'en empêcher la publication, s'il ne satisfait pas aux

injonctions de la loi.
La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante,

sur les art. 15 et 17 de la loi du 21 octobre 1814.
Léonce Lavergne, imprimeur, avait été poursuivi à

raison de la contravention, prévue par ces deux articles,
La Cour de Paris l'avait absous, sous le prétexte que
l'omission était imputable à la maladresse d'un ouvrier.
Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt fut cassé
« attendu que la contravention, prévue par les art. 15
et 17 de la loi du 21 octobre 1814 existe par le seul fait
matériel de l'omission du nom et de la demeure de l'im-

primeur sur chaque exemplaire de l'écrit imprimé; qu'à
la vérité, tant qu'aucun exemplaire n'est sorti de l'im-

primerie, l'imprimeur peut échapper à toutes peines,
en corrigeant la feuille, sur laquelle manquent les énon-
ciatiôns exigées, ou en la supprimant et la remplaçant
par une feuille régulière ; mais que la contravention est
consommée dès qu'il a laissé sortir de ses ateliers un
seul exemplaire défectueux; que l'erreur, commise lors
du tirage, et la négligence de l'imprimeur à s'assurer.
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avantla livraison, de la régularité des imprimés, sortant
desespresses, ne peuvent être admises comme des ex-

cuses,propres à faire disparaître la contravention; et
attendu que l'arrêt attaqué, tout en reconnaissant, en

fait, que l'un des exemplaires de l'imprimé, dont il s'a-

gissait au procès, avait été distribué, sans porter le nom
et la demeure de l'imprimeur, a cependant renvoyé le

prévenu des poursuites, sur le motif que cette omis-

sion était le résultat d'une maladresse de l'ouvrier, et

qu'on l'avait réparée, aussitôt qu'on s'en était aperçu ;

qu'en eela il y a eu violation formelle des art. 15 et 17

de la loi du 21 octobre 1814. » 12 décembre 1844,
n°394.

Cetarrêt est évidemment applicable au cas, mentionné

en l'art. 283. Il importe peu que l'omission ait eu lieu

par une raison ou par une autre; il suffit qu'elle existe

pour que celui qui aura contribué à la publication-ou
distribution de l'imprimé, ait encouru la peine de cet

article.
366. Mais, et c'est là le dernier élément du délit,

réprimé par l'art. 283 , il faut que cette coopération ait

eu lieu sciemment, c'est-à-dire que celui, qui a contri-

bué à la publication ou à la distribution, ait su que

l'imprimé ne contenait pas l'indication vraie des noms,

profession et demeure de l'auteur ou de l'imprimeur.
Telle était la valeur primitive de l'art. 283.

367. L'a-t-il conservée ?

Il n'a été atteint ni par les lois des 10 décembre 1830

et16 février 1834 sur les crieurs publics, ni par l'art. 6

dela loi du 27 juillet 1849 sur la presse. Ces lois ont

réglél'exercice de la distribution, sans se préoccuper de

la nature des écrits, qui seraient distribués ou colportés.
Mais il a été modifié par la loi du 21 octobre 1814, à

l'égard des imprimeurs et des libraires.
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L'art. 17 de cette loi dispose : « Le défaut d'indica-

tion, de la part de l'imprimeur, de son nom et de sa

demeure, sera puni d'une amende de trois mille francs.
L'indication d'un faux nom ou d'une fausse demeure,
sera punie d'une amende de six mille francs, sans

préjudice de l'emprisonnement, prononcé par le Code

pénal. »
L'art. 19 ajoute : « Tout libraire, chez qui il sera

trouvé, ou qui sera convaincu d'avoir mis en vente,
ou distribué un ouvrage, sans nom d'imprimeur, sera
condamné à une amende de deux mille francs, à moins

qu'il ne prouve qu'il a été imprimé avant la promulga-
tion de la présente loi. L'amende sera réduite à mille

francs, si le libraire fait- connaître l'imprimeur. »

Avant la loi de 1814, les imprimeurs et les libraires,
comme lés autres distributeurs, n'encouraient la peine
de l'art. 283 que si l'imprimé omettait, en mêmetemps,
les noms et demeure de l'auteur, les noms et demeure
de l'imprimeur. Depuis cette loi, la situation n'est plus
la même.

Dans le principe, il leur suffisait, comme à tous.autres,
d'établir que l'imprimé indiquait le nom et la demeure
de l'auteur, pour qu'ils fussent complètement absous.

Aujourd'hui, c'est tout différent. L'indication des
noms et demeure de l'auteur ne les justifie plus entière-
ment.

Quoiqu'il s'agisse d'un écrit, qui porte cette indica-

tion, l'imprimeur, aux termes de l'art. 17 de la loi de
1814, continue à encourir une amende de trois mille

francs, s'il a omis d'indiquer son nom et sa demeure; il
encourt une amende de six mille francs, sans préjudice
de l'emprisonnement, prononcé par le Code pénal, si
l'écrit porte l'indication d'un faux nom et d'une fausse
demeure.
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De son côté, d'après l'art. 19 de la même loi, le li-
braire, chez qui Ton trouve ou qui met en vente et dis-
tribue un ouvrage sans nom d'imprimeur, est, dans tous
les cas, passible d'une amende de deux mille francs,
réduite, dans certaines circonstances, à mille francs,

quoique l'imprimé porte l'indication du nom et de la
demeurede l'auteur.

Cesmodifications sont les seules qui aient été appor-
téesà l'art. 283. Du moins, je n'en connais pas d'au-
tres. Il en résulte que cet article est resté ce qu'il était

pour les distributeurs autres que les imprimeurs et les
libraires. Quant à ceux, qui ont l'une ou l'autre de ces

qualités, ils ne trouvent plus dans cette disposition le

moyende-justification complète qu'elle leur présentait.
avantla loi de 1814. Sans doute, si l'imprimé porte le

iiom et la demeure de l'auteur, ils continuent à être af-
franchis de la peine de fart. 283. Mais l'omission de

l'indication vraie du nom et de la demeure de l'impri-
meur les rend justiciables de la loi de 1814 et, par con-

séquent, les soumet à une amende, pour un fait qui,

auparavant, restait sans répression.

ARTICLE 284.

Cette disposition sera réduite à des peines de

simple police :—1° à l'égard des crieurs, afficheurs,

vendeurs ou distributeurs, qui auront fait connaître
la personne de laquelle ils tiennent l'écrit imprimé ;
—2° à l'égard de quiconque aura fait connaître l'im-

primeur; — 3° à l'égard même de l'imprimeur, qui
aura fait connaître l'auteur.

368. Objet de cet article.—Révélation.—Excuse.
369. Peine de simple police applicable.



398 L. III—CH. III.—CRIMES ET DÉLITSC. LA PAIXPUB.

370. Modifications apportéesà cet article par les lois posté-
rieures.

368. Cet article donne à la personne, qui a contri-

bué à la publication ou distribution, le.moyen de se

rédimer, en partie, de la peine qu'elle a encourue.

Cette peine sera réduite à une peine de simple police,
à l'égard des crieurs, afficheurs, vendeurs.ou distribu-

teurs, qui auront fait connaître la personne de laquelle
ils tiennent l'écrit imprimé; à l'égard de quiconque aura

fait connaître l'imprimeur ; à l'égard même de l'impri-
meur qui aura fait connaître l'auteur.

369. La peine de simple police est celle qui est

énoncée dans les art. 475, n° 13, et 477, n° 3, du

Code.

370. Cet article est demeuré applicable aux distri-

buteurs, qui ne sont ni libraires ni imprimeurs. Mais il

a cesséde l'être à ceux qui exercent l'une ou l'autre de

ces professions.
L'atténuation, qu'il autorise, ne peut plus être récla-

mée par l'imprimeur, qui, après avoir omis de porter
l'indication vraie de son nom et de sa demeure sur

l'ouvrage, sorti de ses presses, ferait connaître le nom
de l'auteur, puisque le défaut de l'indication, qui le

'concerne, est, d'après l'art. 17 de la loi du 21 octobre

1814, puni, dans tous les cas, tantôt d'une amende de

trois mille francs, tantôt d'une amende de six mille
francs.

Le bénéfice de l'art. 284 échappe également au li-

braire, convaincu d'avoir mis en vente ou distribué un

ouvrage sans nom d'imprimeur, puisque, d'après l'ar-
ticle 19 de la loi de 1814, il encourt, pour ce fait seul,
une amende de deux mille francs, que cette amende
n'est réduite que dans le cas où il fait connaître l'im-
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primeur, et que la réduction ne s'abaisse jamais au-

dessousde mille francs.

ARTICLE 285.

Si l'écrit imprimé contient quelques provocations
à des crimes ou délits, les crieurs, afficheurs, ven-
deurs et distributeurs, seront punis comme com-

plices des provocateurs, à moins qu'ils n'aient fait

connaître ceux dont ils tiennent l'écrit contenant la

provocation. En cas de révélation, ils n'encourront

qu'un emprisonnement de six jours à trois mois, et

la peine de complicité ne restera applicable qu'à
ceux qui n'auront point fait connaître les personnes
dont ils auront reçu l'écrit imprimé, et à l'impri-
meur, s'il est connu.

371. Objet de cet article.
372. Il n'a pas été modifié par les lois qui font suivi.

371. Cet article suppose que l'imprimé, anonyme
ou pseudonyme, contient quelques provocations à des

crimesou à des délits,
Dans ces cas, les peines, ordonnées par les art. 283

et 284, se modifient notablement.
Les distributeurs, au lieu de n'encourir qu'un empri-

sonnementde six jours à six mois, sont punis, comme

complicesdes provocateurs, des peines encourues par
ceux-ci.

En cas de révélation, au lieu de n'être atteints que

par despeines de simple police, ils deviennent passibles
d'un emprisonnement de six jours à six mois. Quanta

l'imprimeur, il ne peut pas, même en dénonçant l'auteur,

sesoustraire aux peines de la complicité.
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372. Cet article a conservé toute son autorité. Il n'a

été abrogé ni expressément par l'art. 26 de la loi du

17 mai 1819, ni virtuellement par aucune autre dispo-
sition.

ARTICLE286.

Dans tous les cas ci-dessus, il y aura confiscation
des exemplaires saisis.

373. Article conservé.— La confiscation qu'il prononce n'est

pas abolie.

373. Cet article ordonne la confiscation des exem-

plaires saisis, à raison des infractions, prévues dans lés
articles qui précèdent.

Il est évident, selon moi, qu'il n'est pas abrogé. La

confiscation, qu'il prononce, est une confiscation spé-
ciale, que la Constitution n'a pas abolie.

ARTICLE 287.

Toute exposition ou distribution de chansons,

pamphlets, figures ou images, contraires aux bonnes

moeurs, sera punie d'une amende de seize francs
à cinq cents francs, d'un emprisonnement d'un mois
à un an, et de la confiscation des planches et des

exemplaires, imprimés ou gravés, des chansons, fi-

gures ou autres objets du délit.

374. Cet article est applicable aux ouvrages à la main comme
aux autres, aux ouvrages avec nom d'auteur ou d'im-

primeur comme aux ouvrages anonymes.
375. Modifications qu'il a subies.
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374. L'art. 287 s'applique aux écrits de toute na-

ture, aux ouvrages à la main comme aux ouvrages im-

primés, aux ouvrages avec nom d'auteur et d'imprimeur,
comme aux ouvrages dépourvus de ces indications.

375. Il n'a pas été formellement abrogé : il n'est

pas compris, parmi les articles du Code, mentionnés
dansl'art. 26 de la loi du 17 mai 1819.

Il a donc conservé son autorité, en tant qu'il n'est pas
inconciliable avec les lois, qui l'ont suivi.

Quoique les faits, qu'il prévoit, aient été, de nouveau,

prévus par l'art. 8 de la loi du 17 mai 1819, il n'en de-
meurepas moins applicable, dans la partie qui ordonne
la confiscation, cette disposition n'ayant rien d'incom-

patible avec l'article de la loi de 1819 , ni avec aucun
autre.

ARTICLE 288.

La peine d'emprisonnement et l'amende, pro-
noncées par l'article précédent, seront réduites à

des peines de simple police : — 1° à l'égard des

crieurs, vendeurs ou distributeurs, qui auront fait

connaître la personne, qui leur a remis l'objet du

délit ;—2° à l'égard de quiconque aura fait connaître

l'imprimeur ou le graveur;
— 3° à l'égard même

de l'imprimeur ou du graveur, qui auront fait con-

naître l'auteur ou la personne, qui les aura chargés
de l'impression ou de la gravure.

376. Objet de l'article.—Révélation.—Excuse.
377. Cet article est-il abrogé ?—Arrêt.

378. Observations sur l'application même de l'article.

376. L'art. 288 accorde aux révélateurs une réduc-

IV. 26



402 L. III.— CH. III.—CRIMES ET DÉLITS C. LA PAIX PUBL.

tion de peine, analogue à celle dont nous nous sommes

occupés sous l'art. 284.

377. Est-il abrogé? La question n'est pas sans dif-

ficulté.
Les uns soutiennent que cet article, n'étant que le co-

rollaire de l'art. 287, a été abrogé, en même temps que
celui-ci, par la loi du 17 mai 1819.

Cette opinion a été suivie par la Gour de Paris, dans

l'espèce suivante.

Onfroy et Gamier étaient poursuivis pour distribution

d'écrits, contraires aux bonnes moeurs. Garniér, ayant
déclaré que c'était Onfroy, qui lui avait remis les ou-

vrages, réclamait le bénéfice de l'art. 288. Le tribunal

de première instance écarta cette excuse. Sur l'appel de

Garnier, le jugement fut confirmé « considérant que
les dispositions de l'art. 287 du Gode pénal ont été vir-

tuellement abrogées par les lois des 17 et 26 mai 1819;

qu'il en est de même des dispositions de l'art. 288, qui,

par son texte même, se réfère à l'article précédent. »

Paris, 7 avril 1853; Journ. pal., 1853, t. 1, p. 661.
Les autres répondent que l'art. 288 n'est pas com-

pris parmi ceux, dont l'art. 26 de la loi de 1819 pro-
nonce l'abrogation et qu'il se concilie aussi facilement
avec l'art. 8 de cette loi, qui n'a fait que remplacer
l'art. 287 du Code, qu'avec cet article lui-même ; ils

ajoutent que cette conciliation seconçoit d'autant mieux

que l'art. 8 de la loi de 1819 et l'art. 287 du Code pro-
noncent exactement la même peine.

Cette opinion me paraît préférable à l'autre.
378. Mais, je ferai remarquer, d'abord, que la révé-

lation, faite par les crieurs, ne les rédimerait pas des

peines particulières, qu'ils auraient encourues, à rai-
son de contraventions aux lois, qui leur sont person-
nelles; ensuite, que le n° 2 de l'art. 288 ne peut rece-
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voir d'application qu'au cas où l'imprimeur ou le graveur
estinconnu ; enfin que les imprimeurs ne pouvant, d'a-

près l'art. 24 de la loi du 17 mai 1819, être recherchés

pour le simple fait d'impression, à moins qu'ils n'aient

agi sciemment, il s'ensuit qu'ils ne peuvent être dans
la nécessitéde recourir à l'excuse de l'art. 288 que dans
le casoù ils ont concouru sciemment à l'exposition ou à
la distribution. Autrement, n'ayant commis aucun délit,
ils ont mieux qu'une excuse, ils sont complètement jus-
tifiés.

ARTICLE 289.

Dans tous les cas, exprimés en la présente section,
et où l'auteur sera connu, il subira le maximum de
la peine attachée à l'espèce du délit.

379. Cet article régit toute la section.
380. Comment il a été modifié.

379. Cet article réagit sur toute la section. Il pro-
noncecontre l'auteur de l'écrit le maximum de la peine
encourue.

380. Est-il abrogé? C'est encore une question assez

vivement débattue.

D'une part, on prétend qu'il a été virtuellement ab-

rogépar la loi du 17 mai 1819, avec l'esprit de laquelle
il serait inconciliable.

D'autre part, on répond qu'il ne figure pas parmi les

dispositions du Code, expressément abrogées par cette

loi; on ajoute que, s'il est devenu inapplicable aux faits

qui, au lieu de trouver leur répression dans le Code

pénal, sont devenus justiciables de la loi du 17 mai, il

n'y a aucune raison pour qu'il ne conserve pas sa vertu
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primitive à l'égard des délits, qui continuent à être régis
par le Code pénal.

Cette dernière opinion est, évidemment, celle qu'il
faut suivre. En effet, il est hors de doute que l'art. 289,

n'ayant pas été formellement abrogé, est resté la sanc-

tion des dispositions du Code pénal, que les lois posté-
rieures n'ont pas atteintes.

ARTICLE 290.

Tout individu, qui, sans y avoir été autorisé par
la police, fera le métier de crieur ou afficheur

d'écrits imprimés, dessins ou gravures, même mu-

nis des noms d'auteur, imprimeur, dessinateur ou

graveur, sera puni d'un emprisonnement de six

jours à deux mois.

381. Disposition primitive.
382. Loi du 10 décembre 1830.
383. Loi du 16 février 1834.
384. Loi du 27 juillet 1849 (art. 6) ; elle régit aujourd'hui la

matière.
38b. Cette disposition est conçue dans les termes les plus gé-

néraux.—Conséquences.
386. Suite.—Elle est applicable à quiconque fait acte de dis-

tribution et de colportage.—Arrêts.
387. Suite.—Elle interdit les distributions, faites au domicile

du distributeur comme les autres.—Arrêt.
388. Suite.—Elle punit l'auteur, qui colporte son écrit comme

celui qui répand l'écrit d'autrui.—Arrêts.
389. Suite.—Elle n'est pas applicable à l'associé, qui distribue

à ses coassociés l'écrit, imprimé à frais communs. —

Arrêt.
390. Suite. — Elle n'est pas applicable à l'employé, qui vend

un journal au siège même de l'administration de ce

journal.—Arrêt.
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391. Suite. — Est-elle applicable aux libraires, qui exercent
cette profession sans brevet?—Distinction.—Arrêts.

392. Elle s'applique à tous les écrits, quelles que soient leur
forme et leur nature.—Arrêt.

393. Suite.—Défenses judiciaires avant l'introduction de l'ac-
tion.—Arrêts.

394. Suite. — Listes de candidats à une élection. — Élection

municipale. — Élection pour le conseil d'arrondisse-
ment.—Élection pour le conseil des prud'hommes.—
Arrêts.

395. Suite.—Circulaire relative aux intérêts privés d'un com-

merçant.—Arrêts.
396. Suite. — Présentation d'une pétition à plusieurs indi-

vidus.—Arrêts.
397. Distribution faite par l'intermédiaire de la poste. —

Arrêts.

398. Les médailles sont comprises dans le terme gravures.—
Arrêt.

399. Communication officieuse.—Arrêt.
400. Le fait, prévu par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, est

une contravention.

401. Les faits de complicité restent impunis.
402. L'art. 463 est-il applicable à la contravention réprimée

par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 ?—Arrêt.
403. L'art. 6 de cette loi cesse d'être applicable si la distribu-

tion est autorisée par la loi elle-même.

381. L'art. 290 punissait d'un emprisonnement de
six jours à deux mois tout individu qui, sans y avoir
étéautorisé par la police, faisait le métier de crieur
ou afficheur d'écrits imprimés, dessins ou gravures,
mêmemunis des noms d'auteur, imprimeur, dessina-
teur ou graveur.

382. Le Gouvernement de juillet crut pouvoir se
montrer moins exigeant envers les afficheurs, les crieurs,
les vendeurs ou distributeurs de la rue. Pour exercer
leur métier, ils n'eurent plus qu'à faire une déclaration
à l'autorité municipale. La loi du 10 décembre 1830
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abrogea, par son art. 9, l'art. 290 et le remplaça par son

art. 2, lequel est ainsi conçu : « Quiconque voudra

exercer, même temporairement, la profession d'affi-

cheur ou de crieur, de vendeur ou distributeur sur la

voie publique, d'écrits imprimés, lithographies, gravés
ou à la main, sera tenu d'en faire préalablement la dé-

claration devant l'autorité municipale et d'indiquer son

domicile. Le crieur ou afficheur devra renouveler cette

déclaration chaque fois qu'il changera de domicile. »

383. Mais on ne tarda pas à ressentir les effets dé-

plorables d'une liberté si illimitée. La loi du 16 février

1834 fut obligée de revenir au régime du Code pénal.
En voici le texte : « Art. 1er. Nul ne pourra exercer,
même temporairement, la profession de crieur, de ven-

deur ou de distributeur, sur la voie publique, d'écrits,
dessins ou emblèmes imprimés, lithographies, auto-

graphiés, moulés, gravés ou à la main, sans autorisa-

tion préalable de l'autorité municipale. Cette autorisa-
tion pourra être retirée. Les dispositions ci-dessus sont

applicables aux chanteurs sur la voie publique. —

Art. 2. Toute contravention à la disposition ci-dessus
sera punie d'un emprisonnement de six jours à deux
mois, pour la première fois, et de deux mois à un an, en
cas de récidive. Les contrevenants seront traduits de-
vant les tribunaux correctionnels, qui pourront, dans
tous les cas, appliquer les dispositions de l'art. 463 du
Code pénal. »

Cette loi fut encore loin de pourvoir à toutes les dif-
ficultés. Elle ne concernait que ceux qui exerçaient le
métier de crieur, de vendeur ou de distributeur ; elle
tolérait, par suite, en ne les réglant pas, les faits indi-
viduels de vente et de distribution.

Cette tolérance fut plus d'une fois préjudiciable à
l'ordre public.
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384. La loi du 27 juillet 1849 la supprima. L'ar-
ticle 6 de cette loi, qui régit aujourd'hui la matière,
disposeque : « Tous distributeurs ou colporteurs de
livres, écrits, brochures, gravures et lithographies, de-
vront être pourvus d'une autorisation, qui leur sera
délivrée, pour le département de la Seine, par le préfet
depolice, et pour les autres départements, par les pré-
fets. Ces autorisations pourront toujours être retirées

par les autorités, qui les auront délivrées. Les contre-
venants seront condamnés, par les tribunaux correc-
tionnels, à un emprisonnement d'un mois à six mois,
et à une amende de vingt-cinq francs à cinq cents
francs, sans préjudice des poursuites, qui pourraient
être dirigées pour crimes ou délits, soit contre les au-
teurs ou éditeurs de ces écrits, soit contre les distri-
buteurs ou colporteurs eux-mêmes. »

385. Cette disposition est, comme on le remarque,
conçue dans les termes les plus généraux et les plus
absolus; on ne doit pas s'ingénier à lui donner des

limites, qui en méconnaîtraient l'étendue.
386. Elle s'applique à tous ceux qui sont convaincus

d'avoir distribué ou colporté des livres, écrits, bro-

chures, gravures et lithographies ; il n'y a plus à re-

chercher si l'agent de distribution exerce ou non le

métier de distributeur.
Chrétien Dujoncquoy et Poitou étaient convaincus

d'avoir distribué la lettre de Noël Parfait, représentant
d'Eure-et-Loir, à ses commettants. Néanmoins, ils

avaient été renvoyés des poursuites, sous le prétexte

qu'ils n'exerçaient pas la profession de distributeurs.

Sur le pourvoi du ministère public, le jugement du

tribunal supérieur de Chartres fut annulé « attendu que
la loi du 10 décembre 1830, qui n'exigeait, pour la

distribution des écrits sur la voie publique, qu'une
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déclaration préalable, n'imposait cette obligation qu'à
ceux qui exerçaient la profession de distributeurs ; que
la loi du 16 février 1834, qui prescrit la nécessité d'une

autorisation, de l'autorité municipale, ne s'applique éga-
lement qu'à l'exercice de là profession; attendu que le

législateur de 1849 qui, pour un ordre de faits nou-

veaux, a créé des moyens nouveaux de surveillance, n'a

pas reproduit, dans l'art. 6 de la loi du 27 juillet, la

condition de la profession, et n'emploie que des expres-
sions générales et absolues, « tous distributeurs ou col-

porteurs de livres, écrits, brochures, etc., devront

être pourvus d'une autorisation qui leur sera déli-

vrée, etc.; » qu'il distingue ainsi la qualité de dis-
tributeur de la profession de colporteur ; attendu qu'en

présence de termes aussi généraux il n'y a plus lieu de

rechercher si l'agent de distribution exerce ou non la

profession de distributeur, mais seulement si les faits,

imputés aux prévenus, sont de nature à constituer une
distribution illégale ; attendu, en fait, que le jugement
attaqué reconnaît et constate que les prévenus ont dis-
tribué un écrit imprimé (Lettre de Noël Parfait, repré-
sentant d'Eure-et-Loir, à ses commettants), et qu'il est

également établi qu'ils n'étaient pas pourvus d'une au-
torisation ; qu'il les renvoie néanmoins de la poursuite
par le motif qu'ils n'exerçaient pas la profession de dis-
tributeurs ; en quoi le jugement a méconnu les termes
formels de la loi nouvelle, introduit une distinction qui
était supprimée, et violé, en ne l'appliquant pas, l'ar-
ticle 6 de la loi ci-dessus visée. » 15 février. 1850,
n° 60. — Conf., 25 avril 1850, n° 136 ; 12 décembre
1862, n° 273; 7 mars 1863, n° 85.

387. La loi de 1849 interdit les distributions faites
au domicile du distributeur comme les autres.

Benoît Desquesnes, après avoir placé une annonce
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sur la façade de sa boutique, avait distribué à divers
individus plusieurs exemplaires d'un écrit. Il se pourvut
contre l'arrêt de la Cour de Douai, qui l'avait con-
damné à raison de ce fait. Mais son pourvoi fut rejeté
« attendu que la loi du 27 juillet 1849 n'a pas repro-
duit les termes des lois des 16 décembre 1830 et 16 fé-

vrier 1834 sur les afficheurs et crieurs publics, et que,
sousl'empire de cette nouvelle loi, l'infraction, prévue

par l'art. 6, n'est plus soumise à la condition de l'exer-

cicede lu profession de distributeurs, ni à la circonstance
de distribution sur la voie publique ; attendu que ledit
article est conçu en termes généraux et absolus, et que
les tribunaux ne pourraient, sans excès de pouvoir, y
introduire des exceptions, repoussées par le législateur ;

qu'il s'applique, dès lors, à toutes distributions pu-

bliques de livres, écrits, brochures, etc., à titre gratuit
ou onéreux, soit au dehors, soit à domicile ; attendu que
la profession de peintre, du demandeur, dispense la

Cour,d'examiner le sens de l'art. 6 dans sa relation

avec les lois de police, qui régissent le commerce de la

librairie ; attendu qu'il est judiciairement constaté que
Benoît Desquesnes, après avoir placé une annonce con-

tre un carreau de vitre d'une fenêtre, prenant jour sur

la voie publique, d'une pièce au rez-de-chaussée de la

maison qu'il occupe, a distribué plusieurs exemplaires
d'un écrit à plusieurs individus, et qu'en le déclarant,

par suite, coupable de distribution d'écrits sans auto-

risation, et en le condamnant à trois francs d'amende,

le jugement attaqué, loin de violer l'art. 6 précité, en a

fait une saine application. » 25 avril 1850, n° 136.

388. Cet article punit aussi bien l'auteur qui colporte
son propre écrit que celui qui répand l'écrit d'autrui.

Amable Bruchet avait colporte, sans autorisation

préalable, des exemplaires imprimés d'une lettre qu'il
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adressait à ses concitoyens. Il fut renvoyé des pour-

suites, dirigées contre lui, par le motif que ce colportage
n'était pas défendu par l'art. 6 de la loi du 27 juillet
1849. Sur le pourvoi du ministère public, la décision

fut annulée « attendu que la disposition de cet article,
loin d'être restreinte, comme les lois du 10 décembre

1830 et du 16 février 1834, aux crieurs, vendeurs ou

distributeurs de profession, comprend même le simple
fait accidentel de la distribution ou du colportage de

livres, écrits, brochures, gravures et lithographies,
puisqu'elle est générale et absolue; qu'elle s'applique,
conséquemment, par la même raison, aussi bien à l'au-

teur, qui colporte son écrit, qu'à l'individu, qui ne ré-

pand que l'écrit d'autrui ; et, attendu que le jugement
dénoncé reconnaît, dans l'espèce, qu'Amable Bruchet a

colporté, dans sa commune, des exemplaires imprimés
d'une lettre par lui adressée à ses concitoyens, sans
avoir préalablement obtenu l'autorisation du préfet;
que ce fait constitue une violation manifeste de la loi

précitée ; qu'il suit de là que ledit jugement a commis
une violation expresse de cet article, en refusant de lui

appliquer la peine, qu'il prononce. » 6 juin 1850,
n° 187. — Conf., 26 avril'1862, n° 118.

389. Cependant quelque généraux que soient les

termes, employés par la loi de 1849, ils ne s'étendent

pas aux membres d'une association fraternelle, qui se
borne à distribuer, dans son domicile et à d'autres asso-

ciés, les statuts de l'association, imprimés aux frais de
la société. C'est ce que la Cour de cassation a jugé, en

annulant, sur le pourvoi du sieur Peigné, un jugement
du tribunal supérieur de Troyes « attendu que les

juges de première instance, en acquittant le prévenu,
avaient déclaré, en fait, que la brochure, dont le de-
mandeur était inculpé d'avoir opéré la distribution,
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contenait les statuts de l'association fraternelle destravail-
leurs du canton de Méry-sur-Seine ; qu'elle avait été im-

primée aux frais de la société, et que les exemplaires n'en
avaientété remis par le demandeur, membre de l'asso-
dation, que dans son domicile et à d'autres associés

seulement; attendu que, quelle que soit la généralité de
sestermes, l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 ne
s'étend pas à un partage d'exemplaires entre copro-
priétaires, effectué dans de pareilles circonstances ; que
les juges d'appel n'ont pu, sans contredire cette cons-
tatation des faits, réformer la décision de première ins-

tance, et appliquer au prévenu les peines de l'article

précité, et qu'en le faisant le jugement attaqué a violé
ledit article. » 11 avril 1851, n° 141.

390. La loi de 1849 est également inapplicable à

l'employé d'une feuille périodique, qui vend cette feuille,
ausiège de l'administration, pour le compte du journal,
à ceux qui viennent en demander un exemplaire.

Joseph Meyselle, employé de l'administration du

journal le Peuple, était prévenu d'avoir, au fond de l'al-
lée de la maison, dans laquelle étaient établis les bu-
reaux de cette feuille, et dans l'embrasure d'une porte,
donnant accès dans l'atelier où on l'imprimait, vendu

plusieurs exemplaires de ce journal, pour le compte de

sespropriétaires, aux individus qui venaient le deman-
der. Il fut renvoyé des poursuites. Le pourvoi, formé

contre cette décision par le ministère public, fut rejeté
« attendu que la vente des numéros d'un journal, léga-
lement publié, au siège de l'établissement, et pour le

compte despropriétaires, ne rentre pas dans la disposi-
tion de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, et que le

préposéà cette vente ne peut être obligé à se pourvoir

préalablement de l'autorisation du préfet; attendu que
des procès-verbaux il résulte, et qu'il est d'ailleurs
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constaté, par l'arrêt attaqué, que c'est au fond de l'allée

de la maison, dans laquelle sont établis les bureaux du

journal le Peuple, et dans l'embrasure d'une porte don-

nant entrée dans la pièce où on l'imprime, que Meyselle,

employé de l'administration dudit journal, le vend pour
le compte de l'administration à ceux qui viennent en

demander un exemplaire, sans qu'aucune écriture ou
affiche indique que là se vend le journal ; que, dans ces

circonstances, en déclarant que Meyselle n'avait point
contrevenu à l'article 6 précité,-loin de violer la loi,
l'arrêt en a fait au contraire une juste et saine applica-
tion. » 3 juillet 1851, n° 623.

391. La loi de 1849 est-elle applicable aux libraires

qui exercent cette profession sans brevet, c'est-à-dire
indûment?

Il faut, je crois, résoudre cette question par une dis-
tinction.

Si, en dehors de son commerce, le libraire a fait acte
de distribution ou de colportage, la loi de 1849 lui est

applicable.
Au contraire, il n'y contrevient pas s'il se borne à

vendre les objets de son commerce.
Les arrêts suivants semblent démontrer que tel est le

sentiment de la Cour de cassation.
Dans une première espèce, le tribunal supérieur de

Saint-Omer avait appliqué l'art. 6 de la loi du 27 juillet
1849 à Delcloque, qui faisait le commerce de la librairie,
sans être muni d'un brevet. Le jugement avait reconnu

que Delcloque vendait habituellement des livres, mais
il n'avait constaté contre le prévenu aucun fait de dis-
tribution ou de colportage, en dehors de ce commerce.
Sur le pourvoi de Delcloque, la condamnation fut annu-
lée « attendu que l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849,
qui dispose que tous distributeurs et colporteurs de
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livres et écrits devront être porteurs d'une autorisation

préfectorale, n'a explicitement ni implicitement modifié
les lois relatives au commerce de la librairie ; qu'aux
termes de l'article 11 de la loi du 21 octobre 1814, nul
nepeut être libraire, s'il n'est breveté et assermenté ;

que les règles, relatives à la délivrance et au retrait
soit de l'autorisation des distributeurs ou colporteurs,
soit du brevet de libraire, diffèrent essentiellement, en
ce qui touche les conditions de leur application et le
but qu'elles se proposent; qu'elles ont pour objet des
faitset des intérêts distincts ; et attendu qu'il est re-

connu, en fait, par le jugement attaqué, que Delcloque
vendhabituellement des livres et fait le commerce de
la librairie, sans être muni d'un brevet de libraire,
mais que ce jugement ne, constate contre le prévenu
aucun fait de distribution ou de colportage en dehors

de ce commerce ; que le fait de l'exercice de la profes-
sion de libraire, sans avoir rempli les conditions lé-

gales,peut rendre le prévenu passible des mesures ad-

ministratives, autorisées par la loi pour faire cesser un

commerce illicite ; mais que l'article 6 de la loi du 27

février 1849, qui ne s'applique qu'aux agents de distri-

bution et colportage, prévus par cette loi, ne saurait

s'étendre aux libraires, même non brevetés, dont l'éta-

blissement est permanent et a pour objet le commerce

ordinaire de la librairie ; que, par conséquent, en ap-

pliquant au prévenu les peines, portées par cet article,

le jugement attaqué a fait une fausse application et violé

lesdispositions de la loi. » 28 mars 1851, n° 124. —

Conf., 21 août 1851, n° 345.

Dans une autre espèce, l'arrêt attaqué avait reconnu

queChaufour et Renoux avaient été arrêtés sur la voie

publique et dans diverses maisons, colportant des bro-

chures,et livraisons de divers ouvrages, dont aucun
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n'était placé sous une enveloppe, indiquant le nom et

l'adresse des acheteurs et des souscripteurs ; il avait

ajouté que, si les inculpés avaient produit des listes et

bulletins, qui, suivant eux, leur avaient été confiés par
un libraire, dont ils prétendaient être les employés, ces

listes et bulletins n'avaient pour but que de masquer la

distribution illicite, à laquelle ils selivraient. C'est après
avoir fait ces déclarations, que l'arrêt avait appliqué aux

prévenus la loi de 1849. Le pourvoi, formé par les con-

damnés, fut rejeté « attendu que, si la loi précitée de
1849 n'est pas applicable au commerce légitime de la

librairie, il peut résulter des circonstances du colpor-
tage, dénoncées à la justice, que les faits, reprochés aux

prévenus, constituent le délit, prévu et réprimé par les

dispositions précitées ; qu'en décidant que les faits,

qu'il constatait, constituaient un des modes les plus
dangereux de publication, et rentraient dans l'applica-
tion de la loi du 27 juillet 1849, l'arrêt attaqué, loin
d'en étendre ou dénaturer les dispositions, l'a saine-
nement interprété. » 2 septembre 1852, n° 305.

392. La loi de 1849 comprend, sans réserve ni

exception, tous les livres, écrits, brochures, gravures et

lithographies, quelles que soient leur nature et leur
forme ; 20 mai 1854, n° 168. Il faut en conclure qu'elle
s'étend à toutes les espèces, que je vais indiquer.

393. Elle prohibe les distributions des défenses

judiciaires, avant l'introduction de l'action en justice.
En effet, les immunités, accordées à ces sortes d'écrits

par l'art. 14, titre II, de la loi des 16-24 août 1790, et
l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, ne concernent que
les instances, ouvertes et pendantes devant les tribu-
naux.

Le sieur Bocher avait distribué des écrits sans auto-
risation. L'un de ses moyens de défense fut de.soutenir
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quecesécrits étaient relatifs à une instance, qui était sur
le point de s'engager. La Cour de cassation rejeta ce

moyen « attendu que les art. 14, titre II, de la loi du

24 août 1790, et 23 de la loi du 17 mai 1819, se rap-
portent exclusivement au cas d'une instance, ouverte et

pendantedevant les tribunaux ; attendu que les immu-
nités inviolables de la défense judiciaire, reconnues et
consacréespar ces articles, n'ont pu recevoir une at-
teintequelconque, dans l'espèce, de l'application, faite
au demandeur, des peines édictées par l'art. 6 précité,
les distributions déclarées à sa charge ayant eu lieu
antérieurement à l'introduction, au nom de ses man-

dants, de toute action en justice. » 25 juin 1852,
n° 208.

Le sieur Mirés était prévenu d'avoir colporté et dis-

tribué, fait colporter et distribuer sans autorisation, une
brochure imprimée ayant pour titre : Lettre à M. Dupin,
procureur général à la Cour de cassation. La Cour de

Douai,après avoir reconnu que la brochure avait été col-

portée et qu'elle se rattachait, non aune instance pen-

dante, mais à un pourvoi précédemment jugé, avait ap-
pliquéàMires l'art. 6 de la loi de 1849. Le pourvoi, que
celui-ci forma contre cet arrêt, fut rejeté «attendu que
l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 interdit, par mesure

générale de police préventive, le colportage et la dis-
tribution des livres, écrits, brochures, sans une auto-
risation spéciale de l'administration ; attendu qu'il a été

reconnu, par l'arrêt attaqué, que le prévenu avait, le
28 juillet dernier, à Douai, colporté et distribué, fait

colporter et distribuer, à. profusion, sur la voie pu-

blique, sans autorisation du .préfet du Nord, une bro-

chure imprimée, ayant pour titre : Lettre à M. Dupin,
procureur général près la Cour de cassation, par J. Mirés,

laquelle est signée de ce nom ; qu'il est également dé-
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claré, par l'arrêt, que cette lettre avait trait, non à l'in-

stance, pendante devant la Cour de Douai, mais seule-

ment à un pourvoi, dans l'intérêt de la loi, sur lequel il

avait antérieurement été statué définitivement par la

Cour de cassation, constatation qui est souveraine, dès

qu'elle porte, non sur l'appréciation des éléments con-

stitutifs d'un délit, que renfermerait la brochure même,
mais sur la corrélation de. celle-ci avec des faits et un

délit, existant en dehors d'elle ; attendu qu'en décidant

qu'une pareille distribution n'était point soustraite à la-

prohibition de l'art. 6 de la loi du 27 juillet par le

principe, qui garantit les droits de la légitime défense

devant les tribunaux, et en condamnant le prévenu aux

peines de cet article, l'arrêt attaqué n'a fait qu'une juste
et saine application des règles de la matière, de l'ar-
ticle précité et de l'art. 14, titre II, de la loi du 24 août

1790. » 7 mars 1863, n° 85.

394. La loi du 27 juillet 1849 interdit également la

distribution des listes de candidats à une élection.
Brun et Palun avaient colporté et distribué, sans

avoir obtenu l'autorisation du préfet du département,,
des listes imprimées, portant ce titre : Candidats à l'élec-

tion pour le conseil municipal d'Avignon. Ils furent ren-

voyés des poursuites, sous le prétexte que l'art. 6 de la

loi de 1849 ne s'appliquait pas à l'espèce, un simple
bulletin d'élection ne pouvant être considéré comme un

écrit. Sur le pourvoi du ministère public, la décision
fut annulée « attendu qu'il est constaté par le procès-
verbal et reconnu par le jugement attaqué que les
nommés Brun et Palun avaient, colporté et distribué,
sans 'avoir obtenu l'autorisation du préfet du dépar-
tement, des listes imprimées, portant ce titre: « Candi-
dats à l'élection pour le conseil municipal d'Avignon ; »

attendu que le tribunal correctionnel d'Avignon et celui
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deCarpentras, statuant sur appel, en adoptant les motifs
despremiers juges, ont relaxé les prévenus à cet égard,
par le motif que l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 ne

pouvait s'appliquer à l'espèce, un simple bulletin
d'élection ne devant pas être considéré comme un
écrit; attendu que la loi ne fait aucune distinction
entre la nature et le caractère des écrits ; que ses dis-

positions sont générales et absolues ; que le mot géné-
rique d'écrit comprend ceux qui sont imprimés ;
qu'ainsi il y avait lieu de considérer comme écrits, dont
la distribution devait être précédée de l'autorisation du

préfet du département, les listes de candidats, dont il

s'agit, et qu'en refusant d'appliquer au fait reconnu les

dispositions de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, le

jugement attaqué a fait une fausse interprétation dudit
article et en a violé les dispositions.. » 27 septembre
1855, n° 333. La Cour de renvoi ayant persisté dans la
doctrine du jugement précédemment annulé, l'affaire
fut portée devant les chambres réunies. L'arrêt fut cassé
« attendu qu'il résulte, en fait, d'un jugement rendu

par le tribunal correctionnel d'Avignon, le 25 juillet
1855, et d'un arrêt de la Cour impériale d'Aix, du
28 décembre suivant, confirmatif de ce jugement, que
Brun et Palun ont, le 13 juillet 1855, distribué, clans la
ville d'Avignon, sans autorisation du préfet, des listes

imprimées, portant ce titre: « Candidats à l'électionpour

leconseilmunicipal d'Avignon ; » qu'ils ont été renvoyés
desfins de la poursuite, par le motif que l'art. 6 de la
loi du 27 juillet 1849 ne s'appliquait pas aux faits

prouvés contre eux ; attendu, en droit, que la dispo-
sition générale de cet article n'est pas limitée, comme

celledes lois antérieures sur le colportage, aux individus
enfaisant métier ou profession, mais s'étend à tout col-

porteur ou distributeur de livres, écrits, brochures,
IV. 27
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gravures, lithographies, quels que soient sa qualité,
son intérêt, le caractère accidentel ou non-de la distri-

bution ; attendu, à un autre point de vue, que, si le

but principal de la loi du 27 juillet 1849 paraît avoir

été de mettre un terme à la diffusion des petits écrits,

pour atteindre plus sûrement ce but, l'art. 6 soumet à

l'autorisation des préfets la distribution de tous les

écrits, quelles qu'en soient la forme ou l'étendue ; que,
dans les lois préventives et notamment dans les lois sur

le colportage, l'expression générique écrit a toujours
été prise dans un sens large en rapport avec la nature

de ces lois, dont le but ne serait pas atteint, si elles

n'étaient pas mises à portée de rechercher, même sous

les dehors les plus inoffensifs, le mal caché, qu'elles se

proposent, non de punir, mais d'arrêter à son origine ;
attendu qu'il est impossible de ne voir, dans les listes
de candidats à une élection, que l'instrument matériel
du vote ; que, dans la pensée de ceux, qui les rédigent,
comme dans les réalités du fait, elles sont surtout la
manifestation d'une opinion, d'un voeu, manifestation
adressée à l'intelligence des électeurs, en vue d'éveiller
leurs sympathies, de diriger ou d'obtenir leurs suf-

frages ; que le candidat use, sans doute, d'un droit

légitime, auquel protection est due, mais que, dans
l'exercice de ce droit, l'abus peut encore se glisser;
qu'en effet, chacun des noms, ainsi publiés, a sa valeur

morale, sa signification politique ; que rien n'est plus
facile, au moyen de certaines combinaisons, que de

diriger contre des personnes, portées sur ces listes, sans
leur participation, à leur insu ou contre leur gré, les

imputations les plus offensantes et les plus coupables ;
que la seule apparition, sur des listes répandues en

grand nombre et au loin, de certaines candidatures flé-
tries ou seulement défendues par la loi, pourrait, sui-
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vant les temps, les lieux ou l'état, des esprits, occa-
sionner un scandale, un trouble, peut-être même un

péril public ; que les dangers, attachés surtout aux dis-
tributions, qui touchent non à des intérêts privés, mais
à des intérêts d'ordre public et d'administration géné-
rale, sont précisément ceux que la loi a voulu conjurer;
qu'au point de vue de l'art. 6 de la loi du 27 juillet
1849, une liste de candidats à une élection est donc un
écrit, dont la distribution doit être soumise à l'autori-
sation du préfet, à moins d'une exception formelle ;
attendu que cette exception se trouvait, et encore sous
certainesconditions, dans la loi du 21 avril 1849 ; mais

quecette loi qui, d'ailleurs, ne s'appliquait qu'aux élec--
tions parlementaires, a été abrogée par l'art. 11 de la loi
du 16 juillet 1850 ; attendu, sans qu'il soit besoin d'exa-
miner la question de savoir si l'art. 10 de cette dernière
loi ne s'applique pas exclusivement aux élections légis-
latives, ou s'il serait possible d'étendre, par analogie,
aux listes de candidats, l'immunité, qu'il consacre en
faveur des circulaires et professions de foi, que le béné-
fice de cette immunité ne pouvait, dans aucun cas, être

invoqué parles prévenus, qui n'avaient pas rempli les

conditions de la loi, en signant et en déposant au par-

quet du procureur impérial la liste distribuée par eux ;
attendu que les différentes lois sur les élections ne con-

tiennent aucune dérogation expresse ou même implicite
auprincipe absolu de la loi du 27 juillet 1849 ; attendu

enfin que cette dérogation ne peut pas non plus s'in-

duire de la loi politique, qui consacre le suffrage uni-

versel et la liberté des élections; qu'il n'est point porté
atteinte à cette liberté par des précautions, dont la né-

cessitéa dû se révéler, surtout, sous l'empire d'un droit

aussi étendu que le suffrage universel ; que la distri-

bution des listes de candidats n'est pas interdite, qu'elle
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est seulement soumise à une surveillance, qui ne doit pas
être légèrement mise en suspicion ; surveillance établie

non contre l'usage légitime, mais contre l'abus du

droit ; que, d'ailleurs, en dehors des ressources extraor-

dinaires du colportage, les électeurs et les candidats

trouveront toujours dans les moyens de publicité, d'en-

voi ou même de distributions ordinaires, tels que les

journaux et la poste, indépendamment des franchises

spéciales accordées, par la loi du 16 juillet 1830, aux
circulaires et professions de foi, des facilités suffisantes
à l'effet d'entrer pleinement en communication les uns
avec les autres et de remplir, dans toute sa sincérité,
le devoir public, pour lequel ils auront été convoqués ;
attendu, en conséquence, que la distinction, admise par
la Cour d'Aix, n'était justifiée à aucun point de vue, et

qu'en refusant d'appliquer à Brun et Palun l'art. 6 de
la loi du 27 juillet 1849, cette Cour en a formellement
violé la disposition. » 25 mars 1856, n° 118. — Conf.,
16 novembre 18S5, n° 358 ; — Ch. réun., 28 mars

1856, n° 124; 3 avril 1856, n° 134; — Ch. réun.,
30 janvier 1857, n° 38.

Les prévenus Michel et Melin avaient distribué, sans

autorisation, des bulletins électoraux, relatifs à l'élection
d'un membre du conseil d'arrondissement pour le can-
ton de Montel. L'arrêt, qui les avait renvoyés despour-
suites fut, comme les précédents, annulé par la Cour de
cassation, il juillet 1862, n° 169.

Esmenard avait été cité devant le tribunal correc-
tionnel de Marseille, pour avoir distribue des listes im-

primées de candidats, à l'occasion des élections des

prud'hommes, sans en avoir obtenu l'autorisation. La
Cour d'Aix le renvoya des poursuites-, sous le prétexte
que les prohibitions de la loi de 1849 n'atteignaient pas
la distribution de simples bulletins contenant, sans au-
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cun commentaire, le nom des candidats proposés pour
les élections. Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt
fut annulé « attendu que lès dispositions de l'art. 6 de
la loi du 27 juillet 1849 sont générales et absolues ;

qu'elles punissent toute distribution d'écrits, quelles
que soient leur nature ou leur forme, leur étendue ou
leur brièveté, faite sans autorisation du préfet ; que,
dans ce mot générique écrits, sont nécessairement

compris ceux qui sont imprimés ; que, dès lors, l'im-

primé, renfermant la liste des candidats, colportée par
Esmenard, devait être qualifié d'écrit, et soumis, par
conséquent, à l'autorisation préalable, exigée par la loi

pour en valider la distribution. » 20 mai 1854, n° 168.
395. Enfin la loi de 1849 est même applicable à la

distribution de circulaires, relatives aux intérêts privés
d'un commerçant.

Micolli avait remis, par lui-même, au domicile de

plusieurs personnes," une circulaire concernant ses in-
térêts privés. La Cour de Dijon l'avait renvoyé des

poursuites, par la raison que la loi de 1849 ne regar-
dait pas de semblables écrits. L'arrêt fut cassé « attendu

que l'arrêt constate que Micolli a remis, par lui-même,
audomicile de plusieurs personnes, une circulaire con-

cernant des intérêts privés ; que la disposition de l'ar-

ticle 6 de la loi du 27 juillet 1849 est générale et ab-

solue, et qu'elle exclut toute distinction, motivée sur le

caractèrede la distribution non autorisée et sur' la qua-
lité du distributeur ; que, si l'arrêt ajoute que la lettre

circulaire était cachetée et portait l'adresse des desti-

nataires, il ne constate point que son envoi fût le ré-

sultat soit d'une convention antérieure, soit même d'une

relation personnelle du signataire avec les destinataires ;

que, dans cet état, en décidant que cette distribution,

personnellement faite par le prévenu, ne peut constituer



le délit prévu par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849,
l'arrêt attaqué a commis une violation formelle de cette

loi. » 26 avril 1862, n° 118.

396, Au contraire * on ne saurait voir le colportage,
d'écrits, prévu et puni par la loi de 1849, dans lé fait

de présenter à la signature de plusieurs personnes une

pétition, même imprimée, adressée à l'autorité compé-

essentielle de la contravention, la remise ou la vente de
l'écrit colporté.

porté, dans diverses maisons de la ville d'Auch, une

pétition, pour y faire apposer des signatures. La Cour

d'Agen lui avait,à raison dé ce fait, appliqué la loi de
1849. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé « attendu

qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Dominique Caubet

fet ; attendu qu'on ne saurait voir dans les faits, ainsi

déterminés, le colportage d'écrits, prévu et puni par

dition nécessaire de la contravention, la remise Oula

ment et en étendant aux faits, retenus à là charge du

1849, l'arrêt attaqué a commis un excès de pouvoir et
violé l'article précité. » 9 août 1850, n° 252. — Conf..,
18 juillet 1850, n° 228; 7 février 1851, n° 56,

397. On s'est demandé si la distribution, faite par
l'intermédiaire de la posté aux lettres, constituait une
infraction à la loi de 1849. Certains tribunaux et cer-
taines Cours l'avaient pensé. Mais la Cour de cassation
a constamment jugé le contraire; elle a considéré que
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cette loi ne prohibait que les faits de distribution per-
sonnelle.

Le sieur Thieffries avait, sans autorisation préalable,
déposé, au bureau de poste de Saint-Amand, trente
exemplaires d'un écrit autographié, lesquels, placés
sousenveloppes cachetées, étaient adressés à diverses

personnes, qui les avaient reçus. A raison de ce fait, la
Cour de Douai avait prononcé contre Thieffries la peine
de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849. Sur le pourvoi
du condamné, l'arrêt fut annulé « attendu que cet arrêt
reconnaît et déclare que, dans le courant de novembre

1852, et sans autorisation préalable, le demandeur a

déposé au bureau de poste de Saint-Amand (Nord),
trente exemplaires d'un écrit autographié, spécifié audit
arrêt* lesquels, placés sous enveloppes cachetées, étaient
adressésà diverses personnes auxquelles ils sont par-
venus; que le même arrêt ne relève à la charge du
demandeur aucun fait de distribution personnelle, dis-
tinct et indépendant du dépôt, dont il vient d'être parlé ;

qu'ainsi ce dépôt a servi seul de base à la poursuite
etmotivé la condamnation prononcée ; attendu qu'il ne

constitue pas, néanmoins, la contravention, prévue et

punie par l'art. 6 de la loi précitée ; qu'il résulte, en

effet, du texte et de l'esprit de cette loi, que cette con-

travention, quelle que soit, d'ailleurs, la peine édictée,
existepar le fait matériel de la distribution des écrits,
et par ce fait seul, sans qu'il y ait eu lieu de rechercher
la culpabilité des colporteurs ou distributeurs, au point
de vue moral et intentionnel; que cette interprétation

peut seule assurer à la disposition de la loi son entière

efficacité; que la contravention ne saurait donc exister

que sous la condition d'établir directement et person-
nellement, contre les inculpés, un fait matériel de col-

portage ou de distribution ; attendu, à cet égard, que



424 L. III.—CH. III.— CRIMESET DÉLITSC. LA PAIX PUBL.

c'est à tort que l'arrêt attaqué pose en principe que le

fait est légalement justifié et caractérisé par lé simple

dépôt des écrits au bureau de poste ; que c'est s'éloi-

gner évidemment de la vérité même des choses que de

confondre ainsi le dépôt antérieur, et préalable à la dis-

tribution, avec la distribution elle-même, qui ne s'ac-

complit, en réalité, qu'au moment où la remise des

écrits est effectuée entre les mains des tiers destina-

taires; d'où il suit qu'à s'en tenir au texte de la loi, et

à ne considérer que la matérialité du fait, ce ne sont

pas les déposants, mais bien les préposés de l'adminis-

tration des postes, qui sont les agents actifs et'person-
nels de la distribution ; attendu, d'ailleurs, que les lois

et les règlements ont attribué à ces préposés la mission

de distribuer les écrits de toute nature, confiés à la

poste, et que, sous ce rapport, ils sont pleinement ac-

crédités et autorisés ; qu'on ne pouvait exiger que ces

préposés, pour opérer légalement la distribution des

écrits, soient soumis, indépendamment de l'autorisation

générale, inséparable de l'exercice de leurs fonctions, à

l'autorisation préfectorale, sans attaquer, à sa base

même, l'ordre hiérarchique entre les diverses branches
du pouvoir administratif, et sans porter une grave per-
turbation dans une des parties les plus importantes du
service public; attendu, enfin, que, s'il est vrai que le

législateur de juillet 1849, dans sa juste préoccupation
des abus et des dangers du colportage des écrits, ait
voulu l'atteindre dans tous les cas et jusque dans les
faits de distribution individuelle, accomplis en dehors
des habitudes du colportage, il n'est pas moins certain

qu'il n'a point voulu, à titre et sous peine de contra-
vention, soumettre à l'autorisation préalable des pré-
fets, la distribution, par la voie de la poste, des écrits
de toute origine et de toute nature; qu'il résulte, en
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effet, de toutes les circonstances, qui ont accompagné
la discussion de la loi du 27 juillet 1849, que nul ne

songeait alors à introduire, dans la législation existante,
unemodification aussi radicale que celle qui consiste-
rait à conférer à l'administration le droit nouveau de.
supprimer à son gré. toutes les communications écrites,
mêmecelles qui, sans sortir du cercle des relations do-

mestiqueset privées, affectent, à tous les points de vue
et sous toutes les formes, les intérêts si nombreux et si
divers de la'vie civile et sociale; attendu qu'en déci-
dant le contraire, l'arrêt attaqué a fait une fausse ap-
plication de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, et

gravement méconnu son esprit, i 8 avril 1853, n° 128.

Conf., 17 août 1850, n° 262 ; 2 juillet 1853, n° 342.
398. Les médailles, qui sont un produit de l'art des

graveurs, sont comprises dans le terme générique de

gravures.
Lalanne,. Sibot et. Pradal avaient colporté et distri-

bué, sans autorisation, des médailles en cuivre avec

effigie et inscription. Ils furent absous, sous le prétexte
quele fait n'était pas prévu par la. loi de 1849. Sur le

pourvoi-du ministère public, la décision fut cassée
« attendu que les médailles, quoiqu'elles ne soient pas
nommées dans l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, sont
au nombre des moyens de publication, que cet article

indique comme pouvant servir à commettre des délits ;

quecelarésulte, en tant que de besoin, des dispositions
de la loi du 27 juillet 1849, puisque, d'une part, ses

art. 1er,2 et 3, qui définissent des délits, se réfèrent

expressément à l'art. ler de la loi du 17 mai 1819, et

que, d'autre part, son art. 16 comprend les médailles

parmi les objets, que le ministère public est autorisé à

poursuivre par voie de citation directe ; attendu que
l'art. 6 de la même loi qui, dans le but de prévenir les



abus et les dangers du colportage soumet les distribu-

17 mai 1819; qu'ainsi les médailles, qui sont un des

terme générique de gravures; attendu, d'ailleurs, que
le décret du 5 germinal an XII, Spécial aux médailles,

frapper des médailles, aux lois et règlements généraux
dé police, qui concernent l'imprimerie, indique que;
sous le rapport de la police, les médailles doivent être

n° 373.
399. Quelle que soit la rigueur de la loi de 1849,

elle permet, cependant, de ne pas confondre la simple
communication officieuse du livre, de l'écrit, de-la bro-
chure avec le colportage et la distribution, comme là

Cou? dé cassation l'indique dans son arrêt du 29 avril

1859, n° 112.
400. Lé fait, prévu par l'art. 6 de la loi du 27 juillet

1849, constitue une contravention et non un délit. La loi
elle-même le qualifie dé contravention, et ce n'est pas
sans raison, car il en à les caractères ; il est indépendant

est purement matériel.
401.- Par suite, les faits de complicité, s'il en existé,

restent impunis. Il résulte, des art. 59 et 60 du Gode pé-
nal, que la loi ne réprime que la complicité des crimes
et des délits, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné

par une disposition expresse.
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La Cour de Toulouse, en se bornant à déclarer Case-
nâve coupable de complicité, pour avoir, avec connais-
sance,aidé ou assisté l'auteur dé la distribution illicite,
dans les faits qui l'avaient préparée, facilitée ou con-
sommée,lui avait appliqué l'art. 6 de la loi de 1849. Sur
le pourvoi du condamné, l'arrêt fut annulé « attendu

que, d'après les art. 59 et 60 du Code pénal, les com-

plices d'un crime ou d'un délit doivent être punis de k
mêmepeine que les auteurs de ce crime ou de ce délit ;
que ces dispositions de la loi pénale sont restreintes
aux complices de toute action, qualifiée crime ou délit;
attendu que l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, qui
oblige tous colporteurs ou distributeurs de livres, écrits,
brochures, etc, à se pourvoir de l'autorisation de l'ad-
ministration supérieure, est une disposition préventive
et de policé, qui a pour objet dé soumettre à une sur-
veillance rigoureuse tout fait de colportage ou de dis-
tribution d'écrits de toute nature; que ce fait, purement
matériel, constitue non un délit, mais une simple con-
travention ; que la loi, qui est spéciale, l'a ainsi qualifié:
qu'elle l'a dénommé de cette manière, bien qu'elle lui

appliquât les peines, ordinairement applicables aux délits

seuls; qu'elle le considère et qu'elle le punit indépen-
damment de l'intention et de la moralité de l'agent*
comme aussi indépendamment du caractère plus ou

moins répréhensible des écrits colportés ou distribués,
et que, sous ce dernier rapport encore, elle le fait né-

cessairement rentrer dans la classe des simples contra-

ventions en général; attendu que, suivant la même

penséede la loi, cette contravention existe toutes les

fois que* sans autorisation préalablement obtenue, on

a accompli directement un fait quelconque de distribu-

tion ou de colportage d'écrits ; mais, en même temps,
elle ne réside que dans ce fait unique et personnel à
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l'agent de la distribution ou du colportage; qu'un acte

de cette nature est, par lui-même, exclusif des éléments

constitutifs de la complicité ordinaire, puisqu'il ne peut
se séparer de la personne de celui par qui il a été ac-

compli; attendu que l'arrêt attaqué, sans relever aucun

fait direct et personnel de distribution à la charge de

Casenave, s'est borné à le déclarer complice pour avoir,
avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur de la distri-

bution illicitérdans les faits qui l'ont préparée, facilitée
ou consommée; que l'arrêt fait résulter ces actes de

complicité de ce que celui qui avait été choisi pour cette

distribution agissait pour le compte et par les ordres de

Casenave ; de ce que ce dernier seul avait intérêt à cette

distribution, et parce qu'elle s'est opérée sur des listes

de personnes dont il avait lui-même fourni les noms et
les adresses dans les arrondissements de Toulouse, de
Saint-Gaudens et autres; attendu que chacun de ces

faits, pris en lui-même, n'implique pas une participa-
tion directe dans la distribution ; que la loi ne pouvait
atteindre Casenave qu'autant qu'il se serait constitué
lui-même colporteur ou distributeur des écrits; qu'il
est impossible d'étendre à ces cas les dispositions, des
art. 59 et 60 du Code pénal, qui statuent uniquement
sur la complicité des crimes et délits, et qu'il s'agit ici
d'un fait purement matériel, réputé et qualifié simple
contravention par les lois de la presse et par la loi gé-
nérale; qu'en'le jugeant autrement, l'arrêt attaqué a
faussement appliqué, et, par suite, violé les art. 59 et 60
du Code pénal, et l'art. 6 de la loi du 27 juillet. 1849. »

11 avril 1856, n°149.
402. L'art. 463 du Code pénal est-il applicable à la

contravention, que j'étudie?
Cet article est, d'après sestermes, exclusivement ap-

plicable aux faits prévus par le Code pénal. Pour qu'il
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soit permis d'étendre ses dispositions à des lois spé-
ciales, il est nécessaire que ces lois l'autorisent expres-
sément.

La loi du 27 juillet 1849 disposé, dans son art. 23,

que s l'art. 463 du Code pénal est applicable aux délits

prévuspar la présente loi. —Lorsqu'en matière de délits
le jury aura déclaré l'existence de circonstances atté-
nuantes,la peine ne s'élèvera jamais au-dessus de moitié
du maximum déterminé par la loi. »

Cet article concerne-t-il les contraventions comme les
délits de la loi de 1849?

C'estlà qu'est la difficulté. Pour mon compte, je serais
assezdisposé à croire que cette assimilation n'est pas
juridique, et que l'art. 23 de la loi de 1849 n'est appli-
cable, comme son texte l'indique, qu'aux délits propre-
ment dits. Cependant, je n'insisterai pas autrement sur
cettequestion, que la Cour de cassation a résolue tout

autrement, en rejetant le pourvoi, formé par le ministère

public contre un arrêt de la Cour de Poitiers, « attendu

que, s'il est de principe général, d'une part, que l'ar-
ticle 463 du Code pénal n'est point applicable, de plein
droit, aux délits prévus par des lois spéciales, d'autre

part, que cet article, alors même qu'il est étendu aux

délits de la presse, n'est point applicable de plein droit

auxcontraventions commises dans cette matière, il est

égalementde principe qu'on ne peut refuser de l'appli-
quer même auxdites contraventions, lorsqu'elles n'ont

pas été exceptées, du bénéfice de cette disposition d'in-

dulgence, par la loi même qui les a prévues et répri-
mées;attendu qu'il ressort, de l'ensemble et de l'esprit
dela loi du 27 juillet 1849, que cette loi n'a pas distin-

gué entre les contraventions et les délits ; qu'en pre-
mier lieu, il résulte de l'intitulé même du chapitre, auquel

appartiennent les art. 6 et 7 précités, qu'elle a entendu
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comprendre et qu'elle a compris, en effet, sous le mot

générique délits, toutes les infractions, de quelque na-

ture qu'elles fussent, sur lesquelles il allait être disposé
dans ce chapitre ; qu'en deuxième lieu, l'art. 23 de ladite

loi dispose, en termes généraux, que l'art. 463 est ap-

plicable aux délits prévus par la présente loi; et non d'une

manière restrictive, aux délits commis par la voie de la

presse; qu'il comprend, dès lors, toutes les infractions

énumérées dans la loi; qu'en troisième lieu, la division,
en deux paragraphes, dudit article achève de manifester
la pensée du législateur ; qu'en effet, après avoir, dans
le premier, déclaré applicable l'art. 463, sans aucune

restriction, aux délits qui viennent d'être définis, l'ar-
ticle cité modifie, dans la seconde partie, ledit art. 463,
et limite les pouvoirs de la Cour, par une disposition
nouvelle, pour les délits qui doivent être soumis au jury;
qu'il suit de la que le législateur a eu en vue la double

compétence du tribunal correctionnel et du jury, et qu'il
a, par suite, attribué aux deux juridictions la même
faculté de reconnaître l'existence des circonstances atté-

nuantes; attendu, dès lors, qu'en faisant état, dans la

cause, de ces circonstances, la Cour impériale de Poi-
tiers , loin de fausser les articles de la loi ci-dessus

visée, en a fait une juste application. » 17 août 1860,
n° 198.

403. En terminant sur k loi du 27 juillet 1849, je
ferai remarquer qu'elle cesse d'être applicable, lorsque
la distribution des écrits a été autorisée par une dispo-
sition 'spéciale, comme dans les cas mentionnés aux ar-
ticles 14, titre II de la loi des 16-42 août 1770 et 23 de
la loi du 17 mai 1819.
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SECTION VII,

Des associations ou réunions illicites.

404. Disposition du Code pénal.
405. Loi du 10 avril 1834.
406. Révolution de 1848.—Clubs.
407. Décret des 28 juillet-2 août 1848,
408. Constitution du 4 novembre 1848.
409. Loi des 19 mai-22 juin 1849,
410. Décret du 25 mars 1832.
411. Loi des 2S njars-6 juin 1868.
412. Résumé—Études qui vont suivre.

404. Le Code, dans celte section, ne s'occupe que
des associations déplus de vingt personnes ; il n'en

punit que les chefs, directeurs ou administrateurs, et
ne les punit que d'une amende de seize francs à deux
cents francs. IL ne distingue pas les associations, qui
procèdent en cachette, de celles qui opèrent au grand
jour; il applique aux unes et aux autres la même ré-

pression. Il s'abstient de réglementer les réunions pu-
bliques, qui ne procèdent pas d'associations de vingt
personnes, et, à plus forte raison, les réunions privés.

405. Ces dispositions suffirent à l'Empire et à la
Restauration. Mais elles ne tardèrent pas à devenir inef-
ficacessous le Gouvernement de juillet. Plusieurs asso-
ciations s'étaient formées sur divers points du royaume.
Poursuivies et condamnées, elles se fractionnèrent en

groupesde moins de vingt personnes, afin d'éviter, s'il
était possible, par ce stratagème, l'application de l'ar-
ticle 291 du Code pénal. Ce fut ainsi que se constitua,
notamment, la Société des Droits de l'homme, dont les
audacieux projets amenèrent la loi du 10 avril 1834.
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Cette loi compléta et corrobora les dispositions du

Code pénal.
L'art. 291 de ce Code devint applicable aux associa-

tions, partagées en sections. Tous les membres de l'as-

sociation furent punissables d'un emprisonnement de

deux mois à un an, et d'une amende de cinquante francs

à mille francs. En cas de récidive, ces peines pouvaient
être portées au double et, dans le même cas, le con-

damné pouvait être placé sous la surveillance de la haute

police.
La loi du 10 avril 1834, comme le Code pénal, régit

également les associations secrètes et les associations

publiques. Comme ce Code, elle s'abstint d'interdire

les réunions publiques et privées. « Jamais on n'a con-

fondu, disait M. Hervé, dans la discussion de la loi de

1834, le droit de se réunir avec la faculté de s'associer;
se réunir, c'est vouloir s'éclairer et penser ensemble ;
s'associer, c'est vouloir se concerter* se compter et

agir. La différence est immense. » M. Martin, du Nord,

ajoutait : « Les réunions et les associations ne doivent

pas être confondues. Les réunions ont pour cause des
événements imprévus, instantanés, temporaires ; le mo-

tif venant à cesser, la réunion cesse avec lui. Les asso-

ciations, au contraire, ont un but déterminé et perma-
nent; un lien unit entre eux les associés. Jusqu'à pré-
sent, personne n'a pensé que les réunions eussent été
atteintes par l'art. 291, ne craignez pas qu'elles le soient

davantage par la loi, que nous discutons. » « Nous fai-

sons, disait le garde des sceaux, une loi contre les as-
sociations et non pas une loi contre les réunions acci-
dentelles et temporaires, qui auraient pour objet l'exercice
d'un droit constitutionnel. » La distinction entre les
associations et les réunions a été reproduite devant la
Chambre des Pairs. « La loi n'autorise pas plus, répé-
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tait M. Roederer, à inquiéter qu'à interdire les réunions
soit fortuites soit habituelles ; elle ne regarde que les
associations.La portée politique de la loi ne va pas plus
loin que les associations, formant Etat dans l'Etat, et

qui, comme disait Mathieu Mole, placent un corps vivant
dansle coeur de la nation. »

Sous l'empire de cette législation, les réunions pu-
bliques ne peuvent être réglementées et interdites que
par l'autorité municipale, chargée par la loi des 16-24
août 1790, titre XI, art. 3, de veiller au maintien du
bon ordre dans les endroits où il se fait de grands ras-
semblementsd'hommes, tels que les foires, marchés,

réjouissanceset cérémonies publiques, spectacles, jeux,
cafés,églises et autres lieux publics. Quant aux réu-
nions privées ou particulières, elles ne purent être l'ob-

jet d'aucune réglementation ou interdiction.
406. Tel était l'étal de la législation au moment de

la révolution de 1848.
Alors des clubs s'ouvrirent de toutes parts. Si le club

présentait le caractère d'une association de plus de vingt
personnes, son ouverture constituait une infraction au

Codepénal et à la loi du 10 avril 1834. S'il n'avait pas
cecaractère, il n'était qu'une réunion publique, per-
mise par la loi et n'étant soumise qu'à la réglementa-
tion ou à l'interdiction de l'autorité municipale.

Cesconsidérations étaient, assurément, hors de sai-

sonen 1848. Dans sa proclamation du 19 avril, le Gou-

vernement se déclare protecteur des clubs, qui, selon

lui, sont pour la république un besoin, et pour les ci-

toyensun droit ; il ajoute cependant « si la discussion

libre est un droit et un devoir, la discussion armée est

un danger; elle peut devenir une oppression. Si la li-

berté des clubs est une des plus inviolables conquêtes
de la révolution, des clubs, qui délibèrent en armes,

IV. 28
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peuvent compromettre la liberté elle-même, exciter la

lutte des passions, et en faire sortir la guerre civile. Le

Gouvernement provisoire, fidèle à son principe, veut la

sécurité dans l'indépendance des opinions. Il rie peut
vouloir que les armes soient mêlées aux délibérations,»

Usant des droits qu'elle trouvait, ou dans le Code

pénal et la loi du 10 avril 1834, ou dans la loi des 16-24

août 1790, ou dans son autorité dictatoriale, la commis-

sion du pouvoir exécutif ordonnait, le 22 mai, la feiv

meture des clubs de Raspail et de Blanqui.
407. Le décret des 28 juillets août 1848, assimi-

lant deux situations, que les gouvernements antérieurs

à la République n'avaient pas confondues, réglemente
tous les clubs, ceux qui n'étaient que des réunions pu-

bliques, comme ceux qui pouvaient présenter le carac-

tère d'une association illicite.

L'ouverture de tout club ou réunion publique sera

précédée d'une déclaration, faite par les fondateurs, à

Paris, à la préfecture de police, et, dans les départe-
ments, au maire et au préfet. Cette déclaration indiquera
les noms, qualités et domiciles des fondateurs; le local,
les jours et heures des séances. Les édifices publics ou

communaux ne pourront être affectés, même temporai-
rement, à ces réunions. Les clubs seront publics;- les

séances ne pourront se prolonger au delà de l'heure,
fixée par l'autorité pour la fermeture des lieux publics.
L'autorité, qui aura reçu la déclaration, pourra déléguer,
pour assister aux séances, un fonctionnaire de l'ordre

administratif ou judiciaire. Ce fonctionnaire y prendra
une place spéciale, à son choix, et devra être revêtu de
ses insignes.

Le même décret distingue les sociétés secrètes des
associations illicites, qui agissent publiquement. Il

n'exige pas, pour les réprimer, qu'elles soient de plus
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de vingt personnes. Il les interdit, quel que soit le
nombre de leurs membres ; il punit, d'un emprisonne-
ment de six mois à deux ans, d'une amende de cent à
cinq cents francs et de la privation des droits civiques
deun à cinq ans, ceux qui sont convaincus d'avoir fait

partie d'une société secrète. Il permet de porter la peine
audouble contre les chefs et les fondateurs.

Ce décret a pris encore bien d'autres précautions
contre les écarts de la liberté. Comme le faisait remar-

querM. le ministre d'Etat, à la séance du Corps légis-
latif du 18 mars 1868 (Mon. du 19), dans toute la lé-

gislation sur le droit de réunion, il est le seul acte qui
ait soumis les réunions privées à une certaine réglemen-
tation. Il distingue entre celles qui sont fondées dans
un but non politique, et celles dont le but est politique.
Onpeut établir les premières, en faisant préalablement
connaître à l'autorité municipale le local et l'objet de la

réunion, et les noms des fondateurs, administrateurs et
directeurs. À défaut de déclaration, ou en cas de fausse

déclaration, la réunion est fermée immédiatement, et
lesmembres peuvent être poursuivis comme ayant fait

partie d'une société secrète. On ne peut former les se-
condesqu'avec la permission de l'autorité municipale et
aux conditions qu'elle détermine. En cas de contraven-

tion, la peine est celle qui est encourue par les mem-
bres des sociétés secrètes.

Sous ce décret, aucune réunion n'échappait donc à
la surveillance de l'autorité : les unes, c'est-à-dire les

associationsillicites, étaient régies par le Code pénal et

la loi du 10 avril 1834; pour les autres, les clubs ou

réunions publiques, les sociétés secrètes, les réunions

privées, c'est le décret qui les régissait.
408. La Constitution du 4 novembre 1848 proclama,

dansson art. 8, que les citoyens avaient le droit de s'as-
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socier, et de s'assembler paisiblement, et sans armes,
et que l'exercice de ce droit n'avait pour limites que les

droits ou la liberté d'autrui et la sécurité publique.
Cette déclaration de principes n'abrogea pas le décret

des 28 juillet-2 août, qui conserva toute sa'vertu et con-

tinua à être la règle de l'autorité administrative et de

l'autorité judiciaire.
409. La loi des 19 mai-22 juin 1849 donna un gage

encore plus sérieux à la-sécurité publique. Elle autorisa
le Gouvernement à interdire, pendant un an, les clubs
et les autres réunions publiques.

La loi des 6-12 juin 1850* en la prorogeant, déclara,
en outre, que ces dispositions étaient applicables aux
réunions électorales. Cette dernière loi fut elle-même

prorogée par la loi des 2.1-24 juin 1851.

410. Le décret du 25 mars 1852 reconstitua, en quel-
que sorte, toute cette législation. Il abrogea le décret
du 28 juillet 1848; il n'en maintint que l'art. 13, relatif
aux sociétés secrètes; il rendit les art. 291, 292, 294
du Code pénal, et les art. 1, 2 et 3 de k loi du 10 avril

1834, applicables aux réunions publiques de quelque
nature qu'elles fussent.

Après ce décret, les associations publiques furent ré-

gies par le Code pénal et la loi du 10 avril 1834, les
sociétés secrètes, par le décret du 28 juillet 1848, les
réunions publiques, par le Code pénal et la loi de 1834,
les réunions privées ou particulières redevinrent libres
de se constituer comme elles l'entendaient, à la con-
dition, bien entendu, de n'être ni des réunions publi-
ques ni des sociétés secrètes déguisées.

411. Ces lois se sont complétées et modifiées par
celle des 25 mars-6 juin 1868.

Cette dernière loi laisse les associations illicites, les
sociétés secrètes, les réunions privées ou particulières,



ASSOCIATIONSOU RÉUNIONS ILLICITES.—291 .—N° 412. 437

etmême un bon nombre de réunions publiques, sous

l'empire de la législation précédente ; elle ne s'occupe
que de certaines réunions publiques d'une nature dé-
terminée.

Les réunions publiques, qui n'ont pas pour but de
traiter d'objets politiques ou religieux, peuvent avoir
lieu, sans autorisation préalable, sous certaines condi-

tions, empruntées, en grande partie, au décret du
28juillet 1848. Il en est de même des réunions élec-

torales, qui se tiennent à partir de la promulgation du
décretde convocation d'un collège, pour l'élection d'un

député au Corps législatif, jusqu'au cinquième jour
avantcelui de l'ouverture du scrutin.

412. En résumé, aujourd'hui, les sociétés secrètes
sont régies par le décret des 28 juillet-2 août 1848,
art. 13, et celui des 8-12 décembre 1851, art. 2 ; les
associations publiques de plus de vingt personnes,

quelles qu'elles soient, par le Code pénal, et la loi du
10avril 1834; les réunions publiques, politiques ou re-

ligieuses, par ce Code et cette loi ; les réunions publi-

ques,qui n'ont pour objet de traiter ni de l'une ni de

l'autre de ces matières, les réunions électorales, par la
la loi des 25 mars-6 juin 1868. Quant aux réunions pri-
vées,elles ne sont soumises à aucune déclaration préa-
lable ni à aucune autre formalité. Elles peuvent se

constituer et s'organiser comme elles l'entendent, à la

condition qu'elles ne deviennent pas des sociétés secrètes

ou des réunions publiques déguisées.
Je vais examiner d'abord ce qui concerne les asso-

ciations illicites. A leur occasion, je ferai le commentaire

desart. 291 à 294 du Code pénal, qui les regardent plus

particulièrement. Ensuite, j'étudierai, dans un appen-
dice, les sociétés secrètes, les réunions publiques de

toute nature, celles qui sont demeurées l'objet du décret
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du 25 mars 1852, comme celles qui ont été récemment

réglées par la loi des 25 mars-6 juin 1868, enfin les
réunions privées.

ARTICLE291.

Nulle association de plus de vingt personnes,
dont le but sera de se réunir, tous les jours ou à cer-

tains jours marqués, pour s'occuper d'objets reli-

gieux, littéraires* politiques ou autres, ne pourra se

former qu'avec l'agrément du Gouvernement, et
sous les conditions qu'il plaira à l'autorité publique

d'imposer à la société. — Dans le nombre de per-
sonnes, indiqué par le présent article, nesontpas

comprises celles domiciliées dans la maison où l'as-

sociation se réunit.

413. Cet article se complète par l'art. 1er de la loi du lu avril

1834. — Texte de cet article. — Objet de ces disposi-
tions.

414. Conditions dû délit.—Première condition.—Association.

—Arrêts.
415.- Deuxième condition.—Plus de vingt personnes.—Arrêt.
416. Troisième condition.—Réunion.
417. Quatrième condition. —Objets religieux, littéraires, poli-

tiques ou autres.
418. Suite.—Associations électorales.-—Arrêts.
419. Suite,— Associations ayant pour but de s'occuper d'ob-

jets religieux.—Arrêts.
420. Suite.—Association dans le but d'une coalition.—Arrêt.
421. Cinquième condition. — Agrément du Gouvernement.—

Arrêt.

413. Cet article se complète par l'art. 1er de la loi du
10 avril 1834, lequel est ainsi conçu : « Les dispositions
de l'art. 291 du Code pénal sont applicables aux asso-
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ciations de plus de vingt personnes, alors même que ces
associationsseraient partagées en sections d'un nombre
moindre, et qu'elles ne se réuniraient pas tous les jours
ou à des jours marqués. L'autorisation donnée par le
Gouvernement est toujours révocable. »

Dans le principe, ces dispositions concernaient, à la

fois, les associations publiques et lès associations ou so-
ciétéssecrètes, et ne concernaient qu'elles, Mais, comme

je l'ai déjà indiqué et comme je le répéterai plus loin*
ellesont cessé de régir les sociétés secrètes et elles sont
devenuesapplicables à certaines réunions publiques,

414. Le délit d'association illicite n'existé qu'aux
Conditions suivantes.

La première, c'est qu'il y ait association, c'est-à-dire

rapprochement de plusieurs personnes, pour un but
commun. S'associer, c'est se réunir, s'entendre, se con-
certer pour agir dans la même direction et obtenir lé
mêmerésultat.

Mais il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait associa-

tion, que tous ceux qui se rapprochent et s'entendent

pour atteindre le même but, délibèrent ensemble et

prennent une part égalé à la direction de l'oeuvre.
La Cour de Paris avait constaté qu'il avait existé, sous

le titre d'GEuvre de Saint-Louis, une association, non

autorisée par le Gouvernement, composée de plus de

vingt personnes, et ayant pour objet de s'occuper de

matièrespolitiques. Elle avait compris, dans le nombre

des membres de l'association, dix-neuf commissaires

visiteurs, par le motif qu'ils étaient, non-seulement

nomméspar le comité de secours, mais encore agréés

par l'assemblée générale, qu'ils suppléaient les mem-

bres absents, qu'ils avaient voix délibérative, en certains

cas, au moins dans la fraction de l'association, dite le

comité des secours, et qu'ils avaient le droit d'accorder
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des allocations, d'urgence ; par suite, elle avait condamné

les prévenus. Le pourvoi, formé contre cet arrêt, fut

rejeté « attendu que ce qui constitue essentiellement, le

fait d'association entre plusieurs individus, c'est la com-

munauté du but, qu'ils se proposent d'atteindre) et au-

quel ils s'engagent à coopérer par des moyens convenus,
et qui peuvent être identiques ou différents; attendu que
la délibération, en commun, de tous les membres del'as-

sociation, et leur participation égale à sa direction, ne

sont pas des conditions nécessaires du fait d'association,
et même sont incompatibles avec l'idée de la division

en sections, qui est prévue par la loi du 10 avril 1834;
attendu que l'engagement de plusieurs, individus de

donner une coopération quelconque, mais fixée d'avance,
à l'accomplissement d'une oeuvre déterminée, même

quand la direction de cette oeuvre serait confiée à d'au-

tres individus, suffit pour constituer le fait d'associa-

tion, prévu et puni par les lois précitées ; attendu que
l'arrêt attaqué déclare, en fait, qu'il résultait des débats

que ladite association avait pour objet de s'occuper de

matières politiques ; attendu qu'il ne résulte pas de l'ar-
ticle 1erde la loi du 10 avril 1834 qu'il soit nécessaire

que l'association se réunisse tous les jours, ou à des

jours marqués; attendu que, dès lors, c'est avec raison

que l'arrêt attaqué a déclaré que l'association, dont il

s'agit, rentrait dans les précisions, prohibées, des lois

précitées ; attendu que, dès lors, la peine a été légale-
ment appliquée aux faits, posés comme constants par
ledit arrêt, et que d'ailleurs la procédure est régulière, »
9 mai 1846, n° 112. — Conf., 11 février 1865, n° 36.

415. La seconde condition du délit, c'est que l'as-
sociation soit de plus de vingt personnes. Dans ce nom-
bre ne comptent pas les personnes, domiciliées dans la
maison où l'association se réunit.
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Depuis la loi de 1834, il n'importe pas que les asso-

ciéssoient réunis en un groupe ou divisés par fractions.
Il n'importe pas davantage que tous les membres

soient connus et puissent être désignés nominalement.
Dans un procès, qui lui était soumis, la Cour de Paris

s'était bornée à indiquer les noms de treize des asso-
ciés. Mais elle avait, en outre, déclaré qu'on devait

ajouter à ces treize associés d'autres membres de l'asso-
ciation, non désignés personnellement, mais dont l'exis-
tenceétait affirmée, et qui élevaient le nombre des asso-
ciés à un chiffre bien supérieur à vingt et un. Les
condamnésse firent de cette circonstance un moyen de

pourvoi. Leur prétention fut rejetée, « attendu qu'au-
cune disposition de la loi n'exige, dans les cas de ce

genre, que l'arrêt indique les noms des associés non

condamnés,ni que ceux-ci aient été l'objet d'une pour-
suite, ni qu'ils soient nominativement connus ou per-
sonnellement désignés. » 11 février 1865, n° 36.

416. La troisième condition, c'est que l'association
ait pour but de se réunir, comme le dit l'art. 291 du

Code. Sous l'empire de cette disposition, la réunion

devait avoir lieu tous les jours ou à certains jours mar-

qués. Depuis la loi du 10 avril 1834, il importe peu

que les réunions n'aient pas cette régularité.
417. La quatrième condition, c'est que l'association

seréunisse pour s'occuper d'objets religieux, littéraires,

politiques ou autres.
La loi est absolue dans sa prohibition; elle suspecte

l'association littéraire ou scientifique* comme l'associa-

tion politique ou religieuse, comme toutes les autres.

On a demandé plus d'une fois que les' défenses de la
loi fussent limitées; chaque fois, les réclamations ont
été repoussées et l'art. 291 est resté ce qu'il était.

Lorsqu'on s'occupa de cet article dans la séance du
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Conseil d'État du 5 novembre 1808 (Locré, t. 30,

p. Il4), Cambacérès réconnut que les réunions politi-

ques ou religieuses intéressaient assez la tranquillité

publique pour qu'on prît à leur égard les précautions,
établies par l'article en discussion, « Mais, ajouta-t-il,
le projet va trop loin quand il applique ces mêmes pré-
cautions aux réunions littéraires, et, en général, à toutes
les autres. La loi ne doit pas gêner ainsi, sans motif,
lés habitudes et les goûts dés citoyens. En quoi des

discussions purement littéraires peuvent-elles être dan-
gereuses? L'article, tel qu'il est rédigé, pourrait expo-
ser à des recherches et à des poursuites jusqu'aux per-
sonnes qui, à des jours marqués, reçoivent une société
un peu nombreuse, celles, par exemple, qui tiendraient
une maison comme était celle de MmeGeoffrin. » Ber-
lier se joignit à l'archichancelier ; il déclara qu'il était

fort d'avis qu'on exceptât les discussions littéraires ; il
fit remarquer que, si l'article en parlait,, c'était parce

qu'on craignait que des réunions religieuses ou politi-
ques n'eussent lieu sous le nom de sociétés littéraires!
Cambacérès répondit que la prétendue réunion litté-

raire, qui se permettrait des discussions religieuses ou

politiques, se trouverait, par le fait même, placée sous
la disposition de l'article. À la suite de ces débats, le
Conseil arrêta que les effets de l'article seraient bornés
aux réunions religieuses et politiques. Cependant l'ar-
ticle fut reproduit avec sa rédaction primitive à la séance
du 26 août 1809 (Locré, ib., p. 169) ; et, sans discus-
sion nouvelle sur ce point, resta ce qu'il était.

Lès objections reparurent dans la discussion de la loi
du 10 avril 1834. On demanda que les associations .

scientifiques, et celles qui seraient formées pour l'exer-
cice du culte, ne fussent pas comprises dans l'art. 291.
Ces deux propositions furent repoussées. A ceux qui
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demandaient une exception pour les associations scien-

tifiques, M. Guizot répondit ; « il est évident) pour tout
homme de sens, qu'aucune de ces associations, si elle
est en effet purement scientifique, ne manquera d'ob-
tenir l'autorisation, quand elle la demandera ; et, quant
à celles qui ne croiraient pas devoir la demander, ou
bien on là leur donnera d'office, ou bien on les laissera
selivrer à leurs travaux sans s'en inquiéter nullement,
La question se réduit donc à savoir, pour les sociétés
littéraires comme pour les autres, s'il faut les excepter
nominativement de l'art. 1er de la loi. Or, la Ghambre
arépondu à cette question ; elle a vu, par tous les amen-
dements qui lui ont été proposés, qu'il n'y avait rien
de si facile que de rétablir, sous le manteau d'une so-
ciétélittéraire, les sociétés politiques, que l'on veut dé-
truire. C'est là l'unique motif de la généralité de l'ar-

ticle; il ne s'adresse évidemment point aux associations
littéraires ou scientifiques ; mais il ne veut pas que les

noms servent de masque pour éluder la loi et pour re-

donner aux associations politiques une existence, que la
Chambre veut atteindre. » Le Garde des sceaux fit une

réponse analogue à ceux qui demandaient une excep-
tion pour les associations religieuses : « S'il est vrai* en

principe, dit-il, que les réunions pour le culte sont per-
misespar la Charte, sauf toutefois à se conformer aux
lois existantes en ce qui concerne l'ordre extérieur, il

estvrai cependant que des associations pourraient être

empêchéesde se former, alors même qu'elles auraient
un but religieux ; par exemple, il y a d'anciennes lois

contre les congrégations et les associations religieuses.
Tout cela est entièrement étranger à la liberté des

cultes; et, je dois le dire, la loi actuelle serait applicable
à ces associations; car il est très-facile que, dans ces

associations* au lieu de s'occuper de choses pure-
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ment spirituelles, on ne s'occupe que de choses tem-

porelles. Ainsi, voilà la grande distinction à faire:

s'agit-il de réunions, qui ont seulement pour but le culte
à rendre à la divinité et l'exercice de ce culte, la loi
n'est pas applicable; nous le déclarons delà manière la

plus formelle. Mais s'agit-il d'associations, qui auraient

pour objet ou pour prétexte les principes religieux, la
loi leur est applicable ; et il serait à craindre que l'a-
mendement ne fût que l'abrogation implicite du prin-
cipe qui existe. Si une association attaquée prétendait
qu'elle ne fait que se livrer à l'exercice du culte, ce se-
rait une question, qui serait soumise à l'appréciation des

tribunaux; mais il serait a craindre que, sous cet amen-

dementj ne vinssent se former des associations telles que
celles que l'art. 291 et la loi actuelle devaient atteindre. »

Il résulte de ces discussions que la loi est générale,
absolue, et qu'elle n'admet aucune exception. Les tri-
bunaux doivent l'appliquer telle qu'elle est; ils com-
mettraient un grave excès de pouvoir, s'ils se permet-
taient d'en contester l'étendue.

418. Elle comprend toutes les associations politi-
ques, même les associations électorales.

Biaise et Audry, convaincus d'avoir fait partie d'une

association, ayant pour objet les élections au Corps lé-

gislatif, furent condamnés par la Cour de Paris à l'em-

prisonnement et à l'amende. Le pourvoi, qu'ils formè-
rent contre cet arrêt, fut rejeté « attendu que l'art. 291
du Code pénal, combiné avec les art. 1 et 2 de la loi
du 10 avril 1834, défend toute association de plus de

vingt personnes, qui n'aurait pas été autorisée par le

Gouvernement, et dont le but serait de se réunir pour
s'occuper d'objets religieux, littéraires, politiques ou
autres, alors même que cette association serait partagée
en sections d'un nombre moindre, et qu'elle ne se réu-
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nirait pas tous les jours ou à des jours marqués : attendu

que ces dispositions sont générales et absolues; qu'elles
proscrivent, notamment, toute association, qui ferait
desmatières politiques l'objet de ses réunions; que, si
la pensée du législateur n'a pas été d'interdire les réu-
nions temporaires et accidentelles, qui précèdent, d'or-
dinaire, l'exercice du droit d'élection, l'esprit et le
texte de la loi condamnent une association qui, sous
le prétexte de poursuivre, par voie de pétition, la ré-
forme électorale, placerait à côté du Gouvernement éta-
bli, et dans les divers degrés de la division territoriale,
une organisation permanente, qui pourrait servir de

point d'appui aux factions, dans les temps de troubles ;
qu'il y aurait là, pour la paix publique, un danger réel

que l'art. 291 du Code pénal et la loi du 10 avril 1834
ont eu principalement pour objet d'empêcher et depré-
venir; attendu que l'art. 292 du même Gode veut que
cesassociations soient dissoutes; qu'ainsi, loin de vio-
ler les lois, qui viennent d'être rappelées, l'arrêt attaqué
en a fait une juste application. » 4 septembre 1841,
n°270.

Dans une autre espèce, Garnier-Pagès et autres fu-
rent déclarés coupables d'avoir fait partie d'une asso-
ciation électorale et condamnés, pour ce fait, à une

amende de cinq cents francs. Le pourvoi, qu'ils formè-
rent contre cette décision, fut rejeté « sur le moyen pris
d'une fausse application et d'une violation des art. 291

et 292 du Code pénal, 1, 2, 3 de la loi du 10 avril 1834,
et d'une violation des principes, sur lesquels repose le

droit constitutionnel français, en ce que l'arrêt, tout en

reconnaissant que la prétendue association, dont il dé-

clare l'existence, était un comité électoral, qui ne s'est

jamais occupé que d'élections, a néanmoins décidé que
les dispositions des lois précitées lui étaient applicables ;
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attendu que l'art. 291 dispose, en termes généraux, que
nulle association de plus de vingt personnes, dont le

but sera de se réunir tous les jours, ou à certains jours

marqués, pour s'occuper d'objets religieux, littéraires,

politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agré-
ment du Gouvernement; que l'art. 292 punissait d'une

amende de seize à deux cents francs les chefs, directeurs

et administrateurs de l'association ; que la loi du 10 avril

1834 a eu pour objet d'étendre l'application de ces ar-

ticles, et d'en fortifier la répression ; qu'il ressort de sa

discussion que le législateur a voulu comprendre et a

réellement compris, dans,sa prohibition, toutes associa-

tions quelconques, sans en excepter celles qui seraient

formées en matière électorale ; qu'en supposant que le

décret du 28 juillet 1848 eût apporté des modifications
à cette loi, le décret du 25 mars 1852, qui en a pro-
noncé l'abrogation, et n'a maintenu que son art. 13,
aurait rétabli l'intégrité des art. 291 du Code pénal, 1

et 2 de la loi du 10 avril 1834 ; attendu, d'ailleurs, que
le régime du suffrage universel ne porte aucune atteinte

au droit et au devoir du législateur de pourvoir, avec la

plénitude de son autorité, à la protection de l'ordre et
de la paix publique, et de prendre, dans ce but, même
sur le fonctionnement du suffrage universel, les mesures

qu'il juge convenables. » 11 février 1865, n° 36.
La loi des 25 mars^6 juin 1868 n'a pas modifié les

principes, consacrés par ces arrêts. Cette loi né s'oc-

cupe que des réunions électorales, qui peuvent avoir
lieu avant l'élection; elle n'autorise pas les associations;
en n'en parlant pas, elle les a laissées sous l'empire du
droit commun.

419. L'art. 291 embrasse aussi les associations, ayant
pour objet de s'occuper d'objets religieux.

On a prétendu, il est vrai, que la Charte de 1814, et
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les Constitutions qui l'ont suivie, en accordant à chaque
religion la même liberté, et à chaque culte la même

protection, avaient abrogé la disposition du Gode rela-
tive à ces associations. Mais c'est, selon moi, une er-
reur. D'une part, l'art.. 291 n'est inconciliable avec
aucunedes Constitutions, qui se sont succédé en France

depuis 1814. La liberté du culte n'en exclut pas la sur-
veillance. D'autre part, cet article a reçu, sous tous les

régimes, des confirmations éclatantes. En 1832, lors-

qu'on a réformé tous ceux des articles du Code pénal
contre lesquels l'expérience avait réclamé, on n'a ap-
porté aucun changement à l'art. 291. Un peu plus tard,
on a senti la nécessité, non-seulement de le maintenir,
mais de le rendre plus efficace. C'est ce qu'a fait la loi
du 10 avril 1834. Le décret du 25 mars 1852 l'a dé-
claré applicable aux réunions publiques. Enfin la loi des
25 mars-6 juin 1868 l'a directement confirmé sur le

point qui m'occupe, en laissant les réunions publiques,
ayantpour objet de traiter de matières religieuses, sous
le droit commun, et, par conséquent, les soumettant
à la nécessité d'une autorisation préalable.

Cette doctrine est d'ailleurs celle de la Cour de cas-
sation.

Dans une première espèce, c'était une association de

piétistes, qui se réunissaient chez Nordmann. Les pie—
tistes forment une secte chrétienne, séparée de l'église
romaine et des deux communions protestantes. Leur

doctrine est fondée sur la.divinité de Jésus-.Christ et sur

l'Évangile. Ils n'ont pas de prêtres. Celui qui est inspiré
instruit les autres. Nordmann fut poursuivi pour avoir

accordél'usage de sa maison à une association de cette

nature, composée de plus de vingt personnes. Condamné

par le tribunal de première instance, il fut renvoyé des

poursuites par la Cour de Colmar. Sur le pourvoi du
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ministère public, l'arrêt fut annulé « vu l'art. 5 de la

Charte constitutionnelle, vu les art. 291, 292, 294 du

Code pénal ; considérant que ces trois derniers articles

se concilient parfaitement tant avec le principe consacré

par la Charte qu'avec le besoin d'avoir des mesures de

surveillance et de police dans tout ordre social sage-
ment organisé; que, d'après ces mêmes articles du

Code pénal, nulle association de plus de vingt personnes,
dont le but est de se réunir tous les jours ou à certains

jours marqués, pour s'occuper d'objets religieux ou au-

tres, ne peut se réunir qu'avec l'agrément du Gouverne-

ment; et que tout individu qui, sans la permission de

-l'autorité municipale, accorde, ou consent l'usage de sa

maison, ou deson appartement, en tout ou en partie, pour
la réunion des membres d'une association, même auto-

risée, ou pour l'exercice d'un culte, est punissable d'une

amende de seize francs à deux cents francs ; attendu

qu'il était déclaré constant par le jugement de première
instance, et qu'il n'a pas été contredit par l'arrêt de la

Cour royale, que l'association des piétistes s'était réunie
au nombre de plus devingt personnes, tous les jours, ou
à certains jours, sans l'agrément du Gouvernement, dam
la maison de Nordmann, pour s'y occuper d'objets re-

ligieux, etc.; que Nordmann avait prêté sa maison à cette

réunion, pour l'exercice d'un culte quelconque, sans la

permission del'autorité municipale ; que, néanmoins, la
Cour royale de Colmar a renvoyé Nordman de la peine
portée contre lui ; en quoi elle a violé les articles sus-
visés. » 3 août 1826, n° 148.

Dans une seconde espèce, des Dissidents ou Anti-
concordataires avaient formé une association de plusde
vingt personnes, et se réunissaient, sous la direction de
leur pasteur Letellier, dans la commune de Beaulieu,

pour y exercer le culte catholique, dit de la pelite



ASSOCIATIONS OU RÉUNIONS ILLICITES. — 291 .—N° 419. 449

église. Letellier fut poursuivi comme chef de l'associa-
tion, et condamné à l'amende, aux termes de l'art. 292
du Code. Le pourvoi, qu'il forma contre cette décision,
fut rejeté « attendu que la prohibition, portée par l'ar-
ticle 291 du Code pénal, dont la sanction se trouve dans
l'art. 292, est une mesure de police et de surveillance,
prescrite pour le maintien de l'ordre ; que cette mesure
concerne les réunions de plus de vingt personnes, for-
méespour s'occuper d'objets religieux, politiques, lit-
téraires ou autres ; que l'art. 5 de la Charte, exclu-
sivement relatif à la religion et aux cultes, n'a ni

abrogé, ni pu abroger la disposition de l'art. 291 sur
les réunions, s'occupant d'objets politiques, littéraires
ou autres ; qu'ainsi, pour décider qu'il abroge la dispo-
sition sur les réunions, concernant les objets religieux,
il faudrait admettre que, dans l'art. 291, il a distingué
deuxparties, dont il conserve l'une et détruit l'autre ;

que ni cette distinction, ni cette abrogation partielle,
ne sauraient être reconnues qu'autant qu'on les trou-
verait écrites dans le texte de l'art. 5, ou qu'elles de-

viendraient le résultat implicite, mais nécessaire, de ses

dispositions ; attendu que ni l'une ni l'autre ne sont

écrites dans le texte, qui n'en parle point ; qu'elles ne

sont pas non plus le résultat implicite ou nécessaire de

la disposition, portant : « Chacun professe sa religion
avecune égale liberté, et obtient pour son culte la même

protection ; » qu'en effet, aucune incompatibilité n'existe

entre l'exercice individuel de cette liberté et l'obligation
de la subordonner aux mesures de surveillance et de

police, que réclame le maintien de l'ordre, lorsqu'il se

forme, pour l'exercice public d'un culte, une réunion

deplus de vingt personnes ; qu'ainsi, sous aucun rap-

port, le jugement attaqué n'a violé l'art. 5 de la Charte,
en décidant que cet article n'a point dérogé à la dispo-

IV. 29
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sition prohibitive de l'art. 291 du Code pénal. » 19 août

1830, n° 208.

Dans une troisième espèce, Laverdet, se disant prêtre
de l'Église catholique française, avait organisé une as-

sociation de plus de vingt personnes dans la commune

de Senneville, et y avait ouvert une église, au moyen de

souscriptions volontaires. Poursuivi, et condamné à

raison de ces faits, Laverdet se pourvut en cassation

pour fausse application des art. 291 et 292 du Code et

violation de l'art. 5 de la Charte. Son pourvoi fut rejeté
« attendu, sur le second moyen, que l'art. 5 de la

Charte, en garantissant à chaque citoyen le droit de

professer librement sa religion, n'a point entendu
soustraire l'exercice public des cultes à l'action de

l'autorité ; qu'au contraire, le paragraphe second de cet

art. 5, en assurant à tous les cultes une égale protection,
les soumet tous nécessairement aux mêmes mesures de

police générale ; qu'il suit de là qu'un culte quelconque
ne peut être exercé publiquement que lorsqu'il a été

spécialement autorisé par le Gouvernement ; que, dans

l'espèce, il est hors dé doute que le culte, dont le ré-
clamant se prétend ministre, n'a jamais été autorisé de
cette manière, puisque le réclamant n'a pu représenter
aucune autorisation, et que, de l'autre, il est convenu

que l'exercice de ce culte avait été seulement toléré jus-
qu'au jour, dont il s'agit au procès ; attendu, dès lors,

que la réunion du 12 mars n'était pas une réunion,
formée pour l'exercice d'un culte, dans le sens de l'ar-
ticle 294, puisque cet article ne peut avoir en vue que
les cultes légalement reconnus; mais qu'elle ne peut
être considérée que comme le résultat d'une association,

ayant pour but de s'occuper, à certains jours marqués,
d'objets religieux, tels que les caractérise l'art. 291 du
Code pénal; que, d'ailleurs, et dans l'espèce, la réunion
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deshabitants de Senneville présente tous les caractères
d'une véritable association, puisqu'il résulte du juge-
ment qu'elle s'est formée dans un but spécial, la célé-
bration, à jours fixes, de certaines cérémonies reli-

gieuses, qu'elle a élevé un édifice pour la pratique
de ces cérémonies, au moyen de prestations en argent,
matériaux et main-d'oeuvre, enfin, qu'elle pour-
voyait à ses dépenses habituelles par des quêtes, re-
cueillies par un trésorier, et administrées par des
commissaires ; que cette association de plus de vingt
personnes, s'étant formée sans l'agrément du Gouverne-
ment, rentre dans les prévisions de l'art. 291 précité,
et que, cônséquemment, les dispositions de cet article
lui ont été légalement appliquées. » 22 juillet 1837,
n° 448.

Dans une quatrième espèce, Doyne et Lemaire, ap-
partenant à la religion chrétienne réformée, s'étaient
rendus dans les communes de Sceaux et de Cépoy ; et

là, Doyne, autorisé à cet effet par le pasteur de la con-
sistoriale d'Orléans, avait fait des prières, chanté des

psaumes,lu et expliqué l'Évangile, en présence de tous
ceux qui, soit par un sentiment religieux, soit par un
motif de curiosité, s'étaient spontanément réunis autour
de lui. Doyne et Lemaire, poursuivis pour infraction
aux art. 291 et 292, furent renvoyés des poursuites,
par le motif que le principe de la liberté des cultes était

inconciliable avec ces dispositions, et que, par suite,
enle proclamant, la Charte les avait virtuellement abro-

gées.Le ministère public se pourvut contre cette déci-

sion. Son pourvoi ne réussit pas. Mais si la Cour de

cassationle rejeta, ce fut parce que la Cour d'Orléans
« n'avait pas reconnu et déclaré l'existence d'une asso-

ciation de plus de vingt personnes, ni même celle de

réunions, produites par une association ainsi composée ;
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qu'elle s'était bornée à constater deux réunions, formées

spontanément, dans deux communes différentes, et sans

qu'elles eussent été préparées ou concertées à l'avance » :

réunions qui n'étaient pas alors assimilées aux associa-

tions illicites. Quant aux autres motifs, sur lesquels l'arrêt

attaqué était fondé, la Cour les réprouva. Elle continua

à juger « que la liberté religieuse, consacrée et garantie

par l'art. 5 de la Charte constitutionnelle, n'exclut ni

la surveillance de l'autorité publique sur les réunions,

qui ont pour objet l'exercice des cultes, ni les mesures
de police et de sûreté, sans lesquelles cette surveillance
ne pourrait être efficace ; que les dispositions de cet
article ne se concilient pas moins avec la nécessité d'ob-
tenir l'autorisation du Gouvernement, dans les cas

prévus par l'art. 291 du Code pénal, qui se rapportent
aux choses religieuses; qu'en effet l'ordre et la paix
publics pourraient être compromis, si des associations

particulières, formées au sein des différentes religions,
ou prenant la religion pour prétexte, pouvaient, sans la

permission du Gouvernement, dresser une chaire, ou
élever un autel partout, et hors de l'enceinte des édi-
fices consacrés au culte ; que les articles organiques du
concordat du 18 germinal an X ne permettent pas qu'au-
cune partie du territoire français puisse être érigée en
cure ou en succursale, qu'aucune chapelle domestique,
aucun oratoire particulier, soient établis, sans une auto-
risation expresse du Gouvernement ; que le libre exer-
cice de la religion, professée par la majorité des Fran-
çais, doit se renfermer dans ces limites ; qu'il est soumis
à ces restrictions ; que les articles organiques du culte
protestant les reproduisent dans les règles particulières
à ce culte, et que les art. 291 et 294 du Code pénal ne
contiennent que des dispositions analogues ; que la loi
du 7 vendémiaire an IV, inconciliable, dans la plupart
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desesdispositions, avec celle de germinal an x, relative
à l'organisation des cultes, et statuant sur des matières,
quiontété, depuis, réglées par la section III, la section IV,
paragraphe 8, et la section VII du chapitre III, titre Ier,
livre III du Code pénal, se trouve, aux termes de l'ar-
ticle 484, nécessairement abrogée ; qu'au surplus cette
surveillance et cette intervention de l'autorité publique
ne doivent point être séparées de la protection, promise
à tous les cultes en général ; que cette protection est
aussi une garantie d'ordre public; mais qu'elle ne peut
être réclamée que par les cultes reconnus et publique-
ment exercés; que l'abrogation virtuelle des art. 291
et suivants du Code pénal ne peut donc s'induire ni de
l'art. 5, ni de l'art. 70 de la Charte de 1830 ; que, loin
delà, et depuis'sa promulgation, ils ont reçu une sanc-
tion nouvelle de la loi du 10 avril 1834, qui a confirmé
les dispositions de l'art. 291, en leur donnant plus
d'extension et plus d'efficacité. » 12 avril 1838, n° 100.

Dans une cinquième espèce, Roussel, ministre pro-
testant, après avoir donné sa démission de pasteur des

Églises réformées de St-Etienne, était venu, sur la de-

mande des habitants de Senneville, célébrer, sansavoir

obtenu l'agrément du Gouvernement, le culte réformé,
dans un temple construit par les protestants de cette

commune. Roussel, poursuivi à raison de ces faits, fut

condamné en première instance et en appel. Son pour-
voi fut rejeté « attendu, sur le premier moyen, tiré d'une

prétendue fausse application des art. 291, 292 du Code

pénal, ainsi que de la loi du 10 avril 1834; et d'une

prétendue violation de l'art. 5 de la Charte de 1830;

qu'aux termes dudit art. 291 « nulle association de plus
devingt personnes, dont le but serait de se réunir tous

les jours ou à certains jours marqués, pour s'occuper

d'objets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne
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peut se former qu'avec l'agrément du Gouvernement,

et sous les conditions qu'il plaît à l'autorité publique

d'imposer à la société ; » que la loi du 7 vendémiaire

an IV, sur l'exercice de la police extérieure des cultes, in-

conciliable, dans la plupart de ses dispositions, avec

celle du 18 germinal an X, relative à l'organisation des

cultes, et statuant sur des matières, réglées aujourd'hui

par diverses dispositions du Gode pénal, se trouve, aux

termes de l'art. 484 dudit Gode, nécessairement abro-

gée ; mais que l'art. 5 de la Charte de 1830 n'a pas pro-
duit cet effet sur ledit art. 291, non plus que sur les

art. 292 et 294 du même Code; que les dispositions de

ces trois articles se concilient parfaitement avec les prin-

cipes de liberté et deprotection, consacrés par la Charte ;

qu'en effet, la liberté religieuse n'exclut, ni la surveil-

lance de l'autorité publique sur les réunions, qui ont

pour objet l'exercice des cultes, ni les mesures de police
et de sûreté, sans lesquelles cette surveillance ne pour-,
rait être exercée; attendu que, si l'art. 294 punit celui

qui, sans la permission de l'autorité municipale, accorde
ou consent l'usage de sa maison ou de son apparte-
ment, en tout ou en partie, pour la réunion des mem-

bres d'une association, même autorisée, ou pour l'exer-
cice d'un culte, il n'en résulte pas que l'art. 291 ne

soit point applicable aux réunions, qui ont lieu à la suite
d'une association et pour l'exercice d'un culte même

autorisé; que, lorsque, pour l'exercice d'un tel culte,
il existe une organisation, que l'autorité publique ne

peut pas ignorer, lorsque ce culte est desservi par des

ministres, ayant un caractère public et une mission re-

connue, lorsque les temples sont ouverts à tous et pu-
bliquement fréquentes, évidemment de telles réunions
ne sauraient constituer le délit d'association, défini par
l'art. 291 et par l'art. 1er de la loi du 10 avril 1834;
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mais que les sages prévisions de ces articles seraient
sanseffet, que les garanties, données à la société par ces
articles, seraient compromises, si des associations par-
ticulières, formées au sein des différentes religions, ou

prenant la religion pour prétexte, pouvaient, sans la

permission du Gouvernement, dresser une chaire ou
élever un autel, partout et hors de l'enceinte des édi-
fices consacrés au culte ; qu'à la vérité, le demandeur

prétend qu'il faut distinguer entre une simple réunion,
ayant pour unique objet des prières, des prédications,
et les cérémonies d'un culte reconnu, et l'association,

préparée d'avance, organisée par un certain nombre
depersonnes, et sous certaines conditions ; mais que,
si cette distinction peut, en effet, être admise pour des
réunions temporaires, accidentelles, non préméditées,
ou qui n'auraient pas un but déterminé, qui ne tien-
draient pas à une organisation durable, cela ne peut s'en-
tendre des réunions périodiques, qui seraient la con-

séquenceou le résultat d'une association de plus devingt
personnes, de quelque manière qu'elle ait été formée,
si elle a pour condition des réunions quotidiennes ou

périodiques, pour s'occuper d'objets religieux, ailleurs

que dans un local publiquement consacré; et attendu

quele jugement attaqué constate, en fait, « qu'une as-

sociation non autorisée, de plus de vingt personnes,
s'estformée à Senneville dans le but de se réunir tous

les jours, pour selivrer à l'exercice public du culte pro-
testant; qu'en effet, les dimanches 12 juin et 3 juillet,
desréunions de plus de vingt personnes ont eu lieu dans

un bâtiment, dit : la Chapellecatholique française, et que
là, le sieur Roussel a prêché les assistants ; qu'une nou-

velle réunion devait se tenir le dimanche suivant, 10

juillet, dans le même édifice, et sous la présidence du

mêmeministre Roussel ; que Roussel a participé à ces
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faits, en dirigeant les habitants de Senneville dans la

déclaration, qu'il leur a fait faire au maire de la com-

mune, et en prenant à bail le temple, dans lequel il se

proposait d'exercer son culte; que toutes les circon-

stances de la cause établissent qu'il y a eu accord préa-
lable-entre Roussel et les habitants de Senneville, pour

régler les bases de l'association, dont Roussel devenait

le chef; » et qu'en trouvant dans ces faits, ainsi recon-

nus, une contravention à l'art. 291, en décidant que
la déclaration au maire ne pouvait tenir lieu ni de

l'agrément du Gouvernement, voulu par ledit art. 291,
ni de la permission de l'autorité municipale, voulue par
l'art. 294, et en prononçant contre l'auteur principal de

ces faits, déclaré chef de l'association, les peines déter-
minées par l'art. 292, le jugement attaqué, loin de vio-
ler lesdits articles, ainsi que la loi de 1834, et l'art. 5 de
la Charte constitutionnelle, en a fait une saine interpré-
tation et une légale application. » 22 avril 1843, n° 88.

Dans une sixième et dernière espèce, Jacques-Antoine
Porchat avait été déclaré coupable d'avoir présidé des
réunions publiques de plus devingt personnes, ayant pour
but de s'occuper d'objets religieux, et condamné, comme

tel, aux peines du Code pénal, et de la loi de 1834. Il se

pourvut en cassation et prétendit que les dispositions,
en vertu desquelles il avait été condamné, étaient in-

compatibles avec la Constitution du 14 janvier 1852,

qui proclame la liberté des cultes. Son pourvoi fut re-

jeté « attendu que le décret du 25 mars 1852 a été

promulgué dans la plénitude de la puissance législative,
attribuée au Président de la République par l'art. 58 de
la Constitution du 14 janvier 1852 ; attendu que ce dé-
cret, après avoir abrogé d'une manière expresse le dé-
cret, du 28 juillet 1848 sur les clubs, à l'exception de
l'art. 13 qui interdit les sociétés secrètes, déclare, par son
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article 2, que les art. 291, 292, 294 du Code pénal, et
lesart. 1, 2 et 3 de la loi du 10 avril 1834, sont appli-
cablesaux réunions publiques, de quelque nature qu'elles
soient; attendu que cette dernière disposition est géné-
rale; qu'elle ne comporte aucune distinction ni excep-
tion; qu'elle embrasse, en conséquence, les réunions

ayantpour objet l'exercice d'un culte ; attendu que le

principe de la liberté des cultes, garanti par les art. 1er
et 26 de la Constitution du 14 janvier 1852, n'estpoint
incompatible avec les lois de police, qui doivent régir
toutes les réunions publiques, quels que soient la cause
etle but de ces réunions ; qu'il n'exclut donc ni la sur-
veillance de l'autorité publique, ni les mesures de po-
lice et de sûreté, sans lesquelles cette surveillance serait
inefficace; qu'il ne se concilie pas moins avec la néces-
sité d'obtenir l'autorisation du Gouvernement, dans les
casprévus par l'art. 291 du Code pénal, relativement
aux réunions, dont le but est de s'occuper d'objets re-

ligieux; attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt

attaqué, qu'il y a eu à Mamers, en 1852 et 1853, des

réunions publiques de plus de vingt personnes, non

autorisées, et présidées par le demandeur, ayant pour
but de s'occuper, à certains jours marqués, d'objets re-

ligieux; attendu qu'en décidant que ces faits consti-

tuaient, à la charge du demandeur, le délit, prévu par
les art. 2 du décret du 25 mars 1852, 291, 292 du Code

pénal, 1 et 2 de la loi du 10 avril 1834, ledit arrêt a

sainement interprété les art. 1 et 26 de la Constitution

de 1852, et fait une juste et légale application du décret

du 25 mars, des articles du Code pénal et de la loi de

1834 précités. » 9 décembre 1853, n° 576.

En résumé, il résulte de ces différents arrêts que l'ar-

ticle 291 est, encore aujourd'hui, applicable, non-seu-

lement aux cultes, que l'État n'a pas reconnus, mais
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même à ceux qu'il autorise, lorsqu'ils sont irrégulière-
ment exercés.

Au contraire, lorsque, pour l'exercice d'un culte de

cette dernière espèce, il existe une organisation, que l'au-

torité publique ne peut pas ignorer, lorsque ce culte est

desservi par des ministres, ayant un caractère public et

une mission reconnue, lorsque ses temples sont ouverts

à tous, et publiquement fréquentés, les réunions ne

constituent plus le délit d'association, défini par l'ar-

ticle 291.
Il n'y a que les associations pour l'exercice régulier

des cultes, autorisés par l'État, disent les arrêts de la

Cour de cassation, qui ne soient pas dans la catégorie
de celles, pour lesquelles l'art, 291 exige l'agrément du
Gouvernement. 23 avril 1830, n° 106.—Conf., 22 juil-
let 1837, n° 448 ; 22 avril 1843, n° 88.

420. On a soutenu que l'art. 291 a été abrogé à un
autre point de vue. On a prétendu que l'art. 1erde la
loi du 25 mai 1864, ayant consacré le droit de coalition,
avait, par cela même et implicitement, autorisé toute

espèce d'associations, qui auraient pour but de concou-
rir à l'exercice de ce droit.

Cette abrogation n'a pas trouvé plus de faveur que la

précédente auprès de la Cour de cassation.
Les ouvriers tailleurs de Paris s'étaient associés, dans

le but d'organiser et de soutenir une lutte et une résistance
constante des ouvriers contre les patrons ; ils soutinrent

qu'ils avaient eu le droit de former cette association,

puisqu'elle avait pour objet de rendre efficace la coali-
tion, dont ils étaient membres. Le pourvoi, qu'ils for-
mèrent contre l'arrêt de condamnation, prononcé par la
Cour de Paris, fut rejeté « sur le premier moyen, tiré
d'une violation des art. 291, 292 du Code pénal, 1er
de la loi du 10 avril 1834 et 1erde la loi du 25 mai 1864,
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en ce que l'art. 1er de la loi du 25 mai 1864,

ayant consacré le droit de coalition, a, par cela même,

implicitement consacré le droit de s'associer, en vue
d'une coalition, et autorisé toutes les associations se rat-
tachant à une coalition ; attendu qu'aux termes des ar-
ticles 291 du Code pénal et 1erde la loi du 10 avril 1834,
nulle association de plus de vingt personnes, dont le
but est de se réunir pour s'occuper d'objets religieux,
littéraires, politiques ou autres, lors même qu'elle serait
fractionnée en sections d'un nombre moindre et qu'elle
ne seréunirait ni tous les jours, ni à des jours marqués,
nepeut se former qu'avec l'agrément du Gouvernement;

que les dispositions de ces articles sont générales, et

s'appliquent, sans distinction, à toute association con-

stituée, et organisée à l'état permanent ; attendu que la

loi du 25 mai 1864 n'y fait pas exception, et ne dispense,
ni explicitement, ni implicitement, de l'autorisation ad-

ministrative, les associations, qui se rattacheraient à des

coalitions; attendu, en effet, que, si le concert entre les

coalisésest de l'essence de la coalition, il n'en est pas
de même de l'association; que la coalition peut naître,
et naît presque toujours d'un fait accidentel et passa-

ger, tandis que l'association implique une organisation

permanente; d'où il suit que l'association peut bien

ajouter à la force de la coalition, et en étendre les effets,

mais qu'elle s'en distingue par son caractère et sa na-

ture, et qu'elle n'en est pas un élément essentiel et né-

cessaire; attendu qu'il résulte de tous les éléments de

l'élaboration, et, en particulier, de la discussion de la

loi du 25 mai 1864, que le législateur, en effaçant de

nosCodes le délit de coalition, n'a voulu établir aucun

privilège en faveur des coalisés, ni les soustraire à l'em-

pire des lois générales de police et de sûreté, qui s'im-

posent à tous les citoyens, et règlent et limitent l'usage
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de leurs droits; qu'il en résulte, au contraire, qu'il a

voulu, en cette matière, maintenir l'application de l'ar-

ticle 291 du Code pénal, et de la loi du 10 avril 1834,
sur les associations, comme celle du décret du 25 mars

1852 sur les réunions publiques; sur le second moyen,
tiré d'une nouvelle violation, à un autre point de vue,
de l'art: 1erde la loi du 25 mai 1864, en ce que ledit

article, en permettant les coalitions d'une manière ab-

solue, n'a fait ni restrictions, ni distinctions, et a, par
cela même, légitimé les coalitions, organisées à l'état

permanent, aussi bien que les coalitions accidentelles

et temporaires, d'où il suit que l'association de l'es-

pèce, qui, d'après les termes mêmes de l'arrêt attaqué,
avait pour but essentiel d'organiser et de soutenir une
lutte et une résistance constante des ouvriers contre les

patrons, n'était, en réalité, bien que permanente, qu'une
coalition ; qu'elle ne pouvait être distinguée, de la coali-

tion, et faisait corps avec elle; attendu, sans qu'il soit
besoin d'examiner la proposition principale du pourvoi
sur ce moyen, que l'arrêt attaqué constate, en fait, que
l'association, dont les demandeurs reconnaissent avoir
fait partie, n'a point été autorisée, qu'elle se distinguait
essentiellement de la coalition des ouvriers tailleurs,

qu'elle a agi,' non-seulement en vue de cette coalition,
mais aussi en vue de l'avenir, qu'elle a annoncé que son
but était d'organiser une lutte et une résistance constante
des ouvriers tailleurs contre les patrons, que même, la

grève étant terminée, elle ne cessait pas d'exister, et

qu'elle continuerait, comme par le passé, à recevoir les

souscriptions et les adhésions; attendu qu'en jugeant,
dans cet état des faits constatés, que le délit d'associa-
tion non autorisée existait, et en appliquant, aux de-
mandeurs, en cassation, membres de cette association,
la peine de l'art. 291 du Code pénal, l'arrêt attaqué n'a
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fait qu'une saine interprétation de cet article. » 7 fé-
vrier 1868.

421. La cinquième condition du délit, que j'étudie,
c'estque l'association se soit formée sans l'agrément du
Gouvernement.

L'art. 291 ne se contente pas, comme l'article 294,
de la permission du maire.

Comme l'association peut compromettre les intérêts

générauxde l'État, c'est par le Gouvernement, représen-
tant l'État, et non par le maire, qui n'est que l'homme
dela commune, que l'agrément doit être donné.

Il ne serait pas suppléé par la tolérance de l'adminis-
tration, quelque prolongée qu'elle fût. 22 juillet 1839,
n° 448, déjà cité.

A plus forte raison, il ne le serait pas par une décla-
ration faite au maire de la commune. 22 avril 1843,
n° 88, déjà cité.

L'autorisation est toujours révocable. C'est parfaite-
ment légitime. L'association, qui, au moment où l'agré-
ment a été donné, n'offrait aucun danger, peut en

présenter plus tard.

Le Gouvernement, qui est maître d'accorder ou de

refuser l'autorisation, a, par conséquent, le droit d'im-

poserà l'association les conditions qu'il lui plaît.

ARTICLE 292.

Toute association, de là nature ci-dessus exprimée,

qui se sera formée sans autorisation, ou qui, après
l'avoir obtenue, aura enfreint les conditions à elle

imposées, sera dissoute. Les chefs, directeurs ou

administrateurs de l'association seront, en outre,

punis d'une amende de seize francs à deux cents

francs.
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422. Modification de la loi du 10 avril 1834.—Pénalité.

422. L'art. 292 se contentait de punir d'une amende

de seize francs à deux cents francs les chefs, directeurs

ou administrateurs de l'association, qui s'était formée

sans autorisation, ou qui, après l'avoir obtenue, en avait

enfreint les conditions. Quant aux autres membres, la

seule mesure, prise contre eux, c'était la dissolution de
l'association.

L'art. 2 de la loi du 10 avril 1834 a remplacé ces

dispositions par une pénalité bien autrement efficace.
Il punit d'un emprisonnement de deux mois à un an et
d'une amende de cinquante francs à mille francs qui-
conque fait partie d'une association non autorisée. Il

permet, en cas de récidive, de porter les peines au
double et de mettre le condamné sous la surveillance de
la haute police pendant un temps, qui peut atteindre le
double du maximum de la peine, c'est-à-dire quatre an-

nées, la peine, portée au double, étant de deux ans

d'emprisonnement.

ARTICLE 293.

Si, par discours, exhortations, invocations ou

prières, en quelque langue que ce soit, ou par
lecture, affiche, publication ou distribution d'écrits

quelconques, il a été fait, dans ces assemblées,
quelque provocation à des crimes ou à des délits, la

peine sera, de cent francs à trois cents francs

d'amende, et de trois mois à deux ans d'emprison-
nement, contre les chefs, directeurs et administra-
teurs de ces associations, sans préjudice des peines
plus fortes, qui seraient portées par la loi contre les
individus personnellement coupables de la provo-
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cation, lesquels, en aucun cas, ne pourront être

punis d'une peine moindre que celle infligée aux
chefs, directeurs et administrateurs de l'association.

423. Cet article n'a pas été modifié.

423. Cet article n'a pas été modifié par la loi du
10 avril 1834. Par conséquent, il continuera, le cas

échéant, à recevoir son application.

ARTICLE 294.

Tout individu, qui, sans la permission de l'autorité

municipale, aura accordé ou consenti l'usage de sa
maison ou de son appartement, en tout ou en partie,
pour la réunion des membres d'une association

même autorisée, ou pour l'exercice d'un culte, sera

puni d'une amende de seize francs à deux cents

francs.

424. Complété par l'art. 3 de la loi du 40 avril 1834. —Texte

de cet article.—Hypothèses réglées par l'un et l'autre

de ces articles.
425. Réunion pour l'exercice d'un culte.—Arrêt.

426. Conditions de la permission.—Arrêts.
427. L'art. 294 n'est pas abrogé, même en ce qui concerne

l'exercice du culte.—Arrêts.

424. Cet article se complète et se modifie par l'art. 3

dela loi du 10 avril 1834, lequel est ainsi conçu : « Se-

ront considérés, comme complices et punis comme tels,

ceuxqui auront prêté ou loué sciemment leur maison ou

appartement pour une ou plusieurs réunions d'une as-
sociation non autorisée. »

Ces dispositions règlent, l'une et l'autre, des hypo-
thèsesfort différentes.
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L'art. 3 de la loi de 1834 suppose que l'association

n'est pas autorisée. Dans ce cas, celui qui prête ou loue

sa maison sciemment, c'est-à-dire sachant qu'il reçoit
les membres d'une association et que cette association

est illicite, en devient complice et est puni comme tel.

L'art. 294 admet, au contraire, ou que l'association

est autorisée, ou que celui qui ouvre sa maison est dans

l'ignorance qu'il l'ouvre aux membres d'une association
illicite. Dans ce cas, en recevant chez lui une réunion

publique, sans permission de l'autorité municipale, qui
a, dans ses attributions, la surveillance de ces sortes de

réunions, il commet une contravention, que l'art. 294
ne punit que d'une amende.

425. Cet article concerne non-seulement l'individu,

qui accorde ou consent l'usage de sa maison pour la
réunion des membres d'une association, mais encore
celui qui la prête pour l'exercice d'un culte.

Pour que, dans cette dernière hypothèse, la maison
ne puisse pas être livrée, sans la permission de l'auto-
rité municipale, est-il nécessaire que la réunion soit de

plus de vingt personnes? Je ne le crois pas. Le carac-
tère de la réunion suffit pour rendre cette permission
indispensable, quel que soit d'ailleurs le nombre de
ceux qui s'assemblent. C'est ce qui résulte, en effet, du
texte même de l'art. 294, qui interdit, en termes géné-
raux et sans réserve, de prêter ou louer sa maison pour
l'exercice d'un culte, sans permission de l'autorité mu-

nicipale. La Cour de cassation l'a ainsi jugé par arrêt
du 20 mai 1836, n° 156.

426. En outre, il ne suffit pas, pour qu'il soit donné
satisfaction à l'art. 294, qu'on ait déclaré préalablement
à l'autorité municipale qu'on se proposait d'accorder
l'usage de sa maison, il faut qu'on ait reçu la permis-
sion de le faire. 22 avril 1843, n° 88.
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Mais il n'est pas nécessaire que cette autorisation
soit écrite et formelle ; elle peut résulter de certains
faits. Ainsi, dans l'affaire des Louisets ou anticoncorda-
tairesdu département d'IUe-et-Vilaine, la Cour de cas-
sation a jugé « que, étant constaté, en fait, que le pré-
venuavait remis au commissaire de police une clef du
local où il exerçait son culte, que le commissaire de

police avait pénétré à volonté et à différentes époques
dans l'intérieur du local et y avait même pénétré plu-
sieurs fois en un jour, que l'autorité municipale était
instruite de ce qui se passait dans ces réunions, puisque
le commissaire de police, qui est l'un de ses principaux

agents,en était informé, on ne pouvait dès lors repro-
cher à ces réunions leur clandestinité et que de ces faits
résultait la permission, exigée par l'art. 294 du Code

pénal, » 12 septembre 1828, S. 1828, 1, 358. Il ne
faudrait pas, cependant, exagérer cette théorie et trouver
deséquipollents dans des faits insignifiants.

427. L'art. 294, comme l'art. 291, et par les mêmes

raisons,a survécu à toutes les Constitutions, qui ontpro-
claméla liberté des cultes. Cette liberté, comme je l'ai
fait déjà remarquer, se concilie très-bien avec les me-
sures de police qui ont pour objet l'ordre et la tran-

quillité publics.
Philippe-Jacques Oster avait demandé au maire de

la ville de Metz la permission de recevoir chez lui ses

coreligionnaires de la confession d'Augsbourg. Il fut
refusé: néanmoins la réunion eut lieu. Mais il fut pour-
suivi et condamné. Il se pourvut devant la Cour de cas-
sation et prétendit que l'art. 294 avait été abrogé par la
Charte. Son pourvoi fut rejeté, « attendu qu'une assem-
blée de citoyens, pour l'exercice d'un culte, est placée,
par les dispositions encore subsistantes de l'art. 294 du

Codepénal, dans la même catégorie que les associations
VI. 30
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autorisées ; que, dans ces deux cas, l'art. 294 interdit

d'accorder ou consentir l'usage de sa maison ou de son

appartement pour la réunion, sans permission de l'au-

torité municipale ; attendu que la protection, garantie

par la Charte à tous les cultes, et la liberté, avec laquelle
chacun professe sa religion, ne sont pas incompatibles
avec les lois de police, qui doivent régir toutes les réu-

nions publiques, quels que soient la cause et le but de

ces réunions ; attendu que l'art. 294 du Code pénal est

une loi de police qui doit être exécutée concurremment
avec l'art. 5 de la Charte, et qu'on ne peut admettre

son abrogation entière ou partielle par le seul fait de

la promulgation de la Charte : attendu que, si l'autorité

municipale refuse, par des motifs que la Charte réprouve,
l'ouverture d'un lieu, destiné à l'exercice d'un culte, les

citoyens ont le droit de recourir à l'autorité supérieure
à l'autorité municipale, pour obtenir cequi leur a étéin-
dûment refusé ; attendu que la Cour royale de Metz, en

jugeant, par l'arrêt attaqué, que l'art. 294 du Codepénal
n'avait point été implicitement modifié par l'art. 5 de la

Charte, et que cet art. 294 ne prescrivait que des me-
sures de police et de surveillance, a sainement interprété
l'art. 5 de la Charte et fait une légale application de
l'art. 294 du Code pénal. » 20 mai 1836, n° 156.—Conf.,
23 avril 1830, n6 106; 18 septembre 1830, n° 221.

APPENDICE AUX ASSOCIATIONS ILLICITES.

428. Étude des sociétés secrètes, des réunions publiques et
des réunions privées ou particulières.

429. Sociétés secrètes.—Législation.
430. Elles sont régies par l'art. 13 du décret des 28 juillet-2

août 1848.—Son texte.
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431. Suite.—Caractère de ces sociétés.—Prohibition absolue.
— Arrêt.

432. Suite. — Une association publique peut, dans certains
cas, constituer une société secrète.—Arrêt.

433. Suite.—Appréciation du juge.—Arrêt.
434. Suite.—Pénalité.

433. Réunions publiques assimilées aux associations.—Décret
du 23 mars 1832, art. 2.—Son texte.

436. Suite.—Conséquences de cette assimilation.
437. Suite.—Réunion religieuse.—Arrêt.
438. Suite.—Réunion électorale.—Arrêt.
439. Modifications apportées au décret du 25 mars 1852 par

la loi des 25 mars-6 juin 1888.

440. Cette loi.

441. Suite.—Art. 1er.—Cet article ne concerne que les
réunions publiques, qui ne s'occupent ni de matières

religieuses ni de matières politiques.
442. Suite.— Les matières d'économie sociale sont-elles, au

point de vue de cette loi, comprises parmi les ma-
tières politiques ?—Distinction.

443. Suite.—Art. 2.— Conditions sous lesquelles la réunion

peut avoir lieu.
444. Suite. — La déclaration doit être signée par sept per-

sonnes.

443. Suite.— Les signatures doivent-elles être légalisées? —

Distinction.
446. Suite.— Signification des mots « spécial et déterminé. »

447. Suite.—Délai, après lequel la réunion peut avoir lieu.

448. Suite.—Art. 3.—Définition du lieu clos et couvert.

449. Suite.—Art. 4, 5 et 6.—Leur objet.
450. Suite.—Art. 7.—Explication des pouvoirs respectifs du

fonctionnaire spécial et des maires.

45I. Suite.—Art. 8.—Définition des réunions électorales, aux-

quelles cet article est applicable.
452. Suite. — Personnes qui ont le droit d'entrer dans la

réunion.—Candidats.

453. Suite.—Délai, après lequel la réunion peut avoir lieu.

454. Suite.—Art. 9.—Explication de cet article.

455. Suite. — Art. 10. — Faits divers, peines diverses. — Le

cumul n'a pas lieu.
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456. Suite.—Art. 11 et 12.—Objet de ces articles.

457. Suite.—Art. 13.—Cet article est applicable aux réunions

électorales.
458. Suite.— Il ne l'est pas aux réunions privées ou particu-

lières.

459. Suite.—Art. 14.—Son objet.
460. Réunions privées ou particulières. — Elles ne sont sou-

mises à aucune autorisation ou déclaration préalable.

428. J'ai terminé l'étude des associations. Je passe
à celle des sociétés secrètes, des réunions publiques et

des réunions privées ou particulières.
429. Les SOCIÉTÉSSECRÈTES,jusqu'en 1848, ne furent

régies que par les art. 291 et suivants du Code pénal
et la loi du 10 avril 1834. Elles n'étaient condamnables

que si, comme les associations publiques, elles se com-

posaient de plus de vingt personnes et n'avaient pas

l'agrément du Gouvernement.

430. Elles ont reçu du décret des 28 juillet—2 août

1848 un autre régime et une autre pénalité.
L'art. 13 de ce décret est ainsi conçu : « Les sociétés

secrètes sont interdites. Ceux, qui seront convaincus

d'avoir fait partie d'une société secrète, seront punis
d'une amende de cent à cinq cents francs, d'un empri-
sonnement de six mois à deux ans, et de la privation
des droits civiques de un an à cinq ans. Ces condamna-
tions pourront être portées au double contre les chefs
ou fondateurs desdites sociétés. Ces peines seront pro-
noncées, sans préjudice de celles qui pourraient être en-

courues pour crimes ou délits, prévus par les lois. »

431. Cet article, qui n'a pas été abrogé par le décret
du 25 mars 1852 ni par aucune autre loi, interdit les
sociétés secrètes, de la manière la plus absolue. Ainsi le
Gouvernement, quand il le voudrait, ne pourrait plus
permettre une société de cette espèce. L'autorisation
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serait illégale ; et les membres de la société, s'ils étaient

poursuivis, devraient être condamnés.
La société est secrète, quels que soient son but et son

esprit; elle est secrète par cela même qu'elle opère en
cachette et qu'elle ne se révèle qu'à ses affiliés. Il y a
donc une différence radicale entre les clubs et les so-
ciétéssecrètes. Les premiers sont des réunions, dont les
assembléessont publiques ; les autres des réunions, dont
les assemblées ne le sont pas. 7 juin 1849, n° 129.

432. Cependant, une association, dont la formation
a été annoncée publiquement, peut être qualifiée de so-

ciété secrète, lorsque, indépendamment du but, avoué

dans ses statuts, elle en a un autre, qui est. resté secret

et qui n'est connu que de ses affiliés.
En 1849, des poursuites furent dirigées contre les

fondateurs d'une vaste association, formée sous le titre

de la solidarité républicaine. Ils furent inculpés : 1° d'a-

voir formé un complot dans le but de renverser le Gou-

vernement: 2° d'être affiliés à une société secrète:

3° d'avoir assisté à des réunions politiques, non auto-

risées. La chambre du conseil du tribunal de la Seine

rendit une ordonnance par laquelle, en déclarant qu'il

n'y avait lieu à suivre sur l'inculpation de complot, elle

reconnut contre Martin Bernard et autres prévention
suffisante, 1° d'avoir, en 1848 et 1849, étant membres

et fondateurs de la société la solidarité républicaine, fait

partie de réunions politiques, non autorisées par l'auto-

risation municipale ; 2° d'avoir été affiliés à une société

secrète.
Cette ordonnance fut confirmée par arrêt de la cham-

bre des mises en accusation. Martin Bernard et autres

sepourvurent contre cette décision; l'un de leurs moyens
fut de soutenir qu'elle violait l'art. 13 du décret de

1848, en ce qu'elle avait qualifié de société secrète une
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association, qui avait reçu, en fait, tous les genres de

publicité, qui pouvaient la faire connaître soit à l'auto-

rité soit au pays. Le pourvoi a été rejeté, « attendu que
l'arrêt attaqué constate que, d'après l'art. 1er de ses sta-

tuts, la solidarité républicaine était fondée pour assurer,

par tous lesmoyens légaux, le maintien du Gouvernement

républicain, et le développement des réformes sociales,
tandis que les registres de la société renferment des

lettres, adressées du comité central, dont le siège est à

Paris, aux affiliés des départements, dans lesquelles on

leur dit que l'objet de la solidarité républicaine est de
revenir à un 24 février.plus complet, d'organiser, dès
à présent, le Gouvernement révolutionnaire, de substi-
tuer, après une nouvelle révolution, au Gouvernement
actuel et, provisoirement, une dictature révolutionnaire,
résumée dans un comité de salut public, et de rem-

placer la Constitution par la déclaration des droits de
l'homme et par la Constitution de 93, légèrement modi-
fiée; attendu que, dé ces faits, il résulte, suivant ledit

arrêt, que la solidarité républicaine, indépendamment
du but, avoué dans les statuts, en avait un autre, qui était
resté secret, qui n'était connu que des affiliés, et que
l'instruction seule a fait découvrir; attendu que, dans
Cetétat des faits, la chambre d'accusation a pu décider,
en appréciant souverainement les charges, qui existaient
Gûntre les demandeurs, qu'il y avait prévention suffi-
sante, contre eux, d'avoir fait partie d'une société secrète,
et d'avoir été chefs ou fondateurs de ladite société. »
13 décembre 1849, Dall., 1849, 1, 333.

433. La loi n'a pas autrement spécifié les carac-
tères de la société secrète. Par conséquent, en pareille
matière, le jugement qui, après avoir analysé les faits
ressortant tant de l'information que des débats, « déclare
que ces faits prouvent l'organisation de la société se-
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crête,puisqu'ils démontrent qu'elle a fonctionné, et qu'ils
révèlent son but et les moyens que les affiliés se propo-
saient pour l'atteindre, » est très-suffisamment motivé.
18 décembre 1862, n° 285.

De ce que la loi ne définit pas les sociétés secrètes,
il faut conclure qu'elles peuvent exister, sans réunir les
conditions constitutives des associations illicites. Il faut
reconnaître, notamment, que, pour que ceux qui en font

partie soient punissables, il n'est pas nécessaire qu'elles
se composent de plus de vingt personnes.

434. L'art. 13 du décret du 28 juillet 1848 punit
ceuxqui sont convaincus d'avoir fait partie d'une so-
ciété secrète d'un emprisonnement de six mois à deux

ans, d'une amende de cent à cinq cents francs et de la

privation des droits civiques d'un à cinq ans. Cette pé-
nalité se complète par la disposition des art. 1 et 2 du
décret des 8-12 décembre 1851, lesquels sont ainsi

conçus: Art. 1er. « Tout individu, placé sous la surveil-
lance de la haute police, qui sera reconnu coupable de

rupture de ban, pourra être transporté, par mesure de

sûretégénérale, dans une colonie pénitentiaire, à Cayerine
ou en Algérie. La durée de la transportation sera de

cinq années au moins et de dix ans au plus. » Art. 2. «La

même mesure sera applicable aux individus, reconnus

coupables d'avoir fait partie d'une société secrète. »

435. Les RÉUNIONSPUBLIQUESont été assimilées aux

associations par le décret du 25 mars 1852, lequel dis-

pose, dans son art. 2 : « Les art. 291, 292 et 294 du

Code pénal et les art. 1, 2 et 3 de la loi du 10 avril

1834 seront applicables aux réunions publiques, de

quelque nature qu'elles soient. »

436. Plusieurs conséquences découlent de cette as-

similation; la première, c'est qu'il n'y a que les réunions

publiques de plus de vingt personnes, qui soient régies
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par le Code pénal et la loi du 10 avril 1834, puisque ces

dispositions ne concernent que les associations comp-
tant ce nombre d'affiliés; la seconde, c'est que nulle

réunion publique de plus de vingt personnes, dont le

but est de se réunir pour s'occuper d'objets religieux,
littéraires, politiques ou autres, ne peut se former qu'avec

l'agrément du Gouvernement, sous les conditions qu'il
lui plaira d'indiquer et que l'autorisation est toujours
révocable; la troisième, c'est que les membres des réu-
nions illicites encourront les mêmes peines que les mem-
bres des associations non autorisées ; la quatrième, c'est

que les personnes, qui accorderont l'usage de leur mai-

son aux membres d'une réunion, seront, suivant les cir-

constances, régies, comme celles qui reçoivent les affiliés

d'une association, ou par l'art. 3 de la loi du 10 avril

1834, ou par l'art. 294 du Code pénal.
Le décret du 25 mars 1852 était, suivant ses termes,

applicable à toute espèce de réunions publiques, de

quelque nature qu'elles fussent. Cependant, on avait

cru pouvoir soutenir qu'il ne comprenait ni les réunions

religieuses ni les réunions électorales. Mais ces pré-
tentions sont demeurées sans succès auprès de la Cour
de cassation.

437. Dans une première espèce, Porchat soutenait

que le décret du 25 mars 1852 n'était pas applicable
aux réunions religieuses, la Constitution du 14 janvier
1852 ayant proclamé la liberté des cultes. Le pourvoi
de Porchat fut rejeté par l'arrêt du 9 décembre 1853,
n° 576, que j'ai rapporté dans mon commentaire sur
l'art. 291.

438. Dans une autre espèce, Barthélémy avait été
condamné par la Cour de Paris, pour avoir ouvert son
atelier à une réunion électorale. Il se pourvut en cas-
sation et prétendit que le décret du 25 mars 1852 n'é-
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tait pas applicable à ces sortes de réunions. Son pourvoi
fut rejeté « attendu que, si le décret des 28 juillet-2 août
1848, sur les clubs, affranchissait, en effet, de toute
surveillance (art. 19) les réunions, ayant pour objet ex-
clusif l'exercice d'un culte quelconque et les réunions
électorales préparatoires, cette immunité fut prompte-
nient suspendue, d'abord en vertu de la loi des 19-22

juin 1849, qui autorisa, pendant une année, le Gouver-
nement à interdire les clubs et autres réunions publi-
ques, qui seraient de nature à compromettre la paix pu-
blique, puis en vertu de celle du 6 juin 1850, qui, en

prorogeant ;la [précédente, déclara expressément ses

prescriptions applicables aux réunions électorales; at-
tendu que le décret des 28 juillet-2 août 1848 a été dé-
finitivement abrogé par le décret du 25 mars 1852, qui
dispose, par son art. 1er, que le décret du l8 juillet 1848
estabrogé, à l'exception de l'art. 13, qui interdit les so-

ciétés secrètes, et qui dispose, par son art. 2, que les
art. 291, 292 et 294 du Code pénal et 1, 2 et 3 de la
loi du 10 avril 1834 sont applicables aux réunions pu-

bliques, de quelque nature qu'elles soient ; attendu que
l'on objecte, il est vrai, que, le suffrage universel étant
la base de notre constitution, le droit de se réunir en

temps d'élection n'a pas besoin d'être écrit dans la loi,

parce qu'il serait de l'essence même du suffrage univer-

sel; mais attendu qu'il n'appartient pas aux tribunaux

de subordonner l'application des dispositions les plus

expressesde la loi à l'existence d'un prétendu droit pri-
mordial et constitutionnel ; attendu que, loin de remon-

ter au principe du décret de 1848, le décret de 1852,
dont la légalité et la constitutionnalité n'ont pas été con-

testées,proclame, dans son préambule, l'insuffisance de

la législation àréprimer les désordres, nés delà pratique
du droit d'association et de réunion, et le « devoir du
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Gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour

qu'il puisse exercer sur toutes les réunions publiques
une surveillance, qui constitue la sauvegarde de l'ordre

et de la sûreté de l'État ; » que, prenant alors, pour point
de départ, la suspension du même décret de 1848, il l'a

mis au néant ; qu'il a rendu leur force obligatoire aux

art. 291, 292 et 294 du Code pénal, 1, 2 et 3 de la loi

du 10 avril 1834, en ce qui touche les associations et

les a déclarés applicables aux réunions publiques, de

quelque nature qu'elles soient; attendu que des dispo-
sitions aussi générales et aussi absolues ne comportent
aucune exception; d'où il suit que la Cour impériale
de Paris, en refusant de considérer les réunions électo-

rales préparatoires, comme affranchies des prescriptions
des lois et décrets invoqués, et en condamnant le de-

mandeur aux peines qu'ils édictent, n'en a fait qu'une

juste application. » 4 février 1865, n° 31.

439. Les principes, que je viens d'exposer sur les

réunions publiques, ne sont plus absolument vrais. Cer-
taines de ces réunions ont été soustraites au régime du
décret de 1852 par la loi des 25 mars-6 juin 1868.

440. Cette loi crée un régime nouveau pour toutes
les réunions publiques, qui ne sont ni religieuses ni po-
litiques, et même peur certaines réunions de cette der-
nière nature.

Je vais l'examiner.
Elle- se divise en trois titres; le premier traite des

réunions publiques non politiques, le second des réunions

publiques électorales ; le troisième renferme des disposi-
tions générales.

TITRE PREMIER.

441. Art. 1er. « Les réunions publiques peuvent
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avoir lieu sans autorisation préalable, sous les condi-
tions prescrites par les articles suivants. Toutefois, les
réunions publiques, ayant pour objet de traiter de ma-
tières politiques ou religieuses, continuent à être sou-
mises à cette autorisation. »

Il résulte de cette disposition que les réunions publi-
ques,qui auront pour objet de s'occuper de matières

politiques ou religieuses, continueront à être sous le

régime du décret du 25 mars 1852, et que la loi nou-
velle ne dispose qu'en faveur des réunions publiques, .

qui n'ont ni l'un ni l'autre de ces caractères, sauf ce

qui sera dit plus tard sur certaines réunions électorales.
442. On a demandé au Corps législatif si on devait

comprendre parmi les matières politiques, les questions
d'économie sociale. Le rapporteur de la Commission
était soupçonné de l'avoir entendu ainsi. C'eût été alors,
il faut en convenir, faire une loi bien restreinte et ne

répondant guère aux besoins, en vue desquels elle était

proposée. Le Gouvernement, en effet, désirait que les

patrons et les ouvriers pussent se réunir pour s'entendre

et se concerter sur les questions, qui les intéressaient

personnellement. Mais les questions, qui concernent les

salaires, les associations, la production, tiennent, à vrai

dire, à l'économie sociale. Si les questions de cette na-

ture étaient considérées comme des matières politiques,
les réunions, qui auraient voulu les traiter, n'auraient

pu user de la loi nouvelle.
Il a été reconnu entre la Chambre, le rapporteur de la

Commission et le Gouvernement que les questions d'é-

conomie sociale, dont le rapporteur avait parlé, étaient

celles qui, ne se rattachant pas à des intérêts actuels et

personnels, auraient pour objet la discussion théorïque

desprincipes, qui servent de fondement aux sociétés hu-

maines, pur exemple, l'organisation de la famille et de la
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propriété, et que, quant aux autres, elles ne rentraient

pas, au point de vue de la loi, qu'on discutait, dans les

matières politiques.
M. le ministre d'État, après avoir fait remarquer que

le projet primitif excluait de la faveur de la loi nouvelle

les réunions ayant pour but de s'occuper d'objets d'é-

conomie sociale, a ajouté que c'était le Gouvernement

lui-même, qui avait demandé que ces mots disparussent
de l'article, afin que la loi ne reçût pas, dans son appli-
cation, une interprétation trop limitée et trop restreinte.

Ces différentes propositions me paraissent ressortir

.de la discussion, qui a eu lieu devant le Corps législatif,
dans sa séance du 14 mars 1868 (Mon. du 15), et dont

je vais rapporter les passages, qu'il me paraît utile de

connaître.

M. Glais-Bizoin a ouvert la discussion ; il a dit :

« L'art. 1er autorise les réunions, pendant toute l'année, à condition

que l'on n'y traite d'aucune question politique ou religieuse.
« J'admets, jusqu'à un certain point, qu'on puisse reconnaître les

limites que l'on ne devra pas franchir sans s'exposer à contrevenir à
la loi. Mais le rapport ajoute qu'au nombre des questions politiques,
on doit ranger les questions d'économie sociale. Ici je pense qu'il est

difficile, pour ne pas dire impossible, de reconnaître sur quel terrain
on se trouvera.

« Que la commission et le Gouvernement me permettent de pré-
senter un ou deux exemples, auxquels je serais bien heureux qu'ils vou-
lussent bien répondre.

« Ainsi, quand une réunion sera convoquée, pour s'occuper de

bibliothèques communales, pourra-t-on dire que c'est pour une ques-
tion d'économie sociale ?

« Quand une réunion sera convoquée pour délibérer sur des che-
mins ruraux, pourra-t-on dire que c'est pour une question.d'économie
sociale ? »

M. Jules Favre a ajouté :
« Il nous est absolument impossible d'admettre ce système, qui

paraît être celui de l'honorable rapporteur, de voter un texte qui, par
lui-même, contient une qualification, laquelle, j'en conviens, sera sou-
mise à l'application nécessairement arbitraire des tribunaux, et de
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placer, à côté de ce texte, un commentaire, qui l'affaiblirait et le dé-
truirait.

« L'honorable M. Glais-Bizoin vient de citer des exemples, qui font

parfaitement comprendre que le mot économie sociale peut s'appliquer
à toutes les manifestations de la vie sociale. De telle sorte que si,
comme le pense votre honorable rapporteur, les réunions ne peuvent
pas sepermettre de s'occuper de questions sociales, il faut dire, avec
l'honorable M. Jules Simon, qu'elles ne pourront se permettre de s'oc-

cuper d'aucun objet.
« Si telle est votre pensée, il ne faut pas se borner à l'exprimer

dans la délibération; il faut avoir, je ne dirai pas le courage, mais
l'honnêteté d'insérer ce commentaire dans la loi. Il ne faut pas que le

juge puisse hésiter. Je prie donc M. le ministre d'État de vouloir bien

s'expliquer sur cette question. »

M. le ministre d'État a répondu :
« M. Jules Favre insiste et dit. Qu'entendez-vous par cette expres-

sion matières politiques ?
« Cette question mérite certaines explications de détail, que je vous

demande la permission de préciser. L'expression « matières politi-
ques», qui est dans l'art. 1er du projet de loi, est écrite depuis 1819
dans notre législation sur la presse; elle a reçu de la jurisprudence,
au point de vue du cautionnement et du timbre des journaux et des

feuilles périodiques, l'interprétation la plus exacte et la plus complète.
C'est une expression qui, aujourd'hui, porte sa définition avec elle-

même. Elle a toute sa signification dans notre histoire, elle est aujour-
d'hui consacrée ; elle remonte au berceau de la législation française.
Il faut donc l'accepter avec son sens clair, précis, défini par le temps,
défini par l'interprétation, la jurisprudence et la doctrine.

« Il y a dans notre législation nouvelle sur la presse, pour la pre-
mière fois, je crois, dans la loi de 1850, et plus tard dans le décret de

1832, une autre expression, celle d'économie sociale : elle est née des

émotions profondes, qu'avait causées la discussion ardente des pro-
blèmes sociaux, en 1848 et en 1849. Ces problèmes, vous les connais-

seztous; leur histoire est présente à vos souvenirs. A celte époque on

a prononcé le mot d'économie sociale, peur rencontrer les thèses du

socialisme, les atteintes à la propriété, les atteintes à la constitution

de la famille.
« Celte expression touchait aussi, en même temps, à une série de

questions économiques ; il ne s'agissait, lorsque le législateur l'a em-

ployée pour la première fois, que d'imposer aux journaux certaines

conditions tutélaires ; il ne s'agissait pas de créer une prohibition; les

journaux, qui voulaient parler d'économie sociale, étaient assujettis au

cautionnement, au timbre, à des garanties, qui leur permettaient une

discussion complète des théories sur la matière.
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« Eh bien ! nous n'avons pas repris cette expression. Nous ne

l'avons pas reproduite dans le projet de loi, qui vous est soumis.

« Quelle est la portée de cette omission?

« L'honorable M. Ollivier a eu le soin d'indiquer que, dans la pre-

mière rédaction du projet de loi sur le droit de réunion, les mots

« d'économie sociale » avaient figuré.

«Il a raison , mais les mots « économie sociale » ont disparu du

projet, à la suite des observations, qui ont été présentées par ces mi-

nistres qui abordaient la loi avec tant de mauvais vouloir, avec tant

de déplaisir.
« Ces mots, nous les avions discutés avec le plus grand soin, dans

le sein du Conseil d'État, devant le Souverain lui-même. Pour quelles
raisons ne les avons-nous pas adoptés?

« Je vais le dire sincèrement : il nous ont para trop compré-
hensifs.

« Ils nous ont paru pouvoir être interprétés, en ce sens que toutes

les questions économiques, intéressant le salaire, intéressant la pro-
duction, intéressant le travail de l'ouvrier, le travail manuel, la pro-
duction par le patron, pourraient être considérées comme éliminées, de

droit, de la discussion en réunion publique.
« Or, notre pensée était de maintenir, sous forme de droit, ce que

nous avions déjà nettement accueilli, sous la forme d'autorisation.

Nous voulions laisser toute liberté à ces discussions paisibles, qui ne

sont pas des discussions politiques publiques.
« Savez-vous pourquoi? C'est que, quand les patrons se réunissent

pour discuter les conditions de rémunération du travail, chacun

apporte là, à côté de l'ardeur de ses convictions, la responsabilité de

son opinion même; car si l'ouvrier exagère sa prétention, s'il veut,

par le développement intempestif ou exagéré du salaire, compromettre
la position du patron, ce n'est pas le patron seul qu'il atteint, c'est

lui-même, qu'il compromet, ce seront les sources mêmes de son travail

qu'il tarit, par des exigences déraisonnables et mal fondées.
« Alors donc que, dans ces réunions, on discute des intérêts aussi

directement personnels, la raison tempère les ardeurs et modère les

passions.
« Quand, au contraire, on discute des intérêts politiques purs et

généraux, la responsabilité disparaît volontiers, pour laisser la place
aux entraînements. La responsabilité, quelle est-elle ici, en effet ? N'est-
elle pas la faculté de la critique et des discussions indéfinies.

« Voilà pourquoi — sans vouloir donner de plus grands développe-
ment à cette digression — nous n'avons pas introduit dans le projet
de loi l'expression : « économie sociale. »

« Est-ce à dire que le mot « politique » ne comprend pas certaines
doctrines, qui sont, pour ainsi dire, communes à la politique et à l'éco-
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nomie sociale ? Je ne le nie pas, je crois que c'est discuter une grande
question politique que de discuter l'organisation de la famille dans ses
éléments intimes ; je crois que c'est aborder une grande question po-
litique que de mettre en échec le principe même de la propriété ; oui,
nous sommes d'accord avec le rapport sous ce point de vue : il y a
desquestions politiques qui ne doivent pas être traitées dans .les réu-
nions publiques. Mais toutes les questions industrielles, mais toutes
les questions commerciales, toutes les questions de salaires, toutes les
questions, en un mot, moins les questions politiques, que j'ai définies,
pourront y être discutées. »

Cette réponse ne satisfait pas M. Jules Favre : il in-
siste sur les observations, qu'il a déjà présentées; il

prend de nouveau la parole et dit :
« La réponse de M. le ministre d'État est loin de me satisfaire; au

lieu d'être un éclaircissement, elle me paraît une confusion de plus.

« il. le ministre, en effet, se réserre le droit de déclarer quand la
matière sera politique ou 'quand elle ne le sera pas. Il me semble que
votre honorable rapporteur avait été beaucoup plus net, et quelles
qu'aient été les observations de il. le ministre d'État, le rapport n'en
continue pas moins à subsister. Il sera certainement invoqué devant
les tribunaux.

« Écoutez, en effet, ce que je trouve à la page 7 :

« L'attention de votre commission s'est portée sur ces expressions

« matières politiques. Elle s'est demandé si elles comprenaient les
« questions sociales, telles que celles de la famille, de la propriété, de

« l'organisation du travail. »
« Ainsi tout à l'heure M. le ministre parlait de la famille et de la

propriété, qui sont certainement des matières sociales, et, à vrai dire,
tout est social; mais il réserve l'organisation du travail, ce en quoi il
est en dissidence complète avec M. le rapporteur, ce qui valait bien la

peine d'être cité.
« Votre honorable rapporteur ne s'arrête pas à ces mots « organi-

« sation du travail, » il y ajoute d'autres expressions infiniment plus

compréhensives : « organisation du travail et autres, agitées à des épo-
« quesrécentes. »

« De sorte qu'il semble, dans la pensée de votre rapporteur, que
lesréunions publiques ne pourront s'occuper que de ce qui a été agité
à des époques anciennes : il faudra remonter les siècles passés pour
trouver un terrain neutre : toutes les questions, agitées à des époques

récentes, à l'époque présente, seront nécessairement suspectes. »

A ces nouvelles considérations de M. Jules Favre,
M. le ministre d'État réplique :
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« Je n'ai point eu la possibilité de conférer à l'instant, avec les

membres de la commission ; mais, pour le Gouvernement, les mots

« organisation du travail » ne s'appliquent qu'à cette thèse, longtemps

professée au Luxembourg et qu'on a appelée le droit au travail. Nous

ne l'appliquerons, à aucun degré, à la discussion des rapports entre le

patron et l'ouvrier; nous ne Rappliquerons, à aucun degré, aux ques-
tions de bienfaisance, dont a parlé l'honorable M. Jules Favre ; nous

ne l'appliquerons pas à la question de l'interdiction de la mendicité ni

même à la question des subsistances, à moins que, dans un moment

donné, cette question ne puisse devenir dangereuse pour la sécurité

publique. Oui, on peut discuter tous ces sujets ; mais je le répète, les

questions de subsistances dans les temps de famine sont si voisines de

l'agitation et de l'émeute, que l'art. 14 du projet de loi, qui vous est

soumis, pourrait trouver naturellement son application. »

Le rapporteur de la commission ajoute :

« La pensée de la commission est absolument conforme à celle que
vient d'exprimer M. le ministre d'État. La commission persiste à con-

sidérer les questions sociales, les questions qui touchent à l'organisa-
tion sociale, entendues comme on les entendait au Luxembourg, comme

aussi importantes et aussi dangereuses que les questions politiques. »

Sur ces observations la discussion est close et l'ar-

ticle est voté.

Je crois qu'il n'est plus permis de se demander .

quelles sont,- sur le point que je viens d'examiner, la

portée et la signification de la loi du 25 mars 1868.
443. Article 2. « Chaque réunion doit être précédée

d'une déclaration, signée par sept personnes, domiciliées
dans la commune où elle doit avoir lieu, et jouissant de
leurs droits civils et politiques. Cette déclaration indi-

que les noms, qualités et domiciles des déclarants, le

local, le jour et l'heure de la séance, ainsi que l'objet
spécial et déterminé de la réunion. Elle est remise à

Paris, au préfet de police; dans les départements, au

préfet ou au sous-préfet. Il en est donné immédiate-
ment un récépissé qui doit être représenté à toute réqui-
sition des agents de l'autorité. La réunion ne peut
avoir lieu que trois jours francs après la délivrance du

récépissé. »
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Cet article indique les conditions, sous lesquelles les
réunions publiques, qui n'ont pour objet ni les matières

religieuses, ni lès matières politiques, pourront, désor-

mais, avoir lieu, sans autorisation préalable.
Elles devront être précédées d'une déclaration.
La déclaration sera signée par sept personnes domi-

ciliées dans la commune où la réunion doit avoir lieu,
etjouissant de leurs droits civils et politiques.

Elle indiquera les noms, qualités et domiciles des

déclarants, le local, le jour et l'heure de la séance, ainsi

quel'objet spécial et déterminé de la réunion.
Elle est remise à Paris, au préfet de police, et dans

les départements, au préfet ou au sous-préfet; il doit

en être donné immédiatement un récépissé.
La réunion ne peut avoir lieu que trois jours francs

aprèsla délivrance du récépissé.
444. La loi a pensé qu'il ne suffisait pas d'une fan-

taisie individuelle pour permettre une réunion publi-

que; elle a considéré qu'une réunion ne pouvait, être

réputée nécessaire que si elle était désirée par un cer-

tain nombre de personnes. En portant à sept le nombre

dessignataires de la déclaration, la loi nouvelle s'est

conformée à la législation anglaise, qui exige que toute

assembléepublique soit précédée de la déclaration de

septchefs de famille.

445. Les signatures devront-elles être légalisées?
C'est une question qu'on s'est faite au Corps législatif.
«Nous demandons, a dit M. Jules Favre dans la séance

du 16 mars 1868 (Mon. du 17) que, lorsque les signa-,
tures auront été données par des citoyens connus, elles

nesoient pas soumises àla formalité de la légalisation..»
M. Paulmier, membre de la commission, a répondu :

« M. Jules Favre m'a demandé si les signatures devraient être léga-

lisées. Il me semble que l'article du projet de loi y répond. La de-

IV. 31
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mande est remise, à Paris, au préfet de police, dans les départements,

au préfet ou au sous-préfet ; or, puisque le sous-préfet a le pouvoir de

légaliser la signature, il est bien incontestable que, lorsque le préfet

reçoit la demande et lorsqu'il en donne le récépissé, cela vaut la léga-
lisation de la signature. »

M. Lambrecht est revenu sur la question ; il a dit :

« Je voudrais insister sur deux observations, qui ont été faites, et

qui sont telles que nous ne pouvons voter l'article sans qu'il nous ait

été donné des éclaircissements.

« La première est relative à la légalisation des signatures. On n'y
a pas répondu. Comment les choses vont-elles se passer ? Sept citoyens
d'une commune signent une demande de réunion. Cette demande doit
être remise entre les mains de M. le sous-préfet. Elle sera présentée

par qui ? Par un des signataires, je suppose. Eh bien ! si le sous-préfet
élève des doutes, ce qui est possible, ce qui peut se présenter très-

loyalement, sur une des six signatures autres que celle du membre

présent, qu'est-ce qu'on pourra faire ? Est-ce qu'il faudra faire léga-
liser les six autres signatures par le maire? Permettez ; il faut savoir
dans quel étal doit être la demande pour paraître devant le sous-préfet.
Les signatures doivent-elles être légalisées par le maire, oui ou non?
Si elles doivent être légalisées, un maire n'est pas obligé de le faire.
Il n'y a pas de moyen d'obliger un maire à légaliser une signature.

« Si les signatures ne doivent pas être légalisées, faudra-t il, comme
semblait l'indiquer l'honorable M. Paulmier, que les sept signataires
se présentent devant le sous-préfet? Voilà ce à quoi il faut répondre. »

M. Paulmier a répliqué :

« Il me semble que je serai d'accord avec mes honorables contra-
dicteurs en disant que la légalisation des signatures est une question
de bonne foi.

« D'abord, la légalisation n'est pas inscrite dans la loi. Si le sous-

préfet connaît les signatures, les accepte, rien de mieux ; il donne son

récépissé, et il ne s'élève aucune difficulté. Mais si on se présente de-
vant un sous-préfet avec des signatures, qu'il ne connaît en aucune

façon, dont il n'a pas pu vérifier l'identité ni la vérité, il faudra, dans
ce cas, que les signataires se présentent en personne devant le fonc-
tionnaire.

« Quand les signataires Voudront se dispenser d'aller au chef-lieu
d'arrondissement, ils pourront parfaitement faire attester l'identité de
leurs signatures par le maire de la commune.

« Et alors ils n'auront pas besoin de se déplacer.
« Ou on veut des réunions qui offrent une certaine responsabilité;

de certaines garanties, ou on veut des réunions anonymes et sans res-
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ponsabilité ; car, si on présente des signataires, dont le sous-préfet ne
connaît même pas l'existence dans son arrondissement, il faut bien

que la vérité, que la sincérilé de la signature soit attestée par quel-
qu'un; or, si le maire ne peut pas l'attester, s'il n'est pas renseigné
sur la sincérité de la signature, il faudra bien que le signataire lui-
même se présente.

« Il est incontestable que, lorsque sept personnes provoquent une
réunion, il faut que ce soient sept personnes sérieuses et sur l'identité
desquelles il ne puisse y avoir de doute. »

M. le garde des sceaux a ajouté :
« La déclaration est faite par sept personnes. Il faut bien qu'on

s'assure que les sept personnes existent, qu'elles ont réellement leur
domicile dans la commune ; et c'est ici que vient la question de léga-
lisation.

« Sera-t-il nécessaire que les signatures, apposées au bas de la décla-

ration, soient légalisées ?
« La question n'est pas neuve ; nous la connaissons tous. Tout

acte, si insignifiant qu'il soit, du moment qu'il doit être produit de-
vant une autorité quelconque, est nécessairement légalisé: et ce n'est

pas une chose bien difficile, quoi que vous en disiez, d'obtenir une

légalisation du maire ou de son adjoint. Les signataires ne sont pas
obligés d'aller tous les sept à la sous-préfecture ; cela n'est nullement
nécessaire. Je vais dire mieux, je crois qu'il n'est même pas néces-
saire qu'un d'entre eux fasse cette démarche. Toute personne peut
être chargée de porter la déclaration écrite à la sous-préfecture et de

prendre un récépissé, et, c'est, dans ce cas surtout, vous le compren-
drez, que la légalisation a de l'importance, puisqu'il peut très-bien se
faire que le sous-préfet ne connaisse aucune des signatures. »

Il résulte, ce me semble, de ces débats, d'une part

que la légalisation des signatures, mises au pied de la

déclaration, n'est pas obligatoire, et que le sous-préfet
estautorisé à ne pas l'exiger, dans le cas où les signa-
tures lui sont connues ; et, d'autre part; que la déclara-

tion pourra être déposée par une tierce personne, sur-

tout si les signatures ont été légalisées.

446. Dans la même séance, on s'est également ex-

pliqué sur la valeur des mots « spécial et déterminé »,

employéspar la loi pour la qualification de l'objet de la

réunion.
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M. Marie a dit :

« Il y a, dans l'art. 2, deux mots, dont je voudrais avoir au juste

l'explication. Je n'aime pas, dans les lois, les pléonasmes; je ne les

aime pas surtout, dans les lois qui peuvent donner lieu à des con-

damnations pénales. Je demande donc qu'on explique celle phrase :

« on devra aussi indiquer l'objet spécial et déterminé. » .

« Dans la loi d'août 1848, on disait : on déterminera l'objet. Tout

était là, ce me semble.

« Quelle différence fait-on entre ces deux expressions l'objet déter-

miné et spécial? Voilà ce que je demande. Ont-elles le même sens?

ont-elles un sens qui, dans l'appréciation pénale, doive avoir quelque

importance? Si elles ont le même sens, effaçons la redondance; si elles

ont un sens différent, qu'on explique la différence, qu'on l'explique
clairement afin qu'il n'y ait place à aucun arbitraire. »

M. Paulmier a répondu :

« L'honorable M. Marie a demandé quel est le sens de ces mots :
« objet spécial et déterminé de la réunion. »

« Cela me paraît rentrer dans une des questions, qui ont été soule-
vées dans la dernière séance. Je me bornerai donc à rappeler à l'hono-

rable membre que déjà on a expliqué que les réunions ne devaient
avoir pour objet ni questions politiques, ni questions religieuses, ni

questions d'organisation sociale ; qu'elles devaient avoir, en dehors de
ces matières, un objet spécial et déterminé.

« L'honorable M. Glais-Bizoin est allé jusqu'à demander si on pour-
rait se réunir pour délibérer sur l'Utilité d'un chemin local. Assuré-
ment. Il ne serait donc pas difficile, si l'hypothèse se présentait d'une
demande de réunion sur un tel objet, de spécialiser et de déterminer

l'objet de cette réunion.

« Toutes les fois qu'il y a réunion, il y a un objet certain sur lequel
on veut délibérer; on ne s'assemble pas pour le plaisir de se réunir,

pour le plaisir de parler de toute espèce de choses ; en général, quand
on se réunit, c'est qu'on a un objet sérieux pour se réunir. Il ne
saurait donc être difficile de consigner dans une demande l'objet pour
lequel on veut se réunir. Eh bien, cet objet ne doit pas être vague et

indéterminé,- et même, malgré l'indication d'un objet spécial et déter-

miné, il y a aura trop souvent à craindre que les orateurs, qui pren-
dront part à la discussion, ne s'écartent fortement de cet objet spécial
et déterminé, indiqué dans la demande. »

M. le garde des sceaux a ajouté :
« Un mot encore sur une dernière objection. L'honorable M. Marie a
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fait remarquer qu'il y avait, dans un paragraphe de l'article, deux adjec-
tifs, qui pouvaient, jusqu'à un certain point, signifier la même chose :
« objet spécial et déterminé. » Vous ne devriez pas vous en plaindre,
permettez moi de vous le dire; car vous nous demandez des explica-
tions, depuis le commencement de la séance, sur le même article ; vous
voulez absolument qu'on mette les points sur les i ; eh bien ! la com-
mission a peut-être mis deux points sur un i ; voilà tout. »

447. En terminant mes observations sur cet.article,
je ferai remarquer que ce n'est qu'après trois jours
francs, à partir de la délivrance du récépissé, que la
réunion peut avoir lieu. Ce qui veut dire qu'on devra
laisserpasser trois jours entiers entre celui de.la déli-
vrance du récépissé et celui de la réunion. Ainsi, par
exemple, si le récépissé est du premier janvier, la
réunion ne pourra avoir lieu que le 5, trois jours francs,
c'est-à-dire, le 2, le 3 et le 4 devant demeurer entre
cesdeux faits.

448. Article 3. « Une réunion ne peut être tenue

que dans un local clos et couvert. Elle ne peut se pro-

longer au delà de l'heure, fixée par l'autorité compé-
tentepour la fermeture des lieux publics. »

Cet article définit les lieux où les réunions peuvent
être tenues, et l'heure au delà de laquelle elles ne de-

vront pas se prolonger.
Il a été, ce me semble, entendu au Corps législatif

(séancedes 16 mars 1868 ; Mon. du 17) qu'il était donné

satisfaction à la loi, dès que le local était couvert d'une

façon quelconque, voire même d'une toile.

En effet à la question, qui était adressée sur ce point
à la commission, M. Josseau, l'un de ses membres, a

répondu :
« Vous nous demandez de déterminer quel pourra être le mode de

couverture? Cela est inutile. Nous ne déterminons rien à cet égard.

Qu'en résulte-t-il? c'est qu'il suffira que le lieu soit clos et couvert, d'une

manière quelconque, pour que la réunion puisse régulièrement s'y

loger. Quand le lieu sera couvert, peu importe la nature de la couver-
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tare. Un local couvert d'une simple toile sera un lieu couvert dans le

sens de la loi. »

449. Article 4. « Chaque réunion doit avoir un

bureau composé d'un président et de deux assesseurs

au moins, qui sont chargés de maintenir l'ordre dans

l'assemblée et d'empêcher toute infraction aux lois. Les

membres du bureau ne doivent tolérer la discussion

d'aucune question étrangère à l'objet de la réunion. »

Cet article n'a été l'objet d'aucune discussion devant

le Corps législatif. Il ne peut donner lieu, ce me semble,
à aucune difficulté.

Article 5. « Un fonctionnaire de l'ordre judiciaire
ou administratif, délégué par l'administration, peut
assister à la séance. Il doit être revêtu de ses insignes
et prend une place à son choix. »

Article 6. « Le fonctionnaire qui assiste à la réunion
a le droit d'en prononcer la dissolution : 1° si le bureau,
bien qu'averti, laisse mettre en discussion des questions
étrangères à l'objet de la réunion ; 2° si la réunion de-
vient tumultueuse. Les personnes réunies, sont tenues
de se séparer à la première réquisition.. Le délégué
dresse procès-verbal des faits et le transmet à l'autorité

compétente. »
Le premier de ces articles, autorise un fonctionnaire

et non un agent, de l'ordre judiciaire ou administratif,

délégué par l'administration, à assister à la séance; le
second détermine, quels sont ses droits; ni l'un ni
l'autre n'a été l'objet de débats sérieux devant le Corps
législatif.

450. Article 7. « Il n'est pas dérogé par les art. 5
et 6 aux droits qui appartiennent aux maires en vertu
des lois existantes. »

Cet article a paru obscur à plusieurs membres du

Corps législatif.
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M. Maurice Richard a dit :
« La première condition d'une discussion est que le texte, que l'on

discute, soit clair. Eh bien, pour ma part, je ne comprends pas ce

quecontient l'art. 7.
« Qu'est-ce que c'est que les droits, qui appartiennent aux maires,

en vertu des lois existantes? Quels seront leurs pouvoirs ? Que pour-
ront-ils faire ?»

Le rapporteur de la commission s'est empressé de

répondre :
« L'honorable préopinant nous a prié de dissiper l'obscurité, qu'il

croit rencontrer dans l'art. 7 du projet de loi; cet article est dû à l'ini-
tiative de la commission, et par conséquent, il est naturel, comme on
vient de le dire, qu'elle s'explique à ce sujet.

« Le rapport avait indiqué, d'une manière très-nette, quelle était
la pensée de la commission. Nous n'avons qu'à relire cette partie de
notre rapport :

« Nous avons proposé d'ajouter, après les art. S et 6, une disposi-
« tion nouvelle, portant que « il n'est point dérogé par les art. S et 6

« aux droits, qui appartiennent aux maires, en vertu des lois exis-
« tantes. » A côté du droit spécial, que le projet attribue au fonction-
« naire délégué pour assister à la séance, de prononcer, dans certains
« cas prévus, la dissolution de la réunion, nous avons entendu main-

« tenir, dans leur entier, les droits, que les maires tiennent de la lé-
« gislation existante, de veiller au maintien du bon ordre dans les
« réunions publiques, et d'ordonner les meures et précautions néces-
« saires pour atteindre.ee but. Le droit du maire n'affaiblit point
« l'exercice du droit de réunion, il est une protection contre ses abus.
« Ce droit du maire et celui du fonctionnaire délégué différent, mais
« ne sont point incompatibles. »

« Voilà deux droits, reconnus par la commission, parallèles et pui-
sant leur source dans des lois différentes ; d'un côté le droit spécial
du fonctionnaire d'assister, d'après l'art. 5 du projet, aux réunions

publiques, et le droit accordé au même fonctionnaire, d'après l'art. 6,
de dissoudre, dans certains cas déterminés, les réunions.

« Et puis, à côté de ce droit spécial, dérivant pour ce fonctionnaire

de la loi nouvelle, viennent se placer les droits généraux des maires,
les droits de police municipale. Ces droits, je devrais dire, ces devoirs,
sont inscrits dans les législations de 1790 et 1791, qui leur prescrivent
deveiller au maintien du bon ordre dans tous les endroits où il se fait

de grands rassemblements d'hommes.
« Voilà les droits des maires : nous n'avons pas voulu y toucher,

parce que nous les considérons comme essentiels, nous les avons ré-

servés. »
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Ces explications n'ont pas paru satisfaisantes à

M. Ernest Picard :

« Je demanderai au rapporteur, a-t-il dit, de nous expliquer com-

ment il concilie, dans l'art. 7, les droits, qu'il veut accorder aux maires,
avec ceux du fonctionnaire délégué. Dans le rapport, je trouve cette

phrase : « Le droit du maire et celui du fonctionnaire délégué diffè-

« rent, mais ils ne sont pas incompatibles. » La phrase est, certaine-

ment, très-claire par elle-même, mais on m'accordera qu'elle n'est pas

très-explicite. Je comprends très-bien l'accord de ces deux droits,

lorsque l'accord de volonté existera ; mais je suppose que le sous-préfet
ait accordé l'autorisation de se réunir..., si le maire est d'un avis dif-

férent, qui des deux l'emportera ? Est-ce qu'il pourra interdire la

réunion, qui devra avoir lieu en vertu de l'exécution de la loi? Tout

à l'heure, à la tribune, l'honorable rapporteur nous disait, dans un

mouvement oratoire : les maires n'empêchent pas l'exécution de la loi,
ils l'assurent ! Ceci est du sentiment.

« S'il s'agit uniquement de dire que lés maires sont là pour veiller

à l'exécution de la loi, l'article est absolument inutile. Si, au con-

traire, il s'agit de conférer, de reconnaître, de constituer aux maires
un droit rival de celui de l'agent administratif, alors il faut s'expli-

quer. Remarquez que les maires, qui ennent une très-grande place
dans l'organisation actuelle, sont souvent candidats, et nous en avons
des exemples sous les yeux.

« Eh bien, un candidat est un homme ; il peut être enclin aux fai-
blesses et aux passions humaines et voir d'un oeil qui ne sera pas tou-

jours impartial, la réunion que va tenir son compétiteur, ou les ques-
tions indiscrètes qui pourront y être posées. Il peut au moins ne pas
considérer la question de la réunion publique du même oeil que le

préfet. Eh bien, s'il a un sentiment différent, s'il, veut le faire préva-
loir, qui de lui ou du préfet l'emportera ?

a Voilà le conflit, établi par l'article de la commission, sans que
ce conflit puisse recevoir une solution. Car, on dit bien que les maires
auront un droit égal à celui de l'agent administratif ; mais on ne dit

pas qui réglera la préséance ; on ne dit pas lequel des deux l'empor-
tera, en cas de désaccord. C'est là la question, et c'est sur cette ques-
tion que l'honorable rapporteur ne s'est pas expliqué...

« Si vous maintenez l'article, vous confondez les attributions, vous
créez un conflit, auquel vous ne donnez pas de solution. Que si, dans
cet article, vous ne voulez parler que des droits généraux du maire

je vous demanderai : qui songe à y porter atteinte et à les diminuer ?
« Je persiste donc à soutenir que vous ne pouvez maintenir, dans la

loi une disposition qui fait naître un conflit quant au droit de disso-
lution des réunions. »
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M. Chassaigne-Goyon, commissaire, du Gouverne-
ment, a répondu :

« Nous croyons avoir organisé le droit de réunion loyalement., sé-
rieusement et simplement en même temps. En ce qui touche la police
intérieure des réunions, nous avons créé une responsabilité, c'est celle
du président et du bureau. Nous avons, à côté de cette responsabilité,
établi un droit de surveillance, celui du délégué de l'autorité.

« A ce délégué de l'administration supérieure appartiendra la police
intérieure de l'assemblée et le droit de la dissoudre soit immédiate-
ment en cas de tumulte, soit après avertissement, si l'on s'y occupe
de questions que, dans un intérêt d'ordre public ou d'intérêt social,
vous écartez des réunions publiques. Tel est le droit du délégué de

l'autorité; droit spécial, qui émane d'elle et qui s'exerce dans les limites
déterminées par la loi actuelle.

« Mais nous n'avons pas eu, nous n'avons pas pu avoir la pensée,
encréant celte délégation, d'enlever à l'autorité publique ses attribu-
tions légales, qui lui sont assurées par la législation générale, et, parmi
cesattributions, la plus incontestée, la plus incontestable est celle de
maintenir l'ordre partout où se font, des rassemblements. Ce droit n'au-
rait pas été écrit dans le projet, qu'il n'en conserverait pas moins toute
saforce.

« Le confirmer, ce n'est pas l'affaiblir, c'est le rendre plus incontes-
table.

« Nous ne comprenons donc pas comment pourrait s'élever le con-

flit, dont parlait tout à l'heure l'honorable M. Picard. Je veux le ras-

surer en rappelant un souvenir. La loi de 1848, que je demande par-
don à l'assemblée de citer encore, décidait, dans son art. 1er, que la

déclaration, préalable à toute réunion, devait être faite soit au maire,
soit au préfet, et de là pouvait naître aussi la possibilité d'un conflit.

La question fut posée, dans le sein de l'Assemblée constituante, au mi-

nistre de l'intérieur, qui était alors l'honorable M. Senard, dont l'oppo-
sition ne suspecte pas sans doute le libéralisme, et voici quelle fut sa

réponse :
« Il est vrai qu'il faut faire une déclaration au maire, une déclara-

« lion au préfet, et qu'ainsi la délégation peut émaner dé l'un ou de

« l'autre ; mais il n'est possible ni de supposer, ni d'écrire, dans un dé-

« cret, la possibilité d'une lutte, que l'ordre hiérarchique rend évidem-

« ment impossible.
« Ce qui est la pensée du décret, pensée clairement et manifeste-

« ment exprimée, c'est que la délégation appartient à l'autorité, et,
« quand la déclaration s'est faite à deux degrés de l'autorité, il n'est
« pas besoin de déterminer quel est celui de ces deux degrés, duquel
« devra émaner la délégation. »

« M. Senard avait raison, il n'y avait pas de conflits entre les pré-
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fets et les maires sous le gouvernement de la République; il n'y en

aura pas davantage sous le gouvernement de l'Empereur. Le délégué
fera son devoir, le maire fera le sien, et nous aurons assuré, autant

que peuvent le faire des législateurs sérieux, les droits des citoyens et
ceux de l'autorité. Nous aurons aussi donné à la sécurité publique
toutes les garanties qu'elle doit attendre de la loi. »

A ces observations, M. le ministre de l'intérieur a

ajouté :

« Les observations de l'honorable M. Chassaigne-Goyon ont posé
nettement la question ; il suffira de les rappeler en les précisant.

« Qu'a voulu la commission, en rédigeant l'art. 7 ? Il suffit de le lire,
il est ainsi conçu : « Il n'est pas dérogé par les art. 5 et 6 aux droits,
« qui appartiennent aux maires en vertu des lois antérieures..»

« Il n'est pas dérogé, » donc l'art. 7 n'ajoute rien aux attributions

antérieures, aux attributions générales, et de droit commun, des fonc-
tionnaires municipaux.

« L'art. 7, si vous me permettez cette expression, est un mémento;
Fart. 7 est un renvoi ; l'art. 7 se borne à rappeler que les maires ont

un droit de surveillance générale, qu'ils sont investis des attributions
de police, réglées par les lois de 1790 et de 1791.

« Je vais plus loin, et j'ajoute que, si la commission n'avait pas in-

séré dans le projet l'art. 7, elle n'aurait rien ajouté et rien retranché
aux attributions, qu'elle rappelle et dont elle veut le maintien.

« Au point de vue purement logique, c'est un article peut-être

surabondant; maintenant, au point de vue des faits, au point de.vue

pratique, il a sa raison d'être; il est utile pour ceux qui ne sont pas
faits à cet art toujours difficile du jurisconsulte. Un doute pouvait
s'élever; eh bien, le doute est tranché par cet art. 7 ; l'explication
qu'il donne, surabondante pour le jurisconsulte, reste utile au point
de vue pratique.

« L'art. 6, qui précède l'art. 7, indique d'une façon très-claire les

droits spéciaux, créés par la loi nouvelle, droits qui consistent à aver-
tir l'orateur, s'il s'écarte de la question ; à dissoudre, au besoin, la

réunion, si elle devient tumultueuse.
« Ces droits spéciaux n'appartiennent qu'au fonctionnaire spécial

délégué près de la réunion. Si donc le maire vient à la réunion, ce ne
sera pas pour dissoudre l'assemblée, comme le ferait le fonctionnaire
spécial. Le maire n'a, aux termes de l'art. 7, que le droit général, que
lui confèrent les lois antérieures, les lois de 1790 et les lois de 1791.
Ce droit général, il l'a eu sous tous les régimes, c'est le droit de sur-
veiller toutes les réunions, publiques, formées sur le territoire de la
commune. S'il se commet des crimes, s'il se commet des délits, des
contraventions générales, des délits de droit commun, le maire peut
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et doit, à raison de sa qualité de maire, dresser procès-verbal ; si la
réunion devient tumultueuse, si elle menace la tranquillité publique,
il n'a pas besoin du projet de loi, pour exercer son droit sans se pré-
occuper du fonctionnaire spécial et des droits spéciaux, donnés à ce
fonctionnaire délégué; il arrive comme maire, il peut et doit, comme
maire, requérir la force publique, faire cesser le tumulte, en mettant
fin à la réunion et en fermant les portes.

« Je crois que j'ai établi, d'une façon bien simple et d'une façon bien
nette, la ligne de démarcation, qui sépare le droit spécial du fonction-
naire délégué et le droit général, que conserve le maire et que l'art. 7
seborne à rappeler. »

Ces explications ont donné à l'art. 7 la clarté qui
pouvait lui manquer, et il est facile de comprendre
comment les dispositions spéciales de la loi de 1868 se
concilieront avec les dispositions générales, qui ont
confié aux maires la surveillance des lieux publics.

TITRE DEUXIÈME.

451. Article 8. «Des réunions électorales peuvent
être tenues, à partir de la promulgation du décret de
convocation d'un collège pour l'élection d'un député au

Corps législatif, jusqu'au cinquième jour avant celui
fixé pour l'ouverture du scrutin. Ne peuvent assistera
cette réunion que les électeurs de la circonscription
électorale et les candidats, qui ont rempli les formalités,

prescrites par l'art. 1er du sénatus-consulte du 17 fé-

vrier 1858.

«Ils doivent, pour y être admis, faire connaître leurs

nom, qualité et domicile. La réunion ne peut avoir lieu

qu'un jour franc après la délivrance du récépissé, qui
doit suivre immédiatement la déclaration. Toutes les

autres prescriptions des art. 2, 3, 4, 5 et 6 sont appli-
cables aux réunions électorales. »

Cet article, comme on le remarque sans aucun doute,
ne concerne que les réunions électorales, tenues à partir
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de la promulgation du décret de convocation d'un col-

lège pour l'élection d'un député au Corps législatif, jus-
qu'au cinquième jour avant celui qui est fixé pour l'ou-
verture du scrutin. Quant aux associations électorales
et aux réunions de même nature, autres que celles que
définit cet article, elles restent sous l'empire de la légis-
lation précédente, c'est-à-dire du Code pénal, de la loi
du 10 avril 1834 et du décret du 25 mars 1852. Ainsi
la loi nouvelle n'est pas applicable aux réunions élec-

torales, relatives à la nomination des membres des con-
seils généraux de département, des membres des conseils

d'arrondissement, des membres des conseils munici-

paux. M.-de Tillancourt et deux de ses collègues, dans
la séance du 17 mars 1868 (Mon. du 18) avaient pro-
posé un amendement, ayant pour objet d'étendre les

dispositions de l'art. 8 aux élections des membres des
conseils de département et des conseils d'arrondisse-
ment. Cet amendement a été rejeté, et il a été entendu

que cet article ne concernait que les réunions électo-

rales, relatives à la nomination des membres du Corps
législatif.

452. Les électeurs de la circonscription électorale
et les candidats, qui auront rempli les formalités pres-
crites par l'art. 1er du sénatus-consulte du 17 février
1858, sont les seules personnes qui puissent assister à
la réunion.

Mais quels sont les candidats, auxquels cet article

permet d'entrer dans la réunion électorale ? L'autorisa-
tion se borne-t-elle aux candidats, qui se présentent
dans la circonscription électorale où la réunion a lieu?
S'étend-elle, au contraire, à tous ceux qui, par le dépôt
de leur serment au secrétariat de la préfecture du dé-

partement, dans lequel la réunion a lieu, sont aptes à
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être élus dans toutes les circonscriptions de ce départe-
ment?

Ce fut M. Paul Bethmont, qui engagea le débat sur
celte question. Il rappela qu'à l'occasion de la première
élection de M. Pelletan, la commission du Corps légis-
latif, chargée d'en rendre compte, émit l'avis « que, dès

que les formalités, prescrites par le sénatus-consul te,
ont été remplies en temps utile, celui qui les a accom-

plies est apte à être éligible dans toute l'étendue du

département. »

M. Paulmier, membre de la commission, proposa de
résoudre la question par une distinction :

En ce qui concerne les candidats, dit-il, en fait et généralement,
lorsqu'ils déposent leur serment, ils indiquent dans quelle circonscrip-
tion électorale ils veulent se présenter... S'ils ont indiqué la circon-

scription électorale, dans laquelle ils doivent se présenter, ils ne peu-
vent assister qu'aux réunions électorales de cette circonscription. Si,
au contraire, ils ne l'ont pas indiquée, ils ont le droit d'être admis

danstoutes les réunions électorales du département. »

M. Pelletan ne se contenta pas de cette réponse :

«.Je demande, dit-il, à bien préciser la question, parce qu'évidem-
ment, l'obscurité, qui pesait sur l'art. 8, n'a pas été dissipée par les ex-

plications, que vient de nous donner un membre de la commission.

« Que le candidat indique ou n'indique pas, dans son serment, une

circonscription déterminée, sa candidature existe pour toutes les cir-

conscriptions du département. C'est ce qui a été décidé à propos de

mon élection.
« Ainsi, il n'y avait pas un seul membre de l'opposition de gauche,

qui n'eût pas indiqué, dans son serment, parce qu'on nous l'imposait
à la préfecture, une circonscription électorale déterminée. Eh bien, la

Chambre, par la voix de son rapporteur et par son vote, a déclaré que
cette indication d'une circonscription déterminée n'était pas néces-

saire, et que, lors même qu'on aurait indiqué, dans son serment, une

circonscription déterminée, on était candidat pour tout le départe-
ment.

« C'est ainsi qu'on acompte dans ma circonscription les voix de

M. Jules Favre, qui n'avait pas déposé le serment pour cette circon-

scription , et c'est à l'aide de ce nouveau compte de voix qu'on a

annulé ma première élection.



494 APPENDICE AUX ASSOCIATIONS ILLICITES.

« Par conséquent, comme il ne saurait y avoir deux jurisprudences,
toutes les fois qu'on aura déposé son serment n'importe où, soit à la

préfecture, soif au chef-lieu d'arrondissement, on sera également can-

didat dans tout le département. Nous demandons au Gouvernement de

nous faire connaître comment il entend appliquer la loi dans la pra-

tique. »

M. le garde des sceaux a répliqué :

« Le Gouvernement répond quand il croit avoir à ajouter quelque
chose à une réponse précédemment faite. Dans le cas actuel, l'hono-
rable M. Paulmier a répondu ; nous n'avons rien à ajouter à ce qu'il
a dit, parce que nous approuvons ses paroles. »

Après ces observations l'art. 8 a été voté.

Mais la question est devenue, sous l'art. 9, l'objet
d'un amendement de MM. de Janzé et Maurice Richard,
ainsi conçu :

« La disposition 4e de l'art. 9 ne sera pas applicable au candidat

qui aura prêté serment au chef-lieu du. déparlement, alors même

qu'il aurait déclaré vouloir se présenter dans une circonscription
autre que celle dans laquelle se tient la réunion électorale. »

L'amendement a été accepté par la commission du

Corps législatif.
Néanmoins, dans la séance du 28 mars 1868 (Mon.

du 26), M. de Janzé a demandé à expliquer les motifs

qui avaient amené la proposition de l'amendement. Il
a dit :

« Je crois devoir donner quelques courtes explications à la Chambra

pour qu'il lui soit possible de comprendre quels sont les motifs qui
nous avaient déterminés, mon ami l'honorable M. Richard et moi, à

présenter cet amendement ; ces explications sont absolument néces-

saires, car nous semblons, d'après le rapport de l'honorable M. Pey-
russe, avoir tenté d'enfoncer une porte ouverte.

« Que dit le rapport, en effet ? Il déclare qu'en présence de la clarté
du texte, l'interprétation., que nous demandons d'insérer dans la loi
serait sans utilité réelle, et qu'en résumé, notre amendement est sans
objet et sans utilité.

« Cela peut être vrai en ce moment, parce que la commission adopte
aujourd'hui notre interprétation du sénatus-consulte de 1858 ; mais
cela n'était pas exact, quand nous avons déposé notre amendement.

« En effet, à la séance du 17 de ce mois, la question ayant été
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poséede savoir si les candidats, qui auraient déposé au chef-lieu d'un

département le serment prescrit par le sénatus-consulte, pourraient se

présenter dans toutes les circonscriptions électorales de ce départe-
ment, M. Paulmier, au nom de la commission, avait répondu : Que, si
cecandidat avait indiqué la circonscription électorale dans laquelle il
devait se présenter, il ne pouvait assister qu'aux réunions électorales
de celte circonscription. Quelques instants plus tard., M. le garde
des sceaux, interpellé par l'honorable M. Eugène Pelletan en ces
termes:

«Nous demandons au Gouvernement de nous faire connaître com-
« ment il entend appliquer la loi dans la pratique, - M. le garde des
sceauxavait répondu : « Le Gouvernement répond quand il croit avoir
« à ajouter quelque chose à une réponse précédemment faite. Dans
« le cas actuel, l'honorable M. Paulmier a répondu, nous n'avons
« rien à ajouter à ce qu'il a dit, parce que nous approuvons ses
« paroles. »

« Il y avait là une hérésie constitutionnelle, contre laquelle nous
devionsprotester ; c'est ce que nous avons fait en adressant notre
amendement à la commission qui ; aujourd'hui, nous donne absolu-
ment raison, en répudiant cette hérésie. Il est évident, en effet, que
tout candidat étant éligible dans toutes les circonscriptions, ainsi que
celaa été décidé par la jurisprudence de la Chambre, aussi bien en

1861, lors de l'élection de M. Greffié de Bellecombe, qu'en 1863, lors
del'élection de M. Eugène Pelletan, il est impossible d'empêcher un
candidat éligible de se présenter devant tous ses électeurs, de se pré-
senter dans toutes les circonscriptions du département aux réunions
électorales,puisque, dans toutes ces circonscriptions, il se trouve de-

vant ses électeurs.
« Aujourd'hui la commission nous donne pleine raison; elle dit :

« Dansle cas actuel, et en présence de la clarté du texte, cette inter-
« prétation serait sans utilité réelle. D. résulte d'ailleurs de nos pré-
« cédentsparlementaires, — élections de MM. Greffié de Bellecombe
« et Pelletan, rapports de M.M. Josseau et Geoffroy de Villeneuve, —

« que tout candidat, qui a rempli, dans le délai légal, au secrétariat de
« la préfecture du département, la formalité du dépôt du serment
« prescrite par le sénatus-consulte du 17 février 1858, est éligible dans

« toutes les circonscriptions du département. Dès lors le candidat,
« après l'accomplissement des formalités prescrites par le sénatus-
« consulte, pourra assister à toutes les réunions électorales, qui auront
« lieu dans les diverses circonscriptions du département. Tel est le
« texte et l'esprit du § 4 de l'art. 8, que vous avez déjà adopté. L'a-
« rendement est donc sans objet et sans utilité, nous vous proposons
« de le rejeter. »

C'est donc ainsi, en définitive, que la question a été



496 APPENDICE AUX ASSOCIATIONS ILLICITES.

appréciée par le.Corps législatif et qu'elle doit être ré-

solue dans la pratique.
453. Je ferai remarquer que, par exception au der-

nier paragraphe de l'art. 2, la réunion peut avoir lieu

un jour franc après la délivrance du récépissé. Quant

aux autres prescriptions de l'art. 2 et des art. -3, 4, S

et 6, elles sont applicables, sans exception et.sans modi-

fication, aux réunions, dont je m'occupe.

TITKE TROISIÈME.

434. Article 9. « Toute infraction aux prescriptions
des art. 2, 3 et 4, et des paragraphes 1. 2 et 4 de l'art. 8

constitue une contravention, punie d'une amende de

cent francs à trois mille francs et d'un emprisonnement
de six jours à six mois. Sont passibles de ces peines :

1° ceux qui ont fait une déclaration ne remplissant pas
les conditions prescrites par l'art. 2, si cette déclaration
a été suivie d'une réunion ; 2° ceux qui ont prêté ou
loué le local pour une réunion, si la déclaration n'a pas
été faite, ou si le local n'est pas conforme aux prescrip-
tions de l'art. 3 ; 3° les membres du bureau, ou, si au-
cun bureau n'a été formé, les organisateurs de la

réunion, en cas d'infraction aux art. 2, 3, 4 et 8, para-
graphes 1 et 4 ; 4° ceux qui seront introduits dans une
réunion électorale en contravention au deuxième para-
graphe de l'art. 8 ; sans préjudice des poursuites qui
peuvent être exercées pour tous crimes ou délits commis
dans ces réunions publiques et de l'application des dis-

positions pénales, relatives aux associations ou réunions
non autorisées. »

M. Paul Bethmont a attaqué l'article dans la plupart
de ses dispositions ; il a prétendu qu'il engageait incon-
sidérément certaines responsabilités.
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Ces critiques ont fourni à MM. Baroche, Peyrusse et
Paulmier l'occasion de faire remarquer qu'il ne faut

pasconfondre les signataires de la déclaration et les

organisateurs de la réunion, et que, dans le cas où ces

signataires ne sont pas en même temps organisateurs,
il ne peut y avoir lieu de leur appliquer les peines, en-
couruespar ces derniers.

M. Josseau s'est chargé de répondre plus particu-
lièrement aux reproches de M. Bethmont. Je reprodui-
rai son discours, qui est un très-heureux commentaire
del'art. 9. Il a répondu :

« Quels sont-ils ces reproches ? Le premier est celui-ci.
« Vous exagérez, a-t-il dit, la responsabilité, que vous imposez aux

déclarants. En effet, s'ils ont déclaré le local, dans lequel devait se tenir
la réunion, s'ils ont déclaré l'heure, à laquelle devait avoir lieu la réu-

nion, et s'il arrive cependant que , par un fait qui leur est étranger,
la réunion ne se tienne pas dans ce local et à l'heure indiquée, vous
les rendez responsables ! C'est là une injustice.

« Je réponds que l'honorable M. Bethmont commet ici une erreur
manifestedans l'interprétation, qu'il donne à notre article.

« Non, les déclarants ne sont pas responsables dans ce cas. Ils ne

le sont que de la régularité et de la sincérité de leur déclaration.

Qu'exige d'eux la loi ? Qu'indépendamment des autres formalités pres-
crites par l'art. 2, ils mettent, dans leur déclaration, l'indication du

local, du jour et de l'heure de la réunion. Cela fait, leur responsabilité
seraparfaitement à couvert ; elle ne serait engagée que si leur décla-
tion ne contenait pas ces indications.

« Vous comprenez facilement, en effet, que l'indication du local
danslequel doit se tenir la réunion et celle du jour où elle aura lieu,
sont absolument nécessaires, pour que l'autorité puisse prendre à l'a-

vance les mesures, que commande la nécessité d'assurer le maintien
de l'ordre dans la réunion.

« Mais si la réunion, sans la participation des déclarants, a lieu

dansun autre local, à une autre heure que celle indiquée, ils n'encou-

rent absolument aucune responsabilité; le texte de la loi et le rapport
ne laissent, sur ce point, subsister aucune équivoque.

« Mais, ajoute l'honorable M. Bethmont, si la déclaration ne con-

tient pas les indications prescrites par la loi, ce ne sont pas les décla-

rants, qui devraient être atteints , c'est le préfet, c'est le sous-préfet
qui n'auraient pas dû recevoir une déclaration irrégulièré.

« En vérité, je ne saurais trop m'élonner de voir cette objection

IV. 32
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venir de ce côté de la Chambre, où siègent les membres de l'opposi-
tion. Comment! le préfet, le sous-préfet pourront refuser de donner

récépissé d'une déclaration irrégulière? mais qui ne voit que leur

donner ce pouvoir, c'est, jusqu'à un certain point, substituer le pou-
voir préventif au pouvoir répressif ? Or, qu'est-ce que le système

préventif? c'est le pouvoir pour l'administration d'empêcher ou d'en-

traver une réunion ; c'est l'absence de la liberté. Qu'est-ce que le

système répressif ? c'est la liberté reconnue, sauf la répression des
abus déterminés par la loi ; c'est le droit de réunion consacré, avec la

seule formalité de la. déclaration, mise à la place de l'autorisation préa-
lable. C'est, en nous plaçant dans ce dernier ordre d'idées, que nous

admettons, nous, qu'il'est interdit au préfet ou au sous-préfet de
refuser une déclaration même irrégulière. Ni l'un ni l'autre ne doi-
vent être juges de sa régularité. Elle demeure aux risques et périls des
déclarants.

« Voyez, en effet, où nous irions si nous donnions au pouvoir ad-

ministratif le droit d'appréciation, en pareille circonstance. En cas de

refus, par lepréfetou par le sous-préfet, de recevoir une déclaration qui,
à leurs yeux, ne contiendrait pas toutes les énonciations prescrites

par la loi, qu'en résulterait-il ? Des retards jusqu'à ce que la difficulté
ait été levée; et par qui le serait-elle? Il en résulterait des entraves
à l'exercice du droit de réunion, et par suite peut-être, dans certains

cas urgents, comme en matière électorale, la suppression dû droit.. Cela
n'est pas possible. Donner un tel pouvoir à un magistrat de l'ordre ad-

ministratif, ce ne serait pas être libéral : ce n'est pas ainsi que la
commission a entendu régler le droit de réunion. La déclaration même

irrégulière devra donc être reçue aux risques et périls des déclarants.
Si elle n'est pas sincère, si elle n'est pas conforme aux prescriptions de
la loi, ceux qui l'auront faite devront subir les conséquences de la

responsabilité, qu'ils auront librement assumée. C'est là la liberté avec
les répressions nécessaires qu'elle comporte. Le système proposé par
l'honorable M. Bethmont, c'est le système préventif, c'est un retour
au régime de l'autorisation préalable, que le projet de loi a précisément
pour but de supprimer.

« L'honorable M. Bethmont a soulevé contre l'article un autre grief.
Le prêt, la location du local, a-t-il dit, peut, d'après le projet de loi,
donner lieu à une sanction pénale, qui est injuste, parce que c'est le

propriétaire du local, qui en serait responsable, alors qu'il n'en sera
véritablement pas l'auteur.

« Comment, un individu prête, loue son local pour servir à une
réunion publique, qui n'a point été précédée de la déclaration préalable,
ou bien il lui fournit un local non clos ni couvert, car ce sont les
deux seuls cas de contravention prévus par le nouvel art. 9, et cet-
individu ne serait point responsable? Ce n'est pas possible et la loi

manquerait son but, si, à cet égard, elle ne contenait pas une sanction.
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« Au surplus, il ne s'agit pas ici d'une disposition nouvelle. Elle
est empruntée à la législation antérieure en matière d'associations. En
effet, l'art. 3 de la loi de 1834 est ainsi conçu: « Sont considérés
« comme complices et punis comme tels, ceux qui auront loué sciem-
« nient leurs appartements ou leur maison pour une ou plusieurs réu-
« nions d'associations non autorisées. »

« J'ajoute que le nouvel art. 9 contient une amélioration, un adou-
cissement au projet primitif ; car il spécifie clairement et restreint à
deux cas la responsabilité. Qui pourrait sérieusement soutenir que,
dans ces deux cas, la sanction n'est pas juste et légitime?'

« Enfin, l'honorable M. Bethmont a critiqué le § 3 de l'art. 9, eu
ce qui concerne les organisateurs de la réunion. Vous créez, à-t-il

dit, de nouveaux coupables, ce sont les organisateurs de la réunion !
« Il y a là évidemment, de la part de l'honorable M. Bethmont, un

malentendu sur le sens des applications du § 3 de l'art. 9.
« En effet, quelle est l'hypothèse prévue par ce paragraphe? La

voici: Une réunion se prépare, un bureau est constitué; ses membres

seuls sont responsables des infractions commises. Au contraire, un

bureau n'est pas formé, nul.n'est investi de la qualité de président
ou d'assesseur. Mais il se trouve là des personnes, qui sont ou qui ne

sent pas les déclarants, peu importe, car ce n'est pas à raison de la

qualité de déclarants qu'elles encourent la responsabilité, — il se trouve

là, dis-je, des personnes, qui se mettent en avant et organisent la réu-

nion. Qui doit assumer la responsabililé des infractions commises, si

ce ne sont ces personnes ? Eh quoi ? des citoyens se mettent à l'oeuvre,
ils organisent des réunions en contravention des art. 2, 4 et 8, et ils ne

seraient pas punis ? Ils ne font pas nommer de bureau, et ils échappe-
raient à toute responsabililé? Mais en l'absence du bureau, qui donc

l'encourrait dans le système de M. Bethmont?.... Personne ! Ainsi des

contraventions seraient commises sous les yeux de l'autorité, et nul ne

pourrait être traduit devant la justice ! Est ce possible ? Une semblable

proposition ne supporte pas l'examen.
« Voilà, je crois, en termes très-nets et très-simples, la justification

du nouvel art. 9 du projet de loi. »

4S8. Article 10. « Tout membre du bureau ou de

l'assemblée, qui n'obéit pas à la réquisition, faite à la

réunion par le représentant de l'autorité, d'avoir à se

disperser, est puni d'une amende de trois cents francs

a six mille francs et d'un emprisonnement de quinze

jours à un an, sans préjudice des peines, portées par le

Code pénal pour résistance, désobéissance et autres

manquements envers, l'autorité publique. »
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M. Marie a critiqué cette disposition :

« Je comprends très-bien, a-t-il dit, que l'article, dont nous nous

occupons dans ce moment, est un corollaire de l'art. 6, et même la

sanction de.cet article ; mais je crois aussi qu'en votant l'art, 10, vous,

auriez une double sanction. En effet, comment cet article est-il conçu?
Tout membre du bureau ou de l'assemblée, qui n'obéit pas à la

« réquisition, faite à la réunion par le représentant de l'autorité, d'avoir

« à se disperser, est puni d'une amende de 300 fr. à 6,000 fr., et

d'un emprisonnement de quinze jours à un an, sans préjudice des
« peines portées par le Code pénal, pour résistance désobéissance et
« autres manquements envers l'autorité publique ....... La peine pour
la désobéissance, elle est déjà dans le Code pénal, et vous rappelez les

dispositions du Code pénal dans voire art. 10; pourquoi douc, encore

une fois, une peine spéciale pour le même fait de désobéissance ? Evi-

demment il y a là une redondance dans la peine et dès lors une double
sanction. Lorsque vous dites : « Tout membre du bureau ou de l'as-
« semblée qui n'obéit pas à la. réquisition faite à la réunion, par le
« représentant de l'autorité, d'avoir à se disperser, est puni d'une
« amendé de 300 fr. à 6,000 fr. et d'un emprisonnement de quinze
« jours à un an. » Tout est dit; mais lorsque vous ajoutez : «sans
« préjudice des peines, portées par le Code pénal pour résistance, déso-
« béissance et autres manquements envers l'autorité, » vous ajoutez
une pénalité à une pénalité. C'est déplorable ; restez dans le droit

commun, gardez les dispositions du Code pénal, qui prononce une

peine pour la désobéissance, et, comme il n'y a pas deux désobéis-

sances, comme il n'y en a qu'une, n'appliquez à ce fait unique qu'une
seule sanction, la raison le veut. »

« Vous n'avez pas la prétention apparemment de dire qu'il y aura
une première peine pour la désobéissance spéciale au fonctionnaire,
au sein de la réunion, et une peine pour la désobéissance au fonction-
naire, considéré sous un caractère général et en dehors de la réunion;
ce n'est pas là voire intention.

« Eh bien, si ce n'est pas là votre intention, il faut en rester à la
première disposition et il ne faut pas ajouter : « sans préjudice des
« peines portées déjà par le Code pénal. »

M. Lenormant; commissaire du Gouvernement, a ré-
pondu :...

« L'honorable M. Marie vous dit : Les dispositions du Code pénal
suffisent et il n'est pas utile d'y ajouter une prescription particulière,et cela précisément parce que la loi renverra pour la désobéissance,
aux-articles du Code pénal.

« Je ne pourrais, à cet égard, que répéterce que j'ai dit tout à l'heure.
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Le fait de rébellion, de désobéissance constitue un délit dans le Code

pénal, mais à la charge d'être entouré de circonstances caractéristiques,
qui' le constituent à l'état de délit de droit commun ; au contraire le
citoyen qui, dans une réunion, se borne à refuser l'obéissance à la

prescription légale de la dissolution, qui refuse de quitter le lieu de la

réunion, qui reste à sa place, qui ne veut pas sortir du lieu de la réu-
nion, lorsqu'elle est dissoute, celui-là commet, par ce fait là seul,
indépendamment de toutes les circonstances caractéristiques d'un
délit ordinaire, une infraction passible des peines spéciales, dont je par-
lais tout à l'heure, peines dont il ne faut pas s'effrayer, en ce sens que
la répression pourra être sérieuse, si la désobéissance présente de "la

gravité et qu'elle ne le sera pas, en vertu de l'art. 463, si le refus;
d'obéir n'a pas de gravité.

« Je précise la portée des observations, que je viens de présenter, en
disant que les faits de résistance, de désobéissance et autres manque-
ments envers l'autorité publique, sont prévus par les art. 209 et sui-
vants du Code pénal, mais qu'ils se caractérisent par des circonstances

spéciales qui ne se rencontrent, pas dans le simple refus, dont il est ici

question. »

M. Marie a cru devoir insister :

« Je reconnais parfaitement, a-t-il ajouté, avec M. le commissaire
du Gouvernement, qu'il peut y avoir des délits généraux et des délits

spéciaux; je conçois en conséquence que, pour les délits généraux, on
s'en réfère à la loi générale, c'est-à-dire au Code pénal, et que pour
un fait spécial on puisse introduire une pénalité spéciale.

« Ainsi j'admets à merveille que, lorsque, dans votre loi sur les

réunions, vous avez introduit un fonctionnaire, vous voulez que ce

fonctionnaire soit obéi, quand il commande dans la limite de ses pou-
voirs, cela est juste ; s'il n'est pas obéi, je conçois encore qu'il y ait

pour ce fait une contravention spéciale et qu'à cette contravention

spéciale, vous appliquiez une pénalité spéciale. Mais quand vous avez

ainsi appliqué la pénalité spéciale au délit spécial, arrêtez-vous là, et

n'appliquez pas en même temps et au même fait, par un cumul exor-

bitant, la pénalité générale, qui s'applique aux faits généraux ; eu un mot,

qu'il n'y ait pas concours de peines là où il n'y a qu'un seul délit, un

délit spécial.
« Voilà la simple observation que j'avais à présenter. »

M. le garde des sceaux a complété, en ces termes, les

observations de M. le commissaire du Gouvernement :

« L'honorable M. Marie ne remarque pas que les prescriptions du

droit commun, auxquelles renvoie l'art; 10 du projet, prévoient des

faits tout différents de celle résistance passive, de cette force d'inertie
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qu'opposent à l'ordre formel du fonctionnaire les membres de la réunion

devenue illégale.
« Quelle est, en effet, la situation a laquelle peut s'appliquer l'ar-

ticle en discussion? Je la rappelle brièvement.

« Le fonctionnaire a déclaré l'assemblée dissoute ; tout le monde

doit se retirer. Mais il y a un ou plusieurs membres qui n'obeissent

pas à l'injonction; sans recourir à la violence ni à l'outrage, ils restent

à leur place et refusent de se séparer. La réunion n'est pas dissoute,
la prescription légale est méconnue, la loi est violée; voilà le délit

spécial
« On vous a déjà dit, que, pour ce délit nouveau, spécialement

prévu par le projet et résultant du seul refus d'obéir aux injonctions
du fonctionnaire chargé d'assister à la réunion, il n'y avait dans le

Code pénal aucune disposition qui pût être applicable.
« Il fallait donc ou bisser, dépourvue de tout effet, une prescription,

que vous avez trouvée juste et utile, ou bien lui trouver une sanction.

Eh bien, celte sanction, que commandait le bon sens, se trouve précisé-
ment dans l'article soumis à votre examen.

« Maintenant, nous n'avons pas voulu reprendre, dans une loi spé-
ciale, toute la nomenclature du Code pénal relativement à la rébellion.

L'honorable commissaire du Gouvernement faisait observer tout à

l'heure que les art. 209 et suivants prévoient, dans des termes précis,
l'échelle ascen lante des faits, qui peuvent accompagner, en l'aggravant,
la résistance ou le refus d'obéissance. Vous lirai-je ces articles ? pour
certains cas, on arrive à la peine de vingt ans de travaux forcés, s'il y
a résistance de plus de vingt personnes et avec armes. Ce ne sont pas
là des hypothèses imaginaires ; le cas s'est présenté en matière de

réunion publique ; je n'ai pas besoin d'insister, les souvenirs des

membres de l'Assemblée compléteront ma pensée.
« La rébellion, l'outrage et les violences contre les dépositaires de

l'autorité publique sont donc punis par le Code pénal, et les articles

qui s'y appliquent sont toujours en vigueur. A quoi bon en renouveler
les dispositions dans le projet?

« Mais, par suite du régi me nouveau qu'entraîne l'extension du droit
de réunion, de nouvelles garanties de bon ordre et de paix publique
ont dû être réservées. Des prescriptions spéciales établissent ces giran-
ties, les violer c'est commettre un délit, c'est porter atteinte à la

liberté même qu'on a voulu fonder. Ce délit, nous avons dû le prévoir,
nous avons dû, par une disposition spéciale, indiquer dans la loi la
peine qui lui sera appliquée.

« Maintenant si le malheur veut que d'autres délits ou même des
crimes, viennent s'enter surette première contravention, alors le Code
pénal deviendra applicable et il continuera d'être appliqué. Voilà tout
ce que nous disons. »
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Ces sages réflexions démontrent que la pénalité de
l'article, que j'examine, était utile. En effet, le délit
d'inertie, qu'elle réprime, ne trouvait pas sa sanction
dans le Gode pénal. Il fallait donc ou qu'il demeurât

impuni ou qu'il fût l'objet de la loi spéciale.
On ne doit pas partager les craintes, que semblait-

avoir l'honorable M. Marie-

Non, l'article n'ajoute pas une pénalité à une pénalité.
L'art 365 du Gode d'instruction criminelle ne le per-

mettrait pas. Ce que la loi veut dire, c'est que, dans le
cas où le même individu se rendra coupable du délit-

spécial et du délit commun, il subira la peine de ce
dernier fait, si elle est plus grave que celle de l'autre :
niais il n'y aura jamais cumul des deux peines, la plus
forte sera seule appliquée.

456. Article 11. « Quiconque se présente dans Une

réunion, avec des armes apparentes ou cachées, est puni
d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de trois cents francs à dix mille francs. »

Article 12. « L'art. 463 du Code pénal est applicable
aux délits et aux contraventions prévus par la présente
loi. »

Cesarticles, dont l'interprétation ne présente aucune

difficulté, ont été adoptés, sans discussion, par le Corps

législatif.
457. Article 13. « Le préfet de police à Paris, les

préfets dans les départements, peuvent ajourner toute

réunion, qui leur paraît de nature à troubler l'ordre ou
à compromettre la sécurité publique. L'interdiction de

la réunion ne peut être prononcée que par décision du

ministre de l'intérieur. »

Cet article a donné lieu à une interpellation fort

sérieuse.
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M. Garnier-Pagès: a dit :

« Il est bien entendu, que les réunions électorales ne peuvent être

comprises dans cette disposition, car si l'on suspendait pendant quinze

jours le droit des électeurs de se réunir, vous comprenez qu'il n'y
aurait plus de réunion électorale possible. »

M. le ministre de l'intérieur a répondu, au contraire :

« Dans la pensée du Gouvernement, l'art. 13 s'applique à toutes les

réunions publiques, prévues par la présente loi.
« J'ajoute que le préfet a le devoir d'en référer immédiatement au

ministre de l'intérieur.
« Quand il ajourne une réunion, il y a un délai moral, le délai moral

strictement nécessaire, pour qu'il puisse avertir le ministre, et c'est

le ministre de l'intérieur, qui assume seul la responsabilité de l'inter-
diction. »

La réponse de M. le ministre de l'intérieur, que le

Corps législatif n'a pas contredite, et surtout la généra-
lité des expressions employées par l'art. 13, démon-

trent, ce me semble, jusqu'à l'évidence, que cette dispo-
sition concerne les réunions électorales comme les
autres.

438. A l'occasion du même article, M. Millon a de-
mandé la parole:

« Je désire, a-t-il dit, poser une bien simple et bien courte question à
M. le rapporteur de la commission et à MM. les commissaires du Gou-
vernement.

« La voici :
« L'art. 13, que nous discutons en ce moment, est ainsi conçu:
« Le préfet de police à Paris, les préfets dans les départements,

« peuvent ajourner toute réunion, qui leur paraît de nature à troubler
« l'ordre ou à compromettre la sécurité publique. »

« La commission et le Gouvernement entendent-ils, par cet article,
donner au préfet de police, à Paris, et à MM. les préfets, dans les dé-

partements, le droit d'ajourner même les réunions privées ?
« Je pose cette question, et voici pourquoi : c'est que, si on donnait

au préfet de police, à Paris, et aux préfets, dans les départements, le
droit d'ajourner les réunions privées, quant à moi, je repousserais
l'article. Si, au contraire, on entendait seulement leur conférer le
droit d'ajourner les réunions publiques, je me bornerais à demander
le renvoi à la commission pour que le mot « publiques » fût inséré
dans l'article. »
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M. le ministre d'État a répondu :
« Il est très-facile de calmer les scrupules éprouvés par l'honorable

M. Millon. Et, d'abord, le titre du projet de loi est une première ré-

ponse : il ne s'agit, dans ce projet, à la discussion duquel vous vous
livrez en ce moment, que des réunions publiques.

« Il faut même constater que, à une seule exception près, dans toute
la législation sur le droit de réunion, jamais les réunions privées n'ont
été interdites, ni même soumises à l'autorisation préalable.

Je dis à une seule exception près, parce que, dans le décret du

28 juillet 1848, les réunions privées politiques étaient soumises à l'au-

torisation municipale préalable.
« Cela est parfaitement vrai.
« Je n'ai pas le texte du décret sous les yeux, mais j'affirme l'exac-

titude de ce que je vous dis: c'est la seule exception que, pour mon

compte, j'ai rencontrée dans la législation de mon pays, en ce qui con-

cerne les réunions privées.
« Cette disposition législative a été textuellement abrogée par le

décret du mois de mars 1882, et elle ne figure plus dans notre légis-
lation.

« L'art. 13 ne s'applique donc exclusivement qu'aux réunions pu-

bliques; il ne peut, à aucun degré, toucher à la vie privée, aux

réunions privées, qui sont affranchies de toute intervention de l'auto-

rité publique supérieure. »

459. Article 14. « Sont abrogés les lois et décrets

antérieurs, en ce qu'ils ont de contraire à la présente
loi. »

Cet article a été adopté sans discussion par le Corps

législatif.
460. LES RÉUNIONSPRIVÉESOU PARTICULIÈRES,comme

M. le ministre. d'État l'a déclaré en répondant à l'in-

terpellation de M. Millon, sur l'art. 13, ne sont sou-

mises à aucune intervention de l'autorité publique.

Mais, je n'ai pas à faire remarquer que si, sous la cou-

leur d'une réunion de ce genre, on organisait une so-

ciété secrète ou une réunion publique, on encourrait,

les légitimes sévérités de la loi.
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TITRE DEUXIÈME.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PARTICULIERS.

461. Objet de ce titre.—Ses divisions.

461. Ce titre s'occupe des crimes et des délits, com-

mis contre les particuliers.
Il se divise en deux chapitres, dont l'un concerne les

crimes et les délits contre les personnes, et l'autre les

crimes et les délits contre les propriétés.
Le premier de ces chapitres se divise en sept

sections. La première est relative aux meurtres et au-
tres crimes capitaux, menaces d'attentats contre les

personnes ; la seconde, aux blessures et coups volon-

taires, à la fabrication, au débit et au port des armes

prohibées, à la castration, à l'avortement, à l'action

d'administrer volontairement des substances nuisibles à

la santé; la troisième, aux homicides, coups et bles-

sures involontaires, aux crimes et délits excusables, aux

homicides, blessures et coups, qui ne sont ni crimes ni

délits ; la quatrième, aux attentats aux moeurs ; la cin-

quième, aux arrestations illégales et séquestrations de

personnes ; la sixième, aux crimes et délits, tendant à

empêcher ou détruire la preuve de l'état civil d'un

enfant, ou à compromettre son existence, aux enlève-
ments de mineurs, aux infractions aux lois sur les in-

humations; la septième, aux faux témoignages, aux
dénonciations calomnieuses, aux révélations de se-
crets.
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SECTION lre.

Meurtres et autres crimes capitaux, menaces d'attentats

contre les personnes.

462. Article complétant la section.

462. Les dispositions de cette section se complètent
par l'art. 313, placé, on ne sait pourquoi, au milieu de
la deuxième section.

§ 1er. — Meurtre, assassinat, parricide,

infanticide, empoisonnement.

ARTICLE 295.

L'homicide commis volontairement est qualifié
meurtre.

463. L'homicide volontaire est un meurtre.—Pénalité.
464. Circonstances élémentaires de ce crime.
465. Élément intentionnel.—Blessures, suivies de mort, faites

sans intention delà donner.—Ancienne jurisprudence
de la Cour de cassation. — Nouvelle disposition de

l'art. 309.
466. Élément matériel.
467. Modes de preuves de ces deux éléments.—Arme meur-

trière.—Arrêt.
468. L'homicide volontaire peut avoir, pour cause; aussi bien

un fait négatif qu'un fait positif.
469. Distinction entre l'intention de tuer et la préméditation,

— Arrêt.
470. L'intention de tuer, étant un élément essentiel du crime,

doit être affirmés par le jury.—Dans quels termes.—

Arrêts.
471. Il y a meurtre, même dans le cas où l'homicide est exé-

cuté sur une personne autre que celle que le meur-

trier se proposait de tuer.—Arrêts,
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472. L'art. 295 est applicable aux homicides commis en duel.
— Arrêts.

473. Suite. — Conséquences. —La tentative est punie comme

le crime même.—Arrêts.

474. Suite. — Les complices, par exemple les témoins, en-

courent les mêmes peines que les combattants. —

Arrêts.
475. Suite. — A défaut de Tintention de tuer, le fait n'a plus

que le caractère de blessures volontaires.—Arrêts.

476. Suite. — S'il n'y a ni intention de tuer, ni blessures, le
duel ne présente pas les caractères d'un fait punis-
sable.

477. Meurtre exécuté sur l'ordre de la personne homicidée.
— Renvoi.

478. Qualifications.

463. On attente à la vie d'une personne, en lui don-
nant la mort ou en exerçant sur elle des violences de
nature à la lui donner. Si les coups, si les blessures ont
été suivis de mort, le fait est consommé ; dans le cas

contraire, il n'a que les caractères d'une tentative.
L'homicide est un crime, quand il est volontaire.

Alors la loi le qualifie meurtre, et le punit de la peine des
travaux forcés à perpétuité, (Art. 304, dernier alinéa.)

464. Le meurtre, comme tous les autres crimes,
se constitue donc d'un élément physique ou matériel, et
d'un élément intellectuel ou moral. L'homicide ou les

violences, qui peuvent le causer, forment l'élément ma-

tériel; et l'intention de donner la mort, l'élément intel-
lectuel.

Ces éléments présentent cette particularité qu'ils se
complètent et se caractérisent l'un par l'autre.

Le premier ne résultera de l'homicide ou des violen-
ces, qui peuvent le causer, que si ces faits ont eu pour
mobile l'intention de donner la mort. De même, le se-
cond ne résultera de la volonté de tuer que dans le cas
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où les violences, qui ont traduit ou révélé cette vo-.
lonté, auront causé un homicide, ou étaient de nature à
l'occasionner.

Quelques exemples confirmeront ces observations, et
les rendront plus faciles à saisir.

465. Des coups ont été volontairement portés ; des
blessures ont été volontairement faites; la mort en a
étéou pouvait en être la conséquence. Ces faits présen-
teront-ils le caractère d'un meurtre ou d'une tentative
de meurtre? Oui, si les coups ont été portés, si les
blessures ont été faites, avec intention de donner la;
mort. Non, si les violences n'ont pas été accompagnées
de cette intention, quoiqu'elles aient été volontaires.

Pendant longtemps, la Cour de cassation a jugé que,
même dans cette hypothèse, il y avait meurtre. Il suf-

fisait, suivant elle, pour la constitution de ce crime, que.
les coups eussent été portés, que les blessures eussent
été faites volontairement. Elle considérait qu'il était
dansl'esprit de la loi que celui, qui exerçait volontaire-
ment des violences de nature à donner la mort, fût res-

ponsable de toutes les suites de ses actes.

Seraphini, provoqué par un enfant, s'était porté sur

celui-ci à des violences tellement graves qu'elles avaient

été suivies de mort. La Cour spéciale extraordinaire de

Rome avait reconnu que les voies de fait avaient été

volontaires et qu'elles avaient causé la mort de l'enfant;

mais, comme elle n'avait pas trouvé que Seraphini eût

eul'intention de tuer, elle ne l'avait condamné qu'à la

peine de l'art. 319 du Gode, applicable à l'homicide

involontaire. Sur le pourvoi, du ministère public, cette

décision fut annulée « attendu que, de la déclaration,
émisepar la Cour spéciale extraordinaire, il résulte im-

plicitement, mais nécessairement: 1° que les coups,
dont Salvator Seraphini avait frappé Giacomo Palmini,
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enfant de treize ans, avaient été donnés volontaire-

ment; 2° que ces mêmes coups avaient occasionné la

mort dudit Palmini ; que, sur cette déclaration, Sera-

phini devait être reconnu coupable.d'un meurtre vo-

lontaire ; qu'il n'est pas nécessaire, en effet, pour con-

stituer ce crime, que l'auteur des coups, qui ont donné
la mort, ait eu le dessein de tuer ; qu'il suffit que les

coups aient été portés volontairement ; que, dans l'in-

tention de la loi, celui, qui volontairement exercé des
violences de nature à ce qu'elles puissent ôter la vie,
se rend coupable de toutes les suites qu'elles peuvent
avoir ; d'où il suit que, lorsque ces violences donnent la

mort, elles constituent le meurtre ; qu'après la déclara-

tion, ainsi rendue par la Cour spéciale extraordinaire,
cette Cour avait seulement à examiner si la provoca-
tion, qui avait été alléguée pour moyen de défense, en
faveur de l'accusé, avait existé, et si elle avait eu lieu,
conformément à l'art. 321 du Code pénal, par des

coups et des violences graves envers les personnes ; que
cette circonstance seule pouvait modifier l'effet de la

déclaration, émise sur le fait principal, et autoriser la
modération de la peine, d'après les dispositions de l'ar-
ticle 326; que, néanmoins, la Cour spéciale, après
avoir ainsi déclaré et caractérisé les coups, qui avaient
occasionné la mort de l'enfant Palmini, n'en a reconnu
l'auteur coupable que d'un meurtre involontaire, et ne
l'a condamné que d'après les dispositions de l'art. 319
du Code pénal ; que cette qualification, donnée aux faits

déclarés, a été une fausse application de l'art. 319,

d'après lequel l'homicide ne peut être réputé involon-
taire que lorsqu'il a été commis par maladresse, im-

prudence, inattention ou inobservation des règlements;
et qu'enfin la condamnation, prononcée d'après cette
même qualification fausse donnée aux faits, a été aussi
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une application erronée dudit art. 319, et tout à la
fais une violation des art. 295 et 304 dudit Code pé-
nal. » 14 février 1812, n°31.— Conf., 2 juillet 1819, n°
75; 6 mars 1823, n° 31 ; 26 janvier 1827, n° 18 ; 18
septembre 1828, n° 266; 16 juillet 1829, n° 156; 12
mars 1831, n° 50.

Cette jurisprudence, pour atteindre un fait, que la
loi n'avait pas spécialement prévu, faisait, ce me sem-
ble, une application exagérée de l'art. 294. En effet, cet
article ne considère comme meurtrier que l'individu

qui a commis volontairement l'homicide; il ne lui as-
simile pas celui qui, par des coups et blessures volon-
taires, n'a causé qu'involontairement la mort de la vic-
time.

La loi du 28 avril 1832 a mis fin à cette jurispru-
dence, en réparant l'omission qui l'avait motivée. De-

puis cette loi, aux termes du dernier paragraphe de
l'art. 309, les coups portés, et les blessures faites vo-

lontairement, mais sans intention de donner la mort,

qui.l'ont pourtant occasionnée, sont punis de la peine
destravaux forcés à temps. Par conséquent, les coups
et les blessures de cette espèce ne peuvent plus être
considérés comme constitutifs de meurtre.

466. Supposons maintenant qu'un individu ait eu
lavolonté de donner la mort, mais qu'il n'ait recouru

qu'à des moyens matériellement insuffisants pour la

donner. Il pourra, suivant les cas, être coupable de

coups et blessures volontaires, voire même des faits

réprimés par les paragraphes 1 et 3 de l'art. 309. Mais,

assurément-, il ne sera pas meurtrier.
On trouve bien dans le fait, qui lui est imputable, l'élé-

ment intentionnel du meurtre, la volonté de tuer; mais

on n'y rencontre pas l'élément matériel ou physique, c'est-
à-dire l'homicide ou la violence qui peut le produire,.
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467. L'information devra tendre à prouver la co-

existence de ces deux éléments du crime.

La preuve du premier est faite, s'il y a eu homicide.

Mais si la mort n'a pas suivi la voie de fait, c'est dans

l'étude du coup, qui a été porté, ou de la blessure qui
a été faite, que l'on découvrira si l'inculpé a commis

un acte, qui puisse être considéré comme l'élément ma-

tériel d'une tentative d'homicide.

La preuve de l'élément intentionnel résultera des

circonstances, au milieu desquelles les violences ont eu

lieu, du but, que l'inculpé se proposait d'atteindre, et
des moyens d'exécution, auxquels il a recouru. Elle

pourra souvent s'induire de la nature des armes, qu'il
a employées. Cependant il ne suffirait pas, pour la

constater, de déclarer que les blessures ont été faites

avec une arme meurtrière. II faut, en outre, pouvoir
affirmer qu'elles ont eu, pour mobile, l'intention de don-
ner la mort.

François Yinciguerra avait été renvoyé, devant la

chambre des mises en accusation de la Cour de Bastia,
comme prévenu de tentative de meurtre. Cette cham-

bre, ne trouvant dans les faits que le délit de l'art. 311

du Code, attribua la connaissance de l'affaire au tri-
bunal correctionnel. Mais ce tribunal, et, après lui, la
Cour d'appel, considérant, au contraire, que Yinci-

guerra s'était rendu coupable d'une tentative de meur-
tre, parce qu'il avait fait usage d'une arme meurtrière,
se déclarèrent incompétents. La Cour de cassation,
saisie par la voie du règlement de juges, annula ces
dernières décisions. « Attendu que, par arrêt de la
chambre d'accusation de la Cour royale de la Corse, du
3 mars 1820, François Vinciguerra a été renvoyé au
tribunal de police correctionnelle de Corte, comme

prévenu d'avoir porté à Guidicelli un coup de stylet qui
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lui a fait une blessure, dont il n'est résulté qu'une ma-
ladie ou incapacité de travail personnel de quinze jours;
que le 24, le tribunal correctionnel de Corte, à qui
l'affaire avait été renvoyée par la chambre d'accusation,
arendu un jugement par lequel il s'est déclaré incom-

pétent « attendu qu'il s'agissait de blessures faites avec
une arme meurtrière, ce qui constituait une tentative
demeurtre »; que, sur l'appel relevé de ce jugement par
Vinciguerra, la Cour royale de la Corse, chambre de

police correctionnelle, l'a confirmé par arrêt du 16 sep-
tembre, en adoptant les motifs des premiers juges ; que,
de ces deux arrêts contraires, naît un conflit négatif,
qui interrompt le cours de la justice et rend nécessaire
un règlement de juges ; attendu qu'aucune disposition
de la loi n'a attaché le caractère d'une tentative de

meurtre à des blessures, par cela seul qu'elles ont été

faites avec une arme meurtrière ; qu'il résulte de la

combinaison des art. 2 et 295 du Code pénal, que, pour

qu'il y ait tentative de meurtre, il est nécessaire qu'il

y ait dessein de tuer ; que le dessein de tuer n'est "dé-

claré ni explicitement, ni d'une manière implicite, par
le jugement du tribunal correctionnel de Corte, qui n'a

fait résulter la tentative de meurtre, dont il a consi-

déré Vinciguerra comme prévenu, que du seul fait de

l'emploi d'une arme meurtrière ; qu'il a été déclaré par
la chambre d'accusation, et qu'il n'a pas été contesté

par la chambre de police correctionnelle, que la bles-

sure, faite à Giudicelli par Vinciguerra, n'avait occa-

sionné au premier qu'une maladie ou incapacité de tra-

vail personnel pendant quinze jours ; que cette blessure

ne constitue donc que le délit, mentionné en l'art. 311

du Code pénal, et non le crime, prévu par l'art. 309 du

même Code. » 14 décembre 1820, n° 155.

468. Le plus habituellement, l'homicide aura pour
IV. 33
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cause un fait positif, un coup ou une blessure. Mais il

peut être aussi le résultat d'un fait négatif. Il est hors

de doute que, priver de nourriture une personne qu'on

séquestre, et la faire mourir de faim, c'est commettre

un homicide.
469. La volonté de tuer ne doit pas être confondue

avec la préméditation. La volonté de tuer, c'est l'inten-

tion de donner la mort au moment de -l'action; la pré-

méditation, c'est le dessein, formé ayant l'action, d'at-

tenter à la personne d'un individu. Il peut y avoir vo-

lonté de tuer, sans préméditation, comme il peut y avoir

préméditation sans volonté de tuer, puisque la prémé-
ditation peut n'avoir pour objet que des coups et des

blessures.
Il n'y a donc pas contradiction dans la déclaration du

jury, qui nie la préméditation, et qui affirme l'intention

de donner la mort.

La femme Laforge était accusée d'avoir volontaire-

ment porté des coups et fait des blessures à sa fille,
avec les circonstances : 1° que ces actes de violence

avaient été prémédités ; 2° qu'il en était résulté d'abord
une maladie de plus de vingt jours ; 3° qu'ils avaient été

ensuite la cause de la mort de la fille Laforge ; 4° que
les coups avaient été portés, et les blessures faites, avec
intention de donner la mort. Le jury répondit négati-
vement à la question de préméditation, et affirmative-
ment à toutes les autres. En conséquence, la femme

Laforge fut condamnée aux travaux forcés à perpétuité.
Elle se pourvut en cassation, et soutint, entre autres

moyens, que la réponse du jury était contradictoire,
puisqu'après avoir nié la préméditation, il avait affirmé
l'intention de donner la mort. Le pourvoi de la femme

Laforge fut rejeté a sur le deuxième moyen, fondé sur
une prétendue contradiction dans les réponses du jury,



MEURTRES ET AUTRES CR. CAP.—295.—N° 469. 515

en ce qu'après avoir déclaré qu'il n'y avait pas prémé-
ditation, il a dit qu'il y avait eu intention de donner la
mort; attendu que le jury, interrogé si Marie Lhuillier,
femme Laforge, était coupable d'avoir porté des coups
et fait des blessures à sa fille, âgée de six ans, décédée
le 22 mars, avec les circonstances que ces actes de vio-
lence 1° avaient été accompagnés de préméditation;
2° qu'il en était d'abord résulté une maladie de plus de

vingt jours; 3° qu'ils avaient ensuite été la cause de la
mort de Catherine Laforge, avait dû encore, comme
celaa été fait, être interrogé sur la question de savoir si
cescoups et blessures avaient été portés ou faits avec
l'intention de donner la mort; attendu que, sous le
double rapport et des caractères du crime et de la peine
àprononcer, il y a une très-grande différence entre le
meurtre ou l'homicide volontaire, c'est-à-dire l'homicide
commis avec la volonté ou l'intention de donner la mort
aumoment de l'action, et la préméditation, c'est-à-dire le
dessein formé avant l'action, d'attenter à la personne
d'un individu, ce qui constitue l'assassinat; qu'il suit
delà que le jury, en déclarant qu'il n'y avait pas pré-
méditation, mais qu'il y avait eu intention de donner la

mort, n'a point rendu une réponse contradictoire et in-

conciliable, mais qu'il s'est conformé dans ses réponses
auxdemandes, qui lui étaient faites, ainsi qu'au prescrit
de la loi. 6 juillet 1832. Dalloz, 1833,1, 22.

De même, il n'y a pas contradiction dans la déclara-

tion, qui résout affirmativement la question de la pré-

méditation, et négativement celle de l'intention de

tuer.

Michel Rietsch était accusé d'avoir commis, avec pré-

méditation, une tentative d'homicide volontaire sur la

personne "de sa fille. Le jury fut interrogé dans les

termes suivants : Michel Riestch est-il coupable d'avoir
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donné un coup de couteau à Caroline Rietsch, sa fille?

est-il coupable d'avoir donné ce coup volontairement?

est-il coupable de l'avoir donné avec préméditation? est-
il coupable de l'avoir donné dans l'intention de tuer?

Le jury répondit affirmativement sur les trois premières

questions et négativement sur la dernière. En consé-

quence, Rietsch, « attendu quil n'était pas constaté que
le coup de couteau eût occasionné une maladie ou inca-

pacité de travail de l'espèce, mentionnée en l'art. 309
du Code, » fut condamné, par application de l'art. 311,
à cinq ans d'emprisonnement et cinq cents francs d'a-
mende. Le ministère public se pourvut contre cette dé-
cision ; il soutint qu'il y avait contradiction entre la dé-
claration du jury, qui affirmait la préméditation, et celle

qui niait l'intention de donner la mort. Le pourvoi fut re-

jeté « attendu qu'encore bien que la déclaration du jury
contienne une décision, qui peut paraître extraordinaire,
ses réponses ne constituent pas cependant une contra-

diction absolue. » 14 février 1817, n° 11. — Conf.,
22 novembre 181.0,-n° 142; 18 janvier 1816, n°l.

470. L'intention de donner la mort étant l'un des
éléments substantiels du meurtre, il est clair qu'elle
doit être affirmée par la déclaration du jury. Il ne suffi-
rait pas, comme la Cour de cassation le jugeait avant les
révisions de la loi du 28 avril 1832, qu'il eût été re-
connu que les blessures ont été faites volontairement, et

qu'elles ont été suivies de mort. Il faut qu'il ressorte
directement des réponses du jury que l'accusé a eu
l'intention d'homicider.

Assurément, il vaut mieux que cette déclaration soit
faite dans les termes mêmes du Code. Cependant la Cour
de cassation ne repousse pas l'emploi des équipollents.

Ainsi, il pourra résulter de l'ensemble des énoncia-
tions, comprises dans la question, que l'aceusé a agi
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avecintention de tuer, comme la Cour de cassation l'a

jugé, en rejetant le pourvoi du nommé Marlot, « attendu

que le demandeur a été déclaré coupable d'avoir tenté
de donner la mort à sa fille, laquelle tentative, mani-
festéepar un commencement d'exécution, n'a été sus-

pendue ou n'a manqué son effet que par des circon-
stancesindépendantes de la volonté de son auteur ; que
si l'homicide ou la tentative d'homicide ne sont punis-
sablesde la peine du meurtre qu'autant qu'il est con-
staté qu'il y a eu, de la part de leur auteur, volonté de
donner la mort, il résulte de l'ensemble des énonda-
tions, qui sont contenues dans la question, résolue affir-
mativement par le jury, que cette volonté a été re-
connue exister chez le demandeur; attendu, d'ailleurs,

que les diverses parties de la déclaration du jury s'ex-

pliquent les unes par les autres, et qu'en décidant, sur
la question de préméditation, que le demandeur avait,
avant l'action, formé le dessein d'attenter à la vie de sa

fille, le jury a confirmé, en tant que de besoin, ce qui
résultait déjà de sa réponse à la question sur le fait

principal. » 5 septembre 1844.

L'intention de tuer résultera également, suivant la

Cour de cassation, des termes mêmes de la question
sur la tentative du crime.

Le nommé Louet avait été déclaré coupable d'avoir

tenté de donner la mort à sa femme, laquelle tentative,

manifestée par un commencement d'exécution, n'avait

été suspendue, ou n'avait manqué son effet, que par des

circonstances indépendantes de la volonté de son au-

teur. Sur cette réponse du jury, Louet avait été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. Il se pourvut en

cassation ; on soutint, pour lui, que la réponse du jury ne

justifiait pas cette condamnation, puisqu'elle n'indi-

quait pas qu'il eût agi avec intention de tuer. Le pour-
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voi fut rejeté « attendu que la question soumise au jury
était ainsi conçue : L'accusé Louet est-il coupable d'a-

voir, dans la matinée du 1er janvier 1861, tenté de

donner la mort à Jeanne-Anastasie Colignon, sa femme,

laquelle tentative, manifestée par un commencement

d'exécution, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet

que par des circonstances indépendantes de la volonté

de son auteur ? attendu que cette question a été résolue

affirmativement par le jury; attendu, d'une part, que
si la volonté est un élément nécessaire et constitutif du

crime, prévu par l'art. 295 du Code pénal, cette volonté

.peut être exprimée, dans la question posée au jury, et,

par conséquent, dans la réponse corrélative du jury, par
des termes équivalents au mot volontaire, et qui y sup-
pléent; attendu, en deuxième lieu, qu'il s'agit, dans

l'espèce,, non d'un meurtre consommé, mais seulement
d'une tentative de meurtre ; attendu que toute tentative
du crime, manifestée par un commencement d'exécu-

tion, qui n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que
par des circonstances indépendantes de la volonté de
son auteur, emporte implicitement et nécessairement la
volonté de commettre ce crime; d'où il suit qu'en con-

sidérant, comme légalement caractérisée, et portant en
elle-même l'expression de la volonté de l'accusé, la ten-

tative, dont le demandeur a été déclaré coupable, et en.

appliquant à celui-ci les peines, portées par les art. 2,
295 et 304 du Code pénal, l'arrêt attaqué, loin de vio-
ler les dispositions desdits articles, en a fait, au con-
traire, une juste et saine application. » 14 mars 1861,

n° 55.—Conf., 21 novembre 1850, Dali., 1850, 5, 115.
471. Tout homicide, commis volontairement, prend

le caractère de meurtre, aux termes de l'art. 295. On
doit, ce me semble, conclure, de la généralité de ces
termes, qu'il y a meurtre, alors même que l'homicide
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volontaire est exécuté sur une personne autre que celle

que le meurtrier se proposait de tuer. En effet, la cul-

pabilité provient, non pas de ce qu'on a volontairement
homicide une personne déterminée, mais de ce qu'on
a donné la mort avec intention de tuer.

Pierre Chauveau avait été déclaré coupable d'avoir
tiré volontairement sur la personne d'Anne Arnaud,
épouse de Jean Couroy, un coup de fusil, qui avait
causésa mort, sans intention de tuer ladite Anne Ar-
naud, mais dans l'intention de tuer Jean Couroy, son
mari, en croyant tirer sur lui. La Cour d'assises appli-
qua à Chauveau les art. 295 et 304 du Code, modifiés

par l'art. 463, à raison des circonstances atténuantes
admisesen sa faveur. Le condamné se pourvut en cas-
sation. Il soutint qu'on lui avait fait une fausse appli-
cation des articles précités, en ce que, d'une part, il
n'était pas coupable d'avoir tué la femme Couroy, avec
intention de la tuer, et en ce que, d'autre part, il faut,

pour qu'il y ait meurtre, que l'intention de tuer s'ap-

plique à la personne homicidée et non aune autre. Son

pourvoi fut rejeté « attendu, en fait, que Pierre Chau-

veau était accusé : 1° d'avoir, dans la nuit du 22 au 23

mai dernier, commis un homicide volontaire sur la per-
sonne d'Anne Arnaud, épouse de Jean Couroy, avec pré-
méditation ; 2° d'avoir, dans la même nuit, commis

contre Jean Couroy une tentative d'homicide volontaire,

manifestée par un commencement d'exécution, et qui
n'a manqué son effet que par des circonstances indé-

pendantes de la volonté de son auteur, avec prémédita-
tion ; qu'outre ces deux questions, soumises au jury, il

lui en a été posé une troisième, comme résultant des dé-

bats, sur la réquisition du ministère public, après avoir

entendu les conclusions du défenseur de l'accusé, en

suite d'un arrêt de la Cour d'assises, conçu en ces ter-
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mes : Ledit Pierre Chauveau est-il coupable d'avoir,

dans la nuit du 22 au 23 mai dernier, tiré .volontaire-

ment sur la personne d'Anne Arnaud, épouse de Jean

Couroy, un coup de fusil, qui a causé sa mort, sans in-

tention de tuer ladite Anne Arnaud, mais dans l'inten-

tion de tuer Jean Couroy, son mari, et en croyant.tirer
sur lui, avec la circonstance de la préméditation ? At-

tendu que ledit Pierre Chauveau a été déclaré non cou-

pable sur les deux premières questions, mais seulement

coupable sur la troisième, née des débats, toutefois,
sans préméditation, et avec des circonstances atté-

nuantes ; attendu qu'il suit de là que le demandeur a été

déclaré coupable d'avoir tiré volontairement, un coup
de fusil avec intention de tuer ; que peu importe, qu'au
lieu de donner la mort à celui qu'il voulait pour victime,

il ait atteint la femme, au lieu du mari, il n'en reste pas
moins constant qu'il a donné la mort avec intention de
tuer: attendu que ce fait constitue le crime de.meurtre,
et qu'ainsi la Cour d'assises de la Haute-Vienne afait, au

fait, déclaré constant par le jury, une saine application
des art. 295 et 364 du Code pénal, modifiés par l'art. 463
du même Code. » 31 janvier 1835, n° 44. —Conf., 8

septembre 1826, n° 172 ; 8 décembre 1853, n° 575.
472. Il semble résulter, de la généralité des termes

de l'art. 295, que cette disposition, prévoit et réprime
toute espèce d'homicide volontaire. Cependant, des ju-
risconsultes éminents, en tête desquels il faut placer
Merlin, enseignent qu'elle n'est pas applicable aux ho-

micides, commis en duel.
Pour Merlin et pour ceux qui ont suivi son opinion

« les philosophes ont beau déclamer contre le duel:
l'humanité, la religion et la morale ont beau le con-
damner, l'opinion générale en a fait, dans certains cas,
un point d'honneur ; et le seul mot d'honneur fait taire
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tous les scrupules, et impose silence à toutes les objec-
tions. Placez un homme d'honneur entre l'infamie, qui
s'attachera à son nom, s'il recule devant la proposition
d'un duel, et l'échafaud où, s'il l'accepte, sa tête tom-
bera sous le fer de la justice, et jugez vous-mêmes quel
parti il prendra naturellement, à moins qu'il ne soit
doué d'une de ces grandes âmes, qui savent toujours
faire fléchir, devant la raison, les préjugés les plus pro-
fondément enracinés, c'est-à-dire, à moins qu'il ne soit
dans un cas d'exception malheureusement fort rare.
Aussi qu'ont produit les sanglants édits de Louis XIY
contre le duel? Ils ne l'ont pas réprimé, ils n'ont peut-
être fait qu'en rendre l'usage plus fréquent. Ce sont ces

considérations, qui ont déterminé l'Assemblée consti-

tuante, lorsqu'elle s'est occupée de la refonte des lois

pénales, à ne pas comprendre le duel dans la liste des

faits, qualifiés crimes ou délits ; et j'ai prouvé, dit Mer-

lin, dans le Répertoire de jurisprudence, au mot Duel,

que son silence sur cette matière équipollait à une

prohibition expresse de punir les duellistes, qui avaient

loyalement observé, dans le combat, quelle qu'en
fût l'issue, les règles qu'ils s'étaient réciproque-
ment imposées par leur convention préalable. Le Code

pénal de 1810 ne s'explique pas plus, à cet égard, que
ne le faisait celui de 1791 ; on doit donc aujourd'hui

appliquer, au silence de l'un, la même intention que
l'on avait précédemment induite du silence de,l'autre. »

[Questions de droit, V° Duel, § 1.) Aux appréciations
de Monseignat, rapporteur de la commission de légis-
lation du Corps législatif, que je reproduirai tout à

l'heure, Merlin et les partisans de sa doctrine ont ré-

pondu : « Tout ce qu'on peut conclure du passage du

rapport de Monseignat, c'est que la commission, dont

il était l'organe, pensait comme lui. Mais de ce qu'ils
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ont cru trouver, dans la loi, des dispositions qu'elle ne
renferme pas, il ne s'ensuit nullement qu'ils aient, par
leur opinion officiellement manifestée, rempli les la-

cunes, que la loi offre réellement. Il y a eu, après la

présentation du projet du Code pénal au Corps légis-
latif, plusieurs conférences entre le comité de législa-
tion du Conseil d'Etat et la commission de législation
du Corps législatif, et je puis assurer, pour avoir as-
sisté à toutes, qu'il n'a été question du duel dans au-
cune. Ce que la commission de législation a dit sur le

duel, elle l'a donc dit d'elle-même, et ce qu'elle en a
dit est précisément le contraire de ce qui avait été ar-
rêté verbalement entre les membres du comité de. légis-
lation du Conseil d'Etat ; car ils avaient bien, comme

elle, pensé au duel ; mais, en y pensant, ils avaient cru
devoir imiter, à cet égard, le silence de l'Assemblée
constituante. Au surplus, il est évident que le duel ne

peut être rangé, ni dans la catégorie des homicides
commis involontairement et par imprudence, ni dans
celle des meurtres, même provoqués par des violences

graves, ni dans celle des assassinats, et qu'il porte un
caractère tout particulier, en ce qu'il est toujours pré-
cédé d'une convention, qui en règle le lieu, l'époque et
le mode. » (Merlin, ibid.)

A ces arguments, on en a ajouté un autre, tiré du
décret du 29 messidor an II, lequel aurait disposé que
les lois ne renfermaient aucune disposition, qui fût ap-
plicable aux duels.

Dans le principe, la Cour de cassation a suivi cette
opinion.

La chambre des mises en accusation de la Cour de
Toulouse avait renvoyé, devant les assises, Mathieu Bru-
tus Caselle, comme prévenu d'un homicide volontaire,
commis en duel, sur la personne de Perret. Sur le
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pourvoi de Caselle, cet arrêt fut annulé « vu les ar-
ticles 229 et 299 du Code d'instruction criminelle ; vu
lesart. 295, 296, 297, 319 et 321 du Code pénal; vu
le décret du 29 messidor an II: attendu que, par l'ar-
rêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de
Toulouse, dont la cassation est demandée, le sieur Ca-
sellea été renvoyé devant la Cour d'assises du départe-
ment de la Haute-Garonne, pour y être jugé sur l'accu-
sation d'un homicide volontaire, prévu et puni par
l'art. 304 du Code pénal ; que, d'après les faits déclarés
danscet arrêt, cette accusation a été prononcée contre
lui sur ce qu'il avait tué le sieur Ferret, dans un duel,
dans lequel celui-ci, qui avait porté les premiers
coups, fut atteint à la poitrine d'un coup, qui le

priva à l'instant de la vie; mais que les art. 295
et 304 du Code pénal, ni aucun autre article de ce Code
sur l'homicide, le meurtre et l'assassinat, ne peuvent
être appliqués à celui qui, dans les chances réciproques
d'un duel, a donné la mort à son adversaire, sans dé-

loyauté, sans perfidie; que ce fait ne saurait rentrer

dansl'art. 319, qui a prévu le cas d'un homicide, com-
mis involontairement par négligence ou maladresse;

qu'il ne rentre pas, non plus, dans les art. 321 et 326,

qui supposent un meurtre, commis sans liberté d'esprit
et dans le premier ressentiment d'une provocation par
descoups ou par des violences graves ; qu'il ne pourrait
pasêtre poursuivi, d'après l'art. 295, et le second pa-

ragraphe de l'art. 304, parce que le meurtre, qui est

l'objet de ces articles, est celui qui a été commis sans

avoir été provoqué, comme dans l'espèce précédente,

par des coups ou par des violences, mais sans dessein

antérieurement formé, et dans l'emportement subit

d'une passion violente, ou l'inspiration d'un sentiment

pervers, qui a fait exécuter un crime, que la réflexion
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n'avait pas médité, et dont l'idée n'avait pas été conçue:

qu'il ne pourrait être enfin assimilé au meurtre, com-

mis avec préméditation, que le Codé qualifie assassinat,
et qu'il punit de mort ; que l'assassinat, en effet, sup-

pose une agression préméditée, non concertée aupara-
vant avec celui sur qui elle a été exercée, accompagnée
du dessein de donner la mort, et dans laquelle, s'il y à

eu résistance, la défense n'est née que de l'attaque : que
dans le duel, au contraire, il y a toujours convention an-

térieure, intention commune, réciprocité et simultanéité

d'attaque et de défense; que le même rapprochement
des dispositions du Code pénal sur les blessures, con-

duirait à la même décision, à l'égard des blessures, faites
dans un duel; que, du reste, si, lorsqu'il n'y a pas de

doute dans une loi, on devait recourir à des autorités,

prises hors de son texte, on rappellerait le décret du 29

messidor an u, de la deuxième partie duquel il résulte

que l'Assemblée, qui exerçait à cette époque le pouvoir
législatif, reconnut que le duel, et conséquemment les

faits, qui en sont le résultat ordinaire, n'avaient pas
été prévus et punis par le Code de 1791, alors en vi-

gueur, ce qui s'applique nécessairement au Code pénal
actuel, qui n'a fait que renouveler sur l'homicide, le

meurtre, l'assassinat et les blessures, les dispositions
de ce Code de 1791, ou du moins ne les a pas étendues;

que c'est au pouvoir législatif à juger s'il convient de

compléter notre législation par une loi répressive, que
la religion, la morale, l'intérêt de la société et celui des
familles paraissent' réclamer, et à régler par quelles
mesures doivent être prévenus ou punis des faits, qui
ont un caractère spécial par leur nature, leur principe
et leur fin; que lorsqu'un homme a été tué, ou lors-

qu'il a reçu des blessures, la loi veut qu'il soit fait des
recherches et des poursuites; mais que, lorsque, par
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la défense du prévenu et par les notions de l'instruc-
tion, il est établi que la mort a été donnée, ou que les
blessures ont été faites, sans déloyauté, dans les chances
d'un duel, dont les parties étaient convenues, quelque
blâmable qu'ait été cette convention, quelque odieuse

qu'ait été son exécution, l'action de la justice doit s'ar-

rêter, parce qu'elle n'a droit de poursuivre que les
crimes et les délits, et que les seuls faits, qui soient

crimes ou délits, sont ceux que la loi a qualifiés tels ; et

attendu que la Cour royale de Toulouse, n'a point re-

connu que l'instruction fournît quelque preuve ni même

quelque indice que ledit Caselle eût donné la mort au

sieur Ferret par un fait autre que celui résultant des

chances de leur duel ; que, dans ces circonstances, la

mise en accusation et le renvoi à la Cour d'assises du

sieur Caselle ont été une fausse application des art. 295

et 304 du Code pénal, et par suite une violation des ar-

ticles 229 et 299 du Code d'instruction criminelle. »

8 avril 1819, n° 42.

C'est encore la même doctrine que la Cour de cas-

sation applique dans ses arrêts des 21 mai 1819, n° 61;

19septembre 1822, n° 128 ; 4 décembre 1824, n° 179,

ch. réun.; 11 mai 1827, n° 114 ; 29 juin 1827, n° 161 ;
8 août .1828, n° 235, ch. réun.

Cependant, dès cette époque, cette Cour reconnais-

sait que l'homicide, commis en duel, présentait les ca-

ractères d'un quasi-délit, et qu'il pouvait être la cause

de réparations civiles.

La Cour d'assises du département des Ardennes avait

condamné Jean-Baptiste Le Lorrain et Marguerite Ca-

pitaine, veuve Le Lorrain, sa mère, comme civilement

responsables, à des dommages-intérêts envers la veuve

Garel et son fils, parce que, dans un duel, Le Lorrain

avait donné la mort à Garel père. Le pourvoi, que Le
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Lorrain et sa mère formèrent contre cette décision, fut

rejeté « attendu que Le Lorrain fils a été mis en accu-

sation et traduit à la Cour d'assises pour homicide vo-

lontaire ; que la Cour d'assises était compétente pour
statuer sur l'action civile, puisque cette action était la

suite d'une accusation sur un fait, réputé crime par la

loi ; qu'il ne résultait pas de la déclaration du jury que
le fait d'homicide n'était pas constant ; que, dès lors, la

Cour d'assises pouvait et devait en apprécier les consé-

quences, sous le rapport des réparations civiles de-

mandées, lors même qu'elle ne jugeait pas qu'il fût

susceptible d'une disposition pénale ; que si, du silence

de la loi pénale, on doit induire que le duel, tout con-

traire qu'il est à la religion, à la morale et à.la paix

publique, n'est passible d'aucune peine, on ne saurait

en conclure que l'homicide, commis à son occasion,
cesse d'être dommageable, parce qu'il demeure impuni,
et que celui, qui cause à une épouse et à des enfants le

plus grand des dommages, en les privant d'un époux et

d'un père, cesse d'être responsable civilement d'un

fait, qui n'est pas seulement arrivé par sa négligence
ou par son imprudence, mais par savolonté préméditée;
que les effets d'une convention, par laquelle des ci-

toyens, outrageant à la fois l'ordre public et les bonnes

moeurs, disposeraient de leur vie, ne peuvent être invo-

qués en justice, pour faire perdre à un homicide volon-
taire jusqu'au caractère de quasi-délit; que, lors même

que le prétendu consentement du duelliste aux chances
défavorables du duel pourrait lui être opposé, s'il venait
demander des dommages-intérêts pour les blessures,

qu'il aurait reçues, ce consentement ne saurait priver sa
femme ou ses enfants des droits, que la nature et la loi
leur assurent, et qu'ils réclament directement et en leur
propre nom, pour le préjudice personnel, qu'ils éprou-
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vent; et qu'en adjugeant, dans l'espèce, les dommages
et intérêts réclamés, la Cour d'assises du département
desArdennes a fait une juste application des art. 1382
et 1383 du Code civil, et n'a violé aucune loi. » 29 juin
1827, n° 161.

La même question se présenta, en 1836, devant la
chambre des requêtes. Le pourvoi était formé contre un
arrêt de la Cour de Bordeaux, qui avait condamné le
comtede Lamarthonie à des dommages-intérêts, pour
avoir, dans un duel, donné la mort à Jules Baudet.

Après avoir réprouvé le duel en termes éloquents, et
conclu au rejet du pourvoi, M; le procureur général
Dupin termine en disant : « Je désire que la question se

produise devant la Cour ; qu'elle s'y produise nette-

ment; je la traiterai non plus à l'improviste, comme au-

jourd'hui, mais d'une manière plus complète et plus
étendue; j'appellerai sur elle tout votre examen; nous

détruirons ainsi le préjugé fatal, qui a pu s'attacher à

unejurisprudence trop peu réfléchie. »

L'année suivante il fut donné, à ce grand magistrat,
de tenir la promesse qu'il avait faite.

La chambre des mises en accusation de la Cour d'Or-

léans avait déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre contre

Charles-Henri-Joseph Pesson, prévenu d'homicide vo-

lontaire sur la personne de Narcisse Baron, par le mo-

tif que la mort avait été donnée dans un duel.

Le ministère public se pourvut contre cet arrêt, et

M. Dupin vint soutenir le pourvoi devant la chambre

criminelle. Il répondit à tous les arguments de l'opinion

qu'il combattait, et, selon moi, il y répondit victorieu-

sement.
Il recherche d'abord s'il est permis d'affirmer que le

Codepénal des 25 septembre-6 octobre 1791 ne répri-
mait pas le duel.
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Suivant lui, « sur le point qui nous occupe, il yavait

deux partis à prendre : ou de faire, de la législation ex-

ceptionnelle, la règle générale, si on croyait cette légis-
lation bonne, ou bien de laisser les anciens privilèges
dans le droit commun. Mais, de toutes manières, il ne

pouvait plus être question de législation exceptionnelle
et privilégiée.

« Déjà, le 27 avril 1791, le savant Lanjuinais avait

proposé quelques articles généraux sur les duels, mais

ils ne furent pas soumis à la délibération de l'assemblée.

Le résultat d'une conférence entre les comités fut qu'une
loi spéciale sur le duel serait inutile et dangereuse;

que l'état de la société était changé ; que ce délit en lui-

même, et séparé de ses suites, n'aurait plus les mêmes

caractères qu'autrefois ; qu'en un mot, le droit commun,
tel qu'on allait l'établir par un Code général et uni-

forme, suffirait pour protéger la personne et la vie des

citoyens.
« C'est en cet état qu'intervint Je Code pénal des

25 septembre-6 octobre 1791.
« Dans sesdispositions sur l'homicide, il posed'abord,

en exception, les seuls cas où l'homicide soit excusable.
« Titre II, section Ire, art. 1er. En cas d'homicide

commis involontairement, s'il est prouvé que c'est par un

accident, qui ne soit l'effet d'aucune sorte de négligence
ni d'imprudence de la part de celui qui l'a commis, il

n'existe point de crime, et il n'y a lieu de prononcer
aucune peine, ni même aucune condamnation civile.
Art. 2. En cas d'homicide, commis involontairement,
mais par l'effet de l'imprudence ou de la négligence de
celui qui l'a commis, il n'existe point de crime, et l'ac-
cusé sera acquitté ; mais, en ce cas, il sera statué par
les juges sur les dommages et intérêts, et même sur les

peines correctionnelles suivantles circonstances. Art. 3.
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Dans le cas d'homicide légal, il n'existe pas de crime,
et il n'y a lieu à prononcer aucune peine ni aucune con-
damnation civile. Art. 4. L'homicide est commis léga-
lement, lorsqu'il est ordonné par la loi et commandé

parune autorité légitime. Art. 5. En cas d'homicide lé-

gitime, il n'existe point de crime, et il n'y a lieu à pro-
noncer aucune peine ni même aucune condamnation ci-
vile. Art. 6. L'homicide est commis légitimement,
lorsqu'il est indispensablement commandé par la né-
cessitéactuelle de la légitime défense de soi-même et
d'autrui.

« Après ces exceptions établies, voici la règle géné-
rale :

« Art. 7. Hors les cas, déterminés par les précédents
articles, tout homicide, commis volontairement envers

quelquespersonnes, avec quelques armes, instruments, et

par quelque moyenque ce soit, sera qualifié et puni ainsi

qu'il suit, selon le caractère et les circonstances du crime.
«Ainsi la loi, pour plus d'énergie, pour plus de géné-

ralité, procède au rebours de ce qui a lieu ordinaire-
ment. Elle commence par préciser formellement les cas

exceptionnels où l'homicide sera excusable ; puis, dans

les termes les plus absolus, elle déclare que, Iwrs les cas

déterminés,il sera puni comme crime. Eh bien ! aucune

de ces exceptions ne peut s'appliquer au cas de duel.

Ce n'est pas celle du 1er et du 2e article, où il s'a-

git d'homicide involontaire; car le duel est exclusif

du défaut de volonté; on se bat parce qu'on l'a voulu,

aprèsavoir provoqué ou consenti, sur rendez-vous pris
et donné. Ce n'est pas davantage celle des art. 3 et 4,

c'est-à-dire de l'homicide légal, de l'homicide ordonné

par la loi ; enfin ce n'est pas non plus celle de l'homi-

cidelégitime ; car, d'après les termes de la loi, pour être

considéré comme tel, il faut qu'il ait été indispensable-
34

IV.
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ment commandé par la nécessitéactuelle de la légitime dé-

fense. Or, la défense suppose une réaction immédiate

et.indispensable; mais le duel comporte l'agression au-

tant que la défense; on ne se défend plus du moment

qu'on cesse d'attaquer ; d'ailleurs où est la nécessité ac-

tuelle, le besoin de défense commandé indispensâble-
ment, dans une position qu'on s'est faite volontaire-

ment, dans un péril auquel on n'est exposé qu'après se
l'être créé soi-même et à l'avance? L'objection était
même prévue et résolue par un ancien jurisconsulte :

Lex non proesumit eum in discrimine vitoe fuisse, qui

suapte culpâ se vitoepericulo exposuit, dit Voët, dans son
traité Dedwllis. Ainsi, l'homicide, par suite de duel, ne
se trouve dans aucune des exceptions précisées par le

Codé pénal ; donc il est compris dans la règle générale;
il tombe sous son application, et l'on ne peut s'y sous-
traire par deux motifs de droit, également puissants :
1° parce qu'il y ades exceptions, qu'on ne doit pas étendre;
2° parce qu'il y a une règle, qu'il ne faut pas restreindre

plus que la loi ne l'a voulu, et ne s'en est expliquée elle-
même

« Un décret du 17 septembre 1792, ajouté M. Dupin,
vient prêter un nouvel appui à la thèse, que je soutiens.
Ce décret porte que tous procès et jugements contre des

citoyens, depuis le 14 juillet 1789, sous prétexte de

provocation au duel, sont abolis. Or, si les duels étaient,
comme on le prétend, abolis depuis 1791, par cela seul

qu'ils n'étaient pas réprimés nominativement par le

Code, une amnistie était superflue. Car on ne peut pour-
suivre que ce qui est crime, et puni comme tel au jour
où le jugement doit avoir lieu. Cependant, ici l'amnistié
était nécessaire, et pourquoi? par deux motifs : le pré-
mier, parce qu'on la faisait remonter jusqu'au 14 juillet
1789, époque où la législation exceptionnelle était en-
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corecensée en vigueur; le second, parceque, depuis la
loi de 1791, si l'on n'avait pas pu poursuivre, en vertu
desanciens édits, on aurait pu poursuivre en Vertu du
droit commun, si le duel avait entraîné quelques suites. »

Puis il examine l'argument tiré du décret du 29 mes-
sidoran II, et démontre qu'on en a singulièrement abusé.

«On â beaucoup argumenté, dit-il, d'un décret de la
Convention du 29 messidor an II, par lequel cette as-
semblée, suivant les arrêts où se trouve cette objection,
areconnu et déclaré que la législation de 1791 n'attei-

gnait pasles duels. C'est là un argument, qui est devenu
trivial dans la question, qui s'est transmis d'arrêt en

arrêt,un dé ces motifs, qu'on pourrait appeler tralatitia.
Mais remarquons d'abord l'erreur complète où sont
tombés"les arrêts, qui ont fait cette objection, et qui
l'ont présentée si légèrement qu'il est évident qu'en ci-
tantle décret du 29 messidor de l'an II, on n'en avait

pasle texte sous les yeux. En effet, ce décret ne s'ap-
plique pas au Gode pénal de 1791, comme le dit l'arrêt

attaqué,mais au Code pénal militaire du 12 mai 1793.
«En voici le texte : « La Convention nationale, après

avoir entendu le rapport de son comité de législation
surle jugement de référé du tribunal criminel du dé-

partement de Seine-et-Oisê, présentant là question si

lesdispositions de l'art. 11 de là 4e section du Codé pé-
nal militaire doivent s'appliquer à la provocation, en

duel, par le militaire inférieur envers son supérieur,
hors le cas de service, considérant que l'application dé

la loi doit être restreinte au cas, qu'elle a prévu, et que
l'article cité ne contient ni sens ni expression, qui s'ap-

plique à la provocation au duel, décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer, renvoie à la commission du recense-

ment et de la rédaction complété des lois, pour exami-

ner et proposer les moyens d'empêcher les duels, et la
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peine à infliger à ceux qui s'en rendraient coupables,
ou qui les provoqueraient. Le présent décret ne sera point

imprimé, il en sera adressé une copie manuscrite au tri-

bunal criminel du département de Seine-et-Oise.

« La question se présentait à la Convention comme

une question de discipline militaire.; il s'agissait de

maintenir la subordination; on voulait empêcher la

provocation de l'inférieur au supérieur, et il est évident

que le texte de l'art. 11 de la section 4 de la loi du

12 mai 1793, qui parlait seulement de menacespar pa-
roles etpar gestes,ne s'y prêtait pas. On fit donc bien de

passer à l'ordre du jour...... »

« Il résulte de cette discussion que le considérant, qui
s'est glissé d'une manière traditionnelle dans l'arrêt at-

taqué, est tout à fait erroné et porte entièrement à faux. »

Continuant l'examen de la législation, M. Dupin fait

observer que le Code du 3 brumaire an IV n'a apporté
aucun changement aux dispositions du Code pénal de

1791, et que, sous l'un comme sous l'autre, les bles-

sures et l'homicide étaient punissables, quelle que fût la

cause, non légalement exceptée, qui y eût donné lieu.

Il rappelle qu'en l'an IX, un doute s'éleva à l'occasion
des duels, et qu'il fut résolu, dans les ternies suivants,

par un avis du ministre de la justice : « Dans l'état actuel
delà législation, le duel, qui n'a été suivi d'aucune bles-

sure, contusion ou meurtre, ne peut donner lieu à des

poursuites judiciaires; mais il est hors de doute que les

blessures, contusions ou meurtres effectués, étant par
eux-mêmes des atteintes, portées à la sûreté ou à la vie
du citoyen, qui en a été victime, ces voies de fait ren-
trent dans la classe de toutes celles de la même nature

qu'ont prévues les lois pénales, et que doivent pour-
suivre les tribunaux, d'après la nature des circonstances
et la gravité du fait matériel. »
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Enfin, M. Dupin passe à l'étude du Code pénal, qui
nousrégit. « Le Code pénal de 1810, remarque-t-il, a

pris les choses dans l'état où elles se trouvaient ; il a
voulu maintenir le droit commun ; c'est ce qui résulte
des règles, qu'il pose, et dans lesquelles l'intention du

législateur se trouve bien nettement reproduite. L'ar-
ticle 295 qualifie meurtre tout homicide commis volon-
tairement ; l'art. 309 punit tout individu, qui aura fait
des blessures, et l'art. 311, celui qui aura porté des

coups; enfin l'art. 319 punit l'homicide, même causé
involontairement, s'il y a eu maladresse, inattention,
négligence ou inobservation des règlements. Ainsi,
même dans les cas les moins 'graves, lorsqu'il y a un

citoyen frappé, blessé, lorsqu'on voit une atteinte portée,
même involontairement, à cette maxime : Tu ne tueras

pas, tu ne blesseras pas, le législateur sévit; et l'on
voudrait que le législateur eût permis le duel ! Le

principe souffre, il est vrai, quelques exceptions qui
setrouvent écrites dans les art. 319,321, 327 et 328
du Code pénal. Mais ces exceptions elles-mêmes ne
font que confirmer la règle, surtout en présence de
la sanction, qui lui est donnée par l'art. 65, qui dis-

pose que nul crime ou délit ne peut être excusé que
dansles cas et dans les circonstances, où la loi déclare

le fait excusable. Or, la loi ne range pas le duel dans
la catégorie des causes, qui peuvent excuser soit le

meurtre, soit les simples blessures. Et qu'on ne cherche

pasune objection, dans cette circonstance que le Code
de 1810 ne reproduit pas ces mots du Code pénal de

1791 : « les meurtres et les blessures sont également

punissables envers quelques personnes, avec quelques
armes et par quelques moyens qu'ils aient été com-

mis. » Ces mots n'ont disparu que parce que, à cette

époque, on était loin des privilèges, abolis en 1791.
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L'abolition des privilèges, de la distinction entre les in-

dividus .et les armes avait produit son effet; elle était

acquise à la législation. Voilà pourquoi le nouveau
Code pénal ne s'en est plus occupé..... »

« Au reste, continue le grand magistrat, l'intention

du législateur ressort d'une manière bien claire, de

l'exposé des motifs? présenté au nom de la commis-

sion de législation par Monseignat, à la séance du

Corps législatif du 17 février 1810. « Vous vous de-

manderez peut-être, disait-il, pourquoi les auteurs du

projet de loi n'ont pas désigné particulièrement un

attentat aux personnes, trop malheureusement connu

sous le nom de duel ; c'est qu'il se trouve compris dans
les dispositions générales du projet de loi, qui vous sont
soumises. Nos rois, en créant des juges, d'exception
pour ce crime, l'avaient presque ennobli ; ils avaient
consacré les atteintes au point d'honneur, en voulant les

graduer ou les prévenir ; en outrant la sévérité des

peines, ils avaient manqué le but qu'ils voulaient at-

teindre, Le projet n'a pas dû particulariser une espèce,
qui est comprise dans un genre, dont il donne les carac-
tères. Si la mort est le résultat de la défense à une ir-

ruption inopinée, à une provocation soudaine à main ar-
mée, elle peut, suivant les circonstances et la vivacité
de l'agression, être classée parmi les crimes légitimes
ou excusables. Si le duel a suivi immédiatement des
menaces, des jactances, des injures; si les combattants
ont pu être entraînés par l'emportement de la passion,
s'ils ont agi dans l'ébullition de la colère, ils seront
classés parmi les meurtriers. Mais si les coupables ont
médité, projeté, arrêté à l'avance cet étrange combat,
si la raison a pu se faire entendre, et s'ils ont méconnu
sa voix, et, au mépris de l'autorité, cherché dans une
arme homicide la punition, qu'ils ne devaient attendre
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que du glaive de la loi, ils seront des assassins. En vain
voudrait-on invoquer une convention entre les duellistes,
et la réciprocité des chances, qu'ils ont voulu courir dans
une action qui, le plus souvent, n'offre de la volonté
que les apparences, Et comment d'ailleurs chercher un
usage légitime de la liberté dans l'horrible alternative
de se faire égorger ou de donner la mort? Sans doute,
une fausse opinion couvre et protège les coupables;
elle les égare et les excite par une méprise d'idées sur
la bravoure, l'honneur et la vengeance ; et cette fausse

opinion parvient peut-être à leur persuader qu'il est

ignoble d'attendre, de la marche grave et lente de la

justice, la réparation d'un outrage, et qu'on ne doit

porter aux tribunaux que les contestations, qui prennent
leur source dans des intérêts pécuniaires. La loi ne
saurait transiger avec un aussi absurde préjugé, et ce-

pendant l'extirpation de ce préjugea, depuis longtemps,
échappé à la puissance du législateur. Espérons que le
moment est arrivé de faire disparaître de nos moeurs
cette rouille de la barbarie de nos ancêtres, de sauver
nos lois et nos usages d'une contradiction aussi cho-

quante, et de ne plus placer les individus entre la

honte et l'échafaud. » (Locré, t. 30, p. 517.)
« On a objecté, reprend M..Dupin, que ces paroles

de Monseignat n'expriment que l'opinion de la commis-

sion du Corps législatif, et que la discussion du Conseil

d'État n'avait rien produit de semblable sur le duel. A

cette objection, je répondrai, d'abord, par le mot de

Treilhard, conseiller d'État, lui, qui eut l'influence la

plus directe sur la rédaction du Code de 1810. On lui

demandait pourquoi le projet n'avait pas nominative-

ment parlé du duel; nous n'avons pas voulu, dit-il, avec

cette brusque énergie, qui le caractérisait, et que plu-
sieurs d'entre vous peut-être lui ont connue; nous
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n'avons pas voulu lui faire l'honneur de le nommer.

« Quant au discours de Monseignat, il faut bien dis-

tinguer entre un discours de cette nature, arrivé au Corps

législatif, avec la loi, dont il exposait les motifs, et un

discours, qui aurait été simplement improvisé au milieu

d'une discussion plus ou moins controversée, et dans

laquelle il est quelquefois difficile de démêler le. vé-

ritable motif, qui entraîne le vote de l'assemblée. Le

discours de Monseignat avait un autre caractère. L'o-
rateur ne parlait pas, en son nom seul; son rapport
était fait au nom de la commission de législation,
qui n'était pas bornée aux fonctions de nos com-
missions actuelles, mais qui avait un autre caractère,
une mission constitutionnelle, et non pas seulement

réglementaire ; en un mot, le rapport était lavim voix du

Corps législatif, à une époque où toute discussion orale
était interdite à ses membres. En effet, il résulte, du
sénatus-consulte du 19 août 1807, que la commission
de législation du Corps législatif était un corps consti-

tutionnel, institué en remplacement du Tribunat, et investi
des attributions de celte branche du pouvoir législatif
(art. 1er), dont l'objet était de.concourir, avec le Conseil

d'État, à la formation de la loi et à l'exposédu senset des

motifs de ses dispositions, délibérant séparément, se
réunissant, en conférence, sous la présidence de l'archi-
chancelier de l'empire (art. 4), en cas de discordance

d'opinion avec la section du Conseil d'État, qui avait

rédigé le projet de loi; faisant ses rapports en présence
des orateurs de ce conseil ; avant eux, s'ils n'étaient pas
du même avis, et après eux, dans le cas contraire (art. 5) ;
qu'ainsi ces rapports, non contredits par ces orateurs,
complètent l'exposé fait par eux et sont une preuve
certaine de l'esprit, qui a présidé à la rédaction et à

l'adoption des lois. Une seconde considération achève



MEURTRES ET AUTRES CR. CAP.—295.—N° 472. 537

démontrer, suivant nous, jusqu'à l'évidence, que ce

rapport n'est pas une simple opinion; qu'il doit être
considéré comme les véritables motifs de la partie du
Codepénal à laquelle il s'applique : c'est la date du rap-
port et celle du décret du Corps législatif, qui a donné
force de loi au chap. 1er, titre II, livre III du Code. Le
17 février 1810, Monseignat présente au Corps légis-
latif son rapport sur le chap. 1er, titre II, livre III du
Codepénal, qui fut, dans la même séance (Moniteur des
26et 27 février 1810) et par un vote, qui suivit immédia-
tementle rapport de Monseignat, converti en loi par le

Corps législatif. De plus, cette partie du Code pénal a
étépromulguée, le27 février 1810, c'est-à-dire au bout
desdix jours, prescrits parl'art. 37 de la Constitution de
l'an VIII, et, dans cet intervalle, elle n'avait subi aucune

espècede modification. De sorte que le vote du Corps
législatif, et le décret de promulgation, qui l'a suivi,
sont légalement censés avoir confirmé les motifs du rap-
port, qui se rattachaient au projet présenté. Il faut donc
reconnaître que l'étendue des dispositions pénales dû

Code, concernant les blessures, le meurtre et l'assassinat,
est fixée par les motifs, qui viennent, pour ainsi dire,
surabondamment élucider des textes, qui n'offraient déjà
aucune équivoque. Ainsi, pas de lacune dans le Code

pénal de 1810. »
En terminant, M. Dupin réfute les objections fondées

sur la convention des parties et la simultanéité de l'at-

taque et de la défense. « La convention des parties en

pareille matière! Est-ce donc que tout indistinctement

peut tomber en convention ! Oublie-t-on les limites que
la loi.a, dans tous les temps, apportées à la liberté des

conventions! Oublie-t-on qu'elle défend celles qui ont

pour objet des causes illicites, et qu'elle répute telle

toute convention, contraire aux bonnes moeurs ou à l'or-
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dre public? Or, ces mêmes arrêts, qui refusent la ré-

pression aux duels, avouent (et ces termes sont ceux d'un
de vos arrêts) que le duel est un fait, qui blesse profon-
dément la religion et la morale, et qui porte une atteinte

grave à l'ordre public. Comment donc légitimer les duels

par la prétendue convention' d'essayer à se tuer réci-

proquement? Les joueurs aussi jouent par convention;
cela empêche-t-il les tribunaux d'annuler les dettes de

jeu? Oui, pour l'argent, il faut empêcher la ruine des

familles ! Mais si l'on joue la paix de sa famille, si l'on

joue sa vie, époux, fils ou père, la convention sera licite,
elle absoudra les contractants !...

« La simultanéité d'attaque et de défense ! Mais cette

simultanéité fait précisément qu'il n'y a pas défense, dans

le sens de la loi! Il n'y a pas défense nécessaire, puis-*
qu'il y a en même temps agression, qu'on cherche bien

plus à donner la mort qu'à s'en garantir, et que, si l'on
cesse un instant de chercher à tuer son adversaire, il est
très-vrai qu'on ne se défend plus ! La défense n'est pas
nécessaire, surtout en ce sens que c'est de son plein
gré, et par suite d'un rendez-vous préalablement donné,

qu'on se crée le péril, dont on veut ensuite se garantir !

Que dire d'ailleurs de ces duels alternatifs où, après le

premier coup de pistolet parti, celui qui a essuyé le feu
tire à son tour de sang-froid, et avec le sentiment que
son adversaire seul est désormais en danger de suc-
comber? »

Après deux heures de délibéré, l'arrêt de la Cour
d'Orléans fut annulé « attendu que, si la législation spé-
ciale sur les duels a été abolie par les lois de l'Assem-
blée constituante, on ne saurait induire de cette abolition
une exception tacite, en faveur du meurtre commis et des
blessures faites et coups portés, par suite du duel ; que,
sous le Code des délits et des peines de 1791, les meur-
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très, blessures et coups étaient restés sous l'empire du
droit commun ; que le décret d'ordre du jour du 29 mes-
sidor an II ne se réfère qu'au Code militaire et n'est
relatif qu'à de simples provocations de la part de mili-
taires d'un grade inférieur envers leurs supérieurs ; que
le Code de l'an IV a été rédigé dans le même esprit que
celui de 1791, et ne contient aucune disposition nou-
velle sur cette matière ; attendu que les dispositions des
art. 295 et 296 du Code pénal sont absolues et ne com-

portent aucune exception; que les prévenus de crimes,

prévus par ces articles, doivent être, dans tous les cas,

poursuivis ; que si, dans les casprévus par les art. 327,
328 et 329 du même Code, les chambres du conseil et
les chambres d'accusation peuvent déclarer que l'homi-
cide, les blessures et les coups ne constituent ni crime
ni délit, parce qu'ils étaient autorisés par la nécessité
actuelle de la légitime défense de soi-même ou d'autrui,
on ne saurait admettre que l'homicide commis, les bles-

sures faites et les coups portés dans un combat singu-
lier, résultat funeste d'un concert préalable entre deux

individus, aient été autorisés par la nécessité actuelle
de la légitime défense de soi-même, puisque, en ce cas,
le danger a été entièrement volontaire et la défense sans

nécessité, ce danger pouvant être évité sans combat;
attendu que, si aucune disposition législative n'incri-

mine le duel proprement dit, et les circonstances, qui

préparent ou accompagnent cet acte homicide, aucune

disposition de loi ne range ces circonstances au nombre
de celles qui rendent excusables le meurtre, les bles-

sures et les coups ; que c'est une maxime inviolable de

notre droit public que nul ne peut se faire justice à soi-
même ; que la justice est la dette de la société tout en-

tière, et que toute justice, émane du roi (art. 48 de la

Charte constitutionnelle), au nom de qui cette dette est
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payée ; que c'est une autre maxime, non moins sacrée,
de notre droit public, que toute convention, contraire

aux bonnes moeurs et à l'ordre public, est nulle de plein
droit (Code civil, art. 6 et 1133); que ce qui est nul ne

saurait produire d'effet, ni, à plus forte raison, paralyser
le cours de la justice, suspendre l'action de la vindicte

publique, et suppléer au silence de la loi, pour excuser
une action, qualifiée crime par elle, et condamnée par
la morale, et le droit naturel ; attendu qu'une conven-

tion, par laquelle deux hommes prétendent transformer,
de leur autorité privée, un crime qualifié, en action in-
différente ou licite, se remettre d'avance les peines, por-
tées parla loi contre ce crime, s'attribuer le droit de

disposer mutuellement de leur vie, et usurper ainsi
doublement les droits de la société, rentre évidemment
dans la classe des conventions, contraires aux bonnes
moeurs ou à l'ordre public; que, si, néanmoins, malgré
le silence de la loi, et le vice radical d'une telle con-

vention, on pouvait l'assimiler à un fait d'excuse légale,
elle ne saurait être appréciée qu'en Cour d'assises,
puisque les faits d'excuse, admis comme tels par la loi,
ne doivent point être pris en considération par la cham-
bre du conseil, et les chambres d'accusation, et ne peu-
vent être déclarés que par le jury; qu'il suit de là que,
toutes les fois qu'un meurtre a été commis, que des
blessures ont été faites, que des coups graves ont été

portés, il n'y a pas lieu, par les juges appelés à pro-
noncer sur la prévention ou sur l'accusation, au cas où
ce meurtre, ces blessures ou ces coups ont eu lieu dans
un combat singulier, dont les conditions ont été con-
venues, entre l'auteur du fait et sa victime, de s'arrêter
à cette convention ; qu'ils ne peuvent, sans excéder leur
compétence, et sans usurper les pouvoirs des jurés, sur-
tout sous l'empire de la loi du 28 avril 1832, statuer
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sur cette circonstance, puisque, lors même qu'elle pour-
rait constituer une circonstance atténuante, ce serait
aux jurés qu'il appartiendrait de le déclarer; que si, aux
termes de la loi constitutionnelle de l'État (art. 56 de la
Charte), aucun changement ne peut être effectué à l'in-
stitution des jurés que par une loi, les tribunaux ne
sauraient, sans porter atteinte à cette disposition et à
cette institution, restreindre, et moins en semblable
matière qu'en toute autre, la compétence et la juridiction
desjurés; attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, le
29 janvier dernier, Pesson a, dans un combat singulier,
donné la mort à Baron ; que, néanmoins, la chambre
des mises en accusation de la Cour royale d'Orléans a
déclaré n'y avoir lieu à suivre contre, ledit Pesson, par
le motif que ce fait ne rentre dans l'application d'aucune
loi pénale en vigueur et ne constitue ni crime ni délit;

qu'en jugeant ainsi, ladite Cour a' expressément violé
les art. 295, 296, 297 et 302 du Code pénal, et fausse-
ment appliqué l'art. 328 dudit Code. » 22 juin 1837,
n»184; — Conf., 15 décembre 1837, n° 430, ch. réun.;
22 décembre 1837, n° 438; 6 juillet 1838, n° 192;
4 janvier 1839, n° 2; 2 février 1839, n° 35, ch. réun.;
21 février 1839, n° 56 ; 6 juin 1839, n° 176 ; 2 août

1839, n° 254; 11 décembre 1839, n° 375, ch. réun.;
10 septembre 1840, n° 257; 12 novembre 1840, n° 321 ;
4 janvier 1845, n° 5 ; 25 mars 1845, n° 109, ch. réun.;
14 août .1845, n° 258; 18 novembre 1847, n° 280;
8 décembre 1848, n° 310; 14 juin 1849, n° 135; 6 juil-
let 1849, n° 149; 21 juillet 1849, n° 172, ch. réun.;

22 mars 1850, n° 112; 12 avril 1850, n° 127; 19 avril

1850, n° 130; 6 juin 1850, n° 184; 11 juillet 1850,

n° 216; 2-0 décembre 1850, n° 427; 11 avril 1851,

n° 142; 18 février 1854, n° 43, ch. réun.

Ces arrêts, selon moi, consacrent la vérité. Ils don-
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nent à l'art. 295 son exacte signification, en refusant de

le limiter, par une exception, que son texte ne comporte

pas, et que contredisent les déclarations de Monseignat.
La mort, donnée en duel, est donc un meurtre, ou,

plutôt, un assassinat, puisqu'elle est donnée avec pré-
méditation (C. pén., art. 296, 297, 302).

473 .Ce principe admis, il faut en suivre les consé-

quences.
La tentative du crime, étant considérée comme le

crime même (C. pén., art. 2), lés combattants, qui au-

ront eu l'intention de se donner la mort, ne seront pas
moins coupables pour ne s'être fait qu'une blessure, Ou

ne s'être pas atteints. Dans ce cas même, comme les

deux combattants survivront, ils devront être, tous deux,

l'objet de poursuites criminelles.

Dans une première espèce, la chambre du conseil du

tribunal de Perpignan avait renvoyé, devant la chambre
des mises en accusation de la Cour de Montpellier,
Adolphe Bolnix, Pierre-Philippe Gineste, Etienne Sa-

les, Joseph Dugachis, Laurent Alzais, Jacques Bimet,
Jean Barrière et Pierre Grouzières, comme prévenus,
les deux premiers, d'une tentative d'homicide volontaire,
avec préméditation, et les six autres, de complicité de
ce crime ; il résultait des énonciations de l'ordonnance

qu'il s'agissait « d'un meurtre que Bolnix et Gineste
allaient commettre l'un sur l'autre.... ; d'une tentative
de meurtre, dont Bolnix et Gineste s'étaient réciproque-
ment rendus coupables; l'un envers l'autre. » La Cour
de Montpellier, sans contredire l'existence des faits,
avait déclaré, en droit, qu'ils n'étaient qualifiés ni
crimes ni délits par aucune loi pénale en vigueur. Sur
le pourvoi du ministère public, l'arrêt fut annulé. 8 dé-
cembre 1848, n° 310.

Dans une seconde espèce, la chambre des mises en
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accusation de la Cour de Poitiers avait constaté, en fait,
qu'un combat à l'épée avait eu lieu entre Veyrent, bri-

gadier au 1er régiment de chasseurs, et Blet, facteur au
chemin de fer, que Yeyrent et Blet avaient tenté, mu-
tuellement, de se donner la mort, et que Blet avait
blessé son adversaire. Néanmoins, l'arrêt avait déclaré

qu'il n'y avait lieu à suivre, à raison de ce que ces faits
n'étaient pas réprimés par la loi pénale. Sur le pourvoi
du ministère public, l'arrêt fut annulé « attendu que
tous les faits, constatés par l'arrêt attaqué, à la charge,
soit de Blet, soit de Veyrent, comme ayant été perpé-
trés, soit dans le duel, soit à la suite du duel, présen-
tent, les uns et les autres, les caractères dé tentatives
d'homicide volontaire , commises avec préméditation,
manifestées par un commencement d'exécution, qui
n'auraient manqué leur effet que par des circonstances

indépendantes de la volonté de leurs auteurs. » 18 fé-
vrier 1854, n° 43.— Cûnf., 20 décembre 1850, n° 427.

474. Une autre conséquence, à déduire du même

principe, c'est que, les complices d'un crime étant pu-
nis de la même peine que les auteurs de ce crime, il y
a lieu de poursuivre les individus , qui se sont rendus

complices de l'homicide, commis ou tenté dans un duel;

par exemple, ceux qui, comme les témoins, ont, avec

connaissance, aidé et assisté l'autour ou les auteurs dé-

Faction, dans les faits, qui Font préparée, facilitée ou

consommée. « L'homicide et les blessures, commis en

duel; peuvent être imputés, non-seulement aux combat-

tants, comme auteurs principaux, mais aussi aux témoins

du duel, comme complices, s'il existe delà part dé ceux-

ci des actes, qui présentent les caractères de la com-

plicité légale, tels qu'ils sont définis par l'art. 60 du

Codepénal., 22 décembre 1837, n°438 ; 6 juillet 1838,
n° 192 : 2 février 1839, n° 35, ch. réun. ; 6 juin 1839,
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n° 176; 2 août 1839, n° 254; 11 décembre 1839,
n° 375 ; 10 septembre 1840, n° 257 ; 12 novembre 1840,

n° 321; 14 août 1845, n° 258; 8 décembre 1848,
n° 310; 21 juillet 1849, n° 172, ch. réun.; 22 mars

1850, n° 112; 10 avril 1850, n° 127; 19 avril 1850,
n° 130 ; 6 juin 1850, n° 184; 11 juillet 1850, n° 216 ;
11 avril 1851, n° 142.

475. Dans le cas où les combattants n'auront pas eu
l'intention de se donner la mort, ils ne pourront pas,
assurément, être poursuivis pour homicide, mais chacun
d'eux sera responsable des blessures, qu'il aura faites.

Si la blessure, faite sans intention de donner la mort,
l'a pourtant occasionnée, lé fait constituera le crime,

prévu et réprimé par les art. 309 et 310 du Code. 4 jan-
vier 1845, n° 5 ; 25 mars 1849, n° 109, ch. réun.

Si la blessure a été suivie de mutilation, amputation
ou privation de l'usage d'un membre, cécité, perte
d'un oeil, ou autres infirmités permanentes, le fait sera

réprimé par le paragraphe 3 de l'art. 309 et le para-
graphe 2 de l'art. 310.

Si la blessure a causé une maladie ou une incapacité
de travail personnel pendant plus de vingt jours, le fait
sera puni par le paragraphe 1er de l'art. 309 et le para-
graphe 3 de l'art. 310.

Si lablessure ne présente aucun de ces caractères ag-
gravants, le fait sera réprimé par le dernier paragraphe
de l'art. 311. 5 avril 1838, n° 93; 21 février 1839,
n° 56; 11 décembre 1839, n° 375, ch. réun.; 10 sep-
tembre 1840, n° 257 ; 12 novembre 1840, n° 321 ;
6 juillet 1849, n° 149.

Les poursuites devront s'étendre à ceux qui se seront
rendus complices de ces différentes blessures, par
exemples aux témoins, comme il a été jugé par les ar-
rêts, que je viens de citer au n° 474.
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476. Si les combattants n'ont-pas eu l'intention de
se donner la mort, et si le duel n'a pas été suivi de
blessures, aucun de ceux, qui y ont pris part, ne peu-
vent être, selon moi, poursuivis. Je ne vois alors, dans
le duel, qu'une tentative de blessure indéterminée, de
l'une de ces blessures, que l'art. 311 classe parmi les
délits. Aucune disposition spéciale de la loi ne consi-
dère cette tentative comme délit ; donc, aux termes de
l'art. 3 du Code, il n'est pas permis de lui donner ce
caractère.

477. L'art. 295 me parait également, applicable aux
meurtres, exécutés sur la demande de ceux qui en de-
viennent l'objet. J'ai donné à cette question intéressante
tous les développements, qu'elle mérite, dans ma
deuxième Étude, n° 46 ; je persiste dans mes appré-
ciations.

478. Pour terminer ce que j'avais à dire sur l'ar-
ticle 295, je n'ai plus qu'à m'expliquer sur la manière,
dont le meurtre doit être qualifié dans la question sou-
mise au jury.

Je conseillerai de ne pas employer le mot meurtre.
C'est un terme complexe, dont la Cour de cassation a

réprouvé l'usage, dans son arrêt du 20 juin 1823, n°71.

N'est-ce pas, en outre, un terme juridique, qui soumet-

trait incompétemment au jury une question de droit?

J'engagerai également à ne pas diviser la question,

quoique la Cour de cassation n'ait pas blâmé ce procédé
dans l'espèce suivante.

Les questions avaient été ainsi formulées : La femme

Zeller est-elle coupable d'avoir volontairement porté
descoups et fait des blessures à la femme Charles? Ces

coups et ces blessures volontaires ont-ils causé la mort

à la femme Charles ? Ces coups portés et ces blessures

faites volontairement à la femme Charles, l'ont-ils été

IV. 35
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dans l'intention de lui donner la mort ? Sur le pourvoi
de la femme Zeller, la Cour jugea « que les trois ques-
tions, posées dans les termes ci-dessus, renferment sub-
stantiellement tous les éléments de la question princi-

pale du crime d'homicide volontaire, puisqu'elles

présentent d'abord une question de coups et blessures

volontaires, secondement, la question de savoir si ces

coups et blessures volontaires ont donné la mort, troi-
sièmement, enfin, la question de savoir si ces coups et

blessures, ayant donné la mort, ont été portés par l'ac-
cusée avec l'intention de donner la mort; » et elle en
tira la conséquence «qu'en divisant ainsi, en trois ques-
tions, la question principale d'homicide volontaire,

portée dans l'arrêt de mise en accusation, le président
de la Cour d'assises a reproduit toute la substance de
ladite question, et n'a commis aucune violation des ar-
ticles 337 et 338 du Code d'instruction criminelle. »
24 juillet 1841, n° 219.

Quoi qu'il en soit, il me paraît plus simple et plus ré-

gulier de ne présenter au jury qu'une question, et dé la

poser dans ces termes :
Le nommé...., est-il coupable d'avoir (la date), com-

mis un homicide volontaire sur la personne du nom-
mé....?

ARTICLE 296.

Tout meurtre, comtois avec préméditation ou de

guet-apens, est qualifié assassinat.

ARTICLE 297.

La préméditation consiste dans le dessein formé,
«vaut

l'action» d'attenter à la personne d'un indi-
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vidu déterminé, ou même de celui qui sera trouvé
ou rencontré, quand même ce dessein serait dépen-
dant de quelque Circonstance ou de quelque con-
dition-

ARTICLE 298.

Le guet-apens consiste à attendre, plus Ou moins
de temps, dans un ou divers lieux, un individu, soit

pour lui donner la mort, soit pouf exercer sur lui
des actes de violence.

479. Définition de l'assassinat.—Sa pénalité.
480. L'assassinat n'est pas un crime spécial ; c'est un meurtre

aggravé.—Arrêts.
481. Suite.—Les circonstances aggravantes doivent être sou-

mises au jury dans des questions, particulières. —

Arrêts.
482. Suite. — La préméditation et le guet-apens peuvent-ils

être compris dans la même question ?—Jurisprudence.
—Variations.

483. Les mots préméditation et guet-apens ne sont pas sacra-

mentels.—Arrêts.

484. Définition de la préméditation.
485. Définition du guet-apens.—Son caractère.
486. Qualifications.

479. Le meurtre s'aggrave par la préméditation et

le guet-apens ; il devient assassinat, et est puni de la

peine de mort par l'art, 302.

480. Il ne faut pas voir, dans l'assassinat, un crime

spécial, sui generis ; l'assassinat n'est que le meurtre,

aggravé par des circonstances, qui en augmentent ia

criminalité.

Traduit devant la Cour d'assises du département de

la Manche, comme accusé de tentative d'assassinat, Jean-
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Baptiste Lanon avait été déclaré coupable de tentative

de meurtre, à la majorité absolue du jury ; mais, sur la

question de préméditation, sa culpabilité n'avait été dé-

clarée qu'à la majorité de sept voix contre cinq. La Cour

d'assises, ne voyant dans la préméditation qu'une cir-

constance aggravante du fait principal, qui était la ten-

tative de meurtre, s'abstint de délibérer sur cette cir-

constance, et condamna immédiatement l'accusé à la

peine capitale, comme coupable de tentative d'assassi-

nat. Lanon se pourvut contre cet arrêt, pour violation

de Part. 351 du Code d'instruction criminelle, en ce

que la Cour d'assises n'avait pas délibéré sur la prémé-

ditation, qui avait entraîné, contre lui, la peine de

mort, quoique cette question n'eût été résolue par le

jury qu'à la simple majorité. Il s'efforça d'établir que
la préméditation n'est pas une simple circonstance ag-

gravante du meurtre, mais qu'elle est l'élément princi-

pal et constitutif d'un autre crime, du crime d'assassinat.

La Cour rejeta son pourvoi « attendu qu'aux termes de

l'art. 351 du Code d'instruction criminelle, les juges ne

doivent délibérer, entre eux, que lorsque les jurés ont

déclaré l'accusé coupable du fait principal, qui lui est

.imputé, à-la majorité simple seulement ; qu'il suit de

cette disposition que la déclaration du jury est défini-

tive, lors même qu'elle n'est rendue qu'à la majorité
simple, quand elle se réfère aux circonstances, acces-
soires du fait principal, quoique ces circonstances soient

aggravantes et entraînent une aggravation de peine;
attendu que, si aux termes de l'art. 296 du Code pénal,
tout meurtre, commis avecpréméditation, est qualifié as-

sassinat, on ne saurait en conclure que le fait principal,
dans une accusation d'assassinat, ne soit le meurtre ;
que l'aggravation de peine, qu'entraîne l'existence des
circonstances aggravantes du fait principal, ne saurait
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en changer la nature ; que, si le meurtre n'entraîne la

peine capitale que lorsqu'il est accompagné de circon-
stances aggravantes, il en est de même du vol; que,
néanmoins, l'art. 381 du Code pénal ne fait pas rentrer
ces circonstances aggravantes dans le fait principal ;
qu'il les en sépare, au contraire, très-distinctement ; que
la préméditation est évidemment, aux termes de l'ar-
ticle 296 précité, une circonstance aggravante du meur-

tre; que, dès lors, elle peut être légalement établie par
une déclaration du jury, rendue à la majorité simple,
et sans que la Cour d'assises soit tenue de délibérer. »
27 janvier 1826, n° 22. — Conf., 3 mars 1826, n° 38;
8 juillet 1837, n° 202 ; 19 octobre 1837, n° 317;

4 janvier 1839, n° 5.
481. Cette observation doit être surtout prise en

considération pour la rédaction des questions, que l'on

présente au jury.
Il en résulte, en effet, que la préméditation et le guet-

apens, étant des circonstances aggravantes du fait prin-
cipal, doivent en être détachées et devenir l'objet d'une

interrogation spéciale. Autrement, la question serait

incomplète, irrégulière, et, par suite, annulable en cas

de pourvoi, comme la Cour de cassation l'a plusieurs
fois jugé. 8 juillet 1837, n° 202; 4 janvier 1839, n° 5.

482. Lorsque ces deux circonstances se présentent
dans la même affaire, peuvent-elles être réunies dans

la même question, ou doivent-elles être, chacune, le

sujet d'une interrogation distincte ?

La Cour de cassation a varié sur cette question.
Dans le principe, elle a pensé que ces deux circon-

stances aggravantes pouvaient être réunies dans la

même interrogation.
Innocent-Mathieu Pietri avait été déclaré coupable :

1° d'avoir volontairement donné la mort à Antoinette-
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Marie Martinelli, et 2° d'avoir commis ce meurtre avec

préméditation et guet-apens. Condamné sur cette dé-

claration, modifiée par l'art. 463 du Code, à la peine
des travaux forcés à perpétuité, il se pourvut en cassa-

tion et soutint que la seconde réponse du jury violait,

par sa complexité, les art. 344 et 345 du Code d'instruc-

tion criminelle, et l'art. 1er delà loi du 13 mai 1836.

Son pourvoi fut rejeté « attendu que, s'il résulte des

dispositions de l'art. 1erde la loi du 13 mai 1836 que le

jury doit voter, par bulletins écrits et par scrutins dis-

tincts et successifs, sur le fait principal d'abord, et. s'il

y a lieu, sur chacune,des circonstancesaggravantes, l'ob-

servation de cette règle, relativement aux circonstances

aggravantes, n'est pas indispensable, à peine de nullité,

lorsque, par leur nature, ces circonstances se confon-

dent, pour ainsi dire, l'une avec l'autre, comme lorsqu'il

s'agit de la circonstance de la préméditation et de celle

du guet-apens, qui ont entre elles une telle similitude

qn'on peut les considérer comme identiques, puisque
chacune d'elles constitue un dessein réfléchi, qui apré-
cédé l'exécution du crime, et entraîne contre l'accusé
les mêmes conséquences pénales; attendu que, dans

l'espèce, le président de la Cour d'assises a posé au jury
les questions, dans les termes suivants : « 1° L'accusé
Pietri (Innocent-Mathieu) est-il coupable d'avoir, le 26

janvier 1838, donné volontairement la mort à Antoi-
nette-Marie Martinelli, à l'aide d'instruments tran-
chants et pointus? » « 2° Ce meurtre a-t-il été commis
avec préméditation et guet-apens? »; attendu que le

jury a répondu à la première question principale :
« Oui, à la majorité, » et qu'il a pareillement répondu
à la seconde question par une seule réponse : « Oui, à
la majorité ; » attendu que le fait d'avoir posé au jury,
dan? une seuleet mêmequestion, les circonstances aggra-
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vantes de h préméditation et du guet-apens, et le fait que
le jury a répondu, par une seuleet mêmeréponseaffirma-
tive à cette question, ne constitue pas de violation des'
art. 344 et 345 du Code d'instruction criminelle, ni
la violation de l'art. 1erde la loi du 13 mai 1836. » 22
novembre 1838, n° 364. — Conf., 19 juillet 1839,
n° 237.

Plus tard, la même Cour a décidé que le jury devait
êtreinterrogé, par des questions distinctes, sur l'une et
sur l'autre de ces circonstances.

Jules Courtot avait, été déclaré coupable, sur une

première question, d'avoir commis une tentative d'ho-
micide volontaire, et, sur une seconde, d'avoir commis
cette tentative avec préméditation et guet-apens. La
déclaration du jury et l'arrêt de condamnation, qui en
a été la suite, furent annulés « vu les art. 344 et 347
du Code d'instruction criminelle, et les art. 1, 2 et 3
de la loi du 13 mai 1836 ; vu aussi les art. 296, 297 et
298 du Code pénal : attendu, en droit, qu'il résulte de
cesderniers articles que la préméditation et le guet-
apenssont deux circonstances aggravantes du crime de

meurtre ; qu'elles sont distinctes l'une et l'autre, et que
leurs caractères sont déterminés par deux articles du

Codepénal ; que, si le guet-apens suppose nécessaire-

ment la préméditation, il n'en est pas de même de là

préméditation, qui peut exister, quoiqu'il n'y ait pas

guet-apens ; attendu qu'aux termes des art. 344 et 347

du Code d'instruction criminelle, combinés avec les

dispositions de la loi du 13 mai 1836, le jury doit voter

par scrutins distincts et successifs, sur le fait principal,

d'abord, puis sur chacune descirconstancesaggravantes.
'

et qu'il doit exprimer son vote par le mot oui, ou par
le mot. non; que, dès lors, les questions doivent être

posées de manière que les réponses puissent y être
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faites, d'une manière complète, par le mot oui ou par lé

mot non, ce qui n'aurait pas lieu si une question em-

brassait deux faits ou deux circonstances, car le juré
consulté, convaincu de l'existence de l'un des faits,-ou
de l'une des circonstances, mais non convaincu de

l'existence de l'autre fait, ou de l'autre circonstance,
devrait l'exprimer dans son vote et ne pourrait for-

muler sa réponse par oui ou par non, comme le prescrit
l'art. 2 de la loi du 13 mai 1836 ; et attendu, en fait,

que le nommé Jules Courtot était accusé d'avoir com-

mis une tentative de meurtre avec les circonstances ag-

gravantes de la préméditation et du guet-apens ; que ces

deux circonstances n'étaient pas présentées dans l'ac-

cusation sous une forme alternative, mais comme

existant simultanément ; d'où il suit que le président
de la Cour d'assises était tenu de poser deux questions,
l'une sur la préméditation, l'autre sur le guet-apens, afin

de mettre le jury à portée de répondre à chacune de

ces questions par oui ou par non, et de voter, par des

scrutins distincts et successifs, comme l'exige l'art. 1er

de la loi du 13 mai 1836, et pour que le chef du jury
pût, après lé dépouillement de chaque scrutin, en con-

signer le résultat, en marge ou à la suite de la question
résolue, suivant la prescription de l'art. 3 de la même
loi ; attendu que le président de la Cour d'assises, en

réunissant, dans une seule question, les deux circon-
stances aggravantes, ci-dessus relatées, a formellement,
violé les dispositions des art. 1, 2 et 3 de la loi du 13
mai 1836 et des art. 344 et 347 du Code d'instruction
criminelle. » 3 juillet 1845, n° 217. — Conf., 8 octo-
bre 1852, n° 343.

Les conséquences, tirées par ces derniers arrêts des
art. 344 et 347 du Code d'instruction criminelle et des
art. 1, 2 et 3 de la loi du 13 mai 1836, me paraissent
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excessives. Je ne peux pas voir une question complexe
dans celle qui consulte le jury sur la préméditation et
le guet-apens. Est-ce. que le guet-apens est autre chose

qu'une espèce de préméditation? Est-ce que l'espèce
n'est pas comprise dans le genre? Est-ce que, par suite,
interroger le jury sur le point de savoir si un crime a
étécommis avec préméditation et guet-apens, ce n'est

pas se borner à lui demander si ce crime a été .commis
avec préméditation? Je persiste donc à croire que l'on

peut, comme je l'ai fait sous les art. 231 à 233, réunir,
dans une- seule et même question, la préméditation et

leguet-apens. Cependant, si on ne veut pas affronter les
chances d'une discussion nouvelle devant la Cour de

cassation, on devra les diviser.
483. Les mots préméditation et guet-apens ne sont

pas.sacramentels, par conséquent « en se servant, au

lieu de ces mots, clans la position des questions, sou-

mises,au jury, de la définition, que la loi en donne, on

ne contrevient pas aux dispositions de la loi. » 28 mars

1829, n° 69. « Ce mode, préférable à celui par lequel
on demande simplement au jury si le crime a été com-

mis avec préméditation, a l'avantage de le mettre à

même de répondre en plus parfaite connaissance de

cause; il est entièrement conforme à l'esprit des ar-

ticles 297 et 298, comme au texte de ces articles. » 14

septembre 1843, n° 240.

484.. La préméditation est définie par l'art. 297 le

dessein formé, avant l'action, d'attenter à la personne
d'un individu déterminé, ou même de celui qui sera

trouvé ou rencontré, quand même ce dessein serait

dépendant de quelque circonstance ou de quelque con-_

dition.

Ainsi, pour qu'un homicide volontaire soit commis

avec préméditation, il faut qu'il y ait, non-seulement
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intention de donner la mort, au moment de l'action,

mais encore dessein de tuer, formé avant l'action. Faut-

il que ce dessein ait été longuement mûri? Non. Il suf-

fît qu'entre la conception du crime et son exécution, le

meurtrier ait eu le temps de s'en rendre compte. S'il

conçoit le crime et l'exécute aussitôt qu'il le conçoit, il

n'est que meurtrier. Si, après l'avoir conçu, il l'envi-

sage, il le discute, en quelque sorte avec lui-même, et

ne l'exécute qu'après ces réflexions, quelque courtes

qu'elles soient, il est assassin.
485. Suivant l'art. 298, le guet-apens consiste à at-

tendre plus ou moins de temps, dans un ou divers lieux,

un individu, soit pour lui donner la mort, soit pour
exercer sur lui des actes de violence.

Ne résulte-t-il pas de cette définition, comme je viens

de le dire n° 482, que le guet-apens n'est qu'un mode

de préméditation ? Attendre quelqu'un en un lieu pen-
dant plus ou moins de temps pour lui donner la mort,
n'est-ce pas former, avant l'action, le dessein d'attenter
à sa vie?

Cela est si vrai que la Cour de cassation, a toujours
considéré, comme contradictoires, les réponses du jury
affirmant le guet-apens, et niant en même temps la

préméditation. Elle n'a jamais hésité à annuler les
arrêts de condamnation, fondés sur de pareilles ré-

ponses « attendu que la déclaration du jury porte
qu'il y a eu guet-apens, et, tout à la fois, qu'il n'y a pas
eu préméditation ; que le guet-apens ne peut exister,
néanmoins, sans préméditation, et qu'il la suppose es-
sentiellement ; que, conséquemment, cette déclaration
contient évidemment une contradiction, qui en détruit
les parties substantielles, et lui ôte tout sens et tout ré-
sultat ; que, dans cet état de choses, la Cour d'assises
aurait dû annuler la déclaration du jury, conformément
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à l'art. 352 dudit Code, qui lui en donnait implicite-
ment, mais essentiellement, le pouvoir ; qu'en appli-
quant la loi pénale d'après une déclaration contradic-
toire, et, conséquemment, nulle, la Cour d'assises a
donné lieu à l'annulation, prescrite par l'art. 410 du
Coded'instruction criminelle. » 4 juin 1812, n° 135.
— Conf., 15 septembre 1842, n° 240; 1erseptembre
1843, n° 232; 16 août 1844, n° 292; 4 mars .1847,
n° 50; 15 septembre 1853, n° 460.

Au contraire, comme le guet-apens n'est qu'une es-

pèce, qu'un mode de préméditation, il est clair que,
même en l'absence de guet-apens, il peut y avoir pré-
méditation, puisque cette circonstance peut résulter de
tout autre fait. 3 juillet 1845, n° 217 ; 8 octobre 1852,
n° 343.

Il faut, n'user qu'avec une grande discrétion de l'ar-

ticle 298, Quand la préméditation ne sesera révélée que
par le guet-apens, on pourra, sans aucun doute, inter-

roger le jury dans les termes de cet article. Mais, si elle

résulte de cette circonstance et d'autres encore, il sera

sage, pour éviter des contradictions, dans les réponses
du jury, de ne lui soumettre que la question générale
de la préméditation.

486. Ces différentes questions pourront être ainsi

formulées :
Ledit homicide volontaire a-t-il eu lieu avec prémé-

ditation ?
Ledit homicide volontaire a-t-il eu lieu avec guet-

apens?
Si on le préférait, on pourrait reproduire, dans les

questions, les termes mêmes des art. 297 et 298.
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ARTICLE 299..

Est qualifié parricide le meurtre des pères ou

mères légitimes, naturels ou adoptifs, ou de tout

autre ascendant légitime.

487. Définition du parricide.
488. Meurtre des pères et mères légitimes par un enfant,

passé dans une autre famille par l'adoption.
489. Meurtre des pères et mères naturels.—Est-il nécessaire

que la reconnaissance ait eu lieu dans les formes lé-

gales ?

490. Meurtre des pères et mères incestueux ou adultérins.

491. Meurtre des pères et mères adoptifs.

492. Meurtre des ascendants légitimes.
493. Meurtre des alliés.—Arrêts.
494. Les tribunaux criminels sont compétents pour statuer

sur les questions d'état incidentes.—Arrêts.
495. Le parricide est un crime spécial. — Conséquences. —

Arrêts.
496. Les circonstances de préméditation et de guet-apens

n'aggravent pas, au point de vue pénal, le parricide.
Arrêts.

497. Pénalité.
498. Le parricide n'est pas excusable.
499. Les causes justificatives des art. 327 et 328 lui sont ap-

plicables.
500. Le jury peut accorder au parricide la faveur des circon-

stances atténuantes.
501. Qualification.

487. Le parricide est le meurtre, c'est-à-dire l'ho-
micide volontaire, des pères ou mères, légitimes, natu-
rels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime.

488. Le meurtre des pères et mères légitimes ne
cesse pas d'être un parricide, dans le cas où l'enfant est
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passé, par l'adoption, dans une autre famille. En effet
l'art. 348 du Code Napoléon a pris soin de déclarer
que «l'adopté reste dans sa famille naturelle. »

489. Le meurtre des père et mère naturels ne prend-
il le caractère de parricide que s'il est commis par un
enfant légalement reconnu ?

Cette question présente, à mon sens, la plus sérieuse
difficulté.

D'après la jurisprudence de la Cour de cassation, en
matière civile, on ne doit considérer comme régulière
et légale, que la reconnaissance, faite dans un acte au-

thentique, lorsqu'elle n'a pas eu lieu dans l'acte de
naissance. (C. Nap., art. 334.)

Par arrêt du 4 avril 1848, Dalloz, 1849, 2, 38, la
Cour de Limoges avait jugé que l'enfant naturel peut,
comme l'enfant légitime, prouver sa filiation par la

possessiond'état. Sur le pourvoi, formé contre cet ar-

rêt, la chambre civile de la Cour de cassation a décidé,
au contraire, « qu'en droit, d'après les art. 319, 320 et

321, livre I, titre VII, chapitre II, Code civil, intitulé :
Despreuves de la filiation des enfants légitimes, la filiation
desenfants légitimes s'établit par les actes de naissance,
inscrits sur les registres de l'état civil, et, à défaut de
cetitre, par la possession constante de l'état d'enfant

légitime ; et que la possession d'état résulte d'une

réunion de faits, qui indiquent le rapport de filiation
etde parenté entre un individu et la famille, à laquelle
il prétend appartenir ; qu'il suit de là, et du silence du

Codesur ce point dans le chap. III, portant pour titre :

Desenfants naturels, et section II de ce chapitre : De la

reconnaissancedes enfants naturels, que l'enfant naturel

ne peut être admis à invoquer la possession d'état, et

qu'il ne peut réclamer les droits, que les art. 756 et.

757 lui accordent sur les biens deses père et mère dé-
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cédés, que quand il a été reconnu, soit suivant l'ar-

ticle 334, par un acte authentique, lorsque la recon-

naissance n'a pas été faite dans l'acte de naissance, soit

à la suite d'une recherche de la paternité ou de la ma-

ternité, dans les cas spécialement prévus et sous lès

conditions expressément déterminées par les art. 340

et 341 du Code Napoléon. » 17 février 1851, Dalloz,

1851,1, 113.
Dans Une autre espèce, la Cour d'Orléans avait re-

connu, par arrêt du 10 mai 1860, Dalloz, 1860, 2, 144,
« qu'en admettant comme constants les faits, invoqués

par le demandeur, cette possession d'état ne saurait

remplacer la reconnaissance, voulue par l'art. 334 du

Code Napoléon, laquelle doit être faite par acte authen-

tique, lorsqu'elle n'a pas été faite dans l'acte même de
naissance ; que, si lé législateur a, dans le chapitré II,
relatif aux preuves de la filiation dès enfants légitimés,
dit, art. 320, qu'à défaut d'acte de naissance la posses-
sion constante de l'état d'enfant légitime suffit, cette

disposition, spéciale à là filiation légitime, n'est pas
reproduite, à là section II du Code Napoléon, qui com-

prend les règles pour la reconnaissance des enfants

naturels; que l'on doit induire de ce silence que le

législateur n'a pas voulu accorder la même faveur à la
filiation naturelle qu'à là filiation légitime ; que la loi
de brumaire an II, elle-même, ne permettait qu'aux en-
fants naturels, dont les père et mère étaient décédéslors
de sa promulgation, de prouver leur filiation par la pos-
session d'état ; pour l'avenir et jusqu'à la promulgation
du Code Napoléon, elle prescrivait la reconnaissance
par acte authentique ; que si, contrairement à cette dis-
position transitoire, la possession d'état avait dû, sous
l'empire du Code Napoléon, remplacer au besoin l'acte
authentique, le législateur l'aurait formellement ex-
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primé, puisque c'eût été une dérogation à la loi en vi-

gueur de l'an II à l'an XI. » Le pourvoi, formé contre
cettedécision, fut rejeté, sur mes conclusions, par arrêt
de la chambre des requêtes du 16 décembre 1861,
Dalloz, 1862, 1, 29 « attendu que, suivant l'art. 334
duCode Napoléon, la reconnaissance d'un enfant naturel
ne peut se faire que par un acte authentique, lors-

qu'elle ne l'a pas été dans son acte de naissance; que
les termes de cet article sont limitatifs ; que, si l'art, 320
du même Code porte qu'à défaut dé titre, c'est-à-dire
d'acte de naissance, la possession d'état suffit, cette

disposition, prévue dans le chapitre II du titre VII, liv. I,
Code Napoléon, intitulé : Des preuves de la filiation dès

enfantslégitimes, n'a pas été reproduite dans le chapitre
suivant relatif aux enfants naturels, et ne peut, par con-

séquent, être applicable à ces derniers ; que, si le légis-
lateur eût voulu la rendre commune aux uns comme
aux autres, il n'eût pas manqué d'en faire la mention

expresse; que son silence à cet égard n'est pas d'ailleurs

une omission involontaire ; qu'il résulte, au contraire,
du texte et de l'esprit de la loi, que la possession d'état,
de nature à établir la filiation à défaut d'aete de nais-

sance, n'a été admise qu'en faveur du mariage, fonde-

ment de la famille, au profit des enfants qui en sont

issus, puisque l'art. 320 en contient l'expression for-

melle. »—Conf., 12 février 1868, Dalloz, 1868, 1, 60.

Si l'art. 299 n'est applicable qu'aux enfants naturels,

légalement et régulièrement reconnus, il faudra donc

laisser dans la classe des meurtres ordinaires celui qui
seracommis par un enfant naturel, dont la filiation ne

sera établie que par une longue possession d'état. La

loinetiendraitalors aucun compte de ce que le meurtrier

aurait toujours porté le nom de sa victime, de ce qu'il

aurait été traité par elle comme son enfant, de ce qu'il
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aurait été constamment reconnu pour tel dans la fa-

mille et même dans la société. Ces faits, éclatants et in-

contestés, seraient insuffisants pour donner au meurtre

le caractère du parricide.
Assurément j'estime, comme l'enseigne la Cour de

cassation, dans son arrêt du 16 décembre 1861, que
l'art. 334 du Code Napoléon est limitatif, que l'art. 320
du même Code n'est pas applicable aux enfants natu-

rels, et que, par suite, la possession d'état n'a été ad-
mise qu'en faveur du mariage au profit des enfants lé-

gitimes. Mais, je me demande si ces règles du droit ci-
vil peuvent être importées dans les matières criminelles,

pour restreindre l'application de l'art. 299 du Code pé-
nal. En effet, cette disposition qualifie parricide le
meurtre des père et mère naturels, quels qu'ils soient;
elle ne distingue pas entre ceux qui ont reconnu et ceux

qui n'ont pas reconnu leur enfant ; elle ne subordonne-

pas sa rigueur, fondée sur une violation profonde de la
loi naturelle, à l'accomplissement d'une formalité de la
loi positive, elle ordonne au juge criminel de punir tout
enfant, qui attente à la vie de ses père et mère naturels,
elle ne lui dit pas, comme la loi civile le dit au juge ci-
vil, de ne donner la qualité d'enfant naturel qu'à celui

qui aura été reconnu d'une façon déterminée. La loi ci-
vile a pu, a dû peut-être se montrer difficile sur la re-
connaissance des enfants naturels, puisqu'il s'agissait,
pour elle, de leur accorder des faveurs, qu'il lui était

permis de leur refuser. Elle a pu faire un choix parmi
eux pour accueillir les uns et repousser les autres. La loi
criminelle n'a pas à faire ces distinctions, quand elle
proclame parricides les enfants naturels, qui attentent à
la vie de leurs père et mère. Elle ne peut admettre que
les uns soient plus coupables que les autres. Recon-
nus ou non, ils violent au même degré la loi na-
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turelle et doivent subir la même peine; reconnus ou
non, en donnant la mort à l'homme qui les a engendrés,
à la femme qui les a conçus, ils tuent leurs père et mère
naturels; ils doivent être, dans un cas comme dans
l'autre, responsables de leur horrible forfait, quelle que
soit la preuve de leur filiation.

Partageant mes impressions, des criminalistes émi-
nentsse sont demandé si, dans certains cas, « le fait ne
devrait pas faire fléchir le droit ; » ils ont émis l'avis

que « l'enfant, qui aura été inscrit sur les registres de
l'état civil sous le nom de la femme, dont il aura tou-

jours porté le nom, et avec laquelle il aura demeuré avec
le titre de fils, pourrait, suivant les circonstances, être
considéré comme parricide. » Plus hardi qu'eux, je me
demande si la même règle ne doit pas être suivie, lors-

qu'il résulte de faits publics, constants, avoués par le
meurtrier lui-même, que la victime était le père natu-
rel de celui-ci. Dans cette hypothèse, la paternité n'est

pas à rechercher, elle est prouvée. Cette preuve, ne suf-

fit-elle pas à l'art. 299, qui qualifie de parricide le

meurtre des père et mère naturels, et ne restreint pas
sa qualification au cas où la paternité est établie suivant

les formes de la loi civile?

490. Le meurtre des père et mère naturels, adulté-

rins ou incestueux, constilue-t-il un parricide? Sans

doute, l'art. 335 du Code Napoléon dispose que « la re-

connaissance ne peut pas avoir lieuau profit des enfants,

nés d'un commerce incestueux ou adultérin. » Mais il

n'en résulte pas que cette sorte de filiation ne puisse

pas être légalement connue. La preuve en est, dans

l'art. 762 du même Code qui, en refusant aux enfants-

adultérins ou incestueux les droits, que l'enfant naturel

ordinaire a, dans la succession de ses père et mère, leur

accorde des aliments. Il peut, en effet, se rencontrer des

IV. 36
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cas où, malgré les prohibitions de la loi, cette démon-

stration sera incontestablement faite. Je n'hésite pas à

croire que, si un enfant incestueux ou adultérin, dont

la filiation serait ainsi constatée, homicidait volontaire-

ment son père ou sa mère naturels, il se rendrait cou-

pable de parricide. Pour être adultérin ou incestueux,
cet enfant n'en serait pas moins naturel, et l'art. 299

qualifie parricide le meurtre des père et mère naturels,
sans aucune exception. Ordinairement on cite, à l'appui
de cette opinion, l'arrêt de la Cour de cassation du 7

janvier 1813. Mais on donne à cet arrêt une valeur

qu'il n'a pas. Je l'ai vérifié, et j'ai reconnu qu'il est com-

plètement étranger à la question, que j'examine. En voici

l'espèce : Par arrèt du11 novembre 1812 de la Cour spé-
ciale extraordinaire de Parme, Maloberti avait été con-
damné à la peine des parricides, pour avoir commis un
meurtre sur la personne d'Antoine Maloberti, dont il
était le fils naturel, légitimé par rescritdu ci-devant duc
de Parme. Dans le mémoire, qu'il présenta à l'appui de
son pourvoi, il prétendit qu'il était adultérin, et que,
par suite, il n'était pas parricide. Cette circonstance
n'étant pas indiquée dans l'arrêt de condamnation, la
Cour de cassation n'en tint aucun compte, et rejeta le

pourvoi « attendu que le meurtre, dont il s'agit, a été

légalement qualifié parricide. » Pour ne pas trouver un

appui dans cet arrêt, l'opinion, que j'adopte, n'en doit

pas moins être suivie ; car elle ne contrarie aucun des

préceptes de la loi civile, et, de plus, elle est évidem-
ment conforme à l'esprit comme à la lettre de l'art. 299
du Code pénal.

491. Cette disposition est aussi sévère pour le meurtre
des pères et mères adoptifs, que pour celui des pères et
mères légitimes.

492. L'art. 299 considère aussi, comme parricide.
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le meurtre des ascendants légitimes, mais il n'étend pas
cette qualification à l'homicide des ascendants des pères
et mères, naturels ou adoptifs.

493. Parmi les alliés, il n'en est aucun, dont le
meurtre soit assimilé au parricide, ni celui de l'époux
ou de l'épouse, ni celui du beau-père ou de la belle-
mère.

Quoique ces différentes règles soient indiscutables,

puisqu'elles ont pour fondement un texte de loi formel
et précis, cependant, la Cour de cassation a eu, à plu-
sieurs reprises, l'occasion d'en maintenir l'application.
En annulant l'arrêt, qui avait condamné le nommé Pa-

ges, pour meurtre de sa femme, à être conduit au lieu
du supplice, revêtu d'une étoffe noire et la tête voilée,
elle a rappelé « que le meurtre, commis par le mari sur
sa propre femme, n'est pas le parricide. » 7 germinal
anVII. En cassant, sur le pourvoi de Louis Lalyre, l'ar-

rêt, qui l'avait condamné à la peine des parricides, elle
a eu l'occasion de déclarer « que le Code pénal ne com-

prend, sous la qualification de parricide, que le meurtre

despères et mères légitimes, naturels ou adoptifs, ou
de tout autre ascendant légitime ; qu'il a entendu, con-

séquemment, refuser cette qualification au meurtre des

beaux-pères et belles-mères, des ascendants du père
naturel ;. que non-seulement la définition du parricide ne

comprend pas le meurtre de ces personnes, mais que le

même Code a, sur le meurtre de quelques-unes d'entre

elles, des dispositionsparticulières ; » 15 décembre 1814,
n° 43. — Conf., 26 mars 1812, Dall. Jur. gén., t. 14,

p. 593; 16 juillet 1835, n° 292.

Mais il est clair que, si le conjoint, le gendre ou la

belle-fille se sont rendus complices, et, à plus forte rai-

son, coauteurs du parricide, ils en encourront la peine, aux

termes de l'art. 59 du même Code, comme d'ailleurs tout
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étranger à la famille l'encourrait. 3 décembre 1812,

n° 256; 20 avril 1827, n° '92; 23 mars 1843, -n° 66;

9 juin 1848, n°178; 11 septembre 1851, n° 382 bis,

pag. 637; 24 mars 1853, n° 110; 30 septembre 1853 ,

n° 490, cités pour la plupart dans ma deuxième Étude,

n°s 16 et 21.
494. S'il arrivait que l'accusé niât la filiation légi-

time, naturelle ou adoptive, que l'accusation lui attribue,

quel parti devrait-on prendre ? Le juge criminel aurait-

il compétence pour résoudre la difficulté ? ou devrait-il

surseoir et la renvoyer aux tribunaux civils?

Cette question a été examinée par Merlin à l'audience

de la chambre criminelle du 27 novembre 1812. « En

thèse générale, a-t-il dit, c'est aux tribunaux civils

qu'appartient le droit exclusif de prononcer sur l'état

des citoyens ; et c'est bien une question d'état que celle

de savoir si telle personne est ou n'est pas l'enfant

adoptif de telle personne. Mais cette règle n'est pas
sans exception, et, pour la renfermer dans de justes li-

mites, il faut distinguer entre les questions d'état prin-

cipales et les questions d'état incidentes. Sans doute, les

tribunaux civils sont seuls compétents pour connaître
des questions d'état principales. Mais, quelle loi, quelle
raison pouvait les empêcher de connaître des questions
d'état incidentes ? De loi, nous n'en connaissons point.
A la vérité, l'art. 326 du Code civil porte que les tribu-
naux civils sont seuls compétentspour statuer sur les récla-
mations d'état; et sa disposition paraît trop générale
pour ne pas embrasser les réclamations d'état inci-

dentes, comme les réclamations d'état principales. Mais,
cet article étant placé sous la rubrique des preuves de la

filiation desenfants légitimes, on ne peut évidemment l'ap-
pliquer qu'à l'action, par laquelle un enfant, qui sepré-
tend issu d'un mariage, demande qu'on le reconnaisse
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pour tel. On sait d'ailleurs que cet article n'a eu pour
objet que de réformer la jurisprudence qui, précédem-
ment, autorisait la réclamation d'état d'enfant naturel et

légitime par la voie criminelle, et c'est ce que fait clai-
rement entendre l'article suivant, lorsqu'il dit : « l'ac-
tion criminelle contre un délit desuppressiond'état nepourra
commencerqu'après le jugement définitif sur la question
d'état. Quant aux raisons, il ne s'en présente aucune

pour interdire aux juges criminels la connaissance des

questions -d'état incidentes. Il est, au contraire, de

principe que tout, juge, qui est compétent pour statuer
sur un procès, dont il est saisi, l'est, par là même, pour
statuer sur les questions, qui s'élèvent incidemment
dansce procès, quoique, d'ailleurs, ces questions soient
hors de sa compétence, lorsqu'elles sont proposées
principalement; et il ne faut pas croire que les questions
d'état soient exceptées de ce principe; elles y sont même
soumises expressément par deux textes célèbres du droit

romain (loi 3, C. de judiciis, et de loi 1, C. deordine cogni-

lionum). Si, comme le décident ces deux textes, un juge
civil, qui, par la nature de ses attributions, est incompé-
tent pour connaître d'une question d'état, devient néan-

moins compétent pour y statuer, lorsqu'elle se présente
incidemment à une affaire de sa juridiction, pourquoi'
n'en serait-il pas de même du juge criminel, qui est in-

compétent pour connaître d'une question d'état? ne

pourrait-il pas également la décider, lorsqu'elle se pré-
senteincidemment à un procès de sa compétence? Mais,
sans trop généraliser nos idées sur cette matière, ren-

fermons-nous dans notre espèce. De quoi s'agit-il ici?

d'une accusation de parricide ; et le crime de parricide,
de quoi se compose-t-il? de deux éléments, d'un meurtre

et de la circonstance que le meurtrier est.le fils de la

personne homicidée. Or, il est certain qu'en matière
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de crimes et de délits, la compétence des juges crimi-

nels n'est circonscrite par aucune borne, n'est modifiée

par aucune réserve, n'est limitée par aucune exception ;

que, dès qu'un crime ou délit est articulé, les juges cri-

minels doivent le rechercher, le poursuivre, le juger
dans tous les éléments, qui le constituent ou en forment

la substance. Les juges criminels sont donc compétents

pour juger, non-seulement que l'accusé du crime de

parricide a tué la personne, qui passe pour son père, .

mais encore qu'il est réellement le fils de cette personne.
Et il n'importe que, pour juger que l'accusé est réelle-

ment le fils de cette personne, il faille aborder une

question de droit ; il n'importe que, dans notre espèce,
la question de savoir si Michel Rojetto est fils adoptif
de Benoît Feretti dépende d'un point de droit, et non

d'un point de fait. Les juges criminels ne sont pas
moins compétents pour juger les questions de droit, qui
influent sur le plus ou le moins de gravité d'un crime

ou d'un délit, qu'ils ne le sont pour juger les questions
de fait, qui ont le même objet. Pour qu'ils ne le fussent

pas, il faudrait qu'une loi expresse leur eût ôté le pou-
voir de juger, ces questions, et, encore une fois, cette
loi n'existe pas. » Rép. de jur.. V° Parricide, n° 3.
La Cour suivit l'opinion de son procureur général, elle

jugea que « les tribunaux, chargés d'instruire et de pro-
noncer sur les crimes et délits, ont essentiellement ca-
ractère pour prononcer sur toutes les matières acces-
soires et incidentes, qui s'y rattachent, et qui ne sont pas
exceptéespar la loi de leur juridiction ; qu'ils sont même

compétents pour prononcer sur les questions de droit,
qui naissent de l'instruction et de la défense des par-
ties, lorsque ces questions doivent modifier ou aggraver
le caractère du fait de la poursuite, et la peine, dont il

peut être susceptible, quoiqu'ils fussent par leur insti-
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tution, incompétents pour prononcer sur ces mêmes

questions de droit, considérées indépendamment du
fait criminel et d'une manière principale ; que, dèslors,
la Cour spéciale extraordinaire a été compétente pour
statuer sur la qualité de fils adoptif, attribuée à Michel
Feretti Rojetto, dans l'acte d'accusation, et qui consti-
tuait un des éléments ou une circonstance aggravante
de l'homicide, porté contre lui dans cet acte. » 27 no-
vembre 1812. — Conf., 15 janvier 1818, J. P., à sa
date: 19 septembre 1839, n° 301.

Cette doctrine est, à mon sens, irrécusable; c'est'
bien aux juges criminels qu'il appartient de résoudre
les questions d'état incidentes. Par conséquent, si dans
le cours de l'information, le prévenu nie la filiation, qui
donne au meurtre, qu'il a commis, le caractère de parri-
cide, c'est, au juge d'instruction, c'est à la chambre des
mises en accusation à résoudre la difficulté. Si, à l'au-

dience, l'accusé reproduit ses dénégations, le jury aura

compétence pour les apprécier, comme il est, du reste,
le juge de toutes les circonstances, constitutives ou ag-

gravantes de l'incrimination. L'arrêt du 19 septembre

1839, que je viens de citer, le reconnaît formellement;

il déclare que « la question de savoir si la victime était

la mère de l'accusée a pu être compétemment agitée de-

vant la Cour d'assises et soumise au jury. »

495. Le parricide n'est pas un meurtre, accompagné
d'une circonstance aggravante, c'est un crime spécial et

"d'une nature déterminée.

Par suite, le lien, qui unit le meurtrier à la victime,

estun élément du crime même; on se tromperait étran-

gement si on ne lui donnait que le caractère d'une cir-

constance aggravante.
C'est pourquoi la Cour de cassation a constamment

jugé, sous l'empire de la loi du 9 septembre 1835, que
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la question principale, soumise au jury, devait com-

prendre et le fait d'homicide et la qualité du meurtrier.

L'accusé était alors véritablement intéressé à ce que les

faits constitutifs du crime ne fussent, pas divisés en

questions principales et en questions secondaires. J'en

ai dit les raisons précédemment, aun° 180.

Mais cette règle a pu n'être plus observée, lorsque les

réponses du jury sont devenues uniformes, sur les unes

et sur les autres de ces questions.
Comme tel est le système de la législation actuelle, il

s'ensuit que le jury peut être, aujourd'hui, interrogé par

questions distinctes, sur le fait de l'homicide et sur la

qualité du meurtrier.
Ces différentes propositions se justifient par la juris-

prudence de la Cour de cassation.

Jean-Baptiste Baurain, déclaré coupable, par une
seule et même question, d'avoir donné volontairement
la mort à son père légitime, fut condamné à la peine
du parricide. Il se pourvut en cassation et soutint que
l'arrêt de la Cour d'assises devait être annulé, parle
motif que la réponse du jury, qui lui servait de fonde-

ment, était irrégulière et nulle, comme complexe. La
Cour rejeta le pourvoi «.attendu que, si l'art. 1erde la loi
du 13 mai 1836 veut qu'il soit posé une question spéciale
sur chacune des circonstances aggravantes du fait prin-
cipal,- c'est quand ces circonstances, indépendantes par
elles-mêmes de ce fait principal, viennent, dans le cas

particulier, s'y rattacher pour en augmenter la culpabi-
lité; mais que, quand des circonstances sont présentées
par la loi, comme éléments constitutifs du crime spécial,
qu'elle définit, alors elles se confondent dans l'existence
de ce crime, qu'elles caractérisent, et qu'on ne saurait les
en détacher, sans changer la nature du fait, qui forme
l'objet de l'accusation; que, d'après les art, 299, 13
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et 302 du Code pénal, le parricide doit être considéré
comme un crime spécial, distinct de l'homicide volon-
taire et des circonstances qui peuvent l'aggraver ; que,
dans ce cas, la qualité de la victime ne forme pas une
circonstance aggravante du meurtre, mais bien un élé-
ment constitutif d'un crime différent, spécialement dé-
fini par la loi ; qu'ainsi il n'y avait pas lieu, dans l'espèce,
à faire de la qualité du meurtrier l'objet d'une question
particulière, et qu'en ne posant qu'une question unique
sur l'existence du parricide, le président s'est conformé
au véritable sens de la loi. » 16 juillet 1842, n° 184.
— Conf.; 5 avril 1838, n° 92.

La Cour n'aurait pas dû se borner, dans ces arrêts, à
reconnaître que le président des assises avait pu ne

poser qu'une question au jury; elle aurait dû déclarer

quela loi du 9 septembre 1835, combinée avec l'art. 352
du Code d'instruction criminelle de cette même époque,
lui en imposait l'obligation; sans quoi, l'intérêt de la

défenseaurait pu être compromis, comme je l'ai indiqué
ci-dessus, n° 180.

Il ne faudrait pas croire que la Cour de cassation a

transigé avec cette règle, dans l'arrêt du 22 septembre
1842, n° 245. En effet, dans cette affaire, le fait de

l'homicide volontaire et la qualité du meurtrier n'avaient

pas été divisés en question principale et en question
secondaire ; ils avaient été, tous deux, comme l'arrêt le

constate, l'objet de questions principales, si bien que,
sur l'une comme sur l'autre, le jury était tenu de faire

connaître le chiffre de la majorité; ce qui désintéresse-

rait complètement la loi du 9 septembre 1835 et la dis-

position corrélative du code d'instruction criminelle.

Si le pourvoi du condamné a été rejeté, c'est parce que
« le président des assises, en séparant les deux éléments

de criminalité du fait, savoir l'homicide volontaire et la
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qualité de la victime, et en les soumettant successi-

vement au jury, COMMEQUESTIONSPRINCIPALES, n'a ni

violé les articles cités, ni porté aucun préjudice à la

défense. »

La Cour de cassation a, de plus en plus, affirmé sa

jurisprudence, dès qu'elle en a rencontré l'occasion.

Claude Thouvenin avait été déclaré coupable, sur la

question principale, d'avoir commis un homicide volon-

taire, et sur les questions secondaires, d'avoir commis

cet homicide : 1° sur la personne de son père légitime;
2° avec préméditation ; il avait été condamné, sur cette

déclaration, à la peine des parricides. Sur son pourvoi,
l'arrêt fut annulé « vu les art. 299 du Code pénal, 341,

347 et 352 du Code d'instruction criminelle ; attendu,

en droit, que le parricide est un crime spécial, dont

l'art. 299 du Code pénal a déterminé les éléments con-

stitutifs; attendu qu'au nombre de ces éléments est le

rapport de filiation, qui unit l'auteur du crime à la per-
sonne homicidée; attendu qu'il résulte, des dispositions
combinées des art. 341 et 347 du Code d'instruction

criminelle, que le jury ne peut exprimer le nombre des

voix, auxquelles il a rendu sa décision affirmative, que
dans le cas où l'accusé est déclaré coupable du fait prin-

cipal à la simple majorité; attendu, en fait, qu'il est

constaté, par le procès-verbal d'audience, que le jury a

reçu l'avertissement, prescrit par ces articles ; attendu

qu'il a été interrogé sur chacun des deux chefs d'accu-

sation, résultant de l'arrêt de renvoi, par des questions sé-

parées, dont la première se rapporte à un fait de meurtre
ou à une tentative caractérisée de ce crime, et les deux
autres à des circonstances présentées comme aggravantes,
à savoir, la préméditation, d'une part; d'autre part, la

qualité de père ou de mère légitimes du meurtrier, at-
tribuée à la victime du meurtre consommé ou de la ten-
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tative de meurtre; attendu qu'en qualifiant d'aggravante
la circonstance de filiation, par lui détachée du fait prin-
cipal, au lieu de lui maintenir, aux termes de l'art. 299

précité, son caractère constitutif, le président de la Cour
d'assises a pu induire les jurés en erreur sur l'accom-

plissement du devoir, qui leur était imposé par le der-
nier paragraphe de l'art. 341 du Code d'instruction
criminelle, et, par suite, priver l'accusé du bénéfice de
la seconde disposition de l'art. 352 du même Code ;
qu'en effet, le jury a dû croire, d'après l'avertissement,

qui lui avait été donné, qu'il lui était interdit de men-
tionner, en marge de la question relative à la circon-
stance de filiation, que sa décision, affirmative sur ce

point, avait été par lui prise à la simple majorité; at-

tendu, dès lors, que l'arrêt attaqué a violé les art. 299
du Code pénal, 341, 347 et 352 du Code d'instruction
criminelle et consacré un excès de pouvoir. » 19 avril

1844, n° 143.— Conf., 2 juillet 1847, n° 143.
La Cour de cassation n'a modifié cette jurisprudence

que depuis que la législation a enjoint au jury de ré-

pondre d'une manière uniforme aux questions princi-
pales et aux questions secondaires. La défense cessant
d'être intéressée à ce que tous les éléments constitutifs
du parricide fussent compris dans la question principale,
il a été permis de les réunir ou de les diviser. Ils peuvent
être réunis dans une même question, sans qu'il y ait

vice de complexité, parce que leur réunion ne présente
que les caractères d'un fait unique et spécial; ils peuvent
être divisés, puisque les questions principales et les

questions secondaires sont résolues par la même majorité.
Ces deux propositions trouvent leur confirmation

dansles arrêts de la Cour de cassation, que je vais citer.

Marie-Rosalie Jarre, veuve de Baptiste-François
Olive, avait été déclarée coupable d'avoir, conjointe-
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ment avec Marie-Ànne-Joséphine Olive, volontairement

donné la mort à Baptiste-François Olive, père légitime
de ladite Marie-Anne-Joséphine Olive. Sur cette décla-

ration, la veuve Olive avait été condamnée à la peine du

parricide. Elle se pourvut en cassation, et soutint que
l'arrêt de la Cour d'assises devait être annulé, puisqu'il
avait, pour fondement, une déclaration du jury, irrégu-
lière et nulle, à cause du vice de complexité, dont elle

était affectée; le pourvoi fut rejeté «attendu que, si l'ar-

ticle 1er de la loi du 13 mai 1836 veut qu'il soit posé
une question spéciale sur chacune des circonstances

aggravantes du fait principal, c'est lorsque ces circon-
stances , indépendantes, par elles-mêmes, de ce fait,
viennent accidentellement s'y rattacher, pour en aggra-
ver la criminalité; mais que, lorsque ces circonstances
sont considérées par la loi comme constitutives du crime

spécial, qu'elle définit, elles forment, dans ce cas, les
éléments mêmes de ce crime, et ne peuvent en être dé-

tachées; que, d'après les art. 299, 13 et 302 du Code

pénal, le parricide doit être considéré comme un crime

spécial, distinct de l'homicide volontaire et des circon-
stances, qui peuvent l'aggraver; que, dans ce cas,
qualité de la victime ne forme pas une circonstance

aggravante du meurtre, mais bien un élément constitutif
du crime de parricide; que la question, posée au jury
dans l'espèce, ne contient que les éléments constitutifs
du crime de parricide; qu'en effet, ces éléments étaient
l'homicide volontaire, la qualité de la victime, et le fait

que l'accusé avait agi conjointement avec la fille de la
victime; que ces trois faits étaient nécessaires pour que
le crime existât, et que, par conséquent, la Cour d'as-
sises, en les réunissant dans la même question, loin de
violer les prescriptions de la loi, en a fait une exacte
application. » 11 septembre 1851, n° 382 bis, p. 637.
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Sous l'empire du décret du 18 octobre 1848, qui dis-
pose que « la déclaration du jury contre l'accusé se for-
mera sur le fait principal, sur les circonstances aggra-
vantes, sur les questions d'excuse ou de discernement,
à la majorité de plus de sept voix et que la déclaration
du jury énoncera cette majorité de plus de sept voix,
sans pouvoir énoncer autrement le nombre de voix, »
la femme Lucta avait été déclarée coupable, sur une

première question, d'avoir donné volontairement la
mort au sieur Lucta, et, sur une seconde, d'avoir com-
mis cet homicide volontaire sur la personne de son père
légitime. Elle se pourvut contre l'arrêt, qui l'avait con-
damnée à la peine des parricides, et prétendit que cette
division de la question renfermait une violation flagrante
de la loi. Son pourvoi fut rejeté « sur le premier moyen
tiré de la violation prétendue des art. 1, 2 et 3 de la
la loi du 13 mai 1836, 295, 299 et 302 du Code pénal,
en ce que le jury a été interrogé par une question dis-
tincte et séparée, relativement au point de savoir si la
victime du meurtre, dont ladite femme Lucta se trouve

déclarée coupable, était son père légitime ; attendu qu'a-
vant le décret du 18 octobre 1848, cette division aurait

réellement présenté le vice, dont la demanderesse se

plaint, puisqu'elle eût été susceptible, d'une part, d'in-

duire le jury en erreur sur le droit, que lui attribuaient

alors l'art. 1erde la loi du 13 mai 1836 et le dernier

alinéa de l'art. 341 du Code d'instruction criminelle,

d'exprimer dans sa déclaration le nombre de voix, qui
l'avait formée, quand il ne reconnaissait l'existence du

fait principal de l'accusation qu'à la simple majorité, et,

d'autre part, de priver les accusés du bénéfice de la se-

conde disposition de l'art. 352 du même Code, mais

que ce double inconvénient ne saurait résulter aujour-
d'hui de ladite division ; que le décret précité veut, en
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effet, que la déclaration du jury se forme à la majorité
de plus de sept voix, tant-sur le fait principal et les cir-

constances aggravantes que sur les questions d'excuse

ou de discernement ; qu'il suit de là, dès lors, que la

circonstance de filiation, bien qu'elle soit d'ailleurs es-

sentiellement constitutive du crime de parricide, aux

termes des art. 299,13 et 302 du Code pénal, peut d'au-

tant mieux, Sans violer ces articles, être détachée du
fait de l'homicide volontaire, que cette manière de pro-
céder n'emporte aucun préjudice contre l'accusé. »

24 mars 1853, n° 110.
La division de la question peut également avoir lieu,

depuis la loi du 9 juin 1853, puisque, sous cette loi,
comme sous le décret du 18 octobre 1848, la décision
du jury se forme à la même majorité, c'est-à-dire, à la

majorité de sept voix, tant sur la question principale
que sur les circonstances aggravantes, ainsi que je l'ai

indiqué plus haut, sous le n° 180.
En résumé, sous la loi du 9 septembre 1835, tous

les éléments constitutifs du parricide peuvent et doivent
même être réunis dans une seule question, ou tout au
moins divisés en questions principales. Au contraire,
sous le décret du 18 octobre 1848 et sous la loi du
9 juin 1853, ces différents éléments peuvent être indif-
féremment ou réunis dans la même question ou divisés
en questions principales et en questions secondaires.

496. Le parricide ne s'aggrave pas, au point du vue

pénal, par la préméditation ou le guet-apens. Par con-

séquent! dans le cas même, où ces circontances résulte-
raient de l'information, il convient de ne pas les sou-
mettre au jury, puisque les réponses demeureraient,
quelles qu'elles fussent, sans influence légale sur
l'application de la peine. Cependant, si le président en
avait fait l'objet d'une question, cette irrégularité n'en-
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traînerait pas la nullité de la condamnation. 2 mars
1850, n° 78 ; 28 mars 1861, n° 64.

497. Le parricide est puni de mort (art. 302). En
outre, le condamné est conduit au lieu du supplice, en
chemise, nu-pieds et la tête couverte d'un voile noir

(art. 13). C'est aujourd'hui la seule aggravation de peine,
que subisse ce meurtre abominable.

498. L'art. 323 le déclare inexcusable.
499. Comme tout autre homicide, il serait pleine-

ment justifié, s'il était ordonné par la loi et prescrit par
l'autorité légitime, et commandé par la nécessité ac-
tuelle de la légitime défense de soi-même ou d'autrui.
Les art. 327 et 328 sont conçus en termes généraux
et ne renferment aucune exception, qui permette de les
déclarer inapplicables à cet attentat.

500. L'art. 463 laisse au jury le droit d'accorder,
mêmeà ce crime, le bénéfice des circonstances atténuan-
tes. C'est un point certain. Dans la discussion de la loi
du 28 avril 1832, on avait demandé, par amendement,

quela faveur de cet article ne s'étendît pas au parricide.
L'amendement a été rejeté.

501. Je propose de formuler dans les termes sui-

vants, la question soumise au jury :

Le nommé.... est-il coupable d'avoir (la date) com-

mis un homicide volontaire sur la personne de...., son

père ou sa mère légitimes, son père ou sa mère naturels,
son père ou sa mère adoptifs, son ascendant dégitime ?

Je ne diviserais la question que dans le cas où il pour-
rait y avoir quelque doute sur la filiation de l'accusé.

ARTICLE 300.

Est qualifié infanticide le meurtre d'un enfant

nouveau-né.
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502. Définition de l'infanticide, sa pénalité, sa cause.

503. Conditions de ce crime.—Première condition.— Enfant

né vivant.—Arrêt.

504. Suite.—Enfant non viable.

505. Suite.—Enfant naissant.

506. Deuxième condition.—Enfant nouveau-né.— Arrêts.

507. Troisième condition.—Mort donnée volontairement.

508. Suite.—En cas d'acquittement, le prévenu peut être

repris pour homicide involontaire.

509. Les art. 300 et 302 sont applicables à toute personne.—
Arrêt.

510. L'infanticide est un crime sui generis.—Conséquences.—
Arrêt.

511. Qualification.

502. L'art. 300 qualifie infanticide le meurtre,
c'est-à-dire, l'homicide volontaire d'un enfant nou-
veau-né. L'art. 302 le punit de mort.

Ce qui a déterminé à infliger à ce crime une peine
plus élevée que celle des meurtres ordinaires, ce n'est
ni la faiblesse de la victime, ni le lien , qui l'unit au

meurtrier; car, comme nous le verrons un peu plus loin,
le meurtre de l'enfant cesse d'être un infanticide, pour
devenir un meurtre ordinaire, bien longtemps avant que
l'enfant soit en état d'opposer la moindre défense à son

agresseur, et, d'un autre côté, il conserve son carac-
tère spécial, quoiqu'il ait été commis par un autre que
le père ou la mère.

Cette disposition de la loi est due à d'autres considé-
rations. On a remarqué que l'enfant, dans les premiers
temps de sa venue au monde, n'a pas de place clans la
société, qu'il y vit ignoré, et qu'il est facile de l'en re-

trancher, sansque sasuppression puisse être découverte.
On a cru qu'il était sage d'arrêter, par la menace d'une

peine terrible, ceux qui auraient la tentation d'abuser
de cette situation, pour attenter à la vie de l'enfant. La
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société, qui ne le connaît pas encore, ne peut pas étendre
jusqu'à lui sa vigilance et sa protection. C'est à la loi
pénale qu'il appartient de le défendre et d'éloigner de
lui les dangers, qui peuvent le menacer.

503. La première condition de l'infanticide, c'est
que l'enfant soit né vivant. Autrement, le crime n'exis-
terait pas. En effet, si l'enfant est mort avant de quitter
le sein de la mère, les violences n'ont eu lieu que sur
un cadavre. Celui, qui les a exercées, a pu avoir la vo-
lonté de donner la mort. Mais, comme la mort ne pou-
vait pas être et n'a pas été la suite de ses violences, il
n'est pas meurtrier.

Quand il était soutenu par l'accusé, sous le Code du
3 brumaire an IV, que l'enfant était mort-né, cette pré-
tention devait, à peine de nullité de la condamnation,
faire l'objet d'une question particulière, et être résolue

par le jury. 22 janvier 1808, n° 11 ; 30 juin 1808,
n° 137. Aujourd'hui, ce moyen de défense serait com-

pris dans la question principale, que le jury résoudrait

négativement ou affirmativement, suivant qu'il l'admet-
trait ou le repousserait.

504. Est-il également nécessaire, pour que le crime

existe, que l'enfant soit né viable ? A certains médecins

légistes «il-semble hors de doute, en comparant les

peines, prononcées par l'art. 317 du Code pénal contre

tout individu coupable d'avortement et celles infligées

par l'art. 302, pour -le crime d'infanticide, que la loi

n'a pu entendre, par le mot nouveau-né, que l'enfant,

jouissant de la vie et de l'aptitude à vivre. En effet,

lorsque, par des manoeuvres criminelles, avec un instru-

ment meurtrier et au risque de précipiter au tombeau

la mère et l'enfant, un individu va frapper, dans le sein

maternel, un foetus, plein de force et de santé, un être,

que la nature préparait à la vie, auquel soixante-dix

IV. 37
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probabilités sur cent promettaient un avenir, et pour

lequel les lois civiles réservaient Un rang dans la société

et des droits de famille, l'art. 317 n'inflige au coupable

que la peine de la réclusion. L'art. 302, au contraire,

punirait de la peine de mort le meurtre d'un avorton,
d'un foetus imparfait, trop informe pour conserver une

vie momentanée, d'un être, que la nature a voué au

tombeau par le fait même de sa naissance prématurée,
d'un être, dont la loi civile ne veut pas même connaître

l'existence. » Manuel compl. de méd. légale.
Cette opinion est partagée par quelques criminalistes,

qui, rappelant que l'art. 725 du Code Napoléon déclare

incapable de succéder l'enfant, qui n'est pas né viable,
en concluent que le meurtre d'un être pareil ne peut

pas constituer un crime.

Pour moi, je ne suis pas de cet avis. Avec d'autres
médecins légistes et d'autres criminalistes, je repousse
les rapports que l'on veut établir entre la loi civile et la
loi criminelle. La première apu avoir d'excellentes raisons

pour né pas tenir compte, dans le règlement des intérêts
de famille, de l'enfant, qui doit succomber prochaine-
ment; d'ailleurs, en prenant cette disposition, elle n'est

pas sortie de son domaine. Quant à la seconde, au con-

traire, elle ne peut pas admettre une pareille distinction.

Préoccupée d'intérêts plus sacrés, elle doit accorder une

égale protection à tous les êtres humains, qui jouissent
même temporairement de la vie. Elle ne peut pas, sans
méconnaître la loi naturelle, permettre à l'homme de
mesurer une existence, dont Dieu est le souverain dis-

pensateur. Elle serait immorale et irréligieuse, si elle
était ce que la suppose l'opinion, que je combats. Mais
elle ne l'est pas ; l'art. 300 en fait foi ; il punit indistinc-
tement le meurtre de tout enfant nouveau-né.

505. On s'est demandé si le meurtre de l'enfant
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naissant, commis pendant le travail de l'accouchement,
constitue un infanticide. Je n'en fais aucun doute,
car cet acte présente au premier chef les caractères de-
ce crime.

506. La seconde condition de l'infanticide, c'est
que l'enfant, victime du meurtre, soit nouveau-né.

La loi a employé cette expression, sans la définir ; il
faut suppléer à son silence.

Certains médecins considèrent l'enfant comme nou-
veau-né, jusqu'à la chute du cordon ombilical, c'est-à-
dire environ pendant les huit premiers jours de sa
naissance.

Certains autres prétendent que, vingt-quatre heures

après l'accouchement, l'enfant ne peut plus être réputé
nouveau-né.

Quant aux jurisconsultes, les uns estiment que l'en-
fant n'a plus cette qualité, lorsqu'il a été inscrit sur les

registres de l'état civil ; les autres sont d'avis qu'il la
conserve pendant un temps plus ou moins long.

Pour moi, je crois que la règle ne peut pas être posée
d'une manière uniforme, et que la loi a eu raison de la
laisser parmi les questions de fait, abandonnées à l'ap-
préciation du juge. Le délai variera, à mon sens, selon

que l'enfant aura pris, plus ou moins vite, place dans la

famille et dans la société, S'il est légitime, s'il est né

dans la maison de ses père et mère, entouré de tous les

siens, s'il a été inscrit sur les registres de l'état civil,
s'il a été présenté au baptême, il cessera, assurément,
d'être nouveau-né, dès que sa naissance aura acquis ce

degré de notoriété. La loi veillera désormais sur lui,
comme elle veille sur les autres membres du corps social.

Il n'est donc plus nécessaire qu'il jouisse de la garantie

spéciale, accordée par la loi pénale à ceux qui manquent
encore de toute autre défense. Si, au contraire, l'enfant
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est naturel, un objet de honte pour celle qui lui a donné
le jour, si sa naissance est demeurée secrète, s'il n'a été

présenté, nia l'officier d'état civil, ni à l'église, il devra

être, pendant bien des jours, réputé nouvêau-né. Il

n'aura pas pris place dans la société ; il y vivra tout à

fait ignoré, tout comme s'il n'existait pas ; il serait bien

facile de l'en retrancher. Il faut donc qu'il continue à

trouver, dans la protection de la loi pénale, les garanties
de sécurité et de conservation, qui lui manquent. Si,
dans ces conditions, il est attenté à sesjours, c'est un

infanticide, qui est commis.
En expliquant, comme je le fais, le terme nouveau-né,

je ne fais que rappeler et suivre les considérations qui,
comme je l'ai dit précédemment, ont déterminé le lé-

gislateur a punir de mort l'infanticide.

La Cour de cassation, je dois le reconnaître, paraît
dans les arrêts, que je vais rappeler, s'être moins préoc-
cupée de la théorie, que je viens d'exposer, que du délai,
écoulé entre le jour de la naissance et celui de la mort
de l'enfant.

Dans une première espèce, Marie Patain avait été
déclarée, coupable d'avoir homicide volontairement un
enfant, dont elle était nouvellement accouchée. Sur
cette déclaration du jury, la Cour d'assises, en lui ap-
pliquant l'art. 304 du Code, ne l'avait condamnée

qu'aux travaux forcés à perpétuité. Sur le pourvoi du
ministère public, l'arrêt fut annulé « vu les art. 295,
300, 302 et 304 du Code pénal, considérant qu'il ré-
sulte, de la combinaison de ces différents articles du
Code pénal, que, si la loi a puni le meurtre en général
de l'a peine des travaux forcés à perpétuité, elle a en
même temps fait une exception à l'égard du meurtre,
commis sur un enfant nouveau-né, qu'elle a spéciale-
ment qualifié d'infanticide, et qu'elle a puni de la peine
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capitale ; considérant, dans l'espèce, que Marie Patain a
été déclarée coupable d'avoir, dans les premiers jours
de juillet 1814, homicide volontairement un enfant
mâle, dont elle était nouvellement accouchée, en jetant
cet enfant dans le puits de la métairie de Jarres ; que ce.
fait constitue le crime d'infanticide, défini par l'art. 300
du Code pénal, et est puni de la peine de mort par l'ar-
ticle 302 du même Code; que la Cour d'assises du dé-

partement du Loiret a donc ouvertement violé ce der-
nier article et fait une fausse application de l'art. 304
du Code pénal, en ne condamnant Marie Patain qu'à la

peine des travaux forcés à perpétuité. » 17 novembre

1814, n° 39.
Dans une seconde espèce, Marie Démange, reconnue

coupable, avec circonstances atténuantes, d'avoir, le 22

juillet 1835, homicide volontairement un enfant, dont

elle était accouchée le 21 juin précédent, avait été con-

damnée à la peine de l'infanticide, modifiée par l'ar-

ticle 463. Sur le pourvoi de cette femme, l'arrêt fut

annulé « attendu que la loi, en qualifiant d'infanticide

et en punissant d'une peine plus forte le meurtre d'un

enfant nouveau-né, n'a eu en vue que l'homicide vo-

lontaire, commis sur un enfant, au moment où il vient

de naître, ou dans un temps très-rapproché de celui de

sanaissance; que ces dispositions ne peuvent être éten-

dues au meurtre d'un enfant, qui a déjà atteint trente et

unjours, et dont, par conséquent, la naissance, si elle

n'a été légalement constatée, n'a pu, du moins, le plus

souvent, rester entièrement inconnue ; que cette exten-

sion répugne et à la lettre de l'art. 300 du Code pénal,

et à l'esprit de la législation sur l'infanticide, qui n'a

voulu protéger, par un châtiment plus sévère, la vie de

l'enfant, que lorsqu'elle n'est pas entourée des garan-
ties communes, et que le crime peut effacer jusqu'aux
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traces de sa naissance ; attendu, en fait, que la deman-

deresse a été reconnue coupable, avec des circonstances

atténuantes, d'avoir, le 22 juillet dernier, homicide vo-

lontairement un enfant, dont elle était accouchée le 21

juin précédent; qu'au lieu de lui appliquer, sous la

modification de l'art. 463 du Code pénal, la peine du

meurtre, la Cour d'assises a prononcé contre elle, sous

la même modification, la peine de l'infanticide ; en quoi
elle a faussement appliqué les art. 300 et 302 du Code

pénal, et violé, en ne l'appliquant pas, l'art. 304 du

même Code.» 24 décembre 1835, n° 468.

Dans une troisième espèce, Madeleine Frazat, dé-

clarée coupable d'avoir volontairement donné la mort

à l'enfant, dont elle était accouchée huit jours aupara-
vant, avait été condamnée, comme Marie Démange, à
la peine de l'infanticide, modifiée par l'art. 463. Sur le

pourvoi de cette fille, l'arrêt fut annulé « attendu que
la loi, en qualifiant infanticide, et en punissant le
meurtre d'un nouveau-né d'une peine plus forte que le
meurtre de toute autre personne, n'a eu en vue que l'ho-
micide volontaire, commis sur un enfant, qui vient de

naître, ou dans le temps, qui suit immédiatement le
moment de sa naissance ; attendu que cette protection
spéciale de la loi n'a pour motif, à l'égard de l'enfant,
ni le degré de parenté de l'auteur du meurtre, puisque
toute personne, autre que le père et la mère, peut être
déclarée coupable d'infanticide, ni la considération de
la faiblesse de l'âge, puisque, longtemps encore après sa
naissance, l'enfant est dans l'impuissance de se défen-
dre ; que l'aggravation de peine, dont la loi a frappé ce
crime, a été déterminée uniquement par la situation par-
ticulière de l'enfant, qui, au moment où il entre dans la
vie, ne participe point encore aux garanties communes,
et par la facilité, qu'a le coupable, d'effacer jusqu'aux
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traces de sa naissance ; que ce serait donc étendre, au
delà de ses termes, comme de son esprit, la disposi-
tion de l'art, 300, que de l'appliquer aux enfants, dont
la naissance est devenue notoire, lorsque l'accouche-
ment n'a pas été clandestin, et a eu.lieu, comme dans
l'espèce, au domicile de personnes connues, qui leur
ont donné leurs soins, et ont contribué à leur nourri-
ture, pendant un espace de huit jours, laps de temps,
constaté par la déclaration du jury. » 14 avril 1837,
n° 114.

Enfin, dans une dernière espèce, le nommé Olivier
avait été condamné à la peine de mort, comme cou-

pable de meurtre, sur la personne de son enfant nou-
veau-né. Dans le rapport, qu'il fit sur le pourvoi de ce
condamné, M. le conseiller Isambert remarqua que
l'enfant, victime du meurtre, était né le 1er janvier, et

que la mort ne lui avait été donnée que le 3 du même
mois, après que sa naissance avait été inscrite sur les
actes de l'état civil. Je fis observer à la Cour que ces
faits avaient été appréciés par le jury, qui avait dé-

claré le nommé Olivier, coupable d'avoir donné la mort
à son enfant nouveau-né ; j'estimai qu'ils avaient été

appréciés souverainement, et, sans débattre autrement

la difficulté, soulevée par le rapporteur, je me bornai

à conclure au rejet du pourvoi. Après un délibéré de

quelques instants, la Cour adopta mon avis « attendu

que la question, posée au jury, était conforme à l'arrêt

de renvoi, contre lequel le demandeur ne s'était pas

pourvu ; attendu que la réponse affirmative du jury, sur

la question de savoir si Louis Olivier était coupable

d'avoir volontairement donné la mort à son enfant nou-

veau-né, rendait irréfragable la décision relative à la

culpabilité du demandeur; attendu que cette question
et la réponse du jury renferment, tous les éléments du
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crime d'infanticide, prévu par l'art. 300 du Code pé-

nal, et que, dès lors, la Cour d'assises a fait à Louis

Olivier une légale application de l'art. 302 du même

Code.» 13 mars 1856, n° 106.

Malgré l'autorité des arrêts des 24 décembre 1835 et

14 avril 1837, je persiste à croire que le fait, qu'il im-

porte d'étudier pour savoir si un enfant était encore

nouveau-né, au moment du crime, dont il a été l'objet,
c'est moins le temps, qui s'est écoulé entre sa naissance

et son décès, que la notoriété, qui s'est faite, ou le se-

cret, qui s'est conservé, sur sa naissance.

507. La troisième condition de l'infanticide, c'est

que la mort ait été donnée volontairement. Si la volonté

manque, le fait ne pourra plus constituer que le délit

d'homicide involontaire, commis par maladresse, im-

prudence, inattention ou négligence, et réprimé par
l'art. 319 du Code.

508. Puisque j'en trouve l'occasion, je dirai que
l'accusé, déclaré par le jury non coupable du crime

d'infanticide, peut, sans qu'il y ait violation de l'ar-
ticle 360 du Code d'instruction criminelle, être pour-
suivi en police correctionnelle pour homicide involon-
taire. C'est une question, qui ne se débat plus, tant elle
a été résolue de fois par la Cour de cassation. 30 jan-
vier 1840, n° 38; 5 février 1841, n° 36, ch. réun.; 25
novembre 1841, n° 332; 7 mai 1842, n° 110; 6 mars
1845, n° 77; 2 mai 1845, n° 155; 5 juillet 1845,
n° 223; 27 novembre 1850, n° 437; 9 juin 1854,
n° 187 ; 3 août 1855, n° 276 ; 18 avril 1857, n° 161.

509. Les art. 300 et 302 sont applicables à toute

personne, reconnue coupable d'avoir volontairement
donné la mort à un enfant nouveau-né, à la mère, au
père de l'enfant, comme à tout autre individu.

C'est une vérité incontestable ; elle ressort du texte
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même de ces dispositions et des remaniements, dont
elles ont été l'objet.

Le projet, présenté au Conseil d'État, dans sa séance
du 8 novembre 1808 (Locré, t. 30, p. 339) ne donnait

(art. 269) la qualification d'infanticide qu'à l'homicide.,
causépar la mère ou ses complices sur la personne de
son enfant nouveau-né, et ne punissait ce crime que de
la déportation (art, 271). Les autres infanticides res-
taient compris parmi les meurtres ordinaires et étaient

punis, comme eux, de la peine de mort. Dans la dis-
cussion (ib. p. 383)i Cambacérès fit remarquer « que
le meurtre d'un enfant nouveau-né, d'un être sans
défense, est un crime encore plus horrible que l'ho-
micide, et qu'il ne doit pas être puni moins sévèrement,
La pudeur, ajouta l'archichancelier, ne doit point
servir d'excuse pour une aussi grande atrocité. D'ail-

leurs, la crainte du déshonneur n'est pas toujours le

motif, qui porte à ce crime ; l'intérêt le fait aussi com-
mettre. » Berlier répondit « qu'il semble qu'il y a de
fortes considérations pour ne pas infliger la peine su-

prême à une fille devenue mère, et qui, le plus souvent,
ne s'est portée à l'action atroce de détruire son enfant,

que pour cacher son déshonneur. » Le Conseil estima

que la mère, coupable d'infanticide, était non moins

coupable que toute autre personne, et, en conséquence,
il arrêta que l'infanticide, commis par elle, encourrait,
comme les autres, la peine de mort. Après des débats

assezconfus sur le point de savoir s'il convenait de re-

trancher du Code ou d'y maintenir les dispositions spé-
ciales à l'infanticide, le Conseil décida, sur la propo-
sition de Cambacérès, que l'art, 269, devenu l'art. 300,
serait rédigé dans les termes suivants : Est qualifié in-

fanticide, le meurtre d'un enfant nouveau-né.

En assimilant le meurtre de l'enfant, commis par la
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mère, à celui qui serait commis par toute autre personne,
en appliquant à la mère la même peine qu'aux autres,

le Conseil d'Etat a clairement indiqué que toutes les dis-

positions, relatives à l'infanticide, comprises dans le

Code pénal, étaient indistinctement applicables à tous

ceux, qui se rendraient coupables de ce crime.

Cette vérité ressort encore, d'une façon non moins

claire, de la loi du 25 juin 1824, modificative de di-

verses dispositions du Code pénal, Les Cours d'assises

sont autorisées, par les art, 4 et 5 de cette loi, à réduire,

en cas de circonstances atténuantes, la peine, prononcée

par l'art, 302 du Code pénal contre la mère, coupable
d'infanticide, à celle des travaux forcés à perpétuité;
mais il leur est enjoint de n'appliquer cette réduction
de peine à aucun autre individu que la mère,

Cette situation exceptionnelle, faite à la mère par la
loi de 1825, a été rendue commune à toutes les per-
sonnes, coupables d'infanticide, par la loi du 28 avril

1832. Le jury peut leur accorder, comme à la mère, le

bénéfice des circonstances atténuantes.
On remarque, sans doute, que la loi n'a jamais été

tentée d'user d'indulgence envers le père et les étran-

gers ; chaque fois qu'elle a voulu se montrer miséricor-
dieuse, c'est sur la mère exclusivement qu'elle a con-
centré sa pitié.

On serait donc en opposition flagrante avec la loi, si
on soutenait que les art, 300 et 302 ne sont pas appli-
cables au coupable, qui ne tient à l'enfant- ni par les
liens de la maternité ni par ceux de la paternité.

Louis Cotenet, déclaré coupable d'homicide volon-
taire sur la personne d'un enfant nouveau-né, avait été
condamné à la peine de mort. Il se pourvut en cassa-
tion. « Louis Cotenet, dit-on, à l'appui de ce recours,
n'était pas le père de l'enfant nouveau-né, et le jury n'a
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déclaré, ni qu'il ait commis ce crime avec prémédita-
tion, ni qu'il l'ait commis, soit avant, soit après, soit
concurremment avec un autre crime, Dès lors, comment
a-t-on pu lui appliquer la peine de mort? Il est vrai
que l'art, 300 du Code pénal qualifie infanticide, le
meurtre d'un enfant nouveau-né, sans distinguer expres-
sément par qui ce meurtre est commis, Mais la distinc-
tion, qui n'est pas écrite textuellement dans cet article,
résulte suffisamment de la place, que cet article même

occupe dans le Code. Il vient immédiatement à la suite
de l'article, qui détermine le caractère du parricide, et
le punit de mort, quoiqu'il ait été commis sans prémé-
ditation, parce que l'horreur, attachée à ce crime, suffit,

indépendamment de toute autre circonstance, pour
qu'il mérite le dernier supplice. Or, il est aisé de sentir

que le même motif s'applique à l'infanticide, et que ce
n'est que par cette raison que peut être justifiée lan-

gueur, avec laquelle il le punit. Donner plus de latitude
à l'art. 300, ce serait faire dire à la loi que ce n'est pas
un plus grand crime pour un père, que pour un étran-

ger, de donner la mort à son propre enfant nouveau-né ;
ce serait, par conséquent, accuser le législateur d'avoir

oublié, dans la graduation des peines, l'une des pre-
mières règles, que lui traçait la nature. » Ces observa-

tions contredisaient trop directement la lettre de la loi

et les travaux préparatoires, dont elle avait été l'objet,

pour qu'elles fussent accueillies par la Cour de cassa-

tion. Le pourvoi de Cotenet fut rejeté « attendu que
l'art. 300 du Code pénal, ayant défini l'infanticide le

meurtre d'un enfant nouveau-né, sans exiger le concours

d'aucune circonstance, il suffit que le meurtre, dont l'ac-

cusé s'est rendu coupable, ait été commis sur un enfant

nouveau-né, pour qu'il y ait lieu à l'application de la

peine, portée contre l'infanticide, sans qu'il soit, néces-
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saire que l'auteur du crime ait été le père ou la mère

de l'enfant ; attendu qu'il a été déclaré, par le jury, que
Cotenet s'est rendu coupable d'avoir volontairement

occasionné la mort d'un enfant nouveau-né, et, par

conséquent, coupable d'infanticide; d'où il suit qu'en
le condamnant à la peine, portée par l'art. 302 de la-

dite loi contre l'infanticide, la Cour d'assises s'est con-

formée à la loi. » 8 février 1816.
510. L'infanticide est, comme le parricide, un crime

d'une nature spéciale et déterminée. Ce n'est pas un

meurtre, accompagné d'une circonstance, aggravante,
analogue à celle de la préméditation ou du guet-apens.

Il en résulte que la question, qui interroge, en même

temps, le jury sur la volonté de donner la mort et sur
la qualité de l'enfant nouveau-né, n'est pas nulle
comme entachée de complexité.
La Cour de cassation l'a reconnu dans l'espèce sui-
vante.

Anne-Françoise Lebrun, déclarée coupable d'avoir
volontairement donné la mort à l'enfant nouveau-né,
dont elle était accouchée, avait été condamnée à la peine
de l'infanticide, mitigée par l'admission de circonstan-
ces atténuantes. Elle sepourvut en cassation, et préten-
dit que l'art. 1er de la loi du 13 mai 1836 avait été
violé, en ce que, contre la volonté de cet article, il avait
été demandé au jury, par une seule et même question,
si elle était coupable d'avoir volontairement donné la
mort à son enfant nouveau-né, tandis que la qualité de
l'enfant était une circonstance aggravante, qui aurait dû
être posée distinctement du fait principal. Son pourvoi
fut rejeté « attendu que, d'après l'art. 300 du Code pé-
nal, l'infanticide est un crime sui generis, spécial et
distinct de l'homicide volontaire; attendu que, dans
l'infanticide, la qualité d'enfant nouveau-né n'est.pas
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une circonstance aggravante, mais bien une circon-
stance constitutive de ce genre de crime ; attendu que
c'est, dès lors, avec raison, que le président de la Cour
d'assisesdu Loiret n'a pas fait, de cette circonstance,
l'objet d'une question distincte et séparée, et, qu'en
agissant ainsi, ce magistrat s'est conformé à l'esprit de
l'art. 300 du Code pénal et n'a nullement violé l'art. 1er
de la loi du 13 mai 1836. » 21 août 1840, n° 237.

Il résulte du même principe que, sous la loi du 9 sep-
tembre 1835, la question principale devait, à peine de
nullité, comprendre la qualité de l'enfant nouveau-né.
J'en ai dit les motifs, précédemment, sous le n° 495.

511. La question, présentée au jury, peut et doit

être, selon moi, rédigée dans les termes suivants :
Le nommé.... est—il coupable d'avoir (la date), donné

volontairement la mort à un enfant nouveau-né?

En employant, cette formule, et en ne la remplaçant

pas, comme on l'avait fait dans les espèces, jugées par
la Cour de cassation, les 24 décembre 1835, n° 468 et

14 avril 1837, n° 114 , par l'indication des jours de la

naissance et de la mort de l'enfant, on sera mieux, ce

me semble, dans la pensée de la loi, qui abandonne

exclusivement au jugé du fait le soin de reconnaître si

l'enfant, qui a reçu la mort, avait encore, ou n'avait

plus, d'après'les circonstances, qui ont accompagné ou.

suivi sa naissance, la qualité de nouveau-né.

ARTICLE 301.

Est qualifié empoisonnement tout attentat à la

vie d'une personne, par l'effet de substances, qui

peuvent donner la mort, plus ou moins prompte-

ment, de quelque manière que ces substances aient
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été employées ou administrées et quelles qu'en
aient été les suites.

512. Qualification de l'empoisonnement.—Sa pénalité.
513. Première condition de l'empoisonnement.

— Volonté de

donner la mort à autrui.

514. Deuxième condition.—Actes extérieurs.—Consommation

du crime.—Arrêt.

515. Suite.—Antidote donné par Tempoisonneur.
516. Suite,—Tentative.
517. Troisième condition. — Substance pouvant donner la

mort,—Conséquences.—Arrêts.
518. Suite.—Est-il nécessaire que la substance, pouvant don-

ner la mort, ait été administrée en quantité suffisante

pour la causer ?—Arrêts.

519. Qualification.

512. Cet article qualifie empoisonnement tout at-
tentat à la vie d'une personne, par l'effet de substances,

qui peuvent donner la mort, plus ou moins prompte-
ment, de quelque manière que ces substancs aient été

employées, et quelles qu'en aient été les suites; L'ar-
ticle 302 le punit de la peine de mort.

Malgré les caractères, qui lui sont propres, l'empoi-
sonnement n'est-il, comme l'enseignent certains au-
teurs, qu'un assassinât dans toute l'acception du mot, et
si la loi ne l'a pas compris dans la même incrimination

que ce dernier^ et en a fait l'objet d'une disposition
particulière, n'est-ce, comme le disent les mêmes au-
teurs, que par la nécessité d'en préciser les éléments,
à raison de la spécialité de sa nature et du mode de son
exécution ?

Ni l'une ni l'autre de ces propositions ne me paraît
vraie.

Je nie d'abord que l'empoisonnement soit un assas-
sinat, dans toute l'acception du mot ; je trouve, au con-
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traire, entre ces deux crimes, une différence essentielle.

Dansl'un, la préméditation est constitutive du fait légal ;
dans l'autre, elle n'a aucune espèce de valeur juridique.
Sans doute, on la rencontre dans la plupart des empoi-
sonnements, mais elle n'en est pas une condition indis-

pensable. L'incrimination ne change pas, pour n'avoir

pas été préméditée, pour n'être que le résultat d'une
volonté instantanée et irréfléchie. J'en conclus, comme
l'arrêt du 26 vendémiaire an XIV, n° 219, « que, quand
il s'agit d'un empoisonnement -, la question de prémé-
ditation ne doit pas être posée, puisque là loi n'a fait la
distinction, relative à la préméditation, qu'à l'égard des
homicides simples, et qu'elle fait une exception, pour
l'homicide commis volontairement par poison,-qu'elle a

qualifié crime d'empoisonnement et puni de mort. »

La préméditation étant sans influence légale dans la

constitution de ce crime, j'estime, contrairement à ce

que cet arrêt a dû peut-être juger, à cause de la spécia-
lité du fait, que, si la question a été indûment posée, il

n'importé pas que le jury, après avoir répondu affirma-

tivement à la question d'empoisonnement, y réponde

négativement, puisque la loi n'a pas fait de la prémédi-
tation une circonstance constitutive, voire même aggra-
vante de l'incrimination.

Le Code n'a donc pas assimilé l'empoisonnement au

meurtre ordinaire ; il a considéré que l'homicide par le

poison, à cause de la facilité de le préparer, de le con-

sommer et d'en cacher la trace, devait constituer,

comme le parricide et l'infanticide, un crime spécial.

C'est, moins pour en indiquer les éléments, que pour
lui imprimer ce caractère, qu'il lui a consacré une dis-

position particulière.
L'empoisonnement est donc un crime sui generis, qui

existe, aussitôt qu'il remplit les conditions de l'art. 301,
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513. 11faut, d'abord, qu'il y ait, comme dans le

meurtre, le parricide et l'infanticide, la volonté de don-

ner la mort à autrui. Par conséquent, si le poison n'a

été administré que par inattention, maladresse, erreur,

le fait pourra présenter les caractères de l'homicide par

imprudence ; mais il ne sera pas qualifié empoisonne-
ment.

514. Il faut, en second lieu, que la volonté crimi-

nelle se manifeste, comme dans toute autre incrimina-

tion, par des actes extérieurs.

Si le poison a été administré, par conséquent, s'il y a

eu attentat à la vie d'autrui, quelles qu'en soient les

suites, le crime est exécuté, consommé ; il ne peut pas
être réduit aux proportions d'une tentative. La Cour-de

cassation l'a reconnu dans l'espèce suivante.

Joseph-Antoine Paoli, condamné à la peine de mort,

par arrêt de la Cour criminelle de la Corse, pour avoir
attenté à la vie de sa femme, au moyen de substances

vénéneuses, se pourvut en cassation, et soutint que cet
arrêt violait l'art. 2 du Code pénal et faisait, une fausse

application des art, 301 et 302 du même Code. « L'at-
tentat à la vie d'une personne par l'effet de substances,

qui peuvent donner la mort, disait-il dans sa requête,
est soumis aux règles ordinaires sur les tentatives de
crime ; c'est ce qu'on ne peut révoquer en doute, après
avoir lu les motifs du Conseil d'État et les rapports,
faits au nom de la Commission de législation, sur l'ar-
ticle 301 du Code pénal, relatif à l'empoisonnement.
Or, ajoutait-il, j'ai été renvoyé, par arrêt de la cham-
bre d'accusation, devant la Cour criminelle, comme suf-
fisamment prévenu d'avoir, au moyen de substances
vénéneuses, sciemment administrées dans un gâteau,
attenté à la vie de ma femme, qui a été malade pendant
près d'un mois, par l'effet desdites substances. A la ri-
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gueur, il est permis de conclure de cet arrêt qu'il y
aurait eu réunion des trois circonstances, nécessaires

pour constituer la tentative criminelle ; car la maladie
de ma femme serait une preuve de la manifestation de
l'acte extérieur du commencement d'exécution et des
circonstances fortuites, susceptibles d'être attribuées,
ou à l'efficacité des remèdes ou aux avantages d'une
forte constitution. Mais, par l'arrêt, qui me condamne,
le fait d'une maladie, postérieure au prétendu empoi-
sonnement, a été écarté, en sorte qu'il n'est plus resté
au procès qu'un attentat à la vie, manifestement dé-

pouillé" des trois caractères, sans lesquels la tentative,
en la supposant existante, quoique non déterminée,
rentrerait plutôt dans le domaine de la religion que
dans celui de la justice criminelle. » La Cour ne s'est

pasarrêtée devant ces considérations ; elle a rejeté le

pourvoi « attendu qu'il ne peut y avoir lieu à qualifier
de simple tentative d'empoisonnement que dans le cas

où les matières vénéneuses n'auraient point été, d'après
une circonstance quelconque, prises par la personne, à

laquelle elles étaient destinées ; que, dans l'espèce, le

demandeur a été déclaré coupable d'attentat à la vie de

safemme, en lui administrant des matières vénéneuses

propres à lui donner la mort ; que, par conséquent, la

Cour de justice criminelle de la .Corse, en prononçant
la peine capitale, a fait une juste application de l'ar-

ticle 301 du Code pénal. » 16 janvier 1823.

olo. Le crime est donc irrévocablement commis,

dès que la substance a été administrée. Il en résulte que

l'empoisonneur lui-même ne l'effacerait pas, en don-

nant à sa victime l'antidote, qui lui conserve la vie. Le

repentir ne peut plus être qu'une circonstance atté-

nuante. Monseignat est, il est vrai, d'un avis contraire

dans son rapport au Corps législatif (Locré, t. 30,

IV. 38
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p. 501). «L'Assemblée constituante, dit-il, avait pro-

clamé, dans son Gode, la rémission de toute peine pour

l'empoisonneur, qui arrêterait ou préviendrait volontai-

rement les effets du poison. Les rédacteurs du nouveau

projet n'ont pas méconnu l'utilité de cette-disposition.

Quoiqu'ils ne l'aient pas énoncée dans le titre, qui nous

occupe, elle se trouve dans un article préliminaire, qui
a déjà obtenu votre.sanction. Ainsi qu'on vous l'a dit,

on avait, dans le Code de 1791, oublié ou négligé de

définir la tentative des crimes ; cette lacune de la légis-
lation ne fut remplie que parla loi du 22 prairial an IV.

Vous en avez dé nouveau consacré le dispositif dans

l'art. 2 du présent Code, et vous n'avez mis au rang
des crimes que les tentatives, manifestées par des actes

extérieurs, et suivies d'un commencement d'exécution,

lorsqu'elles n'ont été suspendues ou n'ont manqué leur

effet que par des circonstances fortuites, indépendantes
1

de la volonté de l'auteur de ces tentatives. Il était donc

inutile de rappeler, dans l'espèce de l'empoisonnement,
un principe qui, par sa généralité, s'adapte à tous les

crimes-; et toutes les fois que l'empoisonneur aura vo-
lontairement et librement prévenu l'effet du poison, la
société se félicitera de ne voir ni condamné, ni vic-
time. » Cette opinion de Monseignat ne résiste pas à
l'examen. Il a confondu la consommation du crime avec
la tentative. En interprétant, comme il l'a fait, le Code

pénal des 25 septembre-6 octobre 1791, il a commis
une erreur matérielle. Ce Code, après avoir, dans l'ar-
ticle 15 de la 1ersection du titre II de sa 2e partie, dis-

posé que « l'homicide par poison, quoique non con-

sommé,, sera puni de la peine, portée en l'art. 12,

lorsque l'empoisonnement aura été effectué, ou lorsque
le poison aura été présenté ou mêlé avec des aliments
ou breuvages, spécialement destinés, soit à l'usage de
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la personne, contre laquelle ledit attentat aura été di-

rigé, soit à l'usage de toute une famille, société ou ha-
bitants d'une même maison, soit à l'usage du public, »

ajoute, dans l'article suivant, que « si toutefois, avant

l'empoisonnement effectué, ou avant que l'empoisonne-
ment des aliments et breuvages ait été découvert, l'em-

poisonneur arrêtait l'exécution du crime, soit en suppri-
mant lesdits aliments ou breuvages, soit en empêchant
qu'on en fasse usage, l'accusé sera acquitté. » Le rap-
prochement de ces deux articles démontre clairement

que, dans le second, il n'est question que d'une tentative.
En effet, du moment que le poison est administré, l'ho-
micide peut bien, comme le dit l'article 15, que je viens
de transcrire, ne pas être consommé, mais l'empoison-
nement est effectué et, par suite, le crime est définiti-
vement constitué. Il est trop tard pour que le repentir
du coupable modifie les caractères de l'incrimination.

316. Si le poison n'a pas été administré, il y aura,
suivant les faits, qui auront servi de manifestation à

l'intention criminelle, une tentative d'empoisonnement
punissable, ou seulement un acte profondément immo-

ral, que la justice humaine n'atteint pas.
Dans le cas où la tentative se sera manifestée par un

commencement d'exécution ; si elle n'a été suspendue
ou n'a manqué son effet que par des circonstances in-

dépendantes de la volonté de son auteur, elle est assi-

milée au crime même d'empoisonnement.
Au contraire, dans le cas où elle manquera de l'un

de cescaractères, elle échappera, quelque odieuse qu'elle

soit, à l'action de la loi pénale.
Je ne m'arrêterai pas àjustifier ces deux propositions.

Je leur ai donné, dans ma première Étude, sous l'ar-

ticle 2, tous les développements, qu'elles m'ont paru

comporter.
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317. La troisième condition de l'empoisonnement,
c'est que l'attentat ait été consommé ou tenté par l'effet

de substances vénéneuses, pouvant donner la mort,

plus ou moins promptement, de quelque manière que
cessubstances aient été employées et quelles qu'en aient

été les suites.
Il faut, pour que cette troisième condition soit réali-

sée, que la substance vénéneuse ait, par elle-même, la

puissance de donner la mort.
De ce principe découlent plusieurs conséquences im-

portantes.
La première, c'est que, si la substance est inoffensive,

quelle que soit l'intention de celui qui l'administre, il

n'y a ni empoisonnement, ni tentative d'empoisonne-
ment, comme j'ai cherché à le démontrer dans ma pre-
mière Étude, n° 8.

La seconde, c'est que, si la substance n'est que nui-
sible à la santé, il n'y a, de même, ni empoisonnement
ni tentative d'empoisonnement, et que le fait ne pré-
sente que les caractères de l'incrimination, définie par
l'art. 317 du Code.

La troisième, c'est que, si la substance, pouvant
donner la mort, n'est pas vénéneuse, il peut y avoir
meurtre ou tentative de meurtre, mais que le fait ne

peut pas constituer un empoisonnement ou une tenta-
tive d'empoisonnement, ce crime ne pouvant résulter

que de l'ingestion du poison, comme je l'ai indiqué,
dans mon premier volume, loc. cit. Je persiste dans
cette appréciation, quoiqu'elle soit, jusqu'à un certain

point, contredite par la Cour de cassation dans l'arrêt,
que je vais rapporter.

Le nommé Gaudon avait été renvoyé devant la Cour
d'assises, comme accusé d'avoir attenté à la vie de sa
mère, par l'effet d'une substance, qui lui avait donné
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la mort. Il se pourvut contre cet arrêt, et prétendit que
le fait, tel qu'il était articulé, ne constituait ni un em-

poisonnement, ni aucun autre crime, et que, par consé-

quent, c'était à tort qu'il avait été mis en accusation.
Son pourvoi fut rejeté, et je n'hésite pas à croire qu'il
devait l'être. Il résultait, en effet, ce me semble, de
l'arrêt attaqué que Gaudon avait volontairement attenté
à la vie de sa mère, et que, par conséquent, il était par-
ricide. Mais, ce que je me permets de critiquer, dans

l'arrêt, ce sont les motifs, sur lesquels il repose. Après
avoir visé l'art. 301, il juge « que Gaudon est accusé
d'avoir, attenté à la vie de sa mère, par l'effet d'une

substance, qui lui a donné la mort ; que la loi répute
empoisonnement tout attentat à la vie d'une personne,
non pas seulement par l'effet de substances vénéneuses,

proprement dites, mais par l'effet de substances, qui

peuvent donner la mort ; que l'arrêt attaqué déclarant,
en fait, que la substance, dont on s'est servi pour at-

tenter à la vie de la dame Gaudon, lui a donné la mort,
cette énonciation ne laisse point de doute sur la qualité
mortifère de cette substance : qu'ainsi, le fait, pour le-

quel Gaudon est renvoyé devant la Cour d'assises, réu-

nit tous les caractères du crime, prévu et spécifié par
l'art. 301 du Codé pénal. » 18 juin 1835. Ce qui ex-

plique, deplus en plus, cet arrêt, c'est que l'ordonnance

de prise de corps, que j'ai retrouvée au greffe de la Cour

de cassation, avait qualifié empoisonnement le fait, im-

puté à Gaudon.
La quatrième conséquence à déduire du principe,

que la substance doit avoir la vertu de donner la mort,

c'est que, si l'empoisonneur mêle le poison à un agent,

qui le neutralise, il n'y a, dans le fait, ni empoisonne-

ment, ni tentative d'empoisonnement. Au premier coup

d'oeil, cette déduction paraît bien hardie, pour ne rien
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dire de plus. Cependant, je la crois vraie. Car, la sub-

stance cessant d'être vénéneuse, au moment où elle est

administrée, l'élément physique de l'incrimination fait

défaut et, par suite, le crime manque de l'un de ses

éléments essentiels.
Là Cour de cassation l'a admis dans les deux espèces,

que je vais rappeler.
Dans la première, Antoine Canesi, accusé d'une ten-

tative d'empoisonnement, par mélange d'acide sulfu-

rique dans du vin, fut renvoyé des poursuites par la

Cour spéciale de Parme « attendu que ce mélange avait
cessé d'être une substance propre à donner la mort. »

Le pourvoi, que le ministère public forma contre cette

décision, fut rejeté « attendu que la déclaration de la
Cour spéciale, sur le fait de l'accusation et des circon-

stances, n'est sujet à aucun recours, et que l'arrêt, qui
a absous Canesi, n'a pas manifestement violé l'art. 2
du Code pénal, ni aucun autre. » 20 novembre 1812,
inédit.

Dans la seconde espèce, Ver nazzi avait été renvoyé ab-
sous du crime d'empoisonnement, sur là personne de sa
femme, qui lui était imputé « attendu qu'il est constant

que la dose d'oxyde rouge de mercure par l'acide ni-

trique, mêlé à 20 pour 100 dé minium, versé dans le
café, ayant perdu, par ce mélange, de son activité et
force, n'était plus une substance, qui aurait pu donner
la mort, et que, par suite, Vernazzi n'est plus convaincu
d'attentat à la vie de sa femme, dans le sens de l'art. 301
du Code pénal. » Le pourvoi, formé contre cet arrêt,
par le ministère public, fut rejeté « attendu qu'il ré-
sulte de la déclaration de la Cour spéciale, sur les faits,-
qui ont fourni l'objet de l'accusation, que les substances,
que l'accusé s'était procurées pour commettre l'empoi-
sonnement, étaient, par l'effet de leur mélange avec
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d'autres substances, incapables de donner la mort;-d'où
il suit qu'en prononçant l'acquittement de l'accusé, la
Cour n'a formellement contrevenu ni à l'art. 301, ni
à l'art. 2 du Code pénal. » 20 novembre 1812, inédit.

318. Est-il nécessaire, pour qu'il y ait crime d'em-

poisonnement, que la substance vénéneuse, de nature
à donner là mort, ait été administrée en quantité suffi-
sante pour la produire? Cette question est résolue né-

gativement par Monseignat, dans son rapport au Corps
législatif (Locré; t. 30, p. 501). Après avoir exposé que
l'empoisonnement est plus redoutable dans ses effets,

que l'assassinat, il ajoute : « il est plus dangereux, dans
ses moyens, par la multiplicité des combinaisons meur-

trières, que l'homme a inventées ou qu'il a dérobées à
la nature, par la facilité de préparer, de consommer
l'attentat et de cacher la trace de son auteur, Aussi,

l'empoisonneur est toujours présumé avoir voulu don-
ner la mort, alors même que le défaut de quantité ou

de qualité des substances délétères, la force du tempé-
rament, les secours de l'art, ou d'autres circonstan-

ces étrangères au coupable, ont sauvé l'objet de son

crime. »

Là question a été présentée à la Cour de cassation.

Françoise Gadini avait été mise en accusation pour
avoir attenté à là vie de sa belle-mère, plus qu'octogé-

naire, en lui administrant une bouillie, dans laquelle
elle avait mis une certaine quantité de poudre de

caiitharides. La Cour spéciale de Gênes la déclara cou-

pable de ce fait, et, en conséquence, la condamna

à la peine de mort. Françoise Gadini se pourvut en

cassation. Pouf elle, on fit observer que l'arrêt atta-

qué n'indiquait pas la quantité de poudre de cântha-

rides, entrée dans la mixtion, formant le corps du

délit. On ajouta qu'il résultait de l'information que l'ac-
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cusée n'avait mêlé à la bouillie que. quatre grains de

cette poudre, et on produisit un certificat, signé par
Chaussier, Dupuytren, Vauquelin, constatant qu'une
seule dose de quatre grains de cantharides, donnée,
dans de la bouillie, à une femme de quatre-vingt-neuf
ans, ne saurait lui causer la mort. Néanmoins le pour-
voi fut rejeté « attendu que, par l'arrêt de la Cour spé-
ciale extraordinaire de Gênes, il est déclaré que Fran-

çoise Santo, femme Gadini, est convaincue d'avoir, avec

préméditation, tenté d'empoisonner sa belle-mère, en

lui administrant une bouillie, mêlée d'une substance,

capable de donner la mort; laquelle tentative, suivie

d'un commencement d'exécution , manifestée extérieu-

rement, n'a manqué son effet que par des circonstances

indépendantes de sa volonté ; que cette déclaration est

irréfragable, et qu'en appliquant à ces faits la peine,
statuée par le Code pénal, la Cour spéciale de Gênes

s'est exactement conformée aux dispositions de la loi. »
26 novembre 1812, inédit.

Assurément, cet arrêt ne résout pas la question. Ce-

pendant, comme il s'agissait de la décision d'une Cour

spéciale, dont la Cour de cassation pouvait contrôler les

éléments, il est permis de croire qu'il y aurait eu an-
nulation de l'arrêt attaqué, si cette dernière Cour n'a-
vait pas admis que la circonstance, qui lui était signa-
lée, était indifférente à la constitution du crime.

Je partage tout à fait cette manière de voir. Je trouve
même, dans cette hypothèse, aux faits incriminés tous
les caractères de l'empoisonnement, défini par l'art. 301.
D'une part, le prévenu a eu la volonté de donner la
mort, d'autre part, il a administré des substances vé-
néneuses, pouvant la donner. Il a tout fait pour que son
projet reçût son exécution: il en est responsable, quelles
qu'en aient été les suites.
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319. Le jury peut être interrogé, dans les termes
suivants, sur le crime d'empoisonnement.

Le nommé.... est-il coupable d'avoir (la date), vo-
lontairement attenté à la vie de tellepersonne, par l'effet
de substances vénéneuses, pouvant donner la mort?

On pourrait, je crois, retrancher de la question le
mot volontairement; car, attenter à la vie d'aufrui, c'est
incontestablement chercher à lui donner la mort, avec
la volonté bien arrêtée de le tuer.

On en pourrait retrancher aussi le mot vénéneuses.

puisque ce mot n'est pas compris dans la définition de

l'empoisonnement, donnée par l'art. 301. La Cour de
cassation a jugé dans son arrêt du 15 janvier 1846,
Dall., 1846, 4, 112, n° 18, que la question, qui permet
.aujury de déclarer l'accusé coupable d'avoir volontai-
rement attenté à la vie d'autrui, par l'effet d'une sub-

stance, qui lui a donnéla mort, présente tous les éléments
du crime d'empoisonnement,, propres à justifier l'appli-
cation de l'art. 301.

La même Cour reconnaît que les termes de cet ar-

ticle ne sont pas sacramentels.
Elle a jugé que le jury avait pu être ainsi interrogé :

Le nommé.... est-il coupable d'avoir volontairement

donné la mort à tel, en mêlant à ses aliments des sub-

stances, qui pouvaient le faire mourir plus ou moins

promptement? 17 septembre 1846, Dali., 1846, 4,112,

n°19.
Si l'attentat se constituait d'empoisonnements suc-

cessifs, la même interrogation pourrait les comprendre

tous, comme la Cour de cassation l'a reconnu, en re-

jetant le pourvoi de la femme Lafarge « attendu qu'il

s'agissait d'un seul et même empoisonnement, commis

dans les mois de décembre et de janvier sur la même

personne ; que ce crime, bien que résultant d'actes ré-
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pétés, né formait qu'un seul chef d'accusation. » 12 dé-

cembre 1840, n° 350,

ARTICLE 302.

Tout coupable d'assassinat, de parricide, d'infan-

ticide et d'empoisonnement, sera puni de mort, sans

préjudice de la disposition particulière contenue en
l'art. 13 relativement au parricide.

ARTICLE 303.

Seront punis comme coupables d'assassinat, tous

malfaiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui,
pour l'exécution de leurs crimes, emploient des

tortures ou commettent des actes de barbarie.

520. Objet de cet article.
521. Il est applicable au malfaiteur individuel.
322. Tortures.—La loi ne les définit pas.—Conséquences.
823. Qualification.

320. « Le Code assimilé aux assassins, et punit
comme tels, les malfaiteurs, quelle que soit leur déno-

mination, qui, pour l'exécution de leurs crimes, emploient
des tortures ou commettent des actes de barbarie ; lès

individus, à qui les moyens lès plus horribles ne coû-
tent rien, pourvu qu'ils arrivent à leurs fins, et qui
portent la terreur et la désolation partout où ils existent,
ne peuvent être retenus que par là crainte du dernier

supplice, » Fauré, rapp. au Corps législatif; Lôcré,
t. 30, p. 471, « Cette disposition, ajoutait Monseignat
(ib., p. 505), rappellera à quelques habitants de nos
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provinces, les bandes, horriblement connues sous le
nom de Chauffeurs et Garotteurs. »

321. Monseignat avait, assurément, raison. Cette

disposition avait principalement pour but de réprimer,
sinon de prévenir, les actes atroces, commis par ces
bandes si redoutables. Cependant, par la généralité de
sestermes, elle s'applique aussi au malfaiteur indivi-

duel, qui, pour exécuter son crime, emploie des tor-
tures ou commet des actes de barbarie. La Cour de
cassation l'a reconnu ; elle a jugé « que l'art. 303

n'exige pas, comme l'une des conditions du crime,

qu'il prévoit et punit, que le coupable des tortures ou

actes de barbarie fasse partie d'une association clé mal-

faiteurs. » 15 mai 1840, n° 133.
322. La loi n'ayant pas défini les tortures, et les actes

de barbarie qu'elle entend réprimer, en laisse l'appré-
ciation aux jurés. Par suite, il n'est pas nécessaire de

les spécifier dans la question, qui leur est soumise.

323. Le jury sera interrogé sur ce crime, de la ma-

nière suivante.
On lui soumettra d'abord la question relative au

crime, pour l'exécution duquel il a été recouru aux tor-

turés et aux. actes de barbarie ; par exemple, on lui de-

mandera :
Le nommé.... est-il coupable d'avoir (la date) sous-

trait frauduleusement certains objets mobiliers au pré-

judice de tel ?
Ladite soustraction a-t-elie eu lieu :

1° La nuit ;
2° A plusieurs ;
3° A Laide, d'effraction intérieure dans une maison,

etc., etc. ?

Puis on ajoutera la question, relative au crime, ré-

primé par l'art. 303.
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Le nommé.... est-il coupable d'avoir, pour l'exécu-

tion du crime susénoncé, employé des tortures ou

commis des actesde barbarie ?

ARTICLE 304.

Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime.
Le meurtre emportera également la peine dé mort,

^lorsqu'il aura eu pour objet, soit de préparer, faci-
liter ou exécuter un délit, soit de favoriser la fuite
ou d'assurer l'impunité des auteurs ou complices de
ce délit. En tout autre cas, le coupable de meurtre
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

524. Peine ordinaire du meurtre.

525. Dans certains cas, il est puni de mort.
526. Ces cas. — Leur définition. — Exception à l'art. 365 du

Code d'instruction criminelle.
327. Premier cas. — Concomitance du meurtre et d'un autre

crime.—Dans quels termes elle doit être déclarée. —

Arrêts.
528. Suite.— Le meurtre est puni de mort, quelle que soit la

nature du crime, qui l'accompagne.—Arrêts.
529. Suite,—Crime politique.—Arrêt.
530. Suite.—Tentative de meurtre, accompagnant un autre

crime; meurtre accompagnant une tentative de crime.
— Arrêts.

531. Suite.— Le jury sera interrogé sur le meurtre, sur les
circonstances constitutives de l'autre crime, sur leur
coexistence.—Arrêts.

1 Ancien article 304. Le meurtre emportera la peine de mort,
lorsqu'il aura précédé, accompagnéou suivi un autre crime où délit.
En tout autre cas, le coupable de meurtre serapuni des travaux forcés
à perpétuité.
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532. Suite. — La simultanéité des deux crimes peut être sou-
mise au jury comme résultant des débats.—Arrêt.

533. Suite.-Formule de qualification.
534. Deuxième cas. —Coexistence du meurtre et d'un délit.

—Conditions sous lesquelles elle entraîne la peine de
mort.—Arrêt.

533. Suite. — La peine de mort est encourue, quelle que soit
la nature du délit.—Arrêts.

536. Suite. — Soustraction commise par une fille et son mari
au préjudice de leur père et beau-père.—Arrêt.

537. Suite. — Il n'est pas nécessaire que le délit ait été exé-
cuté ; il suffit qu'il ait été préparé.—Arrêt.

538. Suite.—La coexistence du délit est une circonstance ag-
gravante du crime.—Conséquences.—Arrêts.

539. Suite. — Comment le jury doit être interrogé sur le délit
et sur sa coexisience avec le meurtre.—Arrêts.

540. Suite.—Formule de la qualification.

324. Le meurtre n'encourt ordinairement que la

peine des travaux forcés à perpétuité.

323. Cependant il est puni de mort dans certaines

circonstances.

326. Sous le Code pénal de 1810, il entraînait cette

peine, lorsqu'il avait précédé, accompagné ou suivi soit

un crime soit un délit.
La loi du 28 avril 1832 a introduit, dans l'ancien ar-

ticle du Code, une distinction aussi conforme à la rai-

son qu'aux principes de la justice distributive.

Le meurtre continue à être puni de mort, quand il a

précédé, accompagné ou suivi un autre crime. Mais,

dans le cas où il s'agit d'un délit, il n'y a lieu à l'aggra-
vation de peine que s'il existe, entre les deux faits, une

corrélation plus intime, en d'autres termes, que si le

meurtre a eu pour objet soit de préparer, faciliter ou

exécuter le délit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer

l'impunité des auteurs ou complices du délit.
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Ces dispositions forment une exception fort remar-

quable à la règle, posée dans l'art. 365 du Code d'in-

struction criminelle. D'après cette règle, en cas de con-

viction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus
forte est seule prononcée; par suite, habituellement,

lorsque l'accusé est reconnu coupable de plusieurs
crimes ou plusieurs délits, on ne lui applique que la

peine, attachée au fait puni le plus rigoureusement. Au

contraire, dans les deux hypothèses, réglées par les

deux premiers paragraphes de l'art. 304, la loi veut

qu'il en soit- autrement. Au lieu d'absorber dans le

meurtre, qui emporte la peine des travaux forcés à per-
pétuité, l'autre incrimination, entraînant une peine
moins sévère, elle tient compte de ce second fait pour

aggraver la peine du premier et substituer la peine de
mort à celle des travaux forcés à perpétuité, qu'il encourt
ordinairement.

Etudions chacune de ces deux hypothèses :

327. Dans la première, il n'est pas nécessaire qu'il
y ait un lien, un rapport de causalité entre le meurtre
et le crime, qu'il précède, accompagne ou suit, comme
la Cour de cassation l'a jugé, en rejetant le pourvoi du
nommé Roger, «attendu que l'art. 304 du Code pénal,
en statuant que le meurtre emportera la peine de mort,
lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un autre
crime, n'exige point qu'il y ait connexité entre ces cri-
mes ou que l'un ait été la cause immédiate de l'autre ;
qu'il suffit, d'après les termes mêmes de cet article,
qu'il y ait simultanéité ; que, dans l'espèce, cette si-
multanéité est suffisamment constatée par la déclaration
du jury. » 2 décembre 1813.

Mais il faut, du moins, que les deux faits aient été
commis in eodemtractu temporis, et qu'ils soient, pour
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ainsi dire, simultanés ou concomitants. 20 avril 1854
n° 112.

Ce principe n'est pas nouveau. Il était admis par le
Code des 25 septembre-6 octobre 1791, et, par consé-
quent, les arrêts, rendus par la Cour de cassation sous
ce Code, conservent encore aujourd'hui toute leur au-
torité.

Jean Rey était accusé d'avoir enlevé une montre et
d'autres objets au nommé Ballot, après lui avoir donné
la mort. Mais, au lieu de poser, immédiatement après
l'interrogation, relative à l'homicide, la question de sa-
voir si l'homicide avait été suivi du vol, le tribunal cri-
minel du département de Saône-et-Loire avait divisé
les questions en deux séries, parfaitement distinctes,
sans rattacher les faits par les circonstances de temps
et de lieu. Malgré cette division, Rey avait été con-
damné à mort. Sur le pourvoi du ministère public, la
décision fut annulée « attendu qu'aux termes de l'acte

d'accusation, Jean Réy est prévenu d'avoir enlevé une

montre, une tasse d'argent et trente-trois à trente-

quatre sous à Ballot, après la mort de ce dernier et
avant de couvrir son cadavre de pierres ; que, consé-

quemment, la question sur la moralité du fait, celle de

savoir si l'homicide a été suivi du vol des mêmes effets,
aurait dû être posée, incontinent après celle de l'homi-

cide, fait principal, qui formait l'objet de l'accusation,
et après celle de la conviction ou non-conviction de

l'accusé, et dans la même série ; qu'en scindant la ques-
tion de l'homicide et celle du vol, qui avait suivi cepre-
mier délit, en deux séries distinctes, et présentant celle

du vol sous l'interrogation vague, s'il a été enlevédesef-

fets appartenant audit Ballot, sans préciser la date de

l'enlèvement, et sans demander si l'homicide a été suivi

dudit enlèvement, les deux questions ont été présen-
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tées, comme isolées et indépendantes, en fait, l'une de

l'autre, comme si l'homicide et le vol avaient été com-

mis à des époques séparées; que, conséquemment, la

question sur la moralité du fait, et le plus ou le moins

de gravité du délit, n'a pas été soumise à la décision

du jury de jugement, selon le voeu de l'art. 374 du Code

des délits et des peines, dont l'observation est prescrite
à peine de nullité, et qu'il y a contravention formelle à
cet article. » 9 vendémiaire an VII, n° 27. — Cônf., 29
frimaire an X, n° 75.

Dans, une espèce plus récente, Michel Vastines avait
été condamné à la peine de mort, par application de
l'art. 304, comme coupable des crimes réunis de meur-
tre et de tentative de vol. Il se pourvut en cassation, et
soutint qu'il ne résultait pas de la déclaration du jury
que les deux faits eussent été simultanés. L'arrêt fut
annulé « attendu qu'aux termes de l'art. 304 du Code

pénal, le meurtrier est puni de la peine capitale, lors-

que le meurtre a précédé, accompagné ou suivi un autre
crime ou délit ; que, pour qu'il soit fait application au

coupable de meurtre de cette disposition du Code, il
faut donc qu'il soit constant que ce crime ait précédé,
accompagné ou suivi un autre crime ou délit; et qu'il
n'y a, devant les Cours d'assises, de faits constants que
ceux qui' sont le résultat nécessaire de la déclaration
d'un jury légal; que le jury a gardé un silence absolu
sur la question, qui avait pour objet de savoir si ce
crime avait été commis en même temps que la tenta-
tive de vol ; qu'à quelque cause que l'on attribue le
silence du jury sur cet objet, il en résulte toujours que
le rapport, entre le meurtre et la tentative de vol, reste
absolument inconnu ; qu'on ignore s'ils ont été commis
ensemble, ou s'ils ont été séparés par de longs inter-
valles; si ce sont deux faits isolés, étrangers l'un à



MEURTRES ET AUTRES CR. CAP.—304.—N° 527. 609

l'autre, ou si, au contraire, ils ont, entre eux, cette
liaison, qui en augmente la gravité, aupoint desoumettre
leur auteur à la plus grande des peines ; qu'il suit de
cesobservations que la réponse du jury est incomplète
et insuffisante. » 18 avril 1816, n° 20.—Conf., 10 octo-
bre 1816, n° 72; 20 mars 1835, n° 106 ; 22 décembre

1836, n° 396.

Il ne suffirait même pas, pour donner satisfaction
à la loi, qu'il fût déclaré que le meurtre et l'autre crime
ont été commis le même jour et dans le même lieu.

Les questions avaient été posées sur les faits, impu-
tés à Jean Guittard, en ces termes : Est-il coupable
d'avoir, le 26 janvier 1813, commis une tentative de

meurtre, sur la" personne des habitants de la métairie de

Cantaloup? Est-il coupable d'avoir, le 26 janvier 1813,
commis une tentative de vol, dans la métairie de Can-

taloup? Sur la réponse affirmative du jury à ces deux

questions, Guittard fut condamné à mort. Sur son pour-
voi, l'arrêt fut annulé « attendu que, dans le cas de la

première disposition de l'art. 304, la peine capitale est

prononcée contre le crime de meurtre à raison du con-

cours des circonstances, que ledit article détermine, et

qui donnent au meurtre un caractère plus grave ; que

l'application de la loi pénale doit être faite par les Cours

d'assises sur les faits, déclarés par le jury ; que le con-

cours, avec le meurtre, d'un autre crime ou d'un autre

délit, doit donc être déclaré par le jury, pour qu'il

puisse y avoir lieu à l'application dudit article 304, pre-
mière disposition; que, s'il résulte de la déclaration du

jury, dans l'espèce, qu'une tentative de crime de vol a

été commise par le demandeur, le jour et dans le lieu

où il s'est rendu coupable d'une tentative de meurtre, il

ne s'ensuit pas nécessairement que. ces deux crimes

aient concouru l'un avec l'autre; que cette déclaration

IV. 39
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ne pouvait donc pas servir légalement dé base à là con-

damnation, à la peine de mort ; que, dans cet état, cette

condamnation a été une fausse application de là loi pé-
nale. » 9 juillet 1818, n° 87. — Conf., 20 mars 1835,

n° 106.

Mais la pensée de la loi est très-convenablement ren-

due, lorsqu'il est demandé au jury si l'un des deux

crimes a été suivi immédiatement de l'autre. Sur une

question ainsi formulée, Grimàldi avait été condamné
à la peine capitale. Le pourvoi, qu'il forma, fut rejeté
« attendu que la question de savoir si la perpétration du

second crime a suivi immédiatement la perpétration du

premier a été légalement posée au jury; et que les ex-

pressions a suivi immédiatement, employées dans la ré-

daction de cette question, présentent à l'esprit, avec

une grande exactitude, le sens et l'idée de. deux actions

rapides, consécutives et distinctes, quoique commises
dans"un même lieu et dans un trait dé temps fort court;

que, par conséquent, là question, dont il s'agit, est

conforme au § ler de l'art. 304 du Code pénal, relative
à cette circonstance aggravante du meurtre ; d'où il suit

que là position de cette question n'a pas constitué Une
violation de l'art. 357 du Code d'instruction crimi-
nelle. » 15 avril 1847, Dalloz, 1847, 4, 145.

328. Le meurtre est puni de mort, quelle que soit
la nature de l'autre crime, par exemple, lors même que
cet autre crime est lui-même un meurtre.

Pierre Virion avait été condamné à la peine de mort,

pour avoir commis un meurtre, suivi immédiatement
d'un autre meurtre. Il se pourvût en cassation et sou-
tint que l'art. 304 répugnait à l'application, qui en avait
été faite. Son pourvoi fut rejeté « sur l'unique moyen,
tiré de la fausse application du premier paragraphe de
l'art. 304 du Code pénal, en ce que ce paragraphe ne
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s'applique pas au cas où le meurtre a été précédé, ac-
compagné ou suivi d'un autre meurtre, et que, par ces
mots, un autre crime, l'art. 304 à entendu désigner un
crime d'une autre nature que le meurtre ; attendu que
le premier alinéa de l'art. 304 du Code pénal est ainsi
conçu : «Le meurtre emportera lapeine demort, lorsqu'il
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime »;
que cette disposition est générale et absolue ; que les
mots un autre crime s'appliquent à tout crime distinct
et séparé, quelle que soit sa nature, puisque le premier
alinéa dudit article né contient aucune distinction à cet

égard ; que, par conséquent, le meurtre, suivi d'un autre
meurtre, rentre dans les termes généraux et dans les

prévisions de l'article précité, et qu'en en faisant appli-
cation au crime de meurtre, suivi d'un autre crime de

meurtre, dont le demandeur a été déclaré coupable par
le jury, l'arrêt attaqué n'a ni méconnu ni violé l'ar-

ticle 304 du Code pénal. » 31 décembre 1840, n° 370.
- Conf., 7 octobre 1843, n° 261.

329. La peine de mort devrait être appliquée au

meurtre, même dans le cas où l'autre fait serait un

crime politique.
Eugène Millelot avait été condamné à la peine de

mort, par application de l'art. 304, pour avoir commis

un meurtre, accompagné d'attentat, dont le but était de

changer le Gouvernement. Il se pourvut en cassation et

prétendit que la peine de mort ne pouvait pas être pro-
noncée contre lui, puisque cette peine avait été suppri-
mée en matière politique. Son pourvoi fut rejeté, « at-

tendu que Millelot a été condamné à la peine de mort,

par application du premier paragraphe de l'art. 304 du

Code pénal, comme coupable d'un crime d'homicide

volontaire, aggravé d'un crime d'attentat, que le premier
de ces crimes aurait accompagné ; attendu que la dis-
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position de l'article précité est générale et absolue;

qu'elle ne distingue pas entre les crimes politiques et

les crimes communs, pour refuser aux premiers et at-

tribuer uniquement aux seconds le caractère légal de

circonstance aggravante; que la connexité d'un crime

commun avec l'insurrection, c'est-à-dire avec des faits

constitutifs de crimes qualifiés, ne peut faire échapper
le premier de ces crimes à la peine, que la loi commune

prononce ; attendu que l'art. 5 de la Constitution de

1848, qui a aboli la peine de mort en matière politique,
ne peut, conformément à ces principes, profiter qu'aux
crimes exclusivement politiques et non à un crime de

meurtre, crime commun, aggravé* selon le texte même
de l'art. 304 de la loi commune. » 10 avril 1852,
n° 120.

330. La tentative de crime étant considérée comme
le crime même, il en résulte que l'art. 304 est appli-
cable soit qu'il n'y ait qu'une tentative de meurtre, ac-

compagnée d'un autre crime, soit que le meurtre n'ait
été suivi que de la tentative d'un autre crime, soit même

que les deux faits ne présentent que les caractères d'une
tentative.

Dans une première espèce, Pierre Cercos avait été
condamné à la peine de mort, pour avoir commis une
tentative de meurtre et simultanément un autre crime.
Le pourvoi, qu'il forma contre cette condamnation fut

rejeté « attendu que le demandeur Cercos a été, notam-
ment, reconnu coupable, d'après la déclaration du jury,
1° sur les 9e, 10e, 11e, 12e, 13e 14e, 15e et 16e ques-
tions de là deuxième série, d'avoir, avec connaissance,
aidé ou assisté, dans les faits qui l'avaient préparée, fa-
cilitée et consommée, les auteurs d'une attaque avec
violence et voies de fait, ou d'une résistance, ayant les
mêmes caractères, envers le sergent Bacqué et les sol-
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dats Pujol, Galabert, Pailhanque et Calmels, agents de
la force publique, agissant pour l'exécution des lois-et
des ordres de l'autorité publique ; attaque et résistance,

.constituant un crime de rébellion, comme ayant été
commises par une réunion de trois à vingt personnes,
dont plus de deux portaient des armes ostensibles ; 2° et
sur les 13e, 14e et 17e questions de la troisième série,
d'avoir, avec connaissance, aidé et assisté, dans les
faits, qui l'ont préparée, facilitée ou consommée, l'auteur
ou les auteurs d'une tentative d'homicide volontaire,
présentant les caractères, déterminés par l'art. 2 du Code

pénal, ladite tentative, commise, à l'aide de coups d'ar-
mes à feu, sur la personne du sergent Bacqué et. des

quatre militaires, qui l'accompagnaient, agents de la
force publique, agissant pour l'exécution des lois, tan-
dis qu'ils exerçaient ces fonctions ou à l'occasion de
l'exercice desdites fonctions ; tentative qui, d'après la

réponse du jury sur la 18e question de la même série,
aurait précédé, accompagné ou suivi la rébellion, anté-
rieurement spécifiée ; attendu que l'art. 216 du Code

pénal a eu uniquement pour objet d'établir que le crime,
commis individuellement par l'un des fauteurs de la

rébellion, dans le cours et à l'occasion de cet acte cri-

minel, doit être puni, à l'égard de celui qui s'en serait

rendu coupable, de la peine, prononcée par la loi pour
la répression de ce crime particulier, lorsque cette peine
est supérieure à celle encourue à raison de la rébellion

elle-même, sans que d'ailleurs ces deux peines puissent
être cumulées, ce qui est conforme aux dispositions de

l'art. 365 du Code d'instruction criminelle; et quel'art. 304

du Code pénal, spécial pour le crime d'homicide volon-

taire, disposant d'une manière générale pour tous les

cas où il y a simultanéité et concours de meurtre avec

un autre crime, a, dès lors, et quant aux cas, auxquels il
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s'applique, dérogé aux dispositions, soit de l'art. 365 du

Code d'instruction criminelle, soit de l'art. 216 du Code

pénal, et qu'ainsi son application a été légalement faite;

attendu que les faits, reconnus constants par le jury, et

mis par lui à la charge du demandeur en cassation, sont

qualifiés crimes par les art. 209, 210 et 233 du Code

pénal; que l'homicide volontaire doit recevoir la même

qualification, aux termes de l'art. 304, et que, suivant

l'art. 2 du même Code pénal, la tentative de crime lors-

qu'elle présente, comme dans l'espèce, toutes les con-

ditions, exigées par ledit article, doit être considérée

comme le crime même; qu'ainsi la peine, prononcée par
l'arrêt attaqué, a été légalement appliquée. » 10 octobre

1845, n° 331.
Dans une autre espèce, Ectulmans avait été condamné

à mort, pour avoir commis un homicide volontaire, ac-

compagné de la tentative d'un autre homicide volon-
taire. Son pourvoi fut rejeté « attendu que la perpé-
tration volontaire d'un homicide, accompagnée de la
tentative d'un autre homicide, dans la même rixe, con-
stitue le crime, prévu par la première partie de l'art. 304
du Code pénal. » 1er avril 1813.

331. Pour que la condamnation repose sur une base

iégale, il est indispensable que le jury s'explique, par
questions distinctes et séparées, sur le meurtre, sur les
circonstances constitutives de l'autre crime et sur la
concomitance des deux faits, comme la Cour de cassa-
tion l'a jugé dans ies arrêts que je vais rapporter.

Dans une première espèce, Barka-bel-Hadj-ben-Yahia
avait été condamné à la peine de mort, « comme cou-
pable d'homicide volontaire, précédé d'un autre crime, »
par jugement du premier conseil de guerre permanent
d'Oran, confirmé par le conseil de révision de la même
division militaire. Sur l'ordre du ministre de la justice,
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la décision fut dénoncée à la Cour de cassation et l'an-
nulation en fut requise, pour violation de la loi pénale
dans la position de la question. Le jugement fut annulé
« attendu que l'aggravation de peine, prononcée par le
premier paragraphe de l'art. 304 du Code pénal, ne
peut être appliquée au crime de meurtre, qu'autant que
ce crime a été précédé, accompagné ou suivi d'un fait,
expressément qualifié crime par la loi; qu'il ne suffit
donc pas, pour autoriser cette aggravation, qu'il soit
déclaré que le meurtre a été précédé d'un autre crime ;
qu'il est nécessaire que le juge précise et constate la
nature et les éléments constitutifs de ce second crime ;
et attendu que, par jugement du premier conseil de

guerre permanent de la division d'Oran, du 18 octobre
1850, le nommé Barka-bel-Hadj-ben-Yahia a été déclaré

coupable d'un homicide volontaire, précédé d'un autre

crime; que le jugement, sans énoncer ni la nature ni
les éléments de ce dernier crime, a prononcé la peine
de mort, par application de l'art. 304, § 1er, du Code

pénal ; que cette application constitue une violation de
cet article. » 27 mars 1851, n° 120.

Dans une seconde espèce, le président des assises,

après avoir demandé au jury, par deux questions sépa-
rées, 1° si Valotaire était coupable d'avoir, le 27 janvier
1852, en la commune de Boullé-Ménard, commis le

crime de viol sur la personne d'Antoinette Tauzin; 2° si

Antoinette Tauzin était alors âgée de moins de quinze

ans, avait posé cette autre question : Valotaire est-il

coupable d'avoir, le 27 janvier 1852, sur la commune

de Boullé-Ménard, volontairement commis un homicide

sur la personne d'Antoinette Tauzin, ledit homicide vo-

lontaire, ayant précédé, accompagné ou suivi le crime

de viol? Sur la réponse affirmative du jury à ces trois

questions, l'accusé avait été condamné à la peine de
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mort. Valotaire se pourvut contre cette décision et il en

obtint l'annulation « attendu qu'en agissant ainsi le

président des assises a confondu, dans une seule et

même question, le fait principal, celui de l'homicide

volontaire de la fille Tauzin, qui, seul et isolément de

toute autre circonstance, n'entraînait contre son auteur,
aux termes de l'art. 295 du Code pénal, que la peine
des travaux forcés à perpétuité, et la circonstance, qui,
aux termes de l'art. 304 du même Code, rendait

ce meurtre, dans ce cas particulier, passible de la peine
de mort ; attendu que, dès lors, il y a eu, dans l'espèce,
violation des articles 344, 345, 347 du Code d'instruc-
tion criminelle, 1, 2 et 3 de la loi du 13 mai 1836, et

fausse application de l'art. 304 du Code pénal. » 3 juin
1852, n° 180. — Conf., 16 août 1850, n° 257.

332. Je ferai remarquer que la simultanéité des deux

crimes, présentant les caractères d'une circonstance

aggravante du meurtre, il s'ensuit, par application de
l'art. 338 du Code d'instruction criminelle, qu'elle peut
être posée au jury, si elle résulte des débats, quoiqu'elle
n'ait pas été mentionnée dans l'acte d'accusation.

La Cour de cassation l'a reconnu en rejetant le pour-
voi de Grimaldi « sur le moyen tiré de l'art. 337 du
Code d'instruction criminelle, en ce que la Cour d'assises
ne setrouvait pas légalement saisie de la connaissance du

crime, prévu par le | 1er de l'art. 304 du Code pénal,
et que, par conséquent, la question de simultanéité des
deux crimes n'aurait pas dû être posée au jury, attendu

qu'il y a présomption légale que la question, dont il

s'agit, a été posée par le président de la Cour d'assises,
comme résultant des débats, suivant le droit, que lui-
conférait, à cet égard, l'art. 338 du Code d'instruction
criminelle » 15 avril 1847.
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333. Les questions devraient être, ce me semble,
posées dans les termes suivants :

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date) com-
mis un homicide volontaire sur la personne de .....?

Le
nommé.... est-il coupable d'avoir (la date), par

exemple, soustrait frauduleusement divers objets mobi-
liers au préjudice de tel ?

Ladite soustraction frauduleuse a-t-elle eu lieu :
1° La nuit ;
2° A plusieurs;

-
3° Al'aide d'effraction extérieure dans une maison,etc.?
Le meurtre susénoncé a-t-il précédé ou suivi immé-

diatement ladite soustraction frauduleuse ?
334. Lorsque le meurtre ne peut se rattacher qu'à

un délit, il ne suffit pas que les deux incriminations
soient simultanées ; il faut qu'il existe entre elles une
relation plus directe, c'est-à-dire un rapport de cause
et d'effet; il faut, comme l'indique le deuxième para-
graphe de l'art. 304, que le meurtre ait pour objet soit
de préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de favo-
riser la fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou des

complices de ce délit.
Cette règle est tellement claire et précise qu'il est in-

croyable qu'elle ait été méconnue. Cependant elle l'a été

dans l'espèce suivante :
- Il résultait de la déclaration du jury, 1° que François
Cadiou était coupable d'avoir commis un vol au préju-
dice de Corentin Le Calvez ; 2° qu'il était coupable d'a-

voir commis un homicide volontaire sûr la personne
dudit le Calvez ; 3° que ce meurtre avait été commis à la

même heure et le même jour que le vol susmentionné ;
4° que cet homicide volontaire n'avait pas eu pour objet
de préparer, faciliter ou exécuter le vol susdit, ni d'en

assurer l'impunité. Enfin, le jury avait accordé à Cadiou
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le bénéfice des circonstances atténuantes. Néanmoins,
sur cette déclaration, l'accusé fut condamné aux travaux

forcés à perpétuité par la Cour d'assises, des Côtes-du-

Nord, Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé « attendu que,
le jury n'ayant ainsi constaté le concours du meurtre,

imputable au demandeur en cassation, qu'avec un simple
vol, et ayant, d'ailleurs, expressément déclaré que ce

meurtre n'avait pas eu pour objet de préparer, faciliter

ou exécuter ce délit connexe du vol par lui commis, le

même jour et à la même heure, il résultait de là qu'il
n'existait, aux termes de l'art. 304 du Gode pénal, au-

cune circonstance, qui ait pu être considérée comme

légalement aggravante du fait principal d'homicide vo-

lontaire, que la loi punit des travaux forcés à perpétuité;
attendu que, la même déclaration du jury ayant admis

l'existence de circonstances atténuantes en faveur de

François Cadiou, la peine des travaux forcés à perpé-
tuité, par lui encourue, se trouvait modifiée par les dis-

positions de l'art. 463 du Code pénal, et réduite à celle

des travaux forcés à temps ou de la réclusion ; qu'il suit
dé là qu'en prononçant contre le demandeur en cassa-
tion la peine des travaux forcés à perpétuité, l'arrêt at-

taqué à, tout àla fois, faussement appliqué l'art. 304 du
Code pénal, et expressément violé les dispositions de
l'art. 463 du même Code. » 25 août 1842, n° 217,

333. Le deuxième paragraphe de l'art. 304 est ap-
plicable, quelle que soit la nature du délit, que le meurtre
a eu pour objet de préparer, de faciliter, d'exécuter ou
de soustraire aux recherches de l'autorité publique. Il
s'étend à toutes les infractions, qualifiées délit par l'ar-
ticle 1erdu Codepénal, et notamment aux délits de chasse,

comme la Cour de cassationl'a jugé, en rejetant le pourvoi
du nommé Ponthieux «sur le troisième moyen, tiré d'une

prétendue fausseapplication de l'art. 304 du Code pénal,
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en ceque les faits de chasse, dont le meurtre et la tenta-
tive du meurtre, repris aux troisième et sixième questions,
avaient pour objet d'assurer l'impunité, constituent, non

pas des délits, mais de simples contraventions ; attendu

que l'art. 1er du Code pénal qualifie délit toute infrac-
tion que les lois punissent des peines correctionnelles,
et que l'art. 179 du Code d'instruction criminelle attri-
bue aux tribunaux de police correctionnelle la connais-
sance des faits, dont la peine excède cinq jours d'empri-
sonnement et quinze francs d'amende ; attendu que les
deux faits de chasse, dont l'accusé a été déclaré coupable,
sont prévus par les art. 11 et 12 de la loi du 3 mai 1844
et punis, le premier d'une amende de 50 à 200 fr, et

même, suivant les cas, d'un emprisonnement de sixjours
à deux mois : attendu que ces faits sont qualifiés délits

parla loi du 3 mai 1844 elle-même, et qu'ils devaient,
dès lors, emporter l'aggravation de la peine du meurtre,
aux termes du | 2 de l'art. 304 précité. » 4 septembre
1856, n°301. — Conf., 21 mars 1822, Sir. 1822,1,253;
12 janvier 1860, n° 9.

Ces arrêts sont, à mon sens, parfaitement juridiques;
ils sont aussi conformes à l'esprit qu'à la lettre de la

loi.
S36. Quant à celui que je vais rappeler, il est peut-

être permis de ne pas en adopter le principe.
Jean Perochain, et Marie Douit sa femme, étaient

prévenus d'avoir volontairement donné la mort au sieur

Douit et à Marie Anne Douit, sa fille, leur père et beau-

père, leur soeur et belle-soeur, et d'avoir commis ce

meurtre pour exécuter une soustraction au préjudice du

sieur Douit. Là Cour de Poitiers les mit en accusation à

raison des deux meurtres, mais se refusa à retenir la

circonstance aggravante, résultant du prétendu vol, sous

le prétexte que la soustraction, imputée aux accusés, ne
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présentait pas les caractères de ce délit et ne pouvait,
aux termes de l'art. 380 du Code pénal, donner lieu

qu'à des réparations civiles, à raison du lien de parenté
et d'alliance, qui unissait les prétendus voleurs à la per-
sonne volée. Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt

fut annulé « attendu que les exceptions, portées en

l'art. 380 du Code pénal, qui s'opposent à l'exercice de

l'action publique, ne sont applicables qu'au cas où le

vol forme l'objet principal de la prévention, et non à

celui où il n'en est qu'un accessoire, comme dans le cas

prévu par l'art. 304 du Code pénal, parce qu'alors le

vol, que le meurtre a précédé, accompagné ou suivi,
n'est pas seulement un crime, connexe avec le crime de

meurtre, mais bien une circonstance aggravante de ce

crime, puisqu'il donne lieu à une aggravation de peiné ;
d'où il suit que l'art. 304 du Code pénal renferme des

dispositions générales, qui ne sont passusceptibles d'être
modifiées par lés exceptions, portées en l'art. 380 du
Code pénal, lesquelles doivent être appliquées limi-
tativement au fait du vol, isolé de tout autre crime qui,
par lui-même, donne nécessairement lieu à l'exercice
de l'action publique; que les art. 718 et 724 du Code

civil, qui disposent que les successions s'ouvrent par la
mort naturelle et par la mort civile, et attribuent aux
héritiers la saisine de plein droit des droits et actions du
défunt, ne sauraient apporter aucune restriction aux

dispositions générales et absolues de l'art. 304 du Code

pénal; que, par conséquent, en jugeant le contraire et
en se fondant sur l'art. 380 du Code pénal pour ne pas
comprendre dans l'accusation, portée contre Perochain
et sa femme, le vol commis après deux meurtres, qui
ont eu pour objet l'exécution de ce vol, et en se fondant
aussi sur ce que ledit vol se trouvait à l'abri de l'action
publique en vertu de l'art. 380 du Code pénal, à cause
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de la qualité, appartenant aux accusés, de gendre et de
fille du sieur Douit, au préjudice duquel les crimes de
meurtre et de vol auraient été commis, l'arrêt attaqué a
fait une fausse application de l'art. 380 du Code pénal
et formellement violé l'art. 304 du même Code. » 21 dé-
cembre 1837, n° 435.

Le deuxième paragraphe de l'art. 304 ne punissant le
meurtre de mort que dans le cas où il a pour objet de
concourir à un délit ou d'en assurer l'impunité, l'arrêt,
que je viens de rapporter, n'en exagère-t-il pas la lettre
et l'esprit?

537. Il importe de remarquer que, pour l'application
de cette disposition, il n'est pas nécessaire que le délit,
objet du meurtre, ait été exécuté; il suffit, comme l'ex-

prime formellement l'art. 304, que le meurtre ait eu

pour objet de le faciliter et même de le préparer. Lors-

qu'il résulte de l'information que l'inculpé a commis
un meurtre, ne fût-ce que pour préparer un délit, le
fait imputable est donc le meurtre, puni de mort par le
deuxième paragraphe de cet article.

Quatre réfugiés espagnols avaient arrêté une malle-

poste, dans le but de commettre un vol; ils avaient
blessé le postillon et le courrier ; puis, craignant sans

doute d'être découverts, ils s'étaient enfuis, sans com-

mettre aucun autre acte, pouvant être considéré comme

le commencement d'exécution d'un vol. Ils furent dé-

clarés coupables d'une tentative de meurtre, ayant pour

objet de préparer, de faciliter ou d'exécuter un vol, et

condamnés à la peine de mort. Ils se pourvurent en

cassation pour fausse application de l'art. 304 ; on sou-

tint, dans leur intérêt, «qu'il ne résulte pas des expres-
sions, employées par cet article, que le but de commettre

un délit, un vol, par exemple, suffise à lui seul pour rendre

la peine de mort applicable au meurtre, qui a été com-
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mis, sans être suivi d'un délit; que la disposition sup-

pose, au contraire, un délit commis, ou, au moins,
tenté. » Le pourvoi fut rejeté « attendu que le jury a dé-

claré chacun des demandeurs coupable d'une tentative

caractérisée dé meurtre, ayant pour objet de préparer,
faciliter ou d'exécuter un vol ; que' cette déclaration en-

traînait contre eux l'application du deuxième paragraphe
de l'art. 304 du Code pénal; que l'arrêt dénoncé s'est,
dès lors, conformé à cette disposition, en leur infligeant
la peine qu'elle prononce. » 14 avril 1842.

538. Le délit, que le meurtre a pour objet de pré-

parer, faciliter, exécuter ou de cacher constitue une cir-

constance aggravante de ce crime.

À ce titre, il est hors de doute qu'il peut être relevé
d'office dans l'arrêt de la chambre d'accusation, quand
il n'a pas été indiqué dans l'ordonnance de mise en

prévention.
Joseph-Auguste Renvoizé avait été renvoyé devant la

chambre des mises en accusation de la Cour d'Orléans,
comme prévenu d'assassinat. Cette Cour, ayant trouvé,
dans l'information, des indices suffisants pour croire

que ce crime avait été commis afin de faciliter un vol

d'argent et d'effets mobiliers, ajouta cette circonstance

aggravante à l'accusation. Le pourvoi, que Renvoizé
forma contre cet arrêt, fut rejeté « attendu que, d'après
l'art. 231 du Code d'instruction criminelle, la chambre
d'accusation doit annuler l'ordonnance de prise de

corps, dans laquelle le délit a été mal qualifié ; qu'un
délit est mal qualifié, lorsque les premiers juges ont
omis de comprendre, dans la prévention, une ou plu-
sieurs circonstances aggravantes, qui résultent de
l'instruction ; que la chambre d'accusation a, dans ce
cas, l'obligation et le droit de réparer cette omission;
que ce droit ne saurait dépendre des conclusions du mi-
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nistère public, qui ne peuvent jamais lier les juges sur

l'appréciation des faits, dont ils sont saisis; attendu

que, d'après l'art. 304 du Code pénal, le meurtre, qui,
par lui-même, emporte la peine des travaux forcés à

perpétuité, doit être puni de la peine de mort, lorsqu'il
aeu pour objet de préparer, faciliter ou exécuter un dé-
lit; que, dans ce cas, ce délit devient une véritable cir-
constance aggravante du meurtre, et attendu, dans

l'espèce, que la Cour royale d'Orléans, saisie d'une

prévention de meurtre avec préméditation, existant
contre le demandeur, ayant trouvé, dans les pièces, des
indices suffisants que ce meurtre avait été commis pour
faciliter Un vol d'argent et d'effets mobiliers, effectué

par le demandeur, a pu compléter la prévention, en y
ajoutant cette circonstance aggravante du meurtre;

qu'elle n'a fait en cela qu'user du droit, que lui donnait
l'art. 231, ci-dessus cité, sans que son arrêt puisse être
vicié par le silence, que le procureur général aurait

gardé, dans ses conclusions, sur la circonstance du

vol. » 21 mai 1835, n° 197.

Au même,titre, le délit peut être soumis au jury, comme

résultant des débats, lorsqu'il n'est pas mentionné dans

l'acte d'accusation.
Jean Lacoste comparaissait devant les assises, comme

accusé de meurtre. Les débats terminés, le ministère

public requit la position d'une question nouvelle, sur

un vol que le meurtre aurait eu pour objet de faciliter.

La Cour d'assises rejeta ses réquisitions, et l'accusé ne

fut condamné qu'aux travaux forcés à perpétuité. La

Cour de cassation annula l'arrêt « vu l'art. 304 du

Codepénal, vu l'art. 338 du Code d'instruction cri-

minelle, attendu qu'aux termes de l'art. 227 du Code

d'instruction criminelle, « les crimes et délits sont con-

nexes, soit lorsqu'ils sont commis......, soit lorsque les
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coupables ont commis les uns, pour se procurer les

moyens de commettre les autres, pour en faciliter, pour
en consommer l'exécution, ou pour en assurer l'impu-
nité; » que des crimes peuvent être de telle nature que
leur connexité et leur réunion n'en augmentent pas la

peine ; et que, d'après l'art. 365, § 2 du Code d'in-

struction criminelle, en cas que ces crimes soient dé-

noncés en même temps, et que la conviction en soit ac-

quise, c'est la peine du crime le plus grave qui est

seule prononcée ; que, quand l'accusation n'a porté
que sur un crime, et que, dans le cours des débats,
l'accusé vient à être inculpé sur un autre crime ou délit,
ce crime ou délit, qui n'a pas été l'objet de la pour-
suite du ministère public, est, malgré sa connexité avec
le crime dénoncé, un fait nouveau , à raison duquel cet
accusé doit, en conformité de l'art. 361 dudit Code
d'instruction criminelle, être renvoyé devant le juge
d'instruction de l'arrondissement, où siège la Cour d'as-

sises, s'il a été fait par le ministère public, avant la clô-
ture des débats, des réserves afin de poursuite; mais

que, quand-le fait nouveau, appris dans le cours des

débats, n'est pas un fait simplement connexe avec le

crime, objet de l'accusation, et que c'est un crime.ou
un délit, qui, par sa réunion avec celui-ci, appelle sur
le coupable une peine plus sévère que celle qu'il aurait
encourue par le plus grave des deux crimes, ce second
crime, qui aggrave la peine du premier, est, évidem-
ment et nécessairement, une circonstance aggravante,
qui rentre dans la disposition de l'art. 338 du Code
d'instruction criminelle, lequel veut que « s'il résulte
des débats une ou plusieurs circonstances aggravantes,
non mentionnées dans l'acte d'accusation, le président
ajoute la question suivante : L'accusé a-t-il commis, le
crime avec telle ou telle circonstance? » ; attendu que,
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dans l'espèce, Lacoste n'avait été traduit à la Cour
d'assises que comme accusé du crime de meurtre ; mais
que le ministère public avait requis qu'il fût demandé
au jury, si, en même temps que l'on exerçait sur La-
monnerie les violences, qui ont causé sa mort, il ne lui
avait pas été volé une somme de cent francs ; que la
Cour d'assises a rejeté cette demande, en disant, non
que le fait de vol n'était pas sorti des débats, mais
« qu'il n'était pas une circonstance du meurtre ; que
c'était un crime connexe, qui ne pouvait être soumis à
la décision des jurés qu'autant que Lacoste aurait été
mis en accusation sur ce fait» ; que, cependant, l'ar-
ticle 304 du Code pénal dit, § 1er, « Le meurtre empor-
tera la peine de mort, lorsqu'il aura précédé, accom-

pagné ou suivi un autre crime ou délit » ; que le vol,

que le meurtre a précédé, accompagné ou suivi, n'est
donc pas un crime simplement connexe avec le crime de

meurtre; qu'il en est encore une circonstance aggra-
vante, puisqu'il donne lieu à l'application de la peine

capitale, tandis qu'isolé de tout autre crime ou délit, le

meurtre n'est puni que des travaux forcés à perpétuité ;

que la Cour d'assises, qui, sans déclarer en fait que le

vol ne résultait pas des débats, a refusé de poser une

question sur ce vol, que le meurtre avait dû précéder,

accompagner ou suivre, a méconnu l'obligation, que lui

imposait l'art. 338 du Code d'instruction criminelle, de

soumettre au jury une question sur un vol, qui était

nécessairement une circonstance aggravante, non men-

tionnée dans l'acte d'accusation, mais résultant des dé-

bats ; qu'elle a contrevenu formellement à cet article,

et qu'elle a fait une fausse application de la loi pénale,
en prononçant contre l'accusé la peine des travaux for-

cés à perpétuité, sans qu'il eût été légalement jugé si le

meurtre, par lui commis, n'avait pas précédé, accom-
40
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pagné ou suivi le crime ou délit de vol et ne le mettait

pas ainsi dans le cas de l'application du § 1er de l'ar-

ticle 304 du Code pénal. » 14 novembre 1822, n° 165.

Enfin, comme circonstance aggravante, le délit doit

faire l'objet d'une question spéciale.
Louis Livret, déclaré coupable : 1° d'avoir volontai-

rement homicide Reine Mottet, et 2° d'avoir commis ce

meurtre avec préméditation et pour s'approprier soit un

billet, soit une somme d'argent, fut condamné, à raison
des circonstances atténuantes admises en sa faveur, à la

peine des travaux forcés à perpétuité. Sur son pourvoi,
l'arrêt fut annulé à raison de la complexité de la der-
nière question. 8 juillet 1837, n° 202.

539. Les jurés doivent être interrogés sur les cir-
constances constitutives du délit, soit qu'il ait été exé-

cuté, sôit qu'il n'ait été que préparé; sans quoi, ils

pourraient qualifier délit un fait, qui n'en aurait pas les

caractères, et leur réponse demeurerait sans contrôle,
au grand détriment de l'accusé. De plus, ils doivent être

interrogés, par une autre question, sur les rapports du
meurtre et du délit.

Cesdeux propositions sont Confirmées par les arrêts de
la Cour de cassation, que je vais rappeler; la dernière

par les arrêts des 16 août 1850, n° 257 ; 3 juin 1852,
"

n° 180, cités n° 530 ; la première, par l'arrêt du 21 mars

1850, n° 105. Dans cette espèce, Jean-Baptiste Jonveaux,
déclaré coupable d'avoir commis un meurtre pour assu-
rer l'impunité d'un délit de chasse, avait été condamné
à la peine de mort. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé
« attendu que l'aggravation de peine, prononcée par le
deuxième alinéa de l'art. 304 du Code pénal, ne peut
avoir lieu que quand la circonstance de relation, exis-
tante entre le meurtre et le délit, se révèle, à l'occasion
d'un fait, expressément qualifié délit par la loi ; que le
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jury doit donc être spécialement interrogé, aussi bien
sur les circonstances constitutives de ce délit que sur sa
relation avec le meurtre : qu'autrement le meurtre reste
soumis à la peine des travaux forcés à perpétuité, con-
formément au troisième alinéa dudit art. 304, et non à
la peine capitale ; attendu que la loi du 3 mai 1844 a
défini les caractères constitutifs de divers délits de
chasse; attendu, dès lors, que les faits, constitutifs de
l'un de ces délits, devaient être précisés dans la ques-
tion, soumise à cet égard au jury, et que la réponse af-
firmative du jury sur le délit de chasse, que l'accusé
venait de commettre, est insuffisante et irrégulière;
qu'en effet rien n'établit que le jury, qui n'a pas été in-

terrogé, et qui n'a pas répondu sur les faits, qui auraient
constitué le délit de chasse, dont l'existence a été par
lui déclarée, n'ait pas pu se tromper sur la qualifica-
tion légale de ces faits, et considérer, comme un délit, ce

qui n'en aurait pas eu les caractères, d'après les dispo-
sitions de la loi ; que la condamnation de cet accusé à

la peine de mort, par suite de la réponse, dont, il s'agit,

manque de base légale, et qu'il a été fait à l'accusé une

fausse application de l'art. 304 du Code pénal. »

Cependant, je ne dois pas laisser ignorer que, dans

le dernier état de sa jurisprudence, la Cour de cassa-

tion s'est montrée beaucoup plus facile que dans sesar-

rêts des 21 mars 1850, 16 août de la même année et

3 juin 1852, que je viens d'indiquer. Elle admet que,
dans le cas, où le meurtre a eu pour objet de préparer,
faciliter ou exécuter un délit de vol, par exemple, il

suffit, pour que la peine soit légalement appliquée, que

la question au jury, sur cette circonstance, ait été posée

en ces termes : le meurtre a-t-il eu pour but de faciliter

la perpétration d'un délit de vol? En conséquence, elle

a rejeté le pourvoi du nommé Scotto
di Perto

« attendu,
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en fait, que l'arrêt de renvoi accusait Scotto d'une ten-

tative de meurtre, avec la circonstance que cette tenta-

tive avait eu pour but de faciliter la perpétration d'un

délit de vol, et que les questions ont été posées dans

les mêmes termes, et ont été, sur ces deux points, ré-

solues affirmativement par le jury; attendu, en droit,

que, s'il eût été plus régulier que l'accusation, et, par
suite, les questions posées, eussent compris distincte-

ment, d'abord le vol, comme fait principal connexe,
avec tous ses éléments constitutifs, et ensuite, comme
circonstance aggravante, sa corrélation avec la tentative
de meurtre, ou que, du moins, même en ne faisant du vol

qu'une simple circonstance aggravante, l'accusation, et la

question poséeau jury eussent qualifié le vol, dans les ter-
mes de l'art. 379 du Code pénal, et en eussent énuméré
toutes les circonstances matérielles, cependant, il ne ré-
sulte pas de nullité de la rédaction adoptée ; que, sous un

premier rapport, la question, conforme en cela à l'acte
d'accusation, n'a fait du vol qu'une simple circonstance

aggravante ; ce qui a permis de le comprendre dans une
seule et unique interrogation; que, sous un second

rapport, l'affirmation du délit de vol trouve son inter-

prétation légale dans ledit article 379, qui définit le vol,
en disant que c'est la soustraction frauduleuse de la
chose d'autrui; que, d'ailleurs, renonciation que la
tentative de meurtre avait eu pour but de faciliter la
perpétration de ce délit, emportait avec elle une indi-
cation du temps et du lieu où le délit avait été commis,
ce qui ajoutait encore à la précision du fait ; qu'il ré-
sulte ainsi, de l'ensemble et du rapprochement des
questions, résolues affirmativement, une constatation
suffisante de l'existence des éléments constitutifs du dé-
lit de vol, et, par suite, de l'existence de la circonstance
aggravante, prévue par le deuxième alinéa de l'art. 304
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du Code pénal; qu'ainsi la peine de mort a été juste-
ment appliquée aux faits déclarés constants par le

jury. » 12 juillet 1855, n° 247.
Je n'admettrais que difficilement la doctrine de cet

arrêt; je considère comme beaucoup plus exacte et cor-
recte celle que la Cour avait consacrée dans ses arrêts

précédents.
540. Le jury peut être interrogé, dans les termes

suivants, sur l'incrimination, mentionnée dans le
deuxième paragraphe de l'art. 304.

Le nommé..... est-il coupable d'avoir (la date) com-
mis un homicide volontaire sur la personne de ?

Le nommé..... est-il coupable d'avoir (la date), par
exemple, soustrait frauduleusement divers objets mobi-
liers au préjudice de.....?

Te meurtre, ci-dessus énoncé, a-t-il eu pour objet
ou de préparer ou de faciliter ou d'exécuter la sous-
traction frauduleuse, ci-dessus spécifiée, ou d'assurer

l'impunité de l'auteur de ladite soustraction fraudu-
leuse ou de ceux qui, par dons, promesses, menaces,
abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices

coupables, auront provoqué à' ladite soustraction frau-

duleuse ou donné des instructions pour la commet-

tre, etc.?
S'il s'agissait d'un autre mode de complicité, on le

qualifierait, en se servant des termes mêmes de l'ar-

ticle 60 du Code, comme je viens de le faire pour le

genre de complicité que j'ai supposé.
Dans le cas où le délit n'aurait été que préparé ou

facilité, les questions devraient recevoir quelques modi-

fications.
La question, relative au meurtre, resterait la même.

Quant aux deux autres, elles n'en formeraient plus

qu'une seule, laquelle serait ainsi rédigée :
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Ledit homicide volontaire a-t-il eu pour objet de pré-

parer ou de faciliter, par exemple,une soustraction frau-

duleuse d'objets mobiliers au préjudice de ?

Cette question ne serait pas complexe ; car préparer
ou faciliter un délit, ce n'est pas commettre une infrac-

tion punissable, tant que les actes préparatoires ne

prennent pas les caractères d'une tentative.

§ 2. — Menaces.

541. Tous les articles de ce paragraphe ont été revisés par la

loi du 13 mai 1863.

542. Menaces d'attentat contre les propriétés.

541. Tous les articles de ce paragraphe ont été ré-
visés par la loi du .13 mai 1863. La peine des art. 305
et 306 a été atténuée ; l'art. 307 a été l'objet d'un chan-

gement de rédaction. Quant à l'art. 308, rendu inutile

par les additions faites aux articles, qui le précèdent, il
a été remplacé par une disposition nouvelle, qui, due à
l'initiative de la commission du Corps législatif, com-

plète la législation sur les menaces d'attentat contre les

personnes.
542. Les menaces d'attentat contre les propriétés

sont régies par d'autres dispositions, notamment par
l'art. 436 du Code pénal, et l'art. 18 de la loi du 15

juillet 1845, sur la police des chemins de fer, lequel
est ainsi conçu : « Quiconque aura menacé, par écrit

anonyme ou signé, de commettre un des crimes, prévus
en l'art. 16, sera puni d'un emprisonnement de trois à

cinq ans, dans le cas où la menace aurait été faite avec
ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu in-

diqué, ou de remplir toute autre condition. Si la menace
n'a été accompagnée d'aucun ordre ou condition, la
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peine sera d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans, et d'une amende de cent à cinq cents francs. Si la
menace avec ordre ou condition a été verbale, le cou-
pable sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à
six mois, et d'une amende de vingt-cinq à trois cents
francs. Dans tous les cas, le coupable pourra être mis
par le jugement sous la surveillance de la haute police,
pendant un temps, qui ne pourra être moindre de deux
ans ni excéder cinq ans. »

ARTICLE 305.

Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou

signé, d'assassinat, d'empoisonnement ou de tout
autre attentat contre les personnes, qui serait punis-
sable de la peine de mort, des travaux forcés à per-

pétuité, ou de la déportation, sera puni de la peine
des travaux forcés à temps, dans le cas où la menace
aurait été faite avec ordre de déposer une somme

d'argent, dans un lieu indiqué, ou de remplir toute

autre condition.

543. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai 1863.—Son

texte actuel.

544. Modification de la pénalité.
545. L'incrimination est restée la même.—Conséquences.
546. Suite.—Menaces sons la condition de ne pas faire ou de

s'abstenir.—Arrêt.

547. Suite.— Ordre ou condition de faire une chose juste. —

Arrêt.

548. Définition de l'incrimination.

549. Qualification.

543. L'art. 305 a été modifié par la loi du 13 mai

1863.
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Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « Quiconque aura

menacé, par écrit anonyme ou signé, d'assassinat,

d'empoisonnement ou de tout autre autre attentat contre

les personnes, qui serait punissable de la peine de mort,
des travaux forcés à perpétuité ou de la déportation,
sera/dans le cas où la menace aurait été faite avec or-

dre de déposer une somme d'argent, dans un lieu indi-

qué, ou de remplir toute autre condition, puni d'un em-

prisonnement de deux ans à cinq ans, et d'une amende

de cent cinquante francs à mille francs. Le coupable

pourra, en outre, être privé des droits, mentionnés en

l'art. 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine. Le coupable pourra aussi être mis sous la sur-
veillance de la haute police, pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine. »
544. Le Code pénal de 1810 infligeait la peine des

travaux forcés à temps à quiconque avait menacé, par
écrit anonyme ou signé, d'assassinat, d'empoisonne-
ment ou de tout autre attentat contre les personnes,
punissable de la peine de mort, des travaux forcés à

perpétuité ou de la déportation, dans le cas où la me-
nace avait été faite avec ordre de déposer une somme

d'argent dans un lieu indiqué ou de remplir toute autre"
condition. Depuis les révisions de la loi du 13 mai
1863, ce fait n'entraîne plus qu'un emprisonnement de
deux à cinq ans, et une amende de cent cinquante à
mille francs, auxquels les tribunaux peuvent ajouter
l'interdiction des droits, mentionnés en l'art. 42 du
Code, et la surveillance delà haute police, pendant cinq
ans au moins et dix ans au plus.

545. Mais si la peine a été modifiée, l'incrimination
est restée la même, et par conséquent, les arrêts, ren-
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dus sous le Code de 1810, ont conservé leur autorité.
546. Il faut donc reconnaître qu'aujourd'hui, comme

autrefois, l'art. 305 comprend non-seulement les me-
naces sous la condition de faire, mais aussi les menaces
sous la condition de ne pas faire ou de s'abstenir.

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante :

Jonyon, mécontent d'une visite, faite sur ses pro-
priétés par le maire de la commune, dit publiquement
que, si ce fonctionnaire recommençait, il lui en arrive-
rait, mal et qu'il pourrait rédiger son acte de décès,
avant de sortir de chez lui. Traduit en police correc-

tionnelle, à raison de ces menaces verbales, il y fut con-
damné à la peine de l'art. 307 du Code pénal. Il se

pourvut en cassation, et prétendit que le propos, qui lui
était imputé, ne constituait pas la menace avec ordre ou
sous condition, réprimée par cette disposition, puisqu'il
ne renfermait que l'ordre de ne pas faire ou de s'abs-

tenir. Le pourvoi fut rejeté « attendu que la. menace

verbale, faite sous condition, prévue et punie par l'ar-

ticle 307 du Code pénal, comprend, dans la généralité
de ses termes, la menace sous condition de ne pas

faire, de s'abstenir, comme celle de faire ; et que, d'a-

près les faits déclarés constants par le jugement atta-

qué, la peine a été légalement appliquée. » 1er février

1834.
Cet arrêt a été rendu à l'occasion de l'art. 307 ; mais

je n'ai pas à démontrer que les principes en sont égale-
ment applicables aux menaces, punies par l'art. 305.

547. De même, sous la loi de 1863, comme sous le

Code de 1810, la menace, pour avoir été adressée, avec

ordre ou sous condition de faire une chose juste, n'en

serait pas moins punissable. Il n'est permis à personne

de se faire justice, et de recourir à la menace, même

pour la défense d'un droit légitime. La Cour de Bastia
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avait jugé le contraire, en renvoyant Torre père et fils

des poursuites correctionnelles, dont ils avaient été

l'objet. Sur le pourvoi du ministère public, l'arrêt fut

annulé « attendu que l'art. 307 du Code pénal, non

plus que l'art. 305, auquel il se rattache, n'exige point,

pour que la menace avec ordre et sous condition soit

punie, ainsi que l'a jugé la Cour de Bastia dans l'arrêt

attaqué, que l'ordre donné soit injuste, et que la condi-

tion soit préjudiciable au droit de celui à qui la menace

est adressée ; qu'on ne pourrait admettre une telle res-

triction, sans méconnaître le caractère du délit, dont il

s'agit ; qu'en effet, quoique, dans certains cas, il puisse
être considéré comme une sorte d'extorsion, il est,

cependant, classé, dans le Code pénal, parmi les délits
contre les personnes ; qu'il porte atteinte à la liberté et
à la sécurité des citoyens ; qu'il ne saurait dépendre du

plus ou moins de fondement du droit, dont l'exercice
serait troublé par la menace : qu'il n'est jamais permis
de se faire justice à soi-même, et que la menace, qui
révèle l'intention de recourir au crime, doit être ré-

primée, pour le prévenir; que, sans doute, si l'auteur
de la menace n'y a eu recours que pour la défense d'un
droit légitime, il peut y avoir là un motif d'atténuation
du délit ; que même, suivant les circonstances, les tri-
bunaux peuvent être conduits à ne pas reconnaître, chez
l'auteur de la menace, l'intention coupable, condition
nécessaire à tous les délits ; mais que ce n'est point, par
une appréciation morale des faits, que la Cour de Bastia
s'est déterminée, mais bien en introduisant, dans l'ar-
ticle 307 du Code pénal, une distinction, qui n'est pas
dans son texte, que son esprit repousse; attendu, dès
lors, qu'en renvoyant les prévenus des poursuites, elle

a formellement violé ledit art. 307. » 18 septembre 1851,
n° 390.
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Cet arrêt prend lui-même soin d'indiquer que les prin-
cipes, qu'il expose, régissent aussi bien l'art. 305 que
l'art. 307 du Code.

548. L'incrimination, prévue et punie par l'art. 305,
est la menace, par écrit anonyme ou signé, d'assassinat,
d'empoisonnement ou de tout autre- attentat contre les

personnes, punissable de la peine de mort, des travaux
forcés à perpétuité ou de la déportation, faite avec ordre
de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué
ou de remplir toute condition.

549. Pour la qualifier, les tribunaux n'auront qu'à
user des termes mêmes de la loi.

ARTICLE 306.

Si cette menace n'a été accompagnée d'aucun

ordre ou condition, la peine sera d'un emprisonne-
ment de deux ans au moins et cinq ans au plus, et

d'une amende de cent francs à six cents francs.

550. Cet article a été modifié parla loi du 13 mai 1863.—Son

texte actuel.
551. Objet de cet article.—Menaces par écrit, mais sans ordre

ni condition.—Pénalité.

550. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai

1863.

Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « Si cette menace n'a

été accompagnée d'aucun ordre ou condition, la peine
sera d'un emprisonnement d'une année au moins ettrois

ans au plus, et d'une amende de cent francs à six cents

francs. Dans ce cas, comme dans celui de l'article pré-

cédent, la peine de la surveillance pourra être prononcée
contre le coupable. »
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551. Il s'agit, dans cet article, comme dans l'ar-

ticle 305, de la menace d'assassinat, d'empoisonnement
ou de tout autre attentat contre les personnes, punis-
sable de la peine de mort, des travaux forcés à perpé-
tuité, et de la. déportation, faite par écrit anonyme ou

signé. Mais elle est dépouillée de l'une des circonstances,

qui l'aggravent dans l'article précédent; elle n'est ac-

compagnée d'aucun ordre ou condition. La loi lui inflige,
en conséquence, une peine moins sévère. Depuis les
révisions de 1863, elle est punie d'un emprisonnement
d'un à trois ans et d'une amende de cent francs à six
cents francs. Le coupable peut, en outre, être renvoyé
sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus.

ARTICLE307.

Si la menacé, faite avec ordre ou sous condition,
a été verbale, le coupable sera puni d'un emprison-
nement de six mois à deux ans, et d'une amende de

vingt-cinq francs à trois cents francs.

552. Cet article a été modifié parla loi du 13 mai 1863.—Son
texte actuel.

553. Objet de cet article.—Menace verbale sous condition ou
avec ordre.—Arrêt.

554. Pénalité.

552. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai
1863.

Il est, aujourd'hui, ainsi conçu :« Si la menace faite
avec ordre ou sous condition a été verbale, le coupable
sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans,
et d'une amende de vingt-cinq francs à trois cents francs.
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Dans ce cas, comme dans celui des précédents articles,
la peine de la surveillance pourra être prononcée contre
le coupable. »

Cet article n'a été modifié par la loi de 1863, ni dans
l'incrimination qu'il définit, ni dans la peine qu'il in-

flige. Comme je l'ai indiqué déjà, il n'a subi qu'un
changement de rédaction, c'est-à-dire qu'il s'est ap-
proprié, comme second paragraphe, l'art. 308 du Code,
dont la disposition lui était déjà applicable.

553. La menace, punie par l'art. 307, c'est encore
la menace d'assassinat, d'empoisonnement ou de tout
autre attentat contre les personnes, punissable de la

peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ou de la

déportation. Mais ce n'est plus, comme dans les art. 305
et 306, la menace par écrit ; c'est la menace verbale,
qui, d'ailleurs, ne prend le caractère pénal que dans les
cas où elle est faite avec ordre ou sous condition; sans

quoi, elle ne constituerait aucune infraction punissable.
Menacer de mort, s'il avance, l'agent de l'autorité

publique, qui se propose de constater un délit, c'est, à

mon sens, commettre l'infraction, réprimée par l'article,

que j'étudie.
La Cour de Rouen l'a jugé, sur mes conclusions, dans

l'affaire suivante :

Le nommé Debreaux chassait sur des ferres appar-
tenant à la dame de Caumont et au sieur Olivier, sans

leur autorisation et sans permis de port d'armes. Il se

dirigeait vers un bois, lorsque le sieur Féron, adjoint de

la commune, revêtu de sesinsignes, lui défendit, au nom

de la loi, d'y pénétrer. Debreaux lui dit alors : «Viens

donc, grand plat, je te ferai sauter la boussole; j'ai le

coup gauche pour toi et le coup droit pour moi. » Tra-

duit en police correctionnelle pour délit de chasse et

pour menace verbale sous condition, la Cour de Rouen
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le condamna, en raison de ces deux délits « attendu

qu'il résulte, de l'instruction et de l'audition des té-

moins, que, le 25 novembre dernier, Debreaux a été

trouvé chassant dans les communes d'Auquemesnil et

de Guilmécourt, sur des terres appartenant à la dame de

Caumont et au sieur Olivier, sans leur permission et

sans avoir de permis de port d'armes de chasse ; attendu-

qu'il en résulte encore que, le 17 septembre aussi der-

nier, lorsque Debreaux, armé d'un fusil de chasse et

suivi de deux chiens, se dirigeait vers un bois pour y
chasser, le sieur Féron, adjoint de la commune d'Étra-

ville, revêtu de ses insignes, lui fit défense, au nom de

la loi, de chasser dans les bois, situés sur cette com-

mune, et que Debreaux lui dit : « Viens donc, grand
plat, je te ferai sauter la boussole; j'ai le coup gauche
pour toi elle coup droit pour moi ; » attendu que cespa-
roles renferment évidemment des menaces de mort, si
la personne, à laquelle elles s'adressent, enfreint l'ordre
ou la condition, qui lui sont intimés, de ne pas avancer;

que, si la menace verbale, proférée par Debreaux, l'a été
avec ordre ou sous condition de s'abstenir, de ne pas
faire, elle n'est pas moins punissable, aux termes des
art. 305 et 307, C. pén., que si elle avait contenu l'ordre
ou la condition de faire ; car, d'une part, la loi com-

prend ces deux sortes de menaces dans la généralité de
ses expressions, et, de l'autre, une distinction entre ces
menaces tromperait l'intention du législateur, qui a dû
vouloir frapper de la même peine toutes les menaces
verbales de mort, accompagnées d'un ordre ou d'une
condition; car, soit qu'il s'agisse de faire ou de ne pas
faire, elles supposent également une résolution hardie,
fortement arrêtée et pouvant porter le même effroi dans
celui à qui elles sont adressées, en lui faisant craindre
que l'auteur de cesmenaces ne soit décidé à les réaliser;
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que, dans la cause, l'effet des menaces, proférées par
Debreaux, braconnier redoutable, a été tel que le
sieur Féron n'a plus mis d'obstacle à ce que le prévenu
continuât de chasser, comme bon lui semblait. » 29 fé-
vrier 1844.

Je rappelle que j'ai cité, sous l'art. 305, un arrêt de
la Cour de cassation, jugeant que la loi, et notamment
l'art. 307 s'appliquait aussi bien à la menace sous la
condition de s'abstenir ou de ne pas faire, qu'à la me-
nace sous la condition de faire.

554. La menace verbale avecordre ou souscondition,
de l'espèce mentionnée en l'art. 307, est punie d'un em-

prisonnement de six mois à deux ans, et d'une amende
de vingt-cinq à trois cents francs. Le coupable peut,
en outre, être placé sous la surveillance de la haute po-
lice.

ARTICLE308.

Dans les cas prévus par les deux précédents ar-

ticles, le coupable pourra de plus être mis, par l'ar-
rêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute

police pour cinq ans au moins et dix ans au plus.

555. Modification de la loi du 13 mai 1863.—Disposition nou-

velle.— Menace, verbale ou écrite, de violences, non

prévues par l'art. 305.—Pénalité.

555. Cet article a pris place dans les art. 305, 306

et 307. Il a été remplacé, dans la loi du 13 mai 1863,

par une disposition nouvelle, laquelle est ainsi conçue :

.«Quiconque aura menacé, verbalement ou par écrit, de

voies de fait ou violences, non prévues par l'art. 305,
si la menace a été faite avec ordre ou sous condition,

sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois
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mois, et d'une amende de seize francs à cent francs, ou

de l'une de ces deux peines seulement. »

Le Code pénal ne réprimait que les menacés d'atten-

tats, punissables de la peine de mort, des travaux forcés
à perpétuité ou de la déportation; il laissait impunies
les menaces des autres attentats contre les personnes. Il

suffisait, pour échapper à toute peine, d'entourer la me-
nace d'une forme indéterminée, ou de ne la faire porter
que sur un fait, qui n'était puni que d'une peine, infé-
rieure à la peine de mort ou aux peines perpétuelles.
« Or, a dit la commission du Corps législatif, dans son

rapport sur la loi de 1863, pense-t-on qu'un homme

menacé, par exemple, d'être roué de coups ou d'être
souffleté publiquement, s'il ne se soumet pas à telle ou
telle exigence, ne puisse éprouver un trouble sérieux,
et ne convient-il pas, même dans ces cas, de lui offrir
la protection de la loi? Si on la lui refuse, il ne la de-
mandera qu'à lui-même, il portera des armes, et de

graves accidents pourront quelquefois s'ensuivre. Nous
avons cru qu'une disposition nouvelle était nécessaire,
et nous l'avons proposée. Elle punit toutes les menaces
écrites ou verbales, portant sur d'autres faits que ceux

prévus par l'art. 305 ; mais, pour éviter d'incriminer de

simples paroles irréfléchies, échappées à un mouvement
de vivacité ou de colère, elle exige que la menace ait.eu
lieu pour exercer une contrainte, c'est-à-dire qu'elle ait
été faite avec ordre ou sous condition. »

Désormais, la menace, verbale ou écrite, de violences
non prévues par l'art. 305, sera punie si elle a été faite
avec ordre ou sous condition, d'un emprisonnement de
six jours à trois mois et d'une amende de seize à cent
francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.
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SECTION II.

Blessures et coups volontaires, non qualifiés meurtre, et
autres crimes etdélits volontaires.

556. Matières comprises dans cette section.
557. Les dispositions, relatives aux coups et blessures, pro-

prement dits, ont été modifiées par la loi du 13 mai
1863.

556. Cette section réunit des dispositions de diverse
nature. Elles concernent, les unes, les coups et bles-
sures volontaires (art. 309, 310, 311, 312, 316); les

autres, la fabrication, le débit ou le port des armes pro-
hibées (art. 314), l'avortement et l'ingestion de sub-
stances nuisibles à la santé (art. 317), la vente et le

débit des boissons falsifiées, contenant des mixtions

nuisibles à la santé (art. 318).
Assurément, la plupart de ces dispositions sont clas-

sées, avec raison, parmi les crimes et les délits contre

les particuliers; mais il en est une qui serait, certaine ,

ment, mieux placée parmi les crimes et les délits contre

la chose publique; c'est celle qui prévoit et réprime la

fabrication, le débit et le port des armes prohibées.
557. La loi du 13 mai 1863 a très-notablement mo-

difié les articles de cette section, relatifs aux blessures

et aux coups volontaires, proprement dits.

ARTICLE 309 i.

Sera puni de la réclusion, tout individu qui, vo-

1 Ancien article 309. Sera puni de. la peine de la réclusion, tout

41IV.
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lontairement, aura fait des blessures ou porté des

coups, s'il est résulté de ces sortes de violences une

maladie ou incapacité de travail personnel pendant

plus de vingt jours. Si les coups portés ou les bles-

sures faites volontairement, mais sans intention de

donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le cou-

pable sera puni de la peine des travaux forcés à

temps.

558. Modifications successives de cet article.—Code pénal de

1810.—Loi du 28 avril 1832.—Loi du 13 mai 1863.

559. Son texte actuel.
560. Violences et voies de fait autres que les coups et bles-

sures.—Législation antérieure à la loi de 1863.—Dis-

position nouvelle de cette loi.—Arrêts.
561. Les coups, blessures et voies de fait ne sont punis par

cet article que s'ils ont été volontaires.—Nécessité de
le constater.—Arrêts.

562. Suite.—Mais le terme de la loi n'est pas sacramentel. —

Exemples d'équipollents.—Arrêts.
563. Un coup suffit pour justifier l'incrimination.—Arrêt.
564. Suite.—Mais il faut qu'il ait été reçu.—Arrêt.
565. Suite.—Les coups et blessures volontaires n'en sont pas

moins punissables, pour avoir été reçus par d'autres

que ceux, auxquels ils étaient destinés.—Arrêt.
566. Suite.—Les blessures, faites en duel, sont punissables.

—Renvoi.
567. Suite.— Il en est de même de celles, qui sont faites sur

la provocation de celui qui les reçoit.—Arrêt.—Loi du
21 mars 1832 sur le recrutement de l'armée.

568. Quatre degrés à l'incrimination correspondent aux suites

physiques des coups et blessures.
569. Coups et blessures sans résultats fâcheux, régis par

l'art. 311.

individu qui aura fait des blessures ou porté des coups, s'il est ré-
sulté de ces actes de violence une maladie ou incapacité de travail
personnel pendant plus de vingt jours.
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570. Coups et blessures, suivis d'une maladie ou d'une inca-
pacité de travail personnel pendant plus de vingt
jours.—Pénalité.

571. Suite.—Maladie.—Définition.
572. Suite.—Travail personnel.—Définition.—Arrêts.
573. Suite.—Délai de plus de vingt jours. — Termes à em-

ployer pour le constater.—Arrêts.
374, Suite.—Que décider si le blessé est mort avant la révo-

lution des vingt jours ?—Arrêts.
573. Coups et blessures, suivis de mutilation et autres infir-

mités permanentes.—Pénalité.
576. Suite.—Dans ce cas, la durée, plus ou moins longue de

la maladie, est une circonstance indifférente.
377. Suite.—La mutilation, l'amputation et les autres infir-

mités permanentes sont des circonstances aggra-
vantes des coups et blessures. — Conséquences. —

Arrêt.

578. Coups et blessures, suivis de mort.

579. Suite. — Le crime existe, lors même que les coups et
blessures n'ont eu que pour effet de hâter la mort, —
Arrêts.

580. Suite. — Il n'importe pas dans quel délai la mort a suivi
les coups et blessures.—Arrêts,

581. Suite.—La mort, qui suit les coups et blessures, est une

circonstance aggravante de ces violences. — Consé-

quences. —Arrêts.
582. Qualification.

558. Cet articlene renfermait qu'une disposition dans

le Code pénal de 1810. Il se bornait à punir de la peine
de la réclusion celui qui avait, volontairement, porté
des coups et fait des blessures, s'il était résulté de ces

actes de violence une maladie ou incapacité de travail

personnel pendant plus de vingt jours.
Ni cette disposition, ni aucune autre ne prévoyait le

cas où les coups ou les blessures volontaires avaient eu

la mort pour conséquence, quoiqu'ils eussent eu lieu

sans intention de la donner. Cette omission de la loi,
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comme nous l'avons vu ci-dessus n° 464, avait conduit

la Cour de cassation à donner à ce fait les caractères du

meurtre, et à permettre de lui infliger la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité. Pour combler cette lacune et

mettre fin à une jurisprudence, qui était généralement

désapprouvée, la loi du 28 avril 1832 ajouta un para-

graphe à l'art. 309 et disposa que, « si les coups portés
ou les blessures faites volontairement, mais sans inten-

tion de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le

coupable sera puni de la peine des travaux forcés à

temps. »
L'art. 309 a reçu de nouvelles modifications de la loi

du 13 mai 1863. A présent, il assimile les autres vio-

lences et voies de fait aux coups et blessures. Il divise
l'incrimination en quatre degrés. Laissant à l'art. 311

le règlement du premier, il s'occupe des trois autres. Il

ne donne plus, comme le Code pénal de 1810 et la loi
du 28 avril 1832, le caractère de crime aux coups, bles-
sures et violences, suivis d'une maladie ou incapacité
de travail personnel pendant plus de vingt jours ; il ne
voit plus, dans ce deuxième degré de l'incrimination,

qu'un délit, méritant une peine d'une certaine sévérité.
Plus prévoyant et plus judicieux que les lois, qui l'ont

précédé, il inculpe, dans une disposition spéciale et for-
mant le troisième degré de l'incrimination, les violences,
qui ont eu pour résultat une mutilation, amputation ou

privation de l'usage d'un membre, la cécité, la perte
d'un oeil ou toute autre infirmité permanente, et les punit
d'une peine afflictive. Enfin, conservant, comme il était,
le paragraphe, relatif aux violences, faites sans intention
de donner la mort, mais l'ayant occasionnée, il en fait
le quatrième degré de l'incrimination, qu'il continue à
punir de la peine des travaux forcés à temps.

559. Aujourd'hui, l'art. 309 est ainsi rédigé : « Tout
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individu qui, volontairement, aura fait des blessures,
ou porté des coups, ou commis toute autre violence ou
voie de fait, s'il est résulté de ces sortes de violences
une maladie ou incapacité de travail personnel pendant
plus de vingt jours, sera puni d'un emprisonnement de
deux à cinq ans, et d'une amende de 16 fr. à 2,000 fr.
Il pourra, en outre, être privé des droits, mentionnés en
l'art. 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine. Quand les violences, ci-dessus exprimées, auront
été suivies de mutilation, amputation ou privation de

l'usage d'un membre, cécité, perte d'un oeil ou autres
infirmités permanentes, le coupable sera puni de la ré-

clusion. Si les coups portés ou les blessures faites vo-

lontairement, mais sans intention de donner la mort,
l'ont pourtant occasionnée, le coupable sera puni de la

peine des travaux forcés à temps. »

560. Avant les additions de la loi du 13 mai 1863,
on admettait, généralement, que le Code pénal ne pu-
nissait que les violences et les voies de fait, ayant le

caractère de coups ou blessures. Quant aux autres, c'était

ailleurs qu'on devait, en chercher la répression.
Celte doctrine avait, pour elle, la lettre de la loi et

l'autorité de la Cour de cassation.

Valentin Hartmann avait été renvoyé devant la Cour

d'assises du département du Mont-Tonnerre, pour y être

jugé sur l'accusation « d'avoir commis des violences et

voies de fait envers Paul Hartmann, son père, et de

l'avoir saisi au corps, et jeté hors de sa maison, avec

une telle force que celui-ci était tombé à terre. » Le

président, au lieu de poser cette question au jury, l'avait

interrogé dans les termes suivants : « L'accusé est-il

coupable d'avoir exercé des violences et des voies de

fait contre son père? » Le jury avait répondu : « Oui,
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l'accuse est coupable d'avoir exercé des violences et

voies de fait, mais sans coups ni blessures. » Sûr cette

déclaration, la Cour appliqua à Hartmann l'art. 312 du

Code. Le condamné obtint l'annulation de cette déci-

sion « vu les art. 309, 311 et 312 du Code pénal; at-

tendu que ces articles du Code pénal supposent expres-

sément, pour leur application, des actes de violences,

qui aient fait des blessures, ou dans lesquels il y ait eu

des coups portés ou reçus; que, si le jury a déclaré

Valentin Hartmann coupable d'avoir exercé desviolences

et des voies de fait envers son père, il a ajouté que,
dans ces violences, il n'y avait ni blessures ni coups;

que cette restriction, dans la déclaration du jury, excluait

l'application de l'art. 311, et conséquemment, celle de

l'art. 312, qui s'y réfère; que, néanmoins, la Cour d'as-

sises du département du Mont-Tonnerre a condamné

ledit Valentin Hartmann à la peine de cinq années do

réclusion; d'après ces art. 311 et 312; que cette con-

damnation a été une violation manifeste de la loi pénale. »

15 octobre 1813, n° 220.
Dans une autre espèce, Louis Denis, déclaré coupable

de mauvais traitements, envers son père et son beau-

frère, avait été condamné aux peines des art. 309 et
suivants. Sur son pourvoi, l'arrêt fut annulé « considé-
rant que, d'après leur texte clair et précis, lesdits arti-
cles 309, 310 et 311 ne s'appliquent pas indistinctement
à toute espèce de mauvais traitements envers les per-
sonnes, mais à ceux seulement, qui ont été commis par
des coups ou par des blessures, et sur des personnes ; que
l'art. 312, se référant aux cas, prévus par lesdits trois
articles, ne peut donc aussi être appliqué qu'à celui qui
aurait fait des blessures ou porté des coups à ses père,
mère ou autres ascendants légitimes; considérant, dans
l'espèce, que Louis Denis a seulement été déclaré cou-
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pable par le jury, « de mauvais traitements enversBe-
noist Denis, son père, et envers Antoine Martin, son
beau-frère » ; que cette déclaration de culpabilité im-
portait donc pas sur les cas, prévus par les art. 311 et
312 du Code pénal; que la Cour d'assises du départe-
ment du Rhône a donc fait audit Louis Denis une fausse
application de ces articles. » 10 octobre 1822, n° 141.

Enfin, dans une troisième espèce, Etienne Rougeron,
déclaré coupable d'avoir volontairement porté des coups
ou commis d'autres violences sur la personne de son

père, avait été, malgré l'ambiguïté de cette déclaration
alternative, condamné à la peine de l'art. 312. Sur son

pourvoi, l'arrêt fut annulé «attendu qu'il a été demandé
au jury si l'accusé était coupable d'avoir, à plusieurs
reprises, volontairement porté des coups ou commis
d'autres violences sur la personne de son père ; que la

réponse affirmative, qu'il a faite à cette question, ne

pouvant être plus particulièrement appliquée à l'un des
termes de l'alternative qu'à l'autre, ne pouvait justifier
la condamnation prononcée qu'autant que, dans l'une
et l'autre hypothèse, les faits resteraient dans les termes"

de la loi appliquée ; mais que les art. 309 et suivants

du Code pénal ne punissent pas toute espèce de vio-

lences, mais seulement les coups portés et les blessures

faites; que les faits, compris dans le second terme de

la question alternative, faits consistant en violences non

qualifiées coups ni blessures, ne sont point prévus par
les art. 309 et 312, qui sont seulement applicables aux

faits, compris dans la première question; d'où il suit

que la condamnation du demandeur aux peines, portées

par lesdits articles, en a été une fausse application. »

19 mars 1841, n° 73.

Par suite, avant les modifications de la loi de 1863,

on hésitait à appliquer le Code pénal au cas où, par
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suite des voies de fait, la victime avait fait une chute,

et avait ainsi reçu un coup. La Cour de cassation recon-

naissait que les articles, que j'étudie, comprenaient ces

sortes de violences, mais certaines cours d'assises le

niaient.
Dans une espèce, que j'ai déjà rappelée, la chambre

des mises en accusation ayant renvoyé Hartmann de-

vant les assises, sous la prévention d'avoir commis des

violences et voies de fait sur la personne de son père,
en le saisissant au corps et en le jetant hors de sa mai-

son avec une telle force qu'il était tombé à terre, la Cour

de cassation déclara a que, par cette chute qui avait été

l'effet de violences exercées, il y avait eu un coup reçu;

que ces violences rentraient donc dans l'application de

l'art. 311 du Code pénal, et qu'ayant été commises par
un fils envers son père, elles étaient, d'après Tart. 312,

passibles de la réclusion et avaient, conséquemment, le
caractère de crime. » 15 octobre 1813, n° 220.

Dans une autre espèce, Michel Tisserand avait été

déclaré coupable d'avoir, volontairement, exercé des
violences envers sa mère, en la saisissant au corps et en
la jetant avec force à terre. Néanmoins, il avait été ab-
sous par la Cour d'assises. Sur le pourvoi du ministère

public, l'arrêt fut annulé « attendu que le fait de saisir
un individu au corps et de le jeter avec force à terre est
un acte de violence, duquel il résulte, pour lui, un coup,
qui a ou peut avoir les conséquences les plus fâcheuses;
attendu qu'il importe peu que les coups portés l'aient
été au moyen d'un corps dur lancé contre un individu,
ou au moyen de violences, qui lanceraient ou feraient
tomber cet individu contre un corps dur; attendu que,
dans l'espèce, Tisserand a été déclaré, par le jury, cou-
pable d'avoir volontairement exercé des violences envers
sa mère, en la saisissant au corps, et en la jetant avec
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force à terre ; et qu'en refusant d'appliquer aux faits,
déclarés constants par le jury, les art. 309, 311 et 312
du Code pénal, la Cour d'assises a violé lesdits articles.»
22 août 1834, n° 280.

On se demandait enfin, sous l'empire de la même lé-

gislation, si jeter volontairement un corps dur, une

pierre par exemple, sur une personne, c'était se rendre

coupable du délit de coups et blessures volontaires.
Pour moi, je n'en fais aucun doute ; car, jeter volon-

tairement une pierre sur quelqu'un, c'est évidemment
lui porter un coup volontaire.

On a considéré, cependant, que le contraire avait été

jugé par l'arrêt de la Cour de cassation, que je vais citer.

Mais, à mon avis, cette décision ne juge qu'une espèce;
elle ne pose pas un principe absolu.

Un groupe de jeunes gens passait dans une des rues
de la ville de Montpellier, en chantant des airs patrioti-
ques. Quand ils furent arrivés devant le domicile de la

fille Thérèse Daubriac, celle-ci lança sur eux un fer à

repasser. Deux des chanteurs furent atteints. La chambre
du conseil renvoya la fille Daubriac devant le tribunal
de simple police, sous l'inculpation de la contravention,

réprimée par le n° 8 de l'art. 475 du Code pénal. Ce

tribunal se déclara incompétent. Le cours de la justice
étant interrompu par ces décisions contradictoires, la

Cour de cassation en fut saisie par la voie du règlement

déjuges; cette cour renvoya l'affaire devant le tribunal

de police du canton de Maugnio « attendu que le fait,
dont Thérèse Daubriac est prévenue, ne présente d'autre

caractère que celui d'une simple contravention de po-
lice, prévue et punie par l'art. 475, n° 8, du Code pé-
nal. » 29 septembre 1831, n° 237.

Je suis d'autant plus autorisé à ne voir, dans cette

décision, qu'un arrêt d'espèce, que la Cour de cassa-
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tion a jugé, dans une autre occasion, que le fait d'avoir

atteint une personne d'un coup de pierre et de l'avoir

ainsi blessée, constituait le délit de coups et blessures,

réprimé par les art. 13 et 14 du titre II de la loi des

19-22 juillet 1791.16 floréal an XIII, Sir. 1804, 2, 137.

Quoiqu'il en soit, avant les révisions de la loi de 1863,

lés violences et autres voies de fait, qui n'avaient pas le

caractère de coups ou de blessures, n'étaient considé-

rées que comme des violences légères, qui ne trouvaient

leur répression que dans les art. 19 du titre I de la loi

des 19-22 juillet 1791, et 605 n° 8 du Code du 3 bru-

maire an IV.
C'est ce que la Cour de cassation a reconnu dans l'es-

pèce suivante.
Louis Chalier était inculpé d'avoir, sur une place pu-

blique, saisi par derrière une jeune fille, avec violence,
de lui avoir ouvert la bouche et de l'avoir remplie de
son. Le tribunal de simple police se déclara incompé-
tent, sous le prétexte que ce fait constituait le délit de

coups volontaires. Son jugement fut annulé « attendu

que les faits, imputés à Louis Chalier, sont d'avoir, sur
une place publique, saisi par derrière une jeune per-
sonne avec violence, de lui avoir ensuite ouvert la bouche
et de l'avoir remplie de son; que ces faits, n'ayant été

accompagnés ni de blessures ni de coups, ne peuvent
se rattacher à la disposition de Tart. 311 du Code pé-
nal; qu'ils sont également étrangers au jet de corps
durs ou d'immondices, dont parle Tart. 475, n° 8 du
même Code, et ne rentrent pas conséquemment dans

l'application de cet article; mais qu'ils ont le caractère
de voies de fait et violences légères, mentionnées en

l'art. 19, n° 2, titre Ier de la loi du 22 juillet 1791 sur
la police municipale et correctionnelle, et en Tart. 605,
n° 8, du Code du 3 brumaire an IV ; que, les voies de
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fait et violences légères n'étant l'objet d'aucune dispo-
sition du Code pénal de 1810, ni d'aucune autre loi
postérieure à celles du 22 juillet 1791 et du 3 bru-
maire an IV, les dispositions, qui s'y rapportent dans les-
dites lois, et qui étaient en vigueur à l'époque de la
promulgation du Code pénal, sont formellement main-
ténues par l'art. 484 de ce Code et que les cours et les
tribunaux sont tenus de continuer de les observer et de
les faire exécuter ; que la peine, prononcée par lés lois
de 1791 et de Tan iv contre les auteurs de voies de fait
et violences légères, étant une peine de simple police, le
tribunal de police d'Uzès n'a pu refuser de connaître de
l'action du ministère public contre Chalier, et renvoyer
ce prévenu à la police correctionnelle, sans méconnaître
ses attributions et violer les règles de compétence. »
14 avril 1821, n° 61. — Conf., 30 mars 1832, n° 115.

Désormais, les violences exercées sur la personne,
seront, quelles qu'elles soient, réprimées par les dispo-
sitions du Code pénal, relatives aux coups et blessures.

C'est pour faire cesser toute espèce d'incertitude à cet

égard, que la loi de 1863 a introduit, par une mention

spéciale, dans les art. 309 et 311, toutes autres violences

ou voiesde fait. « C'est, dit le rapporteur de la commis-

sion, afin d'atteindre plus sûrement celles de ces vio-

lences qui, sans être précisément des coups, ont cepen-
dant un caractère de gravité punissable. Ainsi le fait

d'avoir saisi un individu au corps, de l'avoir jeté à terre,
de l'avoir poussé contre un corps dur, de lui avoir arra-

ché les cheveux, de lui avoir craché au visage, pourront
désormais, sans contestation, tomber sous l'application
de ces articles. »

Cette addition n'est faite, dans l'article que j'étudie,

qu'aux deux premiers paragraphes. Est-ce que, pour

l'application du troisième, il faudra, comme par le passé,
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que les violences aient nécessairement pris le caractère

de coups et blessures? Je ne le crois pas. Il résulte du

rapport de la commission, que je viens de rappeler, qu'on
a entendu faire l'addition à l'ensemble même de l'ar-

ticle 309. J'ajoute qu'il serait tout àfait irrationnel qu'une
violence d'un certain genre entraînât la réclusion, si elle

était suivie de mutilation, et qu'elle ne fût punie que d'une

peine correctionnelle, si elle avait occasionné la mort.

561. Les coups, blessures et autres violences ne

sont punissables, aux termes des dispositions, que j'é-
tudie, qu'autant que c'est volontairement que les coups
ont été portés, que les blessures ont été faites, que les
violences ont été commises.

Comme c'est une condition substantielle de l'incri-

mination, il faut qu'elle soit affirmée par le juge, c'est-

à-dire, suivant les cas, par le jury ou le tribunal cor-
rectionnel. La peine ne sera donc légalement appliquée
que si cette circonstance ressort ou de la déclaration du

jury ou du jugement. 24janvier 1822, n° 13 ; 27 février

1824, n° 36; 10 mars 1826, n° 47; 22 août 1828,
n° 243 ; 19 septembre 1828, n° 269 ; 12 janvier 1832,
n° 13; 2 juillet 1835, n° 262 ; 18 juillet 1840, n° 206;
23 décembre 1841, n° 366; 26 décembre 1844. n°413;
22 juin 1850, n° 202.

562. Mais le terme de la loi n'est pas sacramentel:
la volonté du prévenu peut être constatée par des équi-
pollents.

Victoire Dimpré avait été déclarée coupable d'avoir,
dans le courant de Tannée, porté à différentes reprises
des coups à Pierre Dimpré, son père. Néanmoins, la
Cour d'assises l'avait renvoyée des poursuites, sous le
prétexte qu'il ne résultait, pas des réponses du jury que
les coups aient été portés volontairement. Un pourvoi
fut formé, dans l'intérêt de la loi, contre cette décision,
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qui fut annulée. « attendu que ces mots « avoir porté des
coups à différentes reprises » contiennent la fréquence
et la réitération d'actions d'une même nature, nécessai-
rement déterminées par la volonté et l'intention de leur
auteur; d'où il suit que les faits, déclarés par le jury
contre l'accusée Dimpré, constituent le crime prévu par
l'art. 312 du Code pénal, et qu'ainsi la peine, portée par
cet article, aurait dû lui être appliquée ; que, néanmoins,
et sous le prétexte que la déclaration du jury ne portait
pas littéralement, et d'une manière assez explicite, que
l'accusée eût agi volontairement, la Cour d'assises de la '

Somme a, par arrêt du 8 janvier 1827, prononcé l'ab-
solution de la même accusée et ordonné sa mise en li-

berté; que ladite Cour a ainsi violé Tart. 312 du Code

pénal. » 28 décembre 1827, n° 321. — Conf., 19 sep-
tembre 1828, n° 269 ; 20 février 1841, n° 49.

Dans une autre espèce, la fille Alzire, déclarée cou-

pable d'avoir porté des coups, sans y avoir été pro-

voquée, avait été condamnée aux peines des articles

309 et suivants du Code: Elle se pourvut, et soutint

qu'il ne ressortait pas de cette déclaration que les coups
eussent été portés volontairement. Son pourvoi a été

rejeté « attendu que, la demanderesse ayant été déclarée

coupable d'avoir porté des coups, sans y avoir été pro-

voquée, il résulte suffisamment de cette déclaration,

prise dans son ensemble, qu'elle a porté ces coups vo-

lontairement. » 5 août 1847, n° 173.

Dans une autre espèce, il était constaté qu'Adolphe

Dujon avait frappé Louis Poignard. Néanmoins, le tri-

bunal de simple police s'était déclaré compétent et avait

retenu la cause, sous le prétexte que le fait ne présentait

que le caractère d'une violence légère. Sur le pourvoi
du ministère public, la décision fut annulée « attendu

qu'il résulte du procès-verbal, qui a provoqué l'action
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exercée par le ministère public contre Adolphe Dujon,

notamment que celui-ci a frappé Louis Poignard dans

l'église de Décize, le 30 mars dernier ; que ce fait, avoué

par lui à l'audience; constitue, suivant la disposition
combinée des art. 309 et 311 du Code pénal, un délit,

dont la connaissance et la répression appartiennent ex-

clusivement à la juridiction correctionnelle; que letri-r-

bunal de simple police susnommé devait, par consé-
quent, se déclarer incompétent, et renvoyer les parties
devant le procureur de la République, conformément à

Tart. 160 du Code d'instruction criminelle ; qu'il a

donc, en statuant sur la prévention, et en relaxant le

prévenu, commis une autre violation non moins ex-

presse des règles de la compétence, et de la disposition
combinée desdits art. 309 et 311 du Code pénal, s
1er août 1850, n° 242.

Au contraire, il a été jugé que la volonté de porter
les coups et de faire les blessures n'était pas suffisam-
ment établie par les constatations, que je vais rappeler.

Louis Denis avait été déclaré coupable de mauvais
traitements enversBenoit Denis, son père, et envers An-
toine Martin, son beau-frère. Sur son pourvoi, la Cour
de cassation pensa que cette déclaration du jury n'éta^
blissait pas suffisamment que ces violences eussent été
volontaires. » 10 octobre 1822, n° 141, cité sous le
n° 560.

Dans une autre espèce, Louis Pascal Fabre avait été
condamné pour avoir porté plusieurs coups sur une

personne déterminée, et lui avoir causé une incapacité
de travail pendant plus de vingt jours. Sur son pourvoi
l'arrêt fut annulé « attendu que la volonté est une cir-
constance élémentaire et constitutive du crime, prévu
par cet article ; que la circonstance de pluralité, dans
les coups portés, peut d'autant moins être considérée
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comme suppléant à l'expression de la volonté, dans la
déclaration du jury, que la loi ne s'en est pas contentée,
et a voulu, de plus, que. le jury fût consulté sur la vo-
lonté, qui a dirigé l'accusé. » 23 décembre 1841
n° 366.

Il faut conclure, de ces différents arrêts et de leurs
appréciations, que le mieux est de constater et de dé-
clarer, en employant l'expression même de la loi, que
les coups ont été portés, que les blessures ont été faites,
que les violences ont été commises volontairement.

563. L'incrimination est constituée dès qu'un coup
volontaire a été porté ; il n'est pas nécessaire que la vio-
lence ait été répétée.

Lucas Brishoual, déclaré' coupable d'avoir porté un

coup à son père, avait été condamné à la peine de l'ar-
ticle 312. Il se pourvut en cassation, et soutint que cet
article n'était applicable que si plusieurs coups avaient
été portés. Le pourvoi fut rejeté « attendu que l'expres-
sion générale de coups, qui se trouve dans les art. 309
et 311 du Code pénal, ne limite pas le crime ou le délit
au casseulement où plusieurs coups auraient été portés,
puisqu'un seul coup, porté avec violence, peut avoir un

caractère plus grave et causer un plus grand dommage
que plusieurs coups moins violents. » 5 mars 1831,
n° 42.

564. Mais il faut que le coup ait été reçu, à moins

qu'il ne s'agisse de la tentative du crime, réprimé par
l'article 312.

Jean-Mathieu Valéry, se croyant outragé par Valzi,

allongea le bras vers celui-ci avec une extrême violence.

Le bras de Valéry vint jusqu'à la tête de Valzi, mais

aucun coup ne fut porté. Cependant la Cour de Bastia

trouva, dans ces faits, le délit de coups volontaires et

condamna Valéry à la peine de l'art. 311. Sur le pourvoi



656 L. III.—T. II.—CH. 1er.—CR. ET DÉL. C LES PART.

de celui-ci, l'arrêt fut annulé « attendu qu'il est établi,

en fait, dans les motifs du jugement du tribunal de po-
lice correctionnelle de Bastia, motifs adoptés par l'arrêt

attaqué, qui Ta confirmé, « que Valéry, se croyant ou-

tragé par le capitaine Valzi, qui, hiérarchiquement, lui

devait plus de respect, allongea le bras vers celui-ci, en

lui donnant en même temps l'ordre de sortir aussitôt du

bureau ; que le bras de Valéry porta jusqu'à la tête de

Valzi, sans, cependant, qu'il soit résulté de cet acte de

violence la moindre contusion ; que cette voie de

fait, commise par Valéry, l'a été avec une telle violence,

à devoir être regardée comme un coup porté s ; attendu

qu'il est encore reconnu, en fait, dans les motifs « qu'il

n'y a pas eu de soufflet donné ; que d'ailleurs le prévenu
a déclaré hautement à Taudience qu'il estimait trop le

capitaine Valzi pour se permettre une pareille insulte
envers lui, et que jamais il n'avait eu l'intention de

l'offenser; » attendu que des faits, ainsi établis, il ne
résulte point, d'une manière nette et formelle, qu'il y
ait eu, de la part de Valéry, un coup, volontairement

porté à Valzi, condition essentielle pour constituer la

criminalité, spécifiée par les art. 309 et 311 du Code

pénal: que, néanmoins, le dispositif du jugement, con-
firmé par l'arrêt attaqué, déclare le prévenu coupable
d'avoir volontairement porté un coup avec la main au

capitaine Valzi; que non-seulement une telle déclaration
ne présente point, en droit, la conséquence légale des
faits, constatés par les motifs, mais qu'elle est même
contraire à la déduction naturelle et logique de ces faits;
d'où il suit qu'en se fondant sur cette déclaration pour -

appliquer au demandeur les peines, portées par les ar-
ticles précités, la Cour royale de Bastia a expressément
violé ces articles. » 20 novembre 1847, n°282.

565. Les coups et blessures volontaires n'en sont
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pas moins punissables, pour avoir été reçus par un autre
que celui auquel ils étaient destinés.

Jean Gabarron avait porté à Bourdy, dit Bourdos, un
coup de couteau, dont il voulait frapper Baigts. Déclaré
coupable de ce fait, il fut condamné comme s'il avait
atteint celui qu'il voulait blesser. Le pourvoi, qu'il forma
contre cette décision, fut rejeté «sur le premier moyen,
tiré de la fausse application de la loi pénale, en ce que
le fait, pour lequel le demandeur a été condamné, con-
sistait en un coup de couteau porté au nommé Bourdy,
dit Bourdos, auquel ce coup n'était pas destiné, et, dès
lors, ne pouvait constituer qu'un homicide, commis par
imprudence, ou une tentative, non suivie d'effet, de

coups volontaires sur la personne de Baigts; attendu,
en droit, que la culpabilité, prévue et punie par l'art. 309
du Code pénal, consiste essentiellement dans la volonté
de porter le coup, qui a causé la mort ou une incapacité
de travail plus ou moins prolongée; qu'elle est donc

différente de l'homicide involontaire et étrangère à l'in-

dividu, qui a été frappé; qu'il n'y a point eu, dans l'es-

pèce, simple tentative, mais coup réellement porté; que
l'art. 309 du Code pénal est applicable à celui qui a

volontairement fait la blessure, dont le résultat a été

fatal; d'où il suit que l'arrêt attaqué en a fait une juste

interprétation. » 7 avril 1853, n° 127. — Voir ci-dessus,
n° 470.

566. Les blessures, faites en duel, sont punissables,
suivant leurs suites, par l'un ou l'autre des articles,

que j'examine, comme je l'ai indiqué précédemment,
n° 474.

567. Les blessures, faites sur la provocation ou du

consentement du blessé, n'échappent pas à l'action de

la loi pénale.
Jean Mongenot était prévenu d'avoir blessé volontai-
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rement un conscrit, en lui coupant, de son consentement,

une partie du pouce droit. La Cour de Besançon le ren-

voya des poursuites, sous prétexte que ce fait n'était

prévu par aucune loi. Sur le pourvoi du ministère pu-

blic, l'arrêt fut annulé, « considérant que, d'après les

art. 327, 328 et 329 du Code pénal, les blessures, faites

volontairement, ne sont réputées n'être ni crime ni délit

que lorsqu'elles ont été commandées, soit par l'autorité

légitime, d'après l'ordre de la loi, soit par la nécessité

actuelle de la légitime défense de soi-même ou d'autrui;

que, hors ces cas et ceux où la loi les autorise à raison

d'une utilité par elle reconnue, les blessures volontaires

sont crime ou délit, suivant les circonstances détermi-

nées par les art. 309 et suivants du même Code pénal,
et doivent conséquemment donner lieu à des poursuites
contre celui qui est prévenu d'en être l'auteur ou le

complice; considérant qu'il a été reconnu, par l'arrêt

dénoncé, que Jean Mongenot est suffisamment prévenu
d'avoir volontairement mutilé Jean-Baptiste Julien,
conscrit de 1814, en lui coupant une phalange du pouce
droit; que cette mutilation, dont l'objet était un atten-
tat à des lois d'ordre public, eût-elle été faite du con-
sentement dudit Julien, n'en serait pas moins un acte
contraire aux lois et à la nature, et conséquemment un
véritable acte de violence, non compris d'ailleurs dans
dans les exceptions des art. 327, 328 et 329 du Code

pénal; qu'ainsi, ledit Mongenot devait, à raison du fait,
qui lui était imputé, être renvoyé, soit à la police cor-
rectionnelle, soit à la Cour d'assises, d'après les cir-
constances plus ou moins graves, prévues par les art. 309 .
et suivants dudit Code pénal; d'où il suit, par une con-

séquence ultérieure, qu'en déclarant qu'il n'y a pas lieu.
à poursuite contre ledit prévenu, la Cour impériale de
Besançon a violé les lois pénales et les règles de com-
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pétence, établies par les art. 230 et 231 du Code d'in-
struction criminelle. » 13 août 1813, n° 178. — Conf.,
2 juillet 1833, n° 265. — Voir ci-dessus, n° 476.

Aujourd'hui, les mutilations, opérées sur les jeunes
gens, appelés à faire partie du contingent militaire, sont

prévues par Tart. 41 de la loi du 21 mars 1832, dont la

pénalité spéciale n'est applicable que dans les cas où le
fait n'est pas puni d'une peine plus grave par le Code

pénal.
568. Les coups, blessures ou violences volontaires

peuvent ou ne produire aucun résultat fâcheux, ou don-
ner lieu à une maladie ou incapacité de travail person-
nel pendant, plus de vingt jours, ou être suivis de mu-

tilation, amputation, privation de l'usage d'un membre,
cécité, perte d'un oeil ou de toute autre infirmité per-
manente, ou occasionner la mort. Voilà bien les quatre

degrés de l'incrimination, que j'ai indiqués précédem-
ment.

569. Le premier est régi par Tart. 311; les trois

autres sont l'objet de Tart. 309.

570. La première des incriminations, prévues par
cet article, est le coup, la blessure ou violence, suivis

d'une maladie ou incapacité de travail personnel pen-
dant plus de vingt jours.

Ce fait, qui était autrefois puni de la réclusion, n'en-
court plus aujourd'hui qu'un emprisonnement de deux

à cinq ans, et une amende de 16 fr. à 2,000 fr., aux-

quels les tribunaux peuvent ajouter la privation des

droits, mentionnés en l'art. 42 du Code, pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus, et la mise en surveil-

lance depuis deux ans jusqu'à dix ans (art. 315).
571. La maladie, c'est l'altération de la santé; une

douleur ne la constituerait pas.
572. Le travail personnel est, à mon sens, le travail
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qu'un homme peut faire de ses mains, de ses membres,
en un mot, le travail corporel. C'est ainsi que le Code

pénal des 25 septembre-6 octobre 1791 entendait le

travail, dont il considérait l'interruption, comme une

circonstance aggravante, dans l'art. 21 de son titre II.

C'est ainsi qu'il paraît avoir été compris par les rédac-

teurs du Code pénal de 1810. « La gravité du crime, dit

Monseignat, en son rapport (Locré, t. 30, p. 507), dans

le sujet, qui nous occupe, doit d'abord se déterminer

par les effets ou par l'intensité des blessures ou le ré-
sultat des violences, et cette intensité ne peut se mesurer

que par le nombre de jours que la personne maltraitée.
a été malade ou empêchée de vaquer à un travail corpo-
rel. » C'est également ce sens que la Cour de cassation
a donné à l'art. 309, en rejetant le pourvoi de Jacques
Roubignac « attendu que la déclaration du jury con-
state que les coups et blessures, dont il s'agit, ont oc-
casionné une maladie ou incapacité de travail de plus
de vingt jours; attendu que si le mot personnel n'est pas
reproduit par ladite déclaration à côté du mot travail,
il n'en est pas moins évident, par le sens nécessaire et

grammatical des mots, que le travail, dont il s'agit, ne

pouvait être que le travail personnel de la personne
blessée; attendu que l'art. 309 ne distingue pas les
divers genres de travaux, qu'un individu peut avoir à
exécuter, de manière à exclure l'application dudit article
dans le cas où les coups et blessures n'auraient occa-
sionné que l'incapacité de se livrer à certaines occupa-
tions, et qu'au contraire le sens dudit article est que la
peine, qu'il prononce, soit applicable, lorsque l'inca-
pacité de travail pendant plus de vingt jours est con-
statée par le jury, puisque ce travail ne peut s'entendre
que du travail personnel de l'individu blessé. » 2 juillet
1835, n° 265.
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Il est vrai que, précédemment, cette même cour avait
autrement interprété l'art. 309 , dans l'affaire suivante.

Bruzeau avait volontairement porté des coups et fait
des blessures à Chesnault, garçon jardinier. Ce dernier
garda le lit pendant quelque temps.. Après douze jours,
son état s'améliora ; mais sa convalescence marcha len-
tement. Au bout de vingt, jours, les médecins constatèrent
qu'il n'était pas encore en état de reprendre ses travaux
habituels, mais qu'il pouvait, sans danger, surveiller les
autres ouvriers. La chambre d'accusation renvoya Bru-
zeau en police correctionnelle, par le motif qu'il n'était

pas suffisamment établi que les coups et blessures eus-
sent occasionné à Chesnault une incapacité de travail

pendant plus de vingt jours. A l'audience, le ministère

public requiert le tribunal correctionnel de se déclarer

incompétent. Ces conclusions sont rejetées, et, statuant
au fond, le tribunal condamne l'inculpé à un mois d'em

prisonnement. La Cour d'Orléans, saisie par l'appel du
ministère public, infirme ce jugement et déclare l'incom-

pétence de la juridiction correctionnelle « considérant

qu'il résulte, des certificats et déclarations orales des mé-

decins, que, si, au 24 octobre, le nommé Chesnault était

en convalescence, et s'il pouvait se livrer à la surveillance

des ouvriers de son père, il n'en résulte pas que ledit

Chesnault était alors en état de reprendre son travail

personnel comme jardinier; que l'incapacité de travail,

dont parle la loi, est relative à la personne blessée; que,
dans l'espèce, il s'agit d'un jardinier, dont le travail

personnel consiste bien plus à bêcher, arracher des ar-

bres et autres travaux de cette nature, qu'à surveiller

des ouvriers; qu'ainsi le tribunal, en se déclarant com-

pétent, sous prétexte que Chesnault pouvait se livrer à

la surveillance des ouvriers de son père, a méconnu

l'esprit de l'art. 309, Cod. pén. » La Cour de cassation
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fut saisie de l'affaire par la voie du règlement de juges.
En la renvoyant devant la chambre d'accusation de la

Cour de Bourges, elle déclara « qu'il y a incapacité de

travail personnel, toutes les fois que l'individu malade

ne peut pas, sans commettre une imprudence, se livrer

à son travail habituel; que le travail habituel d'un gar-

çon jardinier, comme dans l'espèce, est un travail de

ses mains, dans les jardins; que la simple surveillance

d'ouvriers, sans participation personnelle à leurs tra-

vaux, ne caractérise pas le travail personnel d'un homme

de cet état, puisque cette surveillance purement passive

peut être exercée par tout individu, qui peut, sans dan-

ger, s'exposer au contact de l'air extérieur. » 21 mars

1834, Sir., 1834,1,381.
Cette théorie n'est pas vraie, selon moi. D'abord, elle

est en contradiction avec les précédents législatifs et les
travaux préparatoires du Code pénal. Ensuite elle est

repoussée directement par Tart. 309, qui ne se préoc-
cupe pas du travail habituel et, particulier du blessé,
mais qui parle, d'une façon abstraite et absolue, de tra-
vail personnel. Enfin elle est désapprouvée par la rai-
son ; car elle abandonne la criminalité du fait à un

événement,par trop variable, à une incapacité, qui
durera plus ou moins longtemps, selon que le blessé
aura besoin de plus ou moins de force pour reprendre
son travail habituel.

Sans doute, Bruzeau avait commis un crime. Mais
c'était pour avoir rendu Chesnault incapable de se li-
vrer, non pas à son travail habituel, mais à un travail
personnel.

En résumé, l'incapacité de travail personnel est, à
mon sens, l'impuissance de se livrer à un travail véri-
tablement corporel.

573. La maladie ou l'incapacité de travail ne devient
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une circonstance aggravante du fait principal que dans
le cas où elle a duré pendant plus de vingt jours.

Daudois avait été déclaré coupable de blessures, qui
avaient rendu le blessé incapable de travail personnel
pendant vingt jours, et, à la suite de cette déclaration,
il avait été condamné à la réclusion. Sur son pourvoi,
l'arrêt fut annulé « attendu que l'art. 309 du Code pé-
nal n'est applicable que dans les cas où l'incapacité de
travail, résultant de coups ou blessures, a duré plus de

vingt jours ; que les jurés ont déclaré, dans l'espèce, que
l'individu maltraité a été rendu incapable de travail

pendant vingt jours, et non pendant plus devingt jours;
d'où il résulte qu'il y a eu violation de cet article dans
l'arrêt qui, sur cette déclaration du jury, a prononcé
les peines ordonnées par ledit art. 309. » 9 juillet 1812,
n° 163.

L'existence de cette circonstance devait résulter clai-
rement de la déclaration du jury. La même règle est,

désormais, applicable aux décisions des tribunaux cor-

rectionnels.
Par suite, il ne suffirait pas de déclarer qu'il a fallu

plus de vingt jours pour faire disparaître les marques
des violences. « Ces marques pourront subsister pen-
dant un temps beaucoup plus long que la maladie ou

l'incapacité de travail ; il s'ensuit que la durée, pen-
dant laquelle ces marques ont persisté, ne peut point
servir de mesure pour la durée de la maladie ou de Tin-

capacité de travail. » 17 décembre 1819, n° 137.

De même il ne suffisait pas, sous le Code de 1810,

de déclarer que, par suite du coup qu'il avait reçu, le

blessé ne pouvait plus se servir de l'un de ses bras.

Car « de ce que le blessé ne peut plus faire usage de

son bras, il ne résulte pas, comme conséquence néces-

saire, qu'il a été, pendant plus de vingt jours, incapable
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de tout travail personnel. » 14 septembre 1820, n° 154.

Depuis les révisions de la loi du 13 mai 1863, ce fait

rentre dans la seconde incrimination, prévue par l'ar-

ticle 309, et est puni de la réclusion.

Mais il suffirait de reconnaître que le blessé a été in-

capable de travail pendant plus de vingt jours « si le mot

personnel n'est pas reproduit par la déclaration à coté du

mot travail, il n'en est pas moins évident, par. le sens

nécessaire et grammatical du mot, que le travail, dont il

s'agit, ne peut être que le travail personnel du blessé. »

2 juillet 1835, n° 265.

574. Une question fort sérieuse a été examinée à

l'occasion de la circonstance aggravante, dont je rends

compte.
Le blessé est atteint d'une fracture, qui, d'après les

hommes de l'art, entraînera nécessairement une maladie

ou une incapacité de travail personnel pendant plus de

vingt jours. Mais, avant l'expiration de ce délai, il meurt
d'une maladie accidentelle. Le prévenu pourra-t-il,
néanmoins, être poursuivi pour coups et blessures vo-

lontaires, suivis d'une maladie ou d'une incapacité de
travail de plus de vingt jours?

D'un côté, on peut dire que le coup a été porté volon-

tairement, et qu'il a été porté de façon à causer une
maladie ou une incapacité de travail de cette espèce.
On peut ajouter que, s'il n'a pas produit ce résultat,
c'est par un événement accidentel, qui ne peut pas di-
minuer la culpabilité du prévenu.

D'un autre, on peut répondre que la loi ne considère
la maladie et l'incapacité de travail, comme une cir-
constance aggravante, qu'à la condition qu'elles dure-
ront, réellement et effectivement, plus de vingt jours, et
que, par suite, cette condition ne s'accomplissant pas,
lorsque le blessé succombe, pendant ce délai, à une
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maladie accidentelle, la circonstance aggravante n'existe
pas.

J'aurais hésité à prendre parti pour l'une ou pour
l'autre de ces opinions, si la dernière n'avait pas été
admise par la Cour de cassation.

Jean Brassier avait volontairement porté des coups et
fait des blessures au sieur Beau. Il résultait, des consta-
tations des hommes de l'art, que ces coups et blessures
devaient entraîner une incapacité de travail personnel
de plus de vingt jours. La chambre du conseil du tribu-
nal de la Seine décerna une ordonnance de prise de

corps contre Brassier, comme suffisamment prévenu
d'avoir volontairement porté des coups et fait des bles-
sures au sieur Beau, desquels coups et blessures il de-
vait résulter une incapacité de travail personnel de plus
de vingt jours. La chambre d'accusation annula cette

ordonnance, et renvoya Brassier devant la juridiction
correctionnelle, comme prévenu du délit, réprimé par

l'art: 311 du Code, par le motif que l'art. 309 exige
que la maladie ou l'incapacité de travail ait duré plus
de vingt jours, et que, en fait, cette circonstance ne se

rencontrait pas, la mort de Beau étant survenue, par
une cause accidentelle, avant l'expiration des vingt

jours. Le pourvoi, que le ministère public forma contre

cet arrêt, fut rejeté « attendu, en droit, qu'il résulte,
de la combinaison des art. 295, 302, 2, 309 et

311 du Code pénal, que les coups portés et les bles-

sures faites volontairement sont qualifiés différem-

ment et punis de peines distinctes, selon qu'ils consti-

tuent un meurtre, une tentative de meurtre, avec ou

sans préméditation, qu'ils ont occasionné la mort, sans

intention de la donner, ou qu'il est résulté ou n'en est

pas résulté une incapacité de travail de plus de vingt

jours; attendu que la loi distingue tout d'abord, selon
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que l'intention criminelle a été ou n'a pas été homicide;

que, quand cette intention résulte des faits constatés, il y
a lieu à l'application des art. 295, 302 et 2 du Code

pénal, selon que le crime a été ou n'a pas été consommé,

ou qu'il a été commis avec ou sans préméditation ; at-

tendu que, quand l'intention de donner la mort ne peut

être imputée au coupable, la pénalité se base principa-
lement sur les conséquences matérielles que les coups et

blessures volontaires ont eues pour la victime ; attendu

que, pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 309 du

Code pénal, il faut que les coups ou blessures volon-

taires aient entraîné la mort de la victime ou une inca-

pacité de travail personnel de plus de vingt jours; at-

tendu que ce sont là des résultats effectifs, auxquels,
dans l'esprit comme dans les termes de la loi, on ne

saurait substituer, sans arbitraire, des avis d'hommes

de l'art, ou des calculs scientifiques plus ou moins cer-

tains; attendu que, dès l'instant où, par un fait étran-

ger à l'action, la condition, nécessaire pour qualifier le

crime, ne s'est point accomplie, on ne saurait, se basant
sur la moralité de cette action, argumenter des suites

normales, qu'elle devait avoir, dans l'état de la science,

pour en faire ressortir, à la charge du coupable, une

condition, qui ne s'est pas réalisée ; attendu, dans l'es-

pèce, qu'il résultait, des constatations de la décision at-

taquée, que le sieur Beau, bien qu'atteint d'une fracture

qui, d'après l'opinion des hommes de l'art, devait né-
cessairement entraîner une incapacité de travail per-
sonnel déplus de vingt jours, est décédé le dix-septième
jour, par suite d'un accès de choléra, déterminé par un
écart de régime ; attendu qu'au moment du décès, la
révolution de vingt jours d'incapacité de travail person-
nel ne s'était pas accomplie, et que le fait, imputé à
Brassier, ne rentrait ni dans les crimes, prévus par les
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art. 295, 302 et 2 du Code pénal, ni dans les cas, pré-
vus par le deuxième paragraphe de Tart. 309 du Code
pénal ; attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué, en annu-
lant l'ordonnance de prise de corps, décernée contre
Brassier, et en ordonnant son renvoi devant la juridic-
tion correctionnelle, comme prévenu de coups et bles-
sures volontaires n'ayant pas entraîné une incapacité
de travail de plus- de vingt jours, a fait une juste et lé-

gale application-des art. 309 et 311 du Code pénal. »
18 mars 1854, n° 79.

575. La deuxième incrimination, prévue par l'ar-
ticle 309, ce sont les coups, blessures et violences vo-
lontaires, suivies de mutilation, amputation, privation
de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un oeil ou de
toute autre infirmité permanente. La peine est celle de la
réclusion.

576. Cette incrimination ne tient pas compte delà
durée plus ou moins longue de la maladie ou de l'inca-

pacité de travail. C'est, pour elle, une circonstance tout

à fait indifférente.
577. La mutilation, l'amputation, la privation de

l'usage d'un membre, la cécité, la perte d'un oeil, et

toute autre infirmité permanente, sont des circonstances

aggravantes des coups, blessures et autres violences vo-

lontaires: elles doivent, par conséquent, être soumises
à l'appréciation du jury, dans une question spéciale et

distincte de l'interrogation principale, comme on le fai-

sait, avant les révisions dé la loi du 13 mai 1863, pour
la maladie et l'incapacité de travail personnel de plus de

vingt jours. 16 janvier 1841, n° 12.

578. La troisième incrimination, prévue par l'ar-

ticle 309, a lieu lorsque les coups portés et les blessures

ou autres violences faites volontairement, mais sans

intention de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée.
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Ce fait est puni de la peine des travaux forcés à temps.
579. Le crime existera, lors même que les coups et

blessures n'auront fait que hâter la mort.

Joseph Meysson était accusé d'avoir volontairement

porté deux coups de poing à Barthélémy Roques, sans

intention de lui donner la mort, et qui l'avaient pourtant
occasionnée. La Cour d'Alger se borna à prononcer,
contre Meysson, un mois de prison et vingt-cinq francs

d'amende. Cette cour reconnut, dans les premiers mo-

tifs de son arrêt, que les deux coups de poing avaient

été portés à Roques, et que le contre-coup de cette vio-

lence s'était fait sentir à la rate, qui avait été lésée, et

avait été suivi d'un épanchement sanguin dans la cavité

de l'abdomen, qui avait eu pour effet de déterminer la

mort du susnommé. Mais elle constata, dans une autre

partie de son arrêt, que Roques était atteint, depuis

longtemps, d'une maladie chronique et fort grave au foie

et à la rate, et elle conclut de cette circonstance « qu'il
y aurait de la rigueur et de l'injustice à mettre, sur le

compte de l'auteur d'une violence aussi légère, la mort
d'un homme, parvenu au dernier terme d'une maladie

pareille à celle, dont était affecté le sieur Roques. » En

conséquence, elle déclara que le fait, imputé à l'accusé,
rentrait dans la classe des coups et blessures volon-

taires, prévus par l'art. 311 du Code pénal. Cet arrêt
fut dénoncé à la Cour de cassation, dans l'intérêt de la
loi. M. le procureur général Dupin soumit à la Cour les
observations suivantes : « L'arrêt, ainsi motivé, ren-
ferme une violation de la loi, qui résulte d'une fausse

interprétation donnée à Tart. 309 du Code pénal. Cet
article, dont le sens est clairement déterminé par son
texte, n'exige pas que les coups et blessures aient été
la cause unique de la mort, mais seulement qu'elle Tait
occasionnée ; il n'exclut donc pas du résultat mortel,
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comme le pense la Cour royale d'Alger, toute autre cause
concomitante. L'auteur des blessures est responsable
de leurs conséquences, et, quel qu'ait été l'état de santé
de la victime, il suffit qu'elle ait succombé, par suite
de la violence qui lui a été faite, pour que sa mort de-
vienne un élément nécessaire de la culpabilité ; car bien
que, dans ce cas, les violences ne soient pas la seule
cause de la mort, et que la constitution physique du ma-
lade l'ait en partie déterminée, cependant elles en ont
été l'occasion; elles l'ont hâtée; et leur conséquence
doit peser sur leur auteur. S'il en était autrement, l'ap-
plication de l'art. 309 donnerait lieu, dans la plupart
des cas, à des difficultés presque insolubles, puisqu'il
faudrait tenir compte de tous les accidents apparents ou

cachés, qui, de près ou de loin, auraient pu concourir
avec la violence, pour déterminer la mort. L'arrêt de la
Cour d'Alger échapperait à la censure, si cette Cour se
fût bornée à déclarer, comme elle l'a fait dans un de
sesderniers considérants, que la mort ne devait pas être

mise sur le compte de l'auteur de la violence ; mais,

ayant d'abord reconnu, en fait, que les coups de poing

portés avaient eu pour effet de produire un épanchement

sanguin, cause immédiate de la mort, elle ne pouvait se

dispenser d'appliquer l'art. 309 du Code pénal. En fai-

sant application de l'art. 311, la Cour royale d'Alger a

donc commis une violation de la loi. » L'arrêt fut an-

nulé « attendu qu'il résulte, des faits de la cause, que

Meysson a porté des coups à Roques, et que ces coups,

quoique portés sans intention de donner la mort, l'ont

pourtant occasionnée : que ces faits rentrent littérale-

ment dans les prévisions de l'art. 309 du Code pénal;

que, dès qu'il est reconnu que les coups portés volon-

tairement ont occasionné la mort, il y a lieu à l'applica-

tion des peines, édictées par cet article, sans que cette
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application puisse, en aucun cas, être éludée ou modi-

fiée par la considération de l'état, dans lequel pouvait se

trouver la victime de ces violences ; attendu, dès lors,

qu'en se fondant sur l'état maladif où se trouvait Ro-

ques, quand il a reçu les coups portés par Meysson,

pour appliquer àcelui-ci les peines, portées en l'art. 311,

relatif aux coups ou blessures, qui n'auront occasionné

aucune maladie ou incapacité de travail pendant plus de

vingt jours, au lieu de faire application des dispositions
de l'art. 309, qui prévoit spécialement les coups portés
et les blessures faites sans intention de donner la mort,

qui l'ont pourtant occasionnée, l'arrêt attaqué a fausse-

ment appliqué l'art. 311 et violé l'art. 309. » 12 juillet
1844, n° 264. — Conf., 7 octobre 1826, n° 198.

580. La loi n'a pas fixé, dans l'art. 309, le délai dans

lequel la mort doit suivre les coups et les blessures.
Faut-il en conclure que cet article sera applicable, quel
que soit ce délai, si, d'ailleurs, il résulte de l'informa-
tion que la mort a été occasionnée par ces violences?

La question est controversée.
Des criminalistes fort distingués proposent d'inter-

préter l'art. 309 par l'art. 231, c'est-à-dire de ne tenir

compte de la mort, dans le premier de ces articles,
comme dans le second, que si elle a eu lieu dans les

quarante jours des coups et blessures. A l'art. 231, ces
auteurs auraient pu ajouter l'art. 316, qui ne fait égale-
ment de la mort une circonstance aggravante que si elle
est arrivée dans les quarante jours de la castration.

Quelque sérieux que cet argument paraisse, je ne peux
pas m'y rendre. En effet, si le législateur avait voulu,
dans l'art. 309, ne donner à la mort le caractère de cir-
constance aggravante qu'à la condition qu'elle aurait
lieu dans un certain délai, il l'aurait indiqué, comme
il l'a fait dans les art. 231 et 316. Je ne crois pas qu'il
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soit permis de restreindre l'application de l'art. 309, à
l'aide de deux dispositions, qui n'ont avec lui qu'une
relation éloignée.

Je suis d'autant plus autorisé à soutenir cette opinion,
que la Cour de cassation l'a consacrée, en rejetant le

pourvoi, formé par Frédéric Lenormand contre un arrêt
de la Cour d'assises du département de la Seine-Infé-
rieure « attendu que le second (aujourd'hui le dernier)
paragraphe de l'art. 309 du Code pénal, qui prévoit et

punit les coups portés et les blessures faites volontaire-
ment, mais sans intention de donner la mort, et qui l'ont

pourtant occasionnée, n'a pas subordonné l'application
de ces dispositions au cas où la mort aurait lieu dans
un délai déterminé; qu'elle a abandonné à la conscience
du jury la question de savoir si les coups et blessures
ont été la cause de la mort; attendu que, dans l'espèce,
le jury a déclaré que la mort de Lenormand avait été
la suite des coups et blessures, qu'il avait reçus et dont
le demandeur a été reconnu coupable; qu'aux termes

de l'art. 350 du Code d'instruction criminelle, cette

déclaration est irréfragable et n'est susceptible d'aucun

recours; que, dès lors, en déclarant que les faits, ainsi

établis, constituaient le crime, prévu par les art. 309

et 312 du Code pénal, et en condamnant le demandeur

aux peines qu'ils prononcent, la Cour d'assises de la

Seine-Inférieure, loin de violer la loi, en a fait, au con-

traire, une juste et saine application. » 9 juin 1853,

n° 207.
581. La mort, qui est la suite des coups et blessures

volontaires, est évidemment une circonstance aggra-
vante de ces violences. En conséquence, elle doit faire

l'objet d'une interrogation spéciale et distincte de. la

question principale. 19 avril 1839, n° 132; 10 octobre

1839, n° 324; 9 janvier 1840, n° 9; 2 janvier 1841,
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n° 2; 30 décembre 1841, n° 374; 6 janvier 1842, n° 3;

9 juin 1842, n° 138; 4 août 1843, n° 195; 25 août

1843, n° 218; 18 janvier 1844, n°16; 25 septembre

1845, n° 300;. 3 septembre 1846, n° 232; 7 janvier

1847, n°4; 9 novembre 1848, n° 270; 30 novembre

1848, n° 295; 3 octobre 1850, n° 340; 10 juin 1852,

n° 185.
582. Les juges correctionnels devront qualifier ainsi

l'incrimination, placée, dans leur compétence, par la

loi du 13 mai 1863. Ils déclareront le nommé

coupable d'avoir (la date) volontairement porté des

coups ou fait des blessures à ou volontairement

commis telle ^tutre violence ou voies de fait sur la per-
sonne de Ils ajouteront qu'il est résulté desdits

coups, blessures, violences ou voies de fait une maladie

ou une incapacité de travail personnel pendant plus de

vingt jours.
Le jury pourra être interrogé, sur les autres incri-

minations, dans les termes suivants :

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date) vo-

lontairement porté des coups ou fait des blessures au

nommé ou d'avoir (la date) volontairement com-
mis telle autre violence ou voie de fait sur la personne
du nommé.....?

Lesdits coups, ou blessures, ou violences, ou voies de
fait ont-ils été suivis de mutilation ou d'amputation ou
de privation de l'usage d'un membre, ou de cécité, ou
de perte d'un oeil ou de telle autre infirmité perma-
nente ?

Ou, s'il s'agit du dernier fait prévu par l'art. 309,
Lesdits coups, ou blessures, ou violences, ou voies de

fait, ayant eu lieu, sans intention de donner la mort,
l'ont-ils pourtant occasionnée?
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ARTICLE 310 1.

Lorsqu'il y aura eu préméditation ou guet-apens,
la peine sera, si la mort s'en est suivie, celle des
travaux forcés, à perpétuité, et si la mort ne s'en est
pas suivie, celle des travaux forcés à temps.

583. Objet de cet article.—La loi du 13 mai 1863 a dû le mo-
difier.

584. Son texte actuel.
585. Pénalité.
586. Définition de la préméditation et du guet-apens. — Leur

qualification.—Renvoi.

583.Cet article a pour objet de porter des peines
plus sévères contre chacune des incriminations de l'ar-
ticle précédent, à raison des circonstances de prémédi-
tation ou de guet-apens, qui les accompagnent.

Comme, parmi ces incriminations, l'une a été modi-

fiée, dans sa pénalité, par la loi du 13 mai 1863 et

qu'une autre a été créée par cette loi, il a fallu, pour
maintenir la relation, qui doit exister entre les deux

articles, faire également certaines modifications à l'ar-

ticle 310.
584. Cet article est, aujourd'hui, ainsi rédigé: « Lors-

qu'il y aura eu préméditation ou guet-apens, la peine
sera, si la mort s'en est suivie, celle des travaux forcés

à perpétuité ; si les violences ont été suivies de mutila-

lion, amputation ou privation de l'usage d'un membre,

cécité, perle d'un oeil ou autres infirmités permanentes,
la peine sera celle des travaux forcés à temps; dans le

1 Ancien article 310. Si le crime, mentionné au précédent article,

a été commis avec préméditation ou guet-apens, la peine sera celle des

travaux forcés à temps.

IV. 43
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cas prévu par le premier paragraphe de l'art. 309, la

peine sera celle de la réclusion. »

585. Il résulte de cette disposition que, dans le cas

où les violences ont eu lieu avec préméditation ou guet-

apens, la peine est, s'il y a eu mort, celle des travaux

forcés à perpétuité ; s'il y a eu mutilation, amputation,

privation de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un

oeil ou autre infirmité permanente, celle des travaux

forcés à temps ; enfin, s'il y a eu maladie ou incapacité
de travail personnel pendant plus de vingt jours, celle

de la réclusion.

586. Dans mon commentaire sur les art. 296, 297

et 298, j'ai donné la définition de la préméditation et

du guet-apens, n°s 483, 484; j'ai indiqué que, comme

circonstances aggravantes, on doit les présenter au jury,
dans une interrogation spéciale et distincte de la question

principale, n° 480; j'ai recherché si ces deux circon-

stances pouvaient être comprises dans une seule et même

question, n° 481; enfin j'ai fait observer que la Cour de

cassation trouvait bon qu'on les qualifiât par l'emploi
des termes de la définition', n° 482.

Tout ce que j'ai dit de la préméditation et du guet-
apens, à l'occasion du meurtre, s'applique à la matière
des coups et blessures volontaires.

ARTICLE 311 i.

Lorsque les blessures et les coups n'auront occa-

1 Ancien article 311. Lorsque les blessures ou les coups n'auront
occasionné aucune maladie ni incapacité de travail personnel de l'es-
pèce mentionnée en l'art. 309, le coupable sera puni d'un emprison-
nement d'un mois à deux ans, et d'une amende de seize francs à deux
cents francs. S'il y a eu préméditation ou guet-apens, l'emprisonne-
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sionné aucune maladie ou incapacité de travail per-
sonnel de l'espèce, mentionnée en l'art. 309, le cou-
pable sera puni d'un emprisonnement de six jours
à deux ans, et d'une amende de seize francs à deux
cents francs, ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

587. Cet article a été modifié parla loi du 13 mai 1863.—Son
texte actuel.

588. Objet de la modification.
589-590. Nature des coups, blessures ou violences;—Volonté

qui doit les accompagner.
591. L'art. 311, à moins de dispositions contraires, est appli-

cable à quiconque exerce volontairement des violences
sur autrui.

392. Suite.—Aux maris qui portent des coups à leurs femmes.
Arrêts.

593. Suite.—La réconciliation des époux ne fait pas obstacle

aux poursuites du ministère pubiic.—Arrêt.
594-. Suite. — L'article est applicable aux pères et mères. —-

Arrêt.
595. Aux geôliers et gardiens.—Arrêt.
596. Pénalité.

587. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai

1863.

Aujourd'hui, il est ainsi rédigé : « Lorsque les bles-

sures ou les coups, ou autres violences ou voies de fait

n'auront occasionné aucune maladie ou incapacité de

travail personnel de l'espèce, mentionnée en l'art. 309,

le coupable sera puni d'un emprisonnement de six jours
à deux ans, et d'une amende de 16 fr. à 200 fr., ou de

l'une de ces deux peines seulement. S'il y a eu prémé-

ment sera de deux ans à cinq ans, et l'amende de cinquante francs à

cinq cents francs.
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ditation ou guet-apens, l'emprisonnement sera de deux

ans à cinq ans et l'amende de 50 fr. à 500 fr.

588. La modification, introduite dans l'ancien ar-

ticle 311 par la loi de 1863, ne consiste que dans l'addi-

tion des termes ou autres violencesou voies de fait aux

mots coupset blessures.Quant aux autres parties de l'ar-

ticle, elles n'ont subi aucun changement, et, par con-

séquent, elles continueront à être interprétées et appli-

quées, comme elles l'étaient précédemment.

589-590. J'ai expliqué, sous l'art. 309, n°s 560 à

567, tout ce qui tient à la nature des coups et blessures et
autres violences ou voies de fait, et à la volonté, qui doit
les accompagner. J'aurai peu de chose à ajouter, pour
compléter l'examen de l'art. 311.

591. Je n'aurai guère à faire qu'une remarque, c'est

que cet article, étant conçu en termes généraux, s'étend,
à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par une dis-

position expresse, à quiconque se porte volontairement
à un acte de violence sur autrui.

592. Ainsi il est applicable au mari, qui se permet
de porter des coups à sa femme.

François Boisboeuf avait été cité devant le tribunal
correctionnel, comme prévenu d'avoir maltraité sa
femme ; il l'avait saisie à la gorge et lui avait appliqué,
au bas-ventre, un si rude coup qu'elle croyait sa vie

compromise. Le tribunal se déclara incompétent « con-
sidérant que le Code civil a prévu le cas de sévices et
maltraitement d'un époux envers l'autre; qu'il a ouvert
à l'époux maltraité la voie de la séparation de corps;
que la femme Boisboeuf n'a pas pris le seul recours, au-
torisé par la loi ; que les querelles, entre les époux, ont

toujours été considérées comme tellement délicates que
les tribunaux se sont jusqu'à présent abstenus d'en con-
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naître, lorsqu'elles n'étaient pas poussées jusqu'au
crime ; qu'il résulte de diverses dispositions légales que
la femme ne peut être entendue, comme témoin, lors-
qu'il s'agit de son mari, et réciproquement; qu'ainsi la
femme ne peut être entendue dans sa plainte contre son
mari, puisque ce serait recevoir indirectement et ad-
mettre une déclaration, que la loi prohibe directement. »
Le tribunal de Saintes, adoptant ces motifs et ajoutant
que les voies de fait, attribuées à Boisboeuf, étaient sans

gravité, confirma la décision des premiers juges. Sur
l'ordre du ministre de la justice, ce jugement fut dé-
noncé à la Cour de cassation. A l'appui du pourvoi,
M. le procureur général Mourre présenta les observa-
tions suivantes : « Les motifs des premiers juges sont

insoutenables, en point de droit. Il faut seulement re-
connaître qu'en cette matière, le ministère public doit

agir avec beaucoup de prudence et de circonspection.
Le tribunal de Saintes a ajouté un motif subsidiaire,

d'après lequel c'est par le mérite même du fond qu'il
aurait établi le principe d'incompétence. Mais, à cet

égard, une seule chose était à examiner; y avait-il eu

des coups, portés par le mari à son épouse? L'affirma-

tive n'était pas douteuse. Que les coups aient été plus
ou moins violents, qu'ils aient eu des suites, plus ou

moins fâcheuses, c'est un point qui devait augmenter
ou diminuer la peine; mais toujours était-il certain qu'il

y avait un délit, et conséquemment toujours était-il in-

contestable que le ministère public avait action pour le

poursuivre. » La Cour, adoptant les motifs du réquisi-

toire, annula, dans l'intérêt de la loi, le jugement du

tribunal de Saintes. 9 avril 1825, n° 70. — Conf., 2 fé-

vrier 1827, n° 23; 7 mai 1851, n° 169.

593. La réconciliation des époux ne ferait pas ob-

stacle à l'action du ministère public, comme la Cour de
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cassation l'a jugé, en rejetant le pourvoi, formé par

Augustin Bellaud contre l'arrêt qui l'avait condamné

pour coups sur la personne de sa femme, « attendu que
les art. 272, 273 et 274 du Code civil ne s'appliquent

qu'aux sévices et voies de fait, qui peuvent servir de

base aux demandes en séparation de corps, et qui peu-
vent être effacés par la réconciliation des époux ; mais

que ces articles ne peuvent mettre obstacle à l'action

publique, fondée sur des délits, prévus par l'art, 311

du Code pénal, ni atténuer les peines, édictées par cet

article; que, par conséquent, la peine, appliquée par
l'arrêt attaqué, l'a été légalement. »

594. L'art. 311 est également applicable aux pères
et mères qui, exagérant les droits de la correction, se

livrent à des voies de fait excessives sur la personne de

leurs enfants.
La femme Lomet, ayant été condamnée pour avoir vo-

lontairement porté des coups à son enfant, se pourvut
en cassation. L'un des moyens de ce recours était tiré
de ce que les pères et mères ne pouvaient pas être pour-
suivis pour les corrections qu'ils jugeraient à propos
d'infliger à leur enfants. Ce moyen fut rejeté « consi-
dérant que, si la nature et les lois civiles donnent aux

pères sur leurs enfants une autorité de correction, elles
ne leur confèrent pas le droit d'exercer sur eux des vio-
lences, ou mauvais traitements, qui mettent leur vie ou
leur santé en péril ; que ce droit ne saurait être admis
surtout contre les enfants qui, dans la faiblesse du pre-
mier âge, ne peuvent jamais être coupables de fautes

graves; que la qualité de mère de la condamnée ne peut
donc, dans l'état des faits déclarés contre elle, l'affran-
chir des dispositions du Code pénal. » 17 décembre
1819, n° 137.

595. Cet article est, à plus forte raison, applicable
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aux geôliers et gardiens, qui portent des coups aux dé-
tenus confiés à leur surveillance.

La Cour de cassation l'a reconnu dans l'espèce sui-
vante. Si elle a rejeté le pourvoi du ministère public,
c'est qu'il pouvait résulter, des constatations de l'arrêt
attaqué, que le gardien avait agi sans intention cou-

pable.
Le nommé Coyot, surveillant de l'atelier de discipline

de la Basse-Terre, à la Guadeloupe, avait porté volon-
tairement quelques coups de corde à une des femmes
de cet atelier. Poursuivi à raison de ce fait, il fut absous

par la Cour de la Guadeloupe, « considérant que Coyot,
surveillant de l'atelier de discipline de la Basse-Terre,
en frappant une des femmes, attachées à cet atelier, qui
refusait obstinément de travailler et qui l'insultait, de
trois légers coups d'un bout de corde, qu'il est autorisé
à porter pour se faire respecter dans l'exercice de ses
fonctions et pour obtenir des condamnés, confiés à sa

surveillance, le travail que l'administration exige d'eux,

moyennant salaire, n'a pas commis le délit prévu par
l'art. 311 du Code pénal. » Le ministère public sepour-
vut contre cette décision; son pourvoi fut rejeté « at-

tendu qu'il résulte de cette appréciation souveraine des

faits par la Cour que Coyot a pu se croire autorisé à agir
ainsi qu'il l'a fait; d'où résulterait, en sa faveur, un dé-

faut d'intention coupable, qui justifierait l'acquittement
du prévenu. » 7 juin 1861, n° 117.

596. Le fait, défini par l'art. 311, est puni, dans les

cas ordinaires, d'un emprisonnement de six jours à

deux ans et d'une amende de 16 fr. à 200 fr. ou de

l'une de ces deux peines; et, en cas de préméditation
ou de guet-apens, d'un emprisonnement de deux à cinq
ans et d'une amende de 50 fr. à 500 fr. Les coupables

peuvent, en outre, être renvoyés sous la surveillance
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de la haute police depuis deux ans jusqu'à dix ans.

(art. 315.)

ARTICLE 312.

Dans les cas, prévus par les art. 309, 310 et 311,

si le coupable a commis le crime envers ses père ou

mère légitimes , naturels ou adoptifs , ou autres

ascendants légitimes, il sera puni ainsi qu'il suit : si

l'article, auquel le cas se référera, prononce l'em-

prisonnement et l'amende, le coupable subira la

peine de la réclusion; si l'article prononce la peine
de la réclusion, il subira celle des travaux forcés à

temps; si l'article prononce la peine des travaux

forcés à temps, il subira celle des travaux forcés
à perpétuité.

597. Cet article a été modifié par la loi du 13 mai 1863.—Son
texte actuel.

598. Objet de cet article.—Sa pénalité.
599. Cet article punit les violences ou voies de fait aussi bien

que les coups et blessures.
600. La tentative du crime est considérée comme le crime

même.—Arrêt.
601. Questions relatives à la qualité de la victime, aux enfants

incestueux ou adultérins, aux alliés, et à la compé-
tence des tribunaux criminels sur les difficultés rela-
tives à la filiation.—Renvoi.

602. La qualité de la victime est une circonstance aggravante.
—Conséquences.—Arrêts.

603. Qualification.

597. Les modifications, que la loi du 13 mai 1863
a apportées à cet article, ont eu pour objet de le mettre
en concordance avec le nouvel art. 309.

Aujourd'hui, il est ainsi conçu : « L'individu, qui
aura volontairement fait des blessures ou porté des coups
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à ses père ou mère légitimes, naturels' ou adoptifs, ou
autres ascendants légitimes, sera puni ainsi qu'il suit :
de la réclusion, si les blessures ou les coups n'ont occa-
sionné aucune maladie ou incapacité de travail personnel
de l'espèce, mentionnée en l'art. 309 ; du maximum de
la réclusion, s'il y a eu incapacité de travail pendant
plus de vingt jours, ou préméditation ou guet-apens ;
des travaux forcés à temps, lorsque l'article, auquel le
cas se référera, prononcera la peine de la réclusion; des
travaux forcés à perpétuité, si l'article prononce la peine
des travaux forcés à temps. »

598. Cet article prévoit et punit les coups portés et

les blessures faites volontairement aux pères et mères

légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres ascendants

légitimes.
Dans l'ancien article, si la violence était de la nature

de celle qui entraînait l'emprisonnement, la peine était

la réclusion ; si elle était de la nature de celle qui entraî-

nait la réclusion, la peine était des travaux forcés à

temps ; si elle était de la nature de celle qui entraînait

les travaux forcés à temps, la peine était les travaux

forcés à perpétuité.
La loi de 1863, ayant, comme nous l'avons vu, établi

quatre degrés dans l'incrimination, a dû organiser quatre

aggravations de peine, correspondant chacune à chacun

de ces degrés.
Si la violence n'est punie que de l'emprisonnement

de l'art. 311, la peine est la réclusion; si elle est punie

de l'emprisonnement de l'art. 309, la peine est le maxi-

mum de la réclusion ; si elle est punie de la réclusion,

la peine est celle des travaux forcés à temps ; si elle est

punie des travaux forcés à temps, la peine est celle des

travaux forcés à perpétuité.
599. Avant les révisions de la loi de 1863, la Cour
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de cassation décidait que l'art, 312 était inapplicable

aux violences ou voies de fait, dans lesquellesil n'y avait

ni blessuresni coups; 15 octobre 1813, n° 220; aux mau-

vais traitements, qui n'étaient pas autrement caractérisés;

10 octobre 1822, n° 141; aux violences, qui ne présen-

taient pas le caractère de coupsou blessures; 19 mars 1841,

n° 73.
Un criminaliste fort éminent fait « remarquer que

l'art. 312 ne parle que de l'individu, qui aura volon-

tairement fait des blessures ou porté des coups à ses

ascendants, et qu'il laisse de côté les autres violences ou

voies de fait, que la loi de 1863 a incriminées dans les

art. 309 et 311. » Il considère que « le législateur a peut-
être pensé que ces violences et voies de fait, lors même

qu'elles sont exercées sur la personne des ascendants,
trouvent une répression suffisante dans le maximum fa-

cultatif des peines, édictées par ces deux articles, »

Pour moi, jene suis pas de cet avis, et j'estime que
les violences et voies de fait, qui, avant la loi de 1863,
ne rentraient pas dans l'art. 312, en sont aujourd'hui
justiciables.

Sans doute, cet article n'a pas reçu l'addition des mots

ou autres violencesou voiesde fait, comme les art, 309 et
311. Mais cette omission a-t-elle été réfléchie? a-t-elle

eu, surtout, pour but de soustraire certaines violences,
exercées envers les ascendants, à la répression de l'ar-
ticle 312? Je ne peux pas le croire. Le législateur avait,
dans le premier article de la section, dans l'art. 309,
assimilé aux coups et blessures les antres violences ou
voies de fait sur la personne ; il avait répété cette assi-
milation dans l'article, qui est, en quelque sorte, la dis-

position fondamentale de la matière, dans l'art. 311; il
a pu croire qu'il avait suffisamment manifesté sa pensée
et qu'il était inutile de reproduire, encore une fois, l'ex-
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pression de sa volonté dans l'art, 312. En tout cas, rien
n'indique ni dans les travaux préparatoires de la loi de
1863, ni dans les rapports et la discussion, dont elle a
été l'objet, qu'on se soit proposé de ne punir, d'une
façon spéciale et particulièrement rigoureuse, les vio-
lences ou voies de fait, exercées sur les ascendants, que
dans le cas où elles prendraient le caractère de coups et
blessures. En voilà assez,ce semble, pour admettre que,
désormais, l'art. 312 étendra sa répression non-seule-
ment sur les coups et blessures, proprement dits, mais
aussi sur les autres violences ou voies de fait. Aujour-
d'hui, la règle générale de la matière n'est-elle pas, en
effet, que les violences sont assimilées aux coups et bles-
sures et encourent la même répression? Ne faut-il pas
en conclure, à défaut d'exception à cet égard, que l'as-
similation ne cessera pas pour les violences, exercées
sur les ascendants, et qu'elles entraîneront contre leurs
auteurs les mêmes peines que les coups et blessures.

Je n'hésite pas à croire que la Cour de cassation n'ap-
pliquera plus, à l'avenir, la doctrine de ses arrêts des
15 octobre 1813, 10 octobre 1822 et 19 mars 1841,

que.j'ai rappelés plus haut.

600. Dans l'hypothèse définie par l'art. 312, la ten-

tative de coups et blessures peut devenir l'objet de

poursuites criminelles. En effet, dans ce cas, il s'agit
de la tentative d'un crime ; et, comme nous le savons

depuis longtemps (C. pén., art. 2), les tentatives de

cette nature sont considérées comme les crimes mêmes.

La Gour de cassation a fait l'application de cette doc-

trine, dans l'espèce suivante :

Barthélémy Signoret avait été renvoyé aux assises

comme coupable d'avoir volontairement porté des coups
et fait des blessures à ses père et mère légitimes. Le

président posa, comme résultant des débats, la question
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de tentative du même crime. Le jury acquitta Signoret
sur les questions relatives au crime même, et le déclara

coupable.de la tentative. Il se pourvut en cassation et

soutint que ce dernier fait n'avait pas été soumis régu-
lièrement au jury. Son pourvoi fut rejeté «attendu, sur

le moyen résultant de la position de la question de ten-

tative de coups et violences, que les articles de loi sur

la position des questions ne sont point prescrits à peine
de nullité, et qu'en conséquence ils ne sont qu'indica-
tifs de la manière dont ces questions doivent être posées;

que c'est, d'après le résumé de l'acte d'accusation, que
doivent être posées les questions à résoudre par le jury;
mais que les faits, contenus dans ce résumé, peuvent
être modifiés dans le débat, et qu'il doit être soumis au

jury des questions, d'après ces modifications; que, dans

l'espèce, le demandeur était accusé d'avoir porté des

coups à ses père et mère, et exercé des violences contre

eux; que la tentative de ce crime n'est qu'une modifica-
tion du crime même; et que, la question de cette tenta-
tive ayant été proposée au jury, la présomption légale
est que cette tentative est résultée du débat ; qu'elle a
donc été régulièrement posée; attendu, d'ailleurs, la

régularité de la procédure et la juste application de la
loi pénale sur les faits déclarés constants. » 3 février

1821, n° 26.

601. Dans mon commentaire sur l'art. 299, j'ai exa-
miné les questions qui peuvent naître, au sujet de la

qualité de père ou mère légitimes ou naturels, n°s 487
et 488, et à l'occasion des enfants incestueux ou adul-
térins, n° 489 ; j'ai fait remarquer que la loi n'étendait
sa protection spéciale à aucun allié, n°492; enfin, j'ai
indiqué que, si l'accusé soulevait quelque difficulté sur
sa filiation, les tribunaux criminels étaient compétents
pour en connaître incidemment, n° 593. Tout ce que
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j'ai dit là est également applicable à la matière qui
m'occupe.

602. La qualité de la victime est, évidemment, une
circonstance aggravante, dans les différentes hypothèses
énoncées en l'art. 312; elle devra donc faire l'objet
d'une question spéciale. 5 septembre 1844, n° 311;
27 juin 1845, n° 212; 25 septembre 1845, n° 300;
5 mars1846, n° 66 ; 17 février 1849, n° 37 ; 7 août 1851,
n° 326.

603. Elle sera présentée dans les termes suivants :
Ledit ou ladite est-il ou est-elle le père ou la mère,
légitime, naturel ou naturelle, adoptif ou adoptive, ou
l'ascendant ou l'ascendante légitime dudit ?

ARTICLE -313.

Les crimes et les délits, prévus dans la présente
section et dans la section précédente (295 à 318),
s'ils sont commis en réunion séditieuse, avec rébel-

lion ou pillage, sont imputables aux chefs, auteurs,

instigateurs ou provocateurs de ces réunions, ré-

bellions ou pillages, qui seront punis comme cou-

pables de ces crimes ou de ces délits, et condamnés

aux mêmes peines que ceux qui les auront person-
nellement commis.

604. Solidarité des chefs de rébellion à l'égard des violences,

commises par ces réunions.

604. Cet article étend la responsabilité des crimes

et délits, prévus dans celte section et dans la précédente,
s'ils sont commis en réunion séditieuse, avec rébellion

ou pillage, aux chefs, auteurs, instigateurs ou provoca-
teurs de ces réunions, rébellions ou pillage; il les en
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rend solidaires, et, par conséquent, les déclare coupa-
bles de ces crimes ou de ces délits, et leur applique les

mêmes peines qu'à ceux qui les ont personnellement
commis.

ARTICLE 314.

Tout individu, qui aura fabriqué ou débité, des

stylets, tromblons, ou quelque espèce que ce soit

d'armes, prohibées par la loi ou par des règlements
d'administration publique, sera puni d'un empri-
sonnement de six jours à six mois. Celui qui sera

porteur desdîtes armes sera puni d'une amende dé

seize francs à deux cents francs, Dans l'un et l'autre

cas, les armes seront confisquées ; le tout sans pré-

judice de plus forte peine, s'il y échet, en cas de

complicité de crime»

605. Cet article a été modifié par la loi du 24 mai 1834. —

Texte actuel.—Pénalité.
606. Actes interdits. — Fabrication, débit, distribution, port,

exposition dans les magasins.— Arrêt.
607. La possession n'est pas interdite.
608. Armes apparentes ou secrètes.
609. Armes apparentes.—Renvoi.
610. Armes cachées.—Celles qui sont prohibées.
611. Stylets, tromblons, poignards, couteaux en forme de

poignards, baïonnettes, pistolets de poche, épées en

bâtons, bâtons ferrés, cannes-fusils et autres armes
offensives et secrètes.—Arrêts.

612. Surveillance de la haute police.—Sa durée.

605. Cet article a reçu quelques modifications de la
loi du 24 mai 1834. Il ne prévoyait que la fabrication,
le délit et le port d'armes prohibées ; il ne punissait les
deux premiers faits que d'un emprisonnement de six
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jours à six mois, et le troisième que d'une amende de
seize francs à deux cents francs.

En 1834, le législateur estima qu'il était à propos
d'ajouter aux faits, prévus par le Godé pénal, celui de
distribution, et que la pénalité de ces infractions devait
être notablement aggravée. La loi du 24 mai de cette
année, sur les détenteurs d'armes et de munitions de

guerre, disposa, dans son art. Ier que « tout individu,
qui aura fabriqué^ débité ou distribué des armés, prohi-
bées par la loi ou par des règlements d'administration

publique, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à

un an, et d'une amende de seize francs àcinq cents francs.
Celui qui sera porteur desdites armes sera puni d'un

emprisonnement de six jours à six mois, et d'une amende
de seize francs à deux cents francs. »

La loi nouvelle modifia, sans l'abroger, l'art. 314 du
Code pénal. Comme elle ne touche ni à la partie de cet

article, qui ordonne la confiscation des armes, ni à

celle, qui réserve, s'il y échet, l'application de plus fortes

peines, ces deux dispositions sont maintenues, et doi-

vent continuer à recevoir leur application.
606. Il est donc interdit, aujourd'hui, non-seule-

ment de fabriquer, débiter ou porter certaines armes,

mais encore de les distribuer.

En défendant le débit et la distribution, la loi pro-
hibe nécessairement aussi l'exposition dans les boutiques
et les magasins.

Jacques Bidgrain et plusieurs autres armuriers avaient

été poursuivis pour avoir exposé, dans leurs magasins,
des pistolets de poche. La Cour de Rouen les avait ren-

voyés des poursuites, sous le prétexte, d'une part, que

l'exposition dans les boutiques ne suffisait pas pour

constituer le débit de l'arme, et, d'autre part, que les

pistolets étaient destinés à l'exportation. Sur le pourvoi
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du ministère public, l'arrêt fut annulé « attendu que les

pistolets depoche sont déclarés, armes prohibées, parla
déclaration du 23 mars 1728 et l'ordonnance du 25 fé-

vrier 1837 ; attendu que l'art. Ier de la loi du 24 mai

1834 punit la fabrication, le débit ou la distribution des

armes, prohibées par la loi ou par les règlements d'ad-

ministration publique, d'un emprisonnement d'un mois

à un an, et d'une amende de seize francs à cinq cents

francs; attendu que l'exposition, dans leurs magasins
ou boutiques, de la part des fabricants ou débitants

d'armes, d'objets de leur commerce, constitue le débit,

prévu par ledit art. Ier de la loi du 24 mai 1834 ; attendu

qu'il est constaté, par des procès-verbaux réguliers, .et
non méconnus par l'arrêt attaqué, que des pistolets de

poche ont été saisis exposés dans les boutiques des dé-

fendeurs, lesquels sont armuriers ou débitants d'armes;
attendu que l'excuse, alléguée par lesdits défendeurs ,

que les armes prohibées et ainsi exposées étaient des-
tinées à l'exportation, n'est admise par aucune loi; at-

tendu, dès lors, que l'arrêt attaqué, en se fondant, pour
relaxer les inculpés, d'une part, sur ce que l'exposition
des pistolets, objet de la poursuite, dans leurs boutiques,
ne suffisait pas pour constituer le débit de ces armes,
et, d'autre part, sur ce que ces armes pouvaient être
destinées à l'exportation, a violé ledit art. Ier de la loi
du 24 mai 1834. » 12 mars 1852, n° 87.

D'après le décret du 26 août — 11 septembre 1865,
que je citerai plus loin, les pistolets de poche ont cessé
d'être considérés comme une arme prohibée, quand ils
sont fabriqués pour l'exportation; mais il n'en reste pas
moins interdit de les exposer dans les magasins, comme
toute autre arme prohibée, s'ils n'ont pas cette desti-
nation.

607. La loi, en prohibant le port des armes de cette
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nature, n'en défend pas en même temps la possession.
On peut donc en.conserver chez soi, sans être en .con-
travention, et, par conséquent, sans avoir à redouter ni
recherches ni poursuites.

608. Les armes se divisent en armes apparentes ou
secrètes, en armes défensives ou offensives:

609. Je n'ai pas à m'occuper des premières; car les
art. 314 du Code pénal, et 1erde la loi du 24 mai 1834
leur sont inapplicables.

610. Je n'ai qu'à rechercher, parmi les secondes,

quelles sont celles qui, dans l'état actuel de la-législation,
doivent être considérées comme prohibées par la loi et
les règlements d'administration publique.

611. Ce sont:
1° Les stylets et les tromblons, d'après l'art. 314 du

Code pénal;
2° Les fusils et pistolets à vent, suivant le décret du

2 nivôse an XIV, qui dispose : Art. 1er. Les fusils et pis-
tolets à vent sont déclarés compris dans les armes offen-

sives, dangereuses, cachées et secrètes, dont la fabri-

cation, l'usage et le port sont interdits par: les lois.

Art. 2. Toute personne qui, à dater de la publication du

présent décret, sera trouvée porteur desdites armes,
sera poursuivie et traduite devant les tribunaux de po-
lice correctionnelle, pour y être jugée et condamnée

conformément à la déclaration du 23 mars 1728;

3° Les poignards, couteaux en forme de poignards,
soit de poche, soit de fusil, baïonnettes, pistolets de

poche, épées en bâtons, bâtons à ferrements, autres que

ceux qui sont ferrés par le bout, et autres armes offen-

sives, cachées et secrètes, aux termes de la déclaration

du roi du 23 mars 1728, laquelle est ainsi conçue :

« Ordonnons qu'à l'avenir toute fabrique, commerce,

vente, débit, achat, port et usage des poignards, cou-
44

IV.
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teaux en forme de poignards soit de poche soit de fusil,

baïonnettes, pistolets de poche, épées en bâtons, bâ-

tons à ferrements, autres que ceux qui sont ferrés par
le bout, et autres armes offensives, cachées et secrètes,

soient etdemeurent, pour toujours, généralement abo-

lis et défendus N'entendons néanmoins pas com-

prendre, en ces présentes défenses, les baïonnettes à

ressort, qui se mettent au bout des armes à feu pour

l'usage de la guerre, à condition que les ouvriers, qui
les fabriqueront, seront tenus d'en faire déclaration.,. et

sans qu'ils puissent les vendre ni débiter qu'aux officiers

de nos troupes, qui leur en délivreront certificat. » Cette

déclaration a été réimprimée, à la suite et sur l'injonc-
tion du décret du 12 mars 1806, portant : Art. 1er. La

déclaration du 23 mars 1728, concernant le port d'armes,
sera imprimée à la suite du présent décret, et exécutée

conformément à notre décret impérial du 2 nivôse dernier.
La déclaration de 1728 a donné lieu à d'assez nom-

breuses difficultés.
On en a d'abord contesté l'applicabilité. Mais la Cour

de cassation a démontré, dans l'espèce suivante, que
cette prétention n'avait rien de sérieux.

Michel Balmont et Etienne Blanc, poursuivis l'un

pour port, l'autre pour débit de pistolets de poche, fu-
rent absous par le motif que la déclaration de 1728
avait perdu son autorité: Sur le pourvoi du ministère

public, la décision fut annulée « attendu qu'aux termes
de l'art. 314 du Code pénal, la fabrique, le débit, le

port d'armes, prohibées par la loi ou par des règlements
d'administration publique, sont classés au nombre des
délits, et les délinquants déclarés passibles des peines
portées audit article; et que, d'après l'art. 484, les

cours
et les tribunaux doivent observer les lois et règle-

ments particulière, dans toutes les matières, qui n'ont
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pas été réglées par le Code pénal; attendu que le port
d'armes est au nombre des matières, qui sont régies par
des lois et règlements particuliers, et qu'il y est formel-
lement compris, dans le discours, prononcé par l'orateur
du Gouvernement en présentant au Corps législatif le
livre IV du Code pénal, et les motifs dudit art. 484; at-
tendu que la déclaration du roi dû 23 mars 1728, remise
en vigueur par les décrets des 23 décembre 1805 (2 ni-
vôse an xiv) et 12 mai 1806, est une loi et un règle-
ment d'administration publique, et que, dès lors, elle
doit être observée par les cours et tribunaux, dans celles
de ses dispositions, qui n'ont pas été modifiées par des
lois postérieures, quant à la nature et à la quotité des

peines et amendes; attendu que le décret du 4 mai
1812, qui ne s'applique qu'au fait de chasse, sans per-
mis de port d'armes, et dès lors d'armes apparentes, et
non prohibées en général, telles que fusils de chasse, est
sans application à l'espèce; qu'il en est de même de
l'avis du Conseil d'État du 17 mai 1815, relatif à la
faculté de porter des armes en voyage pour sa défense
personnelle, armes apparentes, telles que pistolets d'ar-

çon et de ceinture, dont le port est même permis, par
l'art. 5 du titre XXX de l'ordonnance des eaux et forêts

de 1669, aux passants par les grands chemins des forêts

et bois du roi ; qu'il faut distinguer entre les armes ap-

parentes et les armes cachées, secrètes, offensives par
la présomption légale, et dont le port illicite favorise-

rait les attentats des malfaiteurs, au grand détriment de

la chose publique, de la sûreté des propriétés et des

personnes des citoyens paisibles ; et attendu, néanmoins,

que la chambre des appels de police correctionnelle de

la Cour royale de Lyon a confirmé, par l'arrêt attaqué,
et sur l'appel interjeté par le procureur du roi, le juge-

ment correctionnel du tribunal de première instance de
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Villefranche du 22 mai 1824, par lequelles nommés Mi-

chel Balmont et Etienne Blanc fils, poursuivis par le

ministère public, le premier comme porteur de pistolets
de poche, chargés à balle et amorcés, saisis, pendant la

nuit, dans les poches de son gilet, par les préposés des

douanes, sur la route de Tarare à Pont-Chavras, et le

second, comme ayant fourni lesdites armes audit Bal-

mont, avaient été renvoyés de la plainte du ministère

public, non par les motifs que les faits, dont les nom-

més Balmont et Blanc étaient prévenus, n'étaient pas
vrais, ou, d'après toute autre circonstance de fait, qui
aurait anéanti le délit, soit à l'égard de l'un des préve-
nus, soit à l'égard de tous deux, mais par les motifs du

jugement de première instance, que la Cour royale a

adoptés par son arrêt, que dès lors elle s'est appropriés,
et par d'autres moyens de droit également énoncés,

desquels il résulterait, d'après lesdits jugements et ar-

rêts, que le port de pistolets de poche n'est pas prohibé
par la loi ou par des règlements d'administration pu-
blique ; d'où il suit que la Cour royale de Lyon a violé,

par l'arrêt attaqué, les art. 314, 484 du Code pénal, les
décrets du 2 nivôse an XIV, 12 mars 1806, et la décla-
ration du roi du 23 mars 1728. » 6 août 1824, n° 101.

Fréquemment, on a soutenu que les armes, dont la fa-
brication, le débit, la distribution ou le port étaient pour-
suivis, ne rentraient pas dans les termes de la Déclaration.

Dans une première espèce, Duguet-Mivet avait fa-

briqué des lames, destinées à être emmanchées. La
chambre d'accusation l'avait renvoyé en police correc-
tionnelle, parce que ces lames présentaient le caractère
de couteaux en forme de poignards. Mais il fut absous
par la juridiction correctionnelle, par le motif que, en
fait, les lames n'avaient qu'un tranchant, et que, en
droit, on ne peut reconnaître le caractère de poignards
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qu'aux lames, qui en ont deux. Sur le pourvoi du mi-
nistère public, la décision fut annulée « attendu qu'il
est constant et reconnu au procès qu'un certain nombre
de lames, destinées à être emmanchées, avaient été sai-
sies chez Duguet-Mivet ; attendu que, par arrêt de la
chambre d'accusation de la Cour royale de Poitiers,
Duguet-Mivet avait été renvoyé en police correction-
nelle, parce que les lames, dont il s'agit, présentaient
le caractère de couteaux, en forme de poignard ; attendu

qu'en effet, le règlement de 1728 défend la fabrication
et la vente, non-seulement des poignards, mais aussi
des couteaux en forme de poignard ; que l'arrêt attaqué
ne se borne pas à décider, en fait, que les lames, dont
il s'agit, n'ont pas la forme de couteaux-poignards; qu'il
déclare, en principe, que l'on ne peut reconnaître le
caractère de poignard qu'aux lames seules, qui auraient
deux tranchants, et semble préjuger, ainsi, que la prohi-
bition ne porte que sûr ce qui est un véritable poignard;
attendu que ce n'est pas seulement la fabrication et la

vente des poignards, proprement dits, qui est prohibée

par les dispositions ci-dessus rappelées ; que ces dispo-
sitions comprennent aussi les couteaux en forme de

poignard ; que l'arrêt attaqué devait examiner, dès lors,
si les lames, dont il s'agit, présentaient le caractère de

couteaux en forme de poignard ; qu'en ne le faisant

pas, et en renvoyant Duguet-Mivet de la poursuite,

quant à ces lames, l'arrêt attaqué établit une restriction,

qui ne se trouve pas dans le règlement de 1728, et a

faussement appliqué ce règlement. » 15 octobre 1841,

n° 303. — Conf., 5 juillet 1851, n° 271.

Dans une autre espèce, Claude Bourgaud, convaincu

d'avoir fabriqué une arme essentiellement secrète et

cachée, c'est-à-dire des cannes, renfermant et dissimu-

lant un fusil et un pistolet, fut renvoyé des poursuites,
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par la raison que cette arme n'était pas désignée dans

la déclaration de 1728. En fait, cela est parfaitement
exact. Mais comme ce règlement ajoute aux armes, qu'il

indique spécialement, les autres armes offensives, ca-

chées et secrètes, il est clair qu'il était applicable aux

armes faites par Claude Bourgaud. En conséquence, la

Cour de cassation n'hésita pas, sur le pourvoi du mi-

nistère public, à annuler le jugement, qui avait renvoyé
le prévenu des poursuites « attendu que la déclaration

de 1728 ne prohibe pas seulement les armes, qui y sont

spécialement désignées, mais aussi, d'une manière gé-
nérale et absolue, toutes armes offensives, secrètes et

cachées ; qu'il est déclaré, en fait, par le jugement, dont

était appel, que les cannes saisies, et reconnues par

Bourgaud, comme provenant de sa fabrication, con-

tiennent une arme offensive, tellement cachée et dis-
simulée qu'il est impossible, à la simple inspection,
de la découvrir ; mais que, démontées et rajustées, elles

offrent, à la fois, un fusil et un pistolet ; que cette dé-
claration de fait est conforme à la description, contenue
dans le procès-verbal de saisie, dressé par le commis-
saire de police ; que, d'après ces faits, l'art. 1er de la
loi du. 24 mai 1834 était applicable à Bourgaud ; que
le jugement du tribunal supérieur ne contient aucune
déclaration, en fait, contraire à celle, qui est émanée
des premiers juges, et aux énonciations du procès-ver-
bal ; que, cependant, il décide que l'arme, dont il s'a-

git, ne peut être rangée dans la catégorie des armes
offensives, secrètes et cachées, qui sont prohibées par
les règlements ; qu'en jugeant ainsi, et en renvoyant,
par suite, le prévenu de l'action du ministère public, le
jugement attaqué a formellement violé la déclaration du
roi du 23 mars 1728, et l'art. 1er de la loi du 24 mai
1834. » 19 juin 1835, n° 244.
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Les pistolets de poche ont donné lieu a'de bien autres
embarras.

Ils sont spécialement désignés dans le règlement de
1728 ; par conséquent, il est hors de doute que ce règle-
ment les prohibe. La Cour de cassation avait eu l'occa-
sion de le déclarer dans l'affaire Balmont et Blanc, que
j'ai rappelée plus haut. Mais, à l'occasion des poursuites,
dirigées contre les nommés Prévost et Mérieux, la Cour
de Poitiers découvre le décret du 14 décembre 1810,
contenant règlement sur les armes à feu, fabriquées en
France et destinées pour le commerce. Dans son arrêt
du 5 septembre 1836, elle en tire la conséquence que le

règlement de 1728 est abrogé, en ce qui concerne les

pistolets de poche, et, par suite, elle décide que ces
armes ont cessé d'être prohibées. Le procureur général
de la Cour de Poitiers s'étant, pourvu contre cet arrêt,
son recours fut rejeté « sur le moyen, tiré de la viola-
tion prétendue des déclarations du roi des 18 décembre

1660 et 23 mars 1728, et du décret du 12 mars 1806,
en ce que l'arrêt attaqué a considéré lesdites déclara-

tions et décret comme inconciliables avec le décret du

14 décembre 1810 et les a déclarés implicitement

abrogés par ce décret ; attendu que la déclaration

du roi du 23 mars 1728, dont le décret du 12 mars

1806 a ordonné l'exécution, contenait la prohibition
absolue non-seulement du port des pistolets de poche,
mais encore celle de la fabrication, de la vente, et

de la mise en vente desdits pistolets de poche; d'où

il suit qu'elle avait dérogé aux dispositions des dé-

clarations antérieures, contraires aux prohibitions par

elles établies ; attendu que le décret du 14 décembre

1810, contenant règlement pour les armes à feu, fabri-

quées en France et destinées pour le commerce, a dé-

terminé, par son art. 9, les épreuves, auxquelles doivent
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être soumises les armes à feu, au nombre desquelles il

comprend nommément les pistolets de poche.; que, par
son art. 6, il ordonne que les canons de ces armes, qui
auront supporté l'épreuve, et qui seront jugés bons

par l'éprouveur, seront marqués du poinçon d'accepta-

tion, et qu'enfin l'art. 8 dispose, d'une manière générale,

que les fabricants et marchands ne pourront vendre

aucun canon, non éprouvé ni marqué du poinçon d'ac-

ceptation ; attendu qu'il résulte, de l'ensemble des dis-

positions du décret précité, qu'il à virtuellement, dérogé
à la déclaration du roi du 23 mars 1728, en ce qu'elle
prohibait, d'une manière absolue et à toujours, la fa-

brication, la vente et le port des pistolets de poche ; et

qu'aucun règlement d'administration publique n'a de-

puis, en vertu de l'art. 314 du Code pénal, replacé ces

pistolets dans la classe des armes prohibées ; d'où il
suit qu'en renvoyant les sieurs Prévost et Mérieux des
fins de la poursuite, dirigée contre eux pour délit de
mise en vente de pistolets de poche, l'arrêt attaqué a
fait une juste application du décret du 14 décembre
1810. » 3 novembre 1836, n° 361.

Cependant l'ordre public était intéressé à ce que les

pistolets de poche ne cessassent pas d'être des armés
prohibées. En conséquence, le Gouvernement, par
l'ordonnance du 23 février 1837, déclara de nouveau
que « les pistolets de poche sont prohibés. » Mais,
comme je l'ai indiqué précédemment, la prohibition
n'atteint plus les pistolets de poche et revolvers, fabri-
qués pour l'exportation (Décret des 26 aôût-11 sep-
tembre 1865).

612. A la peine de l'emprisonnement et de l'a-
mende, prononcée par l'art. 314, les juges pouvaient
ajouter, d'après l'art. 315, le renvoi sous la surveil-
lance de la haute police depuis deux ans jusqu'à dix
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ans. Cette dernière disposition n'a-t-elle pas été modi-
fiée par la loi du 24 mai 1834? Cette modification, il ne
faut pas la chercher dans l'art. 4 de cette loi, qui, mal-

gré l'ambiguïté de ses termes, ne se réfère qu'aux deux
articles, qui le précèdent. Elle se trouve dans l'art. 11.
Elle n'enlève pas au juge la faculté d'ordonner la sur-
veillance ; elle se borne à limiter autrement le pouvoir,
qu'elle lui donne. Le juge peut réduire la durée de la
surveillance, autant qu'il le croit convenable ; il n'est
arrêté par aucun minimum ; d'un autre côté, il ne peut
plus prononcer cette peine pendant un temps, qui ex-
céderait le maximum de la durée dé l'emprisonnement,
fixée par la loi; c'est-à-dire, la prolonger au delà d'un

an, contre celui qui a fabriqué, débité ou distribué
l'arme prohibée, et de six mois, contre celui qui l'a

portée, ces deux termes étant ceux de l'emprisonne-
ment, infligé à l'un et l'autre de ces délinquants par
l'art. 1er de la loi du 24 mai 1834.

ARTICLE 315.

Outre les peines correctionnelles, mentionnées

dans les articles précédents, les tribunaux pourront

prononcer le renvoi sous la surveillance de la haute

police, depuis deux ans jusqu'à dix ans.

613. Modification apportée à cet article par la loi du 24 mai

1834.

613. Comme je viens de l'exposer, cet article a été

modifié, en ce qui concerne l'art. 314, par l'art. 11 de

la loi du 24 mai 1834.

ARTICLE 316.

Toute personne, coupable du crime de castration,
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subira la peine des travaux forcés à perpétuité. Si

la mort en est résultée, avant l'expiration des qua-

rante jours, qui auront suivi le crime, le coupable

subira la peine de mort.

614. Définition du crime de castration.

615. Pénalité.
616. Qualification.

614. Le crime de castration s'accomplit par l'am-

putation d'un organe quelconque, nécessaire à la géné-

ration, comme la Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce
suivante. Marie Rebec, déclarée par le jury coupable
d'avoir commis le crime de castration sur la personne
de Joseph Guignon,.en lui coupant, à l'aide d'un rasoir,
le membre viril jusqu'à l'os pubis, fut condamnée aux

travaux forcés à perpétuité. Elle se pourvut en cassa-

tion; on soutint, pour elle « que l'amputation du mem-

bre viril ne peut pas être considérée comme la castra-

tion, prévue par l'art. 316 du Code pénal; que le mot

castration signifie amputation des testicules ; qu'il n'y a

donc pas eu castration ; qu'on pourrait, tout au plus,
considérer l'amputation comme une blessure, prévue
par l'art, 309 du Code. » Ce moyen n'eut aucun suc-
cès ; le pourvoi fut rejeté « attendu qu'il a été fait une

juste application de la loi pénale au crime, dont Marie
Rebec a été délarée coupable. » 1erseptembre 1814;
inédit.

615. La castration est punie des travaux forcés à

perpétuité ; et, si la mort s'en est suivie dans les qua-
rante jours, de la peine de mort.

616. La question peut être posée au jury dans les
termes suivants :

Le nommé.... est-il coupable d'avoir (la date) volon-
tairement opéré la castration du nommé.... ?
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La mort en est-elle résultée avant l'expiration des
quarante jours, qui l'ont suivie ?

ARTICLE 317 1.

Quiconque, par aliments, breuvages, médica-
ments, violences, ou par tout autre moyen, aura
procuré l'avortement d'une femme enceinte, soit
qu'elle y ait consenti ou non, sera puni de la ré-
clusion. La même peine sera prononcée contre la
femme, qui se sera procuré l'avortement à elle-
même , ou qui aura consenti à faire usage des
moyens, à elle indiqués ou administrés à cet effet,
si l'avortement s'en est suivi. Les médecins, chirur-
giens et autres officiers de santé, ainsi que les phar-
maciens, qui auront indiqué ou administré ces

moyens, seront condamnés à la peine des travaux
forcés à temps, dans le cas où l'avortement aurait
eu lieu. Celui qui aura occasionné à autrui une ma-
ladie ou incapacité de travail personnel, en lui ad-
ministrant volontairement, de quelque manière que
ce soit, des substances qui, sans être de nature à
donner la mort, sont nuisibles à la santé, sera puni
d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans, et d'une

1 Ancien article 317. Quiconque, par aliments, breuvages, médica-

ments, violences, ou par tout autre moyen, aura procuré l'avortement

d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou non, sera puni de

la réclusion. La même peine sera prononcée contre la femme, qui se

sera procuré l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à faire

usage des moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet, si l'avor-

tement s'en est suivi. Les médecins, chirurgiens et autres officiers de

santé, ainsi que les pharmaciens, qui auront indiqué ou administré

ces moyens, seront condamnés à la peine des travaux forcés à temps,
dans le cas où l'avortement aurait eu lieu.
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amende de seize francs à cinq cents francs ; il

pourra de plus être renvoyé sous la surveillance de
la haute police pendant deux ans au moins et dix
ans au plus. Si la maladie ou incapacité de travail

personnel a duré plus de vingt jours, la peine sera
celle de la réclusion. Si le coupable a commis, soit
le délit, soit le crime, spécifiés aux deux paragra-

phes ci-dessus, envers un de ses ascendants, tels

qu'ils sont désignés en l'art. 312, il sera puni, au

premier cas, de la réclusion, et au second cas, des
travaux forcés à temps.

617. Modification introduite dans l'art. 317 par la loi du 28

avril 1832. —Avortement. —Ingestion de substances

nuisibles à la santé.
618. Avortement. —Définition. —Élément physique. —Élé-

ment intentionnel.—Arrêt.
619. Suite.—Trois cas d'avortement prévus par l'art. 317. —

Leur punition.—Peine de la complicité.—Arrêt.
620. Suite.—La tentative d'avortement est-elle punissable?—

Distinctions.—Arrêts.
621. Suite. — L'art. 317 s'applique aux sages-femmes, aux

herboristes.—Arrêts.
622. Suite.—L'avortement peut engendrer un autre crime.

— Arrêts.
623. Suite. — Le jury doit être interrogé sur toutes les cir-

constances constitutives et aggravantes.—Arrêts.
624. Suite.—Espèces de qualifications.—Arrêts.
625. Suite.—La qualité de médecin, chirurgien, officier de

santé, sage-femme, pharmacien , herboriste, doit
faire l'objet d'une question distincte.—Arrêts.

626. Suite.—Formules de qualification.
627. Ingestion de substances nuisibles à la santé.—Définition.

—Pénalité.
628. Suite.—Qualification.

617. Le Code-pénalde 1810 ne mentionnait, dans
l'art. 317, que le crime d'avortement.
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C'est la loi du 28 avril 1832, qui y a introduit les
dispositions, relatives à l'ingestion des matières nui-
sibles à la santé.

Je vais examiner successivement chacune de ces in-
fractions, qui n'ont, entre elles, aucune espèce de rap-
port, et qui devraient, assurément, faire, dans un code
bien distribué, l'objet de deux articles distincts.

618. L'avortement a lieu, lorsque, par l'emploi d'un
procédé quelconque, c'est-à-dire par aliments, breu-

vages, médicaments, violences ou par tout autre moyen,
un foetus est expulsé ou extrait du sein de la mère,
avant le terme de la naissance.

Il faut, en outre, pour que le fait prenne le caractère
de crime, que l'expulsion ou l'extraction ait été procu-
rée avec-l'intention de la produire.

Je sais bien que la Cour de cassation s'est montrée
moins exigeante dans l'arrêt, que je vais citer, et qu'elle
a admis que l'art. 317 était applicable, même au cas où
l'avortement n'était que le résultat involontaire de coups,
volontairement portés.

Dans une querelle, Félice Marroni avait porté à la

femme Bianchi un soufflet, qui l'avait jetée à terre, et

un coup de pied, qu'elle avait reçu sur le ventre. Cette

femme, qui était enceinte de trois mois environ, avorta

quelques jours après. Félice Marroni fut poursuivi pour
avoir, par ces violences, procuré l'avortement de la

femme Bianchi. La Cour spéciale extraordinaire de

Rome, après les avoir constatées dans son arrêt, comme

je viens de le faire, condamna Félice Marroni à la peine
de l'art. 317. Le pourvoi, que celui-ci forma contre

l'arrêt, fut rejeté « attendu que la Cour spéciale extraor-

dinaire a fait aux faits, déclarés constants par elle, une

juste application de la loi pénale. » 8 octobre 1812,

inédit.
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La doctrine de cet arrêt ne doit pas, ce me semble,

être suivie. Elle condamne le prévenu pour un crime,

qu'il n'a pas eu intention de commettre, comme celle

des arrêts, que j'ai rapportés sous le n° 465, le rendait

responsable delà mort, qu'il n'avait pas eu la volonté

de donner. Ainsi que je l'ai démontré, au même en-

droit, cette théorie a été réprouvée, pour ce dernier cas,

par la loi du 28 avril 1832 ; elle doit l'être également

pour le cas d'avortement. Si les coups portés, si les bles-

sures faites volontairement ont eu ce fâcheux résultat,
elles ne subiront, néanmoins, une aggravation de peine

qu'autant qu'elles auront été suivies de l'un ou de
l'autre des faits aggravants, mentionnés dans l'art. 309.

Autrement, je le répète, quoique ces violences aient

procuré l'avortement, elles n'encourront que la peine
de l'art. 311.

619. L'art. 317 prévoit et règle trois cas d'avorte-
ment, celui où l'avortement est procuré par une per-
sonne, qui n'est ni la femme enceinte, ni un homme
de l'art, celui où c'est la femme, qui se le procure à
elle-même, celui où les moyens ont été indiqués ou ad-
ministrés par un médecin, chirurgien, officier de santé
ou un pharmacien.

La peine est, dans les deux premières hypothèses,
la réclusion ; dans la troisième, celle des travaux forcés
à temps.

Les complices étant, aux termes de l'art. 59 du Code,
punis de la même peine que les auteurs principaux, il
en résulte que le complice de l'homme de l'art doit être,
comme celui-ci, puni de la peine des travaux forcés à
temps.

Pierre Cherfallot, déclaré complice d'un avortement,
commis par une sage-femme, avait été condamné à cette
peine. Il se pourvut contre l'arrêt, et soutint qu'elle ne
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lui était pas applicable, parce qu'il n'avait pas person-
nellement la qualité de médecin, chirurgien ou officier
de santé. Son pourvoi fut rejeté « attendu qu'aux termes
de l'art. 59 du Code pénal, les complices d'un crime sont
punis de la même peine que l'auteur même de ce crime ;
que, dans l'espèce, l'auteur principal étant, à raison de
saqualité, passible de lapeine des travaux forcés à temps,
aux termes de l'art. 317 du Code pénal, la même peine a
dû être appliquée au demandeur, déclaré complice de
cet auteur principal. » 16 juin 1855, n° 214.

620. La plus grave question de la matière est celle
de savoir si la tentative du crime d'avortement doit être
considérée comme l'avortement lui-même.

La plupart des criminalistes, je ne dois pas le dissi-

muler, enseignent que l'art. 317 fait, dans ses trois par-
ties, exception au principe général, déposé dans l'art. 2
du Code, et qu'il laisse impunies toutes les tentatives
d'avortement.

Ils invoquent, en premier lieu, à l'appui de leur opi-
nion, les travaux préparatoires du Code. Ils rappellent,
d'abord, la discussion, dont cet article a été l'objet, dans

la séance du Conseil d'État du 26 août 1809. En voici

le résumé (Locré, t. 30, p. 426) : « Corvetto demande

qu'on généralise la disposition, qui exempte de peine la

femme, lorsque les moyens, qu'elle a employés, n'ont

pasproduit l'avortement. Berlier dit que ces expressions,

quiconque aura produit l'avortement, ne laissent pas de

doute que leur application se borne aux avortements

consommés ; ce qui rend l'amendement inutile. Regnaud
de Saint-Jean d'Angely dit qu'alors l'article n'est pas

suffisant : un chirurgien, qui ne réussirait pas, demeu-

rerait impuni, et néanmoins on ne peut pas prétendre

qu'il soit innocent. Merlin répond que ce médecin serait

atteint par la disposition, qui punit la tentative de crime.
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Treilhard partage cette opinion. Berlier dit que les ob-

servations de Merlin l'engagent à revenir sur son premier

avis, et à adopter l'amendement de Corvetto ; il ajoute :

au fond, Regnaud a seul exprimé le désir que la simple
tentative fût punie comme l'avortement même ; mais si

le législateur doit désirer que les moeurs s'épurent, il

doit craindre aussi de donner ouverture à des procédures
indiscrètes, et qui amèneraient souvent, pour tout ré-

sultat, beaucoup de scandale. Comment, en effet, pé-
nétrer dans une matière aussi mystérieuse? et comment

croire qu'on voudra s'y engager quand le crime n'aura

pas été suivi de son effet? C'est bien assez qu'on pour-
suive les auteurs d'un avortement consommé, et là na-

ture des choses prescrit de s'en tenir là. » C'est, disent

les partisans de l'opinion que j'expose, sur ces paroles
de Berlier que la discussion s'est arrêtée et que l'article
a été adopté. Ils ajoutent que, le 29 décembre suivant,
la commission de législation du Corps législatif accep-
tant, sans aucun doute, l'interprétation donnée par Ber-
lier à l'art. 317, proposa de placer, à la fin de chacun
des paragraphes de cet article, ce qui suit : « si l'avorte-
ment n'a pas eu lieu, la peine sera réduite à un empri-
sonnement de six mois au moins et de deux ans au plus »

(Locré, ibid., p. 463). Ils font remarquer que l'amende-
ment a été rejeté, parce que, selon toutes les vraisem-
blances, le Conseil persista à penser quela tentative d'avor-
tement devait rester impunie. Enfin ils prétendent que

l'avis, qu'ils soutiennent, ressort clairement de cepassage
du rapport de Monseignat au Corps législatif : « Il est un
attentat des plus graves et pour lequel les rédacteurs de
la loi n'ont pas cru devoir punir la seule tentative de le
commettre; c'est l'avortement volontaire. Ce crime porte
souvent sur des craintes, et, quand il n'est pas con-
sommé, outre que la société n'éprouve aucun tort, c'est
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qu'il est fort difficile de constater légalement une inten-
tion presque toujours incertaine, une tentative trop sou-
vent équivoque, surtout dans la supposition de l'im-
puissance de sa cause, et de la nullité de ses résultats.
Tout doute cesse si l'avortement a eu lieu ; dès lors, le
fait conduit à la culpabilité de ses auteurs : de quelque
manière qu'ils l'aient favorisé, ils sont punis, ainsi que
la mère qui aura employé, ou permis qu'on employât
des moyens, pour arriver à ce but. » (Locré, ibid.,
p. 503.)

Ensuite, ils passent à l'examen de l'art. 317. Suivant
eux, il est manifeste que les deuxième et troisième pa-
ragraphes de cet article ne répriment pas la tentative
d'avortement, puisque la femme n'est punissable que si
l'avortement s'en est suivi, et que les médecins, chirur-

giens, officiers de santé, ainsi que les pharmaciens,
n'encourent la peine des travaux forcés que dans le cas
où l'avortement a eu lieu. Pour eux, le premier para-

graphe de l'article n'est guère moins explicite. Car il ne

prononce la réclusion que contre celui qui a procuré
l'avortement d'une femme enceinte.D'ailleurs, si l'on con-

servait quelque doute sur la valeur de celte disposition,
il faudrait l'expliquer par les deux autres, et, pour
celle-ci, l'hésitation n'est pas, assurément, permise.

Certains auteurs trouvent cette opinion beaucoup trop
absolue.

Ils admettent que la femme, qui cherche à se procurer
à elle-même l'avortement, n'est pas responsable de ses

tentatives. Selon eux, la loi a pu n'être pas sans pitié

pour une malheureuse qui, la plupart du temps, ne songe

qu'à se soustraire au déshonneur.

Ils admettent, également, que si le crime n'a pas été

consommé, que s'il n'a été que tenté, les médecins,

chirurgiens, officiers de santé échappent à l'aggravation
IV. 45
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de peine, prononcée par le troisième paragraphe de l'ar-

ticle 317, mais ils prétendent que, dans ce cas, la loi

n'a pas poussé plus loin l'indulgence, à l'égard des

hommes de l'art, et que ceux-ci restent responsables de

la tentative du crime, qu'ils ont commise, dans les

limites de la première disposition de l'article.

En outre, ils soutiennent que, d'après cette même

disposition, toute tentative d'avortement, hormis celle

qui est imputable à la femme enceinte, est punissable,
conformément au principe général de l'art. 2 du Code.

Réfutant l'opinion, qu'ils n'adoptent pas, ils font re-

marquer qu'en suivant attentivement la discussion du

Conseil d'État, et en se rendant un compte exact des

paroles de Monseignat, on reconnaît que ces documents

n'ont pas le sens absolu que cette opinion leur donne.

Ils ajoutent qu'il n'y a aucune conclusion juridique à

tirer de ce que le premier paragraphe de l'art. 317 reste
muet sur la tentative et ne mentionne que l'avortement.
Car ce procédé est celui que le Code a suivi pour tous
les crimes qu'il a définis. Ainsi les articles, qui régissent
le meurtre, l'assassinat, le parricide, l'infanticide, l'em-

poisonnement, le viol, l'incendie, etc., ne prévoient
également que le crime même, qu'ils ont pour objet de

réprimer; ils ne font pas mention de la tentative. Ce-

pendant, on n'a jamais songé à soutenir qu'ils la lais-
saient impunie. C'est que le Code n'avait pas, en effet,
à l'incriminer, à l'occasion de chacun de ces crimes,
puisque, aux termes de l'art. 2, toute tentative de crime
est considérée comme le crime même. Pourquoi donc
en serait-il autrement à l'égard de l'avortement?

Cette opinion, que je partage, a pour elle l'autorité
considérable de la Cour de cassation.

Pierre Martoury, déclaré coupable d'avoir tenté de
procurer l'avortement de la femme Sevin, par des vio-
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lences exercées sur elle, fut condamné à la peine de la
réclusion. Il se pourvut en cassation, et prétendit, entre
autres moyens, qu'on lui avait fait une fausse applica-
tion de l'art. 317, parce que cet article ne punissait que
l'avortement consommé. Par un arrêt doctrinal, et
rendu à l'unanimité, disent les notes de M. le président
Barris, son pourvoi fut rejeté, sur ce point, « attendu,
sur le premier moyen par lui présenté, et qui consiste
dans la violation de l'art. 317 du Code pénal, et la
fausse application de l'art. 2 de ce code, en ce que la

disposition de ce dernier article ne serait point appli-
cable à l'avortement non consommé ; que, d'après la

disposition de cet art. 2 du Code pénal, toute tentative
de crime est considérée comme le crime même, lors-

qu'elle a été accompagnée des circonstances, que cet
article détermine ; que cette disposition, conçue en ter-
mes généraux, ne peut être restreinte que dans le cas
et pour les crimes, à l'égard desquels la loi a exclu son

application, soit en termes formels, soit par des dispo-
sitions inconciliables avec cette application ; qu'il n'y a

point, dans le Code pénal, de disposition, qui porte ex-

pressément que la tentative du crime d'avortement ne

sera point considérée et punie comme si le crime avait

été consommé ; que, relativement aux dispositions de

ce code, qui pourraient affranchir la tentative de ce

crime de l'application du susdit art. 2, parce qu'elles
seraient inconciliables avec cette application, l'art. 317,

qui a prévu et puni le crime d'avortement, doit être en-

tendu et exécuté dans le sens, qui résulte clairement de

son texte ; que cet article se compose de trois disposi-
tions distinctes et indépendantes les unes des autres ;

que la première punit, de la réclusion, quiconque aura

procuré, par quelque moyen que ce soit, l'avortement

d'une femme enceinte, qu'elle y ait consenti ou non ;
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que, dans cette disposition, aucune expression n'exclut

implicitement l'application du susdit art. 2 du Code

pénal sur la tentative ; que la deuxième est relative à la

femme, qui seprocure à elle-même l'avortement, ou qui
consent à faire usage des moyens, à elle indiqués ou

administrés à cet effet ; qu à son égard, pour qu'il y ait

lieu à la peine de la réclusion, il faut que l'avortement

ait été effectué; que cette condition taxative modifie

évidemment la loi générale, en faveur de la femme en-

ceinte, qui tente de commettre sur elle-même le crime

d'avortement, et lui rend inapplicable l'art. 2 du Code

pénal ; que le législateur a eu des motifs graves pour
traiter, avec indulgence, les personnes du sexe encein-

tes, lorsque le crime n'a pas été consommé ; que la troi-
sième disposition a, pour objet, les pharmaciens et les
officiers de santé qui font usage de leur art, pour pro-
curer des avortements ; que, si les moyens, par eux in-

diqués ou employés, ont été sans effet, la loi n'aggrave
pas, pour eux, la peine ; ils restent dans la classe com-
mune de ceux qui tentent de procurer les avortements,
et, comme eux, ils ne sont punis que de la réclusion,

d'après la première disposition de l'art. 317, combiné
avec l'art. 2 du Code pénal ; que, si, au contraire, par
l'effet des moyens, par eux indiqués ou administrés,
l'avortement a été opéré, le législateur déploie contre
eux une plus grande sévérité, et lès punit de la peine
plus rigoureuse des travaux forcés à temps ; qu'en ju-
geant donc que la peine de la réclusion devait être pro-
noncée contre un individu, reconnu coupable d'une
tentative d'avortement sur une femme enceinte, la Cour
d'assises du département de Seine-et-Marne a fait une
juste application de la première disposition de l'art. 317
et de l'art. 2 du Code pénal. » 16 octobre 1817, n°96;
17 mars 1827, n° 60 ; 15 avril 1830, n° 103 ; 29 jan-
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vier 1852, n° 43 ; 20 janvier 1853, n° 22 ; 27 novembre
et 4 décembre 1856, non publiés dans le Bulletin;
24 juin 1858, n° 177 ; 7 octobre 1858, n° 258 ; 26 juil-
let 1860, n° 175; 1erdécembre 1860, n° 269 ; 3 mars
1864, n° 54.

En résumé :
1° La règle générale est que la tentative d'avorte-

ment est considérée comme le crime même.
2° La seule exception, faite à cette règle, est en fa-

veur de la femme, qui tente de seprocurer à elle-même
l'avortement.

Il faut, à ce propos, remarquer que, si elle a des com-

plices, l'indulgence s'étend jusqu'à eux. En effet, aucune

peine n'est applicable aux complices d'un fait, dont
l'auteur principal reste impuni, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par une disposition expresse de la

loi, comme celle, par exemple, qui se rencontre dans
l'art. 380 du Code. L'art. 317 ne renfermant pas une

disposition de cette nature, il en résulte que la com-

plicité d'une tentative d'avortement n'est pas punis-
sable, dans le cas où c'est la femme enceinte qui l'a
commise sur elle-même.

C'est ce que la Cour de cassation a reconnu dans

l'espèce suivante. Le nommé Rolland avait été renvoyé
devant les assises, comme coupable d'une tentative d'a-

vortement sur la personne de la fille Morin. Le prési-
dent crut devoir poser, en outre, comme résultant des

débats, une question subsidiaire de complicité de ten-

tative d'avortement; mais il omit d'énoncer, dans la

question, que la tentative avait été commise par une per-
sonne autre que la femme enceinte. Le jury répondit

négativement à la première question, et affirmativement

à la deuxième. Rolland fut condamné à la peine de l'ar-

ticle 317, modifiée par l'art. 463. Il se pourvut en cas-
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sation et soutint que cette peine lui avait été illégale-
ment appliquée, puisque le jury n'avait pas reconnu que

la tentative fût le fait d'une personne autre que la fille

Morin. L'arrêt fut annulé « attendu que la dérogation
à l'art. 2 du Code pénal se trouve formellement écrite

dans le deuxième alinéa de l'art. 317, qui ne prononce
de peine contre la femme enceinte, quand elle a cherché

à se faire avorter, qu'autant que l'avortement s'en est

suivi; ce qui exclut, pour ce cas spécial, la criminalité

de la simple tentative ; attendu, d'autre part, que l'ar-

ticle 59 du Code pénal punit le complice de la même

peine que l'auteur principal; qu'il ne peut donc y avoir

de complicité punissable que quand le fait principal est

lui-même qualifié crime ou délit, et puni par la loi ; d'où

il suit que la complicité d'une tentative d'avortement ne

peut exister, dans le cas où c'est la femme enceinte, qui
a commis cette tentative, et, par voie de conséquence,
qu'il ne suffit pas, dans une accusation de cette nature,
-de demander au jury si l'accusé s'est rendu complice
d'une tentative d'avortement, ce qui laisse incertain le

point de savoir s'il s'agit d'une tentative punissable ;
qu'il faut, en outre, lui demander si la tentative a été
commise par une personne autre que la femme enceinte
elle-même ; et attendu, en fait, que Félix Rolland était
accusé de tentative d'avortement sur la personne de
Mathilde Morin, alors enceinte ; que, à la suite d'une

question principale, conçue dans ce sens, le président
des assises a posé, comme résultant des débats, une
question subsidiaire de complicité de tentative d'avor-
tement, mais sans énoncer si la tentative aurait été com-
mise par une personne autre que la fille enceinte ; que
le jury a répondu négativement à la première question
et affirmativement à la seconde, et que la Cour d'as-
sises a prononcé la peine de l'art. 317, modifiée par .
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l'application de l'art. 463 du Code pénal ; en quoi elle a
faussement appliqué ledit art. 317 à un fait, dont les
caractères criminels n'étaient pas juridiquement éta-
blis. » 3 mars 1864, n° 54.

3° Enfin, en cas de tentative, les médecins, les chi-
rurgiens, officiers de santé, ainsi que les pharmaciens,
n'encourent plus, sans aucun doute, l'aggravation de
peine, portée au troisième paragraphe de l'art. 317,
mais ils restent dans la classe commune de ceux qui
tentent de procurer les avortements, et comme eux, ils
sont punis de la réclusion,

La Cour de cassation l'a déclaré doctrinalement dans
son arrêt du 16 octobre 1817 ; elle a fait l'application
de cette doctrine dans l'espèce suivante.

Jean Soldat, officier de santé, condamné pour ten-
tative d'avortement à la peine de la réclusion, se pour-
vut contre l'arrêt de la Cour d'assises, et prétendit
qu'aucune peine ne lui était applicable, à raison du fait,
dont il avait été déclaré coupable. Son pourvoi fut re-

jeté « attendu que l'art. 2 du Code pénal, conçu en

termes généraux, s'étend à.tous les crimes, qui n'en
sont pas affranchis par la loi, soit en termes formels,
soit en dispositions inconciliables ; attendu que, dans le

premier paragraphe de l'art. 317 du même Code, qui

punit celui qui aura procuré l'avortement d'une femme

enceinte, aucune expression n'exclut l'application de

l'art, 2; que ce n'est que pour la femme qui'se procure
à elle-même l'avortement, qu'il faut, selon le para-

graphe deuxième, que l'avortement ait eu lieu, et que,
si -le troisième paragraphe punit les médecins et les au-

tres personnes,' qu'il indique, d'une peine plus forte,

dans le cas où l'avortement aurait eu lieu, il les laisse,

dans le cas contraire, dans la classe commune de ceux

qui tentent de commettre ce crime, et les punit, comme
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eux, de la peine, portée dans le paragraphe premier;

qu'il n'y a donc rien d'inconciliable dans les disposi-
tions de l'art. 2 et de l'art. 317 du Code pénal ; d'où il

suit qu'en prononçant la peine de la réclusion contre

le demandeur, déclaré coupable de tentative d'avorte-

ment sur la personne d'une femme enceinte, l'arrêt at-

taqué a fait une juste -application de ces articles, »

15 avrill830, n° 103, — Conf., 7 octobre 1858,

n° 258.
621. J'ai lu, quelque part, que le troisième para-

graphe de l'art. 317 ne doit pas être appliqué aux

sages-femmes, puisque cette disposition ne mentionne

que les médecins, chirurgiens, officiers de santé et

pharmaciens. Je suis loin de partager ce scrupule. En

effet, les sages-femmes n'obtiennent leur diplôme qu'a-

près avoir été examinées sur la théorie et la pratique des

accouchements, sur les accidents, qui peuvent les pré-
céder, les accompagner et les suivre. Par conséquent,
lorsqu'elles font usage de leurs connaissances profes-

sionnelles, pour procurer des avortements, elles ne sont

pas moins coupables que les médecins, chirurgiens et
officiers de santé.

La Cour de cassation l'a reconnu dans l'espèce sui-
vante.

La femme Verdun, déclarée coupable d'avortement,
avait été condamnée, à raison de sa qualité de sage-
femme, à la peine du troisième paragraphe de l'art. 317.
Elle se pourvut en cassation, et l'on soutint pour elle

que sa -qualité n'autorisait pas cette aggravation de
peine. Son pourvoi fut rejeté « attendu que le troisième
paragraphe de l'art. 317 du Code pénal comprend, dans
dans la généralité de sa disposition, même les sages-
femmes, bien qu'elles n'y soient pas nominativement
dénommées, puisqu'elles obtiennent leur diplôme, se-
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Ion l'art. 32 de la loi des 10 mars 1803 et 19 ventôse
an XI, qu'après avoir été examinées par les jurys, sur
la théorie et la pratique des accouchements, sur les ac-
cidents qui peuvent les précéder, les accompagner et
les suivre, et sur les moyens d'y remédier; qu'elles se
rendent, en effet, aussi coupables que les médecins, les

chirurgiens, les officiers de santé et les pharmaciens,
lorsque, comme eux, elles font usage, pour détruire,
d'un art, qu'elles ne doivent employer qu'à conserver ;
qu'elles encourent donc, dans le même cas, la même

peine. » 26 janvier 1839, n° 28. — Conf., 23 mai 1844,
n° 179; 16 juin 1855, n° 214.

Par les mêmes raisons, je considère que l'aggravation
de peine serait aussi applicable à l'herboriste, qui,
comme le pharmacien, peut trouver aisément, dans
ses connaissances spéciales, les moyens de faciliter des
avortements.

622. En procurant ou en tentant de procurer l'avor-

tement, on peut donner involontairement la mort à la

femme sur laquelle on opère. Dans ce cas, on est cou-

pable de deux crimes, du crime d'avortement et du

crime de violences volontaires, faites sans intention de

donner la mort, mais l'ayant occasionnée. Ces deux

crimes peuvent être poursuivis simultanément ou suc-

cessivement, comme la Cour de cassation l'a reconnu

dans sesarrêts des 3 septembre 1840, n° 246 ; 27 juin

1856, n° 227 ; 2 juillet 1863, n° 185.

623. Le jury doit être interrogé sur tous les faits

de l'incrimination, sur ceux qui la constituent et sur

ceux qui l'aggravent.
Ainsi, la grossesse de la femme, sur laquelle l'avor-

tement est commis, étant une condition constitutive du

crime, il importe qu'elle soit énoncée implicitement ou

explicitement dans la question. Si cette circonstance
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peut ne pas être expressément mentionnée, lorsqu'il

s'agit du crime consommé, puisqu'il ne peut pas y avoir

un avortement, sans grossesse antérieure, il en est au-

trement dans le cas où il ne s'agit que d'une tentative.

La Cour de cassation l'a jugé dans l'espèce suivante.

Jacques Olivier, déclaré coupable d'avoir, par breu-
vages, médicaments ou tout autre moyen, tenté de pro-
curer l'avortement de Catherine Duret, avait été con-

damné à dix ans de réclusion. Sur son pourvoi, l'arrêt
fut annulé « attendu que, d'après l'esprit et les termes

de l'art, 317, la grossesse de la femme, sur laquelle le
crime est commis, est une condition constitutive de ce

crime ; attendu que, si une pareille condition peut ne

pas être expressément énoncée,, lorsqu'il s'agit d'un
crime consommé, parce qu'il n'y a pas d'avortement

possible sans grossesse antérieure, il en est autrement,

lorsqu'il s'agit d'une simple tentative de ce crime ;
qu'il peut se faire, en effet, que des pratiques cou-

pables, semblables à celles que prévoit l'art, 317, soient

opérées sur une femme, ayant l'apparence d'une femme

enceinte, alors qu'en réalité il n'existe pas de grossesse,
et que, par suite, il n'y a pas d'avortement possible;
que là, où if se rencontre une impossibilité matérielle à
la perpétration du crime même, se rencontre une im-

possibilité de même nature pour l'existence, en fait,
et la qualification, en droit, de la tentative; qu'il suit
de là qu'en matière de tentative d'avortement la quali-
fication manque d'un élément essentiel, si le fait de la
grossesse n'y est pas formellement énoncé, et attendu,
en fait, que la question soumise au jury est conçue en
ces termes : a Jacques-Christophe Olivier est-il cou-
pable d'avoir.... par breuvages, médicaments ou par
tout autre moyen. tenté de procurer l'avortement de
Catherine Duret, laquelle tentative..,» ; qu'une pareille
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question ne constate, ni explicitement ni implicitement,
que Catherine Duret fût enceinte. » 6 janvier 1859,
n° 2.

De même, la qualité de médecin, chirurgien, officier
de santé, sage-femme, pharmacien, herboriste, aggra-
vant le fait principal, doit être soumise au jury : sans
quoi, l'arrêt qui en tiendrait compte ne reposerait pas
sur une base légale, comme la Cour de cassation l'a

jugé, en annulant l'arrêt de la Cour d'assises du Puy-
de-Dôme « attendu que, d'après l'art. 317 du Code

pénal, le crime d'avortement n'emporte la peine des
travaux forcés à temps qu'autant qu'il est commis par
un médecin , chirurgien ou officier de santé, ou par un

pharmacien ; attendu que Ribe est qualifié, dans l'arrêt
de renvoi et dans le résumé de l'acte d'accusation, d'of-
ficier de santé ; que c'était là une circonstance aggra-
vante de son crime, sur laquelle le jury devait être inter-

rogé; que, cependant, le président, en posant les

questions au jury, a omis de lui demander si Ribe était
officier de santé ; en quoi il a formellement violé l'ar-
ticle 317, ci-dessus cité ; attendu que, par suite de cette

omission, la déclaration du jury est muette sur cette

circonstance, et que, néanmoins, la Cour d'assises a

condamné/tant ledit Ribe que la nommée Marguerite-

Grégoire, femme Rodde, déclarée sa complice, à la

peine des travaux forcés à temps ; en quoi elle a faus-

sement appliqué l'art. 317 du Code pénal. » 10 dé-

cembre 1835, n° 450. — Conf., 13 janvier 1854, n° 8.

624. La Cour de cassation s'est expliquée sur la ré-

gularité de certaines questions.
Dans une première espèce, Félix Alibran déclaré

« coupable d'avoir administré à la fille M..., qui était

enceinte, des moyens propres à lui procurer l'avorte-

ment, lequel a été, en effet, le résultat de l'emploi des-
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dits moyens », avait été condamné à la peine du troi-

sième paragraphe de l'art. 317, mitigée, à raison de

l'admission des circonstances atténuantes. Il se pourvut
contre l'arrêt ; il prétendit que la question, sur laquelle
la peine avait été appliquée, était irrégulière, en ce que
le jury n'avait pas été consulté sur le point de savoir si

l'accusé avait, sciemment ou volontairement, administré

les moyens, qui avaient procuré l'avortement. Son pour-
voi fut rejeté « attendu que le crime, prévu par les ali-

néas 1 et 3 dudit art. 317, n'est point, la complicité,

prévue par l'art. 60 du Code pénal, et qu'ainsi le jury
ne devait pas être interrogé sur la question de savoir

si, conformément au deuxième alinéa de cet article, l'ac-

cusé avait procuré ces moyens, sachant qu'ils devaient
servir à l'avortement, ou si, conformément au troisième
alinéa du même article, il avait, avecconnaissance,aidé

ou assisté l'auteur de l'avortement ; attendu qu'il s'a-

gissait d'un crime spécial, qui implique, par les expres-
sions, employées dans les trois premiers alinéas de l'ar-
ticle 317, la volonté d'agir dans un sens criminel ; que
tel est, en effet, le sens légal du mot avortement, et que
l'addition du mot volontairement, dans le quatrième alinéa
du même article, se réfère à un crime différent de l'a-

vortement, introduit dans la législation pénale, lors de
la révision faite en 1832, et nullement au vote des trois

premiers paragraphes, qui ont été adoptés sans modifi-
cation du texte ancien ; attendu que la question.inten-
tionnelle était soumise au jury par l'emploi des mots :
l'accusé Félix Alibran est-il coupable; attendu, dès lors,
que la réponse affirmative du jury sur cette question de
criminalité renferme toutes les conditions, exigées par
les alinéas 1 et 3 de l'art. 317.» 9 février 1850, n° 52.

Dans une autre espèce, la veuve Lagnon, déclarée
coupable d'avoir, par violences ou partout autre moyen,
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provoqué l'avortement de Marie Darremont, avait été
condamnée aux peines de l'art. 317. Sur son pourvoi,
l'arrêt fut annulé « attendu que la question se borne à
demander si l'accusée est coupable d'avoir, par violences
ou par tout autre moyen, provoqué l'avortement de
Marie Darremont; que cette énonciation ne renferme pas
les éléments constitutifs du crime ; que, d'une part, en
effet, l'expression de provocation n'exprime pas que l'a-
vortement provoqué ait été effectué, et que, d'un autre
côté, si ce mot se réfère à une tentative, il n'est point
énoncé que cette tentative n'a manqué son effet que par
des circonstances indépendantes de la volonté de son
auteur ; qu'ainsi, l'arrêt attaqué a fait l'application de la

peine, portée par l'art. 317 du Code pénal, à un fait qui
n'avait pas les caractères du Crime, puni par cette dis-

position ; qu'il en a donc commis une violation expresse. »

16 juin 1853, n° 212.

Dans une troisième espèce, la question relative à la

circonstance aggravante avait été ainsi rédigée : l'accusé

est-il médecin? La Cour a déclaré cette question suffi-

sante. 5 mars 1857, n° 92.

625. Comme circonstance aggravante du fait prin-

cipal, la qualité de médecin, chirurgien, officier de santé,

sage-femme, pharmacien, herboriste, doit être présentée
aujury, dans une question spéciale et distincte. 26 janvier

1839, 28; 16juin l853, n°212; 9 février 1850, n° 52.

626. Le jury peut être, ce me semble, interrogé,
dans les termes suivants, sur les différents faits prévus

par l'art. 317 :

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date),

par aliments, breuvages, médicaments, violences ou par

tout autre moyen, procuré l'avortement de la nommée

, laquelle était enceinte ?

La nommée est-elle coupable de s'être (la date),
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étant enceinte, procuré à elle-même un avortement, le-

quel a eu lieu?

La nommée est-elle coupable d'avoir (la date),
étant enceinte, consenti à faire usage des moyens, à elle

indiqués ou administrés pour se procurer un avorte-

ment, ledit avortement s'en étant suivi?

Le nommé ..... est-il coupable d'avoir (la date),

indiqué ou administré des moyens propres à procurer
l'avortement de la nommée .., laquelle était en-

ceinte, ledit avortement ayant eu lieu?

Au moment dudit avortement, le susnommé ............
était-il médecin, chirurgien, officier de santé, sage-
femme, pharmacien, herboriste ?

627. L'incrimination nouvelle, introduite par la loi

du 28 avril 1832, dans l'art. 317, consiste à occasion-

ner à autrui une maladie ou une incapacité de travail

personnel, en lui administrant volontairement, de-

quelque manière que ce soit, des substances qui, sans
être de nature à donner la mort, sont nuisibles à la
santé.

Si la maladie ou l'incapacité de travail ne dure que
quelques jours, la peine est un emprisonnement d'un
mois à cinq ans et une amende de seize francs à cin-

quante francs. Le coupable peut, en outre, être renvoyé
sousla surveillance de la haute police, pendant deux ans
au moins et dix ans au plus.

Dans le cas où la maladie ou l'incapacité de travail
dure plus de vingt jours, la peine est celle de la réclu-
sion.

Si le législateur de 1863 avait songé à cette disposi-
tion, lorsque, dans le premier paragraphe de l'art. 309,
il remplaçait la réclusion par l'emprisonnement, il l'au-
rait vraisemblablement modifiée de la même manière,
car les deux faits sont de la même nature et ont la même
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gravité. Mais, puisque le changement n'a pas eu lieu,
la peine continuera à être la réclusion.

Si le coupable a commis, soit le délit, soit le crime
envers un de ses ascendants, désignés en l'art. 312, il
sera puni, au premier cas, de la réclusion, et au second
des travaux forcés à temps.

628. La question peut être posée au jury en ces
termes :

Le nommé est-il coupable d'avoir (la date) oc-
casionné à une maladie ou incapacité de travail

personnel, en lui administrant volontairement des sub-
stances, qui, sans être de nature à donner la mort, sont
nuisibles à la santé?

Ladite maladie ou incapacité de travail personnel
a-t-elle duré plus de vingt jours?

Le susnommé était-il le père, la mère, etc., etc.

dudit ?

ARTICLE 318.

Quiconque aura vendu ou débité des boissons

falsifiées, contenant des mixtions nuisibles à la

santé, sera puni d'un emprisonnement de six jours
à deux ans et d'une amende de seize francs à cinq

cents francs. Seront saisies et confisquées les bois-

sons falsifiées, trouvées appartenir au vendeur ou

débitant.

629. Objet de l'art. 318.

630. Loi des 27 mars-ler avril 1851.

631. Elle est inapplicable aux denrées liquides.—Arrêts.

632. Loi des 5-9 mai 1855.

633. Elle assimile les boissons aux denrées solides.—Renvoi

de son étude à l'art. 423.
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629. L'art. 318 réprimait la vente ou le débit des

boissons falsifiées, contenant des mixtions nuisibles à la

santé ; et le n° 6 de l'art. 475, la vente et le débit des

boissons falsifiées, qui ne contenaient pas des mixtions

de cette nature. Mais ni l'une ni l'autre de ces disposi-
tions ne punissait le fait même de la falsification.

630. En 1851, on considéra que l'un des moyens
d'améliorer le sort des classes laborieuses était de mon-

trer plus de sollicitude et de sévérité contre la falsifica-

tion des substances ou denrées, alimentaires ou médi-

camenteuses, et contre la vente et le débit des substances

ou denrées falsifiées. On fit, pour atteindre ce but, la

loi des 27 mars-ler avril 1851.
631. Etait-elle générale? Ne faisait-elle aucune dis-

tinction entre les denrées ou substances alimentaires,
solides ou liquides? La Cour de cassation ne le crut pas;
elle décida que cette loi ne s'appliquait qu'aux aliments

solides, et que le débit des boissons falsifiées continuait
à trouver sa répression dans le Code pénal. 18 août 1853,

n° 408: 1ernovembre 1853, n° 536 ; 18 février 1854,
n° 46: 11 mai 1855, n° 161; 11 juillet 1855, n° 253;
24 novembre 1855, n°.372.

632. On pensa, et sans aucun doute, avec raison,
qu'il était à propos que la loi des 27 mars-ler avril
1851 devînt commune aux denrées alimentaires liquides;
et, en conséquence, la loi du 5-9 mai 1855 abrogea
l'art. 318 et le n° 6 de l'art. 475 du Code pénal, et dé-
clara que les dispositions de la loi de 1851 étaient appli-
cables aux boissons.

633. C'est donc aujourd'hui, dans cette dernière loi,
que se trouvent les règles relatives à la falsification des
boissons et à la vente des boissons falsifiées. J'en ré-
serve l'explication à l'art, 423, auquel elle se rattache
directement.
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cable, ibid.; distributions faites à domicile, p. 408; auteur colpor-

tant son propre écrit, p. 409; distribution faite par un associé aux

membres de l'association, p. 410; au siège d'un journal, p. 411;

libraires exerçant leur profession sans brevet, p. 412 ; écrits auxquels

elle est applicable, p. 414 ; défense judiciaire, ibid. ; listes de candi-

dats à une élection, p. 416 ; circulaire concernant des intérêts privés,

p. 421; présentation d'une pétition, p. 452; distribution faite par
l'intermédiaire de la poste aux lettres, ibid.; distribution de médailles,

p. 425 ; communication officieuse de l'écrit, p. 426 ; le fait prévu par
l'art. 6 de la loi du 26 juillet 1849, est une contravention, p. 426;

impunité des faits de complicité, ibid. ; application de l'art. 463, p. 428.

Effusion de sang. Voy. Rébellion.

Empoisonnement: Définition, caractères, p. 590 ; volonté

de donner la mort à autrui, p. 592; actes révélant cette volonté, ten-

tative, consommation du crime, p. 592 et suiv.; antidote administré

par l'empoisonneur, p. 593; nature des substances ingérées, p. 596;

quantité de la substance administrée, p. 599; qualifications, p. 601.

Évasions de détenus : Détenus, individus écroués, et ceux

qui ne sont encore qu'arrêtés, p. 210; légalité de la détention, ibid. ,
évasion des mains d'un agent, ibid. ; d'une chambre de sûreté, d'une

caserne de gendarmerie, p. 212; évasion de prisonniers de guerre, de

prévenus ou accusés, de condamnés, p. 213 ; de détenus pour dettes,

p. 214; complicité d'un détenu pour dettes a une tentative d'évasion,

p. 215 ; évasion d'individus arrêtés en vertu d'une ordonnance d'extra-

dition, p. 216; de forçats, p. 218; agents responsables des évasions,
p. 219; sortie temporaire, p. 219; art. 228: modifié par la loi
du 1.3 mai 1863, p. 220 ; explication de cette disposition, p. 221 ;
pénalité, p. 222 ; art. 239 : p. 223 ; pénalité, ibid. ; crime d'une na-
ture spéciale, conséquences, p. 223; qualification, p. 228; excuse

légale, tirée de la négligence, ibid.; art, 240: pénalité, qualification,
excuse tirée de la négligence, p. 230 ; art. 241 : modification de la loi
du 13 mai 1863, p. 230; pénalité, qualification, p. 231 ; art. 242
complicité des tiers par corruption, qualification, p. 532; art. 243 :
évasion par transmission d'armes, p. 233 ; pénalité, qualification, ibid.;
art. 244 : connivence à l'évasion, solidarité, partie civile, sa définition,
p. 234; art, 245: châtiment de l'évadé par bris de prison ou par vio-
lence, p. 235; définition du bris de prison et de la violence, ibid,;
pénalité, sa nature exceptionnelle, p. 236 ; art. 24-6; personnes aux-
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quelles il est applicable, [p. 239 ; art. 247 : reprise ou représentation
des évadés, leurs effets, ibid.

Excuse. Voy. Évasion de détenus; rébellion.
Feuille de route. Voy. Mendicité et vagabondage.
Force publique.. Voy. Outrages envers les officiers ministé-

riels, etc.; rébellion,
Gardes champêtres : Leur qualité, p. 163. Voy. Rébellion.
Gardes forestiers: Leur qualité-. Voy. Rébellion.
Garnisaires des contributions directes. Voy. ou-

trages envers les officiers ministériels, etc.
Gendarmes: Rébellion, actes de la fonction, p. 63 et suiv.;

chambre de sûreté, p. 212.
Graveur. Voy. Écrits, images, etc.

Gravures. VoyÉcrits,.images, etc. .

Guet-apeus. Voy. Assassinat; parricide; blessures.
Herboriste. Voy. Avortement.
Homicide involontaire. Voy. Infanticide.

Hospices Violences des individus qui ysont admis. Voy. Rébellion.
Huissiers. Voy. Outrc.ges envers les officiers ministériels, etc. ;

usurpations de titres ou fonctions.

Images. Voy. Écrits, images ou gravures, etc.

Imprimcnr. Voy. Écrits, images, etc.
Infanticide : Définition, p. 576; cause de l'aggravation de

peine, ibid .; l'enfant doit être né vivant, p. 577; doit-il être né
viable? ibid,; doit être nouveau-né, p. 579; la mort doit avoir été
donnée volontairement, p. 584; après acquittement sur infanticide,
on peut être repris pour homicide involontaire, ibid, ; est infanticide

quiconque donne la mort à un nouveau-né, ibid. ; l'infanticide est un
crime sui generis ; conséquences, p. 588.

Inhumation. Voy. Culte.

Juge militaire : Magistrat, outrage, p. 121.

Juré. Voy. Outrage envers les magistrats ; violences envers les

magistrats; service dû légalement.
ILcêtre pastorale. Voy. Critiques, censures ou provocations

dirigées contre l'autorité publique dans un discours pastoral.

Lois: 16-24 août 1790, sur l'organisation judiciaire, p. 307, 414,
433 ; 6-12 décembre 1790, concernant l'organisation de la force pu-

blique, p. 276; 9-17 juin 1791, sur les brefs, bulles, constitutions,

rescrits, décrets et autres expéditions de la Cour de Rome, p.: 41 et

suiv; 19-22 juillet 1791; sur l'organisation d'une police municipale et

correctionnelle, p. 109, 650 ; 26 juillet-27 août 1791, sûr la réquisi-

tion et l'action de la force publique contre les attroupements, p. 88,

203; 20 septembre-12 octobre 1791, sur l'organisation d'une Cour

martiale maritime, p. 218; 18 août 1792, sur la suppression des con-

grégations séculières, p. 286 et Suiv. ; 15-16 septembre 1792, sur les
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citoyens revêtus d'une décoration qu'ils n'ont pas le droit de porter,

p. 277, 278; 12 mai 1793, Code pénal militaire, p. 531 et suiv.;

12 brumaire an II, sur les enfants naturels, p. 558 ; 6 fructidor an n,

sur les noms et prénoms, p. 309 ; 3 pluviôse an II, sur l'organisation

de la justice militaire, p. 123: 5 vendémiaire an IV, sur les assem-

blées primaires, p. 382; 7 vendémiaire an IV, sur la police extérieure

des cultes, p. 452 et suiv.; 10 vendémiaire an IV, sur les assemblées

primaires, p. 382 ; 27 germinal an IV, sur la presse, p. 383 ; 22 prai-
rial an IV, sur la tentative, p. 594; 21 brumaire an V, sur les délits

et les peines pour les troupes de la république, p. 121 et suiv.;

19 fructidor an V,sur la presse, p. 383; 28 germinal an VI, sur l'or-

ganisation de la gendarmerie, p. 72, 187, 203, 212; 9 fructidor an vi,
sur la presse, p. 383 ; 22 pluviôse an VII, sur les ventes d'objets mo-

biliers, p. 277; 28 pluviôse an VIII, sur la division du territoire fran-

çais et l'administration, p. 131 ; 27 ventôse an IX, sur les commis-

saires priseurs, p. 278; 28 ventôse an IX, sur l'établissement des

bourses de commerce, p. 277; 18 germinal an x-organique du Con-

cordat, p. 3 et suiv., p. 41, 286, 336, 453 et suiv.; 28 floréal an x,
sur les justices de paix, p. 141 ; 29 floréal an X, création d'une légion
d'honneur, p. 289 et suiv ; 19 ventôse an XI, sur l'exercice de la mé-

decine, p. 713 ; 25 ventôse an XI, sur le notariat, p. 56, 261, 278;
11 germinal an XI, sur les prénoms et changements de noms, p. 309;
14 floréal an XI, sur le curage des canaux et rivières non navigables,
p. 59 ; 19 pluviôse an XIII, attribuant aux cours de justice criminelle

spéciales la connaissance du crime de rébellion envers toute force ar-
mée, p. 55, 67 et suiv.; 16 septembre 1807, relative au dessèchement
des marais, p. 59 ; 20 avril 1810, sur l'organisation judiciaire, p. 188;
21 octobre 1814, sur le régime de l'imprimerie et delà librairie,
p. 385 et suiv.; 18 novembre 1814, sur la célébration des fêtes et di-

manches^. 312; 25 mars 1817, sur les finances, p. 308; 17 mai
1819, sur la répression des crimes et délits commis par la voie de la

presse, p. 29, 99, 104, 120, 134, 147 et suiv., 176, 318, 385, 414;
26 mai 1819, sur la poursuite des crimes et délits commis par la voie
de la presse, p. 150, 320, 385 ; 9 juin 1819, sur le cautionnement et
le timbre des journaux et écrits périodiques, p. 385; 25 mars 1822,
sur la répression et la poursuite des crimes et délits commis par la
voie de la presse, p. 29, 120, 125 et suiv., 147 et suiv., 176. 180,
318, 385; 25 juin 1824, modificative du Code pénal, p. 586 et
suiv.; 20 avril 1825, sur le sacrilège, p. 265 et suiv.; 18 juillet
1828, sur la publication des journaux, p. 385; 8 octobre 1830,
sur l'application du jury aux délits de la presse, p. 151, 320, 385;
11 octobre 1830, abolitive de la loi sur le sacrilège, p. 265, 313;
29 novembre 1830, sur la presse, p. 385; 10 décembre 1830, sur les
meurs et afficheurs, p. 405; 8 avril 1831, sur 3a presse, p. 385;
22 mars 1831, sur la garde nationale, p. 161; 10 avril 1831, contre
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les attroupements, p. 88 ; 21 mars 1832, sur le recrutement de l'ar-
mée, p. 659 ;.28 avril 1832, modificative du Code pénal, p. 38, 285,
320, 342, 376, 511, 540, 586, 605, 644, 701, 718; 22 juin 1833, sur
les conseils généraux de département, p. 127; 16 février 1834, sur les
crieurs, vendeurs et distributeurs d'écrits, p. 406 et suiv.; 10 avril
1834, sur les associations; p. 431 et suiv.; 24 mai 1834. sur les déten-
teurs d'armes et de munitions de guerre, p. 687 et suiv. ; 9 septembre
1835, modificative des dispositions du Code d'instruction criminelle,
p. 225, 567 et suiv., 589 ; 9 septembre 1835, sur la presse, p. 385 ;
i3 mai 1836, sur le mode dévote du jury, p. 224 et suiv., 550 .et
suiv., 568 et suiv., 588; 18 juillet 1837, sur l'organisation munici-
pale, p. 142 ; 3 mai 1844, sur la chasse, p. 619, 627 ; 15 juillet 1845,
sur la police des chemins de fer, p. 102, 630 ; 7 juin 1848, sur les at-
troupements, p. 88; 28 juillet-2 août 1848, sur les clubs, p. 434;
9-12 août 1848, sur la presse, p. 385 ; 11 août 1848, sur la répression
des crimes et délits commis par la voie de la presse, p. 25 ; 11-12 août

1848, sur la presse, p. 385; 21-23 avril 1849, sur la presse, p. 385 ;
19-22 juin 1849, sur les clubs, p. 436.; 27-29 juillet 1849, sur la

presse, p. 30, 385 et suiv., 407 et suiv.; 3 décembre 1849, sur le

séjour des étrangers en France, p. 349 ; 6-12 juin 1850, prorogeant la
loi des 19-22 juin 1849, p. 436; 16-23 juillet 1850, sur la presse,

p. 385, 419 ; 27 mars^let avril 1851. sur la fraude dans la vente de cer-

taines marchandises, p. 720; 21-21 juin 1851, prorogeant la loi des

6-12 juin 1850, p. 436; 28 mars, 2 avril 1852, sur la presse, p. 3S5 ;
9 juin 1853, modificative des dispositions du Code d'instruction crimi-

nelle, p. 227; 574; 5-9 mai 1854, sur la falsification des boissons,p. 720;
30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des travaux forcés, p. 2-18;
28 mai 1858, modifiant l'art. 259 du Code pénal, p. 285 et suiv.; 2-9 juillet

1861, sur la presse, p. 385 ; 13 mai 1863, modificative du Code pénal,

p. 104 et suiv., p. 146, 154,180, 196, 220, 247, 370, 630 et suiv.,

644 et suiv.; 20 mai 1863, sur la presse, p. 385; 25 mai 1864, sur les

coalitions, p. 45.8 et suiv.; 24-29 juillet 1867, sur les conseils munici-

paux, p. 57; 25 mars-6 juin 1868, sur les réunions publiques, p. 436;
11 mai 1868, sur la presse, p. 385.

Maladie. Voy. Blessures; rébellion; substances nuisibles àla santé.

Malfaiteurs. Voy. Association de malfaiteurs.

Mandements. Voy. Critiques, censures et provocations diri-^

gées contre l'autorité publique dans un discours pastoral.

Mariage : Célébration du mariage religieux, sans justification du

mariage civil, ecclésiastique, poursuite, autorisation du Conseil d'Etat,

p. 20; pénalité et circonstances constitutives du délit, p. 26 et suiv.

Médailles. Voy. Écrits, images, etc. ; usurpation de titres, etc.

Médecin, chirurgien, officier de santé. Voy. Avor-

tement.
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Membre du Corps législatif : Magistrat, outrage,

p. 133.

Menaces : Art. 305 : modification delà loi du 13 mai 1863,

p. 631 ; pénalité, p. 632 ; condition de faire ou de ne pas faire, p. 633;

art. 306 : modification de la loi du 13 mai 1863, p. 635 ; objet de

l'article, p. 636 ; art. 307: modification delà loi du 13 mail 863, ibid.;

objet de l'article, p. 637 ; art. 308 : modification de la loi du 13 mai

1863, p. 639 ; nature des menaces, p. 640 ; menaces d'attentat contre

les propriétés, les chemins de fer, p. 630.

Mendicité : Extirpation de la mendicité, création des dépôts

de mendicté, p. 356; mendicité dans les lieux pour lesquels il existe

un établissement, p. 356 ; nature de cet établissement, p. 359 ; con-

duite au dépôt de mendicité, p. 363 ; mendicité dans les lieux où il

n'y a pas d'établissement, p. 365; mendicité avec menaces, simula-

tion de plaie, en réunion, p. 366 ; mendicité avec armes et instru-

ments propres à commettre des délits, p. 367 ; pénalité, ibid. ; men-

diant porteur d'une valeur supérieure à 100 fr., p. 369 ; mendicité

avec violences, p. 370 ; pénalité, ibid. ; violences, circonstances ag-

gravantes, conséquences, p. 373; qualification, p. 375 ; mendiant por-
teur de faux certificats, faux passe-port ou fausse feuille de route,

pénalité, p. 376 ; surveillance de la haute police, application de l'art.

463, p. 377.

Meurtre : Définition, p. 508; comme les autres crimes, se con-
stitue d'un élément physique et d'un élément moral ; leur définition et
leur nature, ibid.; coupsportés volontairement, sans intention de donner
la mort, mais l'ayant occasionnée, p. 509 ; modifications de la loi du 28
avril 1832, p. 511-; preuve de la coexistence des deux éléments du

crime; comment elle se fera, caractères de l'arme, p. 512; faire mou-
rir quelqu'un de faim, c'est commettre un meurtre, p. 514; distinct
lion entre la volonté de tuer et la préméditation, p. 514; l'intention
de donner la mort doit être affirmée par le jury, p. 516 ; équipol-
lent, ibid, ; meurtre commis sur une personne autre que celle que l'on
se proposait de tuer, p. 519 ; meurtre commis en duel, p. 520; ten-
tative de ce meurtre, p. 542 ; complices, témoins de ce meurtre,
p. 543; blessures faites en duel, sans intention de donner la mort,
p. 5U; duel sans intention de donner la mort et sans blessures,
p. 545; meurtre exécuté sur la volonté de celui qui en est l'ob-

jet, ibid,; qualification, ibid, ; meurtre précédé, accompagné ou suivi
d'un crime, p. 605 et suiv. ; simultanéité des deux faits, p. 607 et suiv. ;
nature du second crime, p. 610 et suiv.; devoir du jury, p. 614;
question résultant des débats, p. 616: qualification, p. 617; meurtre
se rattachant à un délit, p. 617 ; rapport de cause et d'effet, ibid.;
nature du délit, p. 618 ; préparation d'un délit, p. 621; délit, cir-
constance aggravante du meurtre, conséquences, p. 622; le jury doit
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être interrogé sur les circonstances constitutives du délit, p. 626; qua-
lification, p. 629.

Naissance : Inscription sur les actes de l'état civil ; baptême
préalable, p. 28.

Nom. Voy. Usurpation de titre.
Notaires. Voy. Outrages envers les offficiers ministériels; rébel-

lion ; usurpation de titres ou fonctions.
Octroi : Employés en observation, rébellion, p. 65.
Offense publique envers l'Empereur : Ecclésiastique,

poursuite, autorisation du Conseil d'Etat, p. 20.
Officiers ministériels. Voy. Rébellion; outrage envers les

officiers ministériels, etc.

Ordonnances royales : 18 décembre 1660, sur le port
d'armes, p. 695 ; 16P9, sur les eaux et forêts, p. 691 ; 16 juillet 1814,
organisation des gardes nationales du royaume, p. 277; 26 mars-8 avril

1816, sur la Légion d'honneur, p. 289 et suiv. ; 26 juin 1816, sur les com-

missaires-priseurs, p. 278 ; 29 octobre 1820, sur l'organisation de la

gendarmerie, p. 175, 203; 16 avril 1824, sur les décorations étran-

gères, p. 298 ; 2 novembre 1833, sur le service de l'infanterie, p. 70 ;
25 février 1837, sur les pistolets de poche, p. 688 et suiv. ; 25 mai

1844, portant règlement pour l'organisation du culte israélite, p. 25.

Outrages envers des magistrats de l'ordre ad-
ministratif ou judiciaire : Code pénal modifié par la loi du

13 mai 1863, p. 104; caractères de l'outrage par paroles et par écrit,

p. 107; il doit tendre à inculper l'honneur ou la délicatesse, p. 109;

exemples, p. 110; outrage par gestes ou menaces,;sa définition,

p. 113 ; ces outrages sont publies ou non ; exemples, ibid,; ils doivent

avoir lieu en présence de la personne offensée, ou être parvenus à sa

connaissance, ou avoir été proférés avec l'intention qu'ils lui fussent

rapportés, p.-114 et suiv. ; avoir été adressés à un magistrat ou à un

juré, p. 120; définition du magistrat, ibid. ; exemples, p. 121 ; in-

vestiture irrégulière, p. 135 ; définition du juré, p. 136 ; circonstances

dans lesquelles les outrages doivent avoir été reçus, p. 136 ; exemples,

p. 138; absence des insignes officiels, p. 139 ; reçus dans l'exercice

de la fonction, ils peuvent n'être que relatifs à la vie privée, p. 140;

à l'occasion d'un acte illégal ou irrégulier, ibid,; ne seraient pas

excusés par la provocation du magistrat, p. 143 ; reçus à l'occasion

de l'exercice de la fonction, ibid.; exemples, ibid. ; compétence de la

Cour de cassation ; elle peut rechercher si les propos ont le caractère

d'outrage, p. 144; pénalité, p. 146; en quoi les lois des 17 mai 1819

et 25 mars 1822 ont modifié les art. 222 et 223 du Code pénal, p. 147;

peine, p. 150 ; plainte de la partie offensée, ibid, ; prescription, p. 152 ;

qualification, p. 153; amende honorable; l'offenseur peut être con-

damné à faire amende honorable, p. 178.
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Outrages envers les officiers ministériels et les

agents dépositaires de la force publique, et les

citoyens chargés d'un ministère de service pu-

blic : Modifications des art. 224 et 225 par la loi du 16 mai 1863,

p. 154 ; pénalité, p. 155; caractère des outrages, ibid, ; exemples,

p. 158 ; les art. 224 et 225 ne protégeaient, dans le principe, que les

officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique,

p. 160; les agents de police ou sergents de ville étaient-ils compris

parmi les agents dépositaires de la force publique? p. 160 et suiv.;

quid des gardes champêtres et forestiers? p, 163; quid des employés
des administrations publiques? p. 164 ; depuis la loi du 13 mai 1863,
ils protègent tout citoyen chargé d'un ministère de service publie, p.165;
officiers ministériels, avoués, huissiers, commissaires-priseurs, porteurs
de contraintes, et garnisaires des contributions directes, notaires,p. 165;

agents de la force publique, ibid, ; certains jouissent de plusieurs ga-
ranties, ibid. ; citoyens chargés d'un ministère de service public, défi-

. nition, exemples, p. 166; défaut de serment, p. 167; absence des in-

signes officiels, ibid. ; les outrages doivent être reçus dans l'exercice,
bu à l'occasion de l'exercice de la fonction, ibid.; définition d'outrages
reçus dans la fonction, exemples, ibid. ; définition d'outrages , reçus à
raison de la fonction, p. 172; illégalité ou irrégularité de l'acte exé-

cuté, ibid ; la provocation par injures ne justifie ni n'excuse l'outrage,
p. 174 ; pénalité, ibid. ; aggravation de la peine si l'outrage est dirigé
contre un commandant de la force publique, p. 175; ce qu'il faut en-
tendre par un commandant de la force publique, ibid.; certaines in-

jures ou diffamations, punies par les lois des 17 mai 1819 et 25 mars

1822, p. 176 ; l'offenseur peut être condamné à faire amende hono-
rable, p. 178.

Outrage : Fonctionnaire public, inhumation , ecclésiastique,
autorisation de poursuite, p. 16.

Ouvriers ou journaliers des ateliers publics et
manufactures. Voy. Rébellion.

Parricide: Définition, p. 556; meurtre des père et mère légi-
timés par un enfant passé dans une autre famille par l'adoption, ib.;
meurtre des père et mère naturels par un enfant, non reconnu légale-
ment, p. 557; meurtre des père et mère, incestueux ou adultérins,
p. 561 ; meurtre des père et mère adoptifs, p. 562 ; meurtre des as-
cendants légitimes, p. 563; meurtre des alliés, de l'époux, du beau-
père, de la belle-mère, p. 563; complicité de ces alliés, ib.; le juge
criminel a compétence pour statuer incidemment sur les difficultés
relatives à la filiation, p. 564; caractère du parricide, aggravation de
peine, qualification, p. 567 ; préméditation et guel-apens, p. 574;
pénalité, p. «75; inexcusabilité, ib.; cause justificative, ib.'. circon-
stances atténuantes, ib.; formule, ib.
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Passe-port. Voy. Mendicité et vagabondage.
Pharmacien. Voy. Avortement.
Porteurs de contraintes, Voy. Outrages envers les offi-

ciers ministériels, etc.; rébellion.
Préméditation. Voy. Assassinat; blessures; parricide.
Préposés à la perception des taxes et des con-

tributions : Percepteur des contributions directes, magistrat,
outrage, p. 134. Voy. Rébellion..

Préposés des douanes. Voy. Rébellion.
Président d'un collège électoral : Magistrat, outrage,

p. 125.

Président des sociétés de secours mutuels : Ma-
gistrat, outrage, p. 134.

Prisons : Violences des prisohniers. Voy. Rébellion.

Procession. Voy. Culte.

Qualification: Crime prévu par l'art. 200 du Code, p. 29;
par les art. 202, 203, p. 32 ; par les art. 204, 205, 206, p. 39 ; par
les art. 207, 208, p. 42; par l'art. 210, p. 89; par l'art. 211, p. 93;
par l'art. 223, p. 153; par l'art. 228, p. 194; par l'art. 230, p. 197;
par les art. 231, 233, p. 199 ; par Part. 239, p. 228 ; par l'art. 241,
p. 231 ; par l'art. 242, p. 232; par l'art. 243, p. 233 ; par l'art. 255,
p. 262 ; par l'art. 256, p. 263 ; par l'art. 279, p. 375 ; par l'art. 295,
p. «45 ; par l'art. 298, p. 555; par l'art. 299, p. 575; par l'art. 300,
p. 589; par l'art. 301, p. 601; par l'art. 303, p. 604; par l'art. 304,
p. 617, 629; par l'art, 309, p. 672; par l'art. 312, p. 685; par
l'art. 316, p. 698 ; par l'art. 317, p. 717, 719.

Rébellion : Son analogie avec les outrages et violences envers
les dépositaires de l'autorité et de la force publique, p. 44; définition,
p. 46; caractères, p. 47; attaque où résistance, ib.; violences et voies
de fait; synonymie, p. 49 ; ces termes ne sont pas sacramentels, p. 50 ;
violences et voies de fait, sans coups, p. 51 ; avec effusion de sang,
blessures ou maladie, p. 53; coexistence de la rébellion et des bles-

sures, p. 55 ; agents contre lesquels la rébellion est dirigée, p. 55 ; no-

taires, officiers ministériels, p. 56; gardes champêtres et forestiers,

ib.; agents de la force publique, p. 57; préposés à la perception des

taxes et des contributions, p. 58; porteurs de contraintes, p. 59; pré-

posés des douanes, p. 60; séquestres, ib.; agents de la police admi-

nistrative et judiciaire, p. 61 ; fonctionnaires, ayant plusieurs quali-

tés, p. 61; ouvriers, employés par l'autorité, p. 62; exécution des

lois, des ordres ou des ordonnances de l'autorité publique, des man-

dats de justice et jugements, p, 63 ; agents à fonctions permanentes,

agenls à fonctions intermittentes, p. 64; exemples d'actes de la fonc-

tion, p. 70; exécution d'un acte illégal, p. 75 et suiv.; absence du
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signe officiel de la fonction, p. 86; défaut :de serment du préposé,

p. 87; la rébellion ne s'excuse pas par la provocation ; elle ne sejus-

tifiepas par la nécessité de la défense de soi-même ou d'autrui, p- 87;

diverses espèces de rébellion, p. 88; rébellion avec bande ou attrou-

pement, ib.; rébellion de plus de vingt personnes, armées ou non ar-

mées, p. 88 ; rébellion armée, sa définition, ib. et p. 95 et suiv.; qua-

lification, p. 89 ; rébellion de trois personnes ou plus, armées ou non

armées, p. 90 ; complicité d'un militaire avec des individus n'appar-

tenant pas à l'armée, p. 91 ; qualification, p. 93; rébellion par une ou

deux personnes, armées ou non armées, p. 93; avec effusion de sang,

p; 94 ; rébellion avec bande ou attroupement, excuse, p. 94; concours

de la rébellion avec des crimes plus graves, p. 99; abrogation de

l'art. 217; p. 99; autres modes de complicité, p. 100; amendé facul-

tative, ib.; réunion d'ouvriers ou journaliers,.d'individus admis dans

les hospices et de prisonniers, ib.; violences contre les agents des che-

mins de fer, p. 102 ; exécution de la peine appliquée pour rébellion à

des prisonniers, p. 102; chefs et provocateurs de la rébellion, surveil-

lance de la haute police, p. 103.

Rècèlément de criminels : Pénalité, personnes auxquelles
elle est applicable,'p. 242; distinction du fait réprimé par l'art. 248

avec celui que réprime l'art. 61; connaissance personnelle parle rece-

leur du crime commis par le recelé, ib.

Recruténient militaire. Voy. Service du légalement.

Religions réformées : Ministres, poursuites .criminelles,
autorisation du Conseil d'État, p. 25.

Résistance. Voy. Associations illicites ; rébellion.

Réunions publiques et privées. Voy. Associations.

Sage-femme. Voy. Avortement.

Sénatus-consulte: 28 floréal an XII, organique de l'empire,
p. 384; 19 août 1807, sur l'organisation du Corps législatif, p. 536;
17 février 1858, sur le serment des candidats à la députation, p. 492.

Séquestres. Voy. Rébellion.

Sergents de ville : Leur qualité, p. 160 et suiv.
Service dû légalement : Réquisition adressée par l'auto-

rité civile à un commandant de la force publique, p. 202 ; comman-
dant responsable de la désobéissance, ib,; nécessité d'une réquisition
légale, p. 203.; autorités qui ont qualité pour requérir la force pu-
blique, ib.; formes de la réquisition, ib.; formes particulières, dans
les cas d'urgence, ib.; l'autorité militaire ne peut pas discuter la ré-
quisition, et refuser d'y obéir, sous prétextes d'ordres émanés d'un
supérieur militaire, p. 204; pénalité et dommages-intérêts, p. 206;
recrutement militaire, p. 207 ; excuses des témoins et jurés, recon-
nues fausses, p. 207; cumul de la peine avec celle du défaut de com-
parution, p. 208.
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Sociétés secrètes. Voy. Associations.

Soustraction, destruction et enlèvement de
pièces et effets contenus dans des archives, greffes
ou dépôts publics, ou remis à un dépositaire pu-
blic en cette qualité : Art, 254 : négligence des gardiens,
cause de l'enlèvement, pénalité, p. 251 ; but de l'enlèvement, ib,; na-
ture des pièces et effets enlevés, p. 252; la pièce doit avoir été conte-
nue dans un dépôt public, ou remise à un dépositaire public en cette
qualité, p. 253 ; détournement d'un acte sous seing privé, confié à un
notaire, p. 254; exemples de lieux, considérés comme dépôts publics,
p. 256 ; art, 255: auteurs des enlèvements, exemples, p. 259 ; nature
du crime, p. 262; qualification, ib.; art. 256 ; enlèvement avec vio-
lences envers les personnes, pénalité, p. 263; qualification, ib.

Substances nuisibles à la santé : Maladie, incapacité
de travail, p. 718.

Témoin. Voy. Service dû légalement.
Titre de noblesse. Voy. Usurpation de titres, etc.

Uniforme. Voy. Usurpation de titres, etc.

Usurpation de titres ou fonctions : Usurpation de

fonctions, de costumes, uniformes, décorations ou titres, pénalité, p. 271 ;
nature de l'usurpation ou de l'immixtion, ibid.; droits et devoirs civi-

ques ayant quelque ressemblance avec les fonctions publiques, p. 274;
exercice de ces droits, ou accomplissement de ces devoirs, ibid, et

suiv. ; les fonctions publiques sont celles qui permettent des actes

d'autorité, p. 277; elles ne comprennent pas les offices ministé-

riels, ibid, ; répression des immixtions dans les fonctions des agents
de change et des courtiers, 'ibid. ; dans les fonctions des avoués, ibid.;
des commissaires-priseurs, ibid, ; des huissiers, p. 278 ; quid de l'u-

surpation des fonctions de notaire? p. 278; usurpation de fonctions,

punie de peines plus sévères, p. 283 ; port illicite d'un costume ou

d'un uniforme, pénalité, p. 284; costumes ecclésiastiques, p. 287;

costume d'un ordre religieux, non établi légalement en France, p. 288 ;

costume ou uniforme étranger, ibid. ; port illicite d'une décoration ,

p. 289 ; Légion d'honneur, ibid. ; médailles militaires et commémo-

ralives, ibid.; la Légion d'honneur ne peut être portée que par ceux

qui la tiennent d'un pouvoir régulier, p. 290; dégradation, ibid.;

port illégal du ruban, p. 292; port illicite des insignes d'un grade

supérieur, p. 292; bonne foi, p. 293; mêmes règles applicables à la

Médaille militaire, p. 294; aux médailles commémoratives, p. 295;

port des décorations étrangères, p. 295 ; port des médailles étrangères,

p. 299; pénalité, p. 300; usurpation de qualification nobiliaire, ibid.;

titres étrangers, p. 301 ; changements de nom, p. 301 ; pénalité,

p. 305; exception soulevée par l'inculpé, p. 305 ; droit d'action du

ministère public, p. 307.
iv. 47
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Vagabondage : Caractères, p. 336; défaut de domicile, p. 337;

absence de moyens de subsistance, p. 340 ; défaut de métier ou pro--
fession ; p. 341 ; pénalité, 342; cumul de la surveillance, p. 343 ; re-

mise de la surveillance ou diminution de sa durée, en vertu de l'art.

463, p, 343 ; mineurs de seize ans, discernement , ibid. ; compétence
des tribunaux correctionnels, p. 344; vagabonds étrangers, p. 346;

pénalité, ibid. ; compétence respective des autorités administrative?

et judiciaires, p. 346 ; retour en France après l'expulsion, répression,

p. 350; vagabonds réclamés ou cautionnés, p. 353j vagabondage avec

armes pu autres instruments propres à commettre des délits, p. 367 ;

pénalité, ibid, ; vagabond porteur d'une valeur supérieure k 100 fr.,
p. 369 ; vagabondage aven violences, p. 370 ; pénalité, ibid.; violences,
circonstances aggravantes, conséquence, p. 373 ; qualification, p. 375 ;

vagabond, porteur de faux certificats, faux passe-port ou fausse feuille
de route, p. 376.

Viatique. Voy. Culte.

Violence. Voy. Blessures ; rébellion,

Violences envers les magistrats de l'ordre ad-
ministratif on judiciare, les officiers ministé-
riels, agents de la force publique on citoyens
chargés d'un ministère de service public : Modifi-
cations de la loi du 13 mai 1863, p. 180, 196; personnes qui sont

l'objet des violences, p. 180, 197 ; définition de la violence, p. 181,
196; la provocation par injures ou voies de fait ne l'excuse pas,
p, 183, 197 ; exemples, p. 184; la nécessité de la légitime défense de
soi-même ou d'autrui ne la justifie pas, p. 188, 197; acte illégal ou
irrégulier, p. 192, 197; coexistence de la violence et de la rébel-

FIN DE LA TABLE.
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Code Napoléon: art. 326,  p. 
Code Napoléon: art. 334,  p. 
Code Napoléon: art. 340,  p. 



Code Napoléon: art. 341,  p. 
Code Napoléon: art. 348,  p. 
Code Napoléon: art. 718,  p. 
Code Napoléon: art. 724,  p. 
Code Napoléon: art. 725,  p. 
Code Napoléon: art. 756,  p. 
Code Napoléon: art. 757,  p. 
Code Napoléon: art. 762,  p. 
Code Napoléon: art. 1133,  p. 
Code Napoléon: art. 1382;  p. 
Code Napoléon: art. 1383,  p. 
Code Napoléon: art. 1961 et suiv.,  p. 
Code pénal: Troubles apportés à l'ordre public par les ministres des cultes, dans l'exercice de leur ministère,  p. 
Code pénal: résistance, désobéissance et autres manquements envers l'autorité publique,  p. 
Code pénal: association de malfaiteurs, vagabondage, mendicité,  p. 
Code pénal: délits commis par la voie d'écrits, images ou gravures, distribués sans nom d'auteur, imprimeur ou graveur,  p. 
Code pénal: associations ou réunions illicites,  p. 
Code pénal: meurtre et autres crimes capitaux, menaces d'attentats contre les personnes,  p. 
Code pénal: blessures et coups volontaires non qualifiés meurtres, et autres crimes et délits volontaires,  p. 
Code de procédure civile: Art. 587,  p. 
Code de procédure civile: art. 600,  p. 
Code de procédure civile: art. 781,  p. 
Code de procédure civile: art. 855,  p. 
Code de procédure civile: art. 858,  p. 
Code de procédure civile: art. 1037,  p. 
Commissaire de police: Magistrat, outrage,  p. 
Commissaires-priseurs. Voy.  Outrages envers les officiers ministériels, etc.; Usurpation de titre ou fonction.
Concordat:  p. 
Confession. Voy.  Cultes.
Conseil d'Etat: Ministres des cultes, autorisation de poursuites,  p. 
Constitution: 3-14 septembre 1791,  p. 
Constitution: 5 fructidor an III,  p. 
Constitution: 22 frimaire an VIII,  p. 
Constitution: 4 novembre 1848,  p. 
Constitution: 14 janvier 1852,  p. 
Contraventions propres à compromettre l'état civil des personnes: Ecclésiastiques,  p. 
Correspondance des ministres des cultes avec des Cours ou puissances étrangères sur des matières de religion: Conditions,  p. 
Correspondance des ministres des cultes avec des Cours ou puissances étrangères sur des matières de religion: publication, en France, des brefs ou bulles de la
cour de Rome,  p. 
Correspondance des ministres des cultes avec des Cours ou puissances étrangères sur des matières de religion: qualification,  p. 
Costume. Voy.  Usurpation de titres, fonctions, costumes, uniformes, décorations ou titres.
Coups. Voy.  Blessures; rébellion.
Courtier. Voy.  Usurpation de titres ou fonctions.
Crieur. Voy.  Ecrits, images, etc.
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral:  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: infractions, ayant la parole pour instrument,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: pénalité,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: qualification,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: infractions, ayant un écrit pour instrument,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: pénalité,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: limites des mandements ou lettres pastorales,  p. 
Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou écrit pastoral: qualification,  p. 
Culte: Ministres du culte auxquels les art. 199 et suivants du Code pénal sont applicables,  p. 
Culte: autorisation du Conseil d'Etat préalable aux poursuites,  p. 
Culte: diffamation,  p. 
Culte: attaque contre l'ordre de successibilité,  p. 
Culte: outrages envers un fonctionnaire public,  p. 
Culte: offenses envers l'Empereur,  p. 
Culte: mariage,  p. 
Culte: baptême,  p. 
Culte: inhumation,  p. 
Culte: critiques et provocations contre l'autorité publique,  p. 
Culte: entraves au libre exercice du culte; contrainte ou empêchement d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister à l'exercice du culte, etc.; pénalité,  p. 
Culte: loi du 18 novembre 1814,  p. 
Culte: empêchement ou interruption d'un culte,  p. 
Culte: pénalité,  p. 
Culte: confession,  p. 
Culte: catéchisme,  p. 
Culte: inhumation,  p. 
Culte: temple ou autre lieu, destiné ou servant actuellement à l'exercice du culte,  p. 
Culte: viatique, procession,  p. 
Culte: outrages envers les objets ou les ministres du culte,  p. 
Culte: modifications par la loi du 25 mars 1822 et le décret des 11-12 août 1848,  p. 
Culte: plainte du ministre du culte, outragé,  p. 
Culte: simulation de miracles,  p. 
Culte: coups à un ministre du culte,  p. 
Culte: modifications de la loi du 25 mars 1822,  p. 
Culte israélite: Ministres, poursuites criminelles, autorisation du Conseil d'Etat,  p. 
Décès: Inscription sur les registres de l'état civil; inhumation préalable par les ministres du culte,  p. 
Déclaration du roi: 23 mars 1728,  p. 
Décoration. Voy.  Usurpation de titres.
Décret: 29 septembre-14 octobre 1791, relatif à l'organisation de la garde nationale,  p. 
Décret: 1-8 juin 1792, sur l'élection et le serment des commissaires de police,  p. 
Décret: 20-21 juillet 1792, sur la presse,  p. 
Décret: 17 décembre 1792, abolitif de tout procès ou jugement pour provocation en duel,  p. 
Décret: 29-31 mars 1793, sur la presse,  p. 
Décret: 29 messidor an II, sur la provocation en duel, adressée par un militaire, inférieur en grade, à son supérieur,  p. 
Décret: 23 prairial an XII, sur les sépultures,  p. 
Décret: 22 messidor an XII, sur la Légion d'honneur,  p. 
Décret: 8 vendémiaire an XIV, organisation de la garde nationale sédentaire,  p. 
Décret: 2 nivôse an XIV, sur les fusils et pistolets à vent,  p. 
Décret: 12 mars 1806, sur les armes prohibées,  p. 
Décret: 9 août 1806, sur les formalités à observer pour la mise en jugement des agents du Gouvernement,  p. 
Décret: 5 juillet 1808, sur la mendicité,  p. 
Décret: 8 janvier 1810, sur les évasions de détenus dans les hôpitaux civils et militaires,  p. 
Décret: 5 février 1810, sur la presse,  p. 
Décret: 19 juillet 1810, sur la postulation,  p. 
Décret: 4 décembre 1810, sur les armes à feu,  p. 
Décret: 23 janvier 1811, rejetant comme contraire aux lois de l'empire et à la discipline ecclésiastique un bref du pape adressé au vicaire capitulaire et au chapitre de
l'église métropolitaine de Florence,  p. 
Décret: 18 juin 1811, sur les frais de justice criminelle,  p. 
Décret: 26 août 1811, sur les Français naturalisés en pays étrangers,  p. 
Décret: 4 mai 1812, sur le permis de port d'armes de chasse,  p. 
Décret: 7 avril 1813, sur les frais de justice criminelle,  p. 
Décret: 1er mars 1848, dispensant du serment les fonctionnaires publics,  p. 
Décret: 6-8 mars 1848, sur la presse,  p. 
Décret: 11-12 août 1848, sur la presse,  p. 
Décret: 18 octobre 1848, modificatif de certaines dispositions du Code d'inst. crim.,  p. 
Décret: 8-12 décembre 1851, sur la surveillance de la haute police et des sociétés secrètes,  p. 
Décret: 27 décembre 1851, sur les lignes télégraphiques,  p. 
Décret: 31 décembre 1851-3 janvier 1852, sur la compétence des tribunaux correctionnels,  p. 
Décret: 22 janvier 1852, sur la Médaille militaire,  p. 
Décret: 2 février 1852, sur les élections,  p. 
Décret: 17 février 1852, sur la presse,  p. 
Décret: 17-23 février 1852, sur la presse,  p. 
Décret: 25 février 1852, sur la compétence des tribunaux correctionnels,  p. 
Décret: 25 mars 1852, sur les clubs et les réunions publiques,  p. 
Décret: 16 mars 1852, sur la Légion d'honneur,  p. 
Décret: 24 novembre 1852, sur la Médaille militaire,  p. 
Décret: 14 mars 1853-4 janvier 1856, sur la Légion d'honneur,  p. 
Décret: 13 juin 1853, sur le port de décorations étrangères,  p. 
Décret: 26 avril 1856-1er mai 1860, sur la médaille d'Angleterre,  p. 



Décret: 10 juin 1857-1er mai 1860, sur la médaille d'Angleterre,  p. 
Décret: 12 août 1857, sur la médaille de Sainte-Hélène,  p. 
Décret: 26 février 1858, sur les médailles de Sainte-Hélène, de Crimée et de la Baltique,  p. 
Décret: 5-12 mars 1859, sur les titres conférés par des souverains étrangers,  p. 
Décret: 11 août 1859 sur la médaille d'Italie,  p. 
Décret: 24 octobre 1859, sur la médaille d'Italie,  p. 
Décret: 23 mars-1er mai 1860, sur la médaille du roi d'Italie,  p. 
Décret: 2-14 août 1860, sur la Légion d'honneur et la Médaille militaire,  p. 
Décret: 23 janvier 1861, sur la médaille de Chine,  p. 
Décret: 25 mars 1861, sur la médaille de Chine,  p. 
Décret: 29 août 1863, sur la médaille du Mexique,  p. 
Décret: 15 mars 1864, sur la médaille du Mexique,  p. 
Décret: 16 juin-31 juillet 1865, sur la médaille du Mexique,  p. 
Décret: 26 août-11 septembre 1865, sur les pistolets de poche et révolvers, destinés à l'exportation,  p. 
Dégradation de monuments: Nature et espèce des monuments, cloches d'église, appareils télégraphiques, urinoirs, réverbères, lampes à gaz, guérites, jalons placés
pour le redressement d'une route,  p. 
Dégradation de monuments: distinction de ces monuments avec les édifices, définis dans l'art. 437,  p. 
Dégradation de monuments: pénalité,  p. 
Diffamation: Poursuites contre un ecclésiastique, autorisation préalable du Conseil d'Etat,  p. 
Duel. Voy.  Blessures; meurtre.
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: Faits prévus par le Code pénal,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: modifications des lois postérieures,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: pénalité,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: publication ou distribution,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: présentation d'une pétition,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: nature des écrits,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: lithographie et autographie,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: ouvrages écrits en langue étrangère,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: ouvrage de labeur et bilboquet,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: bulletins électoraux,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: écrits à la main,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: indication vraie des noms, profession et demeure de l'auteur ou de
l'imprimeur,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: défaut des deux indications,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: omission de la demeure,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: maladresse de l'ouvrier,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: la coopération à la distribution doit avoir lieu sciemment,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 283: modifications des lois postérieures; imprimeurs et libraires,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 284: remise partielle de la peine,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 284: peines de simple police,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 284: imprimeurs et libraires,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 285: provocations à des crimes et délits; art. 286: maintien de la confiscation,
p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 287: chansons, pamphlets, figures ou images contraires aux bonnes moeurs,
p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 287: modifications de la loi du 17 mai 1819; art. 288: remise partielle de la
peine,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 287: abrogation par la loi du 17 mai 1819,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 289: maximum de la peine applicable à l'auteur de l'écrit,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 289: abrogation par la loi du 17 mai 1819,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: modifications successives de cet article, loi du 10 décembre 1830,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: loi du 16 février 1834,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: loi du 27 juillet 1849, dont l'art. 6 régit la matière,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: personnes auxquelles elle est applicable,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: distributions faites à domicile,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: auteur colportant son propre écrit,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: distribution faite par un associé aux membres de l'association,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: au siége d'un journal,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: libraires exerçant leur profession sans brevet,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: écrits auxquels elle est applicable,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: défense judiciaire,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: listes de candidats à une élection,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: circulaire concernant des intérêts privés,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: présentation d'une pétition,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: distribution faite par l'intermédiaire de la poste aux lettres,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: distribution de médailles,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: communication officieuse de l'écrit,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: le fait prévu par l'art. 6 de la loi du 26 juillet 1849, est une contravention,
p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: impunité des faits de complicité,  p. 
Ecrits, images ou gravures distribués sans noms d'auteur, imprimeur ou graveur: art. 290: application de l'art. 463,  p. 
Effusion de sang. Voy.  Rébellion.
Empoisonnement: Définition, caractères,  p. 
Empoisonnement: volonté de donner la mort à autrui,  p. 
Empoisonnement: actes révélant cette volonté, tentative, consommation du crime,  p. 
Empoisonnement: antidote administré par l'empoisonneur,  p. 
Empoisonnement: nature des substances ingérées,  p. 
Empoisonnement: quantité de la substance administrée,  p. 
Empoisonnement: qualifications,  p. 
Evasions de détenus: Détenus, individus écroués, et ceux qui ne sont encore qu'arrêtés,  p. 
Evasions de détenus: légalité de la détention,  p. 
Evasions de détenus: évasion des mains d'un agent,  p. 
Evasions de détenus: évasion des mains d'une chambre de sûreté, d'une caserne de gendarmerie,  p. 
Evasions de détenus: évasion de prisonniers de guerre, de prévenus ou accusés, de condamnés,  p. 
Evasions de détenus: évasion de détenus pour dettes,  p. 
Evasions de détenus: complicité d'un détenu pour dettes à une tentative d'évasion,  p. 
Evasions de détenus: évasion d'individus arrêtés en vertu d'une ordonnance d'extradition,  p. 
Evasions de détenus: évasion de forçats,  p. 
Evasions de détenus: agents responsables des évasions,  p. 
Evasions de détenus: sortie temporaire,  p. 
Evasions de détenus: art. 228: modifié par la loi du 13 mai 1863,  p. 
Evasions de détenus:  art. 228: explication de cette disposition,  p. 
Evasions de détenus:  art. 228: pénalité,  p. 
Evasions de détenus:      art. 239:  p. 
Evasions de détenus:      art. 239: pénalité,  p. 
Evasions de détenus:      art. 239: crime d'une nature spéciale, conséquences,  p. 
Evasions de détenus:      art. 239: qualification,  p. 
Evasions de détenus:      art. 239: excuse légale, tirée de la négligence,  p. 
Evasions de détenus: art. 240: pénalité, qualification, excuse tirée de la négligence,  p. 
Evasions de détenus: art. 241: modification de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Evasions de détenus: art. 241:  pénalité, qualification,  p. 
Evasions de détenus: art. 242 complicité des tiers par corruption, qualification,  p. 
Evasions de détenus: art. 243: évasion par transmission d'armes,  p. 
Evasions de détenus:  art. 243: pénalité, qualification,  p. 
Evasions de détenus: art. 244: connivence à l'évasion, solidarité, partie civile, sa définition,  p. 
Evasions de détenus: art. 245: châtiment de l'évadé par bris de prison ou par violence,  p. 
Evasions de détenus: art. 245: définition du bris de prison et de la violence,  p. 
Evasions de détenus: art. 245: pénalité, sa nature exceptionnelle,  p. 
Evasions de détenus:  art. 246; personnes auxquelles il est applicable,  p. 
Evasions de détenus:  art. 247: reprise ou représentation des évadés, leurs effets,  p. 
Excuse. Voy.  Evasion de détenus; rébellion.
Feuille de route. Voy.  Mendicité et vagabondage.
Force publique. Voy.  Outrages envers les officiers ministériels, etc.; rébellion,
Gardes champètres: Leur qualité,  p.  Voy.  Rébellion.
Gardes forestiers:  Leur qualité.  Voy.  Rébellion.
Garnisaires des contributions directes. Voy.  outrages envers les officiers ministériels, etc.
Gendarmes: Rébellion, actes de la fonction,  p. 
Gendarmes: chambre de sûreté,  p. 
Graveur. Voy.  Ecrits, images, etc.
Gravures. Voy.  Ecrits, images, etc.
Guet-apens. Voy.  Assassinat; parricide; blessures.
Herboriste. Voy.  Avortement.



Homicide involontaire. Voy.  Infanticide.
Hospices:  Violences des individus qui y sont admis.  Voy.  Rébellion.
Huissiers. Voy.  Outrages envers les officiers ministériels, etc.; usurpations de titres ou fonctions.
Images. Voy.  Ecrits, images ou gravures, etc.
Imprimeur. Voy.  Ecrits, images, etc.
Infanticide: Définition,  p. 
Infanticide: cause de l'aggravation de peine,  p. 
Infanticide: l'enfant doit être né vivant,  p. 
Infanticide: doit-il être né viable?  p. 
Infanticide: doit être nouveau-né,  p. 
Infanticide: la mort doit avoir été donnée volontairement,  p. 
Infanticide: après acquittement sur infanticide, on peut être repris pour homicide involontaire,  p. 
Infanticide: est infanticide quiconque donne la mort à un nouveau-né,  p. 
Infanticide: l'infanticide est un crime sui generis; conséquences,  p. 
Inhumation. Voy.  Culte.
Juge militaire: Magistrat, outrage,  p. 
Juré. Voy.  Outrage envers les magistrats; violences envers les magistrats; service dû légalement.
Lettre pastorale. Voy.  Critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours pastoral.
Lois: 16-24 août 1790, sur l'organisation judiciaire,  p. 
Lois: 6-12 décembre 1790, concernant l'organisation de la force publique,  p. 
Lois: 9-17 juin 1791, sur les brefs, bulles, constitutions, rescrits, décrets et autres expéditions de la Cour de Rome,  p. 
Lois: 19-22 juillet 1791, sur l'organisation d'une police municipale et correctionnelle,  p. 
Lois: 26 juillet-27 août 1791, sur la réquisition et l'action de la force publique contre les attroupements,  p. 
Lois:20 septembre-12 octobre 1791, sur l'organisation d'une Cour martiale maritime,  p. 
Lois: 18 août 1792, sur la suppression des congrégations séculières,  p. 
Lois: 15-16 septembre 1792, sur les citoyens revêtus d'une décoration qu'ils n'ont pas le droit de porter,  p. 
Lois: 12 mai 1793, Code pénal militaire,  p. 
Lois: 12 brumaire an II, sur les enfants naturels,  p. 
Lois: 6 fructidor an II, sur les noms et prénoms,  p. 
 Lois: 3 pluviôse an II, sur l'organisation de la justice militaire,  p. 
Lois: 5 vendémiaire an IV, sur les assemblées primaires,  p. 
Lois: 7 vendémiaire an IV, sur la police extérieure des cultes,  p. 
Lois: 10 vendémiaire an IV, sur les assemblées primaires,  p. 
Lois: 27 germinal an IV, sur la presse,  p. 
Lois: 22 prairial an IV, sur la tentative,  p. 
Lois: 21 brumaire an V, sur les délits et les peines pour les troupes de la république,  p. 
Lois: 19 fructidor an V, sur la presse,  p. 
Lois: 28 germinal an VI, sur l'organisation de la gendarmerie,  p. 
Lois: 9 fructidor an VI, sur la presse,  p. 
Lois: 22 pluviôse an VII, sur les ventes d'objets mobiliers,  p. 
Lois: 28 pluviôse an VIII, sur la division du territoire français et l'administration,  p. 
Lois: 27 ventôse an IX, sur les commissaires priseurs,  p. 
Lois: 28 ventôse an IX, sur l'établissement des bourses de commerce,  p. 
Lois:18 germinal an X organique du Concordat,  p. 
Lois: 28 floréal an X, sur les justices de paix,  p. 
Lois: 29 floréal an X, création d'une légion d'honneur,  p. 
Lois: 19 ventôse an XI, sur l'exercice de la médecine,  p. 
Lois: 25 ventôse an XI, sur le notariat,  p. 
Lois: 11 germinal an XI, sur les prénoms et changements de noms,  p. 
Lois: 14 floréal an XI, sur le curage des canaux et rivières non navigables,  p. 
Lois: 19 pluviôse an XIII, attribuant aux cours de justice criminelle spéciales la connaissance du crime de rébellion envers toute force armée,  p. 
Lois: 16 septembre 1807, relative au desséchement des marais,  p. 
Lois: 20 avril 1810, sur l'organisation judiciaire,  p. 
Lois: 21 octobre 1814, sur le régime de l'imprimerie et de la librairie,  p. 
Lois: 18 novembre 1814, sur la célébration des fêtes et dimanches,  p. 
Lois: 25 mars 1817, sur les finances,  p. 
Lois: 17 mai 1819, sur la répression des crimes et délits commis par la voie de la presse,  p. 
Lois: 26 mai 1819, sur la poursuite des crimes et délits commis par la voie de la presse,  p. 
Lois: 9 juin 1819, sur le cautionnement et le timbre des journaux et écrits périodiques,  p. 
Lois: 25 mars 1822, sur la répression et la poursuite des crimes et délits commis par la voie de la presse,  p. 
Lois: 25 juin 1824, modificative du Code pénal,  p. 
Lois: 20 avril 1825, sur le sacrilége,  p. 
Lois: 18 juillet 1828, sur la publication des journaux,  p. 
Lois: 8 octobre 1830, sur l'application du jury aux délits de la presse,  p. 
Lois: 11 octobre 1830, abolitive de la loi sur le sacrilége,  p. 
Lois: 29 novembre 1830, sur la presse,  p. 
Lois: 10 décembre 1830, sur les crieurs et afficheurs,  p. 
Lois: 8 avril 1831, sur la presse,  p. 
Lois: 22 mars 1831, sur la garde nationale,  p. 
Lois: 10 avril 1831, contre les attroupements,  p. 
Lois: 21 mars 1832, sur le recrutement de l'armée,  p. 
Lois: 28 avril 1832, modificative du Code pénal,  p. 
Lois:22 juin 1833, sur les conseils généraux de département,  p. 
Lois: 16 février 1834, sur les crieurs, vendeurs et distributeurs d'écrits,  p. 
Lois: 10 avril 1834, sur les associations;  p. 
Lois: 24 mai 1834, sur les détenteurs d'armes et de munitions de guerre,  p. 
Lois: 9 septembre 1835, modificative des dispositions du Code d'instruction criminelle,  p. 
Lois: 9 septembre 1835, sur la presse,  p. 
Lois: 13 mai 1836, sur le mode de vote du jury,  p. 
Lois: 18 juillet 1837, sur l'organisation municipale,  p. 
Lois: 3 mai 1844, sur la chasse,  p. 
Lois: 15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer,  p. 
Lois: 7 juin 1848, sur les attroupements,  p. 
Lois: 28 juillet-2 août 1848, sur les clubs,  p. 
Lois: 9-12 août 1848, sur la presse,  p. 
Lois: 11 août 1848, sur la répression des crimes et délits commis par la voie de la presse,  p. 
Lois: 11-12 août 1848, sur la presse,  p. 
Lois: 21-23 avril 1849, sur la presse,  p. 
Lois: 19-22 juin 1849, sur les clubs,  p. 
Lois: 27-29 juillet 1849, sur la presse,  p. 
Lois: 3 décembre 1849, sur le séjour des étrangers en France,  p. 
Lois: 6-12 juin 1850, prorogeant la loi des 19-22 juin 1849,  p. 
Lois: 16-23 juillet 1850, sur la presse,  p. 
Lois: 27 mars-1er avril 1851, sur la fraude dans la vente de certaines marchandises,  p. 
Lois: 21-24 juin 1851, prorogeant la loi des 6-12 juin 1850,  p. 
Lois: 28 mars, 2 avril 1852, sur la presse,  p. 
Lois: 9 juin 1853, modificative des dispositions du Code d'instruction criminelle,  p. 
Lois: 5-9 mai 1854, sur la falsification des boissons,  p. 
Lois: 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des travaux forcés,  p. 
Lois: 28 mai 1858, modifiant l'art. 259 du Code pénal,  p. 
Lois: 2-9 juillet 1864, sur la presse,  p. 
Lois: 13 mai 1863, modificative du Code pénal,  p. 
Lois: 20 mai 1863, sur la presse,  p. 
Lois: 25 mai 1864, sur les coalitions,  p. 
Lois: 24-29 juillet 1867, sur les conseils municipaux,  p. 
Lois: 25 mars-6 juin 1868, sur les réunions publiques,  p. 
Lois: 11 mai 1868, sur la presse,  p. 
Maladie. Voy.  Blessures; rébellion; substances nuisibles à la santé.
Malfaiteurs. Voy.  Association de malfaiteurs.
Mandements. Voy.  Critiques, censures et provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours pastoral.
Mariage: Célébration du mariage religieux, sans justification du mariage civil, ecclésiastique, poursuite, autorisation du Conseil d'Etat,  p. 
Mariage: pénalité et circonstances constitutives du délit,  p. 
Médailles. Voy.  Ecrits, images, etc.; usurpation de titres, etc.
Médecin, chirurgien, officier de santé. Voy.  Avortement.
Membre du Corps législatif: Magistrat, outrage,  p. 
Menaces: Art. 305: modification de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Menaces: Art. 305: pénalité,  p. 
Menaces: Art. 305: condition de faire ou de ne pas faire,  p. 
Menaces: art. 306: modification de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Menaces: Art. 306: objet de l'article,  p. 
Menaces: art. 307: modification de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Menaces: art. 307: objet de l'article,  p. 



Menaces: art. 308: modification de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Menaces: art. 308: nature des menaces,  p. 
Menaces: art. 308: menaces d'attentat contre les propriétés, les chemins de fer,  p. 
Mendicité: Extirpation de la mendicité, création des dépôts de mendicité,  p. 
Mendicité: mendicité dans les lieux pour lesquels il existe un établissement,  p. 
Mendicité: nature de cet établissement,  p. 
Mendicité: conduite au dépôt de mendicité,  p. 
Mendicité: mendicité dans les lieux où il n'y a pas d'établissement,  p. 
Mendicité: mendicité avec menaces, simulation de plaie, en réunion,  p. 
Mendicité: mendicité avec armes et instruments propres à commettre des délits,  p. 
Mendicité: pénalité,  p. 
Mendicité: mendiant porteur d'une valeur supérieure à 100 fr.,  p. 
Mendicité: mendicité avec violences,  p. 
Mendicité: pénalité,  p. 
Mendicité: violences, circonstances aggravantes, conséquences,  p. 
Mendicité: qualification,  p. 
Mendicité: mendiant porteur de faux certificats, faux passe-port ou fausse feuille de route, pénalité,  p. 
Mendicité: surveillance de la haute police, application de l'art. 463;  p. 
Meurtre: Définition,  p. 
Meurtre: comme les autres crimes, se constitue d'un élément physique et d'un élément moral; leur définition et leur nature,  p. 
Meurtre: coups portés volontairement, sans intention de donner la mort, mais l'ayant occasionnée,  p. 
Meurtre: modifications de la loi du 28 avril 1832,  p. 
Meurtre: preuve de la coexistence des deux éléments du crime; comment elle se fera, caractères de l'arme,  p. 
Meurtre: faire mourir quelqu'un de faim, c'est commettre un meurtre,  p. 
Meurtre: distinction entre la volonté de tuer et la préméditation,  p. 
Meurtre: l'intention de donner la mort doit être affirmée par le jury,  p. 
Meurtre: équipollent,  p. 
Meurtre: meurtre commis sur une personne autre que celle que l'on se proposait de tuer,  p. 
Meurtre: meurtre commis en duel,  p. 
Meurtre: tentative de ce meurtre,  p. 
Meurtre: complices, témoins de ce meurtre,  p. 
Meurtre: blessures faites en duel, sans intention de donner la mort,  p. 
Meurtre: duel sans intention de donner la mort et sans blessures,  p. 
Meurtre: meurtre exécuté sur la volonté de celui qui en est l'objet,  p. 
Meurtre: qualification,  p. 
Meurtre: meurtre précédé, accompagné ou suivi d'un crime,  p. 
Meurtre: simultanéité des deux faits,  p. 
Meurtre: nature du second crime,  p. 
Meurtre: devoir du jury,  p. 
Meurtre: question résultant des débats,  p. 
Meurtre: qualification,  p. 
Meurtre: meurtre se rattachant à un délit,  p. 
Meurtre: rapport de cause et d'effet,  p. 
Meurtre: nature du délit,  p. 
Meurtre: préparation d'un délit,  p. 
Meurtre: délit, circonstance aggravante du meurtre, conséquences,  p. 
Meurtre: le jury doit être interrogé sur les circonstances constitutives du délit,  p. 
Meurtre: qualification,  p. 
Naissance: Inscription sur les actes de l'état civil; baptême préalable,  p. 
Nom. Voy.  Usurpation de titre.
Notaires. Voy.  Outrages envers les officiers ministériels; rébellion; usurpation de titres ou fonctions.
Octroi: Employés en observation, rébellion,  p. 
Offense publique envers l'Empereur: Ecclésiastique, poursuite, autorisation du Conseil d'Etat,  p. 
Officiers ministériels. Voy.  Rébellion; outrage envers les officiers ministériels, etc.
Ordonnances royales: 18 décembre 1660, sur le port d'armes,  p. 
Ordonnances royales: 18 décembre 1669, sur les eaux et forêts,  p. 
Ordonnances royales: 16 juillet 1814, organisation des gardes nationales du royaume,  p. 
Ordonnances royales: 26 mars-8 avril 1816, sur la Légion d'honneur,  p. 
Ordonnances royales: 26 juin 1816, sur les commissaires-priseurs,  p. 
Ordonnances royales: 29 octobre 1820, sur l'organisation de la gendarmerie,  p. 
Ordonnances royales: 16 avril 1824, sur les décorations étrangères,  p. 
Ordonnances royales: 2 novembre 1833, sur le service de l'infanterie,  p. 
Ordonnances royales: 25 février 1837, sur les pistolets de poche,  p. 
Ordonnances royales: 25 mai 1844, portant règlement pour l'organisation du culte israélite,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: Code pénal modifié par la loi du 13 mai 1863,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: caractères de l'outrage par paroles et par écrit,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: il doit tendre à inculper l'honneur ou la délicatesse,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: exemples,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: outrage par gestes ou menaces, sa définition,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: ces outrages sont publics ou non; exemples,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: ils doivent avoir lieu en présence de la personne offensée, ou être parvenus à sa connaissance,
ou avoir été proférés avec l'intention qu'ils lui fussent rapportés,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: avoir été adressés à un magistrat ou à un juré,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: définition du magistrat,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: exemples,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: investiture irrégulière,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: définition du juré,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: circonstances dans lesquelles les outrages doivent avoir été reçus,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: exemples,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: absence des insignes officiels,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: reçus dans l'exercice de la fonction, ils peuvent n'être que relatifs à la vie privée,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: à l'occasion d'un acte illégal ou irrégulier,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: ne seraient pas excusés par la provocation du magistrat,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: reçus à l'occasion de l'exercice de la fonction,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: exemples,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: compétence de la Cour de cassation; elle peut rechercher si les propos ont le caractère
d'outrage,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: pénalité,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: en quoi les lois des 17 mai 1819 et 25 mars 1822 ont modifié les art. 222 et 223 du Code pénal,
p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: peine,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: plainte de la partie offensée,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: prescription,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: qualification,  p. 
Outrages envers des magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire: amende honorable; l'offenseur peut être condamné à faire amende honorable,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: Modifications
des art. 224 et 225 par la loi du 16 mai 1863,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: pénalité,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: caractère des
outrages,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: exemples,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: les art. 224 et
225 ne protégeaient, dans le principe, que les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: les agents de
police ou sergents de ville étaient-ils compris parmi les agents dépositaires de la force publique?  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: quid des
gardes champêtres et forestiers?  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: quid des
employés des administrations publiques?  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: depuis la loi
du 13 mai 1863, ils protégent tout citoyen chargé d'un ministère de service public,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: officiers
ministériels, avoués, huissiers, commissaires-priseurs, porteurs de contraintes, et garnisaires des contributions directes, notaires,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: agents de la
force publique,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: certains
jouissent de plusieurs garanties,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: citoyens
chargés d'un ministère de service public, définition, exemples,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: défaut de
serment,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: absence des
insignes officiels,  p. 



Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: les outrages
doivent être reçus dans l'exercice, ou à l'occasion de l'exercice de la fonction,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: définition
d'outrages reçus dans la fonction, exemples,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: définition
d'outrages, reçus à raison de la fonction,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: illégalité ou
irrégularité de l'acte exécuté,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: la provocation
par injures ne justifie ni n'excuse l'outrage,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: pénalité,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: aggravation
de la peine si l'outrage est dirigé contre un commandant de la force publique,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: ce quil faut
entendre par un commandant de la force publique,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: certaines
injures ou diffamations, punies par les lois des 17 mai 1819 et 25 mars 1822,  p. 
Outrages envers les officiers ministériels et les agents dépositaires de la force publique, et les citoyens chargés d'un ministère de service public: l'offenseur
peut être condamné à faire amende honorable,  p. 
Outrage: Fonctionnaire public, inhumation, ecclésiastique, autorisation de poursuite,  p. 
Ouvriers ou journaliers des ateliers publics et manufactures. Voy.  Rébellion.
Parricide: Définition,  p. 
Parricide: meurtre des père et mère légitimes par un enfant passé dans une autre famille par l'adoption,  p. 
Parricide: meurtre des père et mère naturels par un enfant, non reconnu légalement,  p. 
Parricide: meurtre des père et mère, incestueux ou adultérins,  p. 
Parricide: meurtre des père et mère adoptifs,  p. 
Parricide: meurtre des ascendants légitimes,  p. 
Parricide: meurtre des alliés, de l'époux, du beau-père, de la belle-mère,  p. 
Parricide: complicité de ces alliés,  p. 
Parricide: le juge criminel a compétence pour statuer incidemment sur les difficultés relatives à la filiation,  p. 
Parricide: caractère du parricide, aggravation de peine, qualification,  p. 
Parricide: préméditation et guet-apens,  p. 
Parricide: pénalité,  p. 
Parricide: inexcusabilité,  p. 
Parricide: cause justificative,  p. 
Parricide: circonstances atténuantes,  p. 
Parricide: formule,  p. 
Passe-port. Voy.  Mendicité et vagabondage.
Pharmacien. Voy.  Avortement.
Porteurs de contraintes. Voy.  Outrages envers les officiers ministériels, etc.; rébellion.
Préméditation. Voy.  Assassinat; blessures; parricide.
Préposés à la perception des taxes et des contributions: Percepteur des contributions directes, magistrat, outrage,  p.  Voy.  Rébellion.
Préposés des douanes. Voy.  Rébellion.
Président d'un collége électoral: Magistrat, outrage,  p. 
Président des sociétés de secours mutuels: Magistrat, outrage,  p. 
Prisons:  Violences des prisonniers.  Voy.  Rébellion.
Procession. Voy.  Culte.
Qualification: Crime prévu par l'art. 200 du Code,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 200 du Code,  p. 
Qualification: Crime prévu par les art. 202, 203,  p. 
Qualification: Crime prévu par les art. 204, 205, 206,  p. 
Qualification: Crime prévu par les art. 207, 208,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 210,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 211,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 223,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 228,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 230,  p. 
Qualification: Crime prévu par les art. 231, 233,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 239,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 241,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 242,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 243,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 255,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 256,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 279,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 295,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 298,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 299,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 300,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 301,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 303,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 304,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 309,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 312,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 316,  p. 
Qualification: Crime prévu par l'art. 317,  p. 
Rébellion: Son analogie avec les outrages et violences envers les dépositaires de l'autorité et de la force publique,  p. 
Rébellion: définition,  p. 
Rébellion: caractères,  p. 
Rébellion: attaque ou résistance,  p. 
Rébellion: violences et voies de fait, synonymie,  p. 
Rébellion: ces termes ne sont pas sacramentels,  p. 
Rébellion: violences et voies de fait, sans coups,  p. 
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qualité: art. 256; enlèvement avec violences envers les personnes, pénalité,  p. 
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Usurpation de titres ou fonctions: bonne foi,  p. 
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Vagabondage: absence de moyens de subsistance,  p. 
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Vagabondage: cumul de la surveillance,  p. 
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Vagabondage: mineurs de seize ans, discernement,  p. 
Vagabondage: compétence des tribunaux correctionnels,  p. 
Vagabondage: vagabonds étrangers,  p. 
Vagabondage: pénalité,  p. 
Vagabondage: compétence respective des autorités administratives et judiciaires,  p. 
Vagabondage: retour en France après l'expulsion, répression,  p. 
Vagabondage: vagabonds réclamés ou cautionnés,  p. 
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Vagabondage: pénalité,  p. 
Vagabondage: vagabond porteur d'une valeur supérieure à 100 fr.,  p. 
Vagabondage: vagabondage avec violences,  p. 
Vagabondage: pénalité,  p. 
Vagabondage: violences, circonstances aggravantes, conséquence,  p. 
Vagabondage: qualification,  p. 
Vagabondage: vagabond, porteur de faux certificats, faux passe-port ou fausse feuille de route,  p. 
Viatique. Voy.  Culte.
Violence. Voy.  Blessures; rébellion.
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: Modifications de la loi du 13 mai 1863,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: personnes qui sont l'objet des violences,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: définition de la violence,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: la provocation par injures ou voies de fait ne l'excuse pas,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: exemples,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: la nécessité de la légitime défense de soi-même ou d'autrui ne la justifie pas,  p. 



Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: acte illégal ou irrégulier,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: coexistence de la violence et de la rébellion,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: pénalité, qualification,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: éloignement du coupable,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: violences prenant le caractère de crime,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: leur pénalité,  p. 
Violences envers les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les officiers ministériels, agents de la force publique ou citoyens chargés d'un ministère
de service public: qualification,  p. 
Voie de fait. Voy.  Blessures; rébellion.
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